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0>" " :. , " " jujqu'en l'antzéè 17'03· .. ·' .. ' , . J
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'. È Livre' fera, x:n6ins long q~~ les pré~édens ,.
quoiqu'il, contienne '\ln ,plus gr~nd'nombre de,
fai~s: mais cesJaits fOlnc'oures, &d~t~èhés pour
la' plllp:irt, '& rie, fom pas accompagnés ,de cir-

a'_ _ confiances q~i obligent- de, h:s d'é'velo'pper.Ils '
-, -:- ,'cc~~ ,fer'ont peuç-êcre moinsTrappans"q\Je le ~éçrt ~e~ :

'troubles, ,des .diffemiôns il des, guerres dlÎ dehprs & du dedans, :
qui noùs ont 'occupés iufqu'i~i : fi la, curioliéé eft moins Catis-
faite, l'hu~aniçé s'applauâiradava'ntélgç, de voir' leS: chores

'ientrer dans l'ordre naturel: '.. , ' ' : .', :" . ' ," '
Tom. J 11. ' 'A
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2 HIS'TOIRE DU DUCH~··

n eft étonnant, que dans la leélure d~s hiftoiies 011 apporte
"plus d'attention, qu'on prenne plus d'intérêt, difons même \
plus ~~ plaiGr J au récit des cont"bats., des cataftrophes , des dé·

, fan~ès', q\li ont fait couler les larmes & le fang .des citoyens,
qu'au)c évenemens qui arrivent. dans l'ordre de la religion &
des mœl)i's, & Celon le$ principes de l'é..,quité naturelle~ Il fem-

, bl~ , que la variété qu'on cherche dans res hil1oires, ait be(oÎll
, , d'etrç mêlée de déra.ngemens , pour plaire à l'efprit, p9u~J'!-

. Jtisfaire l'imagination & pour mériter les fuffrages des let1e~rs ..
Nous verrons'dès le commenéement de ce hivre , la brân-, '

che augufte des Bourbons affermie fur le Trône, faire refpeéler'
les loix, porter le Sceptre avec dignité, & réparer les pertes
des regnes précédèns. Ce nouveau genre de gouvernement,
comparé aux regnes agités des Valqls, pourroit être la matiere
d'un ~paralléle 'iméreffan t. Les troubles auxquels la F r'ance fllt·
en prpye fous le~ V~16is, laiffoient à peine ,aux peuples quel
qUes interva]les pour ferpirer. La paix. & le repos public font

, pour ~infl parler, la conftitutiol} du gouvernem~nt aél:u~l : les
guerres & les déCordres font des i.ncidens paIfagers , qui inter
rompent lë cours des affaires pour p'eu de temps, .fans oc'èa-

,fionner la fuppreffion du commerce', de~ l'agriculture & des,
arts, _qt;ll procurent l'ufage. des chores néceffa~res, à la vie.
Qu'on n'aille pas cepe.ndant àccuCer la race des ,valois d'avoir
mal gouverné: les guerres qu'ils ont foute nues ont été excitées
ou par des étrangers qu~ vo'ulQient en,vahir le TrôIie , contre
la difpC?fition des loix primitives, ou par d~s particuliers ambi-
tieux ~ .pu.iffans. ,. 'qui ch~rçhoient à 'faire re,::i vre les abus du

.go'uvèrneinent fé6dàl ~ au pr~judice desdroits,dè nos Monar'-.
. . ..' ... , ,.' ..
ques~ . p - ", "

. Par,mi les, t,rait~ qui fe~ont l~ matiere de .ce huiti-éme Livre: ,- .
.ori indiquera ceux qui -regardent le changement de plufietirs
établiffel11

l

ens 'Eccléflafiiques, deven,us inuJils ~. caufe de la
fu'pprèllion~~shefoins, q~i avoientdot:m.é l;'e!l àleur inftitution.,'
,La. création: diJ. Préfi~ial. de Valois, liiUtiftratio.n de pluGeurs 
f~ri1Ïllé$, par:le~ faits· d'arines & par les chargés; le titre de
Duc dè Vâlois, donné à desPrjnces de ,la Maifon regnante ,
quelques diffentions dome.ftiques; des notices fur la vic: '& fur
les' écrits <;le- pl~(leurs S~lVans , q'riginaire~ du pays dont nous.
lcrLvo'ns' rHiftoirê , 'dbiventêtre les ,prinCipaux o~iets ,de ce,
àernier Livr~.

, '.. -.
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,1. La réparation du Roi Henry'IV & d~ Marguerite Du

çhefTe de Valois 'arriva après vingt-.4uit .ans de ,mariage. Le
Roi époufa le dix~fept Décembre 1600, Marie de Médicis fille
deFrancois Grand Duc de Tofcane. Laeérémonie fe fit dans
f'Eglife ~athédrale de Lyon.' L'e Cardi'l)al Aldobrandin donna
~ux deux Epoux la 'bénédiaion plip'ciale,. Cette pompe/ut ac,:"

, compagnée &'Cuivie de fêtes rn~gllifiques. ' , ,
. ~ Après quelq lIe féjo~r à l~ Cour & dan$ la' Capit~l~, la nou- 
velle Reine fut eonduit~ ejàns le,s 'plus ,beUes'n~'aif~ps royales.
Elle témoigna ~4 Rqi, une fo.rte d~ prédi1eaioli~our le çhâ~

'ieau de Villers-Cûtteretz..C~ Monarque en fut d'autant plus
fatisfait, qu'ilgolltoit dans ce château le même p!aifir. Ces' qif.'
pofitions réciproques furent l'occa}lon des' fréqu~ns voyages
que le Roi fit avec tOU~e fa Cour. Nous ferons mentior d~'

çeux " qui rious font .cOl)nus· par quelquesév~ne~elis digl'!es
ge remarque. ,', . " . :' - ',', ;

2 •.C'eft. vers ce. même ~errws:, que .l~.charg~de gran.d B~i1h~
Gouverneur du Duché de Vaiois eft eQ~rée dans l'illufire Mai- "
fon d~ Gêvres. Elfe y eft'demeu,rée j~fqu'à ~a ffi,Çrt du 'dernfer,
pue de G~vres ,Gouverneur de·Par~s, d~cédé er\ 17 )7- L<\
réfolmiol1, qti~le ~Gi ~çnry IV avoit pi~f~de v.ifiter Villers~ :
Cotteret~, deO;'1andoit ql:le la ,place. de Gouverneur d~ Y:al~is.
fût ~em~lie par un ~.eigneur ~ dont la préfen~e lui, fî.k~gr~ble •.
Her:ry IV nqmma ~ çette place René Poner Ba.ron d~ r [ef-

.mes., L'année où .ce Seigneur prit poifefIiol1;-in'efi inçonn.u~. -l~

èxerçoit en 1601 & 1602. rai vu deux titres de ces dates, OÙ--.

~en'é eft qualifié Go_uvern~tÏr;'B",illy' ,.cie V~lois~ 'I-:It:~lry ~~./ éri~
- gea a,l1fIi- ~,n dtr~ ~e Ch~tel1enie .la!.:.'t,erre ~,~ ~antè~il;-fu..r ..Mar~

ne, dépendan'ce pe Pi~rrefonds,·en faveur de Lot,lis Potier.
Seigneur de Gêvres, par le miniftere duquel,.]a fuc'cèfIion des
Bourbons à la Couronne de France avoit été fi. heureufement
Fimehté~. ". -;.',,' - -'~ _. " ,-, ,:' ,- .. , d' .~;.;
_ Louis &, .Repé defcendokl,1t- de Bimon ~otier , -Seigneur de
:Gr~flay & de Blanc~énil~ qt,li 'viv'oit vers 1,45'o~ 'L~uis é~oit

recon~ fil~ dé Jacgue,s ,Potier ~eignêur ~.c!' .Blanc:nél?i1l?c' d.e
Gronay,. & de Françolfe Cueillette Dame de Gevres. Il fut

',reçu Confe\ller 'au Parlem.ent de Paris en 15.24. ,Jean Bo:din
:9an~ ra République & le Chancelier.de.l'Hô.pital, pa~lent avec
.é}og~ d,ece·M~giftrat. Lo.uis ,f~tier m~rcha Jur, l~s .t.race~. de
. , '. . . ;:,.' ' . A I}' ' .

. -., - . .

,
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fon pere, & le furraffa. Il fut dreffé' au maniment des affaires'_
pub liqùe$" par M."de Villeroi Sécrétàire d'Etat. L'inftruEtion: ' '
Jointe aux qualités r& aux taiens ,-le ten'dit un grand Miniftre.,
Loüi~ PO,tier obtint d'abor~ une chàrgè de Sécréraire du Roi"
le' deux' Avril 1 )61. Il fut nommé Sécrét'aire du Confeil le
viügt-fixJanvierI578'. Il gagnadès:'16rs toùte la confiance du~

Roi H~nry- III, par fan application aux affaires, par les taiens -
- & p;ar les 'limiieres dont il ~t preuve., Apiès la jàumée des bar~:

nC<;1des', qui 'arriva en! 5' 8$, le Roi voulut l'avoir auprès d~

fa perfonne. Ill'envoya" à:".l\tleaux & à Sei1lis J pour prévenir ou',
, diiliper lés' deffeins des faétîèux ;& -lorfque ce même Prince

parcit pour -les Etats de Blois., il lui ordonna de l'accompa
gner. Louis Potier prenait dès-lors la qualité de Seigneur de',
Gêvres. _', _ , '

, ;' 'Henry III ~fatifait de fes fervices; le créa Sécréraire d':E~

tat, par,hrèvet du vingt-deux Février 1) 89. Ce fut pendant1'e-':
xercice de cette charge '& p'ar l,e, pouvoi,r qu;~lle lui ddnrioit ~

qù'il trava,illa à afferniir & à préparer ,les voies qui devoient
conduire Henry IV au Trône. Ce dernier Prince n'oublia paS:
après'fori av~nement, les 'fervices fignalés du Seigneur de Gê~

" vres.·Il faifit toutes -les o"cêafiolls de lui donner des marques dè
fa'reconnciiffancè& de fàconfiance. Louis X.UI',fous'qui ce~

hom~e-â'Etat vivaic encore ~ raifoi"c grand c~s,'de fes confeils;
- : , Louis Potier Seigneur de- Gêvres, 111ou~Ut le vingt-cinq

Mars i6'lo.' Il iaiffa trois fils; René', tige des D~cs de Gêvres J ,

, Gou~T~rneur ~ gra11d Ba:illy de Valois; 'Bernard" Seigneur de
~lér~htourt, Li~ut~nànt 'géllérâl "de "la Cavalerie -légerè 'de
Frand~, mort en 1662, fàns poitérité : il avoit époufé" Anne de
Nieux-pont~' Antoïné; tro'ifiéme fils de Louis, fut', Seigneur
ae Sc~atix. LeRpi Louis ~XIII le"èhargea de plufieursaffaires
ilnportaQtes~ '1'1 füt 'nommé Ambaffadeur à 'Roine, où il con
nut le C.a~~inal,d'0ffat. Çe :erélat. parle ayantag~ufement dè

, fui dan,s res~Lè'ttres. Il füccëda.au~M,~rééhal'â'Ançre, quiavoit
" :éte -eilYo.yé ,eÏf Erpaglle~ pour avoir 'la ratifi'catio....h d,u traité de

;VerceiL .Nritoine, mourut fans poftérité le treize Septembl'~
,1621. ", '",', ~'",

~ , Nicolàs'Potier fils de Jacques &- fi'ere àîné du Seigneur
:de Gêvres; donna'au Roi I-Jenry IV des preuves de fa fid'é:'
~lité &: ·aè -Ion- zele;' pendant les ,troubles de là 'ligue. '-Les fac~

l . ".
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tiéùx irrités. de fan oppofition à l'exécution de leurs deffeins"
trouverent moyen de le faire e~prifo~ner. Il époufa Charlotte
Baillet fillé de René Baillet, Seigneur de Sceau', de Silly·
la'-Poterie & deTrefmes en VaIoi's, Préfident au Parlement.'
A, la mort de fOll beau-pere; il hérita de ces cerrês. Il eut qua~,
,tre fils: René, A,ugufiin, Nicolas' & Bèrnard. , " '

René fut nommé à l'Evêché de Beauvais en 1)9), à la
'place de Jean Boucher, que le Duc de Mayenne avoit mis
~Î1 poffeffion de ce fiége. Il mourut au mois d'Ottobre ,16 i 6:~
on lui nomma pour fucceffeur Augufiin fon frere, grand Au·
mânier de la Reine Arine d'Autriche. Il honoroit de fon efti
me& 1T!ême dé fon amitié, Loifel & Louvet, déux Auteurs
de'la ville de' Beauv,!is. Le 'premier lui ~édia fan Commentai..
le fur les 'Coutumes du Beauvoifis en 1616, & le fecond [es

• -', V /

Antiquités de la ville de, Beauvais en 1631. Ce Prélat avoit
eré défigné ~ini!lre '& Cardinal, Iorfqu'il quitta la Cour. If
inou~ut aU' mois de, Juillet 1"6)0. ' .'," '

Nicola!? II fût, Sécrétaire d'Etat, & continua .la poftérité~'

Bernard Seigneur deSilly-la-Poterie en Valois, & Préfident au
Parlement de Bretagne, décéda en 1610, Iaiffanç un fils qui
lui furvécut p.eu de temps; " ,:' ". ' :
, 3,;' La domition du Duché 'de Valois à la Reine Marguèi
rite ri?avoit apport~ aucun cl}angement dans l'adminiftration
de l,a Jufiice', tell,ç que le Roi François 1 l"avoit ,rétaôlie. Ellê
fe rendait au no~ du Roi &' de cette Dame "de la: mêine ma':' ,
niere que lorfque la Reine Catherine de ,lYlédiCis jouiffàit qe
ce même Duché. ,J'<:li vu plufiéurs Sentenc~s'de 1<\ Maîtri~e&

/ ~ du Haillage de' Valoi~, rendue en r6b6, ,aU nom d~ ·Roi). ~"
'-de la' Reine Marguerite Duc./ieffi. 'dê ralois; J'a'ppr,ends d!un· ,
titre del'a'n 1602 ,que'hi dêux,Juinetde:-c~tte,apn~e', Jacqu~s
Rangueil. Ljeütenant Général-du BaiHiage .de Valois, tilit fes;
affifes.à Neuilly-Saint:-FrQnt; èiz Iii maniere"-accoummù. On.
lit ce~ m~ts fùr le replis du titrer; fiffijfifs·ordiÎzaites'. :Ce trait fâit
connaître, qu''on' n'avoit 'rie,ri 're.rranché 'aux prerogatives des;
;premi'é'rs Offi;'ciers dq ~ailJ)~ge' géhëraFâe', VâI9is.:; '- ," , ".
:', 4 ...·Au mois~deSeptémbre-\I'6:oi, t'onflt dan,s' le Valoii de'
grand~s réjouiifances, 'à1"occafton'.:de: la' nai'rran,ce d!un Dau:""
phi'n. L'année fui vante , Te Dué 'dè'Biron)}e!TIême qu~-avait
'amé'gé la· Ferté~'Milori /eut la' tête'·ual1chée.; gans'lai cour ,dé.:
la, Bafiille à Paris,". ' . ,

.... '

\
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, )' EnT~mnée 1603, le Roi. vint à Villers-Corceretz' avec
t~oute fa Cour, & yféjourna. Il y donna au 1110iS de Juillet un
Edit cÇ>ncernant les' Serg~ns dangereux du fiége de la Maî-
trffe ,paniculiere des Eaux & F orêt.~ de Paris (t). _
:-Nouslifopsdansl~JournalqeLétoile~ qu'e Le fieurd'e'Rofny,

etant de retaur d'A~lgleterre, vin't àViUers-Cotteretz le [amedi
q0Qze Ju,illçt} rendrê au Roi fes ,refpetÇs.' ,
- , En i 6q.o, l<l Çou~ parut aVeC éclat au même 'ch~teaupen~

dant: le n19is d~ JuiHc;t. Henry l,V s'y était ,rc;ndu avec ~eplu~

~;r'an9 a;ppar~il, a~,tl qe recevoir la Duch~cre d~ l\1anioue ,&,
le Dqc 'd,ç Lomi~ne fan frere, qu'il avoit iqvitésà venir tenir

_ fur les VOlUS de B~.ptêllH~ ~e Dauphin & les 'Princes nés de [on
~aiiage avec la' Reine; Marie. de 1Vlédicis. p ~nv.oya Ba!fom-

.pi.er~ au-:qevant" d'eu.x,. ,~mmc on vqyoi~ tout diCpofé "pour
faire au pue.&, a la, p""che!fe l;lne réception magmfique, l~

p'u~~iç j,~g,ea" qyel~q~ entr.é~ r~p~ndr?it,à \ap.ompe qu'on leùr
a VOlt preparée. ,On fe ,rendIt dC?nc a Vlll~rs·Cotteretz de toute~
parts , comm~ a un ,gran~ fpemac,le. , ,,' .' , .
, Quelle [ur'piife,po~r là multitude ~ lorfql;1'àti lie~ d'pne
fuite prnIanç~ ~ riombr~ure, el~ç vit paroître uri caroire
richè 'à lâ vérité, 'où eto'ient le Duc & la Du.che'!fe, mais [ans
~uüe cortége ,-ql;le quelques domeftiques· r:rt'i-1 mis & d'unefi~

g~re ,PCIl agr~ahlc~Çeux;~~i qui étaie.nt venus cle lOIn, reg~et:
,ta~t ~eur~ dep,enfes & l,eurs p.~ines perdu~s " v~ulurent (e. ve.n:
ger eq. publ!~nt çe bon mot: ric4ecaroJ!e &C. pùtr.efuite. "Hen-'
~y lV.reçl,1t les, Pri~ées ,ayectoute la diftin~ion pofIib,le. Lt:
mois ~e JuiH~ê [e pa!fa:en fêtes. Le .pr~(1lier Aoûç, la ,Cou~
p~rti-~ dë yi'H~r~-Cotte:reti& arçivaà Paris lç. ~ême jOl;1,r. ,

, , ~,l, ~'éleva ~n ce:çte mêt}1e année 1606, l~ v.eille & ,le len
aem,aiil .d'~ 'Pâ'qües:J \ln. 'vçnt imp,étu~ux, qui d~r':lciüa une -gran~

~e qqant!~é ?'a[br~s cl<\:lS 1~ forêt de,'Ret~& fur. lès~hemins~
, ~e.s ph~& a~G~ens dl! p~y~ n~ (e fouven,o~el1,t,p~s q'av?ir vu au-
:eune .t:~m;pêt.e~ ·quiap..p.roçhâ~d~ la,forc~-qe çet o~ragan. , .
,; 6. L~s :progrè~~e,l"1:l~r~,fiç.,venoi~n~ Pfipc~p.~ler:n,ent. de n
:gnorance des.l?~l.1ples:, :qui·n'av.oi~ptpas les ;premie~es,noti<??~

:d~s 'Pf!l1;ciPfu,-~ lv1y~eres de .Ja·F9i ; & de la négligence, ~es
.;gcléfiaftiqu~s ales _~nftruire'I,Les PeJ;es du G~ncile de Tre~t~

:éivo~.e~1t dr~ffç fur cç Jl;ljetdes régl~'!1ens très,-:fages, qu'qn né
fuiyoit "pas.. qn. remarql:le c<?~1?_e ~~e chofe, fort extraordi~

, '
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naire dans les écries du temps, qu'en 1607 ,le Curé de S. Ni
colas de la Chauffée de la:Ferté:Miloocommença. d'enfeigner
à {es paroiffien.s les pr~mieres vérités· de la religion; qu'il
monta en chaire plufieurs Dimanches cOl1fécutifs ,.qu'il fit des

· Caréchi(meS, expliqua les Commandemens de Dieu, & qu'il
epjQignit 9U;< peres & au~ meres., de répéter dans le particulier

·à leurs. enfans les vérités qu'ilannonçoit, afin que chacun fût
· eJ:l état .d.e ren.dreraifQll d~ fa cJoyanc.e, & de fe mettte eIl

gardeconcre .la furprife & la féduétion des novate.urs: .
. L'exerpple d~ cet hQmmed~..bien fut imité'dans les pa'roiffes

voifines, & l'ignoranc,e des p'euples en· matiere de. religion
commença ~ ~e diffiper. ' '. '. ._.

Oh pourrOlt. proporer encore. cet exemple dansplufieurs,pa~,

-r.oiffes, o.Ù te mal eft à lavérité, moin$ grand, que, pendant les'
troubles dû Ca1.vinifme, relativement au repos 'public, m~is

2uffi préjudic.iable ~u falui des ames._· -' ..'
_ On eut une. réco1t~ abondànte en cette année, parce que
le temps des femailles av'oit été favorable". L~ crue des eaux:
fut excelfive pendant le mois de Décembre. L'Oife, l'Ourcq,
l'Aifne", la Marne, & coutes les petites_ rivieres du. Valois for.:...
tirent de leur lit. L~ dix-neuf de c.e mois, les eauxmonterent.
à un point,où on ne les' avoie pas vues depuis quarante ans. Elles:
s:'écoulerent heureufementeu. très-peu de-: temps; ce déluge,
palfager n'e nuillt. pas aüxt~rres, ·enfemencées. Aùx' gràndes
eaux fucceda uri froid rigoureux; l'Hyver fut,très"'rude pendant
les mois qe Janvier, de Février & .de Mars~

• 7" Le Roi Henry IV renouvella au mois.de Septem~re de
l'anné 1505, par fes Lettres-Patentes., les: privilégei dont.
avqient joui juCques-Ià.les habitans de la Ferté~Milon, .. de fai~

.~ re pâturer léurs~vaches B!- leurs chevaux" au, buifIon de Bor.,.
01 ny, de prendr~ .bois· mOlrt, branches. épines, morbois & re~

:» manant au même cantqn-; de,ch.<iffir aux liévres & aux c'onilSi
.. avec chiens, & -baguètte: àla main. OJ prie ~nquête dë l'al1/:
1608 f~itè f\ll"' ce fujee,. porte' que lefdits bourgeois n~ont au·~

cun drok de chaffer à filet & ,armes',. & qu'ils doivent fe.gar:;."
der de, faire aucun tort; <C" que. feulement ils peuvent a,l1er- au~
., champs, menant avec eux levriers, efpanaux &. chiens de.;
»éhaffe p.our- chaffet ~n fianc'p.ays feulement à la verge au.1e:
3) bato~ au poing... « . '.' ..

• -
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" . Le. même"Prince renoùvella aux. heibitans 'de Neùil1y~Saint;";
F cont les priyiléges que. je viens ~e rapporter', en. la niême
année '16O"8~ Louis XIn les confirma de nouveau, le quatre
Décembre 164'1 ,&Louis XIV au mois d'Oétobre 1692, SOllS

le nom de morDais oncomprenoit , l'épine, le houx, le faule ~ le
. geneft J le genièvre, le fureau, l'aune & la ronce. Ces quali~

tés a-voient éC,é déterminées en 1 538, pour la forêt de Retz, pù
une, Ordonnance du Grand-Maître Pierre de .Warty ,datéè du

'dix-huit Juin. , /,
-~ 'On répara vers ce mêm~ temps, diverfes Eglifes, que' les·
'Huguenots avoient pillées & dégradées. :

S, On I1e voyoit plus de malades a!taqués' de l'ancienn'e lé
pre. 'Les Mala<;leries devenues' déferces, éio'ient,la' pr6ye du
plus adroit ou du plus p.b1iffant, malgré lés loix, padefque1h~s

·nos Roi,s av~ient tâché d~' p'Ourvoir'à la confervation .de leurs~

'. biens. Les Adminiftrateurs,' qu)on . avoit prépofés .. le . fiéCle' .
.précé<;lent, à la réformation' des abus, ayo~ent la meilleure part· .
aux dépradation~. ..' ". .'

'. L~s deux. Adminiilrateurs de la Maladerie de Crépy, fous le
.regne de HenrY' IV , fe' nQnurioienr Jacques Ferret '& Mathu

. rin Lambert. Le,premie~ des deux avoit replpli avec; ~ifl:inc~
'tionl'emploi de Çapitaine 'd'une'Compagnie de Chevaux-lé-'
ge~s. Au lieu de s'emparer de fon propre mouvement, des biens,
.dont la régie lui avoit été confiée, .il.demanda au Roi la- per
miffion _d'en jouir à titre de récompenfe'de fes.fervices mili-

, taires. Il "d,reffa un écrit à 'ce fujet; dans lequel il e'xpofè "';que~

.. rrialgrl fes foins & fa bonne volonté., les biens de la Mahiderie .'
-'" de Crépy éto.iënt expofésà la cupidité des particuliers; 'envâ:
J . his, -diflipés fàns le moindre fcrupule de confcience, p~rce.qtie

leur produit n'avoit plus d'empl,oi : que s'il plaifoit 'au Roi '-lui
accorder la jouiffance de ces biens, tant' ufurpés qu'exifians i
ilferoit le recouvrement des premiers par les voyes'& les pout
fuites de dro.it., & travailleroit:à l'amélioration- de" ceux qui,
reftoiené encore. Ce Militaire n'en demandoit que l'tifufruit :
le Roi le lui accorda~ Le' fieur Jacques Ferret n'cri 'jouit qùe
'peu de temps. Ils furent réunis·au Prieuré de S. Michel.; Nous
allons expliquer lafondatioti de cette Maifon rdigieufe: -:.: .;
'r. 9.-L 'Hôpital & l'Hôtel-Di~u. de 'Crépy font louvent:çon-~

fondus dans les t!tces J fous le nom cqmmun;d~ Ma.ifori~Dieu.;
. Muldrac

J •

• q. .~~ l......~....-'.
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-M111dràc'écric', qu'en l'an '128~', l'Hôtel-Dieu de Crépy avoje
,.étérraqsféré ~n.la maifon de Guy Coufin de,la C~oche, ~'qU'e

.:dans la fuite., on le>qpprocha dè S. Thomas:,Muld,rac' fllppo~e
·ici laréuniOll :de. eIjôpital ,&, de l'.Hôtel-Dieu, ,~e qui paro~t

·avoir été"rel en effet (1).Vafl:.'d~ :Ville'rs :Evêque de,Senlis-,
,da~s fon teftament daté du Vendredï.après 'la ~ainte Luceqe
.l'an 133 r, unit fous le nom commun de Mal/ôn-Diell , l'Hô~ ,

':piral &. l'Hôtel-:-Dieu' de Crépy. Il .1aiffe' .à cet.'écabliH:ement
:-dix fols parifis de rente ,,'& aUtant à la 'Léprofetie. Les guerres
~civiles obligerencde 'conferver: la maifOl1. ,donnée par Guy,·

'.~Cou'Gn : les' biens en furent: confiés 'à des Adminiftrateur-s ,: qui
.n'oppoferent ni foins ni femieté, aux entre'prifes de divers
.particuliers', .qui.'reculerent les bornes de' leurs héritages, au
,pré.judice ~de ceux de,~'Hôpital. La fondati()fidu·Ptié\Jr~'d~S'~'

:Miche)' éoupa\ racirie:à ces' abus: ce Prieure comm,:ença ain~.
. Indép,endamment des Adminifirateurs;' il. Y. avôir :~a-i1s l'in- .
:térieurde l'Hôpital de Crépy; des Sœurs~ o'cctlpées à,procure,r .
aux ii1firmes & aux 'indigens les fecours do'nt ils avoient' be
-(oin..Epl'an.1608,, le, gouvernement intérieur é~oit: confié aux
foins de la Dame Alboufine de Vezine~ Cette Dame"aYànt
:d~riné) la ~ ôé'mlffion de fa 'phice' ,,,la cqnduite de, l'Hôpital de
~Crépy fut remife à la Dame Magdelaine Subtile, Religieufe
;du Prieure de loin:ville, Ordre::de S.. UenoÎt, Diocefe -de Châ-

, . -lons.'"'. «: .. r v, . ::

, ,LaReine Marguerite', Ducheffe de'Valois, venoitde fo~de.r
, - .à Paris -Je Cquvenr des Augllftinsréformes, près de .fan hôtel

" .du fauxb;otirg. 'S .. qerm';aln'.. Cette circonftance fIt 11~ître~ 1'!d~e

" ~'aug111enter le n?:nbre des Sœursde -t'~'.lôeira.l'de C~épy., :c
de ,les ra{fembler en Communaut~ -[ous l.ob1ervance d,une-me:"

;',; me regle. Le projec'ftlt:propofé à·la Reiné., qui l'adoptai :Le
furcroitduriombre demandoitune aughlentaùon de revenus.
On prop9fa la:~éun.ion ,des hiens :d~)a :Malaclerie:' à: ceux' de
l'Hôpital, d'autant plus qu'on ne [aifoit aucun emploi. utile
·dè êes'Diens'; qùi ~tOientèlesohjetsde]a'cupidité 'des' particu~
·liers.- .La :Réine Margflerite :gouta l'utilicé~'d'e la; rétmiC?t.1 :' dIe
obtint à ce fujct tle~ Lettres~Patentes;: qui en',' 'ordonnoient
l'exécution. .' . ~ ".' " -_. -, -' . -" " ", .
: , Aja fuite de cette ~pération préliminaire; Oïl' préferié~ à,'la

, . ~ .

(1) Mtilpr. p. 4g. Gall. Cht, t~ 9, p. 4.9~' ' , ",'. ;
Tom. IlL B
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: Reine DticheiTe de Valois, le' plan & l~ regte du: Monâftere
~qu'ol1 fe propofoit, de fonder. La Maifon & l'Eg!ife devoient
; conferver ,le,titre de B. Michel, & êrre gouver.nées. par une,
:,Prièure. Ce réglement portoit, que l'Offic~,divin (eroit célé-
. bré am<heures Canoniales: qu'on ,y ex,erceroit ,l'hofpiralité en-
'. vers les pauvres paffans·~trangers, auxquels on accorderait les
-feco.urs fpiritue1s & temporels', tant en fanté qu'en maladie.

:- , :,On, ajoute ce qui fuit ::?"La Supérreme fera pourvue .parle Roi~

, '.:2» fur la nomination du .Qùc de Valois.. Les~droits de cette Su
,"périeure fer011t ks :mêmes que ceux des Abbeffes dans tels
::r> autres Communautés ~" e'llè pourra'donner l'habit de religion
-:» & recevoir les vœux des novices <c. ' , "

" ,

.. Ce dernier article 'n'étant' pas clairement énonc~danslepre_,
)nier régIement " il Jutun fujet qe conteftationentreM. San.:..
.guin Evêque de Senlis, & la Supérieure ,de Crépy. Par larrêtde
l~a:n (6)4-, la Prieur~, fut maimeJ1Ue dans fa p,ofIeffionde don~

~nerl'habit ~ de recevoir 'les vœux ·;'.mais r obligation' lui fUlt .
.impofée ,d'avertir l'Évêque huit jour? ,avantJa"vêture , & d'iB
vicer le Prélat à venÏren perfonneexamine~.la Novï~e ,ou d'y,
:~nvoye'r.,l;lnC6mmi{faire (1). .., • . ' .. ,

- '. Lprfque tOut eut été difpofé, la Dame Magdelaine S'uhtile .
~onnafadémimon., & ton nomma àfa place la Dame Pefdne. '

.. -" l-{enn,ique." Religiel:1f-eprofeŒe de: l'H:ôtel-Dieu de S. NicoJas
de Pontoire, Ordre de S. Auguftin. Le Roi Henry IV confit... ' '-,
ina. cette nomil1aûüri, . par fes Letties du mois'de Jùiri 1608. .
.Cette Damre :ne fut in'fraHée'que ,deux ans après, :enT6.' 0, la : ;
pretriiereann~e du -r,egne dè. Louis XIII. Sa prire ,de poffefIion '
,Ça datée'duvirtgt-:q:uatre Août. ,;Elleétoit accompagnée.daris, ..
.ce~t'e'cérémonie ,.par l~ ·Barrie Marguerite ,Hennique. fa Jœur,:.
par les Dames de Chanteloup &,cle Gallois" Religieures de la ..::::.
J:uême l\-Iaifon dePontoife. Ces ,quatre Dames établirent .dans.
la n6uveHeCQmmunau.ré, l'ordre & la·regle.qui YJe~nent en::"
~C'ore •. · '. . . ,- ~j ,.. .:

...Le Cardinal de la: 'Rochefouca'ult OCGuf'bit a16~ 'le liége
Epifcopal de Senli·s ,& .p.offédoi!t la ch.argë .~de·Grand ,Aumô~

:nier de Franc.e. Il.-, confirma r étab liffeinent, comme :E,vêq.ue
&. comme Grand Aumônier. Il permit par Ces Let~es ,de
,t;rai1fporier1reS. Sacrenlent Clans -la CbapeUe:deS.·MichèL;. &

(1) GalL Chlfof. J(,I. p. 1ilS.

-

•.', '
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. de:J'~Y'e'lPofer...certains; j'~'urs à la, ,vénération des' lideles. Ga
tranfport fe fit avec pompe: la-'nuit de Nod 161~. {...e.:Pœpëi
l;Jrhaili vrn délivra un.e :B!Jlle fur.le même' fujet·; le,- Roi
Louis XIII àppràuva:a'uffi' cette fondation paries Lettres~pa~

ten~res j &. accorda aux Religieufes la jouiLfance de quatre ar..
pens & demi de taillis, au bois de Tillet. Le projet de réfor..,
mation drdré en 1672', ne change rien à cet~è dïfpofition', 'pat

, la raif0l1 que les Religieufes ont befoi~ de beaucoup ~è .ménu:
,bois pour le·"fervice des pauvres: on ajoure" qu'e, ces Dames;
doivènt êtr,e. pareillement confervées, pour, trente~ cordè.s',·de:
,gros bois, " · , , '~ .:

La Dame Hennique,' premiere Supérieure, de S. Michel;
m,Qurut le yingt-quatre Ottobre 163) .. Sa'niéce Louife'Henni..

" q.ue. luifm.:ceda. Lbuifçtrou'va hl Communaùté formée: ~lJe'

.: . ' n'ajouta rien aux réglemens établ;s ,.par fa tante..EUeob.tin't·
feuleme!lt la permiili,on pour elle & pour fes' Religieufes, d~

cha~ger leur habit blan~ en habit noir. Magdelaine Hennique
fœur de LouiCe, Eléonore, Marie & Charlotte de Vic, Marie
de Verfamoht, .~ran~o,ife-Henriette dè Gouy d'Arcy, fe font
fuccédëès dans cett~ même place ~e Supérieure. Madame de
Valanglart.gouverne préfentement cette Maifon.
: On continue d'exercer l~hofpitalité à S. Michel de Crépy:

on y fait l'aumône aux étrangers, certains jours de la femaine :
cés deux pratiques font alTurément très-louables; mais ne fe
roient-elles pas plus utiles & plus méritoires, fi on tes conver..

·ti[ûit en affiftances pour les h~bitans de la ville?' La pll1part
des paffans qu'on retire, ~ont des me?diaris , desvagabonds j des,
f~inéans ~e p'rofefIion , qui ufurp~nt des fecours qui ne forlt dus.

" . .. ., .

qu aux vralS pauvres. , ' '.." . .::.
,"- 10. Heiuy de Schomberg joui!foit dû Comté de'Nan.teùil ,

depuis le fâcheux ,accident qui.avoit enlevé fon illuftre· pere.
Il fit tranfporter fon corps à Nanteuil, où on l'inhuma dans la·
Chapelle ,des Comtes: Jeanne Caftanier, velive de Gafpard',
fit élever fur ie tombeau de ce Seigneur, un monument q'u'oil
voit encore; i,l ell.con1pofé de marbre noir & blanc, mêlé de
jarpe dans quelques endroits. La frat\ie du Maréchal eft de
marbre blanc. Cette Dame furvécut vin~t-deux ans au Comte
fan' mari.' Elle acheva l'aile gauche du châteaù de Nanteuil en
,161i5.Elle mourut le vingt·.trois Décembre :1621 , âgée de foi~'-

" . B ij' .
\

~ .
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xânte~feizé ans. Elle eftinhumée à l;ent~éede la Chapel1edes)
Comtes_" fous~ une' tombe d'ardoife. '. , " :, ' , .
l.:'Le CO}llteLHenry, de·,schomberg avoit été ,marié à Tours',:
un an. avant 'la mort dè fon, pere i' à Françoife d'Epinay, le~

vingt:-quatre Novembre'! 5',98. Il eut de cette Dame uh fils'
nommé Charles & une fille appellée Jeanne, .dont' nous avons'
d'éja parlé. Il foutine la gloire de fon n'om, & fe montra digne"
deJaréput~tion, que' le Maréchal fon pereavoit fi juftement.
a'cquife. Il lui fUGcéda: au gouvernement de la IJaute & baffe-

/ Marche, &'fur pourvu: de fa. charge. de MaréchaLgénéral des:
troupes Allemandes au fervice du Roi. Eù 1615', il fut en
voyé' eri Angleterre avec le cara'aere d'AmbafTacleur extraordi
naire. En 1617, _il fe diftingua dans' la guerre de Piedmont "
olt il prit pl~fieurs place's~ Le Roi le nomma Surintendant des'
Finances en 1 61 9 • .Il- exerça 'par ,commiŒon' la . charge d.e'
Grand-Maître de l'Artillerie de France, depuis la prife de·,
Clérac jufqu'à'celle dé Montpellier. Il parut aux fiéges des pla.,
ces 'du Languedoc, qui furçnt prifes furIes Huguenots. En·

, 1622, il obtint le gouvernement des pays de Lj,mofin)' de..
Sain~ollge & cl'Angoumois. Il,reçue .le bâton de. Maréchal de
France au ,111.oisde Juin 162)', défit les Anglois. au combat de'
l'IDe.de Ré le huit Novembre 1627, &,commanda l'armée au •
Roi au fam'eux fiégede la RocheUeen 1628.- Le hx Mars 1625)1,'
il reçue un coup de moufquetade dans les reins, en forçant le:
pas de Suze. On imprima en 1630 une relation de fes ex-pédi-:'

. tions, q'ui fue favorablement reçue du public. 11 gagl1a la ba... ·
taille 'de Caftelnaud~tri le premier Septembre 1 G32 , . & reçut
du.Roi peu de temps après le gouvernement du Languedoc,

, en récompenfe de res fervices. .
. Umourut à Bourdeaux de' la' niême maladie que (on pere,

le dix-fept Novembre i 632 ~ âgé de quarante-neuf ans. Ayant
perdu fa premiere femlùe à l'âge\de vingt-un ans, il avoie épou
fé en fecondes nôces Anne de ·la Guiche; fille & héritiere de
Philibert Grand Maître de l'artillerie de France. Une fille for- ..
tie de ce mariage; Jeanne-Armande de Schomberg. Le corps'
·de Henry.fue apporté de Bourdeaux à Nanteuil ,& inhumé.à
côté du maufolée de fon pere. .

Rapin de Thoyras, au vingt-quatriéme Livre de fon Hiftoire
d'Anglet~rr.e, a confondu notre He~ry de Schomberg Sek'
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,'gneur de 'Nanteuil;, av~è. -Frédéric' de' Schomberg 'Gra:nd de
P,ôrtugal:, qui 'était iffli· d'Unè. àutre:Maifon. He~ry pà{foit à
~antepil , . tbut le temps~gu'il'.i~,'employoit 1~'i à la ÇO,ur ni dans
les arnlée$. Il-~t paver ,le' bôurg Cf? grande "partie ).'&' acheva
les deux pavillons du château, qUI n'avoÎ'e~n~pas' été.finis. 'Lès
terraffes, les baluB:r:ades du parterre '. & le Jeu de courte:,pau-
me dù château, font [es ouvrages.-Il aUgmenta' les 'revenus de'
fonConùé', par des ,atterni;0,Ils ,pa:! des~ fo~ns ~'par' d,es .arran~

,gemens f?rt [ages.. ' l " .. ,; " ";: .-, :;!, -.... '.,', ,\:. :'

. Dès qu'il s'étaie vb' mâÎtre de 'toüte la terre: cIe Nanteuil, il
avait, formé le projet dC"réunir les deux panies de la-Grué
rie de' Valois, eri un feu:} & même corps de domaIne.' 11 ,fit à:
ce fujet des premieres' ~ent~tives qui neJui réuffire~t'point.·11

travaillafur de nouveaux frais en 1619, & ohti'm enfin du.RoÎi
par ~on crédit"un, édit-daté ~u 1!10is de Mars, par' lequel illuÎl
fut permis de potTéder par en,gagement; la moitié de la Gru~;.:

rie qui appartenait au Roi.'L~el1gagement. n'eut lieu que ,trois
ans aprè.s, levingc-deux Oaohre. 1'622: ,-L~ contratd'acquifi-

. ,tion· porte, que Henry "de Schomberg Comte de Nanteuil" a:
payé p~ur cçt .eff,et une fomme, de. -vingt-quatre mille deux>
èèns'dix-hu.it livres quatorz.e' [b:1S' aux: Commiffaires' nommés,

·par'1è:RoI.. ": " " .. "~.:., .. " " .
'~·Le S~ig~ei.lr:de Nanteuil.jà.uir encore préff;ntiement de.pref..:...
que.toutes les parties util.es de 'la Gruerie deV~lois,.à l'excep
tion" de quelquès bois -qui 'appartiennent à', des. Seigneursv,oi..·.

. fins,. àdes gel~s 'de' n~ain~i11'or.te ,: & àlde's p'ûdctiliers.. Ilfaùt
auffi e~cepter..lés quatre-vingts: arpens.;: qu:6nri'omme :les' bois; .
du Roi. <te Du'c ~de ,Valofscoiifen1e Jap.of(effion:- de.~ nominer!

Co un GrÙ<ye,r.Ô{ 'uri Pfoéurem.du Roi,.de: la, G.ruerie:, ,q.ui.. d,oi venti .
agir de concert ayec les. Offi~iers dU'Comte de.Nan~'euil, dans;:

, 'les 'o'ccafions où ,la préfencedes. uns. & ..d~s, aùi:r,es, eftné~
ce{fai're'~ . ~', ....._. -. ,'.:.". ~ ... ~. ~ ,....~. ;~.':~~;- ~a~~.':...': '~H: ~·I.... p.' .' ~ : :,,- •

<Charles de' Sth6mberg [llccéda~'ati' Çomte·He,ri~y fo'n~ pete{
dans'f~s hbl1.n'eurs.& darîs fe,~; biens. Il- av.oi.c été:é}e.v.é', en:con... ·~ .
fidération des fervices imponans de fon pere, en qualité d'en-·

,fant d~h6Bneur auprés -du· Roi~ Lhuis, XIII.: Ce: Monarque le:
traitait avec diftinaion:.. n était né· le [eize EénieCI·6oo., Il'
fit' [es premie'res, armes. en _1622:. ,aù JiJgeL:de _S;ûmm:eriv~,s.:;
~n,Lan·gu~do~.,- où i,l.·reçut: ~ue, ..ble1furé,.:llJe;trouva~à l'at.ta~

. .
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que:dfr~~:S d,e, Su~~&à ta p.dfede Privas e!l }:6~9.' Il Juiyit le:
no} àU~ voy~ge:, de.Sav.oye: en }~Jo!' L~yiaoi're qu'il re~l1porta\

fude.s É(p~gnôls près de Lel.lCàt,es en RC;l.u.!liJ1pn, le yingt-huic
Sepie·mbte 163.7 :dui-yalut'rle l)â.,ton: d.è Mar.éehal de .Frapce. n.
.1è diftillgùà àu"coinb~t dè~Cuù~t en· 1639, fit leVer aux Efpa"
guais le. fiég~ de l'Hiles en ·Catalognç , enl 64-°, & prit' les
plac'c:l5 de;Perpigu~.n· & d~ SalCes en 1642. Si.x ans après OTh

l';en!v.o~a::e~l.~atalQg~~e·~,en ·q,ualjté ç1e'Viç~roi. n prit d'alfaut la
. 'ville de Tortofe, au mois dé Juillet de la même a~lnée 164'8.

,:i Ce';$eignéüt"fui: m~ri(hkux fois: la premiere à Anne Du
éhelfê de .:Halhiin,. ,le premier Décembre 1620. Cette Dame
tétant .'décédée::fans enfans e.n ~ 64 l , i,l époura en fecÇ>ndes nô
<1:es., 'MariedeHautefort ; Dame d'honneur de la Reine Anne
m'A·iItrichè" "& .fi fb.uve~lt célébrée' qans leS vers· de Sçattpl1. n
·ù'.eut :pas· non plus' d'enfans' de cette Dame. JI prenoit .quel
que·temps àvant fa'mort la 'qualité de Duc d'Halluin ,P(lir &.
Maréchal de Franée t Comte de"Nanteüil & de Duretal, Mar
quis. d'Epinay; Chevalier de l'Ordre du Roi ,-Colüne1 géné-

.ral;dès Suiffes: & :Gri[ons, Gouverneur de"la ville & citadelle
~ ,

,de: Metz' & du:pays Mellin.'" " :1";'

; ,Il :aYoitétié.:poùr.v,u~du Gouvernement d~ Lal)'guedoc '1',&
décoré des marques de l'Ordre du S. Efprit, & fait,Marééhal'·
.de FranCeen:T6'l7. n donna en 16+4, fa ·deiniffion du Gouvçr
nement.de Languedé?c, en' faveur de Monlleur ,·Duc d'Or
léans &',frere du Roi. Il. mourut de la pierte.à Paris le !i.x Juin·
1:6'5'0.: Ma:rie de~HautefdrtJaveuvevécutjufqu)au mois d~Août:

dé l:an.I 691.:EHe ..fic' tranfp<?rter à Nanteuil le <::orps de fon~

mari; -Les ',Bén'édiétins avec lefquels il avoit 'véçu e.n bonnel
intelligence', .lui. fire'n't. de, très ... belles :obféques~'Il fut i.Jihu·mé·
auprès de fon ay.eul &de fon:pere. ' ,: " .... '.' - ,:. '
", Tous fes biens,.exèeptéceux dont il avait J·oui·en vertu de

res alliances,. 'retournerent aux Ducheires de Liancour.t, & de
Man;tbàî.'on..fes· deuxfœurstIl pàroît, que la Dücl1elIe de MOht
bazon. poffé'doit là Ù:rre de Neuilly, avantqu'elle -eut perdu
[-on frer-e. '. •. . , t:'" •. .. .

..Deux ans àpres la mort de Chàrles' de Schomberg) [ès deux
f~urs v'endir'ent, moyennant la fomme·de ne\tfcent foi-xante
millé.liv:œs.;la 'terre & Comté de Nanteui-l ,·àFrançois An-.
nibal:cl'Etrêé'sPair;& .Maréchalde Fr~nce, M~quis de Cœu-:
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_,res &:Gouverrièur de ,l'IDe de, France. Ce Seigneur né .en

'. 1")7 n étoicfils d'Antoin:e d'Etrée,s, Grand-MaÎtre de l'Arci!·
:lerie ' de' Frimee, ,d'une ancièFlne 'ma~fon' qui t~roit. ~on n0l11
dç la ter(e.d'Etrées-Saim':Den,y·s eù Picardie. Françoi~ Ati'nibal
mourude cinq.:Mai \67,0, âgéd~ quatre~vit\gt':dix-h~it~ arj,~. 'Ji
hiffa'un-fils &. un petidils nommé Frinqoi~ Atiniba'l co~inç luij
qui joui.rene fucceffivementdl1 Coni:t!é'de Nanteuil. , ..
. 1',1 Le R<Dl Henry IVér~gea -par fe's Lettres-p,ate,nt"e's .dû
moÎS'dè Janvi<;:r '160-8, la -terre' dëTrefines,enComié;"eri
faveur de Nicolas Potier frere-du Secrétai-re d;Etat, qJ,H tenait'
-cette ..feigneurie' du chef de Charlotte Baillet fon ep9ufe. çes.
Lettres furent regifhées le vingt-un ·Mai de ~à rhême année~

Comme 'on a'yoitoùblié de fpécifier, de quelles dépendances ce:
Comté Ceroit-compofé, le Roi· fit expéd~er àce Cujee ·de·nou...
veHes Lettres-patentes, qui~,Cont dat,ées' de Pads le ·dix-nèùt
Decem'br~·116o'8.Elles;portent ",que 1~aft?ndiffe.d1eritdu Coi:iit~
comprenâra~les:fie:fs';terres &. feigneuriesde Mon'tigny,'Rou.
vres' , 'Varinfroy .& Co~gis. Cesnollvelles Le~tres'[lirent regif~,

trées,le~di:< Févliier de l'al'll1ée Cüivante '1609 (1). '
. i2. Le'parricide :exéc\;~té.leqüatorze Mai 161o par Ravài1lac,:

'Cu:r la perforine'de H~nry IV "eIileva, ,à -la ~rance l'un- des
meilleurs,Princes qU'i 1Payent ,gouverriées. Ce !l\'10narque' rai"ffa:
de}lxfi.ls, ~9t)if;.~ Jean..Bapüfie Gafion. ;L'aînéJ\:l~i·{uccécla,fo.us

le nom de Lou,is ')Ç'~II , ~ l'âge de. neuf ans. ,.: '" ,: .
'. -La Reine ':rM~rgù~rite''de Va110is futconfirm.ée en' ·cette·
inêl11è an,née. 16'10 ',- dans la jouiiTancè .du. Duché -de' Va.loisl
par .des Lec~re~-pat~~te~ du Roi Lôu~,s X;III ;·datées:.. du trente
Mai. Cette 'conlll:mation yinf à .lit fi.1ite·' d'une 'cont~ftation" à ·Ia-,
·quellê·.Çhades de Valois 'fils n~lturel du, R~i' Charles IX -ayoit:
donné -lièu. Il Ce qua"\!fioit Com,te dè',Va'-lois; & prétendait:
mêt11e, pendant fa priColl de la Baftille où il étoit.dec,enli.pou~'
lors, 'que les domaines du Valois 'd~voi~nt lui ~ppa,~te11'ir,~ ,
caufe: d'uu'e 'pr~teridue dO'nation: du Roi Henry oIn~,par, l-af.l~eHe·

la pl:ùsg'ral'ldeiparcie- des biens accor.dés ~ la Réin-e ~ ~atner-in:e~

de Médi6s, ,lUI étoie.rlt "oCtroyée f ·il fo.tltetioi-t; qüè '1#""s do""""
maines du Va16is étéient compris dans ce~' biéhs {2).: ,'::

L'affai~e ayant é'~é"portée au Parlement de ,Pa,ris J H~Fl.ter-'
.. . ", ~ .

. '- • \"1 ~.". • •.

, (J),Blanch, p; HilS,.. .. .'". l, )34,' D\lp.uis".droiu·d~..{t9j.. );p•. 619~.
(~lThou;l; 14':P.>5:-P"3"o·,Mulèl"r.p,' ',"" ., _J , , .' ••."'-"~": •• ,

:. ~ .. ,)-
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villt un .arrêt du' drx.fe.pt Jujll. i666,. portant .que Charles dé
VaJois feroit, ciçchu çle fe~ :précençions. fur les ,bien$ en litige,
~ que la J:.\.eine Marg~eri[~ .jolliroit dU,tiJ~e ,& des .domain~s

d~' puçhé .~~;,Y~19i~~,.[a~l~ a,upuq~ re[erye ni excGpti.on. .'
! : ~a lt~.in.e_·,:y,u.tant,.cime-nte.r ~cle 'plmuen plus -l'effet.de'cette
'4éc~n~>n &tri<?111pher des deffeins. am9itieux de' fa partie, fit
âu Roi & ,au. D~up4in:une donation en· regle' des' terre &
?~p~I1.:d~J!~es ckf<;Jn Ouchç de Valois, à,cpndition qu'elks.fe-'
~ojeQ.~~é,t;V\t~sau :domaiqe de la Coq~onne, & ,qu'elles ne pour~

~oi~~~ en, ê.tE~;ëliéI1;ées fous' quèlques préte)Ctes que ce fut. La
,R~~n~M~rgue~ite,fe;réfervoit par l'aç:èe de cette· donation, 1'-ufu-

.'fruittde~ biens .qu'elle .rem,e~toit. ' ' - .

. ~" Q,u.e~qüe tel1)ps .après ceEte cefTion, :cette Dame en fit une
~~c~nde,.datée du fix: Mar~ 16 lb au, Dauphin feul:, ,à la char-'

, g~. d'uq~: p'enfipn~ Le: Daup!'lin r~çut la' donation, ~_Ux çondi:
'~iqrs' que, la Reine avoit; çiel:~andéçs.,ll fut Duc :d,e Valois; ,
,d~puis le: fix M,ars, I.~ 10 jufqu'a [o~ :a.v~n.~mçnt.auTrône ,-en'~

. v.iron l'efpace de deux mois. R conferva é~ Duché penâant les.
quinze prel11,i~r~ jours de [<;ln regne. Il j~ge.~~:à prppos alors 'de
~t.=~1ettr~à: J,a I\e~ne .'Marguerite ) fan ,préfe,nr." '& de la,retablir
p~~ q~s L~m'~~;;..p~ten:tf!s ,94. dix:' ,Ma,i "dal1s. [es. premi.ers .dro,it$
f~r tout.es .le;g', dé.pt;l1panc;es', qu puché. cie, ',V~loi~: :La. ,Reine'
Margueri~e'.en; jQu~t· ju(q~:à ·fa' morc, fan~~r~t~~r~~~i.on.ÔCf~ns.
troub1e• . " .' ' .:~.,-,,' . '. ':' ;',._

.... _." ."0 _._ ... ~

.. ·~3,. n arriva en l'année 161, J. l!n trait plaifant';que nous a'vons
crgpouv9ir plac,e,r ici., :q':~lUtal1t plus: qu'il aé~é l'Qr~gin~ -d'u\~

l)rov~rb~, fal.1!ili~r" 'dans: )a;,proyince. '. , :', "". ~::: :;'.:
.:.I~enry:Jr'Prinèç:de,C~n'dé, pere, 9u'-Grand Gondé., .Sei":
g!1~q~ .de 1~ çert~. &, <tu, çhâ~e~l;l d,c- Muret, en. Ya!6~~ "dl1 chef
de fon ayeul:e, ~~oit pfornis"~'flff~rmer Ja. rece~te ,de'Muree ~

'de~xparticuliers)~ommésPhilippe &Nicol~~ ge,1a,}iay,e, qu'il
pr9t~geoi.t. ,Pour s'épargner les imp,ortunité$;~& les Jollicita.'
,~io,ns qu;il pr~voyoit ~evoirelfuy:er à ce, fujet:~, :i.1::V9u1ut ,cçJ}~

çlure fllr}e .c1?-.arppj&Jecre.t~n!en~. Il p.artit fe.ut ~ 'incognito de
'M~~t l?c f~t; à l~ F~rté.;M'i;lqn_, trouye,r ·un Nota.ir~, l):o~nié Ar
noul Coq.ult ; .quh~x,?it la 'réputation,d'~xce ller dans/a profe~,

'fi9;11: .:: :on.l~ :np'~moi:t fur Je:s liéu,x )'v1.: ,Arn9u~,pq.ur le"diftin-
,guer d'un fr.e~e qui, e~erçoit la m~me profelIion ,qu~ lui. . _.

M'. 'Je~Prinéearrivâ:a la :Ferté-l\1Hon (ur le :n1idi~ , Arnoül. . .... .' . .' . .:. ' . dinoit .

•

. ,
""
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dinoit; & fa femme attendoit à la porte qu'il eût diné. C'é-'
toit une Picarde ,.de .la' trempe d'efprie de· ces anciennes mé
nageres, qUlqemeuroient peu de temps à table, & qui igr;t0
raient le cérémonial. ,Le Prince' lui demanda M. 'Arnoul. Il
daine, réparritla" femme en f<?n patois -; affeyez-vous fur le'

, banc:. quand Arnoul daine,.'on ne lui parle point. M.le Prince
infifta: la ménagece perfii1a & lui répondit en fe fâchant, il
fautbi.en qlt'Arnoul dain~. Le Prince c~da fk attendit à la por-,.
te, a(lJs fur le banc, que M. Arnoul ~l1t dmé.' , .

Le repas fini J on introduifit le Prince dans, l'étude du ·Ta-:
bellion. Arnoul qui croyoit parler à un Intendant de mai
fan., ne lui demanda point fes qualités. Il dreIra le bail à loyer.
LorCqu'il fut queftion de· mettre le bail au net J le Notaire' pria
M. le Prince, de dire, fes qualités. Elles ne font pas longues, \

'l'épliqùa ce Seigneur, mutez 'J!eIllY de Bourbon ,Prince de
,Condé )prèmùr j1,ince du Sang) Seigneul' de Murd. Le. Garde
noteJuc faifi à ces mots; il Ce jetta ayx pieds.' du Princé, &,
lui fit fesexcufes de la récC?ption de fa femme & de' la- fienne.
M. le Prince le releva, & lui dit,: ne craignez point, braye
homme, il n'y a pas de mal; ekil là/loit bien qu'Amolll daùu.

Cette aventur~ divertit beaucoup ce Seigneur. IlIa racontait
par-tout~ Elle fut tant de fois répétée dans le pay~, qu'on dit.
encore d'une perfonne de laquelle on a befoin, & qu'on ne'
veut pas dét~urner de table, Arnoul daine. Le· contrat ,paiTé' eri' .
cette occafion, eft daté du onze Avril; on le 'confervè à la,'
,Ferté-Milon.. La fignature du Prince de. Condé eft ali ba~. .

14. Le trois Décembre. 161 ':bJe Roi Louis XIII rendit à)
Paris une Ordonnance, qui confirmoit les Contrôleurs desdo-,
maines, 'eaux & forêts du Duché de Valois, dans les droits &
prérogatives' attachés à leurs ch~rges. Au mois de Février de
l'année 16 i) , il donna aux Religieux dç Bourg-fontaine des
Lettres .de confirmation des priviléges, qu~leur avaient été
.aè~ordés par; les Rois fes Prédéce{feurs. Le vingt-'cinq Mars de.
, la même année 161 ), la Reine Marguerite vendit ou engagea

les domaines de Béthizy & .Verberie', dépendans du Duché de
Valois, à Louis Féc~nEcuyer, Sieur de Villers ,. pour. u.ne"
fomme de trente-deux mille livres, payée comptant. Cetté Da·
me avait' obtenu à ce fujet l'agrément du Roi.Comme'ce con-'
fencement n'avoit'- été q~yerbal; Louis Fécàli foHicità des:

TOHZ. 1 J l .. . C
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~ettres de confirmation, qu'il,obtint le quatorze Août de la:
même année, -deuJÇ joùrs aVant la morç de la Reine, cinq mois.
~près~ la conc1u(iori du con~rat d"engagement. . .1

, 1'5'. La Reine Marguerit'e Duche,ffe de Valois mourut le~

."ingt-Cept Mars i 615. Elle étoit. née le quatorze Mars 1) p.,
, Elle avoit été fœur de quatre Princes vivans~' qui paroiffoient

autant de fermes app.uis du Trône 1 l'efpér~nce ,d'une iiluftre'
~ rrçmibreufe ,poftérité, 'qui eût confervé le Sceptre dans~ la
Maïfon de ValOIS. Elle était le .dernier rejetton des defcen-·
dans légitimes ·de cette iHu'ftre 'branche.

Marguerite de Valois. avoit paru à la Cour 4e France Corn'"
meùn Soleil, fuivarit l'expreffion de Brantome. A'un efprit
très:orné, elle joignoit une rare beauté. L'Empereur & le Roi
de .~ortügal l'ayoient demandée en mariage. Henry Duc de'
Guife l'avoit beaucoup aimée;,'& dans les idées chimériques:
~:è grand~ur qu'il s'étoit formées, ·il projett~it', de l'époufer.,
L'alnour de la patrie & le bien de l'Eta~ engagerent la' Prin:
cç:'ffe ,àpréférer à ,ces p,ourfuivans 'I-:fenry Prince de Béarn._
Elle e\ltcfé plus h~ureÎ.1fe ave~ une conduite ,plus réguliere ,
& fi les graces .de l'efprit & du cor,ps eu!fen~. été foutenues
pàr ces ma:ximes plus féveres. Elle elle mérité ré loge •que lui"
donne Branrom·e,. d'avoir brillé comme un aftre à la Cour,,.

. fans sèt't'e éc1i'pfe de plufieurs années, à laquelle eUe n'avoit
doi1i1é qü-e ,'trop de fuje,t.La diffolution de' fon mariage àvec le
Roi tertniill fon exil. Elle revint à la Cour au mois d'Aol1t
i:6o) , &'c;e~ 'ver-sc-e te~ps ql:1e)e Duché. de· Valois fui 'fut.,
tlifpute. ' -- -,-: . . . "
_ Elle a\iojt une étomùntè facilité' de comparer en profe &'en'

vers.. Ses mé'moiris font l'ékge:de res talens. On y reconnùÎt
j lè tableau c~ fa conduite &~ la nature' de fes fentimens. Sen

" .
ri1eri'è.e 1iùérai~e affuroi,t aux Sav·ans un accès facil~ aupr'ès de""
fa perfonne.._Elle prenoit.p.làifir ,à les entretenir, & mêloit'dans'
(éS cà"nvèrraüQ'ns.~utanrdefavoir :que d'efprit. ·Son él'oigne
rheii~ ,de lâGou'r priva le ValbÎs de fa pr.éfence p~ndant qùa-'
iorze ai~néës.C.e,[)uchéfut réuni a'près, fa mor~ .au. d01.11aine de

'. là Courol.1nè., jüfqu'e'll 163'0. . ' . , . .
10. L,'Hôpital de la Férté~Milon, fondé' fous le même titre

qüe -ce~tii de Crépy;, établi dans. le ?1ême ,temps, .pour les mê-.
q:ies ~l1s, :paffa auŒ à des, R~ligièû(es, ~_ f~t~ ren~~veJM fude,

... • • ~ ~...... ... J ;.~ _ .... , ..
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.:rlan du premi~r, au commèl1cemenc du même fi(k~e. ,On peut

'recourir "à ce',ql,le' nOl1~ ~vpns expofé couchant [on origine•.
· On en att~.ib~e la fqndation à la Comteffe Elé<;more, parce

·qu'on n'a fur ce'cce Mai(ort de ch~rité aucl:1n ~icre, qui précéde.
le temps, où c~tte Darne lqi accorda le droit d'ufage en la forêt

.. de 'Rçtz..D.,ü)s le projet de réformation dreffé en 1672 tou·
chant les \ufages de cette forêç., il eft marqué que la Maifo'n ·de ..
S. Micbel d.e la fer~é-Milon a droit; à ticré,d~éèhange & d'in-

\ qç~nnité d'~uçlJn~s terres ré~.mies au buiffon de Borni, de'
prendre par chacun an detix arpens 'de ,bois taillis ~ par déli~

vrance des Officier~, ou la vqleur en cordes de bois pâr .eftima-·
tion ,en VÇrfll (farrêts & Lettres-patentes du Roi du [eiie Jan
vie~ 1604-, laquelle délfvrance doie être_convertie en vingt
'cordes de bois fur les ventes ordinaires.

:.. Ceqç Maifon 'avoiç 'une form.e.fixe dès l'an 120). On'l'ap~
prend d'une 'Bulle du, Pape Innocent III" datée de cette an~

née,.qpi ç9nfirm~ l'Hppit.al 'de la Ferté:-Milop dans fes privi~

léges. Le Pape le reçoit fous la fauve7garde & procet1ion du'
S. Si~ge (J). L'on' n'à rien depuis cette année ;. qui indique
çlès çhange~ens remarquables dans la .cQnftitution de cette
MaifdIJ. J ju(qu'aux Adminiftratem:s laïcs ,qui le' gouverr;terc;n.t
fae~~~~~ .trojs fiécles. On les choififfoirpàr~i les bourj?;eois, d~

· Aux Adrriiniftrateurs fuccéderent des f~UfS, pour 'la .con':
duite in.téri~ure feûlenient : la régie des bièns'deme~raàux pre'~'

.iniers. En 1 )5 2, la Reine Catherine de' Médicis érige~en

titre l'ad.mirÜft.ration de cet Hôpital-; 'qu'elle confia: .aux (oins
. des Oam~s.d~ la Viévil1e & de la Noue, Religieufes'de Notre.
Dam~ d~ S9ifI:ons.C.es ~eux Dames s'affocierçnt plufieurs p~er·

fonnes, avec lefquelles elles vécurent d'abord fans cJôture :
. ~llesaffi{loient aux Offices dans -l'Eglife' de S. Nicolas de la:
Cha,u{(ée. ' .
. ' En 1(1)', la Dame de·h. Magdelaine; troiGéme Supérieuft;
de éeireMaifon, farina le. deffein d'aftreindre fes 'Re1igieu[e~

aux loix: de la' clôture...Elle:choifit la regle des 'Clariftes; .&
~fin de robferver d'une .maniere' plus parfaire.,. elle augmen.ta
fa Commu'nauté de quelques Religieufes Clariftes~Urbànifiest
. \ . . .. . . .

•
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de la Ma'ifon du Fauxbourg S. Marceau à Paris. La Supérieure'
prit la qualité J,'Abbeffe. ,Celles qui lui, on.t fuccédé ,. en ohtr
confervé les prérogativès, .quoiqu'011' rie leur ·donne plus que
le titre de Prieure, dans leurs proviGons & dans les aUes pu
h!ics. Cette place de Supérieure eft à la nomination deS' Ducs:
de Valois. Depuis la mort de. la Dàme de' la Magdelaine, elle
a été fucceffivemen.c remplie par les Dames dé Mairanr, de..
;Villeroi, le Picart , 'de Villandry, de Boucherat , de Grémon- .
'~ville, 'de Ven_teler. Madame lè Camus morte en' 1760, a été
remplacée par Madame de la Roche-Lambert. . . .
. ~ 7. La Maladerie oe la Ferté-Milon fut long-temps en proye
aux abus énoncés dans l'Ordonnance du Roi Francois l, tou-· -
-' . ~ .

chant la réforme de ces Mai(ons. On pl~~a dans l'h&el de cette
Maladerie' des oblats, qui vivoi~n't d'une partie du revenu; ·lës,
'Adminiftrateursprofitoient du refte.. Cet éta~liffement de..:.
vint enfin un bénéfice !impIe, 'do1}t le· dernier titulaire fe nom..
moit' Jean Grimb.e~t. Cet Eccléfiaftique étoit· auffi Prieur d'Au-
1!euil: il.vivoit en 1614-. .
, Grimbert., par un mouvement de' générofité qui fait honneul?
à· fa mémoire, offrit à Charlotte de Beaune .de Noirmoutier,
Dame Engagifte de l~ Ferté·Milon, la démiflion; de fon. béné:'
fice·; à condition que la Maladerie feroit changée en· un Cou
v.ent de Religieufes. L;l parne de, Noirmoutier adopta ce pro-, .
jet: niaise-ayant fait attenti?n, que les Bernardins:de Leng~pûnt

avoient déja occupé cette maifon depuis 1 )68, elle changea.
fon projet, & a·ima mieu~placer dans la Malàclerie ùn~ Corn': .
·munauté· d'hommes de l~Ordre de Cîteaux. Le Prieut-d'Auteuil

~ . . --
adopta ce changement de plan.. L'Evêque de Soiffons, Jérô,:
me ,Hennequin:, aida l'un & l'autr~ à confom,mer cette af.;.
faire (1). . ' . . .- . . '
, .On ne pouvoit exécuter- ce plan,. fans. l'agrément de deuJf
perfonn~s conftituées en dignité; le ~ar~inaldu Perroa, Arche-

, vêque' de Se'ns, avoit autorité· fur toutes les Maladeries du'·
Royaume, en fa qualité, de Grand Aumônier ge France. L'Ab~
hé de Cîteaux devoit auffi. dormer fon. confentemerit. Le.Car
dinal; loin de s'oppofer aux pieufes'vues des perfonn~s que-j'ai
nommées, les.favotifa de fon crédit. Il ohtin'! du Roi Louis
XIII des_Lettres~patentes,qui font datées de Paris.l~ cinq.

'.(1) Glu. ~?ng'p. Blanch. tt 3.. Muldr. Val. R. p. 'J. .
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'~eptembré 16'16 , par lefq'uelles"il'eft per~is aux Rèligieux dy.
Long-pont, d'envoyer plufteurs de leurs Confrere~, pour for
mer une Communaut~ de leur Regle dans la M':llade.rie de la
FçrtéMilon. Le Cardinal joignit fes Lettres particuli~~'es à'
ëelles du'·Ro'Ï. Il ordonne ,. que la 'Maladerie fera tenue par cinq.
Religieux profès de Long-pont, & recommande à ceux qui
feront choifis par l'Abbé fupéri-eur, de n~ pO~nt perdre de vue
l'objet de l'établifTemenc de'la Mai~on qu'ils alloient occuper,;
de recevoir &. de foulager les pauvres infirmes 9U lieu. :,L'a:éte..
d'écahWfement de ces Religieux porte encore, qu'ifs a./Tzjlerçûu ..
de Strmons les habitans de la Ferel-Milon, hors .les temps 'de'
Carême &,d'Avent. . .,
.~ L'Abbé de Cîteaux he pouvoÎtqu'approuver une fondation~;1

. qui a~gmentoit le nombre de~ maifons d~ fan Ordre. Il. exigea.
àvant de donner fon agrémenr , que les Religi.eux, q~i forti~,

roient de Long-pont pour'habiter la Malad'erfe de. la Fè~té~

Milon, paiTeroient de la filiation de Clail'vaux: à 'çelledè'Cî~

teaux. La condition fut acc(:ptée. DomJulien Warnier,ancie~,

Prieur de Long-pont, fut nommé Supérieur de la nouvelle:
Communauté. II prit poffeffion l'e quinze F êvrie-r J 61'7.. Corn..
me il y a. quelque différence. entre l'o9fe.r~ànce de Cîteaux &

- t,eHe de Clairvaux J qui en eft c,omme' une réforme, le' paiTage.
des Religieux de Long-pont à la Ferté.:Milonfemb1oifJêur.im
tefdire toute efpéce 'de retour dans le M'onafiere Ql1'i!s qU,it~,

toient. L'Abbé' dè Clairvaux ,. dans, le' ddfeîh. d'e par.er à U111

inconvênient; qu~ pouvoit-1hi enlever. fans retou~"de bc;>ns. fù~
Jets de fa 'fili:atior~:, per~it.à ceux'. qui' iroient. de,. L~ng-.I?0nt à~

la F.e'rté-Milon·,- de: rentrer q~land' bOll' l'eur fëmhlëroi't" dans.
leur premier Monaftere; il leur accorda auffi la liberté d'ocçl~~'

per un bâtiment féparé', où. ils' pourro~·~nt.vivreexempts' de la'.
'pratique, des' points' les .p.lùs ftrias ete la R'eg!.e de Clairvauxo;.
Cette permiffiàn eft datéèdè l'an ,1 62Q. . .' ',' . '

. 'Quoiq~e rinftall~tion .des.~e1ig~eux. ~ernardlns; de, Lo'ng~
:pont, eut. été pour amft-dIre CImentee p.ar fqutes lç.s formalitéS.
'requifes', cinq Religieux de là Trape fëpréfenterent à la Ferté:".
c~i~?n&' vou~urent ~re'ndre' pofféfFT~n 'd~ '1~ Màlàdé'rie·;.: au 'pré~ .
.Judlc.e: du drOlt:açq!l,ls par les ReligIeux. qe .Long.,.p.ont•. Ceux-
ci g'oppoferent à leurs ent~~p,~ifes, q':1'ils ~e.n~i~~n.t lÎ1ut~les,; .il~
fl:lrenc, maintenus s1ans)e~r. J~uiqi\m;eo. . . " .

. , ' "
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.. 18. Les.g~êçr~s GÏ"iles.&;'· 'cel1e~ de religion n'avaient ·pas

laifré. affez ..q.'intery,alle., pour' rétablir à LOl1g-:pont l'ancienne
i~gul~r~té;dont 'o,!} y avoitfait' profeff1on.. Les revenus dè ces

'ôe\Jx'rri'a)jfes aV9iént été comme abfo.rbées par l'excès des dé~'. " '. -" . - . ~ .- .

. p'el1f~s '&: qç\~ :ep-t,prpllts. M.u~~ra~ èfl~t?ce, .fIU~' cett~ inte,r~up-'
tiondur~pn=;s de deux fiéc1es, Il falt honneur du rétabilffe-'
:t;nent de la' difciplil1e, dans ce J\i1onaftere " à Dom Julien War:'"
nier, I\~ligie~~·il}t,êl.l~g~nt d'Ufle vicee~emplaire, quiavoit été
t]9~,~e~~.~ï~û~.~~ Long-pont" a.u mois d~A~ril 1.60,5 •. Il était
~1é ~u viUagç4~"J;~rs .près..q~. Braine. '.' ' .
.·~,·.HYP.iôIiJ~. d;'En,'.Çar,QiI1~1 de Ferrû.e.Abbé Commendataire
o~ LE>rig;:pont" était mort' dès' l'an 1i7l. On lui avoit donpé
l'0,qr [qc;ceueur , L9Uis d~ la· Chambre Cardinal Diacre, Con
fèiller ·â,'Et~.t,p:remi~rAumonierde la Reine Catherine de Médi~

. .tis. Lo~isd'Eftauffi Cardi[1~r .ohtint ·après.lui .la même Abbaye
,~h.:: ~'ol!npl~~cl,~~ Q~ diniiI1u~. lçsrevenus .de fa manfe ,à, prQ~
';p';O~tlO,~ desp~rt~.s' ql:l;ele N.1?~afte'r~ aVOlt, dfuyées, &.de la
rédu'ébcm deshiens. Ce, C~râmal ayantd~nné fa démiilion,

.. Renaud' de. Birqgue- Cardinal&. Chancelier de France, fut
'~1omm~ à. fa.pl.ace ,par lç ,Roi H.enry lU, & pourvu par le

.}lape Çiregoir<:; XIII, en '1578. Ce ,Cardinal étant mort en

. 158;3_' '1.' ~b'9~ ye qe Long-Font fut donnée à Oafpard' d€ Bira.,
.g~e.!on è~:dfiI\' r~anç<?is de.~Pu.ivert '. A.umônier,du }~oi ~..ouis
XII,!, fuccéda a Gafpard de Birague en ,1 .61')~ Ildon'na [a,dé~

iniffion en 1631.-, fous la réferv~ .d'unepenfion d~deux ~il1e
livr~s. Cé[ar 'cl'Eftrees, fils de F rànçols Annibal ,Maréchal de
franee, fut ·nom~~ Ab.b~ de Long-pont? !& conferva. fô~ titre
Jqfqu'à .ra~i:1ée 1 7'~~ ,.!qui fut èelle de fa ~1Qrt ... ,: .

, L' Âbb~.ye'de ,Long-pont.. paIT:a. de c:::Seiglleur àL<>uis de
Trèffah 1).rcpev·êqu~-: de Rouen ,.&:.de c~lui-ci à M. rAbbé de
Fle~lrY.préfentèmeat Eyêguede Charcres, fur la.démiffion du-
quet; M: Sikinge'n fut nommé par le Roi·en..r737. M. 'l'A~
·bé· de fri(chm~n ci-a,evant chargé .des affaires du Roi· en
Èfp~gn~.,pqffédeTâDb~ye de Long-:,pont depuis la mort de
M..·d~' S'i~i)lge~: .'Je dQi~ :àJa .coll1plaifance &:. .à· res foins beau
(:o~jJ'§e,nfeigiiê.Ii1ers,," dpnt~jl m'a' obligeé,l1Dment facilit~ les
ïecherèhès. ,.. > , ..' ...." "..," •

. . Aû ID.9is de Mai 16'39·,Simo.nLegras Evêque ,de Soi~ons"

~t âvLoYfg-:pont la vifite ges. Reliqu~s du aienheU[eu~Jean.d~
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. Montmi'rel} qui f~r~nttrouvées en boh.éç~t. L'Evêque fut fa-
· tisfait:des témo!gÎ1ag~s.qùi ~n ~ffuroie.ntJ'authenticité. M.uldrac,
Auteur du Valois :Rq:yaL& :dç)aÇhr.oQiqu~ d.e .Lofig-,p.orit" aC-·
fifta à cette cérémonie, & donna au Prélat tous les éclaircilTe-i
mens -qu'il paroiffoié âéfirer (1')"" ~.:' . ..,.. ,". : ..

, . 19. Charlotte de Beaune de Noir!U0utier) qui avoit princi-.
palement concouru à l'inftaJhtion des Religieux~de Long-pone'
dans la Maladet:i~ ,~e' la E~~~~~.Milon, n'·étoit Dame du' lieu;

:... 'que par engage·ll}ent. EUe cl~fcendoit~d.e. Jacques. d~ :B.eaune .;~
. ,premier du nom, fucce:freu~ de Gautier de Châlons'dans la!

jouiffance ,de cette·~erre. Aprè's la: murt de Gautier-, arrivée:
fous le regne ·de Fran~ois l, c'ePrince avoit réuni la terre &~

feigneur:iede la Fèrté-Milon, à Ces domaines. Il jugea à propo~; .
de l'en difiraire pair la fuite, & de la· donner, par engagement:
àJacques de B~aune dondl e-ft ic.iquefiion. ' ,
, Jacq~es l d,e Beaqne-, Baron d~ Samblanc'y , & Seigneur En.:

· gagiftê dè ,.la Fei'té-Milon, obti1'lt la chargecle ,Surintendant:
des Finahces fous. le regn'e de François 1.. Il fut condamne à,.

. rtlOrt .pourcrime de ,péculat, &. privé de fes fei'gneuries.n,
perdit 1;1 vie en 152'1. Ledomaine'de là Ferté--Milon'· demeu,.

, ra réUni au Du<::hé' de 'Valoi~;,;jufqt1'en 1).82•. La. poftérité de.
Jacques de Beaune trouva mO.yen .de fe 'relever. de fa. difgrace:'
& de ·réparer fes perrës. ..',:..' .'.' . ; " ' '.
. Gûillaume de J~ea:u:n~ Ba!{m.d~ Sa:mblancy:, ·tas ,de Jac-·
ques l, fut, pere de Jacquès de Beaune" 'deuxiéme :du nom ,,_
Vicomte,de, Tours ';'&:.Geùtithpmme ordinaire de la Chambre
du Roi,. J~'c'ques Il ·époufaGabridle de S~de ~ ,qe:~,aquelle- il. eÙt·

'1i!ne fiUe n'ommé~ Charlotte d,e ,Beaune. ·Charlotte.piit faveur:
· à la Cour"& 's'avança :heau,cPup dans le~ bonnes~gr'aces de la' .,

Reine-mere Cath~rine de, Médicis, ·dont eUe ,était Dame '.d'A~,

t-our.Appuyée·de fOll c::réaü·, ..elle foUicita,vîv.ement·lap-er~.
lll~fIion d'e :rentr-er' dans ·!:a',{eign,e\1rie '.d~ la Ferté-Milon., ·dont;.: -
Jacq-ue's'I fOÎl;'bif~Yel:}l:aYoit;:éi:é. dé.poUiUé~ ... <.'~' .~ .',.'

.Ce ;projet _r~·~S:Qntra. ·des ~difficultés' prefqh'~n(urmontables ;:
on les éluda:par cet expédiént~ .La~Rein.e :rner:e d.éclara dey.oirr

_ ~,Ch'arIotte de Bëaunè 'd1JC 'mill~ ,és:us :d'or' p.our'.fes· fer-vicé's'~::

& .par le'co'riuat qui· cpnfi~toit :cèttedette ,;~lle·!e,ngagea".ap.pa....
r~mnient:c~QA.lm~ ;D,uclJ,èffe, de~ -V:a:loi~:"Ja', J.er·re..d.e' .Ja~ ,Eertê-

, . .
l\'li,lo.n à fa créanciere, pour en·. jpuir~ iuf~l1'au parfait: r:emb:o.uI~

el) Chrono Long,p. p. 46S' ' :n li '\. r.... •:, _ , •



21·- -H 1 S TOI RED U' 0 U C HÉ.
fement de ~e~te' fomme.· Le Roi Hen~y III approuva' ce't :m'an.;'
gement au commencen~ent de 'l'an' t 582, un peu avant que Je
Duché: de ,Va16is e{lt été donné à la Reine Marguerite fa
fœur.:,. ",.. - ~ ':. -. .
, Charlotte de Beaune eut deux n'laris. Elle époufa en pre... ~

rriieres n'ôces; Simon de Fiees Baron de Sauve, Sécrétaire .
cl'Et~t, qUI mourut en 1579. Le dix~neufOétobre.1 ) S''t, cette

,Dame contraéta<une feconde alliance;' -avec 'François. de la
Trémo'uilh~Marquis. de Noirmoutier. Elle èutunfils, qu.i hé·
rita'de :Ces gran'ds l:j1ens;.après '.fa' mort arri.vée le trente. Sep:.."
tembre 1 61 7~ ,Louis de la Trérn.ouiUé, fils de François &.
de "Charlotte:de Beaune, eut lui même tin fils nommé Louis,
qui en 1.6f2 fe qualifioit .Seigneur de la Ferté-Milon. Mul
drac qui çcriVûi~ en 1660 (1) '. appr~nd que.le Seigneur Louis'
de la Trémouille qlùl ~oirime Baron de Manemire! & Gou-;
verneur.du Mone Olympe, avait alors cédé' le domaine 4e~
la Ferté-Milon à celle de fes filles qui avo~t époufé le Comte' .
de Chalais. Cette Dame. eft Anne Mariède la Trémouille Du-

. cheffe de Brachiane , qui vendit à -Monfieur J frere du' Roi' _
Louis XIV, la ~eignèurie de Charey par contraél: du- vingt-'
huit:Juin i 681.· Elle vivoit encore en 170f: elle remit en'. . \ .
cette année au même Prince tous fes droits fur la Ferté-Mi-, . .

Ion. Depuis ce,tte dernie.re vente J la Seigneurie partic~liere'

de ra Ferte-Milon n'a plus été féparée des autres' domaines .
du Duché de Valois~ .'

Avant que Henry IV, fut mont,é fur le Trône &. pendant les'
troubles de la ligue, on difiinguoit trois Seigneuries dans la
Ferté-Milon; celles du château, de la ville & de Charey. Le'
Capitaine Gouverneur du ch~teau fe qualifioit Seigneur de la,
f<>rcerelfe. Lorfque S. Chamant Dupefché' fortit de ceite place, .
Il exigea une terre, en .échange du titre qu'il quittoit à la Ferré-.
Milon. Le Roi Henry IV -dans'fa eommiffion du· dix Oél:obre'

,'1 ) 9f, qui régIe la maniere ,dè 'proceder' à la dértiolltion de.
ce cnâteau. fo'rt;' fuppofe que la Seigneurie 'avoit appartenu ci~

devant aU'fieur de, S. 'Chamant.;' . ,.
. Nous ayons donné urie fuite exaéte des Seigneuries de la
ville. Nous avonsauffi nommé. qu~lques aneie'ris Seigneurs de

, . Charey. Nous ajoutèr.o~ à ~es d~tails, le~ nO,tions qui fui..:
.vent. . _. . . . .. . ,. , , . ..... . " La.

(!) Val. Roy, p. u, ' "
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-Lariviere d'Ourcq a prefque. toujours féparé en deux parties,
le territoire de la Ferté-Milon, l'une au midi où fone fituées là.
.ville. & la' forcereffe, l'autre. olt fone la chauffée .& le fief dé
.Charey.. La~eigneurie de Charey along-temps été une pàroiffe ,.
dont l'EgliCe était dédiée fous l'invocation de S..Pierre. Cett~·
Eg~ife Ce dégradoit, lorfque celle de S. Nicolas fut bâci,e; on
ne Jugea pas à propos .d~ la réparer. On 'la démolie. fur la fin de· .
l'année 1697,., en exécution d'une Ordonnance de M ..'de Sïl- .
lery Evêque de Sôiffons, rendue fur lâ réquifition de Claude
Hannivel Abbé de Valfery. L'ancien territoire de Charey eft
précifémentle même, que ce' qu~on,nomqle.aujourd'hui la
,Chauffée~ Le Curé de S. Nicolas' de la ChauiTée conferve. le
titre de Curé de Charey. .

.Il Yeut .des Seig'neurs de'Charcy long~temps avant le :regne
d~ >Philippe. Augufie. Le [eize Août 12)0 " un' de .ces, S~~: '
gneurs vendit fa terre au Chapitre de 1,!Eglife' Cathédrale de
Soiffons, avec ,tous les bois, prez & eerresde fa dépendance.
Ce Ch~plt[en'en prit poffeffion que le crente4 Novembre 1255;
,en cODféql,.l~nëe de .la cellion entiere qui leur en avoit. été
{aire' .par le fiéur de Cramoifelles & par fa femme ,qui en
,étoient ·pr6ptiétaires.Le Ch~pi(re de Soi{fons conferva cette
~erre jufqu'en 1561. IlIa donna alors à bail perpétuel, c'eft-à
<lire, apparemment à rente, à Renaud· de. .Beaune Evêque ,de

,l\i~nd.e ,. à la charge d'un furcens de cent JLvres. ' .'
Renaud né en·1 527, érait fils de Guilla~me. de Beaune, frerè

,de Jacques Il; '& onc.1e' de C~ar1btte. ILremplit fucceffive..
.ment les charges de Confeiller,aü' J?arlement ~ > de :MaÎtre des
Requêtes de François Duc d'Alençon_, fr.ère du Ro! He l1
ry Ill. J.l paffa du fiég~ (de Mende'. à l'Arche.vêc~é de Bour..
ges en 1581. Les ,Evêques'de France'le,députer.ent J'année.fui.. '
vante au Roi, Henry III, qui étoit à Fontainebleau., pour
complimenter ce Prince, & pour le. prier d:être favor~ble au
Clergé de fes Etats. )1 changea' de fiége: depuis. cette. députa:.;
~ion, & fut tr~nsféré à,Sens~ C'eft entre fes maihs, que-l,e Roi,
H~nry IV fit fon abjuration. Il-tnoul'ut en 1606, âgé de foi..,.
xante-di)Ç-ne.ufans.... ;." _ , ..<,", :'.',:" .',i.,

Ce Préiat fe plaifoit beauçp!Jp àJa :Ferté·Milork:Dè.s,qu~il
eurpris'poffeiIio'n de la Seign~urie de Charey, :il fit bâtir le
château de Ja ,Grand'maifonte.l.q\l'on le ·yoit encoie~ Bergeron

Tom. 11/. D '
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.fait mention de :ce èhâteau :dans fon -Difcours :hiftorique. -L~
:fituationen efttrès.;agréable. On y.a vu juf(ru'en '1 71i2 une'
:haute::&i belle [uray.e.) qui fervoit d!'o'rnel11eriCà ·€ette maifoti
.;ge plaif':l-l~ce.;. & de 'promenade;aux habi'tans de hr-ville.: On dt
1:rl.aiinenantprivé de.cetagrémétit. '. ".-
.l Aprè's la inort 'de Renaud· de .Beauu·e ,:Ja ierre:de.Charcy fut
p:offédéepar 1 Charlotte de'Beaune fa ~ niçce " 'qui 'la tranfOlit :à
4ës~héritièrs" Monfreur'~'frère :uriiquedu.Roi;Louis 'XJlV , :à' qui
·1\nne~Marie. de\la··~ré~oûiH:e. ·.l'avo,itv.en·due;en 1-5.8 l , l'-é
·ëha~gea.avec l~Abbe--& .-les:R'èligi·eüx,de Valfery, pour cinq
.piéces de' tr~fond.,c'0nt~nant ;quatre:.vingt-:-dix':h.uit ·arpens ci~q

perches de bois ,que ces ,ReligieuxpoiTédoienn:ians la forêt
de Retz.· _. .
"Depuis l'un'ÏQI1 de,rAbba'ye de'Valfery"à.l:.Ev.êché de Soif-

-, fo~s )·la terre de.Gharcyfaitpartie de la 'maufe Abbatiàle.. Lè.
château bati'par l'Eyêque de Men:<de ,ïdépérit faut~e·d'entretien.:.
il n'eft plus1flabitab-le:C'e"ft airtû que de .de:ux J15eaux:édifices,
hâi:is des deux côtés de hi riviere d'Ourcq; l'uh. a 'été détr-u,it

'& raré; l'autre torribe en·rûi·ne par·l'abandon~de.:·ceux ·à quil il
appartient.. . . . 'J'. .' "

, :20.' Dans les Etats monarchiques; les' mifn~rit~s', 'des' Rois
font Q,rdinaj;rement orageufes. ~~autvrité étantidivifée ,chaque
Granq.cl!oit ~pouvoir-y; prétendre;' ce~nial'lïeu~s; du :fiéde: pré~
cédent avoient pris' naiffanée -pen.dam .le 'bas: âge: de:·Fran- .
çois'U'& de'Charles IX. . - . . . . .

Les premie~es années~du.regnedeJ~~uis XIIL furent:affez
tranquines~fous la régence.ide'·,Marie de~Médicisfa ,m'ere. l.Jés
eabales &les· intrigues c<?mmencerent en . i61 3. L'année lùi
vante 1'614-,.:Hen'ryPrin·ce.de-Coricié:, Géfar Duc de Vendô
.me' ,.' Henry Duc :de ~Hy:enne, fils du CheLde. hi. ligue, les
D,ucs de~Lol1gueville) de';Guife~& de la Trémouille ,:& d'au- .
tres-:-Sei:gn:eurs~mécon'tens i' fe:-retirerennle la CQur.: 'Le J;>uc 'de
BouiHon:menoiifqurdeitlel1t cette cabale ,.Jans. q~e:1a :Reine
s':e,ri a.pp-er.qu~.~:·Par11e ·tratté· de' 'Sairne',Ma:nehould , :condu ·lê
.fJ.uinzé.iM~.i; 1 ()~I~, l e-cttè:.:lilame J"ac,:tbida~.tput (at~x~Olécontens- )
dans la Y':Ie 'de.,les ~ppaJrer: ~a condefce~da?ce :ne ;fit 'que {uf~

pendrê .~' ~x6.tution:de leurs, ~e'frëin~.·', : -'. .
~'. 2'.1 .• ~Lè.Rdi fut·décla:réi maJëlif le):deux.Oétohre .16·1'b .dans
fe:.\li:( cleo Jl:l'fti:cei:tê-il·t:Iè aJj)Par.re:~nent rde..I:a:ris: ..Lès:Etats"GétJé~
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raùx{u'reht-à{fevnblés par:la Reinè·le VilJgt-feptOélohre:', com
me ël1e avoit:.pr.omis~ par le: tr,aifé de SaïnteManeho'uld•. Cès
Et~ts JontJes: dernier.s que l~o.ri ait. ten·.us... Les Dépl,1tés. du Du~

ch~ de Valois' y. ·afliftereJit.,: commé. à.. ~eux de Blois..:de· Han
1 588. A-fin,'de leur~ 'faciliter les .moyens· ;de: ~paroître' à: cène. afl,
fe~blée ave.c Ja diftinélionqui. convenoità: .laprovinc:e., ori
'dreffa un rôle detous:les membres des trois. états, :qui.devoient
co.ntr1b.u.e~aux·frais de..cette d~p'utation. :Chaque:rple.fut:divif~
en fix arucles. un pour chacune des fix Chatellenles du
Duché ,' .' ... . , . ." .... .. . . ." .' . ..

, • •• ~ ~. l '. J , •• " •• :. .., • 'Jo .

. ' L'a-nnée fui vante '1(6.1.6, .le· Maréchal de Bouillon exCita des
'l'nouverhens: dans le P-arLement; le Princ.e de Condé, méc'o;n~

tenr. de n:ayoir pas la-.principale:~lUtoritida[i.s I.e go.ùver.nem.ént,
. publia: un manifefiè ülngLant 'contre Fa<dmin,ifhat.ion: qes.;~jfai~

· r.e.s· puqliqùes. Il fe plaint dans ce.r11émoire; de::l'inexécution;
du 'traité 'deS.<üme~1\~a'nehoula. ·Le.. RGli:?: ,LIa· pp',iffànce; duque~'
ce;manifeQ:e ,étoi-t atc~ntatoir.e , 'pri~va .par) fa dé.c1ara~i'On '~du diilC;

· Septembre le Prince '& fes.adhérens de tous·bi.eus ôç honneurs..,.
· c.omme. èiimi-nels. de .léze..:Majefté. Ce·Se·igrieur fut arrêté' le
premi.erl S.eptembre ..l616,. &'conduità' .la BafilUe " .d'.()ù~ on Je'
transféra ";au~ .chateau de ·~incenné"s. :Les :Pd:nce.s .à cètte n.ou~:

• •
· v.el1e·, fe;rreûrerent .de la; €6ur : ils' raffèmb1erçnt leurspaLti~

· fans, & ;f;e;~p.réparetent :à.la guerre. ' .... ". : -: ;'1

: La Rfei~e fur· l-es'confei:ls delaqudle le;Roi.fe tepof~it ,:mi~,
fu.r pi~.dtIicis,;a,~mées. Elfe.. donna 'au. Duc de Guife le.éom.man~~
qemelù·de'la .pi:el'IÜe.re~ ,EHe cOl).fia laJeconde au Pri~ce.G1har;~·

les de Val·ois.Oomte d'Auvçrgne,; -la. rroifiém.e fut aux' ordtes.'
du M;ar.écHahdeM~ontigmy.. ,L~armée du Com.t~. d~A,uiergne

fut de.fiinée :à;:agir;dans;!'è, V <ilois'o... . '. . ..._.. : .'. -."'.; ~:-

. Ce S:eignèuJ; vénoit: d'êire;déli.vré .de -fa prifon par 'la R-eine.
Il yavo~t ·éŒ·condamné .pàr,le RoiJdenr-y! IV,. 'à 'caufe de·s·in-

.. teHigencesqu'i'l av:ôipëues'avbc .les ·ennemis··de Ja· ,Fiau.c~.•.
Comme.il av.oit;beau:coup de'mérite;'& des.qualités.gue~rieré·s ...,·
la Reine ·voulut· fe .fai,~e~june ciéatme·de-fa..per,fenn.e ,;;en lui, oh·"
t~nant.laJiberté, qu~il' n~a.voit:aucun~fujet ·d?efpérer•. Il étoit dé~.':

.t~rlUà·.la!Baftille écieptli;s: plus dedouzeoans. ';Cette Dam<? -ne
fut pointJruftréé de fês<efpéra;nces.:Cet élargif{ementpénétra té·

. Gomte ,de. la :plusvive.: reéonnoiffanoe ,. il ~fe[v:iùlIEtat:a'vec .
zelc·&.CLvec Juccès, c.onére: les.h\éoontens. .' .l ' ••. . , ..... .

•
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. 22 ...LeRoi: Henry IV avoit cru' de\roir laifrer tùbfifter Iefort
.chateau de Pierrefonds; 10rfqu)il prit:la ré[olution. de faire dém6~

. lir.laJàrtere!f~ de 1aFercé- Milon. Il avoit épargné ce château,:
tant à. caure de' la- magnificence de' fon architeEl:ure, que par
égard'&. e'n~ confid'~ratidn 'd~s ferv,ices de FrançOis Des~Ur{ji1s :;
à: qui la Capita5nerie de la forcerecre appartenoit.: tant que Des·
Urfinsen eut le com'mandement", ce' Militaire' ne fit rien qui
'he fût'ébnforme' à la .fidélité 'Jlu'il avoit' Vouee, au' Roi & à
liEtat::. ". ' ',' ... ,;. . '.

Francois Des-Vrfins eut pour fucceifeur dans fa charge de'
,Capitâi~e:, 'le' MarqUIS èle~Cœuvres, ;V~èorl1te titulaire de Pier
refonds. Je ne.fai de .quelle maniere le Marquis de Cœuvres'
avait acquis c~tte Capitainerie; fi c'eft par échange, ou à prix'
d'argent, afin de' donner quelque réalité àfon titre, qui ne lui
procuroit aucune autorité dans Pierrefonds.' Moins fcrupuleux
que Des-Urfins, le .seigneur de Cœuvres embralfa le parti des'
mécontens, dans la vue de jouer un rôle parmi eux, d'acqué;.,·

. rirdu crédlt, & d'avancer fa fortune. ,..' , .
", Il ne prit, pas lui-même le commandement du château de

. Pierrefonds. Il Ce contemade renforcer la garnifon" & en con.;r
. fia la défenfe au. Capitaine; Villeneuve. JI pourvut au?,muni-'

tians de guerre" mais il négligea les provifionsde 'bouche. Ce
manque d'ilttention réduifit .Villeneuve à"la ilécelIiré de ran~"

çonner p~rinter'valles,les lieux voi{in~ de Pierrefonds, de lever
des contributions & de faire des incurfions dans les campagnes.
Sur la'fin , il Ce porta aux excès" de volerIes voitures publiques,
&d'i-miterla 'conduite de Rieux, . qui ne vivoit que de pilleries
&,4e.brigindages. Les aétes publics 'dë ce temps font mena.
tian des violences qu'il exerçoit~ Il arrêta plufieurs fois les co~'

ches de Normà;rdie, de FJandres & de Picardie,- & les pilla.
H tomboid'épéeà la main fqr tOUS les convois de vin·; de fou
rages & .de vivres qu)il pouvoit découvrir j:& obligeoic les con~"

duHeufs de cès 'voitureS', à mener leurs denrées au château de
Pierrefond~:>Les laboureurs ne v.ivoien.t .qu'eri tremblant dans ~
leurs;mçtairies. Comme- l'impunité fait ,enchérir fur les' excès:"
& 'enhardit à comll)ettre des fautes plus graves,. Villeneuve qui
n'avait d'autre objet, en comme~çantres Încurfions:, que d'a
ma(fer .les fub"fiftances néceffaires ·à fa garnifon, en vint au'
point de ~~J.t!aicer ceux: qu'ildépouillort" & ,d'agir 'chez:.e.ux·,;

. .,. \ .
• • .~ 4,

•

,
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cornmè ,en pays ennemi. .Jl ..brCrloic;.leschaümie·res, &. fai(olc

. prifciimiers toutes les per[onnes au·deJfu5 du.comniim, qui tom:
boient entre fes mains: toUte l'IDe·:de Fra'nce était ,infefl:ée' de
fes courres & ,de res :brigandages'(.iJ:'·:' 1: 1. J":',' , :' .~\ :-~ ~ : '

. Sur la ~n de Pallllée' J 6 i 6, quelqùespartifans' de é'ette gar
nifon poufferent'leurs courfes~ jufqu'aux'pories' de Crépy: ils
effayerent même de, furprendre~ la ville. Ils trouvérent les:bou[
geais fur leurs gardes; & furent repouffés avec perte:,C,epen
dant le Commandant de Crépy domla avis. à la Co~r de.ee qui
fe paffait da~sla contrée; ildemarida des fecours'd'hom,mes'&
de .fubliftances. Le Roi donna' ordre au Comte de Trefmes,
:d'emrerdan.s Crépy avec cent hommes d'armes ,afin de route-"\
nir les' troupes bourgeoifes contre l~s, entreprifes des inécon~
fens. .' '. ' .' . . ~~.:' , ".
; Les avis ~dre{fés au Gouvernement'par le Cqmmanclant dé
'Crepy ~ furent fuivis'~e plaintes qui arrivaient cle··toutes parcs,
contre les violences du Capitaine Villeneuve. On prit un 'parti

,à la Cour.' On: déci-da dans'un confeil, qùe le corps d'ar.r;née
commandé ,par Charles de Valois Comte d'Auvergne,;:,marche...
rait au fecours de Crépy, & que ce Seigneur ouvriroidaéam~
pag'ne., par. le ftége' d.uchâteau de Pierrefonds; que comme la
place écoit ,d~un accès difficile, à .caufe de fa polition -& de {es
fortit-ications, on fournirait abondammerit ~à' ce Seign~ur·. tau:'
tes les chofes, qudui feraient néceffaires pour pouffer le fiége. , .avec' vlgl:leur.- .. . ,1

, Sur ces entrefaites on fut informé, .qu~ Jesmecontens
avoient de' nouveaux deffein.s fur la viHede Crépy., 'Charles ,de
Valois 'condoifitfon armée' au'fecours'de cette place , fuda·fin'.
du mois de Février. Cètte armée campa: dans' la plaine d~

Sainte Agathe ,.où plufieurs'gros de troupes vinrent lè joindre~

Le Comte d'Auvergnefe rendit à Crépy avant. la mi-Carême',:
il fit la revué de fon armée, & en prit le commandement. Elle..
montait à quatorz~ mille hommes de pied &' à trois mille che...
vau~ : :c'était la plus forte deS trois (2).. Elle ne s'é.branla pas
auffi-tôt' après la revue; 'le Comte attendit à Crépy un renfort
d'hommes & un train d'artillerie qu'on lui avoit annoncé. Dix.
C?mpagnies de Gardes ,FrançoiFes vinrent le .joindre:~ ~ il a·p-·
,pIlt le douze Mar~, quo on avou .emb~rqué (ur la la, IlV1ere de: .

(1) Abreg. chr~ Mez.! fuj~e. p. .9t. 86.. 1 (z.} Dormay' J, t02.. p, S3~. ,:
/
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:8.eihè ,.:,pqur:[oh ar:rriée, di:x grolfes piéces:d'art!Jlerie:, .à:battre
.en:br"êche"~&i\~il)gt:autr.es:-pl~c,esq.u' on .drvoit débarq.uer àVer,. .
·b.er:i~". au ip~ott YoiJln;.du chem.hi de Crépy. . . .'
, Le Comt~ ayant .ra(fem~l~tp,l;ls ks fe.couriL.qu:il.efpéroit ,

·marchafur. Fl.errefonqs. Ilre.connut là plaç.e.,qui!lu.i par.u.c très
forte., ~e. JCapitain~'; Villènéuye.·· en avoit 'garni: ks approches

.·d!une: artillerie· r.c.do'utahie. Le..comt~. eut la prud~nce~ de fe
.fair~~pté[enteF les. plans d~artaq.ue & .les difpofitions· que le Duc
a'Epernon:~~le DU:c:de~Birot:l ~. 'lè!Ro.i'Henry rv.: 1tiifmême ;
:lYOiellt'fai·ces:· aux (ieges' précédèns. Il recônnut "que 'le. châi
~eaui.étojr-, Un.prenable vers les:~ernpa(Cs.,. &. réfolutde. tatta
quer;'du:.côtéJe:plus Jort;, par la langue..de ·terre qui confinoit
àJa:.plaine·duGhêne."7H~p.elot.~ :.' ~,' ';, __ . . . _. .

, Il dirigea [es l)remiâes attaques fur lë's" ouvrages avancé.s.
N:iHcnèuve: répondit:~: fon ennemi- par'un ft!'u.terriblé de~ co.ute
fon:at;tiHerie:;~ il :'fit; :jouer. b·e;J,.uco.up.dç piéces, qui'ne .devoi..en:t
à\!:oir d)atitr~-effet,: que c.eliii d!intimidede Comte. par:1e fraças.
Cha.rIes de:~aloisn~"p~it: pas le change'; Cohfidérant qu~ilayoit .

.aff'<iire.-à 411 egoemLèlifIipÂtélir,:, qui,neJa:y.6it p.oint:nénagel' [Qn
feu:&.fes: munitions',- i! Excita: 'p'enâanc- quélqties JOurs. fa; bra~
v,oure-.-imii.fcre~e ,;;;&;dès. qù'il.-s!appeiçut .que: lèJe.l.1 des affiégé~

tbrhDoit:, & ·que)éur:pr.èmi:erea;rd-eur. é.toit: ralJéntie,;.il (~1

dGublaJol). aéIiv.ité/;:il~emporta Fépée·àtla· main .quelqufs 'o,u:':
vr~ges: garnis..d~ ·pali.lfades.,_ ruina', ave.c fon,;arti:llerie· de..mvp~.......
tits forts qui défendaient urt emplacement commode, po:ur:pll,l:':.
€er fan .èan'On·& battre ènrbrêche fe grand:d0.njon.· : ..~ ',.:'
t: ":Le~CàÎÎlte'!.1[a·ae',èes 'airantages:, l fans donner. àJQn·. enne.mi~
leùeinp:s àe~ fereconn0îtr:e~,'n'fit!:avàncer·fa.groffe a.rûlJ~rj~-·,

&":dreffa 'une.batterie d~ fes~plùs~fortes.p.iëces· dàns uhe:::e(péç:;J~'

d~angle; forl1?'é:paàle'c~emin qui c:::<;meluit :à:~eh.tréedl:l. ~,hâ~eaÏJ;',
&;.par l'-e.x-crémité· d'une·cl1aî-n.~ are.- montagrr~·s.:; q'ui aboutit au

'·CÔtlcl'ro:it 7de,·ce'Jcheqüni. ';'. -.:':.. . ...~,i.:.,·. :i'
-., -: ChaH~s: de:'Va16isfouclrbyoit~e poile important: de.puis- ûx.
jou~S}; :10rfqù~i1 (~'enl(:~a., ·P.ro'fivanc de c.èt. av.·antag~·:,. .. U: p.QoÎma
de: nouveau foil éàr:i:o.ri cOntre. une magnifique te:rraffe·, ·qll1Î. fou-.

.renott.les.fonti"ecnens du gra'nd donjolh ·llv.int "mffi·à bou.t de·
ptace:r une -fecon~e: hatte~[e" qui~devoit.agir .èo'rltr.e.une d.es.z~

grofIe.s-- 'tours latéràles!) .qui. déféndoient -la. ,potte ·d"entréé ~dl;l~

châtea~. . ' ,.; .. ' . '. :. . " . . .•..
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, Ces :déux .batteries:joüe,rent en même te111ps avec. tou't ie fuc~
cès poffible.·:Làpreinie~e cOnlp<;>fé,:e ~es plus groffe.s 'piéces ,:
fapa·la' terraffe 'dans fe~f0iideinehs '&' 'fiç unèi~r'êch~, p'i~ .'la.•
quelle on connut:queces:'foÎldem'ens: avoient rpeu ,d'epaiffeur:
La feco~de batté~iè;, rW~i~:s é~9i~~'ée.~~<·,lii:.t?~r '?t~~~"r~e;-'q'ùe:.
la pre~lere n'étau du' grand 'donJon, agl1fOlt r~ns rehc:he: '- d'e~
inat)·iere queiohsJes c.6uPs portaieht fur'le ,milieu de' è~ùe !our~~

Vil1~neqv~ çO~.p.tan~ fur la,forçe des I?urs,. qui aYbienfqd~f-lze~
&'d!~-huit ~p~eas d'ép<iiffe'ür,; lqècùpé f d'ailleurs ,.à.rép'Ondre':all,
feu des erlnémis~, Tutfr~pp'é d,e frayeùr,', Jotfque Jâ"~:?itX~~4~:
Cétt~·tour tomba avec un brult ,effroyable.: Comme, 'le, grâ:nd{
donjon'couroit rifque de manquer. par les fondéniens". d~s,que
les 'affiégeans àuroient ruiné la terraffe qui leur fervo.it d'ap:p.ui ,:
il,demanda'à 'capituler'le fixiéme jour, depuis que le Co~nt~·

~l'~uvergne"àvoit'commeiù:é le fiége... - .'.. .' , ; ..... r

Çharles de Va.1ois ~uc Prl1 ré.dllirç _Vill~n_c:uve 'à" 1~"'néç'~ffit6
dé;féï'endi'e~à difcrei:i6n~' Mâi's comme ce'·Lieütenânt du"Mar-'

• • • f" . •

quis 'de "Cœuvrès 'pouvoii 'être Jecoüru, ~. qJ:e. djafllel;Irs[ia~

réduélion du château de Pierrefon'ds étoit l'unique objet de fa";'
miffio11, il offrit au Capitaine des condit!ons m~ins ~~rès'·qu.'e':
cel1es·,qtùl:eût·p~ exiger'à la 'rigueur. 'Le~ articles de"l~,c~pi~"
tlliacion- mè fônt 'i.l1con:nus.ll pàro.ft, qu'e Villeti'eu've Hbti,nc la~\

liberté de:fe retirerav~<fa'gar~l~ifon', bù.~o~ ~ùr fef#Dle~,dit~~ ~'r,:
:..L'atcaqùé:& ..la .d~fenfe :de: Cette f9rter.e~e.'font , beà\;_r~<?,up:

d~hon.ne.ur;à Thabi.1~té·,du;Capi'c"aine '&du:Cdm.~e., On' :re~'~,~~'
que {ial1s -tàcûôduite.de çelui-c~', Jun~fagerr~ ,'~:i~~.a'4rerre·;.u~~~
jufteffe dècollibîna~rfôh.s; qÜ~'-hii firent nahre l'i'déé-J:li-dne'ifhtu,,:

, '\ j, .. ; _ ,,. .'.;'~' .... , , ... ~ ••• ~' ....... -.Jo. •. -..~ ...~ •• ;r

'plan qu'Ori' pouvéit-dro,iJir, p'olirl'!101i'neur d.€:s:'a~~nès:de ~la~ n~';'"

, tion··, '~ pou,r-.eparg\1!e.r)e faliird~". f~IAà:t. '!iës'~ûc~:.~:E·p:é.~~~ô~i
.. & de BIron ,euffel1t~p'et1t':être ~ra..uvé ~e,~r. !çp~~a~19ti"&·'é~pô~.t~~:

la place, 's'j!s' fe~ fùffenc :détèrrni'nésà ~~tt~gu:e[ ~U'~~té',l~: pllJ.sl
fort; mais' les' rifques etdi~nç-gra,nds': >e: tl!:.âtéaü ,dèli~~é:r0I!Hs,,;

é.i:oi't'àJ?,~~.~d~,f~.n~u::gar:\ltie.~g~r;l~~fdri,·lpl~s. ':ri~~'b~~~~f~ ,..:~' p~~
un chef cl tin nOJil~& d'Ul1e·haraleffe fupeneures/,au'x- taleffS' -dut
<::ap\taine 3'lillenétive. . :. " ., ,:: ~' ", '!r !:.: ~,o :..; : .•
. -Y' .' . •. , " ... :.

Celui*ci cepe.n~â,nt~ne·pèut"~~r~~ .t~~~: ;ni i~t:: tfï11~t~tt'nt ~d~!'
n:égl,i gencé..~l il'av6i~· à-,6ppofer:à..tü'] e' armée.-pê ·q.~,i~ze" ,mitlc.~
affiégeans {qu!une f01'hl-e-gàrn'lfoncoülpofée'de -brtgar\âs:'&' ,d~::;

t~~~-p"es légeres: rardeur de fon ·premieJ:feu"p,è\16êüi.ei'è'o'féèi1- .
•
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çri obfervanc qu'ill;avoit. defTein d'effrayer fan., ennemi par un
coupd'éèlat. ,Le~.v~vres lui m~hquoient; fO,n .a~tiUe~iç fer~ie

~l.oi~s.,à p:r9l:p~9qe "Cel,le du Comte.}: & d'u.~ moindre c~libre,
ne pOUV01"~.p~s, ~~pondre av~c l~ même fuc::ces .aux batteries des )

- a~~g~~,ns~'Jl'/ff,-5err~ilT, qu'av~c: qes ~upitiol/~ & des forces.
fu,pérle:ures,c il~':.ut, puret:ldr~lnuttle l entre~'mfe du Comte.
d'Auvergne ~.l?'- ~empor.cer.les'mêmes avantages que Rieux ~
Saint Chamant.' . , .
~' ?- 3" Lê Dùê de' Mayenne' qui :r~tenoir. la ville de Soiffons ;.
àvo~t d'.abo·rd form( le proj~t' de fecourir le Capitaine Ville.:.
ne~x~,:maisil'av()it. été prévenù à ce fujet par le Comte d'Au
y~rgne", Ge.Comte avoit placé plufieurs corps de iroupesdans
d~s. pafles avalltageux, ficués. fur les chemins qui conduifent
de SoÎffon's' à Pierrefo~ds. Le plus foie de ces détachemens:
vint prendrepofte' ~ .côté de. Villers-Cotteretz, affez près' du
grand chemin. . . . . . .'

," Dès.9,ue ~è c~~.teau de Pie~refonds e~t_ cap~tulé, ce dernier
gros de troupes pa~ut Ce négliger, & ne. pas de~eurer fur fes.
gardes (1). Le Duc de Mayenneforma le deffein de l'enlever. Il
tprcic pour cet effet de SoifTons avec plulteurs compagnies d'in-.
fantexie·lk.·deux cens chevaux: il entra dans la forêt, de Retz"
q4' i,ldêÏn~ura juîqu'à la nuit. Lorfqu'il crut que' tout é'toit cal
mè ;'& qu'on' ne s'attendoit à rien moins 'qu'à une attaqu~, ~l.

. fondit brufquemenr fur le bourg de Villers-Cûtteretz avec fa ,
t!oupe, força la barriere} .&- p'énétra j}lfqu'à la grande place qu
çhârf\au. Il troùva d~ns cette place le;s Royali~es rangés, en ha·,
t.ailJe, (X, prêcs à,les re~evoir. Cetce bonne ,cpntenance, qu.'.il
n.'avoit pas fo"upçonné~; 'le Aéterriün3 à fair~: fa, retrai~e avec ~i-;
Ijgënce.-Jll'exécuta fi habilément, qu'il.ne perdit que quatre
quO cinq~avaJi.ers tueS .& aut~n~ ,d.e .bl~trés. L.e~,"I~oyal,iftes.per
dirent feulemèntquelques 'chevaux ,que les geri,s du Duc de
M'ayenne avo,ienc enlevés au commencement d.e.l'attaque, dans
l~~:pr.e.m}çres rna,irons du bpurg.~A,i~{i)e.coupde J;l1ain que ce
Seigneur.av.6it projetté"n'eut:p~.s,ùI!e iffue plus,favo~able, que
hi -diverfion-qü'il s'etOit 'pro'poTée Cl'opér~r .en faveur duCapi:-
t;1il1eYille\1euve.; pe.nclant; le; fi~ge de Pierrefonqs. . ,,_ .
.".'24-'. Apr~s:l'eip'éditioil~e Pierrefonds, -le Comt~ d'Auver

gne alla Jaire le fi~ge,deSoifTons. Comme l'hiftoire de cette
'CI) Dotm. ibid. p•. ;,,""" . '. ..',

..•• -" .... _ ••~-~- .,'. Ou .,•• , ••• :villé'
, .
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ville n'entre pas dans lè p~an ·de cet -oùvrage, nous '.nous· con':' .
tenterons de rappprter les' circon!hmces, qui onnrait aux lieux

, ,- ~ voifîns qui d~p'enden·t.duValois. ~... . . . :
. . Dans le èouraDt du' mois .d'Avr}l,. les. plaines de Braine, & .

de Bazoches .furent·~ouvertesde p~rris.,: qui ravage,oicnt I.e~ .
campagnes & qui pilloient les fermes~.ces partis (ortoient dé
SoiiTons. Les 'hàbitans 'des villages fitués dans· ces plaines,
étoient conve.nus ·entr'eux d'un expédient fort fimple, . pouç

..pr,évenir. ~ç~' ~urvrl~és d'ç~ p~rtifa.ns.. Le Mont-Notre-Dame:

.comman,de .pa:~ fa fituation ,uile .immen(e ,étendue de pays j' qq
cesplai~Ies·fontcomp,rifes. On avoit dreffé fur les toits" 'de 1",
haute: &·magnifiQ':1e.Eglife du lieu .une guérite, d'où f01),ap
pe!cèvoit tout ce ~ul fe pa1Toit au. loi,n ; les mar~hes & 1:5 ~OUj
yemens des ~rmées , des détachemens , des partis. On falfoIt un
guée continuel dans .cette guérite. Celui· qui étoit charg~ d~

cette KOJ)é1ioJ.1 ~. a~oit plufîeurs figriaux ,~e çonven~ion,- 'P?ur
marquer .aux habttans .des campagnes ,'. la nature du d~nget

dont ils étaient menacés., Il y avoit dansle cloch~r de.cha.que
..Village un. guet particulier·, qui recevait ces fignaux & qui les .

annonçoit plu le tocfin, aux. gens diftrihués dans les' c~mpa- '.
'gnes, &qui vaquaient à·leurs tra vaux. ~ ~..~::.. : _
· .Un m~lheur imprévu détruifîi c.ette g~é.rite ,& tout le c<?m~Ie
~de la; grande Eglife du Mont·Notre-Dame~Un namméClerr·
,giné qui étoit en tOur d~ fa.ire le guet" avait apporté une· pto;
·vifion de charbon pou~ fa ·cuifin~ , &pçJUr fe garantir du froid,
qui fur la fin d'Avril, faifoit encore f~nti[ [es figue,urs.: .Illaiff,!

. tomber par mégarde un pe,u'de feu, furIe tas de charbon~ qu'il
·.avoit amaiTés. Le vent qu.i.Jouffi~itde t.outesp~rts, al1uma,lln .
.brafie.r t[ès-ard~nc; q,u~il ~.~. fut phlS polIib~e d'~teindre , al};pre~

~ier m?ment qu'on l'app;~~sut. :Le fe.u g~gn~ la charpen.te ,qui
fut en p~u d'heurès l~ proie des. flammes.. L'incen.die fut fi vio~
'lent,. qu"il ca)cina les VOlltes·,& une partle des murs. ' .,

Cet accident n'entraina pas'la. deft.rué:l~on?uChapitre.. Les
C~anoinesdem~l1rere~t a.~ ~ombre de ~inq, &: r<?n fit ~ l'El
gltfe les [éparat1o~s l,es p~ijsurgçntes. :.... .;. '. '. ..... ".'~

25'. La paix fuccéda· au~· troubles. L~ m~rt duMa!~c~~l~'An;

·cre q~~ avait. occafionné.la g.u~~re ci,vile , m.i~ fin~.aux calarnité~

publiques. Il gouvernoitdepuis. fept ans fous l~ nom de la Rei,·
11.e J & avo~·t .été là principale caure de 1.a révolt.e des mécomens•.

Tom. III ' .. .. " E . . .
. . a • . ~ ~. . -

•
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_' .. 26. Le Roi ·Louis Xi.II n'oublioi~ pas l,uévoli:e de la,garni-'

fon de Pierrefonds; la défeQfe ,vigoUre4fe"du Capinine Ville
neuve, res brigandages, (~s e'xcès. Il ordonna, que le châ:'
'teau f(lt 'démanteIe , ,pôur n'être plus aux partifans ,&. aux
inééontens u:ne retraite, quine pouvoit d'ailleurs procurer au
tun avantage dans le 'centre p'un Etat policé. Ce château né
fut pas ruiné"jufCp.Îes dan~ Ces, fondemens , 'comme celui de Jai

<. Ferté-Milon. On détruiflt feulement les, fortifications qui en '
"~éfendoient l'entrée,';' 'on'enleva les couvertures, afin que 'l'in
térieur des' bâtimens fût' expofé,'aux inj.ures des te.mps. On e.n:"
treprif'.d~'démolir quelquesport~ons: de murs;: rn.àis la pierrè

'de'taille:& lès moîl()n~ même fotmoien't un maffif fi dur; qu'il
étoit plus a~fé de lés prifer que de les fépa$er: c'eft p,ourquoi
l:bn p.rit lé parçi d'éntailler ces ïnurs par in~ervalles",:,~fin'qu'il
fut l'Uls'par ces ouvèrturès, -hors de défenfe. ,". ,:
'," Les: ruines' 'dé :ce fameux édifice cbhferve'nf uil air' :dè ma..
jdlé,·qui imprime'a~x fpeétatèûrs ùne forte de r~fp~e4. Nou~
èftir,nohs, qu~ parmi les monumens qui médtent d'être épa~gnés

dans la provil'lce,. celuI de Pierrefonds cloitavoir"1a préféren:'
ce. La' démolition de ce:châtèau fût 'achev'ée avant la' fin dû
l1)qis d'Ayril deYarmée 1617; ,. , .", ;

:;, 2.7(Le 'Roi Loqis XIII, adr.effa l'année fui vante aux lübië

'fà~s'deB~thizy, ,des ordres dates du premier Avril", ,qui .1eU:r
'e'l1Joignoièpt de détr~ire l~ur fortere:rre~ Cette place avoit alprs

, pour-Gapitaine, Claide 'Bataille', (tlcceffeur de Nicolas Hergé
ron. Les'habit~ns députeteÏlt au Roi dans le deffein: de lùi're:
préfenter ,que léu~ 'tour' ayant' ét~ rLùnée fous 1~_t,egne de'
€harles;IX ~lts âvôièhr 'ré1çû'des'ordres ~de la, réiablità .leür.s
frais~, .qu'apr~s'avoi.c épul~é 'leurs tll'()yens, ils a"olent' été bt?li'-

,' ges, çFêmp~uritè'r 'la- fOlnril'e de ml1l;c Jivr~s , - de ,hiq\ielli jl~

pa-)t'<iient l'intérêt; qu.e é:omnie il fetolt ,cïûulôNre'ux'pout eux"
d'~tre r~dults à:la ·nécefIitê de rafer 'un 'monument', qui, Jeur
ayoit;ta(tt: cqûtëà rê~ablir,~',q!J~ d'~l!eu~s:i~ ét,oit !16toire"
que dans touteS 1ës :rencoritres ; ',la g'àr-nifon:~, lés' habit~!!fS
avpi~nt dQnllé..; au Roi, foureS: Jès ,'nia'rques; p.àilibles' deleu'r
tèI,e &, âeléùr att~chêment,'ils,~fpéro.ient,de fa'b9ri~:é, qù'cin
l~ûF epàrgnéroit ùn déplaiGr d?autantpJùs' fenfible ~ 9~'~n, le,u:r
6téi.'oit unaGlè' affuré pour eux, leurs.fèltlmes & leUrs eofans., ,

. âtix' 'préfu iers éveh'emensfâcheux, ql;li pouvoiènc troubl~e.t: le
repos dei'Etat.,' ' . '" - - ".'-,-
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, C.es çon;fidé"rations rie firent aucune impreffion fur l'efprit
:du "Minifire , auquelle~ qép~lté~ Ùldrefferent., pour faiœ'· paiTe~
·au Roi leurs repré(ent~~ns' & leurs. vœux. Ils reçurent de

. nouveaux or~res ete procéder à li démolitiO,n .. Ils pro'mirene
l'ob.éiirance : ma.is iJ~ del)Jand~ren~, qu~illeur fut aurnoi.ns per-.

.mis de'vendre les mar:ériaux de la tour & de's autres fortif1ca~, . - . - - , - -' - . .

t.iorts, pour acquitter la fotume de. mille liv.res, dont la Corn;,
rpunaut~ des habitans payait la ~ente. Cette demande fut: en
core ,r~Je~~é~ : l'on voulut que lé prix -des matériaux (ervît: a
payer les ouvriers qui feroient employés aux ~rav·aux. On ajou":
ta cepçridant, que ce qui e.xcé.deroit le, prix. du Calaire de ces
,ouvriers. ,'pourroit être em.ployé par les ha.bitans à la liquida~

tion d~ Jeur dette.. " .'. _'
Les ,députés à leur ~et~>ur déclarerent les o~dres du Roi.: On

fit à la: tour de larges' brêches par intervalles" mais on les ré- '
para, ou plutôt on les beucha, par de mauvais murs. bâtis en
terre ,pendant les troubles de la minorité de Louis X.IV; ce qui
fait que de loin le fommet du tertre conferve encore fon ancien
ne fb~me o.vale , .& offre' aux yeux un point de ,'ue incéreifant'.

28. Aux approches du fameux Gége de Senlis quieùc- lieu en
1589 (.1) , &'dônt nous a'vons donné la defeription, ie Monafiere
de S. Remy un.ié hors de la vitle, avait été démoli, de peur

. que les bâ~imens ne ferviffent de retraite 8ç comme d'entrepôt
a~:< ennemis. Ce Mona!l:ere ~'voit été fondé parla célebre. Anne
de' Ruille , veuve du 'Roi Henry l, & époufe en {econdes nôces
de Raoul lU Comte de Crépy~ Les pr~~ieres Religieufes de
cetté Maifon fuivoient la Regle de S. Benoît. Pierre., Evêquç
de .Senlis, les fournit dans la fuité au Monaftere d'Hyere's,
tant pour le fpirituel, q\?e pour le temporèL Cette efpéce de
réunion fut conclue vers l'an 1-146. En l'an 1179, la Commu
nauté. de '5. Remy étÇ>it' comparée de quatre,.vingt Religieufe.s.
Le feu prit aux oâtiniens.du Monaftere par' accident; & les ré
duifit en cendres. Il demeura vingt ans dans cet état.' La Cam;. .
munauté fut entiérement renouvel1éè après ce terine, & de.,.
vint indépendant.e de l'Abbaye d'Hye'res(2). " - , "

Cette IVlaifon Religieufe qùi avoit été rétablie à grands frais."
fut rafée pendant les, guerrés civiles ,exdtées par les faétions ,

. . . . ~ . .- . '".-' .
, ,

, .
".{ (f.) Gall. Chr. t. 9~·P. 4~'Z.

Eij ,
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des Bourguignons & des Armagnacs. Les Religieufes furent
difiribuées en"divers Monafieres ; on réunit leurs biens au Cha..

· pitre,de S.·RieuL én 11+5'. Âprès' qu~ la paix eut paru:'folide
ment établie, on rebâtit l'Abbaye de S.' Remy fur l'ancien'
emplacement. Elle fubfifia jufq~'au ~ége de 15'89. - .
, , On logea alors les Religieufes dans la ville. Elles change
rent pillfieurs fois d'habitation pel!~:an't trente ans. La qerniere,
maifon qu'elles occuperent, était fituée à côté de S.- Maurice.

· La Supérieure 1 de la· Communauté confervoit le titre d'Ab
beffe. La derniere fe nommoit Catherine Dolu. ' .
i Cette Abbeffe trouvant peu propré à l'obfervance &~ la Re
gle, hi maifon qu'elle ,habiJoit ,- eut 'recours à ·divers e.xpé~

\ diens , pour trouver des lieux réguliers, foit à Senlis" foit ail-'
'leurs ~ où elle pût rétablir rancie'nne difcilpline~ - :'
.. Le Prieuré de S. Georges-,' près de Villers~Co_tteretz, 'lui
fut injiqué comme un Monafiere prefqu'abandonné, où elle

. pourroit placer fans frais fa Communauté, parc.eque les dor
toirs, les .corridors, les cloîtres qui avoient fervi ancienne~ ~

· ment aux Bénédiétins du lieù, pouvoient être à ,ces Religieu~

fes de la même utilité, fans dépenfe. . '"
;. Il fut aifé à Catherin~ Dolu d'obtenir la tran{1ation de fon

.Abbaye. Le Prieuré de S. Georges avoitétéféculariCé' avant
:'1-)'90.: ClaUDe de' Mefmes, le tenait en: commende en cette
année.. Jean Desjardins fon fuccéffeur, Aumônier du Roi &
Chanoine de Senlis, en j'Oui!foit au mêm€ titre, lorfque la' réu
nion de 'l'Abbaye de S. Remy' au, Prieuré'de S. Georges fut
propofée. Le: fieur Desjardins Ce' prêta à tout, & offrit fa
démi1Iion-.- Cette affaire' fut entamée en'I 61 8 ;' il fall\:,1t', avant
d~ la conclure', 'obterver beaucoup de formalités. . . .
- Au c.ommencementdel'année161.9, le fieur Desjardins
'donna fa démiŒon-. L'on·-fit enfuite aux bâtimens les répara
tions néceifaires., L'entretien en avoit-été négligé., On lesdif
tribuaCur .un plan nouveau,. & }.'on: éléva plufi(~llrs murs de

, clôture,' qu'on jugea néceffaires.à F9bfervance de la Regle~

Ces changemensJe :firent à plufieurs reprifeS' ,.& durerent juf.;
qu'en Ï'622. ' . '. .. '.' ,
" L'Abbeffe Catherine .Dolu obtin~e~ cette anné~ du Pa~)e

Grégoire XV, un Bref daté du mois de février., qui permet
l'union de~ ·deux -Ma~f6ns -dçS.; RemYi &;, d~ S.- Ge·orges. ,~e
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Roi Louis XiII approuva cette. m·ême. unioIi par fes Lettres
'patentes du dix""neuf Mars 1623. MUPliege cette double per-

.inillion, l'Abbelfe prit polfemon de la' maifon & .des dépen,.
.dances du Prieuré de S. Georges ,; par le minifiere de l'Official
'de Soilfons, le vingt-un Avril 1623. Au mois de Septembre
(le l'année fui vante 1621-, le Roi Louis XIII étant àS. Ger...
main-en-Laye, donna ~,~ nouvelles Lettres.-patentes~ ·portant
reglerrlent pour transférer les Religiéufes de S~Remy a':l Prieu-'
ré de. S. Georgés. Ces' Lettres demeurerent fans exécution·,
jufqu'en 1630' Les .Religieufes fe difpofant à q~itt~r la ville
de Senlis, le G.ouverneur leur. fit lignifier àu. nom des habitan$
une oppofition à leur fortie. Cette oppofition occafiorina une·
'contefiation,qui différa de,cinq ans, nnfiallation des ReJigieu~·· .

. 'tes daps le Pri'~uré de S. Georges." " . .:
.' L'affaire fmportée au Corifeil du Roi. Il iÏùervlnt un arrê'r,
'~ui enjoignoit apx habitans. de Senlis, de loger dans .trois moi$~

. '. la Communauté'des Rc;:lig~eufès de S. Remy, dans un lieu con-,
. 'venable , '&. propre aux p'ratiques de la Regle ~q!J'on y.. devoit

,profeffer; on ajoutoit, que faute par le'fdits habita-ns. de fatis
faire à cette obligation, les Religie.ufes feroient autoriféesde'
droit à qùittér la 'ville de Senlis" & à fe retirer au .Moriaftere .
de S. Georgês.· :'
, Les habit;ms de Senlis. firent de nouvelles. pour[ùiies [ûr lê·

'contenu de' cet arrêt. Ils demanderent~ le. temps de proceder'
.à fonexécution'" & de ·cherc.her ·dails la ville un .lieu q!1i fût·
convenable. Un dernier arrêt du Confeil, daté 'de l'an 1~3 '>"

"termina.le. difiérendJans·rètour. On permit aùx Religieufes.dc'·
,quitter la ville de Senlis ,. & de tra~fporter leurs effëtsau Prieu-~

ré deS. Georges:; ce. qu'elies. exécutetent fe n.euf dü moïs..:,
d'Otlobre fui vant.Elles· emp0rterent avec. elles les-Reliques ..
de S. Udalric. Les habitansdè Villers-Cotteretz les reç~rent.·

a.vec le même emprelfement ,.q~e ceux de .Se.,nlis aYoi~nèmar':';

.qué poùr les r.etenir. Ils .s~alfetpblerel1textraordinairement, &., '.
:drelfçrentunlaél:e., pari lequel ils ,donnoient leurconfën.tement;~:
au nouveLétaolilfement.,
". Catherine Dolu qUl,av0ii: été élue Abbelfèen 1'607,' repri6:.
le gouvernement dé fa Communauté à Villers-Cotteretz. Elle'
v.écut cinq ans· dans 'le nouveau Monafiere, &. mourut en .

\ ,i.61.o~'Les Dàri:ies de. -Lionne;. dê la' J)'\lJ: d'Auvergne' ,.. de,:
, - . .' . - ,

•
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Montga'ult &de Cl~,a~u~, l'~nt fucceffiveJl1ent rempl~cée. 'L~ .
nOll1 de' ·S. Georges de Villers-Cotteretz ne fut pa$:confervé~

La-C:;o~ml1nauté.gardale nom de fon premier Monaftei'e.
. 29'. Ve~s ce' temps, les Vicaires perpétuels' qui deffervoient
l~né partie des. Paroiffes du Valois, .devinrent Curés en titre.
Au mois deMeii de l'an'1619' le Roi Louis XIII étant àSainc
·Germa.in-en·t~ye, accorda aux Réligieux de S. Arnoul de
~répy" l~ renouyellement de leurs priyiléges.
" 3o...Dans l'efpace de deux an$, le Monaftere de Long-prez

. ~9l1[l~t dfql1e del1x'foisd'être détruit; .pardeuxélémens conM

:traires"~ . l'eau &le feu (' l}. Le dtx~fept Décemore 1622, le feu
prit à la maifbn .av~c~tant de .violence,' q~'il.-embrafale cloî-·
tre, le réfeaoire, les dortoirs, & gagn,a l;EgI~fe mémé. Mul;'
drac ,r:lconte Taa~ol1, .cQurageu(e de trois Religieufes , .qui,
,voyant l'Eglife en proye aux flammes, .y.entrërent pqur fau
ver les Reliques de Sainte. Léocade•. L'Auteur. préteri.d, qu'au ,

, mom.ent ?~el1es arriverentavec la Châffe à.la porte de l'E-
glife ,.l'incendie ceffa. ., . . '. .

,Au mois de Juin 1624, il furvint un orage accompagné de .
ton,nerre, de grêle &: d'une phiyeabondan~e.L'eau qui 'tom:
boit des montagnes, forma deux gros torrens, qui prireht leur
dir.eai911 .fur -la majf~n, de Long-p~ez.,.Toutes ,les' parties' de
cette malfon furent l11:0ndées fubltement , & pr~fque. fub
mergées. Malgré le danger de périr dans ce déluge,. deux Re~ .
ligieufesexpof~rent leurs vies, pour fauver du naufrage les
lliêmes' Reliques de Sa.!nte L,éo,cade. Phifieurs pans de murail~ , .
les furent r~nv~rfé~par l'impécuofité des cou~ans,; la ravine
:chai.ia une quantitç de fable &,de grêve, qui remplirent > qt1el~

'ques.corps de logis, & couvrirent tine partie de la prairie. Les ,.
fuit~s' de cette 'efpece dé: -déiuge ne, furent entiérement réparées·
qu'en' 1639. ,'. .', .:

, . $uivant lepr6jet de réforrnation drerré en 1672, .la Prieure.
& les Religieufes de Long-p.rez doivèn~ jouir d'un arpent &

'~i'nq qUàrtiers de haute futaye' dans l,a forêt de Retz', par déli~

vra.l1.<;e des. Officiers de. cette. forêt ,. au lie~ de cenrcordes par
eftimation, fan'sque, les Religiellfcs foient ,en droie dans la
fuite; de rien prétendte fur les amendes.' . , . '.. -

, 3 1. On trQuva en 1621 plufieurs lingots.d'~r & d'argent , da11.s
, -.<1) Mu!qr. Val. Rey. p. p.~
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un cha~p fitué entre Oucliy.le-Chât~aU~ J;tofoy-~aint-Aubill?
appelle l'affaztt de Cologne (1). TrOIS Seigneurs reclamerenr l.~
propriété de cetréfor; le Comte de Schomberg, comme Sel-

'. gneur Engagifie d'Quchy, le Vicomte du même lieu d'Quchy ,
& le Prince Maurice-Emmanuel de Savoye; com,me Abbé de
S. lea'n-Iès-Vignes de ~oilfolls, .& Seigneur en cette qualité:
de Rofay-Saint-Aubin. On fit déux parts' de ces lingots;.' 011'
dépoCa l'une chez le. Greffier d~ la Châtellenie d'Ouchy ,; &:
l'autre chez le Procureur Fifcal de Rofoy-Saint-Aubie. Le prO-,
priétaire du fond ,~fur lequel le ·(réfor avoit été trouvé', fe mit:
3uffi fur' les rangs. CeUx qui avoient fait la découverte' ,dè-:

. mandoient une récompenfe proportionnée à la bonne fortune;,
qu'ils pr,ocuroié'nt au~ perfonnes auxquelles le tré,for feroit adju~
gé.· Les Chanoines dt: S. Gervais de Soiffons ,'les Bénédiains.
de S.Médard, & les Religieufes de l'Abbaye de Notre-Darne"
ilitervinreQt. 11s- réclamaient l'or & l'argent, parce que ces ma~
tieres provenoient des Châffes & des' piéces d',argenterie de
leurs Eglifes " que les Huguenots avoient'pillées en· 1· >.67. ' - ;

Le '. R9i était, à Compiegne, lorfque ce .diflér~nd" furvint~

·Il ordonna, que les lingots feroieilt péfés fur les lieux, & tranf
portés à Paris à l'hôtel des mOlmoies, pour y être conve'rtis;.
en efpéces; que ces ~fpéces féroie'nt dépofées dans les coffre~

de l'épargne,. & q,ue· les parties qui réclamoient' la prbp'riété~

des lingots" fe' pou~v.oiroiei1t au Parlement;, tous ces· 'poiht~
furent.execl:ltés. ."

Les Avocat.s employe(ent toutes les reIfour~es du géh~~ "'.
p(our' faire valoIr chacun le,s intérêts de. fa, pa~tie. Il fut pro"uvé~

enfin, qùe le champ de l'àŒmt relevoit de'la Seigneurie "de' S•.
Aubin: le Pa-r1eme~t adjugea le tréfor au Prince de'Sa·voye,,.
comme Abbé' ·de s.. JeaIi-lès-Vignes & Seigneur- au lieu., Lê-
Prince r~çut cequi lUi' fut âdjugé, c~mmeun ptéfel?t Inèfpé'rèL
Il eut 1;;1 générofité de l'abandonner a fan AbDâye fans 'eil pro~
fitér; mais à éç>hdiçion qUe· les Religieux de 5.. Jeàn confacte~

~oient ~ la 'dé~oi'ati6n de leur Eglife le 'prixdes Jingots. sès:
intentions fùrent fuiv.ies~· Le maître. Autel d~ l'Eglife érq:jt:,
i-nàt èonfiruit & dénué cl'ornèmens : .Hs 'en. firent· élever' uri'.
tl,eu.t' ,." auquel Hs ap:pliq~ère.nt divers om;emenS. de broilz~: -'
doré. . . . .:

(1) D.orm.·t. ~. p. n J~" . . . '., " .,' ..
......

,
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- '32. 'En ce temps, là réforme connue Jous le nom de-Sain'te
, Geneviéve 0\;1 de Congrégation de France ,) commençoit à s'é~

, ~tend~e, ,par la réunion d'un grand nom'bre de Maifons de 1'Or
,dre,de S. Auguft,i~, fou~'une Regle u'niforme.'Les Religieux
~de $.: Je,an-Iès-Yignes furent follicités, de reconnûÎtre pour
,Supérieur gét;éral le' Chef de cette réforme; ils aimerent
mieux fe réformer eux-mêmes, & vivre' indépendans. C'eO:
,pourquoi ils renouvellerent' dans ,un Chapitre général tenu e~

..1622 "le,~.lrs anciens St.atuts, & rendirent, à, ces 10ix canorli~

:,ques leur prenüerc forê~. Ils furent aucor-ifés'par des Lettres- '
,patentes cl':l, Roi L9uis ~In, datées du mO,is.de Mars ,1622 (1)•
.Le~ articles qui furent dreffés p0t.Jr ,lors,' s',oh>ferventencore ,

, ,& l'Abbaye de S. Jean-Iès-Vignes ,'de Soiffons ,peut être' re."
gardée comme Pune des plus ,régulieres du Royaume. ~

Malgré les fages difpofitions ,que je viens de rap.porter, 'les
Chefs de la Côngrégation de France voulurent en 1640, aJru~'

. jetiir à leur réforme , par des ''yôyes de, fait., la Communauté
de S. Jean (2). Le Coadjuteur de.: l'Abbaye de,Sa!nte Genevié
ve ,de Paris, chef-lieu de la réforme', ,partit au mois de. Juin
avec dix de fes Religieux, fous le prétexte d'un p'élerinage à
Notre-Dame de Lieffe. Un genre de dévotion tout d,ifférent
devoit l'arrêter dans fa courfe. Avant fan départ de la Capi
tale, il avolt noué des intelligences fecrettes avec pluGeurs
Ch~n,oin~s régulièrs de ,S.)ean, .& avoit gagné'leurs fuffrages. ,
Arrivé à·Soiffons, il defcendit à l'Abbaye, dO,lit il prit porref:..

'fion avecfes.di~Religieux, fans le confentement de l'Evêque
i'li de l'Abbé du lieu, fans même avoir ,prévenu en aucune for
te, .les Supérieurs qui poffédoient les charges de lamaifon.
CeuX-Ci J' 'joints aux .plus anciens, s'oppofererit &çappellerent
à 1'Evêqued~ Soiffons de cet acte irrégulier, contçai,re à tou
ies les' maximes de l'honneur & des loix canoniques. L'Evê-'
que prit ,le ,parti des Religie\.!x, & défe ndit ,au Coadjuteur. de'
paffer o~1tre, fou~ peine d'inter~it. Le ~oadjuteur, aprè~ beau
coup de co'n~eftations & d'inftances, fut ,obligé d'ab~ndonner

la pa'rtie, & d~ revenir à Paris avec ceux qui Pavoient fuivi
ôans fon expédition. Le Çardinal Ma!-uice de Savoye tenait
~ncore eri commende l'Abbaye ~de ,S. Jean~l~s:Vignes, lo~fque'
.cette Ccene aniva. . , , ,

•
(1) Blanch.p. 1SQ3. ~ (2.) Oorm. t. I.,p~ HS!
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Il eut pour fucceffeur ~ François Comte de S.Marti~; q~~~

mourut à Turin au mois'de Mai 1678. Monfie"ur, freré .de'
Louis XIV, 'nomma à cette Abbaye , co~mne Dlic"de Val<?i~:,:
Philippe, de Lorraine Ghevalier de)\hlte, qui mquiüten 1':/02:

. Philippe d'Orléans petie-fils de France ,. 'plus connu fous 'le
nom de M. le Régent, nomma au mois de, Février de l'année
fui vante 1703, M. 1'Abbé de Saffenage, qui a joui de ce bé·,
néfi~e pendant pres de foixame 'ans. Cette Abbaye eft préfen~

cement poffédée par M. le Bailly de Solaro '
,B,' L'iffue fâcheufe des guerres des Croifad~s ne mit pas

fin a~x pélerinages de long cours. li paraît même J que l~s dif
ficultés exciterent davantage la dévotion d'un certain nombre
de pélerins, qui faifoient confifter le méi.-ite de leurs voyages; ,
à braver les dangers & les peines,. qu'ils prévoyoient -devoir
effuyer dans des régions foumifes à la domination de peuples
infiddes & oarbares. L'opin}âtreté à vaincre ces obifacles
paffoit pour Ulie forte d'héroïfme, au commencement du dix,:
feptiém~ fiécle.', " '~

, PlufieurspJrticuliers du Valois acquirent en ce même
temps une forte de céléb'rité dans ce -genre, .& jouirent, d'un
grand renom. Nous ne parlerons que d'un feu! J 'parce que la:
vie & les aétions des autrès ne préfentent aucun détail int~~

reffant; Le pélerin dondl- s'agit, fe ,nommoit Antoine Hèrbd.,
Il était né à,Saintines prè~ Verberie; à la fin d~ feiziéme fié,clé "
de parens honnêtes, qui lui laifferent affez de bie~l pour fatis-,
faire les'Ï11clf~ations qu'il fembloit avoir, appàrtée:s etrIüliffanr:'
Après la. n~9rt de ~on pe~e, il vint s'établir ~'S. V~ft.près -de
Verberie. -c ' . : • _. - , " - -' J _ : • ,,, .' -, ... )

, Nous~av6.ns parlé~au long ,~û 'p~ler.fna:gede S; Jean ~,S~inti~
l1es. 'H,èrbelprenC?it plaifir' dès: fa: 'jeuneffe " à confulte~' !e~ .
etrangers qui s'y rendoient," fur ~es ufag~s 'de leur patrie-, fur
la lOllgw~~r :& les .difficultés d~ 'la rome ;il' réfumoi~ enfuite ..
pans ~Oll. efpr,it .t;x:. ~~ditoit les 'CO~il~~fTanëes qu'il avoit acqu,i-:
fes -dansees enfretlëns. , - ,'" '~

~:. Dès qu'ir-kùtatteint l"âge -& les fà'rces ',co~vên'~b~ê,~':po~~
voyager, il commença à vifiter de prochee'tf proche les"!-ieùx
de dévotion. Il alla au Mont S. Michel, puis 'à S. Hubert des
Arden~ès. Il prit du, repos pendat~t q'u'elqlles années '. & entre
prit le voyage de 'S. Jacques èn Galice ,'le bourdon' à là main,

Tom.,fll. ' . F·

-
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&'ies é.pàules coùver(é~ du chaperon gar~i. de c.oquilles: il re
çut ,avant fO,n 'départ .la bé.nédi61:i9l'1 de (on ~afi:eur~ Il revint
d~Efpagne ,. (ans,avo~r .couru ,aucuns dangers J ,que ceux des fa-:
iigu'e~ de la~outë. . . , .
.. Après, avoir mis 'ordreà res ,a·ffaires, il forma la réfolutiol1
d',aller à Rome, -vilfee,r l'Eglife de -S. ,Pierr.e & \reC~V9ir la béné
diél:ipn du Pape. Il nt c.eue nouvelle-coUrfe ave~ autant de.bon
beur què"la .préç:;éaentè. :EnfiI1.) il.conçue le.deffein de ~palfer.e~
Pâldliné-& 'dè faire' -lepékrin~ge'de Jé~ufalefn, par reÇpé;~

p9~lr.-les Ji~,ux qui ont été fan8:ifiés:.parla 4)réf~nc,e de Jefus:-
. Chrifi: .& - par 1'accom.pli1femenc de nos M.yfteres. ,

'En paréancpourles faines lieux:, il .av.ertit fes parens& [es:
aniis "Hué [on voy~ge dur.~r.oit :deux .ans ,; ,& qu~à ,moins .qu:il
pe fuccom'D~t aux.f<\.t~gues de fa :courfe, il reparoîtroit ~ dans Je
pays au il10is qui .devait fuivre les 'deuxannées.rév.olues.depuis:
~e temps èle fon départ. ILprit ,donc ·congédesJiens, ~~eçuda
bénéÇl,ie:tiori "& le bour'don des .mains du Curé· de.la.P.aroiffe de:
S. Vàft) ,& partit' pour Jérufalem. . _
,. Sop ~bfepce ,dura:.plus de ·deu,x ans,; -il prolongea fon .féjour·
en .Palefiine, afin de vifiter les princ~pales vill.es~, & de..pren
dre cpnqàïffance Ses, coutumes.& ,d,es mœurs des:.p.e'l.!ples au
mili~u dèfqu'e1sîl viYoii. " . . . '
. Le -terrn~ ·.RÜ'il,àvoit pr~fcrit:pour fon retour étant ~x:piié,.

[es,amis d€fefpérer~ht de le revoir, parce qu'il n'avo.it jamai~

'mànqtjé. de" fe· 'reÎldre' ,au temps qu~il avoitmarqué. en. par.tant~
Se.s :héd#ers témaignerel1t une forte d'in.qu~étU'de ,g,ui au fond
b'écolt .q1;l\ulë impatiepce'dereclJeillir, fa ,fucce~o,n •. L',un
d'eüj( plus àrdént qu'e lès autreS èonfulta fur le fort ~e:fon pa-'
rel1t?, q~e..l,ques~péleriD.s q,..Ü-:aypient fait le- voy~ge de, J é~l.]fa-

. ~ëlÏl.; 'il ,coI1d~èl fur leur; r~pp.ort ,. que':Herbd .avoit,perdu .la
yie ~n'P~Je.fiin.e,· dans une 'de"ces av.aRies que ·~es ,Eur,o:péen~

~protJvëÏ1.t.fàüv.en:~ ·en JO:~i~n:<" .' " " ., ,',', '. :.'; .'
. }ieibèl., fur.ce~te dépofitlon,' fut ..rec.omr~W~:~J;:~~u: prone "
éom"më etànf décédé: 'On indiqua lin Jour, ;Où rQl1.4ey:olt. çélê~'

. " . _ .... _.,c ......... \... ~.

!?re~ urt .ferv~.Ge,p.9,u~ le.r~:pos:de~f<?~.:ame..·.q~./e~y:ic~{e .~t~,avec

folè~1).ité; l'.o:? t(~p'~~g~l~~,p,as les F).'?,c.h,~s.. '. ':' .'~ ~ ;' ': " :,-
. Aumomenc que 1Office comrne.nçOlt.,_Herb:el.~rnva furIe

fçJl11}1-ie,t,de.l.a i11o.ntagn.é, de S. Vaft, .au, bas,pe,1aqpeUe, q:~:glif~

e·.(l.Jii:t~éê.~ 1.1 api;.Üt q,\1ll~: fem,me,du; l.i.é,~. ,:' q,~e~èes_ç},9-~J1e~-an~
t. ,...... ~J~. .' '.. _.. ..... . •• ~ _ ... . . • •
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nonçoient un fervice qu'on commençoit:- pOl:1r~unpa;rücuHeJj ,:
'qui étoit allé, à la T,erre-Sainte & qui y étoïc décédé~ Hecrbe~

remis celle qui hü appren~it c~tte nouvelle, mais il n'en' fut:
pas rèco'nim, à caufede fa barbe qu~i1 avoit laiffé crQître: ,: &
<le fa phiftonomie màigte & bafanée. '. .

Il alla à l'Eglife pour s'afflirerde la·vérité du fait ,: .& affifra.
à fon fervice en pa'rfaite fanté'. On ne le reconnut point. A l'iC
fue de l'Office, il fuivit fes héritiers jufqu'à fa maifon."où il vit
un r.epas touf drerré. 11 entra, fe .fitconnaître, & ren.v,oya COll";

fus.ceux quife pr6pofoien~de partager fe.s. revenus, & qui pat:
un zele ii1difdet& intérerré , avaient trop tôt pourvu à fesb~
foins fpirituels. Il' les exclud, & donna aux pauvres' la plus
grande partie, de res biens, par aae -du vingt-fept Fé.vrier
162.S'~ ", "

Il repartît peu de temps après ,pour aller gagner à Rome
les Indulgences du 'grand Jùbilé; il foutint les· fatigues de ce·
fecoud v.oyage·,;& rèvint,en fanté. Il' l'mourut. à S•. Vaft vers, l~
mois de Sepcem-bré 163-3. , . : ' '.-' ",_
, '. Son corps fut inhumé dans le .cimetiere de la ParoHfe , cam:
me. il l'avoit.,ordonné par foù teRament. Cet aEl:e: d'hu111ilitê
femble décruitparutie. autredifpofttion toute contraire.: Le
te~ateU:degue.une (mume-, pour l'Orateur qui ferâ fon- or~i,fo.il

fUl1ebr:e:.. " .- . ' ~',,'
'. .n fut 'r.egFetté 'dàns la pr,ovince .,. coiflme un homme :.verfé

dan's f.â 'ccin'l:1Di·ffancèdu 'c:œùr humain & (les coutume's! ,d;JJÏ1,
granâ r10mbr:e--de peuples~. :1:1 avo:ic voyagé'èti- ohfervateu~.'::,k;~
perfonnes :drr ph'ls 'haut ràng prèn,0Î'en\t .plai-fi.r ,à -Féntret~n·i!r~.;, n
t::ltisfaifoit avec politeIfe' 'à-. leurs qudhons;i ex. reffe~lfuit (m1:,~

joie '1lneeré..; lo:!fÉlü?j'I:;cwioi't <!voi~ répondlf. à Fâtt.ente .~~ 'ç~,l:l~

Hui le' re-ehercli-cJ'~.t~ ·n eft rare de trouver '-dans les. VÔ-Yflg~1fl{~

cette: èoniphüfanee:, qÙ'ir,ép0nd~ùtoutes lês ~aVances'deS;~.~xqui
les ·viHnept,. par un mou\'ement' de' curioU:té~ '.

-.34. he'fteur"Fécan 'de:Villers:tenoit:par'~ngagenietl:t, ~ep.~is

plufieurs:années;;.,les âom:aiitesi'dé :Bérhizy & Verberie. L~ !t.o~

,Louis 'J~III ordonna en· l:.-6·2~) qu~il fer?it. rer!'tbçjJpfé ~qe:; l@.
fomme ;~po:t:lr laq.ueUe c:e d0œain:e. lui avait ~Mé; ,-~q~ottl§.lJ1>m

arr.êt:aUi qù.at'orze A.vIa de ra< même :apnée 1'62;), le~'rnê~~s

d.omalrles'-[urent-eQgages à·Nic.cila:s de La;Bcy:B.aron qelRa~~-y',

'IDoyennàl1t. une Io.,m!11e. de :trenteânq 'millë, qua'tre-vil1g~:,cinq
- . . . Fij ,
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livres, ,qui fervit au rembç>urfement du fleur d.e Villers. Appa
remment que ce dernier avoit déplll à la Cour. Ces terres de
meurerenrdans la Méfifon de Lancy jufqu'en 1720.

3)' On reprit en l'année 1626 le projet tant de fois formé
&,toujours interrompu, de rendre navigàble la petite rlviere
de Velle, depuis Reims jufqu'à Braine, & depuis Braine juf:.
qu'à fon embouchure dans la ri viere cl'Aifile. Les mefures
qu'on 'fuivoit pour exécuter un plan auill utile, intérerfe la fo
ciéré.. Nous avon$ crCl devoir reprendre ici dès l'origine, toUt)

ce :qui a rappore à cet objet.. .' .' . , .
La ville de Reims, l'une des plus grandes & des plùs conn...

, dérables du Royaume par fon commerce, manque d'un débou
ché commode p<?ur 'exporter fes marchandifes, & pour rece-

. voir en retour les chofes nécelfaires à fa confommation. L'on
a toujours penfé, principalement depuis le regne de.François l,
que la petite riviere de' Velle rendue nàvigable, ouvriroit à
cette ville une communication très-lucrative, avec l'Oife &
avec la Seine, qui a fon embouchure dans l'Oëean. .

Le Roi'François l, conGdérai1t'l'ucilité de l'entreprife, ré
folut de l'exécuter. Mais bien loin de la conduire à fa fin, il
eut à peine le temps de la com01encer. Henry Il fan fuccef
feür, accorda aux habitans de Reims toutes les facilités, don~
ils avoient befoin pour arriver au même but. En 1) >8 " ces ha
bicans obtinrent' des Lettres-patentes, qui leur 'permettaient
d'établir l:ln Commilfaire pour vifiter la riviere de Velle .dans
toutes fes paréies, & pour ~xaminer fi elle pourrait devenir na
vigable. Le rapport fut favorable. On commença les t~avaux

fans différer , & l'on vint à bout d'établir la communication
par eau,. depuis' Reims jufqu'à la riviere d'Aifne.. Cette affaire

. fut conduite pB-r le Cardinal de Lorraine Archevêque de Reims,
par les Seigneurs de Sillery, & par les Comtes de Braine. Il9
firent creuferle canal) qu'on voit encore au levant de Braine:
ce canal finit à l'embouchure de la Velle dans la riviere cl'Aif
ne, au Couchant. On fit aufli conftruire à Braine un beau pont
d'une feule arche., près de la p0.rte par laquell~ on fore pour
a.ller à Reims: les batteaux devOIent palfer fous ce pont.

'lé n'ai pu favoir, en quelle année tout fut terminé. On con:.
noît par des Lettres-patentes du Roi Henry HI, adrelfé~s an
Lieuten~ntgén~ral de l~ ville de Reims ~ qu'on navigeoit fur
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la VeDe au mois de Juin 1 r78. Ori -apprend auffi' par lé trait
fuivant, qu'il a été un ·temps, -p~ndant leqùell,es habitans de
Reims, de Fifmes, de Br;tine, & -de tous les lieux ficués près
de la Vefle, 'dnt participé aùx avantages, de cetre navigation,
& ql1e les Seigneurs ·de' Braine, levoient ';un d,toit ·fur les, oa':'
teaux qui paffbiënt (ous le .pont de lêur .ville. - .' "
, " Ob lit daris un anCIen 'journal, confèrvé à Braine" Que -le
in cinq Oa6bre 1 >8)' , un bateal,l chargé de -11101ue, eft pàffé'
a' devant Braine furladite riviere ,'que ce bateau avoit été'arrêté
~ '&~fa~fi àBraine par Robert BriJlard Sergent, à la requête du 
;, Procureur fifcal, pour ne véuloi~, payef les droits de péage
~, dus au Comte de .Brairie ; que ce bateau avoit pqur conduc,,":
;, teur, Martin Huon bâtelier, Guyon Lecocq faaeur .pou.t
., Jean Gillet Commiffaire de ladite navigation; que les Mar
3> chands étoient de Eeims, &,fe I}ommoi.el1t Nicol,as d'Ori
3' gny & Nicolas Bignièourt : que ledii Guyon Lecocq s'eft op~
~, poré à ladite faifie ; _& que néanmoins pour amuance defdits
'" droits de péages, ont été confignés·fix -livres ençrè les mains
,» de Pierre Marc , M;arch~nâ à Braine (c. •

Les premiers fuccès de cette navigation ne fe font pas fou
tenus' f~l1te .d'entretien. Le malheur des guerres mit les per-,

, fonnes incéreff~es hors d'état d'y contribuer. Le canal de la
. Vefle fe re~nplit pe'ndal1t l'efpace de douze à-quinze 'ans. En

1>98, on fut-d,ans la nécèfIhé de travailler fur de ,nouveaux
frais. . ,- -

On conferve à Reims un aéle du vingt-trois Avril 15'98 ,.
'dreffé par le LieuteIJ3nt général, & ponant réception d'Offi
ciers p.ourla vifite & le: rétabliffem~nt qe ·la navigation fur la
riviere de Velle. L'année fuivaùce 1'599, ~e- ~6iHenry IV!
'étant à Blois-,' fit expédier le premier Septembre-unecommif..
-fion, par laquelle il nomm'e des députés~ qui ~evoiel1t fe tranf
porter fur les lieux ,-,& fe faire préfenter tous-l'es projets, états
& dépenfes néceffaires au rétahlilfemcnt du .commerce de la
Vefle, & pour dreffer un d~vis exa~ des ouvrage~ à faire, avec'
le prix des matériaux & de la main d'œu~re; à-l'effet de mettre
'ce canal dans l'étacoùori1'avoit vu ei~ 1560, lorfqu'il arrivoità
Reims des bâtùnenspar eau ~' deS villes ie -pq.riS;,. Rçmen &C au:..
Ires. Cette commiffion du Roi 11ous, eft connile' par une copie
lignifiée au~ Religieux d~ S. Ive~ de ~raine~ le vingt-cinq
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00pbre I.6,? 3 ,~R?!' Gllif}arpl~.Sergellt d~ Reims. 'r#C de, la" rlYÙn

, dè){ifl~~. q~ Eout C<?~1{lrltç.r ..~:.ce l~Jet,)e tome V de la nouvellé'
t?çH~,iE]t): ~:~s)~1~~np,ir~~.~~ SpHi. .:. '. ~ " ' .
,"it:~ Yiqg~7f<;m §e.p'~e~nbF.e~9~)~, ~1~t;n~ ~n!1é~"IJ99, le fieur.
C.~jJc.h~I1, rn~fq_~ie.r_ de g~anc~~i:p'r!l1cipal Cbmmi~a.ire & dé
puté par le Roi, l?9~~ le r~,tabl!ff~mentde la ~avigati-on de la
Velle; a(fel1?bla l~s principaux haBitans de Reims, afin d'a'.

. . voit fëurs.avis fur l'objet~de fà commîffion. On vifita cette ri-
1 ... - - •• - .• ~. .....

. y!e~~ '. P.~~9~lJ.t;.qgze.jours.,., ex: ~e' pial1 ~n. ~utlevé par le nom~
nié Jacque? Se~lieF.. . .. ~ . . . . .
. Les Jl}é[nDïtes,que j'ai: (ous les y.eux; ne marquent point l'iC
rue de l'ent,re,pri(e,•. On; 'p'réCum~ par quelques circonftances,.
que· le ca.l1a1 fut redreffé en.· pluGe~rs endroits, & que cette pè~
tite-rivie're porta hateaudèpuis 160'1' jufqn'en 1619. .
: .~11 cett~ derniere anné~;, on reprit l'ancien plàn dé naviga..
tion [ug ~eli_t rtatt,1rel'de:,la.rivie~e, <::C?qui eut lieu jufqu'en'
16l3; En ! 62 b on avo~t été oo.ligé de fo"~~~~ pJufieurs talus
de: .tertes tapportéçs,,;,~fi~ .d'exhauffer& d'affer.~ir -les .bords
qui s'affaiffoient du cô~~ de Brai~e:: on a un mefu~a'ge du trerz~
.Aàôt 16~6.; des· terr~~ ql~i furent enlev~esà cet effe~, depuis
la porte de .R.eims, jufqu~à la po~te qe Vailli. , " ;
.' Pen'dant. tout ce .teJj1p~; les droits de péage établis fur la
Velle,. 'apparti;:noi~nt·aq. ;fieür Rufi!l,' p~~ tr~i~é fait: <!v~~ .. le .
:Roi, tO\lch~nt.la,pa.:rtj~Au.cJat?:.~! .q':l~ (é~el\~ d.~Ru~s: Reims:,
jufqu'au lieu appellé lVlorte-faffe, paraiffe du l\10nt-Notre
parne. Le.fieqr ~tlfin, 'étoit.cha.rg~, 'par ce ';rraité , .de. l'en:
-tr~tié.hv des .chemins de halage ,.. & de ~outes les réparations
:1iécê!fa'ires ..~ ·l~ ,con[erv~tion de. la. n.âvJga~i<;>n dé ra Vé11e.
"Quant à .l'ét~p.que" q~e ;parcour~ çettç ri.xiC?~~', 'depl:1Ïs .M~r,
-tê-fof(e. j\lf~u'~.,f.on,. ~ft1po.,!:ch~re ~a.n.~, lL~ir~e ~':: ~.~ ..HèùJ: ,R.~~
.fin. p.e.rèevoit-· ,l~? '1llêrrresdro~~s:, ~aux:~~~~~~~pndlt~<?ns que
<.da\i~ f.;tutr.G panie ,~en verr.u fyn ~~ra-ité,partic,Ulièr, fart avec
.le Duc dè Bouillon Comte'de 'Braine.. . ':,\," ..

," • . ....~ • _ .... ,.. •.• t_~, ... 0'-0. ",. • ~ ..."

. _, ~ ç~tte ~litrep,r.ife pa(f~ Al,l fieurJ~..ufin;~J.l. _fj~~r. a.e}~ourcell. es:) .
.& de.ce'L\li·ci a!U :fi~ur ~h.i·~ipP~.f.ari.s). :?écr.ét~~re. de la Chambre
,'dü Roi..: J.;.'e -G:~lJr ?,?ri~ fu;t, ç~I)~~ni~, q~!l~ ,fgll·~~ltreprife ~ .p·ardè .
-nouvelles Lettres du Roi & du -C01l1t~ de Braine. ·Les Lettrès

'-. -, -' '. '-" •• --> ~ 1 1,..). '- 4' \. ••• ' , • __

:du Comte. font q.açées d!1;pr,e~ie:~ Dé~.e!l1~r~ 1633" & por-
_tent e.n{ubfi~nce" qû'e le~it Jie}1rrparis pourra: fe .fery!r du~ean~l

. --
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Jo'leuf; .9élai{f~ q<:Pl;l}~_qUé!to~z,e éln':l~~s ,;:,~-'.a~g~r &' ré,trec.ir ladite, .
riviere, r~lon'.q!lrjl.j~g~r,a ~~RP,qp,o,s~;;:g\:l''il. p.ql!rra?p'pl'!nir l~s
~uttes, c0uper ~~s.,ubx:esn.uifa,q.s. àJa~ n~v~ga~~on ,faire & dçef"':
fer les port.es-.eàlfx ~t!;I:. ;l~s ~clu[es p.é:ce~a~res, .en:pie:r~çs 9.u.•char..

, pence., ,p.eJ;lqai1;tle'.t.eplPs :ge vingt-.c.iqq ~l).n~~.s ,.à;Coll.1.pter de
.la.da,c,e Elu.c<?!lt~at. :La{ui.re de ç,e trahé fait·çon.n.okre.,que.1\l·
VeDe porcoit alors des bateaüx de cinquante a [oixal~,~e p~<:d~

ge ,l.Cfn.g,; f>Ç 'glÏ~: .~es'·,bAt,illlenS: p.~ ~Q{~n.t.: à raif9.ll:ge: ~lqur .Jon~
. - ~. • 1. .' ~..!. •.

gue.\lr. - . 4~ ._'. '. -:- } I~> •. ~~ "."" .: 'r....Ot"'. "' .. ' ......

; _~e. ·~~Pr!Pq~~§.f>P"qifJt~~P9u~.1~~,~~'p"ipl) de .[otl yr.Qjet.les
me.I11eurs oilvner.s,; -' 11,<::Ql.1~a ,la 1E,alftl~. cieBéclufc:.;s au fieur Gor
nier,. hqmme. in~~Jlige!1t, q.ue :le P. .f:ournier ci~e ave.c ,éloge
à la page 65 ,d,e, -fonJIyçJrogr~'p.pie" ,.imp~im~e.~n. ~ 6'B. ,Ce
Pe,re 'aj,ollt~ , ;que ;le'..:fi~ur.(;q(nJ,~r fit~ cpp:iJruh:~ ,etes~c1ufçs fi
fiÙ1p.les & (I LC9mm9d.tisrfur,Ja!~i,vi~r,ç;de~Ve"fl~, Q4,Ç ~eux ~<;)m;'

me.s :pouvQiçn:t:les,o!J:vrjr"à A~,lll:,:é;l.ife. ~'. . : " .. ' .'. "
r)n y ;a:be'lucoJj.p{~.~a p-p,!:lr~.:.J;1 G_e .hG}P ~àJ:' e~pjl.:at,i9.n· GiU, t~rrn.e .1i;lÇ

cordé,au fieur,p;a,~is ': taiV:etJe. ~ ·,c~ffé'· .d~ ·porter :bat~au. On ne'
,,'.oit plus, p~é'f~AC~m..el).~·)i;l;qc!une ,t-5fl;9~ ·d~sl ,anci.ens ,Quyr?ges.
. :Et1~1;74:8.'.Jqe!t~ paJÛ~!::!H~:!iSld~:<Reim~.).~ ks;fie1.i~s,. Duçil.&
Bido.c, ·.eIHreprjr~,nt'.Je .f_é.~~b)Lq-çJ!1lçn~"..qer.1a ..na.vig?t~Qt1 .ge:-l~ .

. :\(elle ,. p.ad.e~Aiqyel) ~r!lne.:m~thip~I~ui;~vi~oit.la.,c.QtlitfuAiôl)

des .éclù(~&·&_,Q~s;~ha:u4fé~1s'10et}ç~;ID,\G.h~l)e çl~V.0!t {a~.rb!~~Ql1
cedes :batea~·':.f~ns·chevâu)I;.::§ç ;faIis.çord,'!ges. ~E-u.e, con.GfJ:qit
èlahs~une;prinéip.ale:rQu,e;m0rr-içè..'.en f<qtl11~' de,tympan, &,t~l

terhent cliCp.ofée·;:q.l,1.'eUe ;pO~lYQ!Ç. :ê~t;e.;mife;;.;~ri. j~u:p~r ~eyx

hommes. ;Lâ::m~î~reffe.·rpue.fiilj:fo.ic lUJ?\JYQir.·qe1.l.x:rquets, qui
. c.omIl1-1:1:I1iqJtdie,lJt~à ~eu;x~~~H1t~m<ts':, ~.' c.~~i ta!J.c~.Q'l~s. m.qc,ggieQt .

à!ales!ram~s :~9Urt1aqt~s·.: :Q»;~~f~ "bQnjro~'$t}(a.~[qi~A tJ .:111gu.vqi~))éJ
maltre!Iè;roue-, :en ro;:lr~,h~l1G;dgns J,e, t~!11.bp.U·11 ':rJXn- jbg.,t~au Gha.:r
gé .parcQüroi t ,paccheure ,',,; lC!y,é.c.;leJecou t:S. ~de :c,es ~a~e s. , l1Ile
de-tnièJie,ù~,q~ns'u.11 €tldr9iC:#.é·IJ rivi.ete sk·1\1,4nJ"e ,. 9~1. l.es(,ba.
ceauxdeJa mêmei~o~ce que~ç~luj:.dw,l:.t i,b eft. qudf;iop.,:.!1e: p_a~:

couroieJ1t.:qu'url del1ji .quah ~~ Ji~-ue~ :pep~d.ân.~Je;;melTI~ tfpaq~
de te~mps .. :· - ~ f. '~~;j~ _~ . ~ ~~;·:..L'';'~'t'. '".;:J.~1: ,'~' .~~~ .. ~,j. 4. ", :':.-

,:L'é.pteuy,e·d~ ce;~te,111a(:;bi(le;;!f~jt,e!:ftiI:r:la[M~rù.è, ;a'!~éé \r~~

pétée .à 'P.ads fur la.S.éioc;, .av.eG (uççès,: _Frès .d.èr l'HÔpiral.Oh .
'c.ondud;ge,ce;fuccès. ,.que la l1lachi;cieJerQi.t:,tçè.~-:-ut'il~'-à l~a na-
. vjg~tÜ(;>.n ..cles;:ri:\ÜeJ~~'lQù 1J:O,l:1 ;.nç;p.èlit;.~n1.pJ6yer~ i1il;~'h:.e\'a,u.x
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,l'li 'co.tdagd·. ,La' i:éflexioü':décoùvrit de grandes difficultés èt\'

g~héràlfür)eTèr"~ice~dè:cet(~pïece~Le travàil.de quatre nom·
mes·dans'là'g~ande 'rou~': fut, jugé trop éouceux ; & la machine
tropembàrra{fanèe~;C~'~te piécë de méchaniquê' pellt être per
f~aiànnée à peu',defrais :, celle que nous -l'avons décrite '" elle
fait :honneu~au géhie '& aux vuespatriotiql;Jes'de ceux qui l'ont·
inveritéè.':·:' ~ .,'. '.. ~ . ' '. . ,

. :'Nous:penfons ,;que·le plus sClr~moyen·de rendree la Velle na·
. vigabl~ .feroit. de..creu(er ~n qmal depu,is .Re~ms jufqu'à Fif
r~~e~ i à la ;jona~ol1 ~e la petite1t:iviere: d'Ardres. ;Les· prairies
mouvantes ne" font pas 'un ohftade ihfur~ontable à·l'entre·
tien du can'al. ·.Les mêmes difficultés fe rencontrent dans la' na..
~igatiOll, èle'fOurcq} qbi ne'laiffe pasde!fubfifter. '.
:, Quelles'foùrées 'd'ùtiHtés pour la·ville de Reims, fi ce projet
avoit liéu·! 8e,ête'ville fepro.cl11'èroit, e~~retOur defes étOffe$ &
de fes vins, des bleds, des bouteilles~ &mille'·utenfiles des
verrêries'-: Eiè Pitarôk;: 'des toiles &:"âes' fils .de Flandres, du
fer, ' des ardo.ifes· & '~du charbon de terre; toutes les maderes
f~b~iql1ées qui fortent.des. 'manufaa~res~'Abbevi.lle, ·de·S. Va..

. 1ery " de ROl:le'n:&· ?u·H'avre';' de~'I~ines.~ b'<;>n compte, 'des
épiceries, .du .f,Jcr~ '..:~es h~i~es ·,'&sc" Le 'ttanfport .du: plâtr~
&'de·lapierre deiaiUe )qu~oneft obligé de faire venir de .fept
:l'huit lieues par chartôis J>'deviendroi:t fadle':·les. carrieres. ~dé
Braine feroient d'un grand'fecours'â cetté grande ville. Le
bois à brûler ferait à. meiHeut ~ compt~, 3 ,ceux d~ la proximité.
~e là fcrêt, de Dâule· qui~t-bl:l,?heprcfque.à la rîvierede' Vefle/,
par une'.de [es 'extrémit'és"",:P-ârmi les orrtemef.is:q~'(:m..deftine à _
1~ Aécoration d~·l~ .viUe: ?:e' Reims " ~U'pQrt:étabh fur: u'n ca?a~
ble':l entrët~nù:) pa'{fer61t:;~ux~yemcd~s:g~n,sfages'F.:-:pour .un

; 111oni.mient' infiniment préféra~le. a'tbUs ëeûx,:que:le..fafte peut
~nvcntër, pôur'~attet là vde"8.c::1'a.n:10ut'.propre .d~:s citôyens;..

~ 6. La Communauté .des' Urfulthes de Crépya.·été établIe
par dêgrés,".ve~s le"têmps~d?nc il:-e:ft, id'que-ftlo'h. ·D~s.l'an
-).,62,0, fix.p~eufes, filles .de' .Çrépy .for1)1erent la r~[olutlOn de
fe raffemble'r '& de fe dévouer à l'inftruétion de la jeuneffe de

, léur',fèx~~ EUes en :obtinrerÏe la 'pei:miffion'par éérit du'Cardinal
de la Rochefoucault;Evêque de Senlis: l'écrit 'elt daté du ving~
1\1ars. Le Prélatpermec. auffi aux Religieufes d'avoir..une Cha.,.
l)elle) dl! dIes fe~9~ent'l'Qfficedivin., ~lleur nbmma, pO~lr Su..

, ". périeuc
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pédeur ,.leJI~ur Jacqu~~ Rangueil, Doyen de la Collégiale de.
S. Th(:)lna~.. ~e vingt Juillet fui ~ant J elles acqu.irent une rnai-

·fè)l1fitu~e près du château, s'Y.établirent J & firent le· vœu 'de la.
,vie com111u~e ,& d~inftruire la jeundfe. Le lendemain de leur
in~allati~n, ell.~s. reçurent une Supérie(Jre. L'Evêque de Senlis

··confirma l'éleCtion, & leur p'ermit· de dreffer dans leur Cha~'

p,elte un repofoir; où elles pourroient conférver le S. Sacre- .
ment pendant (i~ mois:de l'a'nnée., Au mois d'OCtobre 1622 ,
les habitaris-qe Crépy, extra9.rdinairement affemblés, reconnu
.rent l'utilité-c!e lq nouyelle infiitution, & Ydonnerent leur con~
fenre-merlt. . " .'

_ On'a\~oit ·befo,in d~ l'agrément du. Ror Loui~'XI 1'1. Ce
Prince l'accorda, .& comme Souverain' & comme Duc de Va- .

.lois.. ~l ab.al~d9!:1'r,~ ~ c~t_effet une p.artie du donjon, .confiftant'
el'). trois hôtels, avec la Chapelle, deux jardin's enclos ju,cqu'à
la muraille; qui fépare les cours de l'an'cien château, d'avec cel·
les du fort Otl étoie!1t)~s tours. Le Roi rendit publiques cette

· dona~ion & fon confente!TIent, par fes Lettres-7patentes datées
,du dix Décembr,e 1625' La nouvelle ,Communauté était dès..
lors, compofée de on,zeSœurs. M. Sanguin qui avolt fuccédé'
au Ca~dinal de ~a, Rochefotlcault dans lç fiége de Senlis, per
,fuad,a a~x Relig~eufes , d'adopter la- Regle de Sainte UrfuIe , &

, de c~ange,r .leur Société en Cç.>ngrégation. La propofition, de·
l'Ev.~que fut reçue. La $upéiieure de Crépy fit venir trois Re,
ligieufes Urfulihes de la. Maifon de Pads', afin d'apprendre d'el·
lès à ob.f~rver les Réglemens, auxquels elle ~toit fur le point de'
fe fou~e~tr~, avec le refte de fes Religieufes. Ces 'pieufesfine~

app~~te!1?i_e~t a\.1)(,. 1!1eillel!res. famill~s,d~ Crépy,~, To~tes. "
avOlent quelques bl~ns, ce .q~l· rendolt leur-re,nQncement 'au
~monde encore plus méritoir~. Elles c6nvin.re~t d.e 'faire 'pa(fe~

à lèurMaifon , la p'ropriété des-fonds q~i leur appartenoient ~

. afip de .rend,re plus ft,able le nouvel étabhffement. '. .' . ,
· , Les onze. Sœu~s çomniencere~ç une· efpéce qe' noviciat ~,

-après Pe~piration duguel il fut queftion,deprononcer les vœux.
Trois chë:\ngerent de réfollltion & (e ,retirer'enr. Le~, huit autres .
perfil1erent & embrafferent l'infiitut de Sainte prfule. M;' Sah.~,·
guin leu~ d.onna l'habit~l1 mois. de Septembre 1626, & :reçüt·
leurs vœux' de p~ofef.Ii~n le vingt-neuf du même 1TI0is. Ori pro-.
céda enfui te à l'éleÇtion d'une Supé!ieure. Le cho,ix. t,omba fu~

Tom. III.. - G
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la Dame ·Elif~beth de Sainte Catherine de Sienne, Religieufe '... ~

'. profeffe des Urfulines de la' rue S. Jaçques à Paris. La Supé-
j;rieure à -laquelle elle fucceooit, éraie une Darne de Sainte
':Croix, qui fuccédo"it dle-m'ême à la Dame Elifabeth. La Supé
'.rieure des Urfulines de Crépy s'éli~. préfenrement tous 'les
,trois ans (.1 ).. .... , . '" .

Par fuccefIion de temps, ·les Da.més Urfulinesobtinrentdu
.Roi & des bourgeois de .Crépy, des ruelles, des pbces va
·gues & quelques maifons, 'qu,i leur ·forinent préfentement un
fort beLemplacemelJt~ La maifon eft fpacieufe ,bien diftribuée
& en bel air. La Communauté eft nombreufe, mais fes reve
l1us.font bornés; eHe.fe foutientpar une grânde économie. Le

..p.e.nfionnat eft en réputati9n, parce que les jeunes Demoifell:ês

.qu'on y place, font inflruites & éJevées avec beaucoup de
Ibin. ~

• On.doir,regarder cet·Ol:dre ,comme l'une de~inftitutions qui
Jont· le plus de bien ~ la fociété. Il ci le aoubleavantage ,
.d'offrir aux p2rticuliers ·des moyens de falut d.ans la pratique
des différens points de'la Regle) & de rendre d~s fervices im
.portans, en. .procurant l'inftm&ion gratuite ,qes pauvres, & en
.foqnantde jeunesperfonnes aux devoirs deia :vie civile•.. ' .'

37..Henry :IV,avoit eu trois fils de Marie de l\1édicis fa [e
conde femme: ; ·Lolû·g XIII, un fecoud ·Prince mort jeüne; & '
Jean-~aptifieIGaft6n. ,(~e dernier~quoiqù'élevé à la Cour, près
,<le la. perfo~n~, du .Roi .feu frere, ne prit d'·abordaucune parc.
:aux affaires.. LeCa.rdi·a~1 de Richelieu, ·craignant que lec~édit .
·joint à la.riai1Tance ,ae·lui donnât ·dans Gallon, tun aciverfaire
,capable de con-rre-balancer fon autorité, éloigna ce Princ.e du
.gouvernement, at:Itant qu'iHui fùt poffihle. Gafion qui n'aimoit
,pas le Cardinal:, tant à caufe cle quelques fuj~ts de-.m.éconten·- .
Jemens .petfonnels que 'le Prélat lui avoitdonné., qu'à ca'üfe de
fes .procédés peliüques qt:ii· n'écoient 'inconnus '~pérfonne:'

~tâcha~ plû:lié·ùrsifois d'é10igrie·r le' Min iftre" n-fucço'~bi touj.ours
fo.us le pO'ids ~de·:fe·sentièpr!fes.·. Il·pr.ità fa ·firi:l:e.par(; de te' re
,tirer à JoinVille, p:iace de Champagne appartenant au Duc··d-e
Guife" Hcreyoit qoml'er ,pa'r ce dépit, ·de.l'inquiétude' au Car
.'di:naC Celu:i-di au contraire fut cparmé de fon départ'., '& engà
'gea le ROlà rnéprifèr la dém~rche inconfidçrée. de fan ~rèJ~.

... ~ -,. - . ". -;; . : . . .,) ~) ;
:(.) ·Muldl'.;p. 'l'S. .. . •• . . - • . .... .. ." .
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Irrité de ce m~pris, le Pr-illce paffa· à Nancy en Lorraine.

On fongea'alors à: le rappeller-,. de peur qu'il ne fît' éclater
fan méc;ontentement chez- l'étranger par quelqu~a:aion indi-'
gh~ de.fon rang; ou queles·ennemis de la France ne profitaf
fent de fa préfenq~ pour nuire, à VEtac. On lui offrit donc pour·
l'ap.paifer, une:augmentation. de ,reVenus,. qui montoit à cent

.', mille livres. Le Roi par' [es Lettres-patentes dut mois de' Jan:..
vier. 1'630, lui··donna le I>uché' de Valois· en apanage, pour
être tenu· en pairie par lui & par' fes defcendans mâles, n~s de
.légitime mariage. . .
: Gafton. avoit' alors épouré Marie d~ Bourbon D!-lChe.ffè de
MçmtpenCier. Il eut d'elle la célebre DemoifeHe de Montpen
fier, mais il n'eut'point d'enfans mâles~Ma'riede Bourbon étant
morte,: Gafton ép'oura en fecondes nôces Marguerite 'de' 'IGor..;
s:aine', le trente-unJanvier '163 2. l.l·eut de' ce' recoud lit pluCieurs·
filles & un Prince ~é ~. Paris le dix-fept' Aoùt 16{.o.. Ce Prinée
fut nommé Jean Gafion, & reçut le titre·de' Duc de J7albis·( 1).
Il ne vécu~ que deux::ms, & mourm le dix Aoôt de l'an 1652.'
S'on corps fui porté à S. Den·ys.: fes' entrailles font entértées
au.x Céleftiris de Paris. .
. Dès qué. Gafton frere de Louis XIIF,· eut· pris poffeffion des
domaines du Vâlois, il confirma les Religieufes Urfulines' de'·
Crép y:, .dans 'la jouiffance des biens & des pdviléges'qui le'ur
avoie.llt éte accordés. Il fit expédier en leur fave\lr des' Let:" .
~res, qui font datées de l'an 1630. Par'cesLettres, il leur aban
donne' pluCieurs portions de rartc-ienchâteau deCrépy~ 'L~afi':'

née fuivante, il accorda au fieur Nicolas de Lancy .Bàrbli·,dtt'
Raray, C~nfeille.r,au Confeil d'Etat du Roi & !,un de-fes p'rin~
cipaux- Officiers, ·la permiffion de joindre à [on châtcatid'Ha~:

ramo~1t. fis à.Verbe.rie. , ,que.lq.ues pl.aces·~' d~s;~ues. abaiid.on~
.nées, dépendantes de 1anCIen palais du lieu. NIcolas de-:]ùm-
cY-te'n.oit par. engageme'ht les' domaines" de Béthizy & Vètbe
de, del)uis l'année; 1.62):, &; il fairoit achever' fOll château d'Ha.:
ramont~ Ce château tel qu'on le: voit "eft folidement bâti. Les
.jardinsfon't beaux & fpacieux. Il y manque plufieurs accompa-

. gnemens, que le fieur·de,Lancydevoit y ajouter; La, vue-:en
èftbelle.; lesmurs:des jardins font baignés par la riviere'd'Oife1

En 1'63 r.,.Nicolas de Lancy. follicita en Cour l'éreétio'l:l en
,

, (1) AnCel81. t. 1. p. J1-IJ.

•

,
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~ef de fon château d',Haran1ont ,& de trois cens arpens de ter~
res qui en dépen.doierlt. III en avoit alors obtepu l'agrément par

.écrit" de' Galton frere du Roi. Sur cette perrriiffi6n, le Roi
'Louis Xln fit expédier des Lettres-patentes, par lefquelles il
,élevoit aü rang de fi~f 1:1 imaifon d'Haramont avec [es dépen-
danées, 'pour relever immédiatemePlt de la tour de "Béthizy ,
'J~ns néanmoins attribuer à ladite maifon d'Haramont .aucun
drait.de Juftice. Ces Lettrés font datées de Saint Germain'en~

• • # ' •

Laye ,au mois de :Décembre 163 ),' Elles ne furent enregiltrées
que trois an$ après, 'le :cin,q Aopt 1638. Blanchard cite ces
L'ettres-pafêi1tes à la page' 1'568 de [a Compilation. Il nomme, .J

.1;e fieur de Lancy, François; il s'appelloit Nicolas.
: Nicolas de Lancy étoit l1l1 homme d'un rare' mérite & d'une
grande probité. Il avoi~ exercé fous le regne de Henry IV la

, charge de Tréforier général des guerres, avec beaucoup d'hon-,
peur & d'intégrité. On m'a racenté à fon fujet le trait füivant.
, Henry IV avoit coutume de s'adreirer direélement à Nicolas,
<;le Lan.cy, lorfq~'il avoit befoin de quelques fommesextraor-,

. dinaires. Lancy ne lui acçordoit fes demandes, que. lorfqu'il
\ ne pou~oit pas le refufer. Il opparait ordinairement aux em

. prélfemens'du Monarque "pes r~ifons fi [olides,.que'le Prince ne
~p~uvo.~ts~empêc~er,d~.les!~pprouvertacitement; c~~endantil
lm ,arriVait [auvent d l11fifier, petfuadé que fon Mnllfire trou
verait da"ns fon génie qtielql1~s reffources. Afin de lui fàire naÎ

>tre à'-l:.efprit des idées'; il': lui prenoit la barbe & la lui. tirüit
poil à peil, jl1fqu'à ce qu'il eùt obtenu ce qu'il, défiroit. Les
rom mes que Henry IV de,m'and6it, devaient être prifes fui.' les,

'"d~niers·publics. Lancy agifJolt,par 'un efRrit d'éc_~nomje', q,ui,
tepdoit à 'ménager Tes finail'ces de l'Eqt; firatagêm~ fingulië.r ,.
qui (ait à la fois l'éloge du [ùjet & des fentimens judicieux 9u:
Maître. ' ..

, .
- ·l8. En 1,63 t, l'on éprquva ,dan,s le Valois une grande fami-
ne; eHe f~ fic principalement fentir dans les environs d~ Cré
VY j de Villers-Cotteretz., ~ ·dans toute -la vallée d'Autonne.

, Un grand n9~e ~e gens: du commun ,'périrent de' befoin, & ,
la mauv,~ifq/ nourtiture ca~[a ,,aux autr,es des difTent'e.ries & des,
mal~dies de langqetlr~ donda mort fut ieterm~.. L~ pe'fte fuc-'

. çéqa ~ çe fk,JU J -Pannée d'après~·.Elle' fit du ravage: du côté de
Braine. Ces deux calamités enlev~rent beaucpup :de, 'monde,
& dépellplér~;1t les campagnes; .

..
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3"9. Les,Commentaires de Laurent Bouche1 fur les trois Cou- .

turnes de Senlis, ,de Clermont & de Valois, furent publiés en
'l·a mênïeannee 1'63 l' " par _RoUet Boùt~:mné Libraire du Palais
·à Paris.' Nous' avons; déja fait m~ntion de ces Commentaires;
-nous nous'propofons feule~ehtde.'dollner' ic~., une 'no~~ce,de
·la v'ie '& des"éc'r1ts du Savant qui;les a compofés.'

Laurent Bouchel étoit fils de Claude Bouche!, Receveur
.ordinaire du' Duché de Valois, & de Charloftë- d~ Boves. Il
"''Vint au mon.deaprès la mort c;le (<'m pere, qu'une', pleuréÎle avoit
enl~vé le premier Màrs 1588 , ~ l'âge de trente .ans.Il naquit

',<1 Crépy le fept" Juillet' fuivan~, 'q~,at,re ,m?is après le décès d~

;[on pere. Sa mere'avolt alors un; àutre fils'nommé Florent Bou
-che!, qui embraffa l'état eccléfi~ûiqtle, & qui vi voit en '1616.

, :·Cette veuv~ prit un foin particiJlierde l'éducation dè fes deux
·enfans. Elle leur fit écudiér les béIles-lettres, dès qu'elle re
'm~rquaen c.ux ~aff~~ de d.ifc,ernem~~t. L~ fils pofihume fit',pa
rame des, dlfpoÎlt1ons bIen f':lpéneures a celles de fonfrere.
-Elle tâcha de les ,cultiver par fes foins ; ~ l'envoya à Paris,
:pour fè' 'perfeaiàrinè~ dans les premieres connoiffarÎces qu'il
:avoit acquifes fous fes yeux; 'elle le d~ftil\a dès-lors à la pro
feffion d'Avocar.
, J?ouche1, yi~1t à, Paris à l,'âge ,qé qu~torze ans. On lui procura

,dans èette capitàlé la conpoifTance ~e plufieurs pe,rfonnes , qui,
1ui donnere'rit toutes Jes facilités"'qui pouvoient con~ribuerà

, fon avancement. Après avoir achevé le cours de [es claires, il
:prit ,un logement dans lame Taranne fa~xbourg S. Germain~
il fe li vra à l'étude du droit ci vil & canonique, & tulti voit par
·ilitervaHes les..langues Grecques &, Hébraïques. Il ~t'cq~it en
,Veu ,dë temps ùriê réputati,on 'au-deffus ?e fem âge, ,& fe fit re~: .
, -ee:'voitAvocàc< " ' " .' 1 _ , ' ", . ' •

',;' '~e pfeùlicr-' ouvrage qùi fôrcit, de fa plume, a' pour titre:
'J)ecretorum Eccleflœ Ga~licanœ libri oc10. Paris, Mu.rai, 1609.
Bouche-l ~~oit long-temps travaillé ,à eette ColLection', lorfqu'i~

là mit au jour. 11 tenoiè po~r rp'axim~, q~(l1n ouvrage ,rie doiç
paroître; qu'après' avOir' eté fauverie retouché par fon Auteur;
qu'en fait d~ c<;>mpilations & de rec!letche,s, ~l faut du: temps ~

'pourâ~·hner-.~ .là;' èofi1p6fitïo~ le. ?~gré 'de matll~~té q.u~.lui' e~
néceiTalre. La plupart des éCrIts, qu~ nous allons citer, attendl
!'füt plüfi'éurs années 'danS' fon cabin'et '~e '~omen~'d'êtte pro-
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,duits.: c'ed: c,~ qui faie: q~~,,~:e~,f<.:.rits, f~n_t e~core;,aujoUt:d'hu~
for'tèffïmés .. '. -'" . . '. . .' .

.' En r.à~ri~è. ,161.0." ~OlichJ~l, 9o.n~a. a,u;-pu~lic deu~. ?-utres
.Oqy~ages_. ;-Xe pr.e,Q1i,ër eO:~ une,A4~~.ion' de, Grégoir,e' de Tours',
qu'iLpu.5li~rous-le, format. ùi."oé1aYo~yec ~es SOInma~re~.J./I~
primëur avéftit -à, l~i,tête" que· t.At~ceur a :rev.~fé le. tex·telur Ull

,~JÇerpplaire.atidlencique de fa blbliothéq~e, &. qu~i1. y,'a ajouré
deux abrégés en latin Cumgeminâ.appendice. Le fecond-Ouvra·
.ge..a. pour. titre, Joannis MonaclLi.. hifloria .Galldejredi._Duçis
:No.r:rn.annorul!l Cllm notis.. Paris qu, FoffiI6·lO. . .
- II Yavoit: près de [a maifon ru~ ':f;aranne un) fo!fé d'égput
.~elle91e'nt ~reufé par la ravine, q.u~on. n): pouvqit p,IllS p.affer fans
rifque. Bàucliel propora de 'placer un .pont fur cet égO~.IÇ, &
~11 préfenta le projet à la Cour. Sa replltati~:m,_l~. fol~dité. de
fes vues ,.& le 'crédit d~ fes. ~mi~ ': firent,a~cepter le proje:t'; le
.pont fut ac~evé." en. Pan?ée, 16.1.1 .. Bou.chel. q~i a;Toit été 1.'Au_
teur, du plan ,.fut cli~rge d~ dreifer 11?emfcr'lpt10n'; daQs laq~lelle

il1oueroit l'utilité du tra~àil.&,'la. prompte exécution. Il s'ac
quitta de la commifiièm av:~c fuccès. Urapporte cette infcrip,:"
tian à-lap. 193 de fon Commentaire.furJa Coutumedu Va·lois.
Elle eil conçue en frile lapidàire , & fait honneur,àJon Autellr"
par fa jufte!fe. & par fa .précifion-. . . . '.

Eh 1615, il mit au jour fa li3ibliothéque: où' 'rréfor du- droit
Françoj~~.Cec Ouvrage excellent. da-n.s f.on .gçnre &:-l'un de$
meilleUrs qu'on ait ,de 'lui, parut~ imprimé el.1· deux, volumes
in·fOlioaux- frais du. Libraire FOllcaut.· Cette édition (ut b!en-'
t'ôt épuifée. Il en pame .une, feconde en I629'J & une autre' en
16'66, avec les notes de Jea.ll' Bechefer entrois.volumes ùzfO!40..

.Une quatriéme: éditi,on _parut. eri deux vo!urpes- in1Q!io aug
mentés par -Blbndeau en 1689. Il Yen a eu c\,-autres" ql,li ql~,

font.inc.onnus: L~Auteur decette'produGl:ion,~E>llp~ partout ges,'
." .p.reuves.de fa' vafre,éruditicn', & Ae -fan' p.rofond' favoi~. Il fi~

auffi· iinprimer en Fannée 16.1) ,un· Comp1en~airefur les livres '
,dès Co.i~ p.ar.Cic.eron: Ce.Commentairé-'fut: p'u~lié'in·q!'a-rt9·,
fous "~e titre.: In.l~ges.Cicèron.is'de i1!re publico ,(omrjzè/uarÎa.,
Pads.., .- &c.. , .' , o. _..".'

L'année, fuivante. 16 r6:,. iL do.nna· un- oqüv~I.Ouvra-ge fous
ce titre i ,Curiofités'oùJont contenues les réJollltio'ns de p!ujieùrs
/Je/les. 9fleJlions., r touchal}t,la Création, du. f'Z0{ldej'!-Jqll~aû ~Jllg~-
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.ment, Pùis., &c·. ;11'confervoit'encorec~tie'~nne'e&.'p'ehetant ~la .
fui vante 1617, la quaH:t~ d'Elû de Crépy: .on1a:luidon--n.e ô'ans,
faé1:e ode prife de'p~d{fe'ffion de la 'Mala:âëii:e de la. Ferté-Milon
·p'ar.les Reljgiè-ux .de ·Dong~pont.· .' , .'...- .' .

En 1'618 ,Laurent Bouche! ptibHa ·~in. nb,uve.auvqlume, ~n- ,
,tituI-é Enchiddion chriflùuzijurifconfùlii. '0n l~i attribue une
.Grammaire ~ébraïque', qui parut inan'-!f.c'rit~· 'en 1'620..Lès Li ·
-braires de 'Paris défirant'avoir ùtlrecueil raifo-nné de lents Sta...
ruts ,prierent Laurent B0uche;1 de :les téa.ige·r.~Ce·s $tâfuts .fû;,
;rent imprim.es ùz-quartd, au frâi's de J~illot Libraire eh '~620~

Le Traité·du -même "A uteur-furLa Jùjli~è ctùnùielfe. dt France
fut mis au jour ùZ'-''luarto en 1~hl, par les foins de Jeân'·Pe'tir.

Il :compofa -d'aut-res Ec;its, dOl)t l'im.preffion e~ fan<~ ,<late.
Il fit un 'Code ffiftoriàl de la :France ,qll'i} dre à' lai· 32 9~
fon' Commentàire flue la' Go-Utùme 'du ·Valois. n -cite aüm .à
-là p.) 3 ·dé fon Commentaire für la ,Goùtume 'de 'Se~lis , .tiné
-édition qu'il avait 'donné de' la Conférence' ae Pierri_GlletlOis.,
& qu'il avoit confidérablement'augmen~ée:IIp'aru't une feèon- _
.de êdition' ·de cet OU'vrage'à Paris en '1"67'8; fOlis ce titré":
'Grandes-Collftreizces des OrJonnflllCeS Je Pierre -Gue,!ois. :Ori
conferve à la bibliothéqll'edu Roi,un J6ùrnal manufcrit fen'ibla~ .
hleà 'celui de Letoil-~; dan.s, 1~ql1el J...aurent Bouche! tapro
.èhe avec exaétituae '& 'par' :ordrè' desdat'es , ·tOut ceqùi était
'a.rrivé deremarqtJàhlé àe'fon,temps., . - "

Son râre mér:itè lui fufcira des ennemis puiiTans, qui t~che'"

'ren~ de le ,décréditer à la CçlUr, pôuffé~. pat tes m~~ifs d'l1hé
:baffe' envie: Il fut mis à la BaftiH~, où il :d'elTIèuta Jufqu"à cè
que [.011 innocenceeutéié 'r~connt~e.-Le .p·temier'Ptéfident Ni~
·colasle-JaY1'rit en main fa dé,fenfe & 'obtint 'foh élatgiffeinént.

LaCroix du -Main'e cité'une Hiftolte manüfcrite dû' Vàlôis
par Laurent Bouc1~el. ,Cette Hiftoire ,efiTahrégë ;qu'îl 11 .p:Iac-é
à :la't~te de·fonComment31re:for-les·CoUttiti.1èS'de'Sél1lis, 'Cler
mo'nt '& V,!lors'~ ~et ab'r~ge ;:à'l'exc-e!pü9~, "4ê' ~r4,ëI1u~§ ·t.excd
'latins , efll~ dï(couis de lBergerorrt:r~~fc\rit n:ot p~~{ m,pt. . ~

.Sori, triple Commentaire fur .'les ·Coù:ti.i~'!1·~:s d~jâ êittè5 ,,' d'é~
'céle un favant verré dans le Droit rt1u~idpalde fa 'froviriëe.'& ~ ,
·des autres Bailliages, dans la .connoiŒihce d~.l'Hiftoil:è &.â~

h Jurifpru~Iellcè' Grecque & R~l1~ai~è. Il ~ft à,croirc". q':1~ $.'î:l
:~.üt vécu ;ptlus' jlon:g~tCmPJ ,il:aarbit ~tdis hl' êleh1iè't.e· niâin, qu'il
_..
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,a~roit f~pp~im'é, ~~_s': ~'~~",ai~~" :~~,au~oit ',.appro.f.on~i ,--davantage:
9ù'~lque;s 'q~~~i,on,~, qu'il~ n~ :.:f~iF. .q~(ç~eurer. Le.<?0l11men~taire'
de Bou,che;l :f~!~ l.a, ç??t~ynt:, ~':1.lY,!l~ls eft beaucoup plus eten
,au qüe les, deux autres. p re,mplit 5'00 pag~s iil-quarto, 'tan~
,dis que celui de Clermont ne comprend, que 160 pages'" &
\ Senlisv2 39. Il était naturel ,qu'il ~onnâ~ la préférence à fa: pa.~

~~ie., Cet hQmme' illuftre éto1,t ,d~cédç, ~o[fque ce Receuil p~rqt.,
';Le ,P., le", .Çong rapp'orte fa ~o,~t .à' l'~n: i 630 : iLdécéda le dix.:'
}~,~uvié~e Avril 1629 ,dàns un .âge peu avancé.

L',gdlteur. de fes Co,mmenta.lres,; le repréfence comme un
EcrivaÎi1" qUI avoit joui à jufte t~tre, de la répùtation d'un ,des '
plus habiles &. des plus favans hommes de'fon ,fiécle'; , qui
àvoit .toujôurs ioint la vertu à la fcience';, &. qui futgéné
talerrieni: 'regre.tté ,a cau(~ de fes talensqui flurpient paru avec
plus d,'édat ~ncore, fi lamort n'eut pas.arrêté le cours' de ,[es
trava~. Ir nç.pa:roÎt pas qu'ilait.- é,t~marié : fa famille a q,uiùé "
Crépy, pour aller s'établir' du ~<?té de Villers-Cotteretz.l\1uk- ,
drac'nomn1e àla·p. 14:6 de 'fan Valois, un Fra,nçois Bouchel"

. Li~uterîant particulier de la MaÎtrife de Retz, dont le pere,'
~voitbl?g-~emp's,exerr~'.cettetn,.ême: charge. Lt:~HS çlefc~Q;:~
daùs .ont· pns le furnom de Dorceva~., ' . ,
. '1'.0. Apr'ès l'Edit de Nantè~, depuis même la révocàtio~; d~
cet Edit, pluGeurs familles Protdtantes fe retirerentau Bourg'
'de 'Béthizy. Tant- que' les chefs d~ -ces familles vécurent en
paix,· fans avoir ,l'ambition de groffir leur [eEte ,au préjudice
d~ la:reHgi911 catholique, on ne les inquiéta point. l\'1ais 10r[·
quel'ol1's'apperçu't~ q~e, c~s C~efs io.i~ts au~ Mit:tiftres ~v<?ien'~,

,la manie devdulo.irfàire "des profélites , on' pri.t des mc[ures
pO,ur ,arrête,r leur zele .inc·onfidéré., On envoy~,'d'abord des
Commiffaires fur les lieux? & 1'011 i":A.igea en6.n.la peine d~ ban-

, :JiHfement aux plus opiniâtres. "_ ," .' ,
, 'En 163'1'> unJ~fuite .nommé le. P..cl'Attichy" vint à Béthi- ,

-"y, pour combat,tre les erreurs. du ·MiÏ1iftre Beaulieu, qui tl..
,choit de rép~ndre.fadoétrine fur les li,eux: & dans les Paroiffe~

voifiûes. Cf,Miniftre avait un grand crédit parmi fes parrjfans.,
. ~Le léfuiteaprès l'a,vqir ~ttaqué fur div,ers poims de fa croyance.,
lui prop'ofa une' conférence' publique,' d,ms, l~quelle il d~voit,
difputer fU,r les principaux'articles, qui divifoien.t ~s Catholiques,
!l'avec !es.!~roteftaps" Beau.~ieu ~cèept~ la, parti~ ;'le jour de

" '- ". . , la
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la 'C9nf~~en~c.~fl}t,.fix~~~,Û:rfqisDéq~mlpre.d~~l~an 19j4:,à l'iffue
du .pr~cb;e:.. ~~.)}1.~pi.qt:e he p~t1:}~~n~ ,a(f PFçcJ~e ni "au· rendez~
yO\}s .. ~l ~~ ~ire5l1,l J,éf4i~e', parcélui', qui ravoit remplacé· ~it
ce,mênH~ JO,ur!,. qu'P'étoi~ touj,~.ur~ difpqfé à e!1trer,~n lice avec
}lÜ, mais dan,s,upe. coqfére~c.e p~r,çicl:tlieré. Le .~ere cl'At:tïchy
prpp,oIa au p~rt~\l.r;~Q.e c:e{te;~·no~~vd.:~e', de pre.ndre·la:place .de
fon confrere., &:c\e Yl,1icler l,e 'différend ral1~·le;re~:}.1ettr:e~· II cn
'~'C" •• '" ,~."~\.•.•

reç?t,.uperél1pnf~~,'so;nfo:rme à ~eJle.qui lqi aV9it;é~éarinonèée
de la:p~rtde Beaulieu.' " .. :,':' " ,',' ~ , ....•... : '

'" Le~. d'AttidlY [ortit du rendez-vo.u~, ~ cherchà: le Minif·
'tre de. B.eaulieu. Il. le, joignit ~yal)t la fil). du jour, & le [omrila
de·tc-nir fa parole/ Beau1~eu..'perftfta dan'sJa ,der:niere réfolution ,
~ olJrit les (econdes conclitibns" qu~il avoit f4ir. proporer parfml
confrere..Ce r~ft}~..de.vil1t p~pJic.; (1'~uça~1t -p.lus ,ql!'Ul1,p~ttp:le. ~

nombreux' s'était rendu à ce colloque au JOl1r:marqué•. Le p.et~

çl'Attichy prit aéte.dece :refus devant un NQtair~ 9\,.l l·i,e\! ,,, &
~,'eftde fa,éle même qll~ j'aitir~, ee détail. :~, " , .. ', ~;

, 4J • Les· Religie,ufes de S. Jean-au-bois follicitpient qepl.Û~

plufi.eurs années, la perrniffion ,d'être qansférées dé\.ns\un ~l-ieu

plus sür, que ;leur ~rpplac~.p:1ent·au ~nilié;ù d'une forêt•. A:pr~~
avoir 'cherché' dans les villes vojfines; llue- ,retraité qui l:~.ur

fllt convenable, on P'~oFof.él I~ t~ll1pér~Hnentde tran~féter'les
Religieux de Royal-Lieu à S. Jean-au-bois, & de loger les Re:
ligieuCes à Royal-Lieu. L'éc.hang~.fut'açqept'~,~de parc':~ d'.au·
ne ,.& exécutée en 1,634. . . , .

, (.a_~airon_de Roy~l-Lieu port9~t ori;gil1aiterpel1~ le!Jol11 d~,
" N-cuville. Nos Rois l'avoient fondée auprès de Compiegne,
, , c9mme un r.epos de charre. En 1303, P,hilipp~ le Bel' pla,ç~

dans cette maifon, vingt PFè>(ès 9Ç l?Or:dre, dJ.l· Val- de$:,
Ecoliers. EnI3o~, '~e ,Prînc.e ~es dé,otara. fe~ CJ:t~peJains J' &
leur ~!T~raun fondp~u.r,f~bfift~,i:(lt. ~es Rqi~YhU~pp~,lçLbng
& Phl1Jppe de ValOIS perfealon:neren~' c~t!,~tabW.r~nient. Ils
abandonnerent aux Religieux': toute .l~ rp~ifon de Neuville
avec fes dépendances. Cett~· Commùnauté fouffrit be~~collp'

penda~t le~ g\ler~es c::lv.ile.s; ~a_maifon f~~ 1Jl~;t:l1e plu(iy\:lFS fQi~

piJ\çe;.;,' qlais J~.; J{.~ligie4~ :9I.lt t04jQ.U';-S .rJp~;ré leu~?' pe.~~~r,~
parla pro-teé1:ion des RoÎs. " -- .' .::; , . :r1T

:Le ,pr~l~ier $,I;1;p~rie;~r !l~i"g9l:lVlern,a. c~t~e;~m~~fo'l! ,::: ré ,n9m~
(1) ,Gall. Chr. t • .9'~P.i6J1~.: , . ',,- : ': ' ~.:: :'.
Tom. IlL ,1' • . "H

. -
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, fl1oitJean,~D·efgranges ..-n'prenoit la'qualité ç!e' Prieur & d'Au";
mônier du=R0i. ·li était i?rcifês"dê 1a;'M~irori de Sainte Cathe~

fine della Cou'ture à Paris~Il vivoit etl13 0 3 Bi:. en 1308. Il eut
dix-rteuffucc~!feursréguliers ,jufqu'~ René le Caron, qui mou
rut en 162~. Après le décès de ce dèrnier, le Roi pla<ia un
Econoine ,dans Royalal,-ieu, .& .donna: enfuite le Prieuré en
commende' à René Leclerc, Evêque de Glandeves·. René
polfédoit entorece 'bénéfice, lor[que le changement: dont il
,cft ici queftion, fut propofé. Il y donna fon confentement, puis
il foufcrivit à une. efpéce.de permutation avec la Darne Ga
brielle de Laubefpine; dernier,e AbbeiTe de So Jean-au-bois.
Cec écrit eft daté",du~ vingt-fix Mars 1634~ L'Abbeffe était in
fialléeà Royal;-Lieu en J 63 6.E,lle gouverna ju[qU:cn 1662.
Les de;ux Communautés confcrverent leurs biens refpeaifs, &
changerent feulement d'habitation. -' ~ . '
, Quelques années après, les Religieux transférés à S. Jean- .
au-bois, a~0p.terent la Regle d~ la Congrégation de France:
Ils eureilt à ce fujet un différend avec leur Prieur Commenda-

, 0 taire. 'Ce différend fut terminé par un accord dù vingt-fêpè
Août 1'6+9' Onétablitd'abord à S. Jean·au~bois. un noviciat ~

afin fans doute, que dans le calme de la folitude, les jeunes
Relîgieux fLifTent moins diftraits. Ce noviciat fubIifta jufqu'c'n
1'6-5 2 • , ( _ '"

o. En cette derniere, année un détachement de l'armée des Ma-
o 'réchaux de Turen~e & de Senneterre -pilla la maifon & détrui-.

fit une i?arti~ des lièux réguliers, -avec ce qui reftoiç encore de
l'ancien palais de .CuiCe. En 1659, il n'y avoit plus que nois
Reljgieu~ de Sainte Geneviéve, [ans compter quelques infir-
mes qu'on y envoyait pour fe rétablir. . 0 •

- L'Evêque de Glaildeves ell~ pour fuccelfeur dans ce prieuré,
Louis Leclerc [0ri' neveu) Chriftophe & René de Brioleê, ~

, Théophile de Raffet. Après la' mort de c;e .dernier, les revenus
{le la Commende furent réunis àla menfe Abbatiale de Royal- .
,Lieu. La Communauré de S. Jean-au-hois ne fuhfifte plus de
puis quelques années; elle a été fl1PFri~11é~ à l'occafion d'un
évenell1ent -tragique. 'On a mis à -la place' dés RèligieLix; un
Prieur-Curé. -, , .
: :'42" :te. Roi LoliÏs ~XIII ,rendit:ëi1'-I-637 un édit, da'té du
château g~ Madrid près de Paris, portant,fupprdIio,n des Ofli-::
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ces de Maîtres particuliers & Contrôlèurs tri,ennaux J cr'éés -par
édit, du mois de Novembre 1635' dans les Maitrifes des Du
chés d'Orléans & de Valois.

~B. 'Depu}s les guerr'es civiles, les pauvres, malades de l~
,ville de Crépy manquaient d'~n.1e & Couvent .d~: fecours. L'on
ii'avoit.aucune occallon de trou,ver des fonds ,fuffiran~, pour ré~

'tablir le corps de logis, qui leur avoit'autrefois ferv~ de r.etrait~.'
, Les ,perfonnes qui avoient cou'tume de pr.endre parc al} foula:
gement des infirmes, propoferent le plàn d'une Confrairie fous'
le nom de S. 10feph, qui devoit ~trec~argée du 'foil1 de ~e

cueillir les aumônes' des fidéles ,. & de pourvoir aux bef9ins
des indigens. ,.' , . - ,

Ce plan ayant été approuvé, ,la Confrairie fut établie pat
aéte du vingt Avril 1638. ,Elfe doit être gouvernée par deux
Adminiftrateurs feculiers & par un Receveur. Ce dernier rep.d

'fes comptes devant l'Evêque. Le fiége de cette affociatjon' eft:
établi dans l'Eglife Collégiale de _S. Thoma~ .. Les afTemblées .,'
'fe ~iennent dans la Chapelle de S. Jofeph. Cette iliftituti0n ,
doit être mife au nombre de celles, qui méritent un jufre tribut
de louanges à ceux qui en font les auteurs. On doit des éloges'
à touS les expédiens , qui tendent au foulagemenc de la [ociété.

4'4. Le Roi J:!enry III avoit donné en 1 5)1" un Edit, par,
lequel il établiffoitun fiége Préfidial dans,chacun des principau}(
Bailliages du ~oyaume. Ce Prince avoit oul;>lié le grand< Bail-'
liage de Valois. ,Le Roi,Louis XIII, à la follicitation de'Gaf-.
ton fon frere, ,répara cet oubli, & créa par fan édit du mois de,
Janvier 1638, un fiége Préfidial & une Chancetlerie Préfidi"l1e

. dans la ville de Crépy , capit~le du Valois._ Dans, Je prélude,
le Roi expofe les ,motifs qui l'ont engagé ,.à fe rendre aux:
défirs de fon frere. Ce Pril;1ce voulait décorer par l'établiffe
ment de ce fiége, la capitale d'un apanage. qu'il devait à la
,généroCtté & à la tendreffe ,du Roî., Louis XIII déclare enfuîte ,
qu'il-entre avec, plaifir daas les ~ues de fon frere pour des fujets _
importans. Il 'avoit la fatisfaél:ion de voir, renaître en lui une
illlf!lre lm:tnche d'oillont.forti.$ plzifieurs gra;zds R:ois ), Générau~
Je p'r!n~es de la .Mai/on. de ralois, ' Il ajoute, que par cet~e
création Il a deffell;l de ~onnerau pays, de Valois un nouveau
dégré d'illuftration, de'dédommag~rles Officiers du Bailliage
de plufieurs Jurifdi~ions & dépendances, qu,i leur avoient été.

, , ' , - H ï
, ' ... , J ,
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!'0t~és :p~r lès qfRcièi~,des fiéges voi'{i:nS'; ay~'ilt été lefdites dé4
-pendances., dimenil:de-s Je a/mexe'e,f'à 'pll/jieurs Jè dilleifès Ju
r.ifdiclio~LS; qu'au moyen de la ,nouvelle création, les vaiTaux

.'"dÛ; Duchéde'ValûÏ's feront à :P'!?rtée de,: re'cev'oir 'plusprOmpre
1& meHlëure jUffiGe', ay·allt·affaire 'à~ qes Juges &: à des Officiers
'plùs innriût~s desl:1fages & dès pratiques' dq p'~ys, 'quec~u~ de:s.
·àutres :Piéfidiaux'& :Baigiages·, 'ce ·qui devoit procurer, un foù-.
-lagemèlit naturel aux habit.ans.· . .
, " Qu'à ces ~aufes, le Roi ·a. jugé néce!faire de réunir au Bail
'" '~iage dé Va]~is·, ~'tant en clomàihe; que jU'rifdiétion,. touS les
i~;:{iég~s,;:,b0UtgS';I-viUages '&. paroi,ffes, qui ont été Jufqqes-là
). di1lr.~i~s '. po~r ~t~c.la juri(diB;ion ordin!li~e, adminifirée par

:a) les'Officlers'dès Jugés particuliers de Pierrefonds, Ouchy e....::..

:0; la Ferté-,Milon, efquels lefdits lieux difiraits reffortiIToient
'" an'c'iennement, .& celle du domaine de la Couronne par les.
:0. Officiers généraux établi'S à Crépy; voulant: qu~ le nOtr~;eatl

(:n PreG.dial fôic:à)'inftar des amrés Préfidiaux ,créés par rédie
,~,du mois de· Janvier 1 r 5' 1 J & que'la ré{idencedes Officiers
." foit fixëe à. Crépy ,comme capiéate & principale ville du Du
~. ché de Valois <c. On décrit enfuite l'arrondiHèmenc du nOUee,. . .
,veau Prélicîial en ces termes:· .
. ",·Voulons..& hous plaît, 'q~~en notre Préfidial de:Crépy el)

'"" Valois ph~Centementt:réé, re~ortiiTerl.t& dépendent le'~ Bail:"
'., liages, Prevôtés & ·ChâteUénies de Crépy, la Ferté·Milon ,
'IO)}Pierrefonds, Ouchy-Ie~châtel', NeuiHy·Saint~Frol1t, Bé.ihizy
fI). & Verberie', le fiége de l'Exemption de Pierrefonds ~eŒc'r.

'0" tHIant à Com piegne '. avec les Jufti.ccs, re~res & feigneuries
o.·eri déperidans o' •• : T oures .les appellations du Bailli.age &
~ Comt~ de l'reCnle'$~'de .quelqué~ demeures 'que foient les par
"ties: tous '.lefquels.BaiUiage's·, Prevôtés, Châtellenies ~ au
é, tres:JuriCdié1ions' ci-dè1Tùs'meniionnees; nous diftr,ayons qes
I>~' Bai lIiages &fiéges PréGdiaux, de Senlis j .)oifTons, Meaux ,

_ "' Ch~reau~ Thierry du Bailliage de ~ompiegne'J & autres fié-
~ ges quelcOl~ques cc., .: •. ,,' .... ', .

'. On·fa·it ,eri.fuite l'énumération des Offices attac'hés' au.n'Où"
,\l'c'atl ftége )ne le.~rs :prerogatives ',' dr9irs. &. f6riaio:ris ,~. ~éfer
\Tant heanmoin's ·Sà Majéfté 1a'conQoiffance d~sçaûfes ~af

faires 'du domaine·, -aux Officiers gé~érau~q~ la Cha:mqrtr éta-
l'' blie.à .q~épy. Cet edif fut publié aux fceaux ~ '&,. enr~giftré. au,

'.
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o Grand-Confeil du' Roi , de même que celui du Préfidial de
1'y1omargis qu~ fl;ltrendu dans-le même temps. ,

- 0 Dès qu'il parut, les Officiers des Bailliages:de Senlis, de Soif..
· fans, de l\1eaux , de Château-Thi,erry & de Compiegne, s'y,
· oppoferenr., Les rairons qu'ils apporcoierit ayant paru infuffifan·
· tes, il intervint 'un arrêt du Confeil d'Etat, en date du dix-huit

, JuinI 639, qui levoit les oppoficions des Officiers de Senlis &
de Château-Thierry. Ceux de Soiffons & de Compiegne' con-

o vertirent leur oppofition en une efpéce de compoficion : u~e
· parcie de la ;urilaitrion que leur ôtoit l'édit, leur fut. confervée
(ur quelques dépendances de Pierrefonds & d'Quchy. De,cette

:for.te; le Préfidial de'Valois, ne çomprend pas toUt le Duché;
·une partie du reflortefi demeurée au Bailliage de SoiiTons, &
'. une. autre partie (ous la jurifdiaion de la Prevôté de l'Exemp.

0' tion de Pierrefonds. Feu IV1. le Préfident M.inet a compofé, con-
'joi'nte'ment avec D.. Herrane, Religieux de S. Arnoul de Cré·
py, ui1e~ très~belle carte du. Préfidial de Valois.
, Le Roi Louis XIII créa par un fecond édit" donné à Com-,

-piegne au 'mois de Janvier de la même année 16~8, une Maré·
chauffée, qui devoit être comporée d'un Prevôt des Maréchaux
&: d'un Lieutenant; d'un AfIelTeur, d'un P~ocureur du Roi,
d'un Exempt, d'lm Greffier, de huit Archers, ayant pouvait
d'exploiter 'par toLit le' Royaume; d'un CommilTaire & d'un
Contrôleur, auxquels on attribua deux mille (lx cens livres de

. . . \•. 1 _gages. 0 , ,

, 11-y avait 0 dèDors à· qrépy une MaréchaulTée, érablie dès l'an';
née 1) 54. Ceux qui formaient cette troupe, Ce crurent fuppIl
més par l'édit. Ils firent à c~ fujet des repréfencations, que
l'oh re~ut favorablement. Ce corps émit comparé d'un Lieu""":
tenant de Robe-cqurte ,d'un Greffier & de quatre Archers~ ~'e

'Jtoi Cléclara J,que ces Officiers ne joziffr;,-olellt,aucll1u perte dà/i.J

leurfortune: Ori don!!.él au'Lieute~lant de Robe-courre la ch,ar
ge de Prevot des Maréchaux; le Greffier fut remb,ourfé de la
'finance 'de fa 'charge, & l'on joignit les quatre -Archers au~ huit
'de n'ouvelle tréatipn. L'bn fit plus; le Conreil, du Roi ayant
:'été informé que la ~ll1e,de Crépy eft fimée dans 'un Pâys.couverc
.~de bois ,où les chemins ~ont pe~.sûrs" o,n.créapar ~!!1. troifiéme
€dit du mois de Juillet 1639, fix nouveaux Archei's" qLii avec
'~es douze anciens ~' formoient un cotps ~e' çii"'~~ùi'~ ~'n' to:nc.: '~-
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L'arrêt du'Confeil du dix-huit Juin ne ferma pas 'la bouche·

aux Officiers des fiéges voifin,s : ceux-ci dre{ferent de nouvelles
repréfentations, qu'ils tâchcrent d'appuyer du crédit de quel-

. qu.es perfonnes pui{fantes. Le Roi conduit par dés r.aifon5 d'é-;
quité, fit furfeoir àl'in.ftallation des Officiers du nouveau PréG-,
dia!, jufqu'à ce que les raifons des oppofans ~u{fent été enten-,
dues & difcmées. Le Confeil nomma deux Commiffaires à ce
fujet; lès {ieurs Marfeille & Lhuillier. Ces Commi!faires reçu- '

. rent plein pouvoir' de faire droit fur les nouvelles difficultés ,:
s'ils les trouvaient folides & fuffifarices; {inon ,de procéder à
l'inftallation fans retour, des Officiers de nouvelle création. .r

Les Commiffaires arriverent à Crépy, dans le courant du
mois de Mai 164'2. Us ouvrirent leurs féances le vingt-cinq.,
Les Officiers de Senlis & de Soiffons fuivirent avec ardeur. .

leurs premieres oppofitions, &' plaiderent leurs caufes avec
, feu". Les Commiffaires trouvant que leurs nouveaux moyens
ne différaient pas de ceux qu'ils avaient déja produit, & dont

. on n'avait tenu aucun. compte, inftallerent les· Officiers du
, nouveau Préfidial; cette décifion des CommHraires fut confir-

.' mée par un arrêt ·du Confeil du vingt-un Juillet 163:9. Les cnar
ges de ce' fiége ont toujours été remplies jufqu'au temps où l'O!l

commença à ~n folliciter lafuppreffion. Il y a eu fucceffivement
quatre Préfidens premiers dans l'efpace d'ùn (iécle; Jacques de "
la Grange, Pierre de la Roche-Lambert Seigneur de Grimau
court, Jaç,ques.Louis MinetSeigneur de Betz, mort en 1719,
& Charles-Louis Leclerc de Monlinot, qui eft depuis peu
décédé. .

'H. J'ai lû dans un cahier manuferit, qu'au mois de Février
1638, un corps de troup~s enn'emiesd'environ cinq cens homw

mes, vint s'établir à Verrines &. à Roquerpont. Les habitans de
ces lieux prirent la fuite; le Seigneur du principal fief de ,Ro
quemont demeura feul avec fes gens. Voyant qu'il ne pouvait
s'oppofer en aucune force' aux e,ntreprifes, il leur prépara la
meilleure réception qui fut poffible , & leur fit toute forte de
bons traitements. Il_diftribua dans Roquemont même, une par
tie de ,cette troupe '. & plaça l'autre au Pleffier-Chàtelain, dont.
les habitans n'avoient pas quitté leurs demeures. Les foldats ne
firent aucun mal à ceux-ci: cependant com~e ils ne trouverent

. aucun~ efpéce de·{ubf1ftance~ gani le canton ~ ils pillerent la
r

"
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,tampagne & firent un fourage ruineux, irrités de ce que les
habitans de Roquemont & de Verrines avoient pris la fuite, au
lieu de leur'procurer les fecours qui dépendoientd'eux. Le féjour
de la troope ne fut pas long; après fon départ, les habitans de
Verrines &, de Roquemont reparurent & rentrerent en poffe{:'
fion de leurs maifons & de leurs biens.' Ceux du Pleffier-Châ
telain affignerent les premiers devant le Lieutenant de Béthizy ,
&: demand~rent que comme la fuite de leurs voifins avoit,
occafionné le dégat qui avoit été fait fur les terres' du PleOler J

ils fuffent conqamnés à partager les frais que leur avoit occafioil-
, ne le. féjour du corps de troupes. Le Lieutenant accorda aux
habitans du PleHier leur de~ande par une fencence; ceux de'
.verrines & de Roquemom furent obligés de contribuer au.fol
la !t:yre de la Taille" a,ux dép~nres & à la réparation des dépra~
,dations. Je n~ai pll découvrir à quel fujet, ces comi)agnies
étoient venues s'établir dans le canton. _ '

46. Muldrac rapporte au commenc;emeni de ce fiécle & à
la fin du précédent, la fondation de quelques Chapelles qu'on'
voit encore près de Crépy. Il attribue à Laurent de Boves-!., Re
c~vellr des Domaines de Valois} celles de S. Laurent où de
Notre-Dame de Lorrette. La Chapelle de la'Magdelaine avait

, été conRruite peu de ,temps après la -réunion de la Maladerie 
de Crépy à'S. Michel, par les foins d'un Adminifirateur nom
mé Antoine, le Févre : ce particulier fit préfent des vitres:

'cette Chapelle dépend préfentement de S. Michel. L'Eglife
de Sainte Apolline de Gerefmes fut rebâ~ie alors; elle eft le
titre d'un Prieuré dépendant de la Viél:oire près de $enlis. En
'1650, la Chapelle de Notre-Dame de Méremo/nt était entre
tenue par l;s fieurs C~oifettes. de SoHfons,J qui· Celon les ap,,,,:
parences, 1ontauffi fait rétabhr. ' " ,

Le 'goût de bâtir des Chàpelles ifolées, a ,duré plus d'un fié...
cIe dans le Valois. Il a donné lieu au rétabliffement de plu-,
fleurs Hetmitages, qui tomboient en ruine, où qui n'étaient au.
paravant .que des cabannes & des antres. Je vais ra,pporter les
noms de ceux, qui ont été rétablis en partie pendant le dix fep-, ,
tiéme fiécle.
. L'I:Iermi.c'age des Bruyeres à Ne,uilly-Saint-Fronc, eft l'un

,des plus anciens du Valois; les réparations qu'on y fic, rem-
-pUrent p,Qur peu de 'temps ~ les vues de ceux qui concourrurell.C ,

"

, ,
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...à {(ln .rétabli{f~t1-1ent. Au mois de Septémbre1703, les Admi~.

,nHli'atcurs de l'·HôteL-Dieu de Neuilly obtinrent le confeQ.te
ment de M. le Duc de la Rochefoucaut, Seigneur engagifte
du iieu, de prendre poffeŒon au·profit de l'Hôtel-Dieu, des
bàtimens d,e cet Hermitage. On attribue la fo.nclatipn de l.'I:Ier·
ll;üuge de S. Hubert en la forêt de Retz, à Louis de Fran
ce .premier Duc de Valois', frere du Roi Charles VI. Cet
~er11litage fu.t rétabli. par le P. Jean Roger (;ontemporain'd~,

I\1.uldrac. . . . ,
. Il Y avoit èÏ1. l'an q04-, près de S. Jean-au-bois, dans la.

forêt de. CuiCe, une habitation appellée l~ Chapelle de l'Her
miçe. Jean de Clavifi dernier titulaire de ce bénéfice, le re-

. mit au ;Roi Philippe le Bel; ce Prince l~ réunit à l'Abbaye de:
S. Jean-au-bois. L'Hetmitage de S. Antoine près' d'Oigny., fut
renouvell~ en 1600, par' les foins & aux f~ai~ .~u y. Louis
Sais, Hèrmite du lieu; qui mena en cet endroit pendant plufieurs
~nnées une vie pénitente.Il eut le p~ Claùde'pour fucc~[eur;
tancque cet He.rmitage a fubfifté, il y a eu pendant l'oétave de la
fête de S. Antoine t:n Janvier, un pél'erinage renommé par le
concours du peuple qui s'y rendoit. La Chapelle a été d~rnie.

rement interdite : l'Hermite a continué cl'occuper famaifon:
ll)algré .cette interdié1:ion. L'Hermitage de S. André prés. du'
PleŒs·fur-Aureuil, eu~ pour reftaurateur au_ dernier _fiécle , le,
P. Claude, qui le quitta pour fuccéder .au P. ,Louis Sais, dans.
i'Hermitage de S. Antoine. L'Hermitage de S.~André n'eft
plus habité .par un Solitaire: il eft occ~pé par un Garde' de
la' fôret voiiine. L'Hermitage cl' Acy en Multien a .été bâti
en 1611 ,par le ~r~re Jean Duval Hermite. L'emplac~me~t

de cette folhude lui avoit été' donné pa~ le fieur Charles le.
Maire Curé d'Acy. L'Hermite bâtit deux cellules; une com~

mupique à la Chapelle, Fautre eft contigue à un petit dos
(1). Les autres principau~ Hermitage.s du, Valois foncceux·
de S. Quentin près Long-pont, de S. Am~nd& deS. Anno
bert près de l\1prnienval." de ~ieJ;refonds,de Faveroles, de~

Neuf-fontaines ; ~e ,S,,.Ni~olas de Co.prCon, .. qe Saintines prè~

dé Verberie, au-deiTus du bois de Liile. .
La ph\part des· .retraites fondées ,ou renouvelIées au corn":.

mencement du fiécle paffé ~ par de ,pieux ,Solitaires, qui vou-
(1) H~~•. Me~u~, t.i.l'- 2.~f.. . '.'

-loient
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loient imiter 'la conduite & la 'vie des anciens Peres dû défert .~
font préfentement ou détruiées ou interdi.res: Les une~ ont 'été
ruinées par les armées des Maréchaux de Turenne & de-Sen.:.
nettrre en 1652. Les'autres ont été abandonnées par des ordres
fupérieurs, à .caufe des abus fcandalcux qui s'y càmmettoient.
L'~omme n'é pour vivre en fociété, Ce doit tout ent~er au

commerce de la vie. Il a befoind'une vocation bien déci...
dée pour'couler [es, jours tranqùil1ement, fans le fecours' de ;
fes femblables. Le renoncement aux avantages de la fociété
& le détachement des biens du fiécle, fonç des v,ereus de fp.é-

_ culation, difficiles à réduire en pratique. Nous avons reconnu
que les derniers Hermites, ayant été des gens qui ,avoient choifi
ce genre de vie, pour le plaifir d'occuper une retraite ~gréa-'

.. ble, où la curiofiré conduifoit les vbyageurs.& les habitan's des
villes voifines , avoierit donné dans'. des égaremens dire~ement
oppofés à l'objet de leur infiittltion, peut-être même contraires
àleurs premieres vues. On doit louer la conduite des Prélats~-

des Magiftrats qui les ont fupprimés. ',' . ,
Ilrefte aél:uèllement peu d'Hermites dans le Valois. Ceux.

'qui font demeurés., ont été fou mis au gouvernement d'un Su-
périeur. "' ~ :,
..Nous ne ferons pas ici l'énumération des Chapelles ,qu'on
bâtit ou qu'on répara au fiécle dernier; elles font en grand nom
bre. Plufieurs ont été fupprimées depuis peu de temps. Le Pélrci
de' détruire, doit être choifi ~vec beaucoup de ".circonfpeaio'n.
Nous eftimons qu'il eft très-à- propos de'laiffer fubfifter les Cha-'
pelles qui foncl'objet de la piété du peuple ,~& qui font con-:
Ülcréespar .un pélerinage ou par despratique.~ de, dévotion~ "
fondées fur une coutume ancienne. A l'égard de celles qui font,
trop écartées"des yilles J qui ne [one' p'oin~,dotées, & qui peu-:

. ventfervir de retraite à dès ma1faiteurs_,' nous penfons qu'il eft '
avantageux'de lés abolir. . '
. 4::7. Le Roi Louis XIII mà~rut ~,\S.;Germain.:.en-Laye " le:

quatorze Mai 16'B, âgé de quarante-deux;ans..:·if en avoie re~ :
gné trente-trois:. La Rëine AilOe'~d'Autriche ,~qu!il.avoiè·époü..
fé en;16I) ,," lui:furvêéut"jufqu'en i 666:~'EHeeut deux fils (du':~

Roi fonépoux.; Louis XIV quÎ"'monca fur 'le trônè;' &: Ph~.
lippe de France., 'à-' qui"c,e~onarqu'e' donna ,en apanage l~s,

Duchés d'Orléans ~,de .Yalois.~ , après l~ ...mort de Gafton:g~
Tom. III ." 1
~ -- _.-

.'

•
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Franc:e fônon'c1e, ftere de LQuis XIII.. .
:1.8; Le Couvent ·des Petes Ca,P!1cins de ~Crépy, reconnaît
,PQUr fqnd;ltelJr }.le, même Prince frere de Louis XIII, oncle 'de
Lo'uis XI~,. & 1\1arguerite, de ,Lorraine fon époùfe. On avoit
d'abord formé ledeIfein de plaeer cette m~i[6ndans l'intérieur
de 1a.VHle; mais l'exéct:ltion de ce prejet 'devint impoffible.
On J;'é fo lut à la 'pn , de ,bâtir dans une place vague., attenant les
foJTés de la ville extérieuremént" vis..à-v'~s la' Chapelle de S •

.Ailtoine..de,s-chal~ges. Louis XIV & Gafton fon 'oncle approu
,ve~entces difpofitioils. Le Roi donna' à ce fujet ,des Lertres
patentes, <1J.ui font datées du douze Janvier 16+4-. Ces Lèttres

. furent'regifrrées aul3ailliage de Crépy le quatre Février fui
vant.On commença l'Eglife & les bâtin:iens cette année mê
me " ·on les acheva en peu de temps. Ils n'ont pas la folidité de .
ces anciensédifices, où la pierre de taiUe eft prodiguée. Les'
murs bâtis en moilo.tls, font foutenùs par des chaînes de pierres" .
de taille. L'Eglife, du refte', eft p:opremeO't conftrui~,& la mai· 
fon bien diftribl1ée. Le clos efr un des plus Q'eaux de tout l'Or
dre. Il eft féparé en deux parties: l'une eft un borquet: agréable;
bien plant.é & percé à propos: l'autre eft un potager. . ' .

Après que tout ellt été achevé, on s'apperçut qu'il manquait _
au Couvent. établi,ulie cotnmuilicatiOl'l,avec'la ville. On la proa .

cura en fairant lJne 'ouverture' aux murs du côté de la Chapelle'
des:Çhanges J &.en conftruifant ùn POnt fur le Joffé. On avoit
obtenu à ce fujet , le confentemem de Gafton oncle du Roi ,du; .
Marql,lis de Gêvres Gouverneur de Crépy, & de la' Commu- '
nauté des :habitans de cette ville. Louis XIV avoit auLIi accor
dé'des Lehres~patentes, ·datées du' fix .Maif617'- par iefq.uel
les il a?,prouvoit-ce changément.,Onavoit eu deffein, en prçmier
lieu, deplaced'horloge d~ la ville au-d~{fus de la nouvelle por-'
te, on changea de fenriplent ; l~horloge clemeura.àu-deffusde'
laportè-aux-Oin"tiers, où eft le dépôt dès a"rchives du Valois...
L.a Maif011.des'Capucins 'de' Crépy:; 'efi: ordinaireinent compo
fée dè ,douze, à:quatorzeRéljgi-~ux.· , '. :;.; d ~ , ':: ~1. ,n
'_" :Monfieur:,Jfre.re de Louis XIV;, perfeélionna'cette"fonda-:?
tion~~ll a~c6rda,len'tr~aulre'sbienJaïts'aux Reli,gFeux, Fùfage de'
gracè dans la forêt de Retz, 'pour ·dotlZe cordes de:bois'Iec.:Ces:.
Lettres:de 'conceffion~rront,da,tée's"de·1'a:nI668/ r, ': .,' "

:,'49,~.::Ik'~.u.rvinLp'el}clant:'"1~'m9i,s, d,e Juille(deJ'a:nnée 1:61;6 i·
,:-,' . - .... '; ~ .. ','
.t. C.. ll'. tJ ••
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un orage qui; ruina les ,moiffons. La grêle coupa ks bleds, &.
les ravines firent beaucoup de· ravage-. Cet'accident' fut' fui-v~i

d'une cherté de.grains excelIive. On fit ~enir.des. bleds dans le
Valois, des pa'ys voiGns qui avaient été·,épargnés.. On {eOOU"

veUa en cette: an.née" la. principale niefuie :qui .éco.it d'ufàgë
dans toute l'étendue· du Duché.NQus en rap~porteronsle'tarif,
& la. jauge, parn1Ï les Piéces juftificatives de ~e'tte Hiftbire. .Ils

. feront- d'un.grand fecours, pour l'appréciation des anciennes ~e~
devanc~s.·· .'. .. '. ' ., ", . . ~ , .: ,:

S'?' On peut placer fo,:!s l'an 16"47 l'éi:abliŒement des Reli..;
giel1fes d'e'Braine., fO,rme par la' réunion des revenus· de l'Hô~

pital & de la Maladeriç dü lieu.: . . .
, L'Hôpital de' Braine avoit été fondé e'n 1201 ,. par: Agnès
-C~mte{re de Braine, & l'Eglife conSacrée fous l'invocatio'n de.
S. Antoine. La) Gha'rte-~de fondation porte' en ftibftance ,que·

,la Comteffe a établi dans fon château, ~n Hofpicç ou '.Maifon"':,
Dieu, en faveur des pauvres, pour fon falut; & pour le repos
de l'amedu Comfe Robert de France fon mari: qu'elle donne
à cet effet, [es fours bannauxde Braine., . [es vignes de Cour
celles & du lieu appellé Orp!z.miis; dix arpens ce prés & ul1.e
charge de bois, prife chaque ;o'ur dans fesJorêrs, telle qU'UR
chariotà quatr,e roues, tiré par quat~e chevaux, peut contenir :.;
pll)s, dix liVres de Provins de rente fur le péage cl' Arcy, .dont
fix livres appartiendront à la Maifol1, & quatre livres au Cha-_
pelaiù; trois muids de grains & trois muids de vin. Cette Char-.
te eft daté~ du deux d,es Calendes de Mai, le troifiétp.ede 1a~.

Lune. Le Chapelain dont il eft queftion dans cette' Charte ,',
devait être no'mmé.par le Séigneur de Brainé, & :inftallé fur.

, fes pr~vj{!0ns. Ce droit eft exprimé datis ùn a'étè du' mois de' \
. Févr·ier 1-219, expédié àu .nom de Marie Comteffe' de Dreux

&:. de Braine'; cette Dame y. nommé Adam, Glere de la :Cha
pel~e d'Ig}er Igerii '. poür .fu.ccé~e~ à ~~ge/r\Ch~~elain ~.e la
Malfoh-Dleu .de ,Brame , lequel .étolt decede a la 1' erre-Samre.·
. Diver-fes Chàttesexpédiees depuÎs l'an 1201 jufqu:eo· 1'f~.8~l.1

àpprennent que cet-H?pitaLfut gouverné dans cet ~nterN·alle·:;~:.
c()ml~e celui de Crépy, .par un Maître & : par deSi

c
,Sgeù,rs;

Cette formé' ,de· gotiverriemént:a changé: depu\s; :0.n·ami.s à la~ .
,place' du Maître des'Admiiliftrateurs laYes, qui dbv6ient rece:'
voir leurs proviGons du' COJ}lte de,B~a~ne. Get ordre a ét~ ob::
fervé. jufqu'en 1626! , 1 ij
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:' En't668, ]a Reine Marguerire de VaJois, à la perfuafion de
res, Officiers , 'voulut; comnle Ducheffe de Valois, s'attribuer
·là ;nomiriationdes Adminifirateurs. Elle ·renonça "à fes préten
tions; en corifidération'du Duc de Bouillon Comte de.Braine;

.Elle donna 'fon défiftemenc, paraéle du vingt-quatre Décem
lne de la même,année 1608. Ceç atl:e parce que la Reine, Du
~helfe de Valois, ' a cédé, fon. droit pour le bien de ~a' paix.
Après que cecte difficulcéeut écé ainfi levée ,l'Ordre de S. La
zare eritreprit de -rentrer en poifefIion des biens. Les pourfui-
.vans furentcondamhés 'par pluGeurs jugemens. . '. .
.. Hénry-Robert de la Mark Duc de Bouillon., Comte de Brai
ne, craignant que les revenus dèl'Hôpital rie fuffent à la fin
abforbés ou détournés par quélqué èotip'd'autoricé, à des UÜt~

ges étrangers àu bien de fes vaffaux, conçut le deffein de chan
ger çettemaifon en un Monaftere de, filles, comme:: ceux de la
Ferté~Milon & de Crépy. Il obtint à ce fujet, les permiffions
néceffaires, & fit les formalités requifes. Il c~nfomma:enfin 'la
fondation du nouveau Monafiere, par fes Lettres du trente-un

~ Oétobre 1647. Il fut décidé, qu'au lieu du titre de S: Antoine,
que portait la Chapel1é de rHôpital , l'Eglife du. Monail:ere
ferait dédiée ,fous l'invocation de Notre-Dame; que l~s Reli··
gieufes pratigu~roient la Regle de S. Benoît; & que la nomina~

tion de leur Supérieure, apparciendroitau Comte de Braine: Le ,
Duc en conféquence, nomma pour Supérieure de la Commu-,
nauté qu'il alloit établir, l\tlarguerite de Bouillon fa fille, Re
ligieu[e profeffe de Chelles; & il obtint par [011 crédit, la réu
niolt de la l\1aladerie dU,lieu, à cette même Communauté. la:
Mala~eriede Braine étoit ficuée fur le grand chemin de SoiŒ::ms;.
Sa Chapdle' étoit dédiée fous le titre de Sainte A~ne. .
. Cetteréuilion. t'encontra heaucoüp d'oppofitions. L'Evêque

de' Confian~e:, en quaHté de Vicaire général du Cardinal f3ar
berin Grand Aumônier de France, -Y forma oppoflti6n; & de
manda même, la fuppreffion du nouveau Monafiere. n fut bbli-,

'~gé de renoncer .à' fe-s pour[uit~s. Il donna fon_ défifiemenc par
..aéledu'vingt Décembre 1665'.·Ce Duc de Bouillpn voulant
obvieraux-diffic~ltés qui pouvaient naître, obtint dl,1- Roi~és
Lettres'-patentes; quî confirinoient_ l'établi{femen~'des :R,eH-\
gieufes & 'la réu~nion de .la Maladerie à leùr· Monaftere.- Blan-·
chad,cite ces LettréS dansfa'-compilatïon;' eUes font datées' , \

. ~'., •. r"\
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'du,' mois de J~nvier' 1666. Le Parlement les -'regift,ra le quatre
Juin fuivant. . ,..' .. . 1

Henry-Ro~ert de, la' Marck Duc de Bouillon. & Comte de
Braine, qui confomma c.ette f<?nd;uion , étoit ,fils dé Clu~rl~s~

Ropert._ Il fue tué Je onz.e Août 167), à la bataille de'Caiitar;;
brick. Il ,n~eut que.deux' filles de fon 'rnariàge avec Jeaîme de
SauveuTes ;'Louife,-'Magde1aine & Gabrielle. de la Marck. 'Ga
brielle, plus connu~ fous le nOll1 de Mademoifelle de Braine.,
mpufutfans ;,lvôir éré r:nariée: Louife Magdelaine ,hétita ·du
Comté de Braine, après la 'mort ,de fon ,p'ere. EUe porta cet
te terre dans la maifon de Duras, en époufant 'en 1689, Hen
ry',de -Durfort Dl1c~de Duras, filS" d,u lVlaréchal de ce nom,

, Capitaine des Gardes~du'.:Corps.'Le Duc, de Duras rnouruten
1697, âgé de vingt-fept ans. I1laifIa deux filies: l'aînée fut rna~

riée en 1'09, à Loqis de Lorraine Prince, de -Lambefc. Le
Comté de Brainé, échut à cette Dame pour remplir les COI1

dirions de fO\1 contrat de n?ariage. Elle lepoff~dafeule,jufql1'~l~

171'0, par une fuite;'d'arrangemèns, qu'il feroircrop long d'ex- .
pliquer. Henriette Julie, fœur cadette de l'Vladame de Lam
pefe, époure depuis 17 i 7, de ]Y1. le Comte d'Egmont, 'mo'rc
à Naples en 1713; fe ficadjùger en 1740, le Comté .de Braine.
Ce~t,e Dame en-, jouit encore pré(enremenc. On obrerve toil1~ .
me une' chofe remarquable J.que la terre de Braine, n:'a: jàmais
été vendue depuis fa premiere <?rigine jufqu'à· préfent; qu'elle ."
,aéré confervée par fuccéfIionJ gepuis plus defept fiécles, fans
avoir jamais été aliénée. . '.' , " .-
~e MOl}afterede 'Nocre-Dame, de Braine eft gourverné p~r

une Prieure:, qui jouit,des mêmes honneurs que les AbbelTes.
Lâ' nomina:tiol1ge la Dame :de 'Bouillon ·eft,duvii1gt' Juillet,
1616. La Dame de Bourlon fœur de l'Evêque de Soiifons,~

lui fuccéda le douze Juin' 165' i : parvenue à quacre-v.i ngt-cinq ans,
· elle demanda une, Coadjutrice à caufe de fan· grànd âge. Oil:
· lui nomma pqur partager Ces foncrions" hl.DameGilberc de

.. Voifins, Rellgièufe de Tiain'el. La ,Dame de Bourlan rriou-:
rut-en· 1 70:1. Sa Coadjùtdce.la remplaça le,feize 0é1obre-f7 3S/

· Madame Marie.Fran~aife de Broglie, fœur. du' ·M:aréchal der..
ilierement déc::édé:, fuccéda le deux Juin de:cettè anJ:iée:; 1:

,Ja::Danïè -de Voifins" Comme- e!le avait fa.itprofeffiàn dans:
- rOrdre de S.Ffan~ai~,elle"obtint du Pape ~a pe~mifIionde
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- p?:Œ~r d~ll\$ ,celui: de S. J Benoît. C'eft _elle qui a faltb~tii

l'Eglife ,du Monaftere, telle qu'on la voit. Elle, inourutcn
J,7~3; ,L~ Dame' AnJ1e~Théréfe' le -.'l\'letayer, de la Bâ-ye-le
C9Jm:e ,. lui :fuc.céda ~e, vingt-quatre Se.ptemb~e de la même
alJ.ué~' ;,eHene Néèut qu~' tr·ois·ans dans cette" ,p.l~ce.. ·Macla..:
'me d'.Efpèaux Religieufe de Long-pre.z ,. fut .c:h6ifie:en 1746,

. p.our lui fuccéder. Le p'rivilége lui a çté ac.cor.dé, de porter
~a Croix .p.eaorale, pour elle, & pour celles qui !t,li .fùccé.
dera,nè. Cette' ,diftinaion .fait d"auta~t plus ·d'honneurà ce·tte
l)ame~ qu:elle -ne la doit 'qu'aux fuffrages de fa ComIrii.mauté
&à,r~ftime publiq.ue.. ' .' .., " ,.' .

p. La cin:quiéme aQnée dureglle de Louis XIV, laMai..
fon de Gêvres reçut un nouveau dégré d'illuftration. Ce Prince
éleva, par .res Lettres-patentes données.à Pari$ au moi~ de No
vembre·. 1648 ,te Comté de Trefmes à la dignité ête Duché
Pairie, en tàvetir- du Comte René Potier. On rappelle d~ns

ces Lettres ,-les fervices de .ces. ayeux ,.& nommément de
M; .de Gêvres pendant fon minifiere &. ceux de M. de SceaUx:
011 y paffe. en revue les aaion~ militaires du Marquis de Gê~

vr~s qui fut enîeveli fous les ruines d'une mine au fiége de
rrhionvi~le , 'au moment. qu'il devoit être Jait Marécha~ de.
Frallce. On rapporte divers traits honorables que nous paf.
fons ici ·p.o~ràbreger (1). On nomme·enfuite dix-huit grands
fiefs; quidoi vent former·1"arro I1dHfement .du 'nquveau Duché.
Ces, ~efs relévent prefque' toqs en plein, du Duché de Valois•.

Le. Roi déclare dans [es Lettres, qu'il éleve ces terr~s, au
~;tre; préémin~rice &'dignité du Duché-Pairie ,fous le nom de
J),uché. de Trifmes ,pour le Comte René ·pqt.ier &. pour res;
Q.~fçe~dans. mâles •. L':énrègiftreL1~ent de ces Lettres, fut différé
jJlrqu?~nl quinze.Décembre 1663 (2). '.. .' ..
, .Eené était· fils: de :Louis .Potier Seigneur de Gêvres.:H:

_ f-~t. Ç~pitaine' des Gardes-du-'Corps du Roi, ..Lieutena·nt au
G9qv~rne~ent de ,Champagne', & GOJ.lver·neur çle Châlons.
I~~voitété _fait 'Chevalierdes . Ordres du -Roi ..e:n 1 6;19. ~'Ir

I!lQU,n.tt 'à·Paris en i 670 , ~gé de.quatre-,.vingt:..onze ans~ lieut· cl-è~ .
fo.q m.ariageavec·Marie d.e I~uxèmbotirg'; t.rois ·fils·& plufie1:lrs:
fJ,l1Ç&' qui. furent. no.ble'ment alliées. ~L:aîné des' fils,.: qu'on'
~o;rjlmQit lé Marquis·.de G,êvres, fus tué aùdiége·deThiôn..-:-'.

..... ( .~ . "... ~

(1) .Anfe!me·, t. ;.i' p. H81 ~ '(7.), ~lanch. p. ï7~Q. _' . : . - ,



D E V A LOI S. .L) v:' r I Il ,. 7 1

ville 'le {j~ Ao6t ~613' Il .~'yq~t _été .revêtu parle Rpi cLo~is
.XIII", .de· ·l;a !=harge' d~ :Gouvernéur-:B~iHy ,de Valois: il
. n'e~tpas. de ,pofrétité. F-tançois .,Matquis ;de G~ndel~s, ,.fe-.
cond fils d~ Repé, prit la qua,lité de,M~rquis. d.~ .Gêvres.,

.. après la more de fOn. pere', Il fut tué' au üége deLér~da' .le
-v.ing-fept Mai 1646. Léon, troifiéme fils de. René,. demeura

Jeul ~ér1çier des biens de . fon pere, & continu'a la,. poflé-:,
'. é '.··rl t • . . . " .

~ 2. La ter,re d'e C~~vres [!,l't: érigée.. en Duch-éia \~lê~l~' ~~
.née; fous le:nOlll clè DIWhé d'Ejblû, en faveu~.deI\ran

çois .An.niba,l d'Eftrées, M~rquis de Cœuv~es;.Ma:réch;d: de
.France, Chevalier· des Ordres du Roi.' .

L'ancie~ nom de ~ette,terr~·, eft QLL~~le ou 'Queu'ves, Ii 'eft
.pris de fa fituatibn ·à. Vune, des queues. ou: extr~mjté~. de
.la forêt d.e ,aeçz: Cœuvr~,s ~fl à deux grandes li~u.es 9C? Vil..
.lers-Cotteretz a'~ nord, .fur' po ruiffeau du .mêm.e nom~, qqi
·re d~ch~rge dans ,la riy.jcre 'd'A,ifJ;le. près de Ponta~c~er.:Les
anciennes liftes du Bailliage. de Valois} placent cé'lieu fOUi
la: Châtelle1'lie de' Pierrefonds, avec la. ferme ,du Murge.t.
Cette dépendance qe- la terre de Çœuvres, eft 'l)rouvée par
un gran,d ilOlnbre :d'aétes p.ublics ,ceux~ci. entr'aqtr:es•. - ...•
. . ;Peridant la tenue des afIifes de Pierrefonds , le dix- huit·

-.' .~. -.- .fI'- -~'.

. Mai 1 ra), ilY eut deux jugernen~ fl.;l! deux appels de. fe11,-
:tence~ rendqes .pa,r)e .Majre de Cœuvres. Aux.afIifes de l'al!
né~ fui vante ,qui furent tenues le fept Juin;) on prononça
ttoisjugemens fur .appel du Lieutenant ,du Bailly de Cœu
-vres. Il y eut lm ,par~i! j~lgc;ment .par. appel "d'upe :autre' f.en
tenc~ dtl~mêfl)e Lieute11ant, ,~çx aq:i(es :dg ying-ftx..Mài .1.$ 32,..
A .cenes :qll premier.JpiU.~t 15 ~'f: " I.e .~,\ire •. de Cœuvr~~ ôç
~e Cùtri, fut .~pp.el1é au .:ra~g d~s Maires de .Juftic.e~ Jul:>altep
~les,· & le·~.Çuré au .Flopt de ceux de la Châtellenie de Pier..
refonds. Le dix-huit-. ·Mai ~ 579 , ,.le Lieut~nant ..général d~
~aiHiag~ d~.Valois.} .ren~it :l?P~. O(donpanFe:,; qqi.Qéf~nd au~

Offici~rs' desjJuftic~~ de:Çli~u~ur t Ae 5.• 'Pi~err~. à-:AiJ:,.,~,:de
Cœuvres, de comparaître aux' aillfes cIl1; Co~t~. qe.So.i!T0I?s)
f~us.",;peiqe· .d,è ·.,v:in~t; téçy s:.dlam~n~.e:,:.attery d.l.,l. ;q,..e; l~fqh:s l:ie llX

leIe,vent.. de .1az.ÇhateJl~l'!le·:.~e fleJ:rç~Çl~4s._~~t:rP.ême~ Jl1g~.
.ordonne auffi, que le.s Serg~.n~ qui vïendront de Soiffol1s,
mettre des affiches fût: les ·trois tçqg~rsi"fe!0!1:t·:artécës;,:~
leü~s;..chevaux 'Confifqués. 1. l ,. ...." • - " ,r ., .

,

•
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';,: ;I,-'édit de 1)9,~ ~ attribue 'au Bailli,age & SiégePrélldi'al de
~âi!foris),üne'partie dé'la~urifdiar6n~'de 'Cœuvres; 'l'autre

-'partie :c06tinuade' reffort,ir au fi~ge. de l'Exemption de 'Pier
o reŒriqs.·J'~i'; lû une· déclaration du dix- rieuf Juillet 1678,
:folirnie au tèrrier de Valois, Ear les Curés &' Marguilliers âe.
~ l'Eglife de CœuvreS', pour les biens à· eux 'appartenant àu

, -terro,Ïr' du' lieu . .Le dix-fept dun1êmemois, les habitans de
Cœuvres" ~vqient pafl{ d~çlaration al1m~me terrier, tou-

-charyt"leurs ufagès & pâturages. ,'.'.-, .'
': -J'erùre' 'daris ce détail, à l'occafion du titre'dont ce lieu 'a
::~té' déc6ré, &; afin' de' détruire l'opinion '-que les ,Auteurs de
l'Hiftoire de Soiffons ont tâché d'établir, en plaçant Cœl1

'vres dans le 'Comté de leur ville. On diftingue dan~ Cœu
'y:re~ deux fe:igneuries, celle du château ou de la terre,:& celle
du dohj6"n.. B~'rgeroi1 obf~rve (fol. 23)', ,. que le ~donjon dé
" Cœtiv~es"a f~ir partie'autr~f9is d'un partag~dec.eùxde la Mai·
0' fan de ~oirrons j ,do'nt le';fi~Ur eft appellé Vicor;.1te.»~ Ce pa~':

·tage qui ét6'it:un arrangement de famille, n'a rien changé à l'an~

'ciemie confiitution. Le lot de celui auquel on a donné Je nom
de Viêomte de Cœuvres, à caufe du donjon dont il étoie
Sei.gne~'r·, ne comprenoit qu'une portion du ;terri~oire., '

, ··:Oh. rie fait rién de polltif tàuchanc les premiers poIre~eurs

"de 'la terre de; Gœuvrës~ Dormay infitiue· qu'elle appartenait
.dès~ le neuviéme fiéclè, aux Seigneurs ·de JY1oreuil, àuxqu~ls

.. le Pape Leon IV en voya le. corps oe Sainte Reftitue ( 1) , ce
feritiment n'dl: qu'une èonjeéture. ," .
:~ D'~!.ù:res avancent que la fCigrieurie de Cœuvres; demeu..
ra ~ làng~tenïps'àux-. COitH~S 'oè Grand~prez, avant d'être poffé
:dée' par)es Gomtè~ dè.'-~9'ifforis~·Ils;pr~t7J:1de'ntqu'elle fut
,-apportée e.n mâriagt? à Raoûl de"J'T'eDè .furnôrnJ:rt'é le Bon i
Comte de SoiIrons; quê 'de', deujC: fils', i~us 'dé ce' m:lriage '
Jean &.' Raoul' ; 'lé' fecèind (~ùt eri: parëà~è -la. feigneurj'e , de
Çœ~vres & le bois çu Sec-at,moy.:Dormay aJ.0ut~, qu~' la
~icornté'dç:Çœu~rys'fu~.•~Hgéë: èn' ,\ i'2"5 2 ;' &':féparée dE
Comted~' .Soiffàris (2). <; ,.r::,: :{ :; .... -> .~ ;'~'. ::,',; :', '..' ,)

.: ,Cè'qu'il,:i :~':de 'plus~roba?l~~\ur~·e~fuJe-f~'c~.eftquelate~:
le' de ,Cœuvres l a' été, d'~ns l or·lgme,· une portlO.nde patn~

•

. '. .
(1) Dorm. t. z. p. 1.4!' '.

. (3) Anfelm~ c:",z. p. SOI! D.~~

. ,. , ,
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môinë" des ,pren~iers Seigneurs de' la'forêc de Retz; qUé
cettè ,terre a pafTé des Comtes de Vexin' & ·de' Valois, aux

, Princes de la, branche royale, de Verm,andois, héritiers de
· Simon' Cornce de Crépy, & que le donjon du château fuc·ac-·

quis à titre d'a~ouerie, par une échànge ou comme préfenc par
· Ives de Nen~s Comte de SoifTol1s, pendant que ce Seigneur
tenoit fous fa tutelle le jeune Raoul'V Comte de Grcpy.

, ", Nous n'avons rien de certain, toùchant les Seigneurs qui ont
, poffédé ,la terre de Cœuvres aVant Raoul frere de Jean 11-:
, Gomte de Soiffons~ Damien de Templeux é<;rir, que ce' Raoul

eut en partage, avant, l'an 1260, la rerre de Cœuvres, avec
cell~/ge Laverfin~, qui n'en e,ft pas éloignée.., .

Raoul Seigneur de Cœuvtés & de Laverfine, .fic le voyage
de la Terre-Sainte" où il' époufa -la Reine de Chypre'· qui
Il10mut fans' enfans. Raoul· s'allia en fecondes nôcesavec
une Dame de Hangeft, de laquelle il' eut Iolande de S6ifTOl{S.
Iolande fut mariée. à Bernard Seigneu"r de. Moreuil (1). Ellè
eut un fils qu'on' nomma Bernard)e jeune, pour le diftinguer
de fon pere." '..' " "
. Bernard 1JI fut pere de Gervais de Moreuil, ' qui époufa'

Jeanne de, Varennes. Gervais eut Jeux fils, Rogues & Bou
chard de SoifTons. Rogues fl:lt Seigneur de C~Llvres; il vi..
voifeJ:l 1390. Il 'eut deux .fils; Bernard mort jeune & Thi- \
l)aud ' Seigneur d'Arcy, Çhambellan- de Louis}, Duc de
Valois,frere de Charles V L: Thibaud viyoit en '14-22. Il eut
plufieurs enrans de Marguerite de Foix (on époufe ,JRaoul en~
n'autres, S~igneur de Cœuvres, qui époufa Jeanne de Hangeft.
Deux filles (orcirent de cette alli~nce;,Marguerite~ Jacque
line. Ma~gu~rite.époufaJean de Viliers~l'lne-AdamSeigneur de
Dorniérs', auquel elle p'ortalci terre de Cœuvres, en dot. Elle
mourut én fon château,dé C~uy.res ainfi que. Jacquéline fa
fœur. Avant fon décès, eIlé vendit conjointement avec fon ,
mad'la ~erre de çœuvres,·à Jean d'Éftrées, Chevalier "Grand.
Maître~de l'Artillerie dé Franèe.

" Jea~ d~Eftrées Seigneur r d~ Vaulieu, Chevalier de l'Ordée.
· du Roi, Cervit avec diftinai.on dans 'les armées.' Il fu.t ~evêttJ '

de li! charge de 'Mâître· & C~pitai~e Général .de, : l'Artillerie
. ,de France, & époufa ~at4e~inë ~e Bourbon fille du Bâta~4

(1) Reg, p. uf, , .;; ,
Tom. IlL ...,..
~

,
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de ,V.endôme; Il eut de ,cette Dame, Antoine d'Efl:téesMar~

'qU,\S der Cœuvrès, 'Gonverneu~de Paris & de l'Hie dé France,
,. Grand-Maître de tArtilierie. Templeux dit ,qu'il prenoit p~t~

~i. fes qualités, çe.lle, de Quart-Comte de SoifTon~ & d,e Vi4
comte de Pierrefonds.' Antoine, eut de Françoife de la' Bou~
~laiGere fo~.époufe, 1

0
,Fra,nçois.~ouis d'~ttr~es 'Ilarquis d~

~œqvres"qt1i futtué~uJiége de Laon. ~oFrançoisAnnibalpr~,
mi~rdu nom, dont nous allons parler. Antoine eut a.uffi pluGeur$
fl!1es; la ,plus connue ëft la belle' Gâbrielle d'Eftrées, Ducheffe
de Beaùfort, qui fLlt luariée à Nicolas d'A~nerval Seigne\.!r de
~ianèourt & Gouverne~r de Chauny. ~lle fut féparéedans
la fuièe.. ' .' , ,
, François' Annibal ;"Marquis 'de Cœuvies & frere de là pu..
chea:e, de ,Beaufort, époura Marie de Béthune en 162~.En

.1629, il fonda,avec cette Dame, la maifon des Feuillans de
~oiffons. ,Dormay. écrit' (1); que l~ projet de ce~ ~tabli ffem~n t'

-avoit été dreffé quelques années auparavant, au châ~~~:u, de
,Cœuvres. Le traité conclu entre les Fondateurs &' les· Fellil;"

..1 .'

tins, eft effeC1i'vement' daté du' château de Cœuvres, d~ux ànS:
aval'!t qnfia1!atiol1 des ~eligieux. .', r

_ C'efl: enJaveur d~ ce Seign~ur, que la terre de Cœuvres a
été ~rigée en Duché, au mois de Novern~reI61~. ~es Let;
,tres d'éreftion fUrent enregi.ftrées le' quinze Décem~r~.16,6,

(2). On y e~pofe les motifs de . cett~ érettion, lefqu~ls (ont '
fondés fur l'iUuftration de la Maifon' d'Eflrées' ,& çOl1riel1-'
nent al;m l~s noms des trente-une tal~t Paroiffes que grands fiefs
Hprformoient l',arrondifTement 9u. nquv~au puché. Fr;;lnçois
Annibal pren:üer du no~ ,. mourut Maréchal de ,fr,apçe.:, le
~inq Mai: '1670, âgé d~ .c;enç deux, ans., . .. ' ',;
, Il eut trois. fils , 1,°, Fiançois Annihal II Duç d'EQré~s,.Gou:
verneu.r de l'Ine' de France,· J;l1ort en Janvier 16-87';,2,°, Jeat;l
'Comte d'Eftrées Maréchal &'Vice-Al;niràl deFrance,; 3°j Cé:
,(ar d'Eftrée~ ,Ç;a.r.din~.l ~ ~'v~q!le Duc de Laon, A~1;>é de, Salnt
Germain-des.pre~ & de Lqng- pont, l~que~ décéda étan~

" poyen de l'A.~,\démie fraflçoife en 1714. FrançoisAi1nib:ü II ~

D1;l~d'J~tlrée,s,Corpte:d~ Nant~ui:l-le.H~upouin,-:mQqrut, A In
h~a<Jeu~ à. Rom~, & l~ifTa trois; fils; François Aanibal lU,
Charl~.s,Marquisde rhémines, mort en', 167'2 ,faris po{lé'tit(~

(1) t. ~. p. 553. 1 (~) AnCclm. t.... P" .59.6•
" -... :.



)) lt V A LOI, S. Il v~p11'1. '7'/
& Jean Evêque. Duc" de Laon. FnHiçois III termina fà vie
en" 1698,' âgé ·de cinquante ans. n· laj'ffa de Màgdëlài'nedê
Lionne, COll époüfe ' .. un fils nominé Louis ~rri1~lnd qui fût
Duc d'Efitées'•. Cê Seigneur decédi fans pbfiérite; le Cëizè
Juillet 1723- " . . .. , '. . .

La terre de ,Cctuvtes fous lé nom de Duèhé d'E'ftreès ~
. .

. retourna aux dëfèèndants mâles de Jean d'Efitées Vicé·Ai'hi~

_ raLVïaôr-' Màtlè, Comte d'Efiréès Vice-Amiral &. Ma.i.
réc~al d~ France., qu'on n0l?-imoit le Maréchal dé Cœüvrés,
'prit la qualité dè Ma~échal Dûc d'Efirées. Il moùrut fans p.of
técité le ving-huit Déce~brè 1737. Le titre de Duché d'Ef~

, trées .fut éteihtaprès ·lui. ~à teii'è dè Ccêuvrés .paffa ,aux
enfans de Mariè..Arine-Cathèriné, (œür de Viétor, & fille dè
Jeal1, qui avoit .épouré 'le viligt':huit Novembre 1691, Mi... ·
chel·François. le Tellier Marquis de Courtanvaux, Capitai';

. fie des Cënt-Suiffes.....du Roi. La Seigneurie de Cœuvres eft pré~
femement p6{féd~e par l'vI. le. Maréehal Çomtè d'Efirées, pe.l..
tit fils de Marie~Anne-Cathêririe,connu pat rés qualités gU'er..;
tie~es &. par lav,ictoire qu'il a remporté à Hafteri1b~ck. .
. .) 3. Les troubles furvenus fous la minorité du Roi Louis
XIV, commencerént en l'allnée même, où les deu~ terres dè
Trefmes & de Cœuvres furent érigées en Duché-Pairie~ La
haine que les mécontens 'portoiént au Cardi,ml1 Mazarin, ex~

cita ces troublés. Malgré les mefures qùi furent prifes pout
prevel)ir l~s fuites·fàcheufes des guerres civiles , o~ f~ prépara
âes deux côtés. à prendre l~s armes'. . '. . .

On penfa alors dans le Valois, à réparéi lés places qii'61\
. crut pouvoir" tenir, c'qntre les. détac~emens .d~s rebeqes' &
contre les partis. Les habitans' de'. Béthizy qu'orl.av·oit o~ligé
de' démanteler leùr fortèrefTè., quelques aiiriéès alipâràv'ànr. ~
olJtinren~ la pèrmi~ol1 de ,la répar~Î'. S~u~ de. Ç~épy' ,. dé. ra.
Ferté-MIlon, de Brame, de Verberie meme, & les proprIé
taires des forts châteaux du V.itois, periferent à rèlevér lê,urs
murailles, afin de 'fe mettre -fur la défenfivè.

Ce qu'il y eut depis 'dans cette guerre civile, c'eft'q,ue lés
intérêts changeoien't abfolument d'une an'née à l'autre, &.
que .l'on ne favoitpour qui tenir. Ort vit fucceffiveniènt lé '
Prince de Conti chefdes. Méèontenf; pourfuivre' le Cardinal
Maza!in, puis époufer. f~ niéce; lè. Prince de Condé affi~ge~

. . ' '.' . . . . . . K ij. .
..
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Paris~pour le Roi, & le défendre enfuite au nom des Méco,n=
tens;' ramener le Cardinal dans Paris comme e'n trlomphe, '

,puis emprifonné par le crédit, de ce m.ême Prélat: enfin .le:'
l\'faréchaI' de Tu~enne fe féparer du PrInce' de Condé, '& lm'
livrer' la bataille 'de S. Antoine, ,quoiqu'au commencement'
il Ce fut joint au Duc de Bouillon fon frere, qui éraie l'ame,'
des frondeurs. Le Duc, d'Orléans, Bottoit entre les' deux par:
t.is, fui vant fan, caraétere, & felon les intérêts de ,ceux qui,
l'environnoient. . ',' , :;

,Au commencement de,l'an 1649, ,le Roi fut obligé de
quitter Paris. Il fe retira. à ',S. Germain-en-Lay'e, le fix Janvier."
J-es troubles cefferen~parun accommodement, qui' fut ligné le
o"nze Mars. La Reine mere ne voulut pas cependant ,què le:
Roi rentr~t dans, Paris; elle le mena à Compiegne, fous pré~:'

texte de' fe rapprocher de l'armée' de Picardie.
. Le,s, ennemis du dehors, profitant des diiTentions, s'avan
cerent des, Pays~bas, jufqu'à la riviere cl'Aifne. (1) Les 1\1aré
,chaux de Praf1in &d'Etrées les arrêterent à Ponraver, cha
cun à la tête d'u!1, ,corps d'armée~ On fe plaint beaucoup,

Aans les écrits du temps, de la mauvaife clirCipline qui regnoit"'
dans, ces, deux armées. Les foldats Ce comporterent comme en>
paysennemis, dans les lieux du Valois,qu'ils traverferenr. Les'
rpaux que les troupes cauferent, furent d'autant plus fen~bles'

,qu',en cette année' 1619 la récpIte des grains avoit preique
manqué. ,', ' .' ' , :
, Les diiTentions domefi;iques recommencerentl'anné~ fl1ivarlte
165'0, à l'o,ccafion de l'emprifonnement du Prince de Condé." •
Le Maréchal de Turenne, qui fe qualifioit 'Li,eurenanç
Général pour la liberré des. Princes, s'avança à la'tête d'une'
armée jufq'u'au chât~au de Vincennes, dans le deiTein de dé~' '
~iv!er ces Seigneurs; mais on les avoit transférés. ailleurs.' -,

En la. mê.me, a~née" Léopold-Guill~ume Archiduc' d'Aurri
çh<:; (ortÎ.c, d,es, Pays-bas avec ulle-a~mée compofée cl:Allemans
& de Fran<i0is. Il prit -la Capelle & Rhetd, ~,paiTala ri viere
d'Aifne. La partie' orientale du Valois fut de nouveau expofée
~~ flé~u de !a guerr.e. ~e'M~réchal de Hocquin'courc Ce port~
furFifmes avec des forces bien inférieures àcelles de l'Archiduc.
JI ç~: arr.êt~ pendànt quelques, temps, l'avant - garde; il fl;l~,
,pbligé ,à la fill <:le., (;é~~.t:. au. noIIi~re ~ de fe, retirer. .:

{,) DOCli1~ li'~! 6. ch. 6J,' •

,.
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. - L~Archiduc paffa, outre', & vint camper' fur les bords de la"
.petite riviere de Velle, entre Braine & Fifmes. Il établi't fon ,
qùarcier' général au château ,de Bazoches.' Il garda cette~pofi

tion pendant un mois entier.. Lefoldàtcommit- dans le canton,
tous les excès qu'on doit attendre d'un ennenii. La pll1part des
familles, dépouillées de leurs biens,. penferent à mettre leurs
.vies en fureté, en prenant la fuite.' Plufietirs fe retirerent dans
les forêts voifines:& vécurent'de racines, en:attend~ntque'
l'Archiduc eut levé fon camp.' ,~'

. Le fpeétade étoit touchant & tout-à-fait digne de pitié;
'de voi~ ,tes familles aban'donner leurs demeures, à la merci du
foldat; des peres &: des'meres chargés de leurs· enfans; des
,viellards . décrépits poder dans des défens, un refte de vie
qu'ils vouloient encore fauver. Il y eut pendant le féjour de l'Ar-.
éhiduc' à ·Bàzoches, quatre évenemensqui méritent de trou~

,ver place ici; le fiége du château de Longeville, l'incendie
pu Mont:.Notre-Dame, ,la défenfe du Monaftere de Coincy, &
la prife de là ville de Braine. . .

Les ·Efpagnols. dans ·leurs ï·ncurfions, attaquerent le châ
tèciu de Longeville, efpérant l'emporter d:un premier ou d'un'
fecond affam. Ce 'èhâteau 'qui .étoit bien fortifié & bien appro-';
vifioriné, réfifia. Six foldats ennemis, plus hardis que ,les au
~tres, pafferent ,le pont, fe préfenterent à la porte pour la'
brifer à coups 'de hache, ou ppur la brlller; on ouvrit cette

',porce, & l'on paffa au fil de l'épée, ces fix témérai·res. En .
:i712, il yavoit encore à 'Longeville, 'un homme qùi avoic
été térnoin 'de ce fiége. LesEfpagnols rrompésdans leur attente,:
fe jetterent fur la ba:ffe-co·Ùr·& fur les bâtimens du dehors, où .
ils triirènt· le feu, a'près les avoir pillés. , ;
.: Les deux tours de l'Eglifedu Mont-Notre-Dame, n'àvoient
pas été jendommagées dans les derniers incendi-es : comme
èll~s étaient folidement bâties, les habitans du lieu crurent

l,pouvoir y dépofer leurs meubles, & s'y ,réfugier eux-m,êmes; efti- .
mant que les ennemis 'n)iroient pas' vifiter ces tours., Ceux

, ,qui n'avaient paspû y trouv,er. place, avoi~nt tous p!is la fuite,
,~xcepté la. 'fervanre "d'un ~~nano,irie , qui. eut l'indifcrétion de .
fe montrer.' Les foldats la fu~p'rirent &' la mirent à la torture,
afin de tirer d'elle la découverte ·des lieux, où les habitans
avaient cachés, leurs méilleùrs e·ffets. Là fervante ré.véla:,tout,;..
!!X: .annopça qu'on: trouye~oit dans !e~ deux !ours ~ cé qu'on
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cherchait..Les foldats .allerent en force à .ces.. . déux tours;
dans le deffein de .les efcalader;ils.les trouverent trOp forceS
& trop élevée:.s. Ils fommerent lès habitans de Je rendre, ce
qui· leur fut refufé. Ils uferent du,ftratagême fuivant, pour les
faire -périr. ... o.' •• . - • ,~ o.:

]ls ° enforrcerent les PQrtes de l'Eglife, br-iferem les banèS; °

la. chaire & les confeffion'naux, & drefferent, avec ces debtis o
;

.une pile .=énormede ° matieres combufl:ibles fo,us la premïeré
·voute des tours, & ils mirent le feu à <fes matieres. L'excès de
la:cha!eur calcina les vOlltes,déja endommagées par les malheurs
du Iiécle précéc:lent, &. les fit tomber. Les m~ubles qÙ'Oll
avoit'portés fur CeSVOllteS, fervirent au feu, d'un' nouvel aliment.
Les ha~itans qui avaient cru trouver dans ces réduits).un afylë
affuré, furene brulés vifs, fans trouver aucune iiTue à- pouvoir
fe fauver. '. 0

- Le tems de la .moiffol1' approchait, lorrque Ce défaftrè fur~

- vint..L'année avoit été pillvieufe,jufqu'à.l'arrivéede l'Archidt~C~

Le temps fut ferein pendant ·fon féjour , comme pour favorifer
fes éxecutions fànglantes .. Au départ de ce Prince, les pluyes
Ie commencerent. \ '"

Après ce départ, un~ gros de troupes fe préfenta devant
le hourg de Coincy, &. fit des clifpoftJions pour livrer·un af:..
faut au l\'1.ona;fl:ere.·. Cette mai[on Religieufe avoit pour Prieur
~lauftral', D. Anroille - Hugues Bataille J .né a Crépy. Ce .
PrielJravoit.été élevé dans des idées guerrieres, que fon nom °

fél11'bloit devoir lui infpirer. Antoine Baté\ille ayant réfolu de
fe faire. Religieux dans le. Monaftere de S. Arnoul de CrépY"
av.ait commencé.fon noviciat en 1-628, & prononcé fes vœux.
au mois d'Avril 1629. Le Chapitre général defon Ordre lé
rrom~a' 'Prieur ciauftral de Coincy, dès le' Gommencement

) des troubles de la mil10rité de··Louis XIV. J.I.oc(wpoit cette
place ,. lorfque les ennemis fe ptéfenterent devanr Coincy, au
nombre de douze cens..Le danger, loin-de l'effrayer,.l'anima. Il
prit. des mefures fi~juftes.,.& montra tant derefolution, à la tête
de fes Religieux, qu'}l fit éC~(juer-les projets dés eJinemis~,

& conferva fon p~olle. On m'a-, envoyé la copie d'une lettre'~

qu'ilécrivoit au:·mois de Septembre 1.6)0, au ftêur Defprez
Gouverneur: de Château:-Thièrry, par laquelle H lui deman~

40it ~u feèou~s! C~~~e. Lett~e cg: ain"fi côn~ue.. . - " .

-

. . ... ' ~

. ,. ... ... . ' . .
. .
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. .~) MoriGeur. Nous Commes fiégés dans. notre Monaflere
'~'par iT.1Îlle ou.do!J~e .e.~os des ennemis tant d'infanterie que d'e'
'à> cavalerie. Nous n'avons voulu déférer à la fommation.· réitérée
.~) trois fois par .leur ùom:pette , & romenons leurs effores gaye-.

. ' 3> ment & c,ourageu[ement.. Il y en a.déja des leursfude :ca.rreàu•
.~3> Nous fomr.nes tous' réfolu~ de mourir pour notre R.O!. Mais

, :0) crainte que deux grosefcaârons, que nous découv.pons. vers
:3' Ville-Neuve & le chemin de 'Fere; & dont<on entend les
'3' trompettes [onner la charge, (auffi-bien que celles de 'nos

.' :1) attaquans,) ne viennent les renforcer ,nous vous fupplions
:». très-humble~ent, de .nous envoyer du fecours promptement,
• 1lO s~il eft poffible, & de. la poudre, on.la payera. Il~ ne peu-v~nt

.~, nous forcer :on les' époune chaudement. Je retoume .âp'
.:te puyer nqs gens, & fuis M. votre ferviteur & orateu't;:Domp

, 'l,Antoine Hugues Bataille, humble Prieur clauftral de Coin
1) cy. A Coincy le jour Sa~nte Croix 16)0)l. La copie qui.

:·m'a été envoyée, eft cert.ifiée conforme à l'original par, le.
,fieur Defprez lui-même.·.,

On v:oit ,par cette lettre, que les vertus ·.guerrieres & les
· . vertus monafiiques peuvent' quelquefois s'allier. 'Ce· Prieur'

vint à bout de conferver fan pofte, tandis que prefque tOllS'·
. , ·les lieux voiGns les miet:l'x fortifiés ,-quoique .défendus par des

militaires de profeffion, fubirent la loi de l'ennemi. . .0

... Lès habitans de Braine prévoyant les inalheurs':quiéco'ieni'
:fùr le point de les accabler, demanderent'un renfort. On lelir
envoya .le fieur de Befançon avec 'un d~tachement, à.la. tê~e

· .duquel il tint ferme dans la ville, tant qu~il n'y- eut pas 'de
~. danger. A l'approche .des .ennemis., il donna aüx fie,ns l'ex

· emple d'une fuite précipitée. Malgré 'cet abandon', lëS Bral
: -llois' auraient 'réfi1l:é fcws à l'ennemi, fans li: trahi rô ri ' d'un

.~ concixoy.en,. qu'un Journal du temps appelle ûn 'e[prit~l'life:r

: nal'~ un mécha'.~t gal'nùnelZt. Ce, traitreliy~a;~a vill~ aux eR
·-nemlS. ,JeCque1s aJoute-t-on: , yécant entrés, fÙ"ent· milles eXlor-
;ji-OllS au.x, habitansl' les .battant, bleffant" tuan.t) rallfom~allt~
-·iIC 'ern'menaÎlt:, priJOnizi:~rs ',' .: :'" '. .'. :, , _!

: Dans' :·ce,tte .extrémité ';; les~hàhitans de Braine ne jugerë:-m pàS
·à .prop:0s';: d'eirv:oyer à:S.9iffon~,.demander f.Ün. nouveau [ecouts ,
. quoiqùe la. ga'rnifoll tint: pQu~-,le.. Roi.. Je' tl'ou,ve idah~'~l'édic

.. d'un. Auieur .cO'!?.teinp01;ain_~.unJtèxte ·qul.. ne:.donne '~pa.$! lüie
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idée favorable de la valeur des Officier{& des foldats', qui
éompofoientcette 'garnifon. ',L'Auteur de l'écrit ~'expri,-:

, \

me en ces termes: , ' .' .
- .> Or durant ce temps que lès ennemis pi11oien~& ravageoient
.~~ le pays ,iceux geI!sdu Roi de France, ne tùrent pas plus
." pitoyahles ni .favorables aUx pauvres gens, que les enne,..

/ .:D ..rp.is:car après q.ue comme,fuyarts & couarts:; ils fe furent
., l1~î~. ~ .. l'abri 'cdes murailles & des forrés de SoifTons, pour
.. l'a,ffurance,de leurs, vies, ils feirent mille volerie's & pille
') r-ies, extorfion & ravagement, ne lai!fant à trois ou quatre
·).1i~u~~ aucune grange, que ils n'ayent aucunement battue

" lit, & pillée ,; & ruinant & volant tout, tellem~nt que je n~ai

." jal1Jai$ vu de plus foigneux , diligens; valeu~eux , courageu~
D> Qc hardis voleurs que ceux-la: màis au!Ii d~ plus peurreux &
~ ,couarts, poltrons & coyons, qu'ils étoient à foutenir & re
~, ,vancher léur patrie & à s'oppofer aux bJavades des ennemi§;
.~) ayant ~âéhel11entendure qu'ils foyent venus à le~r barbe, deUlc
., ou trois fois piller Belleu, mettre le feu à Sainte Geneviéve,
'.<& mênfe tirer le coup' :de piftolet près deleurs tentes, fans
,'" aVQir, fecouru ces lieux-là; ni fe mettre. en devoir d'une bonne
.,"' défen[e. Je crois qu'en ces occafiqns.l ils euffent bien voulu,
:Il être dans leur ville, pour être plus affurés de leurs per-.
", fonnes. ". ;. ' .: . "

':, -', L~s 'pourg~ois de. Braine abandonnés à eux-mêmes, furene
.. phligés de pren.dre la fuite: Ils fe difperferént dans les 'vil-les
. vqifines.Les. Religieux de S. l ved quitterent leur l\'lonaftere,
.à l'excçption du feul Sacriftain, qui réCoIue de courir les rirques

-Jle la prochaine invafioQ.Le nornbre des Reljgieux montait
_~lorsàtrente. . ~. :~:. ' .. ,'. '. ',.. ,
. ,L~ Sacrifiain porta [es preniie"rs foins: fur 'l'Hoftie miracu~

. Jeufe.,: ,qu:it ferra 'a?de!fu~ d,es ;voûtes; La ville de ~raine fut
-~t.i piUag~;'kvingt~fix-& le. 27 du mois cl'Aolu. Le vingt huit, les
. ennemis forc~rent ]es portes de l'A bbaye.. Le pillage commen~

~ ça y~~~,l'hepre de J;p.idi:, ,&, fi.nit furlesfeptheùres du fair. 0r:t,
revint à la charge, le lendemain vingt.,;,.rie'uf~ol1t~,On.prit le Sa-.

;; cri(ta~Q, qui f~~n'orho:1oit'Hulo't';Les fbldai~ lùi -firent foùffûr toute
,_ fôrt~:: q~ .t9urmens!,;afin:,d'apprendré ,de lu~ OÙ'l'ûri avait 'caclié "
; les' effet.s.-précieux ;d,u .Monafiere. Il :eut un ,bras ca~é ,d'un
, ~,oupA~ f~u!. ~~~Jo!d~ts. ~u~ ~_emU9ier-~ ~e b~asavec des [ecoue.

. -, . - " . ,. fes ~
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afin: de' tirer pàr là violence 'des'dduleür~';'r~veu: q'u.'ils', défi.,:
roient.-Le Frere Hulot [ouffrit tout fans rien dédar'e"i ,"&;: [ans. . .,' c.;·· .. ,. .•. ' ..•. , .... ~ .. Ij ••; ......- ...

un valèt ,de' la maifon, que 'l',oh:fufp~!ia.it .p:aYJé,s ~.pl~ds. '~U.7

defTu's' d'un bralier; les 'ennemis it'atirâiehCriêl1'! frbuvé~ -Les
• l ' •. ,~, .,' ......... ,.. •

foldàts .pàffetent'dü Couvent da~$ YI~gHfè._:l~sJêfpç,SYe~,~ntta
Cha'ffe 'de S. Ived .l,mais' ils briferenc p'lufleürstombes émail
lées , dorees & furdorees, d'un très· grand prix. Ils ei:llev.erent
toutes les matieres précieufes, qui le~r flit poffi~le ~e ttan.f
pcirter.A~à.nt· de fortir de PAbbaye, ils y mirel!t l'e'fe,u, te
vingt;neuf Aoû't tur le foir. Le Sacriftain Hulo'f,:~'ù'afgré.:l~s

douléurs qu'il, fouffroit;, donna des ordres fi à propo's, ",q~'il

vine à- bout d'arrêrer le' progrès des flammes. ' , ,', ' . ~

. Cépendant l'Hottie miraculeufe tomba entre les mains: des
ennemis, qui la 'porterentà Fif~es, puis à:V,aiH YJ ~ en(l},ite
à, Soiffons. ~~s ÇO!lf~d~rés leverent en(lii .feù'rc~n-lp:~.v~rs le
milieu du mois de Septembre j,la [aime Hoft:ie.fuùam~née, pro
ceffionnel1etpent à Braine, le' [ept Ocrobre [ùi ~apt; La regle're
commença dans l'Abbaye, la veille de S. Luc: On fit -le, trel:1te,
une ,proceffion générale dans Braine ,en aaion de grace de la '.'
dé livr~nce du pays., , '.. ,',

Le ~etour de ceux, qui avoient cherché leur fureté dans les
bois, Mait plus atte'ndriffant encore, que n:avoit' été -leur' dé
part. 'On, yoyoit des bandesae nialh~ùreux,ex,ténués par. l~

faim; les uns mutilés' ou· défigures 'par les' mauvais,ti:aite':,
mens, qu'ils aVQient reçu~ ,des ennemis dans, .leur fuite;, les
autres' ,accablés d'infirmités, qu'ils avoient' contraétée.s en ....

. co.uchancfui la terre & en vi vant, expofés aqx' injures 'de;l"àir..
La faq1irie 'vint;·après la' guêrre ; élle'fù't,"eiIe:..i-nême' fûivie
de, la p'~fte & d'une grande" mortaJité.: La difette é~oi't t'elle,
& les grains fi rares, que les terres demeurerent incultes,
faute de femen~e,.Le froid fut très-rigoureux, pe'ndant l'Hyver
fuivant. . .. '
.', 5of: Charles d,e Valois, fils naturel d,il Roi Charles'~X, mourut
le vingt quatre Sept~mbt:e de l'année 16)"0, âgé,de fojxa~ è
dix-fept aÎls.·Ilétoit né àFayet en pauphiné le vingt~hait'Avril

'1-')73'. On l'avoit defiiné d'abord, à ~a religion'de M~lthe.On
le nomma Grand-Pr~eur de France en 1)'86. Il fut l'un des pre.. \
·miers Seigneurs François, qui après la mort du RQ.i Henry III.'
s'emprefferenr, de reconnoÎtre Henry IV; 'pour' fon"'[ucceffeur.

Tom. III. . ' L. ,
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En ,1 ),89, iL~uitta rOrùre de lVlalthe, & époura' Charlotte de
Montmprency. '., ' . , , " :
~.- C§m~è ,il' étojt dou~ d'un~géni~ vif & ,eI1trep'ren~nt,' il (e
~aiffa' gagt1~r'par les follicit.ations des rilécont~ns, & fU,t entraî- ,
hë pa'i'k'torrçn,~ dès·,parti~. lfen,ry IV le fit arrêter & conduire '
~ la ba·~i1.le, le fept Nove!llbre 1604-. Le' ;Parlement lui fit [on
procès, & le condamna à, perdre la vie " par arrêt du premier
JIévrier 160). Le Roi commua cette peine, en une prifon per,:
pénwlle,.' èi1 confidé~ation' de la Marquife de Verneuil, fœur- .
ilté'rihe. de'c,e' Seigneur. Sa pri[~n dur~ douze ans. Il paffa tout
le temps de cette longue détentIOn, ~ la leEture des bons AtH

'teurs; car il aimoit les fciences, & avoit l'efprit très-orné.
Bien ~ui en prit, dit un Auteur du temps, d'avoir aimé la lec
~ure avec paŒon; ayant l'efprit très-vif, ~l aurait bientôt fuc
.comb~ fous le poids de fes difgraces. ' ," ~_ . :
.~ -, A~~3:nt qu\ip l'~uê arrêté, Henry IV lui avait fait proporer, de
yoyager pendalÏt troi,s ans en ,Afic, en Greee" & dans d'a-utre-s
contréés fertiles.én monumel1s & .en curiofités hiftoriques. Il
ne vouJùr pas fe prêter.à ce·tempérament.~ près la .mort de H~l1j

-, .ry IV' & de la Reine Marguerite de Valois'e la. Reine Marie dq
Médicis; mere. de-Louis XIII ,.le tira de fa 'p~ifon,le, vin;gt·fix
Juin .1616, cGll'iptailt l'attacher par, ce .bienfait inefpéré ,. .à:. là
défenfe de fes intérêts', &..l'employer contre: le~, f~aions.:des
~écontens. Ce Seign:e~r remplit .les efpér,ances; d~ .fa: Hbé:

•ratrlCe.. . _. . - ,~ .\.:. ;
Il' conferva le titre dë Comte d'Auvet:gne jqfqu?e~1 16'z.0,. Il

le quitt<i' pOUt ,prèndre'cdul,qe Duc d'AngoLllêm'e", .q~ü ll1i fq)
acçordé avec.les·domâines du, Duché de.c~ no~·,·:p~·~ 4qrç?~~

pat,~rites du' màis ?~ Jari'Vi:r~ ~ 620.: On lui ac~qr4a. au~ ~e g~u
vernement de Pans &de 1HIe de France., En r6+9.L11 ob.tlpt
1a furvi vâ'nce de fon Duché' cf' Angàul~êf!le' ~ ~~~ Ç-omté-de P.o1?-
ihie'u, .pour Lotlis de Valois' fon fils, Comte d'Alais~ Cette. ~

.grace.lu,i'fut;~aroyée. p,ar-des Le~~r~~·p~te.nre,srd~ m9i~de: Dé

.cembre.. -,Eh, 103 ,!-,.(.I-), Char.les ~e yaloi ,s· fonda· la· m~,if0n; âes
'~~rjgie.l1:KG<ifl1aÎ'dulèsl, furIe territoire :d.'Hyerès.. :~' " . ,
.. La~ië de e.e Selgnep~a ;été- ilfuftrét: par, pluf.iems J.ùts: (far
J11es, qui f6nt hànyœur1à ra mémoire. nre diftingua à,1a bata,il.l~

d'Arques, al,l:< journêesd'~ yry-, & cleFo);l.t-ain~-Fl;aHçoife,-':&
" (r)Rbl1cB'·p.J'i~5,16.Jt.· ,.' "_-. . " ,
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comnianda 'en chefla premier~ des.troisarmée~, qùe le Roi
Louis XIII mit' ftir pied, pour faire échouer l~s deffei.ns de's
~ebelles. Il donna des marque~ d'h~bile(é fx. ·d~ valeur-, ..dans
les 'guerres de Langucdàc,.de Lorr'a.Îne .&de ·Flandres. Il
illOurUt en .16').0 , éommenoüs l'avons. annoncé. SOli corps{tit ,
inhumé dans tEglife des Min.irne:s, de la Place Royale à Paris;
& fon cœur fut pôrté auxpCordeliers de la même.ville. ~..'

. JI·avoit eu:trois fils.rH~nry. d~' Valoi's'Comte de Laùragais,
l'aîné.des trois, ,~écut eù démeJice·,. &. mou~"u.tenI668 , fau$
avoir poffédé aucune éharge. Louis' de yalois:+e [ccon'cl, de,
vint Duc d'Angoulêmé, après Je décès de fon:per.e. François.de
Valois letroiGéme, mourut à Pézenas. en 1.622.' Charl~s:·de
Valois: eut aufIi, deux fiUés .naturelles; Marie de .Valois·;
légitimée en' 1634- , '& Anne;' de.:Valois qui. fe· rendit.Re~.
ligi~ufe~à Mornienval, le vingt:--Îm.itMars. 1'63,8'. . . ,: . .; .. \' j

. Louisde'Valols né cd '1.)96; avoit'été de'ftiné à l'étht'eëdé..
'fiaftiqqe,dès.fajeunefiè.·Il en prit'-l'ha~it,,&ie quÏtta··à.Ja n~ort '
de fon frere François de Valojs. Il était alors déflgné-Evéque
d'Agde,. depuis dix ans. Cette circonfiancel'obligea d~e Tenon"'!
cèrâ l':EpifCopat. En~aonnànt fa démifIion; -il :reçut' en :côm~

mendel'Abbaye de la Viétoire. Eœ 1:6.28 ,-il'rel'l1it\cette Ab~.

baye.pour fe ma.rier. ·Il prit les titres de Comte'd~AlilÎs" derEa~

ron de Coucy·& de Follembray ,: que fon frére cadedaiifoi't' va~ .
. cans. Il époufa· Henriette de la. Guiche, de laquelle il eut plu4

fleurs enfans : 1°., Louis 'de Valois Comte d'AuvCrgné.,. né en
J 631 , mort à Efcouen'au mois' d'Oêtobre -1637.' 2°, Armand
de Valois, né enJuilfet 1635', & mort en Novembre .16j 9.' ~
JO, François, de Valois:Gomte ,d':A~vergn:e, néà:AixJe, vingt~
quatre. ~:vrill639/ &. l11?rt !e qui?ze Juillet} '61+. ''f0

., Marie.; '
F rançOlfe de ValOls, marIée a Loms de Lorrall1e Duc de Joyeu·
fe, p~js enferinée.pour caufe d'imbécillité; morte le quatre Mai '.
1676\ '.: .' .. ' ,.' 'il' . " ..,', f -' .. -~ .~.'" '

.... '-'.":1.1..'.}. . - ,.' ·.~4

" C~'Seigneur fe diftingüà. dans plufieurs rell'con'tres.:,En '1'636 j
le: ~oi le ·_nomma.Çolonel.gén~raJ ,de la Cavalerie légere~, &:
Gouverneur de Prov~ncë. Il devint Duc d'Angoulêmë après hi
mort dëfoù pere: il ne pofféda' ce Duché que trois ans. En
16)2, il Y avoit un -.·régïntent de Valois Cavalerie, qui. étoit;
apparemmenç à fe~ ordres. Il'mourut à Parisau 1.J10is de;'Nlo":
yembre i 6S3 ~. ne laiffant. qilull :fi.15 :&uné· fille·naturel1·e~r.f.·~

L ij -
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j~B; Ahcoine.,Charlés-Lcuis de Valois, furnommé"le Cheva'liet
tl'Ï\ngbu:lêmé-,:,fùdégitim,l én ï 677, & décéda le yingt-cinq
Septembre i 7?-l fans' alliance ,~gé de cinquante-deux ans"
C1ettè mort dfa~a'pour' ainfi parler, la derniete. trace de la race
·tlëst.Va1ois. Il y a en Normandie une ancienne Maifon , qui
porte le: nom de Valois'; elle' n'a aucun rapport avec la bran-:

, . che Royale de.ce nom. . ' . - : ~' .
. :' if') ..,Les troubles continuoient, & la faaion. oppofée au
:Cardinal Mazarin ne pen!loit rien' de fon crédit.· La Reine qui
crà.ignoit avec .raifon, que' les troubles n'euffentdes fuites en-'
core plus fùnefies à·l'etat; confentità ré1argiffement des Prin.;
ces empri[onnés. Le Cardinal pri~' fon parti de lui-même, &.
s'éloigna v.ololuairement de la Cour. Cetteréfolution ne mit'
pas:fin aux di{fentions domefiiques. Trois partis.Te for~erent; .
celui de la Reine, qui avoit. pour elle· M. de Turenne: & J'4.
'dè Bouillon: celui du Prince de Condé, des Ducs de Nemours
& de la Roch~foucàult, &·du ..Marqtlis oe la ~oullaye; ~nfin
celui des Frondeurs, qui avaient. à' leur. tête le -Duc d'Orléans,
le Coadjuteur de Paris, Madame de Chevreufe, &c.·. .)
. :Au commencement de l'année 16)2, le D.uc. d'ürléâns & le

Prince de Condé fe .réunirent, pour forcer la Reine de renvoyer
. le Cardinal, qu'elle avait rappeHé a'uprès de fa perfonne.. -La,;
'- Reine mit [ur pied une armée,.dont elle donna Je comman
de~ent au Maréchal.de Turenne. Les mécontens oppo[erenc

. au _Maréchal le Prince de Condé, qùi prit le commandemenè
de leurs troupes. Charles Duc de Lorraine vint au-recours ,an

, Prince,' de Condé, avec un corps de neuf millé 'hommes. n.
~a{fa la riviere.d'Aifne, & prit la même roUte qùe :.YArchidpc:

j avoit tet:lue d~u":ans .auparavànt.n camp-a'entre _J:.l6~cY. & Fif-::
mes. Au. mOlS de JUIn de la même année, un corps confrde~.

rable fit h~altè le DiII:lariche de la.Trinité , p'rès de Crouy....flJr.::
. Ourcq, & palfa à la Ferté-Milon. Quoique la. ville ·tint,·poult

le: p'artt de la·.Reine , les Officiers -qui avoient l:e;'cqri-1tn~nde

ment du corps. d'armée ·,.ne jugerent pas à propos de .Jaire.le:
fiegé de la Ferté-Milon. ..' ". ->'. .. :,
; Le Duc de' Lorraine reçut dans fon camp près' de Roucy,,:' ..
une lettre ~e .la Duche{fe d'Orléans, par laquelle ~ett'e Dame.
lui' mandait) qu'il pomwit en toute,[ûreté ,.envcyer .un déta,-;
~hemerit du côté de Braihe , & Yl~ver dei côntri.Qution·s~ -Le-
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Duc fur cet avis, détacha le fieur de la Sauge Lieut€n.a,nt ~gé
'néral "qui s'avança jufqu'à Braine: il tira de ,cettè ~vill.è , ôeùx
mille rations. Il fit contribu'er les autres lieux du territoire à

. • J. ....- . ~

-proportion; reconnut}e pays, & retourna,falre au Duc,le rap,-
'port de l'état des ,lieux. On' vit bientôt après, ce, retour la
'plaine couverte de troupes, qui fairoient des courfes de tous
côtés. Le château de Cramailles fut ince,ndié, &: la ville de
Fere en Tardenois pillee. Les-L?~rains ~étrùifire~t~le vi!lage
de ChavreS.' Le' Duc dé, Lorraine ,quitta f?c ocçupa à quatr~

reprifes la plaine 'de Bazoches. ",
Tandis que ces chofes' fe pàff~ient .d~ côté' de' Brairi~, le

'Prin,ce, de.Condç,vint c~mper ~res de. Crépy. Il envOY,a des
partIs a GIlocourt, ReUilly. & Chavercy. Le ,Maréchal de Tu'"
,renne, le fui voit dans' fa rbute, &. le preffoit afTez ·vivemen~.
:Le Prince qe Condé ,obligé' de quitter le territoire de Crépy;,
alla camper vis-à-vis4e chât:eau de Béthizy au-deffus des Crou:'
,tes': on'voit encore fur les· lieux, des traces de fon camp'" Les
·regiflres des Eglife~' & Communautés, font femés' de traits de
barbarie qui font horr~ur. L'es foldats ne s'en tenoi~nt pas au
pillage: ils ~xerçoient; avec·une forte derafinement, de$.cruall~
tés qu'on fe permet rarëment dans les ex.péqitions militaires;
olt l'animofité & la fureur porterit au.x plus grands excès. >

: Après le paffa'gé dè' ces troupes, le pays étoit rempli'd'ob~
-jets. plus hideUx' le's" uns qüe "les autres. A peine parcouroit7
oh quelques parties~ de chemin, fans rencomr~[ des g'ens mû:'
't~lés., des f!lè111bres épars ;' des femmes.c?upées pàr quârtie~s ~

",après'avoirété violéès ; ',des "hommes expirans JOilS des rui~

. hes '; ,cl'au€res qu:i c~'nfer.voie"ni encore un foume. de vie, dans, uri.
·~orps'd.échiré ou· enfa:ngla:rité ;d?autr~s'enfin. percé.s d~ br~ches
& de p'iellxaigüifés. J'âi l(ldansunécritdutemps;let~aitd~un
labotireur, quïayanc"refufé à'des foldats une [oriurie d'argent'
·qu'il.'n'avoit: pas." fut att~c~é par les pieds à la qu~ue du .p~u.~
fougueux ,de fes :~h:eyatix ,. qu',ils .mirent'~n plaine' et.l le ~h~r.~

geant de éôups;:Les ~einbres',duhïboureur furént dif19.qués·'~

mi.s eri'.~piéces:on le,s retrouv'a 'épars, & ;Ies pieds-~nco~e·.~t'
tachés àla qilèue du cl1eval, à l'endroit où cet animal s'a'rrêt~.

... Le Maréchal d~ Turenne, apprenant qQe le PdnCe de éondé
s;éroit fortifié dans ,foh camp des Cro~1tes',-s'a~r·~tâ_.à·Y·~~~eri,e.
Son armée :~an;·pa- entre les· rivieres d'Oife :.& i d~Aùtdnlire;'à
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'l'endroit q-iême ,où ~'éto.it p.affé la~ ~.ataiHe du' Ct~amp',dolento
;~~t~e. ~n~~e~ q~.~aquell~ !ep.~Y~,.'.a'tt~nd:oit fa d~Uyr~n~e., :~0l1l·
~~mt <;les. &~1nd~ ~ay.age~ 9.~I~s le. ~aq.t.ono .~.'.:' ;' . ,.: .
~. Le; ff!nc~ dc;,P?nde n~.den1e~~a que peu de· tJ::mps,a ·:al..
.thi.~Y~ 1J l,~.va fan camp',. & aIl à, Joiüçireles Duçs de Winem
'15~rg & 'çiè'Lorrg.in"e '; '(lUi: avoien~ leurquarti~rgénéral à Ba
·zéChes. Lës' çr<?i~ arn-iées réull.ies yfurent j9inc.~s,parnn' re:nfo'rr.
~~t-s rro.u.pe·s. ÇH~fé.~~r.é,~s. ?inJi :~affem.b.l~es;·; .çolnp.~JQi~l1t. utn
,çorp~, de" ,~rente mille' hommes. effe~bJs_. ÇOl'l1m~ Larmée au
'l',1'ai"édial "de Tûrenne, 'était bien inférieure en nombre' aux. - ..... "'-'. ..... .. -
,Qonféd~r6s, , 'Ceux-ci fo~mere!?,t l~ projet .de l'e;n-veI9p~?er; & .
'de "ie retidre ma.Îtres, par ce moyen" de Ja p~rfolln.e du Roi.:

'le Maréchal rompit leurs me(ures. .' "
. Après beaucoup de~ mouv~mëns , le D'ue de Lorraine Ce
'p'Qrt~ fur laFerié-Milàp, avee~ uI1corps qe dixJep.t:~ elix·huit
ll1ille hommes ,,& vi~gt"cinq pi~ces. de ,canon•. ' ..
.' ~Le Ivlaréchal de'Turenne ayant, eu avis de ,cette" marehe,'
~détachale Régiment de Grancey, commané1é par le {i~llr Des-
.fontaines. Ce'Régiment entra dans Ja Ferté:-Milon le quatorze
_Oél:übre 16-.5' 2, fur les cinq heures du foir , le.ll~ur D~s(ontaines

fit, paliIfàder 'ça:ns perdre de teins, le~, endroits les piu~'toibles.

& établit Q~S b·àùeri.~§.:Conjme.l~ t~mp~,préffoiç, il ,èxelta. .la
.g~rnif9~ '& lc's· bourgeois àprend.ry part aux- trav~lUX; Il faifit
unepïochê &' travaW'!- 'co~me le moin dre ouvrier. Le lende~ 1

main quinze Ocrobrë, les troupes lég~res des ennemis -~aru
rçnt versJes huit heures 'dtl rn,atin fur la .ha~teqr ; .toU~c l'~r.l).1ée

.l~s. [uivoit..Sur. le's .t~ois, heures, Jeqllé campa. n· pl;:l,ça: fon .'
avant .. g;irde·à Tro~[n~s:& àSiUy , & ,mit ,en' ?yant, qi.!f1q.ues
'Chaf1'eUl's.,'depùis'le bois de Crefnes,.. jufqu~à ~otoy0' Il ~tablit
fan cintré, àg-decfus, de Charey. Le gros d~ fon armée étoit"dé:..
fendu 'd'un côté p~lr la vallée de -l'qu,reqJ ~ de l'autre par la
Forêt. L~ qu~rtier$énéral.fq~pl.acé.d,ans:Ja ~erme~de)a'Garen;'

:~e.\~'a"rrjëre-garde,~oillman~é<:z W~r !e I:?ri,nc.e ~e .Çondé.}. prit
:ppfte au-deffus ~u~ faubo!1rg de ~a ferté-)~1.il91J, o~c~pa.nt.le~
VIllages de Larplles :' de Pretla~ont .8§Jel:lrs.~nvlrons,:Juf~

qu~àti bois du Pon't de Vàu~. 'Le Duc de }-.orraineplaça fes:ba"
:gages:~'fonparc d'artillerie du cô~é de laFerté-Milon.-

, , Cette' villeavoit. été heu,reufement ap'provilionnée &ç. m.unie
'd~ tout .ce qui pouvoit faciliter Ul1~ défe~fe,.yigoureqf~oQua-. . - . "," - . ... .
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tante -bourgeois comma'hdés'pàr le' fieùr'ae'Marolles;-gatd:oî'enè
le fàuxbourg ·de lâ chauffée"; on ileur jQignit huÏt:' féldats, 'ûn'Ca~
pitaine: & ün Li~ûteh~11t. d~qr.ir\cé~~ L'att~qu~'ço'mm~~n~t p~~
le fàüxbourgde la "ëhaùiféë, fur lé's'quatre h~~l~esdu-fo"Ï·r.'~;ê.s
ehhemi~'pàrurerit:'d:abor-d à·h p6rtede S. Michel. lls-en- fu:re~t
repouffés:. Ils 'p'eJ:ditent il cette-attaque.;qüârancè'f6l'dats·-&d~&i

Gfficie~s ?olagres, que.l~puc de Lorraine regret,t~ ~~auéoup:

Ce~te .a'tt.ague-":~tbit fe.inte.: L,~~ ~~aillàn~ ri}~'Orèhta~~~t,~~~:'hu~~
que de;fal're pre~ldre Je cha'llge:àtlx:bourgeo~s'~~de les·.:~t:nufer';

pendant qu'un cO,rps d~·.L,Om\ins~ fe;portoit\fùr'~e~ d'e:rrier~.s

d.e ce~ fâh:xbourgs,2uxque'ls ils devoient donne~ ~'efcal~d~•. ~ .
Cë projet fute"xécuté. Ilsfranchi~rel~ç avec des' échelles; fans

ré{iftance,~ les murs du,Jardin. des, Re1igieufes'de S':~l\liclrel ,
parce ql:le ces murs n"éwient pas.ga~dés; ils pénétrererit ju(qü~j
l~:porte~de: la cO\lr..; qu'il~ rrouvêrent 'fermée~_Les Reiigie~lJf~.s

avok~nt"pris la f1!'i.ie: ·Le·Pater dû Dir~deur du Monaft~r~' étoit
àemel1~ , bien"ref61ü'ôe Ce défen~re , po~r peu'-qu'il fut fe
condé: bn lui(·avoit envoyé {ik bourgeois. . '. '.'

La porte fu~ bie!1tôt, emportée, à. coups de haches: les
arraitla:n~ pa.rutenc alors à 'déco~vert', ils fu~e~t fal~és d'ùne
vig()u:reufed~c~hrge;' p~'r les bqu'rgeois & par Je réverènd. Cinq
ennêmis filrenfqle(fës~, &' deu~ refterent fur ra place. Les Cept
braves difpu·!erent le ~erreiil ayec autâi-it de b.on~e~r que"d'in•.
trépidiré, & re replie~eùt àla 'fin fùi' uile croupe de cinquan~

te hOrrltil'es ~ qùi défendoientla porte du .rauxbourg~ Comme
ùn~e _partie -de ~'armée enl1~ri1ie foutenpit les aŒégeans, les
ti~ngl;!a'Î1t:e' ho.nimés fur~nt hielitôt. forcés d'aban?ol1.t:-er' le"urs
p6fté·$.~ Lè ~p-iHagèfüt genéral. ·Lê· ch~teau du ~p~~Fle NOlr~

ibou-rier , futeltdo~rnmagé ... Cette'aifairecoUta ~m( Royàliftes.;
'deux bourgeois thés" deux f61dats dè Grancey; l'un tué, l'au:
tre bleiTé à mort. _..._ '", "
. Les·cin-qq~~te !hommes, art lie,u de fe r~tirei d·arts· Ja villé;
fe' retrancherertt derriëre.urïe 'bàrriére; q.ui avt>}t érécorft.rui.te
fù·r le chemiry. rIs·fite·nt fur .les ennemis 'un féu :très-vi'f ~ quJ
lellr tua: dù '1?ond'e; :c~ux:ci' èmpnrcerent à là' fin le ·t~tran~

d'lement ;.)apetite troupe fé IDge'a dâns un troi{iéIfi~poite.;

'Ql~ ~l1e' pouvoit êt:re' foutenue 'par la garriifo~n ·de la .viIJe. Le~
cnnerrii~ ne Faiferçl1lt Fa,'s ciurr;<,' -jUgeant pl~s à p-ropos d~

·{1iffi.irer l'aù2.que.. 'Un1e111 Offièi~r' p·èti_t.n1a~t:te, ofâ s'avancer
• • .' ~ ...... '1 , .. 1 .•

. '
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. ~.l ;~~q+t r~~a:~qu~bie p3:r,_~pç: élg~é~ble phyfiono.mie, par. un
~c:~tl;~?fr~t~g~u:lS', &: .:f~r - .Fql:l~par. u.~, c~apç;,!~ .de· la _d~çme~e
~l:19q~~!~ 5):\n~:. g~:.=pJ~m:e,~. !?J~qçhçs .?~çi uf:l::gr_and ~clat, -V~.·bqur-

.g~g,lS :Je: ~ t~ç>.? 'tan~:,! !~;.P9.rf.~~ p.e forr J?oufqqet ~)!:1:1 ,pra. un ..
~?'~.P:.i: g.l1.l..!~ J:r,l?-Y~Ff~ l,;J ~~l!.:S:- ~ra.~~e~ q!:H: 1.~cç~1Jtll1'çnt: :~u', ,re;_ .
~O;~,~~ ; ,d~.)e~1l1~avantageux., furen~ par~tlle1pen't bleITes a..
1110rr. '._ . ,. . ~., " - .,~ "". '. : . .
..',.Q.u~i'q.ti~s·~ëürès·~pr·ès:~.ç'tte·"e.x·pédiçio.n;je Génér,aÎ. el)p.~-;

.. ~ï.~~~oj{ û~ 'ta_m~o~r.? pOUr,.f~l~:mer' !a. garniÇon gç décl~:r~r
p?J:r.qu.~ rlJ.e ~t.en~lf~ qnr.répo":dù: .qu.ontenol~;p·our-leR01;
les ~~lda,c.~_a~romp~mH;:'ren,tde h~~e~.lçur;(éponfe,:{Jn fecon,cl
taipDo.ur, .parut, peu. de . teWps ,':lPFes le départ du pre~l1ier; Il
fonima le.s~ b.oûrgeois de, livrer !paffage auxconfederés & de
fournir ùne p~~taine ql.:1an~ité de pains. On .fit au. fecoIlcd dé
put~. cette' r~p0!1~e:~.rli pai~llli paffage Up·, rroifiéme tambour
fè'préfenta .f~1r les .huith.eures; d~.foir, & infifta fur la livrai
fon Çlu paÎll; 'on ~ui rép0I?-.dit,: que 'le .pain .écoi't au bOl;1t du
fùfir;& CIlie' s·'i! 'ne Je retir6it~pron;tptement,on luienferoit .
paffer_Ie- goû~. .-, .. . .: _. .:
. Le-Duc'de L<;>rraine qu:i av:oit intérêt de ménager fon mOI1~

de, ne jugea pas à. propos de commenc.er un fiége ~ri t'egle.
Le 1\1aréchal de .Turenne qq~, n'étoie -pas éloigné, fairoit
fesdifpoûtions pour :yenir a~ fec:ours, de la Yi.lle. Le.pue ta
çba' d'obteni.i, par les voyes ·de l~ perfuafion, ce que ni les
mel1<!ces ni.la force OllVerte ne pouvaient lui procurer. Il dé
pma au Commandant &. aux Officiers, .un Religieux Berna.r-
clin de la maifon de S. Lazare, qu'il croyoit avoir. féduit~: .,.
çe Religreux é~oit:Ghargé de leur repréfenter, qu'ils expo(oient
àux derniers Iilalheurs !a ville & le~ ~ourgeoi~; fi ja!11ais.1'arf1?é.e
des Conféd~rçs prenoit la place de v.ive force;; ·que c.ette place
nè pouvoic"tènir lông-temps, & qu'ils eparg~eroient le fang;
s'ils prévenoient les hoftilités par ·.une capit.ulati0t:l honorable.
: Le Bernardin débita 1~ .harangue qu'on lui avoit ditlée.
Mais il aj6uta' en ·.finHfant, qu'il avoit parlé contre fan fenti
ment & contre fa- confcience; qu'il exhortait les bourgeois
à' être fidel~ au Roi, & la garnifon à bien faire. On le ren w

·

vaya avec charge. de réporidre', que dès l'inftant où S. A. Mon
feigne.u~ le I)uc feroit maître de la ville, il feroit ce qu'il ju
geroit à propos ; qu'en attendant, on avait :pris la ~éfo.1utioll

Be' te"nii' }ufqu'au dernier ·moment. . . Après
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Après cerre réponfe, touS prirent les armes, jufqu'aux femmes'
&;> aux fi11es ; chacun demanda de l'employ , les. ~nfans mê

)11ê '. ~çJ xïeillardi &.les ip.firm~s; on· Ce" difpofa,à :Contenir un'
afTaüt.'''· '.." .
.·,'.t;~· D.dç.de'.Lo~r~ine q~olqu'irrité, .n~ jugea pas àp!op?~
dè'forin~r le .~ég~ , ~il fe c:onten.ta d'oidonner u'n nouveau }?Il-

. lag~ .à 1~r chauffée; '.d,ansles fa:uxbourgs, da1?s le~ . vi,llages &
dans'les' ha·rrîe·aùx:.~ vQifins,. 'u fit .livr~r le.s.femmes..à la bruta':
lité dh"f61èlat~ &. fit dépôulltër i1üas"'Cans cnelüifes';' qu.elqu~s

. ' 89u,J:ge.o5.s q,u'on ,lu,i a,voit a!TI~n~s prifon~Jers.' C~s' bourgeoIs
dçnleûrererù ùn.e' partie'.cl·u joür dans cC 'trillé etat', fans qu'on
le.u·rpermit de chercher quelque adouciffemëJit à leur pei.ne:
Ils èbtil),rent' cependànc, fur le foir ,- la 'liberté de fe couvrir de
g~èlq.ùe.,pe~I.;JJc (Je 'rùQ.utops~. q\l'ils' trouverent Bans une bou~
çhér~~.·~On ·mit lè (eli âû' ,c.hâteaû..de' M~.de Noirmontier J!;r:,
à'douzê.\naifQns\4u":fâu)(~ourg. Comme lè:temps étoit 'calme,
'les

l
f(~inm~s' rie 'çoi1fumerc'llt que ces maifons. Le dC?mmage

caufé' en ëede réric'ontre"fut 'effi'mé 150000 livres, monnoye du
temps.,· qui revient.à plus de cent mille écus 'd'aujourd'hui•

.:~5}~qc de' Lorrain;e. après. cette ~xpé,ditio~., fe retira· au.
~hateau de ~Aarolles". ·dans le cleffem: cl y prendr~ qU,elque
repos. Ir l'manda aUlleur .de Perfan de l'y. venir trouve,r. Un
moment àprès' ~voir faIt expédier cet or~re, il tomba dans
~ne .llncope qui' èffràya fes ·partifans.. Cepel1dant· il revint 'à
lui & recouvra la connoiiTance un inllant après cette foiblef
fe.;··fes ~édecins .lùi' firent prendre div~rs médicamens , qui
Iétablir'ent fa fanté. . . '" l ,'.' '.. '. .

.. L.èfieur. de .Perf~lli:ar[iva dans:-ces' entrefaites'. Le Duc lûi
.:d~~'ahda, en combien,ae. terpps,:il~,CF6Yoit.'qü'~n 'pourroit:

. ~nlever . la. Ferté~M.ilon âùx Rôyâliftes.: Le: lieur ·d~ Perran'
pit qu'e'n âeux heures .cri pouvoit entrer dans la'.villë', ~ la .
faveur ·d'.une .bréch~ qu'il avoi~apperçue 'du:. cÔté de la' ri';
.:v~ere , mais que' cette a.ffair.e coûtero~t au 'ffiQips cinq c,éns
h<?~ljmës. Le D'uc .repartit qu'il ne ,pouvoit ppint rifquer'c~tÇ~
p~rte; qü~i1.avoit"befoin·d'h.ommes, qu'il réfervoit ,Ces trou:
pes~, ~.tçles cas.plu~· .prèiTan~" Le', Cheyalier de Gui.Ce J .qui..
eto~t préfent, inlilla fur le parti de .la retraite. 'La levé~' du' .
fiég~ .futjéfolue & exécmé'e peu .d'heures apr.ès., à la pointe
d~:.10l1~. ,L~ Duc: de Lorrai~é fépara COll armée .('q plufiei)rs.. . TOin. 1JL -.. ., . '. . "Nf ~.

. ,
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4iv~rtqns,.La premlere' par,tit dès la' voinrc du jour, Bi. prit' fa
X:Çl\l~e .vers Soiifons" la .deuXién:e prit le chemin de Chaulny,
la trotfiéme enfin, pamt le [elze Oétobre â '[ept heures du'
!);la.tin, & all~ joindre Xarmée d'Efpagne, de là e~le p~{fa à Cha.
teau, ~ Thierry. Le Duc fit fort à propo&. fa (etraite: M. de
Turenne informé du danger que couroit la ville; ,marcha
à~randes journées pour, en faire lever 1; fiége. Il auroit ,indu,:

,huablement combattu avec avantage ,1 armée' <;lu Duc J 5\1 eût
~C1, la, joio?re. ' , ~ . " . .', , "

C~tte dlfperfion de 1armée des Prmces mit fin aux trou~

ble.s, qui duroient depuis l'année 164-8•. Pendant ces quatre
~ns, tout commer~e av.oir été. interrompu. Les foldats s'étoient
~mparé d'es marchés & vendoient les denrées,~ dès qu'il n''1.,

. ~ut plus de matiere pour ce commerce, ils enleverenr dèS
ill'aifons J tO,ut ce ,q,ui pouvoit être ~é14u , jurqù.'aux fe~r.u:te's
& aux pentures d.esportes!.. Ils emporterent .les cloches. -des
Eglifes , .excepté celles qui furent rachetées à 'prix d'argènt
par les .Fabriques., " - .' . , ',.,
. La levée du fiége de la Ferté-Milon ruina, les affaires dei
Princes. A la fuite de leu.r ~etr~lÏte', leRoi~ publia; le' ving~~un

"Oétobre 16)2, une amnl1he générale- J' .a 'l~ faveur 'de' la.:...
quelle un très. - grand nombr,e' de partif~ns~ &. de foldâ~s de
tarméé d'es Princes reotra d~ns le devoir. Cependant le pri'nce
de Condé fe retira en Flandres, où il- leva une nouveIle~'ar-

, inée , àla tête' d~ laquelle i.l pénétra en Franc,e, J'année ~ui~ .
vante 16n. II vint camp~r entre Amiens. & SoÎ.ifons.:Cette
armée ne commit aucun aéte d:hofiilité dans le Valois. ,.. -

5. 6. En c,e' temps ; deux A.uteurs éerivoient fur-le. Val'ois
fans fe connaît,re, D~mi~n de ':fempleux &,D..Muldrac,.JIs
traitoi'eot le même fÙJet J fans qu'ïl y eôt -e.ntreeux aucunè'
èorre.fpo,ndance. Nous nous propofons de donner ici une no.-:
~ice complette, fu~ leurs écrits & fur l'eurs perfonnes. .
. 57, '~n'ay pÛ' découvrir rien de po~tif fut la. vie: &. fu~
l'extraétion de :Oamie~ de Templeux,,' q\loiq';le çet.h~mme .
de Lettres, ait.été'.un f~yant très-inftruit;' N,ous conneiITons en

... -..... .,.. .....
France, deux lieu~qui, pqrte~t ce nom, Ternpl'eux:-~~~of[~

.& Templeuxl~~GUlr~rd~,Ces h~vx font, fitués dans la. Plcar:
die au Diocèfe de Noyon; ils appartenolent à la Milifon d'Ef'
tourtiiel, du vivant de notre Auteur~ Il eftfait mentibndans". '

'4 ... 4 ~

•
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l'ouvrage du P. Anfelme, (1 )de Louis, Seigneur d'Eftour•
'mel & de Templeux, Baro.n de Survill~, qui ~ivolt avant
1650. Je ne vois pas d'apparence, que l'une de c~s demc'
terres ait apparten'u aux ancêtres de notre Auteür; Je ,penfe
que le furnom de Templeux eft unè corruption de' celui de
Dampleux, qui eft un Village du. Val~is, fitué près de Vil.
lers-Cotterets. Le nom de. Dampleux eft écrit Templeux dans
que1qu~s cartes. La terre de Dall.1pleux. n'eft pa~, éloignée de

· celle de. Frefnoy, dont nOtre 'Ecrivain étoit Seigneur. La...
\ mien de Templeux paffoit une partie de l'année dans fon

çhâteau de' Frefnoy. .
Nous avons de lui, une carte & une defcription du Duché

de Valois. La carte eft de l'eJtécution du célebre J onshon :
Templeux avoit dreffé ~ette carte "fur les memoires & furies
plans déia tracés} par Nicolas de Livré fieur de Humeroles,
Bailly de Senli~.,Le fieur de Livré po!redoitle 'Fief de Ror:-

· che[~les près de. Chelles. 1,1 avoit àRoncheroles. un c;hâteau,
dal~s lequel il patToit le temps qu'il n'employoit pas aux fonc
tions de fa Charge. Bergeron parle du fieur de. Livré, au
fol. vingt-quatre_de fon Abrégé Hiftoriq~e du Valois. Les
mémoires que T~mpleux a recueillis pour compofer la carte
.du Valois, donnent du fieur de Livré, l'idée d'un homme

· 'appliqué, qu.i confacroit fe,s momens de 1oifir, à l'utilité pu....
blique. . . . , '. '

,'La carte dt! Valois parut avant 1630. Dans l'Atlas. qui fut
.publié à' Paris en 1652, par les foins de le Clerc, on trou
ve une. carte d~ Valois, terminée par cette note·: Carte gra
:vée par les JOins, &cc.Jùr la Carte pein te p'lr Dttinien Je
Templeux} ECllyerjiellr de FreJizoy',Jùr les mém'oires /JC écrits
du fèzt fleur de Humerolu. La C:~rte.de Templeux fait parcie du
~l1agnifique,AtlasdeBlaëuqUl parût verS 1663. . ._

La defcription du Valois par Templeux, n'a pas été rendue
publique avant ~663. Cette defcription que nous avons fou vent .
.citée, contient dix-fept grandes colonnes-infolio. L'Auteur YI

. . fai~ .l'Hifl:oire abrégée ~es fix Châtellenies du Valois, fui...·
vantl'ordre des lieux & non felon l'ordre des temps. Il comp'"
te dans Je Valois [ept Prevôtes, parce qu'il ~ivife en deux',
la. Châtellenie de Béthizy .& de VeJ:berie, qui n'en contient

, . . . .... ~

(1) !. 1· P,' B1.

•

,

,
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qu''une•. T êmpleüx plus inllruit que Bergeron , fait remonter
1.a fuire des Seigneurs du Valois, ju(ql(à Raoul 1 l, Comte
de Vexin, qu'il nomme Raoul). Ceç écrit eft femé de notions

\ fûres'" &'. intérdfarites, extraites des piécésorigiiiales, qu'on( ". -. ..' r, ~ .' . 1 _~ •

aurolt peme a retrou ver. . . '
" . L'année où Damien de Templeux eft mort, m'eft inconnue.

J'ignore s'il vivoit el?-core, lorfq~e les defcriptions qui for
inent l'Atlas' de Blaëu", ont été mifes" au jour. Une partie des
bonries notices qu'on. trouve da'ns ce grand ouvrage" ont été
éompofées par Templeux~'.cet Ecrivàin joignoit tine gra~de
pureté de ftile, à une érudition telle que fan f~jet & la na":
ture de fon travaille corriportaient. " .

< ; 58. 4ntüÏne Muldrac 'naquit ~ Compiégne"le vingt -trois
Septembre 160)' , fur la Paroi!Ie de S. Antoine, où il reçût
le Bapteme ( 1). Son pere fe nommait Jean: Muldrac ~ & fa
inere Suzanne Caron. Il prit dès" fa jeundfe J une inclination

", marquée pour l'Ordre de Citeaux.' A l'âg~ de fei:ze' ans, il fuc
à Long-pont, demander l'habit, qu'on lui d~nna en 1~2 i. Il
'fut reçû Profès le virigt-fept Oétobre de l'an'née fui vante 1~622.

Il' fit à Long - pont {es cours de Philof6phie' & de Théolo
gie, & mérita l'efl:ime de" fes fupérieurs, par fon application'
à l'étude, ,par la douceur _des fes mœurs, & par uQe {qli"d'e
piété~'En .-636,:on le nomma Sous-Prieùr defa'Commuriauçé;
eo l'année même où fa. chronique fut plJbliée, qn féleva à'la
'placede' Prieur. 'Mlilcl!ad accoutliine" a' un genre < de vië, ,re~

'tirée, fans urage du monde, & fans cette!. expérience fi ueilë
dans lâ conduite des' aR:aires ~ontel!tieufes , r~çut' par ~b~if..
fance, la dignité' qu'on lui propofoir. Après' ùn gouvern~mènt

"affezcourt, il· pria fes premiers fupéri.eurs de:'reçevoi~.la dé..
'yuiffion de fa éharge'.; ql!i était ,poudui u~ 'vr~ifal;~:~u-~& ~':
lui rendre la retraite & la liberté' du tréfvail. ,On 'entra dans.
'fes vdes,. & fa demande lui fut accordée~, . .' "
. .C<? fut' alors qu'il entreprit ,trois ouvrages; 9o.rit' ~~ux f~lJ:t
'~emeurésm~nufc~its ;'le Valois :Royal dont nO:15 allon;slrn~~~

.compte, ,u~ R:~éueH des, plus beaux_paffage~' ~es.P_e5YS).,,~
'l~r:te efpéc.e,~e G~~on~quelati~,e_, du D~;o~~~!~ ·de:S~iffC?;~.s:'.! ," "
.". :Les' P;,Inçlpa~:Jt':o)uyrages de 'lY1uldra~" fout ceü.:r ql!'llregaT
:'dènt l'Hiftoire du' Valois.' L'uh' a pout "titre,~Compelidio(üm
Abbàtiœ Longi-po/~tis Sitej/ioneryîs Chrolzicon j': -collèétoh~-~F.

(1) Cliron; Long-p· p. Il.

•

•
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. .. <:P:~E~ '·V-:Atlcro~I S.l Ci~'~·IJ)l IL ~Îj
·'A;itoÏz~{r: Mit!d~a:t.'ijz1tdefu~ %io·n~:fl·'>èrli-;~qliJ'~~,ù/ré. Ih- i:;~: l'alors

· l' _ .",. .." ...... -. -..... II!"' 1 •.':J-.':.J-;~tor n ~.•••• '.. , J'~'7jr. ~. 1, •• t'.

-Befli~' '1'6 5~ .,pp" /r7. 5" .C_~tte: C~fol1;.qYé' ë~ . un, R~c_~.eil de
·Çhart~s.;·_Cb'néÇr.~.art~~YA~'D,aye,'g~ t..?pg~-;-.ppnt,,; -de-p,.ul.s··,-l'-aQ.
1~'~3' l' (jqfq~:e~t' i'6*8~' Le,s,p~~cè'~qÜ'êlle'r~,nferm('e;f9h~}i~~
~lemer~~,~~pp?,~té~s,~:~ie:~'d~§' 'n6.~~s;:exaaèfftiy !es'. (f,nip'Sl'l&'

· '(l~r .le'~·~li'e)u~:,:~'Ù 'êflèfs.o,nf? ;~Œ~' e~xp~d~ées. j·G.ëh~- ,Çh~i~ni:r
'que ~ft Xyn~. ?é~"hb~~els fotirc~~~.~ù ·rio.~~~avctnsp~ifé JJ91.lF '.'
5oIl?p()fer ce~te):I:iftp1r.~.- ., ", .,:, ',. .:.. " ", " -'. ~,~
'.~. :!2' J J.VI~l~r~~' 's'.àpp'~:r~:u:r êtàl1.~ '(e'~/e,fherch~s ;, ,que Biergetg~ ,
_~VOI~,~?:';l11sdan~ f~n Y~~q~~ ~~y.~l~. u~ ;grand non~b~eae ~~~};W
~}r7~ue.l~:9.ui<:' l~~p';l~!}~~, ~~~1~, 1~~e5~[ d~..,??n:n01tre. ,,Il: .~~r~
·<ïll~~J-a!è.e· (ule~~~'!.e_ ..q~ff~I.p.?a~gl}1~!lte~:.,~ ~e ~efondre.l.,o~vr~ge
.de ~~~g~'rbn~'~'q~:d9i1.hêrYa prôdlltllbh_ fous lé inême'tlt1~e
:de :Va.1~o}s }tàyal :, -'quê :le ,,qi,fcours 'de Bèrgeron portait' 'e~fi

:têt.~: M~!prac .~ra.vaiV?I~ ,a c~t ,ç)Uvr~ge'.; ,pe~d-,i}1~ d~x ~n!l~es.
· .O.na·.c.hev~ qe r~~prt~er'~:~o,~~~ ~ fon'tal?~.' e_~' 16~~. ~~
· -LIvre 'fût,aiü~~ri~é (out 'ê'e }l~re : LeJ;â(oLS,IRoydI b;niplijil
:t!fC, e'l!~f~{ .df~p'lzjJ{eil1? fi{êfs~ c~rf~if!j~~ W'(~fa~'1:'~ d~~ :~C;iz~~ll~~i:
res. &C. ~rclll'J/e,s des, 4bbayes~. Eglifl.s,.&C'Gr~'ffes ,'è4z [{alolS"

· êC. ~e gra~y.eS ..A.ù,teurs, ;.·p~r. Fr.--An:roiite. Muldt~c, 'R.e'1igie'Ux
:~ ancien' Prieur de"Lbl1g-ponten Valoi'~ ,Le fopnat ~de cè

.' 'livre en·' in:: ~~, il 'eil:' i~p~~çné di cara~ere .affè~· m:enu. Il
· '.~~~tle~t', 16? p'agès~' Il. ~,ft',d:~d~:~ ,a ~bnG~~r_.,~ fr~re.'u~~~ûe .
,dq)~O,1~.t?UlS x.I.y~ :ql~/ po~e.~?lt .~lors ·le-ID;l:cl;l~. âfY~l,ol,S!

,'depu'ls deu~ ans. ,1. Epltredé~1c'!tolre efi:' éC.rltè! au" n?m':~de

;la Commurtal:l~édes R~ligi~~x"4'~;,~ong-p~,~t; guoique ~û~.
'drac vécut encore. ... ....:', . , .

t ~ • ~.-,.. .., '" .-'-- '".

, .. çette Hiftoir.~eft.,d'~v.ifée~~ri' f!;x Ç~apH(è~'~ p~~s t~~~ren~i.èr, -
, 'l'Aûteur traité e~' \dnqJeé):(d'!1st~,~:s'q~ C~âtëqehies,'dû·Y~-1:9~S

'. ~ ~o~ftqér.~es _q~~H~~.'~~:Ci \1!1..~e:.~~ùxi~Hl.~. Çh~a~~![~~ ~R~,ti~nt~qÜ~a:
tr,e ,Secbons, qUi f<?n~.l.I:I1ft<?lr_~1 iÈCCY~~.fj:~qu/e:éJe,~/~s :nx,'8,;ul:o-

, :Jiages..On c~nfaè,re à U,~~f~,~ip,;~~n: ~uJM:bna~~re' d~,;~on~,.
'pont, le rrol,Geme Chapnre" en.tl~~.'l~,e q\latrIëinet~al~e: d,es
"Dz(c.s,' J;Jllchei/.ê~ '. ç,!mtû).' çÔ'f?e.u~s",:{!,i~/iefd::s?:ç,:~~(h.~{d!!
:r~L~f)" 'Le. c/nq~léni~,rou-I~:/ll.r l '!a: f()r~~:-q~' 'R_~~~." .;~ttç 'l'çs

. ~OmCfers~. fUf .les dro\l(s. q~s":A~D,~y'e:~. '~~,Mgndjle[~~'f[,! l û:,e{{ê.'
:Le ~.~x·ién1·e~.:Ç~à'p.~tt~·~~?fF!~·~1J~:7~'}t~-~~''~~sA~~~:~~;û~~~·~'~"?~NJ~,
"manere affez' ~trang'ere' au f6nêl"duL fuJelt.' .teh1otlf"9.~'l~p~r~O'1t
avoir déterminé Muldrac à publier cette lifte'; "èfl::;.que .quel.;
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~ûes utj.~"9.e ces Evêques avoie.nt ~u des.attentions pout plu..;
Iieurs rùjets de'-fafarhillé', auxquels ils 'avoienc accordés qes
;Bél;léfice$: & çIe~ G,üre~~ L~ .Doc1:eur RoCe, Evêque de Sen
lis; av.9i~. npn.1m~ 'des pa'ren.s de Muldrac, aux deux Cures .de
.l~âro,t\·&~ 9~' RaFay &,à,·desCanop.iqlts çieJa Cathédr~le (1).
'.~'. ,Lç ·V~19i§,·Râ.yai .~~·:·.Muld~a~; 'qùoiqu~ .pli.i~ étendu' que
la:' dtférjp~ti.on .c;lçTeiripl~ulC; lui eft bic'n inféfieuren mérité,_

"" Il péèhe' ·d)un 'b"uut à l'autre ~ par le ..çhoix des m.atieres &
Vflr, l~ fiil~. qui eft çX;lét~ment ççlpi d'un Itinéraire. On trou..
Yf;'au.ffi· :dans ,ter Quv_tag~ \J,ne - contradiétio.n fur .la' fan:",
." . • .' . i . ~ 1 • • •

9.~t,i.ôn 'de S: Adriel1 ds:: J3éthizy; .par exempleMuldracTat~

!r\p.p.~ ~u Roi' Je~.n ~ 1;1. p. 77 8c·au. Che.yalie~ RiclJ,ard.à la p'.
:l~). J..e J\oj ~ le Chevalier viyoiénr~. 300 ans.l'un de l'au...
~re .. On. rem:.!r~l:le à tFavers. ces imperfeétions , ~eaucoup de

, fran"d}ife ,de. ftncérhé, de b0l:lne foi. A· tout prendre, il e~
.fort ~til,é que q.:t écrIt ait p;l.ru~ S'il eft défeélueuJÇ par lë ftile
.& PQ9J la fo.rl11e '. il. ,côllti~nt des faits' impoi:t~ns qui feraient
igno~é,s:~ fi l'Auce.lJr ne le~' eu~ p.as J;11i~ au jour~,.' , ' .

Lés d~ui"O\1vra'gestilan4fcrït~':de)Vluldrac ; fon,t ccinfervé's
·dans l~Biblio.théqu·e de Long-pont. Le premier contient un
'choix .des plu~, beaux 'p'affages des Saints Peres~~ en parti:",
, culier .Q:~ 5,: Ba{jl~ " de, 5. Bernard, des deux S. ,Grégoires
,lX, de' Pie,rre le, Chantre, CUI:, divers fujets Moraux, Dogma'-
, tiquis &: Afcetiqui~. Cette colleaion eft fort étendue & d~un
g'rarid trav~il. ·Le fecond Ouvrage .a pour titre, Compendicifitl'n
l)iœcijis Sueffioizen}lS jpeculum,' ill dllas partes diJlillc7um.
Muldrac y renvoye plufieurs fois dans -fa Chronique· &.dans
fan Valoi.s Rqyat. L~ manu,fcrit eft:en.deux volumes in~folio •
.C'eft une-Iliftoire C;\brégé~ & Chronologique du: pio
~e(e, de SqifroÎ)s, depuis 'l'an 30f de' Jefus-Chriil: ,Jufqu'en
1 ~61.. Cett~ 'compilatiol'J... allQit ~trè imprimée " lorfque' la
illO~t enlevà fQri Aut~ur~_"Elle eft"dédiée à' M. ':de Bourlon;
:E.vêquede SoHrons " & muniè de l'approbation de deuJC_
,C~nf~U:rs, da.tée de l'an ,1662. Les citatirms, qui font nom-

'.hreqf~s', Qt.ltétf la 'plûpart extr~ites de. Grégoire de Tours,
ç,le F1ogoa,rd, de Bar.ouius &. de ,la .collçEtiqn des Ççmdles
'qu'q~ :avo:it pour lors. Muldràc çjt~ auffi; les, Nécrologes' d~s
'~glifes de Soiffons, les Atchives de S. Grépin-le-Grand.) .. d:e. . . . . . .

. '... (l) Val. Roy.p. l'S. . . , '.~
•
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:S.Mèdàrd, de '~6t're:"Dal~le, de S~ Jean-l,è.s-:Vignes de S~if
fon~, .pe s.. Cor'~~ilJt::de.ço11).p~egn'è. ~ d'e.tong ~ p~rit<Ce
'recuèi1' -e~ le fr.û'i'ç· q';ûl1 '!.r.ông:, ~ravài!,' ~~! 'p'u:ne ".:g~an4e', pa~'

• .. . •• • ,JI • .tLence. ',.' . . . ". . .
.• • >. . ,.' •• y , : ~.; '.. "'. .,

~ .. Dom Mtildrae mourut. ~Long7pont:eii· '1667" ~gé'd'e' foi·
.}<ante -. del1xans:~,.' il fut. x:eg~ett~. ~o~m~', un' :R,.èligieux doué
'ôe !'efptit de' fon -état' ,,, qui avaïe fai( honneur.' à 'fon' Ordre
,p'ar. fetr~~h~rc~ç:~.~" ... : :: .-<:.~., ,-." ,..._..... .
•.1 59'.: ~e.'deQx Jütt..~t'~e-:rart· ):~6'1 ,-J,{f~P9bl'ique des Lettre~
yerdit lÎn fâva:ritâîftii1'gl~~ltrans là pe'rfonhe de Lôuis Doni; Evê~

, 8Li,e~ 4~.~~tl;m, p~u~.co.nn~J9;us.l~ q?-~ 4u ~~, d'Açtichy, avantqu'il
fut Evêque. ~l étOlt (~c;:on~t~lsd OEtav.len Dony, fecond du nom,
ISei'g?è~~ d'Atti'è:ny 'ê~rYalbi~> ,,'lêç' 'qe'.,yaleQ~e dé' Marillac. Il
;é'toit ~ ri:é' ,Y"ets :ran t5~'7:' (lI, ël)tiaflaps.. l'Qrdre., de~ Minimes
'dès' l'ah Ù~l~';"& ':fieprofefftont te quaiôrze Sép~em_bre 161,) ,
,au çO~1\;e~t A~ ~NJge~p.: p~èS; et~.?~ri,s.i ~pn .n{éri~e l'élevà. aux
'p'remi'eres' CpargefHe' fbn~·Qt.d't~~ J'tfut élù :Sûpérïeur de la
-Maifon de -Patis, p'en'darlt ûn' voyage qu~iJ fit' 'à Ronie, pour
,ren,qre a~.' I:?~pe (es; r~fpe.~s.. ', Il ..exerçGit le.s fonHiops de
·P~oY~n~.ia~)~~ ~;~t),~~*&n~,~·}?r(q~e__~,~, d~ la,Fàr~, .Evêq~e de

,,Rlez,; d~céa~~;~~lC~~dlI}~l. q.e; Rlche,heupropÇ>fa- au ROI, le
. :P;'4':~~ti,di'y' 'p;?l.lr, !ç,IÏlp'l'i~ ~ë~LSi.ég.e.' Il" fut, nommé le cinq
, ~9~ol)re ,1 ~28/ La _~ét~f!forie,d'e fon facr~ fe ,fit. à. Paris" le
. jouf?~' Qu·a!im'9.â9-'163~~ 1-1.' fùt cl,lGifi. en cette mê~è an
)iéê, poûri1·égoêid.~noS,!voye lme affaire, au nom dl,l Clergé
"d,<.~~ranc~ ; .,cbnjoi.nt~~merif avec les, rE~ê9ues d'Orl.éan~ &

, c:de"S;·Pol;:tréii's.;,Châteaux.' ." " ... ,
. 1~.'1'·"'·-·. i (.... ."

. :Aprè~. vi~g~ '~~ü) A'~pifc~6i?at.;\ il' fut ..tr~Ï1s'ré'ré d·e. Riez à '
-'Aüt~n.._Son'trav~i~ ~ Cà .yie Céâentaire. lui' cauferel1t.li.pierre.
'.11 .mo~rutd~ 'cette': érueU~ rJ;l'aladie: ,.âg~· de. foixantê - feptà
:foixante.liuit. a~s• .o~D: inHuma fôn: cprp~ d'ans~ l'Eglife des' Mi·
'nimès. -de' B~a~ri.e ~:'êôIiùne ·:il. 'l~a-vàit ,d'ëmandtf Rai('Cl)ll' t·ef...

,'tament. Ii e~' ·Autëu'.r des, Ouvrages' q'~i fùiVent•. : '.. "
~, Hifto~re 'g~nêr~l'e des Minih!.es ~ i~. P-~tris. ", ."., . .
.: 'Tablêau' de· la· vie de la, Bienheureufe' Jean.p.e , -Reine 'de
~FIinç.e ,~ondatrice·d~sAnÎ1.Qnciades. ,Paris. 8° ,:revue,&:
"a'ugmentée: Paris go', 166<t. . . . ~

. " M'émoÏ'res "oü 'l'on' prouve qu'lm- Evêqu~ qui â' été' Reli~ ,
,gieu?, , elU~abile à fucc'éder. in~quaréo j639.. '.

. . < .-.
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m~me lieu ,des dixme$, qu'il-la·ilfa.par Jori: teftament: del'a:n· '.
11 S~,:~.u.~Chaf1it!~..·d~ tS...·.A:ubinde"Crépy: .yn,e 1 aUtre,por:",

·t~.Olt des. ~i.x.Q.1es:d~ mê..me;dieu étioit;i.p:offéôee p'a~~~ichard'
. '8'Eta,I}!'ees ~l1:)'an;. 1 1,86.: .:'. :. ':. .... :,:; ,'; 7,;, '1 ._',

:1 :,"A p'r~~ la:~Of~. "<;l.~ 'r:hi.bau&:lII:, Çrémence~~e ·Bar [,i' veUv:e:
. adminifl:ra.'a.ll profit.~é:·fes' enfans ... ··l~.sterres, de Néry-- &:de:
Corno~1~ -Les }30uteiHers av.Qi~nt en ce IIi1ênié:tèm~ .plufieurs
pofT~fIi~n.s fur,~éry. ,Dans·lc·compte.général· rendu au Roi Phi.:.
~ippe: Augufte. enri 'a~ ·.10 7Q 2:', il::e.ft faitn;terition:deBaudouin -de

, Noé:.& de.Bé~ftn.ge·r'.d~-Nçry;·.qui· deioieIit::au';Roi vingt~

~i~q l f<?,~'~ r:iJ."~!1; .J'2 3;0 :,.le: M.Qnaftere ,de':Che!les ~ .près dePa-'
ris., .~toit. g9:~ve,rn'é p'!.r: :un~ :Ahb.élfe;.' appellée' Marguerite, d~'

;Néry~ .·Dan~ ~,g~s.; aa~s'i 9~ .l'an:, 1.247:, .l'iIluftre .Guillaume: de'
-., Crépy fe: ,qu~liJie· Çheva~ier;_Seigneur ,de Néry.. Son. frere·;.
.l'E~êque : de; B.ea~uvais" ~ a·~oit fur" cette: terre ùne·portion. d~
fief.,~~. 12): J., qet Evêque' aqquit qe' Guy ~idanie:;dè\Sëhlis;

fils de' Râoul, une te-n;ç~.:d(;fdeiJx·nil1~ds· de bred;tf~d~ 'gran-
d N

· ,... ,
g' e e éry' ~ . " . .'" : ._~ . c ", ! '1' ~".
· • ." , .,. ,;'. - '. ~ , . '•• : , .: ,~ • ~ ,.' <,:,,'. '

~~s136uteille;s , Sèignéuf,$ de Raray &:dë .Bralféufe; paroif:. .
fene d~ns)emême temps, commeCo--5eigneuride,Néry avec.

, des Chevaliers de -la Maifon ,de-.:Nat'1teuih Les' :Bouteillers·
· '...".. ,. , .' ,'. ,. ~.

av.oie1}~ açqu.i,s par' dés.alliance$ les, biens qu:ils polfédoienc:'
fur; N~ry':. Guillaume . le.. BouteiUer tenoit fes .fiefs de 'Néry " ' )
de .Béatrix fon époure, bienfai~rice de l'Eglife. de 1 'Montef-'
piHoy~ Ces'deux époux eurent de' leur mar1ag~.un fils nom;
mé Gu.il1aume comme fQn· p.e.re~ Celui-ci eut une fille, q~~:

époufa Guy de Néry, l'un des rej.ettons, de l'ancienne Mai-
fon. de .Nanreu:il.. ' .' ...'. .' ' ..,' : ..
· . Un.tiçr~· du .Carq.llaÜ'e·de· ChâIis: dàfé' dè,: ran' [25'2 , qua~

lïlle: G,uy~~_9.~,;Nart~e,uil, Seig[1~ur .de·Néry. Guy en~_fa'double;

quali.ç~- de,.C,h~t~la~,rj.;,de Béth.izy&. ~e- Seigneur en partie dé·
Nér'Y;,.~,~y<?it le: dI0.Ït,·de. prendre tous"les ansrtrence:'fomme&
de 'bois: dal)s 4' fo!~ç de C~1Ï[e ... d'y faire pâturercinquant,e'
porcs-~: d'y.pre?9;~~·lon:lifage,. tant .en bois, à 'bâtir- qu'en
bois- à ,brllJer~ En 12')1, ce, droit:. lui fut contefté par les gar
des 'ge' la forêt~ ç;,~y. ~tt:aqu'a les, 'gardes au· ;Parlement.·, &:

. cquoique le bois·qll>i.1 fai-fbit couper, futde'ftiné:à cuire fa chiux~

il ~btint u,~ jugelp~l}ç..f~YQrabJe~ [es préte~ti6ns au Parlement,
.6) Brulf. t. ~ p. 1.97.Gall,· Chrifi. P.. 1.6,.• .Anfel,t.6~p. ~66.: . .
Tom. Il,l. . . . .) , TIf:

. '
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de la ,Ch:andeleur de ]a même, année 12 54~ Olim~:
" En :l~an .1210" il s:'.éleva un' 'différend·entre .les defcendans
'd~ Philippe: 1 .de', :Napteuil, touchan't' la terre de .Néry. Les
Chevaliers vouloient afTujettir les Ecc1éfiaftiques à 'certaines
z;edeval,l,ces ,"'dopt ceux-èi :r~ ·.pré[èndoi~ilt exempt~ ; 'on en' vint
à Lun accommodement,.par.lcquel' la, plus grande partie des
biens de Néry flit cédée à Guy'& à Philippe de Néry. Philippe
~toit marié. en 1270, à'une Dame appellée Marie, de laquelle
11 eut Jeanne de Néry, époufe de Pie'rrede 'Cugneres ,(1).
Guy de Néry étoit ~ls de :Guy premier.de NanteuIl. Il épou
Cala fille du Seigneurde BrafTeufe & de .Raray.Il 'eft fait {llen- .
tion de lui dans un aae du mois de Septeinbre 1271, portant

, que Renaut de Nanteuil fo~ oncle lui a·, affe.rmé, po~r .huit
livres {larifis, fà part du moulin Ide Vaucelles. Guy IIeft

, encore nommé parmi les Chevaliers, 'que le Roi Phi1ipp~ le
- !lei'& 'Charles Comte.de Valois choifirent en Ij03, l'ourles'

acco~pagner dans l'èxpéditioll de ;Flandres. .~
Renaud de Nanteuil Evêque de Beauvais ,. laiffepar un

article de _fon codicile'à Phil~ppe de Néry '& à 'Philippe ·de ~

.Morcourt .', Chev.aliers .res neveux·, une fomme de trois'cens
livres chacün, .pour :marier :leurs ~nfans, ,Ô( pour ·déaom,nfa..:
gement de'ce qu~ils :n~avoient pas reçus -les fruits ôe: l~ tertè
de Levignen...R.,enaudlai{f~ ,en 'outre:à Phil~ppe ·de ·Nt1ry foti
plus grand ..cheval ,majorem :equm. _ .' ., . . ' : : .
. Guy II eut un'fils Guy ~lI:qui fournit au Cointé de Va-

f lois U1~ dénombrement~e-fa terre de Nery: l'aae ;eft'du treize
AOlu q 76. . " .'. ) . '.

. Les fiefs de ~uypI~ pafferent ,aux ,Fufiliers 'après'Ca 'more;:

.En '14-1'+ ; ifeari le ~Fufilier., Chantre' :de S. Thom~s, :& .• P~é~
fidentà_,la.'Chamhre des~omptes dt;1 Duc.-èlro.J~éans,' (e' ,qua-. .
lifioit Seigneur :de" .Néry ,.'Féry& .C6tmo:ran.·iJJ~s:Clauffes

. 'Seigneurs' de 'la Douy~~de Béthizy devirireht"pôffçfTeurs ·de '
ées mêmes fiefs, par le·mariage d'Engilbert' Cla\llfTe;; ··Seigneur
de· Mouchy, :a.vec· Marie l~ ·Fufilier.· Dans ;le .prOcès..)"èr~al

de .la·Coutuil1e de ~Valois dte.ffé en 15'39 '-.Engil~ert :Clciuffe
ohferva Cur T.article trois; ·qu'à.cauCe 'de Côn 'fief de Néry i.l'-dl
Châtelain'herédiial de,:Bédhizy, .~ -qu'en cette qualitéïlj()uit
du droit d'épaves:pàr':toute la Chat-el'lenie ·dé Béthiz'yà -Fex-
. (1) Hifi.Dio~. Pat. t. S.-,p. s'Sl.\Cart;';S.'GeitoY~ ·Par. ·Hin. Mont. p. 1)Q.,

....

, ~
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clufio,n d~, tous 'le~,. aùt~es 4auts - Juft\ç,ie;rs,. Il. ~mourut le,
do~~;Aoûç:. t:5'f'}." laUfant plùneurs' fils'~ ,donc' l'~îné, no'mrrié~"
J~cque~ Claqife fut '~.eign~ur-. de,N~ry &: Gouvern.eu,r.du Pont,.,~
de-·Cé. ,.' '. . ,; " " , .,' , '. ,., . ., '. . ..

. Après ie'd6cès'de J~çqu'es 'Çlauffè) ·l~l$.e(ë,hâtel~in de Béthizy'
paffa dans la Maifon" de Brachet. En 1.)66 ,. Jéi'ôme ~rachet

poffédoit .une; ,grande;, part:i~ du terd~oire'd'é Néryô Il, céda au,
:RQi~lp~r é.c}:tç.ng~' qj:lelqJ.le p:ortion dç ce1t~rritoire~,' Le R0i .•
lui accorda la: j~ftice:d,u v.illag~qe:;V~rdlles .&du fief de,Feux~.

, :g..n' 105.80 ,;.lerô..me, Br~.ch~t Ce qualifioit Baill~' Goùverneur de ..
~alois:, Seiglle,ur· [Châtelain de .l3éthizy & de Néry' (l),.:r~ " :
. Meffieurs, dé;-Lancy on~ fuc:cedé,aux,Bra.chec. Ilsfiieritplu.;.'·.

lieurs 'acquifitiOÏls,;qui"l~s re'ndi:J.:~rtt maîtres de toute la terre de~

~é~'Y:' à l'exçeptiQll;d~Mn:douzién'1e.< ,";. . ".' '.:, -, . :
, Il arriva: 'e~,: J <$'40 au'v.il1agc;: dfLNéry:, ù1? trait qui'do.it.être, ,

. r~ppor~~,: tant '.pa,rc.e qu'il tegarde: le, fi,ef. Châtelain, de Béthi
zy , uni. à la ~'erre de·.Néry.,: que parc~, qu'il,eft important en
lui-même.., , ... :.' '. _ ,
· . Le fief Châtelain fut mis en décret avec, Vauxcelles &

• ~ - j ,

fesdépendanc!=s., En 1640, un Hujffier. nommé Gaillard, après'
aV0.i.r. fait, les',p'r0c~C;l~a.tions&'.pQfé, 'les affiches" donn~ au
fieur Foval C~J'é;,qüJieu, ,copie: des encheresdu décret, pour'
ê,tie p'ubliée ·au· prône ,fuivanc ull~' cQutume qu'on tolérait,
alors.' Le Curé refufa· de faire' la publication. L'Huiffier' lé, '
fomma de fe 'cortform~r à l'ufage,. & l'afiigna. M. Sanguin

·,Evêque de Senlis; intervint dans, la caufe,. & prit en main
la défenfe du, Gu~é. n préf~nta r~qjête au Confeil du Roi"
pO\lr .~emander l'abolition d'un.e, pratiqlle' .'contraire à.l'efpdt
de l'Eglife "qui défend aux Ecclé4à(Hque$ de prêter leur mi
ni~ç.re. aux, procès;,: ~ux djfcuffions: & aux regles établies polir
c6nt~ai~dre les cir6:ye,n~ à· fe dépouiUer: de' leurs biens; que

· les chaires chrçtienn~s 10iq,.d:e feryir- à· annoncer Ot,1 à accé...
· lerer l~~ pert,es & la ruin~' des 'f~miHes,. ét.oient- uniqüem~nt'

deflinées à 'prononc~~ dê~:.difcoUIS de paix,~ " .', ' , . ,
, Le, Conreil du Roi,:entra: ~dans les vues du Frélat', & ren·
.dit ,le trois Juillet' 164-0 ,. un:: arrêt qui décharge le Curé de,
Néry 'despout'fuites faites CQnt.re lui. Ceréglemênt â ét'é cori,.
firmé depui~ par~ -l'article. 't.rente-deuxde l'~ditdu mois d'A.vril
" (l),.B.e~g" v~. ~ol~ p. 1.6. ' .. , .:

N. ij ,
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1'69 )..'. Cet édit déchàrge, le Cmi & les'Ecciéfia,fiiques, àe:r~

. hligationcle:,pùbliehles ,décr:et,sà~'lelir~f)rônès. ;~es (1,efsClïâ..::
t€1airi &,.de VauxceJJ~s:' f~r'ent ~acqil-is:.p'a~ qli:uidë:.;H6'1!Y de,

. Lancy, .fils ~e Nicol~s, S,eigr:teur de Raray, ~ Tréfor~er'gé.. '.'
néràl de, Gafton de France', onde dl'lRoi. ' . ' :: ; .
"-'Le' quinze Déce'o1'bre' f~i2:,le,même 1;Ienry defLançy ac- '.

quit, aù Comte de,Trefmes & de Marguerite :de Lu~emb0l:lrg

(on :"époufe, le quart ~pàr~ ,~,ndivis:dë,la,terre ,qe Né~y:,;pour'

la, fomme dedix-.huit· mille',:liv·res·tournois. 'Patc déèret ;du·
fri 'F.é.v.rier '16"44" ~il obtitlt la ':per~iffio~:'de, :réÎmir: en ,lin'.,
feu,l ,.corp.s~ de~cterre, ~to~te'~' )es. parties" de pla'·Seigneurie :de
N:éry; "avec les~'fie[s de:'Val1xc~~les ,:Feu, Vert~nes;Roque~

~ont .& .:êlépendat:1ces:; ,à f eXë~ption' ~ ~',Ui1.dàuxiérile ,; de 'la:
terre de Néry, appartenant, à,'.Dame'Elizâoeth delBriou ,veuv.e·

, de .Clàudë J!..oife.l ;,rPré'fièlent. ,en Ja :Cbur. des ;AyôéS'. ~; ~ ,
"!'Claùdé .;Henry' .-a~ ;Laticy~'eùt uni !i~s :J;1o'mtntlH~nri~; que~

,Gafton :hO}lora"de fa.prote:él;·i0n~· Eh"I-6S3,' ée· Prince accor~a'

à fon protégé des 'lettres datées ~u ving~ Ma,i, .p'ar lefquelles
il .lui. permet de faire les, pourfuites qui fe~oient .néGe{f~ires " .
-p.ou~ ;d~core'r fa :,terre d'e' Néf-y du titre ;pe Marquifat~ Au.: mois'
de, JanYiér 16-5-4', le ,Roi :Louis ~:lV:fit~,~x:p':édi~r~dës:Le~tres.' .
.pa.tentes ,:pààant' érealon::1de<.:Ia: t~r~e ',dë;N~r,y 'erilt!rre-,'& 'Jd,~" "
gnité.de Marquifa:t.,. fo.us lë:n01'iide NéT:Y'..lRqf:a-y~' elffaveur
de Hetiry de" Lancy ';~. &~ de [es '~ll:>its ;m,âles~ "<& ,'femdles :J'~

moye11l1ant' runiou·des: fiefs Châtelain, de· Bérhizy; ·de ',Ro- .
quemont ,. 4t: VauxceHes;: Feu, 'Vetrin~S.&')tuger,:poü,r r~ ,
le,ver ,du Dûch'e; de :valfil!s::;: à..l€au1è';de .-.la'·,~ our de ·;J3éthiiy•.
';:'Henri de' ~Lancy::;: Mai'quis -~e Nér'y ,,,·~pou[a."·C~thef.ine·c

d'Angennes, "'Gouvernàntëdes Enfans' âÙ'1?uc.' : d~,0rléat:l~"
Gafton :le fic ·'Lieuté'nant ;de', Ces' Gendarmês• .Jl"~tit 'unfils;,
.~ue 'le -Erince lui finl'ho-nneür -de ",tenir filr '·les ;:Fo"Î'lts 'de,
!"aptême ; 'ce :flls fut nommé Gallon J ~an'-, ·Bapciftê.' GaftoA..
de Lançy de.vint l'Aarquis' de:Rarayaprès:].a 'mort de'fdn. pere" .
~1 décé~a [ans la~(fe:r~d'enf~,Ii's ~âles~,:Il ,n~ëut;qu'~~t~ioi;s}ill~s,:,
dont deux' font mortes [âns pofiéri-rë:, :'>La Ho~fi,erpe l,époura le.
Marquis de Pi,e.rrecourt & 'eut trois fils'- l °~,François-Louis,~ ,
Marqùis de' Nery, 'morten'i 7r6.- ''2°. Jean-Fràùç6,is''"Gallon" .
Seigneur'd'Aramont , :Roquemont ,.Verrines, ·&c.· Ghevalier ..

, le S., Louis ) Capitaine auR~giment-,du .Roi.~.i? LO\,.J.i-s..,:Ch~
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"\raner dë' "Raray. Fr~nçois. Louis ,l'aîné d~s trois 'freres', ·a·
,.:laiffé un fils, qui a venau l~s 'terres ··de Néry &: de Raray à
.1'vi. le "Comte des Barres, qui ·les poffede .aél:uèlleinent.:· -,
. 'Les armes de Laricy font d'azur, à l'aigle éploiée defable.,
'béqué~ & membrée de 'gueul~,-chargée au cœur ·d'·un·écuffon. .
d'azur aux troi-s. fufeaux :d'oren pal, &:la bordure de 'même., -
.Le~ armes de Pierrecourt fQnt .d'azur .au ch~vron d'argent,.
;.accompagnées de. trois befants çl'or. ~n 174~h la' terre de .Nér--y: ,
fut eftimée centquatre-vingt-unmille 'ueuf-cens foixante~ciriq ,
livres'quinze fols. Le -château de'Néry eft préfentement~é;'

moli•. Le Seigneur du lieu fait fa réfidence:à Raray•.
. .'6l'. -La· terre & Marquifat du Fayel fut érigée en Duché' '

.Pairie, vers: le-même-temps où la te-rre ~ de. ~éry fut déçorée du ;
titre de' Màrquifat. "
, Phili.ppes de la Mothe:. 'Houda'ncourt ,Vice.:Roi ..·de ;Catalo

:·gne , Martkhal de France ,&·Seigneur du Faye1-"avoif été fait,
Duc de Cardonne ~n Efpagne, pou_r r'écompenfe desü:rvices '
importans. qu'i~ avoit rendus à la Françe ,dans les ·guerres éon- .
ue les Efpagnols. Le.puché & le territoire de :Cardonne ayant'
-étéreridus à.l'Efpagn~)Lquis XIV·voulut dédommager le Ma-'
'{écha~de' la Mothe ,··en ~levant'à la digl'litéde Duché. la terre :

. dtl Fayel) avec~les'fief§de RUC0urt , Ganfoire , Yillal'feau,.Sa- '
cy, & quelques autres dépendances :Le Fayel relevoit alors,.,
,comme aUlourd'hui , de Pierrefonds ,..-troifiéme Chârelleniedu'., ,

.Duché de Vê,lois. ·Les Lettres d'çreaionen Duché font da-
ht~es du mois de Janvier (6) 2 •. ' , ,

,·Le l\1aréchaLprit auŒ-tôt aprês~ la'réfoiution ,d'ajoù~er à fa
terre' des enihelliffemens, 'convenables' au titre' dont 'le Roi

. venait de la déc'orer; if·avoit déja;fait bâ~iI dix 'ansauparavant
'irEglife du-.lieu, qui~eft une'Succurfale de' Rivèeourt, 'avec

une [omme de ,neufmille livres"'que Daniel de la Mathe ;' Evê- .
,que de Mende ,.·avoit .lai{fée 'à cet, effet. Il fic pratiquer'un.· ca--

__.yeau, où,il-demanda 'd'être inhumé après fa mort. :".' .
'. ILélev~ 'à la place de l'anCien cor.ps-de-logis ·un châteaq..,

'. fur. un~planfi.fl1ple ,mais commode ··&·noble· tout enfemble': ce
.;<:hâteau eft 'bâti' en pierre & en brique: les j,ardins, 'les bofquets
..& le4Jarc qui l'accompagnent, 'occupent une étendue de 'trois
,e:-e.ns arpens; ·d'un fol. excellent, au centre d'une -belle' plaine
âenile~'el1 b.ons.gJiains~,.La:dil1rihutioncleo,tout ce terrein,eft'PaI-:

, -
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faite. Les arbres· du parc, les charmilles d~s berceaux, çe1Jes
qui bordent & 'qui femblenJtapifferJesavenues &,lesallée~ fbnç
de toute beauté. Le .Maréchal choifit un grand Maître pour re-.
xéçutio.n de fon deffe!1). Il chargea' du. foin, de tçu,tes les plan...
tadohs, le c~lebre le Nôt;r~! c.~. ~hâteilU, a.vec fe$·accompa.:
gnemens, eft run.qes plus· 'agréable~ de tQut 1~ Vàlois. n
réQn,it les principauX; agrémens, qu'on 'peut attendre de la néi-':
ture & de l'art. -, .
. .;N~u~- avons parlé à.la. page. 1.7> du pt:emier· tome 'de cett~
Hitloire ,. de l'ét~t primitir-qela terre du.Fayel ,:qui eft un'ancie~
;démembrement du Palais de \!çrberi.e. Une partie fut diftraite

_ du· omaine de ce chât~au par le Roi ChildebercIII, vers Pan
693 " & do.nné~ avec, l~· terre de Rivecourt aux Clercs' ou',
Moines de' S. Vandrille, en Normandie. La'terre du. Fayel
éprouva le~ mêmes révolQtions, que.celLe de Ri-vec.Qurt, avant·
& après. les ravages des Normands•. Les Moines de S. Van- .
drille, ay~ntmis ~es deux terres avec quelques lieux voifins,
fouS' la fauve - g;lrde des Seigneurs de Pi~rrefortds, ceux - ci .
envoyerent un Chevalier fur les lieux, auquel les Moines de S.' .
,Vandrille· donnerenc en fief. l~ nombre de livrées de terre,
qui étoit d'tifage alors, avec la feigneurie de ces terres~ Les
[ucceiI'eurs de ce Chev.alier firent qpe1que~ acquifitions, des.
Clercs ou Religieux qe S. Corneillede Compiegne, & les joi~ .
gnirenrà leur- domaine. Le château aétue1 du Fayel. eft; b.i
ti· fur l'emplacement du premietmanoir, que ~es Ché
valiers éleverent. . ' .' .

Le pr~U1:ier Seigneu(d,u F~'lyel, qui nous foit connu, vivoit_
au douxiémefiécle: il fe nommait Raynaud, & prenoit la-quar
-lité de Ch.evalier•. On nous a communiqué la 'Copie d'une
Charte de l'an It90, qui eft.un accord entre ce Raynaud deFayel,

-" ôç. Gérard, Abbé de S. Cornei1l~ de' Compiegne, tpuch,mt les
bois de Ganfoire.Le. même accord fut renouvellé & modi....
fié en l'an 120 i; par A:nfeau de Fayel, fils de, Raynaud. An~
feau dans cet. aéte, prend la· qualité dé. Chevalier ,par des. .
arrangemen~ pofiérieurs, les bois & le fief de Ganfoire ont~ - '.
été abandonnés aux Seigneurs d,u Fayel.
. En 1212 & ~230'J vivoit un G~illaume, furnommé le Begue; '.
Seigneur' de Fayel ,qui pofTédoit auffi les terres du l\1.epx. .
if" de Harmançourt. Il étoit Vicomte de Bre~,eu~l,· &. ChalJ1:

1
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;bellaJ,1 du .Roi. 11 paroît, qüe 'ÇTuillaum,e étpit fils ou prÇ)che'- ,
, parent~d'Arifeau. Guillaume époufa_ M~rguerite de Châtillon,
, fille du Comte de Porcien. Il eUt de cette Dame "Jean dé '

Fayel, çomté"de ,Dammartin, .& Vicomte de Breteuil. Jean
, fut--'përede· J~cq~esde Fayel , Chevalier, ·Confeiller & Cham

bel1all-dl:I Roi. Jacques ,n'eut qu'une flUé,. quiépoufa Guïl-
, laume de F erriere~ , ':Baron de Thury & de Dangu, qui devint

par cecte alliance, ~Seigneur'dé Fay~!, Rucourt, Har11Jan~

court, &c. Pierre de F edieres, fils' de Guillaume, vendit ces
ter!es','à Michel .Gaillart , .Chevalier~ S~igneur de Longju
meau ,..le virigt;.un O~~D~e I,~ 11. ,Ses defcendans ont porré
dés ces mêmes terres, .lufqu.en ·1 année 1627. EIJes furent,
vendues ,par :décret 'eri cette mêm~ anriée, à M.' Daniel de
la Mothe du Pleffis, Evêquede· Mende, grand Aumônier &
Chancellier ~de Henriette Marie de France , Reine d'Angle.;."

- terre., par contrat du dix':huit Septembre., " ,
. La ·terre du Faye1~ piffa de l'Evêque de· Mende" 'au Ma-c

~ réchal.de la Mothe, 'pûisau Duc cl'Aumoilt, à ç:aufe de la
Dame Angélique ·de la Mothe Con .époufe: en '1682, cette mê
me terre fLIC; cédée avec les fiefs de Ganfoire & de Villarfeau,
Rucourt' J : &c..·àHenry 'de la, 'Moth'e ,Archevêque cl'Auch,
g~ndAUnionier de .:là Reine, Anne cl'Autriche, & 'Comman
deur de l'Ordre du ~ai~t, Efprit, pour \lne fomme .de deu~
cens mille livres. 'Ce ,Prélat.étant mort en - 1.684, l'Evêque '
de S. 'Flour, fon frere, hérita' de' ces ·terres J '& en fit lado-.
nation a1\1. le Comte de la Mothe fon neveu ;,:'en 1686;
les ~~ritiers .dé, ce Seigneur ont poffédé 'ces mêm'es terres
,jufqu'à :préfcnt.. Maqame lai Maréchale aè l~ "Motheeft ac-'
tu~l1emeht Damé ;de Fayel. ·Le tirre de 'Duché eft préfente~'

.ment éteidt, faute' de. defcendans·mâles.' "'. .
:: .6i. 'En 1'<mhee '1658, le bOJJrg'cl~Verberie'fut àffiigédu
fl~au de-:la peft~. Cçtte ~alaçHe~fu~ apportée par~u~ ~ârti~uli~r.
de Noyo~, nOqlmé~Monn, qUI VH~t logér' a l.hotellerle de
l'Aigle' d'·or•.' Mori,il :cacha fa maladie, dan.~ l!efpéfan~e. de '
paffer outre le lendemain & de continuer fa. 'foute. S'~iant~ ,

. mis:. aü !i.t, .pourprend·re 'du repo's', fon malfit "en. un.e feule'
nuit ·des .progrès rapides, .& fe communiqua' à la perfonne qui

,le joignoit; Le. voyageur :mourut.' Six'perf~nn~es de 1'Hôtel~
. . - .

, ,
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'lerie le fu.ivirent dans J'efpace de d~ux. jours. : ~'" .
. L'allarme devint générale d'!,ns 'le bourg, dès qu'on~eut re~

col1nU-les. fymptômes\effrayans de c~tte épidé!TIie.. ·On prit~,

d'abord des précautions, pour empêcherqJ.le: la maladie n~ fe,
communiqpât au deho~s.: On fer~a les cinq porces du bourg~,.

on plaça des fentinelles à. chacune ,-&l'on tenc}it les, chaînes.
datls .les mes :. on établit ·un Ll1zaret près de la riviere, dans:
le parc, &.1'o·n env9ya àSenlis un député"pourtraiter.a.vec:
~es' bourgeàis du prix des fubfifiance,s, dont on, 'auroit befoin:
tant que le Beau durerait.' ·Le 'député fut re~Cl aveç hUtr}anité;
par les principaux' bourgeo.is-. de la viUe~ On, pde des me-' ,~

fures certaines, pour pro~urer aux ha.bicansde VeJ.'berie les:
fecours néc~{faires. On. convint-, que tous les jours àune heu;..
Ie marquée, .on euve.rroit fur la montagne de Notre-Damé.'
u~ cqnvoi de vivres;' deux Çapuc~ns & un Médecin accompa-'
gnerent le député à [on' retour, &.s'enfermer~nt dans l~ Bourg,;
pour procurer aux malades tous fecours fpirituels.& temporèJs.
. Quoique. les premiers prog~èsde la pe.fie fufTent effrayans·, &

.q~~un grand. nombre: d'habitans·fût aetaq~é.de)aIrialadie,il ne:
mourut que trente perf<?nnes dansl'efpace qe fix femaines. Le ._
Médecin Be les Chirurgiens: du. lieu firen't preuve de la plus
grande habileté ,.... dans: le traitement de. eette. dangereufe;'
maladie;:- . ' . " "

Pendant. le· cours. de cette calamité', les nabitans du lieu;
implorerentJ'interceffiçm, de S. Roch. Ils fe !l'lirent fous·fa.pro,,;
teaion'par- un' vœu. public & folemnel. Lorfque l'épidémie'
fut· .diffipée, ils fonderent ul}e. MeIre en, l'honneur dé . ce .

- Saint, & firent préfent à.uf!e deres Chapellesd'up grand table~u:

d'Autel, .exécuté fur l'origimll du célebr~ Rubens.· II, y ~

. deux ,Chapelles ·de S•. Roch. à Verberie, l'un~ d'lns l'Eglife
paroiffiale de S.. Pier~e. ,.l'autre aux Mathurins. où l'on' con""
ferv.e des Reliqpes du Saint. C'eft à,. la Chapell~ de la Pa'·:
toiffe. que le' ta~lea? fut pla~é. . '. 1

'.. 63. La paix cles. P!rénées copclue le '[ep~·Nqv~mhre:1.6>':9,
xétabli~ erLFrance la tranq~illité', q~'on atte~l:doié depuis, dix;
années., Gafion Duc d~Qrléans. & de Valois, frere de .Louis·

.XIII & oncle du Roi, m~urut' à Blqis le deu'x F~vrier.I 6:60,
âgé' de cÎnqùante:-deux.ans. Comme. il ~e laiffoic' point .d'en,,:
fans mâles de Ces deux mariages" Ces apanages retourQer.ent::

. .
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, à laCb~çonne .. Au mois. d~Avril de la, Inên1e année 1,652,
le Roi érigea en titre de Châtelh:nie ,..la ~eign,eurie. du Parc-'
~~~:O.at!les p~?:sid~. Crépy; Ci).; ;bes: Le~~~~~': pai:eT!t~~'. 9~i au": .
'tQpfen~:$=et étapliffel11ent. ,. fon.t: a~tées de:MOflq~~lller,'~per~

1 .1~~Ft~11Ç: awcil~eligieuÇes...clu: P~rc, :q'aff~mpJe,r lfl};e ~o.ir~l~~\Ï~
J.~~rçp.é':à: :.cert.ain~"jour:s;'~~ans.i l'·é.çenql,l~ .d~.J~ur $e~g~~prIe., .

64'.' Louis~XIVa.voit un frer~~un.ique, n:é'le villgt,,:up. Sep-'
temb~e·1640...Le Roi .éçan.t fu~ Je; point~.de. ~~:,m~a~ierJ' lui
clon.n,a le~·. ap:a.nages q~e, qa~Qn;,fQn·Pl!c.]~' aV21t. Jalgé.;vaç~~~s
p~r.,fa ~'ort ,. J'ànf:lée p~éç~dente :. ~ le· nu_ch~, d~ Va~01s:Kut...I~:l1~ .

a~ nombre de ces dQinà~m:s.,p'ar ~~_t~res~pa~e9~es,4at~es?u

~~~~ ;M~r:s ~ 1 6.6J :~:c~·s.. 1ett:reS. po~t.e~t" qu~; :l~~ ,~R~Bag~~'l\en:quer-:
,tlon, fc;ron.t p9ff~dés"par·le ·Prmçe & .par .res ~olrs'.~f\les. reu~ ,.
lement; que: le ReÎ Ce ré[e~ve. Jes f9i.$ ,& ho~mages~,. hges,
droits de ~.~n-Q~t.&; ~~l9.uverain~t.~, la,:gar.d~;~e~ EgF~~s..Ca~:
.thédrales ~~ ~utres..f~ndation.s royales f;x. p~i ~},~~glé~s ;. comme
auffi)a!conn oi{f~_~cç~:d~~·c~~·.r.oy~~x: .&'q~ ce~:CJd~PF).~e~=Offi:-o
ciers, royaux ol)~:cquçqmç. d~coryl!o~t.re. pa~ ,pr~xen~\Q~ ; ~~pour

.ai•. to.us le[quels C.;lS, ~ioute-,t-9h·',.ferQ~t p~r..le-~<?i, ~i~ 'Heé~·
., ,&- établi.s Jyges de~~xel11p.tS ;permis,au~_~~nce;' po(f~~eur

'.';~es I!quveaux"domames, de changçr le:n<?!1:' de pu~ .~ An-
;.. Jo~,8ç Iii ,brifure:-.de fe~ a~mes, en,cellés ~'Qrléaqs &: Va-
.., lois moderne'" " ,,~ .' .' -.

. ..... • ;.' ,,~,\. " ' 4;', "t"•• '.'!:' 1

~:L~: .deux' ~u \mois, ~d'.Avri\l,~u~v~nt, 'l,~i ~~i .~e~dit:~. à~ ~~~is
-une Déclaratlo~, par laq~ellel1 accor~e ~-Ph111PPi~ ~~e'~r~nce . "
Duc d'Orléaps;, f0!1. frere, le.>.privilég~ de p~mmerl\à tous les
.bénéfices royaux de fes apan~ges, ~~c~pt.é ~ux Evec~és~ P~r
"Q'aut.r,es Lettres datées'du mois,' de.No,v~mbre fuivant., le Roi
;attrib,u~ .au mlme :rr~nçe:,. J~ droit:ded~6a~~;:q~)kp~~sevoit
.fur)~ Ilvlere,d Qurc.~.;:;, '<' .: ,; ... .'- ~"';. :' :1::, :'._, [,:' .__
. 65! Cette:J:ivi;C,re: ayoit. ~té;f~négpg~e dem~Js,".I~: .~ort·. d~
-la Rein~-mere Cath~rine,qe Médicis. Bergeron s;ep plaignoit '
en .IS~~.' ·Ol1Jonge~ ~n. 16l~, à.re~ommenc~~\ lê~' travaux
{ur de .I:to.uy~a9_~Jrais':iL~el,1t~ep.r.if~. fut p~~,pof~e ~'~o~is XIII

. :par un ,~~~~é:;Sbl~gny.::Le:r;R~~,-reç~t fav.~ra~l~ment l'A~..
~eur;.du. p_r.oJet~ Afin "d~ l'engager a en.:~,~cé~~re~ 1exécutiôn..~'

.' ,11 lUi accprda:Ja p~~mlmon de' défigner ~ult. perfonnes J .qUl
• • • • J' J

1

'(I).BlaJ\ch. p. 7.% u •.

.Tem. II i '.
- \ .

. . -.
• .

( .. '.

. .'



i-6'& >. '" H'1: SlT.b·I :R E 'D -rD:. "O'U CH É;
...... , _ ~..~.., ". t"

feroieilt :Hi.nobli~s;' 'poùrYll que ces,perfonnes ne· füffenf nv
du Daupllitfé:;, rit.:de'la ·Normandie.· . : ",' . ' ,
~.';'SoFgIiY. êdridUi(i't fonenH'\pFife; à fa'lfi!n~'·~lf·~0nria;à [es·.ou-·

. yrig~s'il~~' cIe ·fe)j..c·~.'·&.H:ç :[oliâ'itê·q~'f~~:;n.';aYQrt fàit:eh")'562i
Le -,Pre'\~ôt des Ma['cha~gs' ·de' Farls;,:' fiç'j "·ifiterF fés;~tra
va:~~Hp~t,.'aêS E~pett:s :'ë~ifis.; .ils, furent' fr~~v~s'paifa·its~·1Lè

_ Magi~r'<if d~livrâ 'à' l':Entr~ptéhétIr', , un'procès- :vet:bal plein
~'éga~~~~. porir êtrè 'préfentë. au ~~i., Il' ·paya ce· tribi.1t· d'e1o'"

o g,ès."à''I'fà-. 'c~·paçitê'f. à:~re'ë:d'aütaFîf .p~~5 ~!;aJTlit~lP'Ce') :que·plufieurs '
bàttequi' étalent' déra 'atri:\Té$ ~dé;la:;.tÎ\i~ere d"Ouréqa·iPâds";,
~9~~g~~:;;~~~~Hbils,&:':~~autres-.:itiarchàndifes~ .... '. :.!. r, ','., •

:. ;pepdis~~è~~e'~pella"nàvl~tiondetàriv:ie.re d'Ol:lrcq n'a:éie'
interrd~1puél.que lorfq~e'l!ori à ttavaitléà téparet':les dégra
'tlations ~céidehtelles. Cette' i-iviere' étoit dans le meilleur état',;

'r 1 . , ..

'~orfque' ~o.n:\ p~ag~:.rl1t:~c'cordétà:;M~n~e.u~·;frér,~' ·Où Rçh': . '; ,
" ,·On)..;! e~n' Bt 'ùne' ·n0\lvélle~ viftf:e· :en.l;i1-lj';'I~'jofi : trop'va· 'des'
âé·gradatidhs L cQ'ilfiHéràble.s::àrriVéës ·par·là fâutedes'.Entrepré:'
}lê.ù:ts~ ~rr.tie r~f6Tùf~t.ir: 'Je:: rapfiori:- dés ~*pèrtS;~1 .dë::fai're: des' .

. 'édufès&' -des ·.port~s ·iieuves· de'puis ~lIroëfn'es;ô{"le'Porfâux:

Pe'réhes'; jûfqu'à Mary; où l'Oiircq fe'décharge 'da-ns,;là 1\;1ar;..
, n.e. J-~, p~~Ï11.ie~e').i:erre des' nouvelles 'répar~ti0n,s fut p~fée'

le 1quat'dtze-1\-'oût ':i 749!;l,e"poÎÎ~a:été~rebâti· 'à:·' n'ëufJ& :~l~rgi

'de .trois pieds, 'l.\l 1}1ois d'9~o.bre.! 75'1,'·(1.e's ;,i-tt-a:-vàux· ·ont
, ~4~:~~..~~ùi(\·if ~.: j\lfqu'léifo/i 7!)7;;':~ous '*iiifpe~io~' d~ fieur
Cî((ttr~ ~~ètte '!ëèrrüere'éQpéi'ati'ôn-:af'€buté ~-i.l·'~~itké:f' deù~
ceris .deu.x:·:minê~rois -é.ens viogt-fix.1ivre~ onze'JoIs ·dix--'de.
',ni,ers: Le flQt~gê' qes~Doi.s efl pt.efenteil1e~t défe~ndu,; fur'cet~e'
':rl.viere'/pài,èe -qù~bp :glèft ~a;pp'èr~u;ql1'il d~gradoiUës 'bords.· >
~: '~66~" :"M6hûèui'j~ITrërè:id«l{oi ;. ~t6it: ;'âg~ de' "Vihgte~ns})~:lo'rf-
.que~ f~~\ ~ari~ge a':vec.·ApQ.e-He!1ri~tte ·a~A~glefèh~~;.fét'·c·ori
"(:lut.- -~~ céléBraHôri a~~;[é'S .:fiôces: Ce: fi~'~lé:lYpëmiérJ~ vril)'661 y

:~n mÔls ~prHi']e' dë.ces· {Ill' Cardinal Mazarin;. U:ry:·ïPrince.. for:.
~ti t de cetee a'll ian:ce, lé' -fçizç ,JuiHet~ 'I~64i~.1l-flit·'noinri1e Phi~ .
lti'PF~~'Ch'JTid J :''':1:iiifdi ralqi!i~'~ iIly;eut' 'à- ';c~f,të'; :'dëëà'HO-A', ·<:les
-fête~ 8ti:rf~1iŒsl(~tl~ -C:o'ti1r.,'Pour?rend'fé l~ ib-ie~plü.slëtlmplètte,.
~ouis:'*~V adn&a:'ûh:~é'dit ;·por.fà?1t~ eréation dè~tléil*,::lèHres:
:de' rriiiti1rè dê ibilst arrs.:oh·-métiérs·J à éâùfé'~dÎ:l 'titre:d~J·lp~ê~
mier Prince du Sang, qui venait d'être donné au, n9J.1VeaU
Dl!c ge Valois. Cet édit fut expéqié à ?âris aiU mois:' de

. l . .
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Janvierl'~65. La joye :fut':coufte. L~e jèu,ne 'P,dn:ce ne vé"4'
çut que 'deux ans: il ~m6Qrut' le fix.Déeembrede·;1'~tLI6,66.·
La DucheJfei d:Orléaris fa m'er.e, ne.·furvec-et· que' quat~~anS:

. à .cette ,pe.rte;. La mort.l~ën1,e,vade:irérifeJuin' ,670 : '.J
. 'L.è DUG .d,'Orléans q.u~, ':n'avQjiit, 'pis ,l'.enfans. 'lll~-l~s ~,,: pen(4

à côntraél:er une houvel~e ·allianc.e~ n·éporifaJ~anné~:.(u·b/~nJe

~. 16rn ,._C~arlotte':'Elizabe~h de. Baviere ,.f,Ute de ·l'El~.&elit~ I:~1'
·latin. Il eut plufieurs: fils: de :ae:llt'e.~Dame.:-I.:.lal:né~i.lt::~Q1:!imé
'41e-~an;drè ~ Lo.iI.is;,. Du.c. deraloi,$;1 l1e:toi:c :rié :le.:·G·e~~; 1tJin
.;1'61.'3:' .'·Le :deu~ ~,Aoùt :dei Eanri~::f\itiv.antè 1.67:4- ;:l~:; DucI,e{fe
d~Odéaris: mit au 'moQde~ ,un JèCOL1d'. Princ.é ,: qui fl:1:t, a!p.pc:Ué
PhHiFpè, ·Ducde'::Char·tre·s.::: ~;:' .: .. ,;,::: . " " l.,) ~

. Là rn0rc ·q.ui~m0iŒonne tO.ut ," fans drftinéliond'âge où: :de
· :condition '; ,. .enlev,," le: _.~êune ::Qu'c,;:deValo.is , Je.... dix:.:... hUl}:

Mars:: 16'7.6.: Le. :Duc; 4è. '.~har~,res: ne' changea" lf.loln~:dfGJi

titre!f:quoique.:é:ette ~oh: Je min ..en ;poffeffion. ~de:, (otis;.. ;l~~·
,droits;de' .[on,.aîn~.;.Il ;ugcûlmê'me là: prci'pps: :de. tranfm~~u_~, a.aB!
la fuite,. fan titre' de Duc de Chartres,' au Peinee fo.n!fi-ls.~ '.
Cet ufage s'dl: perpétué jufqu'ici., malgr:é l'anciën.ne pratique;
& .quoique.tle :payide Va'lgis ait, l'avantage d?~tre. plus' (ou
vent;: ·ho,noré: &da~'préfenceJ des "Princes:: de l'augufteMal
fan d'Orl~ans;,.-:q~.ie, le,urs autres dori1aÏ:J!ies. Rien ne. s'ôppoCç'

· ,à refpéranc'e. de croire:-qu'un t~.mps· po.urra, ,v.enir, où·Je p.aYi
-àe Valois rentrera dans fes·dro;its, ".& -j.ouira d'uhé préro-:
:gative auŒ flatellfe,.qu'eHe .lui. fçroithoncirable. .
.. 67. En ce' même temps, l'Eglife. 'paroiffiale ,de S. PIerre

. :de ~er.b;etie éèQit deffçrv.~el.pa'r le fieur;; Albert Piç;,à,~d,: Q,orn-
·:me pieux. &;::d"une" vie ~ exemplaire. "Il publia- :en'l6~'8" un
;Ouvr.age .de:'déyotion·:; ~ quL.euc· he~uèoup rde..fu~cès ..Get;.ou';'

· vrage a"pour ,titlie ::.... Entretiens:JpiritueJsc':.de ·l'ame. déY9t~

· .~ avec Jefus~Chrifl:; œn;s.la Sainte Communion ,pour t()uslk~

?' Dimanches & jF;êtés"Mardis"JJeud~s&Samedis. de:rà~l1ée.

Paris,Pièi'r~(;de: Batz~·dn-~d6\:1~è •. 1i66'8:.;,~-.: .,' :: : .. ~.. ::.~ '~:.

. Ce liwie:,~fuJluntJécueil:l'dè:!:pr~eresL&',d;elé,yations pour

.chaquëi jour~' ILefb rempli~~de:.,fentimehs·propres.~u ,fi.,ljej·,

.expri~nes~ ayec dartéJ& ave.c:o~aio1l'ô.~n~en;., dédié à.la -E~i

ne Marie-Thérefe: d'Autriche'; Gene .Darnë .reçut la d:édj€.aqlf
.de' ce v:01ume,,. avec des bontés qui e'n .augmentere.nt encore

l le :prix., C~s, .:Entretiens 'firent'ihon!le)ltà le.ur .. Auteur. \~~.Ji~lJ~
a 1) . :
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-Albert (PÎ'éard . était ~é. .à- Compiegne' en :163°. Il mourut.à
·Vet15e.tie -.le quacor·ze Oél:'Obre! . l 617'61: "Il eft"inhurrté dans 'le
:chœur ',de fa paroiffe.,. près du:~{anal1airé à droite.: 1.. '.:

Le fietir'~V;alen'tinHo(jrdollfon (ucceffeur; excelloit:' dans
tln:al.1tre ~geilre. ILav6.it l'efprlc. orné;.~ faifoit des-vers latins
'& 'françois: avec fa~~lité •. Je ne .rapporterai qu'un vers latin

..de· fa c~mpo{jtion, ,. parce. que,· ce vers eft uès::-.bèau, &qu'i'l
ard<!Hlné.,lîeù· ·à.,ü~e,',incàrtade~ du .Poëëe\:-Sariteup~ .-... , .

'...:Un 'Mâçon 'de 'verberie,;·oommé:.,M·ahbn ;~obti'nt la' -permif..:
'ftonLd:éIever· une Cr.oix ;de.·pierre: à.·fes:frais~;r.:d:ans la p!àce
qui ·~'(I:··devanç.l'Eglife .desl~Màthurins.;·fur rIe grand chemin

.~e Comp~egne à Paris. Il confulta ~fon.P.afteur fur ~la·..f.orme
-qu'il donneroit à cétté eroix. Le Curé.lui'~onfeillad'élever
uné 'Croix:: :de réfuireél:ion.,:fans "Chrift ,. ,&':1ui~ promiLulre
intcdpt:ion en.-yers ~ latins ;'qui::'fè~oit~ Uni orn'emenit ;:à'. fOlnou~

',vrage'.- 'Lorfque la;' Cr~ix fut, ache~éc~,,' 1e';fieur'4Bol1~dQn ..fic
'grav~r, ce ;;yersJatin ;t.fur! une' :cornic4e élu..piecVd:efial de.,,~la

C
···· . -, >. • •• ,'r'.·01V· ......• J' -~ ".{-, • '. .)~. .. • ., ,~ ,~ • ,"

. lo" ""'. ~·i., . If. •. .. _....... _ ..... J .• :.. ....

: 'GRANDI;..s.iEVA· CRuelS PAS'SI. TORMENTA., TRIUMPHO; ':

, Le Mâ,çon·.qui déCiroit perpétuer la ,rnémoire:de (on;.pré
feiù~, :. derpanda au: -fieur iBol1rdon·nun. ·.fecond, v:ers,'où. fon
n'oll1;fC1t cité; Le Poët'c fe·· :défendit d:abord'j ."l1e fac:han't: trop
,êomm'ent exprimer Ja.: pej1fée de"cc;:t :iouvrier~ -JLcédà:à la
'fin ~.~ lui~donn'a'ce ;mauvais, vers,'. ... . . ,.

HANC DICAVIT -,,,ST'R:UXIT.QUE; DEDIT.QUE .MAHON•.

~. En l"année'où cette :Croix' fui: :achevée, le' PO'ëte Santeuil .
paffa: à ·Ver.berie :ën: aUantà Compiegne. où écoitJa: Cour~
Voyant un ve·rs grav~ fur ceüé:pierre,: il s:'a~lproèha;&le lut~

Il le· :répéiaplufieur~ :fois ,. avec ~unc:r forte d:'extafe: ajoutan·(
à .chaqu·e· fois , k.heall'·1iérJ:·~Il .demanda deimom,.de -l'Au...
teur; on' lui -nomma le Curé:'de .la paroiffe: n partoit pour
aller lui'. faire. fOR .'cônlplimeiW, .lorfqll'il· apper~ut.:le fecond
fur le retour de la corriiche. ~0h!.le·niauvais vers; sJécria~é.il;

'<:~èft ün:Ji.ters: .d<L M~hbn~ llfaifant:allufion' . au" 'Mahon de' la
fableJ, :qu~'On" reprêfëIit'é:a:v~c ';des: attributs fi; .extraordinaires-. -
.-]1 reptitlà roù'te.:.de Co·mpiegne~ell'courànt· à:tou(C; b'r1de.~ En .
. arrivant ".il répétoit encore lé n'Dm 'de Mahon.· .. e

•. • .':

''':'Nôü5'tenons .cç"trait d'un 'témoin (feu. M. ·Cazin,. Doyen
. :d'e S;:Vaft .de yetberie) qui'lilÎ;;'!l1êm~cu!tiyoit.la.po~fie ~yec .

-.. ' ,
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. fuccès ; & dont la vie feroiè ï'ritéreffante pour bien' des lec..
,teurs, fi elleétoit écrite avec toutes les circonfianc(s qui
·lui ont juftement acquis la réputation d'un homme de bon
fens & de beaucoup d'efprit. " . .

", Il choifilfoit ordinairemenr pour exercer fa verve, des fu'"
1èts amufins & récréatifs. Ses penfées étoient ingénicnfes &
faillantes J & piquoient .agréablement l'attent!on. Il campo..
fait fur Je chan:p ~ & diftribu~it fes produél:ions , ,fans en giH
,<ler d~s doubles; 'cc' qui fait qu'après fa. mort,. on n'a trouvé
âans' fes papier~aucunes padies. La plûpar~ étaient dés ma
drigaux, des élégies, des fiances, & d'autres piéses aux~

:,quelles on donne le l)om' de fugitives.' . '
qn prenait 'plaifir à l'entretenir", parce que fes propos_

'étoient e~jol:lés & ,~ntremêlés de maximes fenfées , dont plu
fieurs- fane encore citée,s :dans le canton, comme. des pro-
verbes. --, ,

. Il fuivoit une philofophie analogue, à la trempe ~e fan
, génie;' & raifoit, dépendre le bonheur-de la v.ie, de trois points
'principaux, qui font, la fanté, une' fortune médiocre, & l'art "
de s'occuper. Il parvint à l'âge de quatre - vingt- treize àns'

·par un' régime exaél:, qui n'avait cependant rien d'auilere'.. J1.
.favoit allier b fobriété avec cette joye honnête, que l'on goùte
à table au milieu d'un cercle d'amis. Il prétendait que l'opulen
ce, au lieu de procurer l'aifance qu'on en attend, eft une fource
,d'embarras & de follicitudes qui captivent , à -caufe de l'o
bligation qu'elle. impofe de repréfenter" & de veiller à fa
~confervation. 11 nommait le plus malheureux des états, celui
de tout ho~me qui n'a ni l'obligation ni le talent de s'occuper.
. Il cherchait les gens de bien dont on pouvait prepoCer la

conduite pour .exemple. Il étudiait leurs perfections, & les
-publiait avec un intérêt & un zéle qûi annonçoient en l11i les
mêmes fentimens. ". .'

Il porroit fort loin rindulgence pour les défauts d'autrui.
-Hora,ce dit; qu'il fuffit d'être homme, pour tomber en faute;
que le plus parfait efi celui qui a le moins d~ défauts: M.
Cazin prét~ndoit que tous les hommes font fous, qu'ils ne
different que du plus ou du moins les uns des autres. Il in
férait de ~ecte efpece d~ principe ~ qy'on doit fe fupporter
mutuellement) & regarder les aétions _qui po~s offenfent ~
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comme des fuites de la fragilité commune ou· de l'occaûon'.;
.. ;QqeUes fourees, d'ayan:tage.s·.réCuherpientde Ges m.aximes.,
fi. cUes· étoient ponÇlqdkt;nçl)t~f~ivie~'dans·la [ociéré? L'a,..'
nimoGcé, les haines, le.s dHfen·tioilS" enfans ,du: préjugé'&
'de l'orgueil, feroienç· des.jl~au* plus' rares dans le e.emmerce
.de hi vie;' .L'un-ivèrs n~".f~·r,o-ît ,\Dien-rôt pl'us qu'une famille'"

.a!fujettie fans p.art;!ge~ à l'~m;plrë de' la juitice& de-la droite
~ . r .

ralion. . ... ', . .. ., _. . . ~

: 6-8. Leon Potier; Duè· de .Trefni~es, Pair 'de ,Jp.ra,ncc",:Mar~

<i111-S .de Garidelus:, Cap1.t~i.ne des G~rdes du Corp~ du Roi,.
Gouvemeur & g~~nd Ba,i-1ly de, V"lois:". obtint 'çe::Louis
XIV des Lettres ~ paren·t,es, par lefquelles· il lui fut accordé

..que le Duché & Pairie qe. Tre[fl1~s, ferait dans la fuite appellé .
'Dllchi de. Gêyru.. Ces Lettres dac.ées..de. Saint" G~rlllain ..:. en
Laye} au mois de. Juil1cc?,Jurent,1 r~gUlrées ;a;u,.P:adetne,l1t ·le .
trois Août fuiV:lnt. . . ,: .:'
. 'Il Y a dans un ni.ême-o:;mton' du.Dioc.efe.de. Meaux" deux

lieux appellés Tre[mes, .& -deux àut.res ...appeHés: Gé'vres'- .Le
.premier de ceux qui portent le nom çle. T r~fmes, eft fitué
-près cleTrocy. Le fecond lieu de. Tre-rme~, ~ft celui dont il le

eft .ici queftion. On le n01?lnoit autrefois le fief de la butte des-
-Bruyeres. Le château de ce ,fief, eft' aélueUemeBt enclavé
dans le parc ·de celui cie ,Gêvres. Il eft (inié près de.1a rlviere

. d'Ourcq Be fert'de haras. On nomme encore ,ce château, l'anc.ien
Trefmes. J'ai lû dans un titr~ ancien ,- quc le fief de -Bruyeres
reléve en plein du .château de: 'Crépy. :.. ... - . . .

o.n. rencontre' un: village de Gêvres:.à .',deux grandes lieues.,
au couchant '·de :Troc:y.,.& aU feptçntrion de la ville de
.Mèaux·'( 1). En i 630, il Yeut un différend, touchancl'Eglife
du lieu, entre :l~Evêq.ue de Meaux, & Gim.undus Doyen de
cette ville, & Chapelàin du .Pape; l'Evêque.& le Doyen pré
tendaient la ;urifdiétiol1 ~ à l'exdurion l'un.d.c· I:autte, fur le
Prêtr.e. ou Curé de Gieftres. Il n;e' faüt pas~cpnfondre ce; lieu
avec le. château"8e Gêvres~,fo.usl,:M'a}0·elVM~llti.en~ L.e~liâ:'

teau. &. l'ancien Ttefmes, [bnt un. (eu} &;,. 'l1J~melieu,; voici
COmFlJe l'altertiatî,vc des· deux noms· a· été introdlilite.

,Léon, Duc .de Trefmes, avoit toujours pris· le nom de ,N!ar
quis1de Gênes-, lorfqu'il re'~ut la- qualité- ~e Duc par la mort·

(1) Gall. Chr;:t. a~ p.• ip.. . .' '.,
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'de fon p,ere. L'habi~ude de porter ce dernier nom, lui·fit naître
l'idée·de chercher à le conferver.Louis XJV ,lui en accorda

:la permiffion , par fes Lettres de 1670. G~vres.eft ~uffi le titre
·d'une terre Gtuée au,.piocefe du Mans; J;:>oyenné d~ Lanon;
'à quatre lieues, d'Alen~on " vers l'occidenç. Ce~te terre avoit
·été fuccefIivemenc' érigée en Baronie & en :Marquifat. De~
'puis les Lettres de ,1,670, on a appellé· indiftinél:ement , TreC.

, 'meS &. Gêvres J la terre &. le château du Valois, fit~és fous
-May..L~s Seigneurs de la branch~ aînée de la Maifo~ de 'Gê.
~vres, prennent altçrnativement lès' noms de Duc de Trefm,es
·&. de Duc de Gêv.tes. "

Le châteal! dé Gêvres en Valois, re1éve du Diocefe de
Meau.x. ,Il eft .entouré de belles eaux, 8ç domine de toutes
parts fur une vaile prairie affez r.rès d~ la riviere d'Ourcq &

·du grand .chemin de Meaux.' Gn voit dans fan enceinte, une
Eglife du t~tre de la ,Sai.nte Vier,ge; la,quelle a été con[acrée

-le dix-fept Juillet 1610, par Jean de, Vieux· Pçmt, Evêque
'de Meaux. Le dix Oâobre 1680, on fournit au terrier de
· Valois, un dénombrement de -la terre. &. Duché, de Gêvres.

En 1q18 , la Juftic'e de ,Racoy, ancien Prieuré de Grammont,
· préfentement 'occupé par des 'Peres de l'Oratoire, fut unie 'à

l,a Juftice de Gêvres. Les Ducs çle Ç7êvres ont à 'Raroy .leur
fépulture';. & droit de Litre. ~Raroy & Gêvres fo~t limitro-
phes (2). " , '

Le Duc de Gêvres, en faveur duquel les deux non15 fu.
rent réunis, eut ùnenombreu[e 'pofiérité. Je rie nommerai

· que ceux ,de fes' âefçendans qui 'one po!fédé Je 'Duché de
: ~,êvres" &'la charge' de Gouverneur-Baill.y cJe Valois. .

Be~riard - Fra'nçois :Duc ge Qêvr~s' J né le quinze Juillet
- 16S), (uccéda aux titreS ·de ',Léon .fon pere ; q!Ji ,mourut
, au mois de Déc~mbrc 170f. .Il p~rvint aux charges de' Gou-

, ~ verneur de Paris , de premier Gentilhomme de laCh?!TIbre ,
de Chev,ali.er. gesOrdres du Rqi, .& _de,.l~rjg~di,er de Ces
'armées. ,Il mourut le douze Avril. 1739', ell fan ',èllât~au

de Saint Ouen, près de Paris. Illaiif~ t.rois fils· de .{..Q'uife
de Seigliere fan époufe. Fran~ois - Joachim -' Bernard" l'aî..
.né, devint p.ar la mort pe fon pere ; , Duc •deGêvr~s ;. pre-

'n'lier· Gentilhomme cie la rÇhâIl)p'r~ du ~oi, gran~' Ba!By &
(~) Hift. M. t.J.p. 160~ ' .. '
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Gouverneur de .Valois, Gouverneur de. Paris & de rIfle de
France;,il fut auffi Chevalier des Ordres du Roi. Il mourut
'à Paris le dix-neuf Septembre' 1757, âgé' de foixante -(;inq'
ans. Louis-Léon, fan fe,cond [reIe, Marquis de qandelus,
aél:uellement Duc de Trefmes & Lieutenant Général.' des al":
mées du Roi, a époufé ,le vingt-fept Avril ri 29 , .Eléonore
Marie de Montmorency-Luxembourg. De ce mariage eft ford.,
Louis-Joachim Paris, appellé le, Marquis, de Gêvres, né le

.. neuf May 17H, & ma.rié le'quatre Avril 1758 'u Françoife....
-Marie du.Guefclin. Etienne-René de' Gêvres, troifiéme fils.de
.Be'rnard-François, né en i 697 , fut nommé d'abord à rAbbaye
d'Orcamp, puis ,à l'Evêché de Beauvais en 1128, il a été créé

. Cardinal en 17)6. .
M. le l\1arquis de Barbariçon, Lieutenant Général des Ar-'

mées. du Roi, a fuccédé. à 'M. le Duc de Gêvres dans la .char-
ge de Gouv,erneur .de Valois.. '. , '

69. En l'année 1673 , mourut le fieur Guillery, Cha..;
noine régulier de Sainte Geneviéve , Curé ouPrie~r de Norrç:
Darlle de la Fet;té-Milori, plus connu fous le· nom de P. Guil-
lery. No'us ferons ici mention de lui, tant à caufe des vertu.s ~

q.ui lui ont acquis reftime publique ,. que parce:que fa vie.a été
imprimée. . ' . . '.

Pierre Guillery naquit- à Beaq".'ais enl ~ 17. Il prono~ça res
V œux de Religion à' Sainte Gelleviéve de Paris, en l'année' ,
,1'63.6., en ,préfence du celebre P. Faure, principal auteur de

.la réforme de cette Maifon, & de toute laCongrégation ,à la
.queHe on donne le nom de Sainte Geneviéve. Après avoir
feçu l'ordre de ~rêtrife.'- il fut envoy.é à' Rouen, à la tête de
.quelques Confreres, pour y établ~r la nouvelle regle de fa ,Mai- '
fon. Le Procureur général de la Congrégation, auquel il avoit

..donné des marques d'intelligence &' de capacité au go~

vernement des affaires, le rappélla dans la Capitale, & le fit
fon Subftitut. ,

On lui offrit àParis., les Cures de S. Médard & de S. Etienne
'ou-Mont, qu'il .refufa: Le P.ro~ureur 'général qui)'avoit rap"
~pellé, ayant.abdiqu~, le P. Guilleryfuc. mis enfap-lace) &
rexerça trois ans., . . ,

Il fut 1'l0!Dmé .après ce tenne., à la Cure d'Effones près
. ~de Château~Thierry ~ au Diocefe de Soiffons) en quittant la .

. place



DE·V AL 0 1 S.' :LI ï"~' PlIJ. . "i t f'
. ;place de Procureur général.On l'obligea de confenrir aU'choix :.
'qui avoit été fait de fa per[oli.ne, pirce qu'i!y. avoit un gralid ;
nombre' de Calviniftes en la paroiffe d'E{{ones, & qu'étant ha
bile' dans la .cont~overfe, .& inftruit des fujets qui divifoient .
alo~s les Çatholiques & lesProteftalù, on avoit toùt àefpérer~e
fes lumieres & de fon zele pour la, défenfe de la foi.' Le P. GUIl
lery obéie; afin d:accélérer l'œuvre à laquelle on l'avait deftiné.
Il compofa & fit imprimer un écrit, qui eft une efpéce de Ca.-·
théchifme de controverfe ; fous le titre qui fuit: 1lljlrnc1iolls Ca·'
tholiques,. en;fa,,'ellr de ceux qui viyent-parmi les Religionnaires•.
Cet écrit fit l'effet que l'Auteur en attendait. Il prépara la'con":' .
,verfion de pIuueurs Proteftans confidérés dans leur pa(ti, & pré-

- ll.1unit contre la féduétion des Miniftres ,& contre' les erreurs de
la feae, un grand nombre de perfonnes chancelan~es&indécer: '.
minées. .' .',. -. . .

On le fit en 16)9 ; Sécrétaire' du Chapitre général; il avait·
·.aldrs quitté la Cure d'Effones. Après qu'.i1 eut rempli les fonc- .
tians .de Sécrétaire, on le nomma Prieur de S. Lo. en baffe:.
Normandie, afin d'établir dans la· Communauté des Chanoines'
ré.guliers de ce lieu, la réfor~e de fa Congrégation. L'Evêque
de Coutances lui offrit la Cure de Notre-Dame ,de cette ville,

. q!l'i! refufa. Pendant le féjour qu'il fit·à S. La" il convertit plu._
fleurs Calviniftes de marque, la !petït.e fille, entr'autres ; .d'un "
famel!.x Prédicant. Le temps' de fa million étant expiré, il revint·
'à·Paris après dix-huit mois, ~, reprit la vie commune en qua- '
,lité de fimple .religieu~. ,
. Le' Curé ·de Notre-Dame de la Ferté- Milon', fut acta": 
qpé' da'ns ce,semrefaites , d'une .~aladie qui fit craindre pour

. 'f~ vie, ou qui qevoit fe ~ term.in~r, au moins, par une lçm- .
g~e .& pénible convalefcence•. Le' P: ~uillery. fut envoyé
P91Jr le fuppléer. La marc 'ayant üé le terme de cette l1'!ala:
die, :.celui-ci fut nommé fûcceffeur de fon·Coilfrere.- Comme
il~avoit alors rempli les commiffions importantes auxquellesJon

. zele & fes lumieres le rendoient propre,' il fe fixa à la F erté- .
Mil~n & s'occil pa uniquement. à remplirles devoirs de la place '.
.qu'il:avoit acceptée.Il prit poffeffion, & commença fes exercices
par un difeours à fes paroiffiens , dans lequel illit preifeJ;ltir tout
'le fruit qu'on devait attendre de'festalens & de fon zele.·Ce
difcours, foutenu par l'exemple d'une conduite réguliere, lui
attirala confiance & l'riffeétion de fon peuple. Il confacroit à

Tom. /1L' . P
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là méditation, àJa priete &: à l'étude, lesmomens de liberté-~ ,
,qu'iln'employoit pas à fes fonaions~" ~ ,

· L~s Prônes, les'Cathéchifmes} lë Tribunal de la ·Pénitence~,

la viGte des m-alade's& des pauvres , des Ecoles mêmes; la dé':',
cora:tion de fon .Eglife , & les affaires de Ja fabrique, ' étoiènt:
les objets ordinaires de fa follicüude. , '

· L'amour propre &1a pafIiond'e dominer, ,divifent.fouvent ,..
dans les 'petiees villes, les OfficierS 'de Juftice & les :peifonnes '
chargées du fo~n des ames.Chaèûn cherche ,à éœndre le's droit!;;.'
qui lui font attribués: on confo'nd le~régles des 'deü~ gouver.:. ~ .
nel11en'S. L'o'n cherche à préfenter les affaires, fous!les differen~

tes faces -qui :peuvellt favorifet les ,intérêts réci,proques. " ,
· Le'P. Guillery vécut toujours dans -la plus grande ·intetli~,

gence avec les Officiers du ·Bailliage de la ..'Ferté ~:Mi1on: le
concours des deux-PuifTances ,tou~na à l'avantage de la fociété ,,'
& ourdit la trame ,d'une parfaite union entre les citOyens..'

CePere établit pour le foulagement des 'pauvres, une Con~-

, frairie de cl>larité. Il ralTembloir chez lui à ce~tains j'Oms, -les plus,:' ,
éclairés, de fes'Confreres, poûr,~'inftruire & conférer 'avec eux ',-,
fur les fujets les plus imp0rfan:s de -la morale Chrétienne ,-& de::
la conduite desànies. ' ,

",Le l1be'ttinage & renvie, lui fufciterent -quelques perf'écu:--'
tions dont il triompha par la patience, & par une régularité de~'

~0nduite qui ne ~onnoit auc~ne f'rifeà 1,,: '~alornni~',L~' févé-:;,
flté de fes ,mœurs ·augmentoJ;t" 'Cl' proportlOn que 1ammofité':
s'efforçoi~ de' le 'trouver répréhenfible. Cependan:t 'il 'prlt','

, le' :pattide··cé'de-r, & 'forma la, réfolution de reprendrè à Pa-::.'
lis., dans'fon Monaftere, lesex'ercices d'urie v.ie privée. L'E..:
vêque, Ces, Cbnfre're's'& les no~ables Citoyens de la ville ': s'op"': .
peferent: à .fon deffein. Il demeura d}x ans à la·Ferré""'Milo.n,;'~
&: y:finit fa ea~riere le"l) Février 1613 , à l'âge de cinqu~nte-';

fix ans·, -la,iŒ1I'lt à fes' fucceŒeurs les exemrles d'une piété 'fo':',
l'ide, d'unze1e éclairé'; de réfignation, d'humilité & 'depa-:'
tienee ;' & d'une parfahe union' ave-ctous :ceux qu~ pouv~ient~:
ttre'ùdles à la: Religi~Hly& concourir"av.ec' lui au, bien pûb'lic:'
& part:icùlier~, '. " . '. , . :

La: vie clwP. GiJillery".'que',n'ous,abrégeons: id ,. a étéimpri~"

m,ée dans,üÏ1;}lé'cueil. de:vle de'Sairits, qui ,parut'in-,ftl'enJ'122:i". . ~ . ~ ,
, - .

,;
, . '
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. ·à .Paris" chez Guillaume D·eJPrez.. Ce~~~. :v.i~ dl: à.l~ fin du, y.o-
lume fotis.le quinze Févder.. '. _
, 70. La meilleure partie d.~s r.evenus du Duché de Valois ':

··confiUe·en bois. Ces bois font en m.em.e temps llO.<=. fourc.e cfa-
'.grémens. PQur les Se:ig~eUl.~s qlJÏ les pQ{(éq~n~t.. / ' .

Eù 1602, ·l'on entJ1eprÎC m}e réfoml?tÎon g~t;1é.raJe de l~ fo~êt

/ ·de Retz: l'exécution n'~ pas r6pon.du a"x erp~ta:nce$ qu'on aVQit
,·êonçues. On: nomma des C~.Ùn.l11i{faires, qui n'~y.oiellt pas app!l-"
'remmenr l'expérience. nécefTa~re, ou, qui rencontrerent des
.obftacles à leurs deffeins. . . ,
, iUncitre. de l'an 1609, concernan,ç la Ferté-Milç>Q, porte
-qu'en cette année on tt.availloit.à réformer'la forêt de.Ret~·,

fous la'direé\:ion dè .Nicolas Clau[e, .Chevalier, Seigneur ç\e
Fleury., Lieutenant d'tine Compagnie des Ordre.s dq Roi,.
& Grand-Maître d~s Eaux & Forêts de Fran.ce ; cc'titre eft daté'

..de Villerso:Cotteretz, le trente Mal' 1609. '
On connQît l;Ordonnance de 1'669, furle fait d~s Eaux &

~orêts. EUe c~ntient d~s réglemens touchant la police '& ~ la
-garde des forêts de .l'apanage , faiJant panie des. clomaines
-de la Couronne. Comme ces réglemens font trop généraux,
le Roi }ugea à pr~pos de dreffer des commiffions paniclllie- '
res, 'pour les forêts des domaines accordés à Monfieur, à ti
tre d'apanage. Celle qui regarde les bois du Duché de Va
·lois, fut confi.ée all fieur:Pierre Lallemand de rEcrée, .Cheva
-lier; Confeiller du Roi & Bailly de Châlons, avec pouvoir de _
'procéder en~ d~rnier reffort à la.réf017mation générale..cl.es. forêts
& bois ae ce Duché. Le (jeur de l'Errée prit un adjqint &
un Greffier ;avec lefquels il concerta les moyens de remplides
'vues du Roi.. '. , -.J '

Le onze Août 1671, il rendit une fentence, par laquelk il
eft ordo~né;auxSeigl1eurs engagiftes. des domaines de Nanteuil
le-Haudouin, NeuWy,,saint.,Front, Ouchy-Ie-Chât~~u J & la
Ferté.,Milon, d'apport~r dans la hnitain.e au Greffe delacom- ,
miffioli, les titres & contrats .d~ leurs engagemens, avec ûn '
état dûmerù ligné & certifié, des forêts, bois, rivieres) étangs,
garenn~s, . marais & pâtis dépendans de leurs terres.' , . .

L'année fuivante 1.672, les Commiffaires terminerent toutes·
les opérations relati ves à leur objet, & dreffer~nt un procès
verbal. fort ~étaillé. 011 débute dans t,ette piéce, par un éloge

" J> ij
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: 'defa forêt de Retz. On obfeJve qu'ell~ eft d'une.confidérationi.
finguliere, tant 'pour fon ailiette & pour. fon fond, que pat' 1

. ~ l'agrément & l'utilité qu'eHe 'procure, & par le privilége dont
elle a toujours joui, préférablement àtant d'autres, de plaire aux
pre'mie r-s Princes du Sang qui ont ~u quelque goût pour leJlaifit:

· de. la chaffe.· Les Commiffai.res rendent compte· enruite .des
~ mefuresqu'ils ont· prifes ,. pour affurer les droits.du Roi, de S.
'A. R. & des ·partic1Jliers :·ils donnent des avis '0 relativement

~ , à l'améliorarion des tréfonds,· & un plan pour parvenir à la
réunion de toutes lesparcies de la forêt de Retz, qui avoient .

· été diftraices en divers temps, par les libéralités mal-enten
" dues, des anciens Seigneurs du.Valois.Ce plan a été ponc-
: tuellement fuivi. .
· . On fait enfuite 1'énumération de toutes· les ·portions des bois

,.Téparés de ceux de Retz, qui font comme autant de petite:s·
forêts particulieres, dans toute l'étendue du Duché de Valois•.

.. Ces bois particuliers font, la gruerie de Valois., la· forêt de
:Laigue, fix buicrons diflribué~ en diff~rens endrC?its., les bOl;t
· quets de Henneçon , ~de Crefne "çie Borny, de Neuilly~Sail1t
,Front, & des Gombries. Les Commiffaires ,déclarent enruite
· que, nonobftant la fuppreffion de certains. offices., prononcée
dans l~s édits de,'t<667 &, 166-9·, la Maîtrife & la Gruerie de

:Valois, demeureroient fur rancien pied; que.la divilion 'de
.la (lorêt de Villt;:rs-Cot[ere~z en dix,::, n~uf. gardes, fera con,...·
:fervée , ,& 'que les Officiers jouiront de· leurs·. anciennes pr.é,.
·rogatives,. fans ri~ll: changer. à, leur nombre ni à leu:rs. fqn.c,,:. . .

. , nons. o... •

Quoique la. réformation de 1,672. n~ fOlt.poi.nt paffée ~n:
.force de loi, on peut regarder le plus grand nombre des. di!':
politions qu'elle contient, comme des réglemens fort fages •.

La Cour fatisfaite des opération·s du Commi!faire , le. chaC'-
·.gea de la confeEtion. d'un terrier généra~ ,qui manquait 'lU
~Duche de Valois•. Ce terrier fut: entrepris en 1676 ,. en- ver~w
,de Lettres-patent~s adreffées à 1Vlonfieur, Duc. d'Orléans &
de Valois.·. Ces Lettres font· datées du. deux Février.. Une.
partie de)'année .1' 677J fut employée à·cet, ouvrage important.

·:En· 1680 , on acheva de recevoir les déclarations ,a-ve4X ; dé:'~

nombremens., .' &c. On.· reproche ~ux. Commi!faires d'â.vqir:
· n,~aL vérifié les. qé.clar.atîo.ns.,.· d'en avoir admis,. fang;

. ..
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conn~>Ï{fance c;le 'caufè , .& de. ne s'être pas mis affez en garde
.~o~trë· la furprife des particulie.rs. C'eft ce.qui fait que l'ou..
, vragen'efl: d'aucun fec_ours, & qu'au lieu. d'éclaircir les·ma.
· tiêres , il 'ne fert qu'à les embrouiller: davantage.. On -.lui
, préfere , avec raifon', le terrier de M..Viole ,: drdré cène qua~ .
; rante-fept àns .auparavant, quoiqu'il foit dèmeuré imparfait.
· .Ceci proùve , que tel eft. propre, à dre{fer. une enquête, qui

- ne réuŒra point dans la .confefrion d'un terrier. Ge' recoud
, . genre. ·de· travail, e'xige une 'c'6nnoHfance: exaae des lieux,

des-intérêts particuliers, & des [ources où l'on peut:puifer'les
· connoiffances relatives:à l'objet. _ . . -~ '. '- ..
: . 7L Les- mêmes, guerres qui occafionnerent là tran{1ation.des:
·Religieufes de Saint Remy de Senlis à Villers - Cotteretz.;

,_- avoient ruiné de fond en comble l'Ahbayede Claire-fomaine ,
. -Ordre de Prémontré', fituée près de la Chapelle. au Diocèfe
.·de, Laon. Comme un feul Prêtre ne fuffifoit"pas.à ,procurer'

# les, fecours fpirituels dans le bourg de Villers-Cotteretz ;. qui
tnus les jours prenoit de nouveaux accroi(femens, on. COllsUt

0' l~ deffein. d'y transférer les Religieu~, de l'Abbaye de· Claire:
: fomaine, & çle les loger auprès de' l'Eglife paroiiliale.

Cette Abbaye reconnoiiToit_pour fondateur, Guy de Guife.,:
qui fit préfent ·au Clerc Albéric du territoire fur lequel ce
-Monafiere fLlc bâti. 'Albéric forma fur les lieux une Commu-· . . -

nauté deperfonnes pieufe~ , qui fe raffemblerent fous fa con-
· duite. Après fa mort, S. Norbert fe chargea du foin ~é cette'
CommunaUté, & YintroduiGc fa regle. Huguesl Abbé de Pré
.montré ) .[uccerreur de ce Saint, ~rigèa Claire-fontaine en, Ab
,baye.,:vers l'an 1130" Il y a' eu trente-trois Abbés de ce Mo-' r

, naftere , depuis fon éEeéHon jufqu'au temps. de .fa deftruc-
.' tion,.qui arriva .en 16.70 (1.).: - - :. _'.' :.

L'Abbé de Cla;ire-fontaine.fous qui arriva l'établi[ement d~-ç

Prémontrés à Villers - Cotteretz, f~ nommoit Louis Helyo'
Ce fudui qui fe chargea .de faire toutes les pourfuites,. &:
de, remplir . les formaJ-ités_ .requifes pour' eonfommer le
·changement•.11 obtiJ;lt à ce fujet ,-l'agrément dit Roi Louis·
XIV ,..en- .1671 , & celui d,\:1 Duc d'ür:léans· ,. frere du Roi. '.

· 1\1. de Eourlon Evêque de SoiiTons, donna auffi . foncon~
.fememellt., & le Pape Innocent XI,;. confirma tout. ce quk.

~l): Gal., Chr.: t. ,. p. 4-95.•' " '. - 1
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fut fait; par, fa bulle du quatre OB:obre 1676. .
Le Pap.e. inféra cette condition.• d~ns. fa, bulle', q,u'après la

· mort ,.dti 'Curéféculier de la p,aroiffe de' S. Nicolas, 'la
,', Cure feroitunie à la .communauté dés frémontrés.L'Evêque
· de Soj1fo~s y Coufcrivit', ,& les 'babitans de: ViHers-Cotteretz
·ydonnerent leur confentement. En 1111", M. de Fitz - James
Evê'{ue de .SoiiTons, permit: que cette Cure f~t déclarée béné~
fice régulier. . :'.'.', ,,' . ' ...

, ., Louis "Hély, .trente'; troifiéme Abbé· dç . Claire-fontaine"
<furv:ééu~peude temps aunOuielétablilT~ment.Il mourut au mois
d'Oétobre de l'an 1677. Au' mois de Novembre fuivam, le

·Roi nomtnaà l'Abbaye de Villers-Cotteretz, Bernard Dufour,
qui en jouit jl1fq~'en 1'724'. Auguftin de Roql1everr, Prieur de

, .S. Juft) lui [uécéda au mois de Décembre. Il gouverna juf
- qtiell. I7f'l.'.Le Roi fur fa démiffion, nomma Louis Parchape

.de Vinet, au mois de J~nvier. 17f1 ~ Cèlui-ci.abdiqua, comme
fan prédéceiTeur, pour êti:'e Supérieur générâl de t<?ur l'Ordre. Le .
P. Richard, Procu,reur général de Prémontré, fut nommé après
le fieur de Vi.nec à cette place, 'qu'il remplit encore: La Com
munauté des 17réf!lot:ltrés deViHers-Cotteretz, doit être compofée
de fix Religieux ·Prêtres. Le'Prieur de la mai Con exerce les fonc
tions Curiales. Comme TEglife de' Villers - Cotteretz n'eft

, , point proportionnee ait ,nombre des habitans, lès Religieux
fe font engagés à dire fix lVleiTes, les Dimanches & les Fêtes.

Louis Xl V en donnant le Valois. en apanage au Prince
Philippe de France fon frerè, ne renonça pas à la fatisfac
rion '.de vifiter le château de Vill'ers-Cotteretz. Ce MO'narque

, s'y rendit plufieurs fois, mais il n'y fit pas de longs féjours.
On a de lui. une déclaration) datée de Villers-Cotteretz ,le
quatorze Novembre 168 l, 'touchant quelques Communautés
du Dauphiné &. de ~ la Provence. '.' ' . . - .

72. La multiplicité .des dégrés de Ju~ifdiaion", & le6:op
grand nombre de charges de judicatlirç' dans uu' mêm~ fiége,

, -'out toujours été' des Cources 'd'inconvéniens ~ & . d'àbus. Le
plan ayoit écéformé dès le dernier regne, de~réduire le nomb,re
de ces charges; dans les Bailliages où l'emploi d~èhacune n'eft

, pa~ fu{fifànt pouro~cuper.une feule .perfonne: c'eft ainfi que les
offices .de Prevôts fur.ent réunis à ceux de Lieutet1ans;
dans c'hacune des Çhâtellenies 'o,u Bailiiages particulie,rs, du
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Valois; ·à Cr.ép'y"mêIlle où il :va,voit deuxPrevêts." hm pour
la ville, l'autre poûdes idehors., J0us1e nom.de Prevôt-fotain;
Par Lettres-patentes données à.Fontainebleau. a6:·mois 'd'Août:
.1679" la charge ·;dePrevôt-fo~ai'fl·, fut fup,primée .fi.' .réunie
.~ celle de Lieutenant .'général ,qu.Ba'Hliàge &'fiége' préfidiâ'l
de Valois .( 1J. . ..' . . '.

73. QU0ique l'affaire du P. d'Attic~'Y'eut ·beaucotlp>di:mi,;j
nuélecr.édit- des Miriifires proieftànsià·Béthizy., tes Rélig.iéf.i~·

J,laires 'co·f.ltÎ'riuoient d':r avoir· un temp:1e :& des" pré4iëài1S.
tro.p zélés" qui cherc,hoient-.à réduire & ,à attirer 'les 'Càt'hb~

liques .dans ,leur' part..i.H y a:voit .alorsdans 'Béthizy;·deûi
llommés '~'J:In grand poids parmi ceux de leur fe;:tle;,' 'le Mi..;·

. niftre Paul CouHé, & ·un Chirurgien habile dans· fa 'profef';
1)00" 'nommé Mathieu' .Lorrain,; ;qui .cat-héchifoient .dans les~

pr_ê~hes du bourg~ .Lü.frain ,portoit -Con zele ju[qu~à l'Eniihé>ù"
-fia.fme, au point qU'lil 'eût défiré amener feul ·toute la tetre ·a
[cs principes, & 'étendre, fa doarine jufqu'aux. extrémités Ëln
monde. En. montrant moins de pa!I1?'Îl oc plus de prqdence j: .

il ellt.l'nÏeux fenii J9nparti. Ce zele indi'fcret .càuülde jufl:es;
inquiétudes au .gouvernement.., ~& fit faifir eu: '1,68:2, l'o'é";'
calion de fup,primer le temple de IBéchizy... . ,': . ,

'. Le Syndi-c du Gle,rgé' de SoiITons , fe .plaigni't 'é~ .Céur
de:plufieurs 'procédés' des Minifires contre les Ca-th~1iqües'"

& Jur ·'tout d~ :plufieurs: mo·yens· Hlicites qù"il's',employoiei'ltt
pour gagner ;Je p.euple & gro!fir leur' troupe. La· Cour ·flt.à·'ce
iujet dei perquifitions, qui découvrirent la v~rité des :gr:iefs:
propofés par. le .syndic de' SoitTons. :La fpppreHioIÎ âu;teinpl~'

fut .réfolue; .& pour reffeauer, :le Roi ctant en fort CbnfeïL,.
rendit.!leonze"Mai :16·8'2'un arrêt'.;. pai lequel il défetül~ àùi:
Proteftans .de faire ',aucun ,exercice' pûblic .<;le ,leur 're'Iigi<?h .j.
dans.rle bourg,de .Béthizy; 'ordonn~ que 'le temple fera·dérno'li.,;
ou defiiné à ·d'autres~ufages .qu'aux:affemhfçes·. ~.:., ..

.Cc:r arrêt '. fut .fignifié .au rv1iniftre "Côu,H~: ,. Be .·3 M~thieui
Lorrain., qui comparut comme :artcien...· . . " . :

Les .anicles de l'arrêt' fureI1t :executésfans délai. Le Roi;
adreifa 'à :ce{u;et:,une .cQmmilIioJ;1 ià :l';Ihtendàncde Soifrons~.

Çe Magiflrar 'stéra,nt rendu fur le's ·.~li.eu~· ,. fit 'enlever, ,du··tem.;
pie" en· préfence d~ 'Officie-rs de .la .Châtëlle~ie ~. 'Lu'il·avoit:'

~,I); BIanch•. p.~ "Jin.· .. .-
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~pp~llésà cette: exécution ,. tous les fiéges, tables & ,meubîes;,
fervânt-à. Eexercice de la, nouvelle religion. L' Intefldant fi{
d,éfeh.fe .aIJ :Miniflre :&' aùx "anciens ,dé faire déformais au·'
clHlç.céremonie , fonctïons.ou affemblées . dans le, temple
ni :qans le, 'bourg,; _&'déèlara :aux Officiers de J \;l'ftic~, de la
part du Roi, qu'ils devoient tenir la main à l'éxécution de fes
ordres-,; ~ empêcher, que les ',Proteftans' ne fiffe1'l:t'aucun aé\:e

-tendahi au;rétabliffémentdé leur feae. Il dreffa enfuite un' ,,\_'-.,,,,,0'- . ., _ . '

proç~s!.'verbal'; à la leélure duquel il' appella 1e.1\1:iniftre & les'
,principaux :Proteftans. Le Miniftre CouHé refufa de comparoî-'
~re; mais "Mathieu Lorrain fe préfenta, & déclara au nom de
touS qu'ils fe foumettoient, & qu'on exécuteroit ponctuelle..
ment les ordres du Roi. On voit encorè. à, Béthizy le bâti- '
ment du ,prêche au-deffous de larour, du côté du midi. On '
trouva dans les archives de ce temple, plufieurs regiftres con-' ,

. tenant urt grand nombre d'aétes de mariages, dehaptêmes & .
de fépultures" qui ont, été dépofésau 'Greffe de la Châtel
lenie. ,11' ,,' • :

On doit cette jufiice à la plûpartdes Miniftres de Béthizy,
qu'iIs'~toientbeaucoup plus inftruits que' les Eccléfiaftiqu~s '
orthodoxes. Ceux-ci n'avoient fouvent pour, e~l{:que le bon

, droit, fans les caiens requis pour le faire valoir. Voici par,
orqre ,de .' date, les' noms 4es Miniftre~ 'de Btthlzy qUl ont
exercé depuis 1624' J ;ufqu'en 1682. Ces noms font connaître'
que plufieurs d'entre eux ,appartenoient à d'honnêtes fa-
milles., , '

_ . En 1621', Duval. 163), 'B~aulieu. 16+7, de' Franquem-',
berg.' ~ 6)7 J \ Billot' Pafleur de Senlis &' de Béth~zy.' 1 6 S8 ,
Serchand. 1659, Cottin.1664,MontignY.1666, Duprat. Et
gepuis 1 67,6 ;ufqu'en 16132,. CouUé" dernier Miniftre.

, 7':1:. Philippe d'Orléans, petit-fils de Frànce &:neveu du,
Roi, parut dès l'âge de -dix-huit 'ans à la Cour; avec' cette fu- '.
périorité de génie, dont il' a donné depuis des marques fi
manifeftes dans le gouvernement des affaires ,publiques. Louis
XIV lui offrit, l'alliance de Francoife - Marie de France fa

, .
fille J que le 'Prince accepça. Les articles du inariage furent
arrêtés le dix-huit Février 1692. Deux jours après la rédac.,.
.tion de ces articles, le Roi ren'dit à Verfailies une déclara.";
tian, par laquelle il continue au Prince Phil,ippcs Duc de

, Chartres
r'
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'Oh;F:tres , pet.it:fi!s de Fra~~ée', ,le droit a~co[déà. Monne'ur ,

t~é~d~ni?~~~r~m~~! ~,c30Ù~~~i~~~Sc'~;"~~;~~xd:é;~l~td:~;('
.!es· p~:c~és','Com,t~s', &.Sèig·l)·e4F~es 'de'1'ap30age :,~~u' 'D~~tl
d'0.r~éal~s Ion per'ê,' d~ mêmè ;q~ë' la, penniiIiori de,' ~Q'trimèr:'

, -a~L~X, :Binéfices:roYatix. Le Dué .d~Odéans ~abandonna' d~'s:lèrs: ,
, ,au,~'JLimieres ;de fon. fils,: le ~àniemel1t,de la plus grànd.e .

,par~ie ..de,(es affai:es.. ",'~.. .;" ,. ,-" ',;,' ">: 'r"")" ') '. ' ", .

.,' 7J~ Il ~fl: ,commun dan,s, l~ 'gouv.ernement E~c.l~nafl:!gtiè;

:d~ voir les. Rl~i piJu;~/;ablirr:m~,n(' ~étoÛrrl~~.~a~p~(,~:affi,es
dlreae.men~oppofes aux mtentlons des Fonda~eurs~ Cqml)~e~
d'inlli.tutions fait,es 'pendant ~e temps des croifades ,.qui ne-rori~
.plus q'aucune utilité dans la fociété des fi'déles, & ,I11~,mç, dal}s
I,e ~oipr.P~r::e: d;u monde? Les L~proféi:ie's:çloi~ent êtr~ miJè~
au nombre des fondariqns qui font hoi-llle.u~ ~ l'_hûrù~'nJt~. EI,les
avoieflt ,pour objet, de proçurer la (tibflftâri,cé ~ û~e fètr<:\ite,
à des infortu'~és qu'li'ne hidè'ufè ,~J;lfirm,it.é,; ~q~ligeoit 'qe traîner
une vie' 'miférable , hors des b"ourgades &. des 'vil1çs; loin ,de

. tOut commer~e.. Le. mal 'contagieux dè la lepre ,a, ~~{fé. Les
biens d~nn~s::~11faveurdes lépreux, .conf dèveli1}5 J'Cp.ro,ie de
gens, qui joignant la' cupidittFau'crédit, ont :qétourné ~deur

profit? des :,rr,v,e'ri~s' fl,lr: lefquels ils n'avoient ~auc~n dr~it~ , ,
En 1664; le Roi votiru't: .meti:ie fiff à ces déprédation'~) en

ordonnant la' réunion de~ 'biens des Maladeries, aux',:Ordres
'd,e S.,' Lazare,.& du Mont-Carmel. Cet, arrangement pré've-

, . noit d~. ,p!~~ .grà!1:ds abus ,.- mais. il "ne, rerripl!H:ol:t p~s Jè~
,vues pe ceux ...qui avoiC;l)t' donné.. à' ~c;s Màiforis âe~c~ârité"

une, par~i~. d~,]eHrs 'biêr:s;:. ii~, ~voient~\l, qeffei:n 9'e'c~ncouii.r
au fou,l,~gem,en,t: ~es 'p;mvrès ,cca~lé~ d'i~~.rl11!tts:' " " ~;'(~"'~;

Il ent été, plus naturel d app.~lquer a~x. HopItaux ou aux
Hôtels-D}e,u, pl~tôt qu'aux, ~ommanderies, les biens.éles' L'é
prof~,ri~s;, mais les cir,conftaqce,s ne. pe:pnettoiept'pas .d.~. pre~·

, dre:à ce Cujet, les mefu,res,ëonvèqa,bles; .Le plati 'qu'orçauroit .
dll 'd'abord' Imaginer'; rie fut qu'c"différé. Le Roi.p'ar fon édit,
du v-ing~~J uillet l l69 3:, ordQnna,l~:,,~éunion d'un'granq nombre'
de Mal~-derle~ des carnpàgnes,; aux 'Hôt'éls:-.Dieu des' bburga"~
des:& des' viUes~' ICet édit eft divifé par Dioëefes ;: te Rôi
.Y ~éroge ai tous)es àrtiFle's ,dc'!,écH,t de 166i', qui ferQie[J.t
.co'ntrairësaux difpofitions ,d'u :nouvèàù:'. ' ' . '

'Tom; Ill. " " . , , ~, Q'
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, .~~ v~ttude rédit :de; 1 6'9'3., -les "1\Ialacleries "d~Brarr~ire&
oe Verbê~i~, qU<?iqu~ dépendanà~s'dC?l'O~d[e 'de S. L~~a,re ~
'depuis f6'6::h fure'm:annexé'es.~ YH'ôtel-Dieu d:e y eiberie.Cette'
'di~!aaiqn ~d~un Ordre -Militaire, éprouva quelques difficuIt-és;
Le'Roi leva le~op'po.~tibns, p'ar fes Lettres-patentes du trois:
Oél:'obre ~ 693. Ces Lettr,es autorifent 'la réunion '&' permet.;. ,

, teIit~ùix'liahitans de Verberie, d;établir dans 'une' maifol1 du· .
b9~rg, u~~~ôtel-l?ieu.pour leurs malades. Unefeco;nde ·or~. '
Ç!opnanëe -d~ ,p~einiét: 'Juillet i 6.9) ,confirme'.1a iélllli,e>fi: & .
~~Jpiiit '-à: l'Ecohoti,1ege S. Lazare, ~de rendré compte & de'

..'Î'emettr~ lestitr'es des biens dépendans desLéprofer~es. Il fut
. aüffi 9éèidêda:ns le même temps, qu~à caufe de la Maladeri'e .

4eBrafToire, les pauvres'malades de Mornlenval, feroient re':'
~ùs ;dân~ la Maifon de Verbeiie; & :que ]es ch~rges des deux, .
;Lépro'fe'ries feroient ac·quité~s.· " .. : " . ': .; .
. -'Le bâtiment. de cd Hôtel-Dieû, dl: préfentement'en'ruine;
.ce qui èh .r'éftè e'ft:ôëè0pé'par deux 'Sœurs de la Co~munaute
pe l'Enfant Jefus de Sbiffons, qui tienneht l'école des ·fiHes~.

L.es :revehus de l'Hôtd-Dieu, fone difiribués aux malades dans:
leur~ ~alfoh§~ -Ils 'fo'ut .gbuv~rnés. pit -d;eU'~ Aèl~~niftrateurs~
'qu'on elit'toù.s)es trois ans, & pâr ul1'a:eceveur.,pes' S<Fursj ou-
,ne 'le foi,il \çles -éc,?lçs, s'occupe'm:aui1i .du foulagement': d'es.
·malades.· ..' . .',: _ . . " , , ~ .
. . .. - -,

,~ Les habiians de Neuilly -Saint ~ Front, ~(61li'citereht à la:
Javeur, du même édit,"l'union des revenus de la 'Commande::'
'lie: -de41e.~r villè.,-à::PJ{ôt~l •Diëu.!'1. ~e 'Si'llery; .Ev~qll:e dè·
,\So.i1ron~.;'~;1p'p~u'ya 'beauCoup leu'r denlàI)8e ;,'cSè· l ll1i't: touCfo'ti~

, "dëâit'àtaîre .~~umr ~ê 'lôü,able:.p'r?jet~ Eâ~C~m.lhâ~~.eèie'rlp:t)fap..
,tenQit alors àM~ ,Cotné.Ji:lis·; Sireâoi'~. Sà mort artivee en- Il9-'>;,.

.. )eva le. pri~cipalobfi~cte'qui:s'opp.6foît à" l'e~xtinaion dl} .tit-rF~

oLeshabiiari.~ 'de -Neûilly' <:~. obtinr~nt cette même ann'é.e -la,
:r~un.F)p:.? l"e,~ '\'eft'~ de'. ~ett.i'e~: pate,nees '. r ~.atées d~ -yingt,~~1:11

. _Janv~er•. Ce~"Le,tfres:flirent· regdlrées l':"vmgt·- tro!s FévrJ'er
-1696'"' L"" ,•. ' '~', .,' .; "1. . . .
-_~ ....~,... ~ • • ~ • 'r ~

~,' L~~q:t;ë;r~:D'i'eT(8~"N~uilly"e'fi' fitûtrnù:, 'la ~piroirré' de :SI.
-:FroJ:lt. ,Je',ti'a'! pu ,toÏlIloÎtre par qui il 'a: ét~. fondé. 9ri 'cil
:attribue' .l'établiffement â Je~nne d'Ev.reux,' troifiéme feninle
.âu Rôi Charles le nd ,.q~i mourut en '1 37'0;Avant la réunio'n
'dont nous parlons ,cét ":tIôtd-Dieü:"étoi:i igou\;erh~' par' ~tn'e

." .... • ... ~ . .. 1 ~ -, '
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Supérieure, Religiëufe de S. Fran<S0is, nommée: Madam~ Mi.. '
gneux-des-"Effarcs. Cette parne remit,Con titre, e;nf;ndes',rnains
:de. ~1. de Sille,ry, av~c une, retenue ,de cent livres de;pen!Ûon.
Avant; cet événement, la maifon n'avoit' pour to.ut. bierb,

·qu'une 'ferme de cinq: cens livres. Les., revenus de la .com
manderie montoient à fept cens -livres.. Depuis 1"union, cet
Hôtel-Pieu peut jouir.'de onze à douze cent livres. Il e,f1:

· gouverné par deux Adminiftrateurs. Le Curé. d~ S. Front en
aTinfpe8:ioll. L'on y entretient neuf lits~ . ,
," Le. Doyenné R~ral de Neuilly-Saint-Front" eft: ·url',établir..;
femenc' de, ce -même fiécle. n comprend les deux: paroiffes du
lieu:;: celles de Nôtre-parne & de S. Vaft de la Ferté~Mi1onJ

de 'Damard, de Troë[nes; de Chouy, de' Latilly, ,Rozo:y-
'Saint~Aupin'; Noroy, Villers,-Ie-Hellon , Coin:ticourt, de' Mon:c
.grues, de Montr~n, de Louaftres, d'AncienviH'e, & des deuoc
· 'NIa.rifys. Le titre de Doyen", n!êftattaché à' aucllOedes cle\.Jx
Cures de Neuilly. ees pamifIes furent' diftraites .du Doyen~é

, d'Ouchy, par accord ·du [ept Déc~mbre,1661. ' _.'
, .~ Depuis le regne' de Louis XII, deux Curés deffer.voient
alternativement l'Eglife de S. Front. Ce 'genre de gouverne.

, 'ment, étoit ,ft1je~ à un grand no!rilbre d'inconvé,niens. La
mort d'un des Curés, arrivée ~n 1698, donna lieu de joindre

.. enfemble les deux ticres.' Céttedifpofitiori: fut conclue & .
, confirmée ,. par' des Lettres,':' patentes du. Roi, obtenucs::par

l"Evêq,ù'e 'de: Soif[ons, l'année mênle de' cette morc~ L~ Par-,
lemen~, enregiftra ces Lettres:, l'année fuivante 1699'. Là pa""\
rolffe' de S. Front:,' eft· préfentement gouvernée 'par un feul
Curé quL a fous lui deux Vicaires~,. ..,' , _ ,;, .... ,~

,'Il YJaLdartsi eEgJife 'qe:S.. Froot, quelquésEpica:phes ~e: rèfnflr
que. Celle qui, fuit ~m?a'paru' fingul~ere:,1 par leldiflique.latiQ glui

, 'la,termine : \'infcription contïentJle~"nomsdeJean €herQn, Pre
vôt Royal: du.lieu, déêédél'e trente Novembre 1632, & cetui
de Dame'Claude de Jonvdle' fon époufe;.:morte en 162:<1' ;

"tous::les., d'eùx ayant demandé, â' êtte;;inhumés dans.l~ ,même
.. fàffe;::ûfr fit, .à, cefujet ,.,ces, <deux ve'rs .qui fondngénieuoc.;,:

" Quiijacet' fUa, non:' :#-jiizè. 'Ctir.â rèlJl1jugé:. conjux.-:: ,'/ ::
" , ' _Sll~t:jirnz~l iïl, tlûnzdo ,:qui /i{t1ù! iÎzl tlz'a;larno. ,-' r:,

, G~ef}:-à-dire ,. après- avoir: occupé le ,même: lit, ils ,occupent
: la,meme foire. Le jeu:des: deux mbts latins:tllniUlus Be ,tluzlanil!$, ,
:ne peut pas [e' ren~re, en 'François. , . Q ij

, ,

•

, '
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.. 0n voit dans 'la même Egfife une autré épitaphe plus ré:..
cente::~dle' regarde le lieur NoHart, Doyen Rural, & Curé

,'de la:paroiffe·,de.S. Front ;moit: le onze Janvier 1758~ âgé
'd il' d' h" ,. • • - • .'• ..... • • " t 't •e.. OlXante-' IX· mt ans. ' . , . ..,. '.. . '. ... . . v

.. " ,Sà compaffion pour les pauvres ; fa:vie exemplaire, les foins
: paternels qU'lI prenoit de Ja conduite:des arries, lui mériterent
de la. part de ~es paroiffien's, un refpea &' un'. amour

: dOht 'on a peu d'exemples: Il jouiffoit d'un patrimoine"hon-
nête, dont il diftribuoit le produit aux, indigens. Il ne, 're[er.,

~vaic. qu'une, ,partie des' revenus de fa Cùre, :J5our, faire' h'on.:.
· neur à. fes afiàires., Il ofa: en' 1740; 'difpurer' avec feu' M.' le
· Duc -d'Orl~ans , à quiJèi:oit le plus de bien aux pâuvres de
· fa ~paroi{fe: il' vendit fon argenterie pour les affifier. Le Prince
. informé des effores, qu'il avoir fait, l'honora depuis ce ..temps·
· d'une efti!J1e finguliere. Le Üeur NoUart n'ura ,jamais de.'fon

crédit pour .fon av'ancement; les graces qu'a, demandoit". re- '/
gardaient toutes le bien public. 1\11. ,de, Fitz-James Evêque 'de
Sojff.ms, vou"lant réformer Javie errante de la plûpart. des,

'. Hermires 'de fon Diocefe, leur âo'nna pour Direaeur~ le Doyen.
de: Neui'lly. Celui-ci s~acquitra de cet. emploi avec, fuccès.,

,'On lui donnoit communément Je nom, de Général des Her-. '

~,ml/es. : .. ,.:. ,. - , , _ ~

" Le lieur Nôllard'étoii: verfé dansk genre hiftorique & dans
. "les cOilnoiffances qui· fontnécefTaires 'à im Ecc1éliaftique"
.. chargé par état dela'conduite des ames. Il a conipofé, fur la~'vie

· & (ur l'état de S. - F~ot1t·, un- mémoire hiftorique. Quoiq~e

. nous, nou,s foyons écarté 'en tous pointS du fyl1ême .qui dl:
la bafe de cet écrit, nous' devons' cette luftice' à fon Aut~ur'i

:' . qu'ii fupp(}[oh' ènlui un fond de. 'connoiffances utiles. Sa rné-,
moirt: ;eft encore. en vénération .fur les . lieux. , "

'La manufaaure :des ferges-fortes de ~euilly, eft un éta~
bliffementdu fiéc1e paffé ;_ il, s'eft, . formé à la faveur de ·la,
quantité de bonnes laines; qu'on trouve da'ns' le pays. En"
1669, 'les ~fabric~ns de Neuilly reçurent'~des -réglemens, pa
reilsà..èeux. des _manufaaurcs' de Troyes', & d'ürléaJ:l,s.. C~s.

rég\emensJont, d~tésdu, treiz~ Août~ Ils :portenf-:GJue la pié~

ce de ferge de, Nèüilly' ,doit avoir fix .aune,s' de long, [UI:"

• une aune de large.. Il· y avoit daùs Neuilly foixante métiers",
'.battans·de ' cette Jerge , à la, fin du dernier fiéc1e:' ce nOU1b:re

..

. .
.. .. .. . ,

• ~ • l' ' •. /~ ...
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eff préfente'ment réduit à un .feul-métier. Cett~, ohute' vient
de plufieurs caufes. Lachereté :des laines; le. bas prix auquel
on avoit réduit Je fahire .des ,ouvriers ,;'auxquèlson. ne donnoit

"que dix fols par jour} dans les derniers temps; la concurrence
:des autres m'anufaéluresoù l'on fabrique. des ferges ,de la mê
me nacure, mais be2ucoup moins fortes, & dans leCquelles par.
co'nféquent, il entre moins de matiere que' dans celles de
Neuilly ;'ce qui donne aux premieres l'avantage du bas PFix~ ~
, 76. Les habitans de :la,Ferté-rvlilonprofiterent ,;comme
ceux de Neuilly & de Verberie, des difpofitions de· rédie
;de, 1'693: Il: leur,manquoit un Hôtel- Dieu, quoiqu'un hof
pice dë:'cette naturé, leur fût très'~néceffaire. La ville de la
'Ferré-Milon eft fituée fur un chemin militaire qui latraverCe:
il arrivait foùvenr, que des folcJats malades demeuroient à
la charge des, bourgeois. Il n'y avoit d'aill.eurs aucun aule

,'pour les, pauvres h~hitans ,qui n'avoient pas les moyens de'e faire traiter' en maladie. : '
Les' reffourèes étaient· difficiles, parce que l'Hôpital &. la

1/1aJaderie, avoient été changés en deux Monafteres. Le bourg
de Pierrefonds'! avoir un Hôtel· Dieu,- auquel la Maladede
du lieu avoit été t:éunie. On propofil de difiraire cette Mala
derie, &. d'en unir.ks revenus à l'Bôte} - Die.u,de la Fert~-

M'ilon, qu'il éto.it queftion de fonder. Cep1at:l fut adopté
d'al,ltant plus·volontiers, que les' rev~nus de l'Hôtel-Dieu de
rierr<ifollds, parurent fuffifans pour l'entretien des malades Qll
lieu. On expofa' ce plan ';:u Roi, qui le re'lut & en ,ordonna
rexécution, par un arrêt de fon .Co.nîeil, du trois JuiUet

- 1699. Au mois d'AoÎ"l,t fuivan't, on o.btint de nouvelles L~ttre~..
: patentes fur ce :flljet. L~· Parlement ,enrègiftra ces Lettres # :

1 au mois de Septembre, & le )3ailliage ,de la ,Ferté-Milon,
'le premier Otl:obre de la même qn,née 1699.' , ..

Après que la fondation eut été faite, il fut, queftion de
déterminer de quelle mani.e.re l'Hôtel-Dieu feroit gouver,n~.

"Les habitans affem~lés "en' 1:7:20" " réColurent de con(I~r la
conduite de cette maifon à des, Sœurs grife~, qui proçure
roient el) même· temps rinfirué;t:ioll gratuite des jeunes filles.
Ce 'p,rojet fut changé, deJ'avis de "M·. Languet Evêque de
Soilfon$ , ,qui propofa au lieu des Sœurs grifes, des filles,
de la Communa:ut~ ,de S., 'Thoma,sdç Villeneuve, dont Ai.- . ~.-

.,.. ~ • or·, ".-,-,'
• '... C'''... • ... _/_
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le Curé de S. :Sulpice, fOll-frere, avoit ra direaion. Les lia';
b.it~l1S; déf~reren:i aux: défirs du Prélat, &.confentirent à recevoir
:des; ·fiUes-:de. S. TflOnia~; 'par' aéte,du tr~nte,Décembrel722 •

.~, .:Gette .d(mbér~tio.n.fut·.ftlivie.; d-'une; ,tra11fa tl: i.on , entre la E:>'a~

·t:ll€lDnh>0is "Jûpéd.eure.: dèda 'Co.i11lUllnauté âe.5. THomas &
'M~ le' Cure Direéteùr,. ·d'unepart.; &.IvL de la Fan:e ,. Vicaire

,:général de SoiffOns,'de l'autre part,.c0111me fondé de procuration.
de~ ~1abi:tans de la Ferté-Milon•. Cette tranfaEtion. fut paffée à
'~.3Jri~.,e~l~~:éfe~~e.d~}v.I.~eDtic d'ürl.éans, Régent du Rpy.aume,
'le dlx-neul ]anVle.r .1723., . ; .... \ \. =....:
", Cet.Hôtel-Di.euèft préfentement confié'aux:foinsdes Sœurs

'de~ l~Erifant Jefus de Soiffdns, cJ.!:ii. ont ,fuccédé' aux filles de .
S: Tkomas. 'En le75 3, on iéfolut ct'ajouter' un bâtiment neuf aux,
anciens.. La premiere pierre fut pofée le ·treize Août de cette
'même année. :. ' '.....'.' , .

, On projetta ver.s le· même.ten~ps, r.é:tà~liffeinent d'Ùn: Col,.
lége! ce .qui n'eut lieu néanmoins :qu'en. :17'1'9., Le dix,"fel!t
Mars de cette anné~', Claude Hannivel.de, l\1aine,.Villette,
Abbé .de Valfer-y, donna pour cee effet: une rente de trois
cens livres, à prendre fur ·l'Hôtel- de - Ville de Paris. Ces
~rois cens livres, devoient.être le mOrltant des honoraires·d'.ùn
Régent. Cette rente ayant été réduite en Î722, à cent foixanre
,ci,nq livres, on- y ajouta en 1747', un:, revenu dé c~ndivres,

à· prendre fur, -le Prieuté d?Aute'll'it, qui fut· alors qni. au.Sé-
· minaire de Soifions., .,', .'. .. ..,.'; .. ' ..
· Le Collége., q~lOique.·tenupar 'un fçul Ma~tre, eft d'une '
· grande utilité. II. feroie 'à~'déftrer .pour le: bien public "que cette.
fondation fue perfeEti~nnée &' àugmehtée.. ' -." .~.

, 77.- Il'y~ut tro_is'réunion~ au Mont-Notre-Daine, fud3':fin ". ,
; 'du, dernier fiéc1e~;-cellè, du:€hapicre 'alf Sé-nül1~ire'd-e SoiITorls,
& celles de l'Hôtel~Die\Ï& de' h(Mahcierie.; aux HÔ'i:els'·Dieu .

· de Château - Thie~ry & de Soiffons. Cette tri.ple union., fe '
, fit- à la pourfuiee de M. ·de Si1le.ry.;.~vêq~~ ~e: Sbiffons. -, ,

;-. -: Le; Cl,1apitre·, appauvri par -lès' 'pertes .fté<i-aehtes; qu'il avo.it
:èffuyees :pend3:nt 1(,1 guerre, n'étoit'-plus~i:0n:lpofé q~e de' cinq

,Chanoii1ès réfidens.,qui partageoientetitie eUJ{':lesireve~hus;des

.. àbfens.,Ces ',premiers exerçoient mal lèuts -fonaions" !& :lne'!'
, noient une .vieféculiere. L'Eyêqüe dont le Séminàire,.avoit .
,befoin d'un furct:oî~. dé fônds-, r~f01~t d'éteindre le Cha~it~e'-

.Ô{ d'annexer fes blens a (;e Sémmaue.. Il fe tran[porta a .cet,' .. - .
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.effet, le' [ept Ju;in 1 6~14:, àuMont-Notre-Dame; & 'le deux: 
AOllt fuiyanc, .iLtendit fon çlécr.et, .qui fut confirmé. par des
Lettres - patentes, datées du. mois de DécemBre [uivant. :

A l'égard' de THô.tel-Dieu & ..de la .. .Maladerie:} :le ,premier,
fut uni à l'Hôtel-Dieu de SoiIfons ,.&Ja Maladerie ,à tHôr.è!
Dieu de Châceau - Thierry ,par un arrêt du Confeil du trois

, Août .1676. Il n'y a plus préfent.ement,.:au Mont-Nhtre..:Dame,
qu'ujr Curé qui porte Je~ nom :de Doyen" & qui :conferV.e· une

. pa[~e ldes' droits' du .chef-de l'ancïenChapitre.· .
.78. Vers ce. temps, Frere iFrançois de l'Ordre de S. Bruno,~.

Hermite de la Croix .du 'Saint Signe. 'près de -Compiegne:,
:compofa un écrit qui et pour titre, AIUiquitds dl/, Palais de _
J7àherù ; il renferme vingt-.deux pages ill-quarto. Ce Frere

:1'écrivit en:latin.· Je 'n'ai pàs:vu'l'orig.inal , mais feulement Ulle
.traduéUon ,.faite .pa,r ùn habitatlt de Verberie.' Cet écrit con
tie.I1t des traits remarquables ,dont j~~ü ·profité dans· le cours
de cette Hiftoire. . .' '. J •.

79~ Parmi les hommes. de 'lettres que le Valois a produit"
ïln'en .eftpas dont la réputation égale celle que s'eft acquife
.le gral~d Racine par fe:s Poëfies. Cet flomme il1ufire naquit à
la FertécIvlilon,· le ·.vingt~unDéoéllibre 1639. Ses pareIls oti-

.ginaires du Heu';' pi:irellt foin_de fOll ,éducation, &culti ver'erit
les talens qui.s'annonçoient. :en lui. Je 'n'entr~rai ~pas ici dan:s

. le détail de fes Ouvrages & desaétions de fn vie; l'entreprife
'a été exéCutée aveè, fuccès. Je ferai feulement une efqui!fe de·
la route, pm laquelle fes écrits l'.orit conduit ·à.Pimmo.rtalité.

'.. Il fit {es' prenfieres'~tl1des à Port~RoyaL desCh~mps. Des
p.rogrès rapides dall~.'lacarriere;d~s·Lettr.es, .remplirent :les'ef
.péranees que. fes.par,ens avoient conçue-s:deJui. Il ·.~cquLt'cn

'pe'u de temps., une connoiiTance parfaite: de la:langueGreque.
, Il en fiturage, pour gOlleer dans les Ouvrages. ,d!H.omere, de

-' Sophocle & ;d'Euripide., Jes-Jjeautés .o.r:iginales qu'i1s.contien
.nel1t. Ses leél:ures ne furent~Fasfléiiles...Tl' fe.propofa :&imicer'ces
~ g~arlds maîtres, & parvi,:m àles furpa{fer~ Il:compofafa Thébaïcle '
. à vingt-un ans.. Il devint auili bon Orateur j qu'éxellent.Poëte.
,11. parlait aVec'allta'nede facilité' que degrace:Louis XI V ,
-infonné de [es talens, lui confia le dépotde fon Hiflo1re. ,con-
i jointe;rnentavec le .Poëte .Boileau. ~. . " . ;- :

En 16'13 ,,1Vl;Racinç'cntra àçl:Aça'demi~ :Franç,oife, ~où ~l. pr.o-
,
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; non'~a l'éloge du grand Corneille.'n devait c~ tribut à un Poe\:
, (;''t<~ auf11 illufirè:;il, d'étruifit: padà:, les:idées de;rivalitéqu'on lui

fuppo'foit.:à regard de ce grand- homme. ': ~ , ~ .. : :,' ..
. : :l\~. ~ Raçirie,;pofféda.fucceffive'lnenc les ·.Charges.d.e TréCo

. rier de~ F rat1:ce en la Généralité' de ,Ivloulins, de' Sécrétaire
i. &. 'de' Gentilhomme .ordinaire de la Chambre du Roi. Les
tpléèes de Théatre qui.,l'ooc.rendûfi' célebre, font au nombre,
~'de' ·douze ; 'n'euf Tragé~i,es profanes) une Com~diè, & '.dc:ux
Tragédies' faimês': cès :de'ux,;dernier'es font le fruit :de fonre,- '

tt"o'ur a: Hietj.,_la :fecoride ,-e{b;fon chef,.d'œuvre. Il paffa le,der-:
'ltier:·ù~l~lps.'.de fa ~,'i~ ,: dans; de:~ pieux exerCices. 'Le ~ecuei1

de fes ~uvres,. contient avec res piéces de Théatre, des odes,
'des épigrammes, & des ~ifcours .. Sa réputation Ce foutiendra,
tant qu'il y·aura.:du goû(&, du'génie .parmi les:hommes. Il

'. moucüc'à 'Pâris,; levingr..:,deux Avril L699,.rSoncorpsfut'inhu'~·

·.nié -~ .Port-RoyaL" .& t~ansféré. dans.:'1Œg)ife paroiiIiale de-S.
Etienne-du-Monr àPai:is. " -' " ,~ . .:.

IV1..Racine laiffa en m~uranr, deux fiIs-& trois filles, de'çathe~
rine Romanet f()n époUre. Le recond fils que la république des
Lettres vient, de perdre ,. a' marché à gr:1nds :pas fur ·les,·tr~ces

d~ fon îlluftre pece. Se~ Poëmes de la Religi'0':1 & dë la grace.,
,lui ont mérité ·une réputation'diftinguée: Il fit une" perte bier
feniibie en t 7 56 , d~un fils lll\ique,'quitrouva.le terme de fa vie,

, en voyageant en Portugal" pour perfeél:ionner [es connoiffan:
,.ces. Gene mort enleva l'unique rejetton mâle, qui' était l'ef.
.,po·ir d'un'e honorable P?flérité. . ' : : ;: . " . . ..

80. ·P.~ilipp·e de; France; .Ducd'Orléans: ,&,de! Valois, frer~

-unique du Roi' LO,uis.XIV, mOllruc-à ·S. ·Cloud.le neufJuin
::170 t ; '~gé, de. foixante"ul1 an'. Il avoit porté le· n.om de Duc
,d'Anjou, depuis fa naiffance' jufqu'Cl1'i 1661. Il: avoit fuivi.le
. Roi fon frere, à la campagne de Flandres de 1667, & à-cene
. ,de' Hollat)de en 1 6'72. Il battitle: Prince .d'Orange· à.l\:lont-Caf
; feJ-; le onzê Avril 1677, & prit .S, Om'er peu de-jours 31)rès.

, ,·n améHora Ces, domainesdu.Valois; par. des échanges &. pat
,des rembourfemens.·' .', '~", .-,~ . :;':.' '~,'

- ,Lè~Duc de Chartres fon fils, hérita de Ces apanages,:~ prit le
,titre de Duc d'Orléans. Louis XIV lui. affura la poffeHion des do~

maÎnes de fon pere par diverfes Ordonn3:nces.· Le 'vingt Juin
t .' ,>17° 1 , .ce Mqnarque lit èxpédier des. L,ettr.e.s-pâtente~.,parJer- ,

, , . ..' " . quel~~~ '.

J
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.quelles il permet au Prince fan neveu; de préfentei aux béné
.fice$ èonfiftôriaux, Abbayes, Prieurés, dépendans 'de fe's Du:"
chés.,p'Orléans & de Valois: il jouit de ce priv.~lége· jqfqu'à ,
fa m<>rt. ·Hobtint le vingt-fept Juillet fuivanc un régl'ement,
~ouchant la càpitainerie de fes chafTes•. ' . .,.....

Louis XIV ayant , par fon édit du mois de Décempi'e 17°3;
~réé 'des offices de Greffier des infinuatioris laïqües, pour les
puchés d'Orléans & de, Valois ,·rendit une Déclaration le dix:'
~euf Juillet 170+, ,pour attribuer aù Du~ d'Orléàns la l1omi':'
nation à ces offices, ainfi .qu'aux charges de Contrôleurs, Vi~
fi~el,lrs de 'Poids & mefures, établies par Edit'du mois de Jan~
yler 1704-.. . , .
. Le Bailliage de Villers-Cotteretz fut créé à fa follicitation,

par édit du mois de Septembre 1703. Ce 'Prince demanda- au
Roi cette éreaion fur un expofé peu fidele ,qui lui avoit:été _
préfencé' par des perfonnes intérefTées à ce ·changemenC'Les
Officiers du Baillage de .Valois frrent à ce fujet des repréfenta~

tions' qui· furent bien reçues, mais dont l'effet fut détourné
par u~ de leurs c~nfreres; qui av.oit, f~ns qu~on le foup.ç.(>nn~t,
I.a meIlleure part a cette efpéce de revolutlon. Les fU1te,~ de
ce changement feraient longue~ à expofe~; nous no'us conten
tons' d'obfèrver, què le bel ordre qui avoit regné ;ufques là
·dans la diftribution des fiéges du Va~ois , fut interverti ;. on ôta
au Bailliage général une grande partie .de fon éclat , ~ en
le refTerrant dans des bornes très-étroites., Ol~ obligea par
un arrondHfement mal-entendu, des .habitans de lieux fitués
aux, extrémités les plus éloignées du Valois '. à traverfer. Ja~
ville de Crépy, pour aller plaider'au nouveau Bailliage;.l'on
enfreignit enfin diverfes regles, qui par9iffoient affermies ~paf

l'ufage de plufieurs fiécles,& par une pratique u.niforme ·de tou::'
tes les Jurifdiaions fupérieures. On. a fâché de'puispeu ',' de
réparer quelques-uns de ces abus; mais les inefures qu'on·a prifes·
&. qu'on a exécutées, laiffent encore'bien deschofesà défi-'
rer. Il f~roit à fouhaiter, qu'il y eut à ce fujet un réglement
définitif,. concerté entre les parties intéreffées : on ne peut pas.
prendr.e trop' de précautions, lorfqu'il eft queftion de régler ~es
Tribunaux, d'otl dépendent la fortl-!ne &.la vie des citoyens,
& fouvent même les intérêts des Princes.
Tom. JIl" R

•
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" Nous. nous arrêtons à, ceue ép.oque, comme à: un termè"
que nous:.nousJommes prefcrit ,parce qu~il s?dl palfé' dans~
le. Valoisp~u. cl'évenemens remacrquables, depuis ce temps

. jufqu'à nos. jours. Nous term'inerons cette·Hiftoire., en ·donnant'
1a fuite d'es Princes de 1'Augufte Maifon. d'Orléans" auxquels:..
~e Duché de Valois. a encore. l'avantage d'appanenir. .

S':I •.Philippe·Duc.4'Orléans, petit fils de Frarice, eut d~ Fran:..
çoife. de Bourbon' fon· époufe urr fils, dont les' rares vertus, ·la

(. piété '& 'le profond favoir, one été' l~admiration de fan fiécleô.
Ce' fils nommé' Louis·, naguità. Verfai1.les· le. quatre' Août
17.03. Il reçut la· qualité de premier'Prince du Sang,.& le ti
tre de Duc de .Chartres , que le Duc d'Orléansfon pere avoit
confe.rvé· jufqu'à la mort' de Montieur, frere du Roi. . .
. Outre les: déclarations & les Réglemens 'dont nous ven~ns
de parler, Louis X 1V délivra' pluGeurs Ordonnances, tou
chant les domaines' du Duché de Valois~ En 17°1', il établie

. par fesLettres-patentes, des charges de garde pour les .po·rt$de
~a.riviere d'Oi~e. Il régla e;ç affermit· de nouVeau les droits du:

. Prince fan neveu, fur plufiems.parties du.Duché de Valois·, par: .
un Edit du mois d'Oaohre 170f, '& par une Déclaration duo
vingt Mars 1708·. . . '. .
. Par mfe' autre· déclaratio~' du [ept Juin 17°4., Louis' XIV"
€éda à.S~ A. R•.les droi:ts fur les;.aaes judiciaires, ain:!l que
~e cen:tiéme, denier, dans toute'J~étendue de fon~ apanage de.
iValois. '.
. Le Roi rendit.auffi en divers,temps,. cinq arrêts' en-fo~ Con'';';
feil." un,premier'le 2i~ Juin 170)', pour a{fûrer-. à 5 .. A •. R.:Je·
droit·d'infinuation. Un' deuxiéme lé trente Oél:obre' 1-7°6 ;:qui'
attribue aux Juges de l'acpan'age , la connoiffance de's maticres', .
cO!1.cernant le.s'inGnuations laïques, avec défenCe· aux"p2rtics-
4e fepour:voir ailleurs', fous peine de nullité' ;.de dommages .&

.int~rêts: Un troifiémearrêt'du trois~ Décembre: 1709 ordonne ".
qpelë.s conteftations'àrialtre touchant les inOnuations· laïques' ::
d.ans-rap~anage;féront'jugées fC?mmairemént par le feùliprem:ier:.
Juge: du·üége--,.auqueLcesaffaires.font atttibuées.::Utl.quatI~iéme'.
~rçt:, daté·du:dix~huit-Juillet 1 7'} 3, condamne les Fermiers du
~o.i, à: r€flituer' à: S. A. '1.\. les. droits' d'infin:lJarions, qu'ils:: _
avoient perçus dans.fonl apanage..Le c:inquiél'ùe enfin, qui: en:.

~ - -'
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;(Iu vingt .. trois .. AOllt 17l' 8, décide, que-les appellations des
.SeÎuences des JUf;es de-l'apanag~, fur le !ait des in~nuations,

feront portées & Jugées au ConfeI1 du ROI: ces droits- étoient
-.payables a,ux:Commis, ;fuivant·le .tarifqui en -avoit été dreffé _
le vingt - huit Mars 1708. . . .

-Le -même:Prince en·fa-veur duqué! ces arrêts ôc ces 'ordan..
'. .'nances furent.rendus, opéra plufieurs changemens'favonihles,
dans eadmini~ation des biens dépendans de fon Buché de

· iValois. . -
Il réunit· àh~ forêt de:Retz plufieurstréfonds par des-échanges,

ret,ira ~es,terres de Neui~ly- Saine:. Frorit, d'Ouchi:-le-Château,
-de Béthizy '& :Verberie, des mains des Seigneurs -engagiftes,· en
rembourfant ~ceux-ci de leurs finances. 'Nous ne 'nous ·éten

.arons pa$ içi fur-Iesqualirés.guerrieres'& politiques'de"ce Prince,
elles fero~ent l~ màt~ere d.'un éloge trQP étendu '.& 'étra:I}ger -au

, fujet, qûe ··nous traitons. ~Il:m:ourüt :Régent. du èRoyaume, le
,~uxIDécenibre 172~j~ ._

, -Lc'Prince'fon -fils lui Tuetéda: dans Ces apal1~ges'& dans fes
:·titres ,J&:prit la qualité·de; ~uc·'d'~léans. 'Il~poufa lc-treize'
Juille.t 172"b Augufte-Marie-Jc;anne _de Bade, :de laquelleïl

':eut 'Monfeig'neur~;}el,Duc·d'Orléans ('Louis; Philippe) né à
"Nerfailles·, '!e douzc~Mai 172), :& -marié le dix.fept Décembre
"'iI71~;,-)à»b<?ûîfe '" Henriette de Bourbon -' Conti. 'Monfeigneuc
le'.Duc;deCChartres,~ (-Louisl.Philippe.:;rofeph ) en iffu ,de cette
derniere-~niance ,·lèdouze'A:vril 1747, ainli -que Madernoi

, felle,; née" à'Saine;Cloud, 'le JeptJuillet 17)o.
: ·Les;uavauxjque Morifeigneudc Duc',d!Orléans aJàit~faire ,

pour rendre la forêt de R;etz, plus agréable:& :plus eommolie ;
· les atigmèntations,'& :les*embëlliffemens ·qu'il·-a· ajoutés au
· 'château'~deGVillèrs'''Cotterçtz ;' res fréquens' voyages ''dans :èe
.~ 'château 'aveêfa'Cour, ont renduaù 'Pays ;de 'Vàlois fon'an€i~n

luftre. - - . .
Monfeigneude; Buc aeiQharcres r paraît- difpofé à'[uivre" les

'. traces défo~'·illu'(fJ;e~_pere. ;IFfit:à::ViUers':Cotteretz fa-premicre
~,entrée·; -le 'quàtre ,i}uiUet ;'ri63. ILes empreffemens· les plus
- fineeres lqi fure~t marqués. Je ne, puis mieux terminer-.cette
:J1iftoire-, 'qû~par 11e~po{itiôn:dtun :JéVenement'aûfli 1hono~hle.

·~e:::p.ri-nc·e ~eil'jeÎltrarit"fut/~les·terrès-'du Valois ,-jfut;, re~u/&
. - _. - '-. R ij



/

" . '.J J~ : J:J; 1-S .TO 1RED U DUC Hlf •
. .' . . ... "

complimenté :par une troupe de dix-huit jeunes Cavaliers ~e"
la ville de Crçpy, Capitale du Duché, bien 'montés lX habillés

, d'uniforme. Il fqt .con~uit une parcie du che~:in; par cette 'Ca- .
: valca,de. I-,e Preyôt Royal, _~. les .perfonnesquali~ées de :v~_.

lers-Cbtteretz le reçùrent ::mx porces.. ' :' . :; _ .
_ 'Le lendetnain, les· principaux corps de la.'provi.nce ;furenr
, admis, ~ faire au Prince leur difcours de' félicitation. Les Offi-
, çier~ du ~ail1iag~ de Valois fe diftinguerent dans ce,tte .ren- \

contre. Le fieur Laurens, Lieutenant particulier, accompagné
, de l'Avoca.t du Roi & du plus ancien Confeiller, porta la. pa··
· foIe. . . '.' ,. '" " . ".:
.. Après avoir témoigné au Prince; que les préparatifs de farécep.·
, tio~ auroient été plus brillans, fi l'on eQt été ,plutôt préven\;1 ,
il exprime en ces .termes ,les, fentimens de fa c<>mpagnie &. de

· toute la province.: ..... ..... :,' ',' . '1

· '.; Quel plaifir pl.us· flateu~ '. qU,eHe fatisfaEl:ion. plus feJl(tbJe'
D' pouvions nous attendre, que de voirp'~rpétue~. ppur,~o!J~;:tk

, " po.ur nos defcendans', le privilég~ 'de po{féder~les; Seigneurs;'
, ~ d'un. des .p~~~ npbles & des plus ~nciens Domaines~ d,c.'la.·.
-. Monatchie ! -, , . '. . '. ,'.: .... :..:

" Votre nom., Monfeign'eur, dqnnera" pn nouveau J:uilr~. à:
· '&» la fuite des grands Pri,n,ces ,. q-qi. ~~puis..plus .d~ .d.ix :fi~cJçs,.

" ont f1Jccelf1Ye~el1t-part~gé 'leur:f.éjou~"e~tr~:la'G~pr~'~e
.) p.ays.:Il fourmra un.~o~vel or:neIl:l.ent a 1,HI!lO~r,e q~:qn .v9.1.lS
a' prépare ~e.ces. hommes illuftres,. a.v~e ·d.auta.nt ·plus· d.ç fl,l)ec
.. que l'on voie déja Ce développer en vous' fe gerxn~·;d,~s :v.èr-

." tus., qu~ ont rendu chers àp~tte prov.inc;è les ..~~i.11~u.rs;Yripce~;
, l' . é... quI .ont· gouvern e. . ... ::~ -', :.. ,' ',~. :.:., ,;. ./:' . :: '::;:!~.

· " La fér~njté4es. jou,r~ , .que.. p.r~céde une: .b~Ue; :!J:\lF9r.~ ;3' r~s:
" • prémices qui: pré.parent à: un~,.rich~' m~ifro.I!;lç~s:fe)ll~r.cè~ge··

~'per~eEl:ion, qui frai.enf·~e: .~:hèmjn·, àl'~éroif1?1.e~,;-_~:qqnt- Vb,us. '
ll)avez des exemples VIvans dans votre augufte pere, (~nt·ap•.

; ~ no~:cés en, vous ,. Monfeigneur, 'par desi' qualités; ,dont yotis;
,0>' ,n9us.'.mettez· ~ portée d'êt~~.les tçri1oins:X.g~a.~.e:fl:a~~~n<ll~s:

.:." €ru~ts ,. ~ :n~us., .rava~tagc: .d~.les, ,eon~dçrer~. ,ça!1s fQ.Ut l.eut':
... ) • JOur "'.. ;.... .. ~.... .. - "to~,.' .. " . - ".t

... . " ... ' • ',,' .'-" _ _ .... ~..:> .# do: ....

· ,:Monfeigl.\eur.le pùe dé Chàrtres re<iut: favorablel!l~nt ~,~s; .
• ~.. :~~mpig,ri~g.es :de)~ i~~e: Î'ùb~iq~.e~ ..L~:: f~j9~':~e :\{i~~~t~,:~tte::-

1 ~

l ' ~
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retz lui fut a"gréahle : les bontés & l'acacueil qu'il marqua
aux perfonnes qui eurent l'honneur de l'approcher, laiffe
rent dans les cœurs les impreffions d'unerjufie reconnoiffance '"
d'une parfaite fatisfaél:ion, d'un attachement. reipeâueux ôC

. fincere.

Fin dIt huitiéme &c der/lùr:. Liyre (le l'HiJloire~

,
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. q?mmerce de boucherie, 332: Tanneries, Mégiiferies , ·333; du.

, P6fc, 335 :. Volaille, 3H • Foires & m~archés""'-33:9.. , ,
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. Fin da Sommmre.
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. SUR. LE GOUVERNEMENT'
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.:ECCLESIASTIQ'UEET CIVIL
•

..

.
SUIrLESPItODUCnONS NATURELLES ET SUR l.I.! COM.l\ŒRCE·

DE CE PAYS..

,

:ES Confidérations- font une foire de réfle
xions, que nous ra{fembloBs iëi 1 par· ordr'e de

;ma,tiéres , fur des points que nous n'avons pas.'
pu difcuter dans le èours de cette ·HiftoÎre. Les

_. :fujets que nous nous propofons.de ~raiter~ fe-
o , • ront plus i~portans que récr.éat.ifs. ,Nous fa-
qifions ragrément à l'utilité, & nous préféwns les 'V'~es: fo
Hdes 'aux defcriptions amufantes., Il ea féulertlent ic:i· q~ef
tion·,· des moyens de reridre les hommes meilleurs.) & la vie
plus commode.. ~ : .
, Cette efpé'ce ~e retour fur des matiéres que nous n'avons

pas pu examiner à/ond, fer~ira de éonc1uGon, & fera comme
•,
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'f3'6 ;~:" '~C,olif'!:.ératio'lisJjL~'Jè GOll;-'e~12ement ,. ': •

, .' l~ G§QjpléhJ~p:~,',~é~:C~t' q.u.vragç:· N.osraifo~nem~n~. &: nos·'
;. aifeu{f}.o.r1s:' ~6ul~rpn.t,fûr..1es fç.ti·l§)t:er~f~'~j'~es ,Aui foni ·appon-..-

,. ,cés.darfs J'JAitroduél:ion.;·· " ...... : ," ':';,i :'., '.,1,' ,.':' .
•• .'. ,.... " :"10" • J A ,'.". , , • l "

: '.NOu~:;fr:ay:(/nS.:\lli~' route ;,qtii>I?-'a 'pà'S ,enc6rë'~té' tracée•.. ,
~, "ÊlIe .~po,u'rra·f?,:àtoî~ré,:t;.xtraora.iIfaiie". ~)~~ux. "qui l}e chèrcPènt '." ::

': .. dans les .I~i.itoiFt?SI, ·qti~.. ~~s anecdo.res ,& de~' traits .propres à' .
. 'pique,r .là' c!-Jrié>~fifé { '~ùlis' ceùe. même 'rout~ eft-fCtr,e. & 'com- . :.
: ' ~odey p:?:~:r}(r~ver ,;ll;1:~i.~~l f:!.. ~~? .f~~I~gem5nt: deY~umariïté : " '"
.. ':el1e .c;oilduft ~~~~s' (o~1'f9~~~d'q'~11+té:~ ,d~6ù :cqùl'~n~ _d~s av.anta:' ,:' '. '1'. ,.., ~;l-"'r .~?," ...... ~. '\ "~ .:. '-.,' ' .... t:.,~ t. _ .. t.' ," ~ .-"(ges ,preC:leux a:, q lO~lct~~,; ._.' ., .. '," .' . ,... ,_.-. ~...

L'exemple ne peut être que lo~able : s'il dt fuivi fucceffive.
m~nt dans les~alltre~'provinces ,~& ,flles, mê,mes.matieres fOl1~

traitées par desperfon n.es réfiderit~s' ouoriginaires:des lieux;
il· réfultera· de, Faffembhlge des' éc'rits divers,' 'lU! fèrant
fàits t'ur ce fujet, une connoifTance .complette :des mœurs,
'des efages" 8s- ,de~ ::'pr()d~çli9ÙS. ';-, dtCfu~perflû~' dù" commerce
actif'& paffif, intérieur &, extérieur de. chaque province du
/RQya.umc. On :.fera. à porréede difiinguet:-Ic;s 'pratiques, 'qui
doivent .ê.tre .confervées, d'avec celles qu'on dQit profcrire';
& l'ç>n trouvera plus de fecou'rs, poûraugmen'ter, étel1dr~ &'
'pcrfeétionI1er les étahlifTerpens. mils. +. .~ ';' ('0,.-.

CeLte voye d~ COl1!'loîtr,~ la Fli~nc~ en détail ,6ft la feule·
qU'Oil püiffe r~üfonnablcment tenter, pour parvenir au bu~

qiie le gouv~rncment fe p~<?pofe_ d,epyis lQng_-J~p1ps~: Elle,
i'aci1'itera'les nioyens , de r~partir les impoflt'i6l1s'àvèc ju·fterre
& avec équité; de pour'{oir aùx 'befoins des citoyens & à
l'extirpàtiQn des ahus, que la cupidité & !'enyj,~_ onLcoutu:-~

me de .fufciter~ On pourra-arriver auffi 'par· cet~~', ,~~é~hodè ,;
~u t.erme que l'on déflroit ,1orfqu'on a permis :d'écrire.fl)r l~s.;

qifférens fujets " qui..peuvent intéreIfer la vie:' & ~a fottune]
des citoyens.' , e . ' :". ., .' •

. Et{ traitant les fujets dans chaque pays & fut les lieux mê~

mes; on. éVltexa néceŒairement les, extrémités ,auxqueUè~

. plufieurs Ecrivaipsfe font, portés èlans les·. de~n~~rs' temps.'
C,ombien ç!'Au~eurs ont blâl)1é hautement aes pràtiques qiJi.
n)exi~oient 'pas ?Les uns on.t :établi âes principes généraux ,

.qui dans un grand nombre de pays, font cOI.:uredits par',l'ex..:
p,érience, ou ont avancé des maximes; .qu·i fouffrent trop.,
d'exceptions: d'autres ont .~irédes. coutumes particulieres ';des ~

. induéhons
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'~Jitr le Commerce du .Palois; '.'-', -q7:
induaions générales:, & ont infifté fur 'des ;lbus. pacragers' &'
fouvent involomaire"s, c~)[lime fur 'un parçi pris, de gréver &.
de 'vexer le peuple. Ceux-ci propofent des remédes , plus âan..'·
g~reux que le mal ;,ceux-Ià defcendent dans des~étails mi~'

nurieux ,~. ou groffiIfentdes. objets qu'ils. de.vr.oient négliger...
D'autres enfin raifonnent dans un éloignement, qui :rerid im
perceptihles, des. objets férieux, qu'lI feroit important de co.n-;
fidérer. Le vrai 'milieu dans ces rencontres,:, _eft de 'raIfem~

bler fous les yeux·, .& de rapprocher' toutes les: parties dont'
on veut écrire, comme autant 'de!'ll~tériaux, pour <Hever un
édifice folide & régulier dans fes proportions., . :
. Ces 'Confidérations feront divifées en trois.Chapitres : le

premier., [ur le gouvernement ecc1éiiaftique: le fecond:, fur '.
le gouvernement civil.: l~ troifiél'ne, ·fÛrJes:produél:ions'n.a;;"
turelles , &: fur le commerce ..de' ces produél:ions'. . ;; .. _~ -.."

, , .
.' .

. .
,

'CHAPIT'RE PREMIER~'

..

. .. ' .. ~,' ,.. ..
----~...;..----~--------- --.......' '...,;"........... ;

"
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CO:N'SID E.R AT10 NS... .- .."
... ~ '" -

. ,

Sur le Gouyernemellt EcclijiaJlique du' Dllch-é de'
ralois.. .. '

" ,- , .
- J. .' .: • ~' : .:. :. .,,". • :~'~....~ ~ ...~-L'OB'J ET du gou~ernement Eccléfiaftique ~ft de t:enc,Ire

les hommes plus parfaits, par'le pr~cep~e,,& par l'exem~.

pl~.. On peut le, rapporter à trois chefs principaûx, qui font,.
1

0
, le culte de Dieu & des Saihts ;, 2

0
, l'éducation de la jeu

neffe; 30
, le -foin des pauvres. Ces trois chefs ont é~é le mo

tif, le fondement &' Je (ujec de tous les .établiIfemens ecclé
fiaftiques,. qui ont eu lieu dans le. Valois, depuis les premiers
temp.s du' Chriftianifme jufqu'à nos jours. .

1. Le culte envers Dieu eft fondé fur fa toute-pu1fran~e ;
fur fes perfeél:ions & fur notre clépendance. Il tend à exciter.
en nous, des fentimens-de .refpeét:, d'amour, d~ crainte, de

. conf1ance, & de réiignatioll. Le €u!te de Jefus-Çhrift eft fon~

Tcm. 111. S
,
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dé fur l~sr'm~mes; ~pr.irici pe~s ;J .&: fur; ce ql:l'il~eft l'Auteur,dè' no';'
tte rédempti:on;,.'Ia'âpplicé1tion; de:fes: fnérites. eft le .fujet cies,
f0naions~du~ mi'ni!tere' ecdélia·ft,iq1Jle~.-Le culte~ des Saints eft
un horhmage::l'el\ldu:a-Ieurs vertus'; qui· font: de'sidons.de Dieu:,
un'ft:ljei d'exenlp·le '&. Cil'é.dificàtioIY, & une fOl:1'I€e: d~ motifs;
de-Jes' imltér;;. ., ",' " .~
- Depu'is.1'origine du; €hriftianifme clans' le'Val'ois~" la Sainte

cYierge a ~tOuJours~'été' hOfl:oliée'd'ull'. culte folemne1 , .tant. à:
cmfe: de' f~'dignité:deJMiere' de Dieu, qu:à catlfe des vertus
.d':humilité & d~ ~haftèt'é:;,qu'el1è réunHfoit dans: un dégré émi
ne,nt : vertus qui ontitoujours:paiTé, pour être le premier fori
de'metn~.d~,Jà. mora:le'. c:;hrétienne~. Les premieres. Eglifes. du
,ValQis:ccmûftoientenmu'è falle haute &.une:falle baffe., ornées
c·ha:cime:ct'un,autd.i':l:;;:oqtoire: ou', fa1fe :h~ù:lte' étoit: dédiée fous:

- ~ .... ,
l'invocation d'e: hlijnère' '~e Dieu .(,c'émit ·la :pri:ricipa!e Egli:-;
fe. ).-r..,a fa1.lç baffe était confacrée en rhonneur d'un Saint,
dôrit tes"Re-Hqu-es-y"repofoient~ , .'. ... . -. ,

2., L'éducat~o~,fe réduit à. trois chefs principaux, qui font:
la religion, le's"-mœurs, & l'es tonnoi!rarices qui' font el1fei
Kl)f$.~ C!~.~ .. é~e.v~~. h~~ éd.uc~ti?,~~. fe fai~~ient originaireme~lt
dan:s les Monafreres d'hommes & de fillés. 'Oh· 'di1lingûê' prë~,
fentement 'f~e.ux ror~es d~.lieux d:éducation. pou~ le.s hommes,
qui ne regarder1c' plus' les Nl'Onafreres ';:-les"éc'oles' aes paroiifes, ..
où rOQ app,rend à lire , ~ .écr.i~e & à compter, ~ les. coIléges:. .
des viHès;'"'' : -:...;~ ',.,~ ,':- .. ' : .... :." .. '.;.; .. - :', ',"':.' -

Les écoles des moindres paroHres de campagne fônt ~om~·

munes aux enfans des deux fexes, fous la dil'ettion d'un Tv141î=- .
• - _" ~', ~', t .-- . ..

ire."Dâqs 'les :bou:rgs &' dan:s les: vitt~s ; il'ya,dès:Sœùrs' ou dë,s:
Rëligiè.ufes:,- poiid'infii'û&:ioh~dés fil:té~.: . ~ ç.. ~ -'~" ,',,~.

'. "i~'L'auinô-ne'eft- ui1e 'œuv:re .de cnat-lté, non,.,.feulemerit de~

'ëonfe11 ; 'lrt~ris de' précepte~ Elle' a· POlU' fin, l~e' foulage~enf
àe~pà:uvrés infi.imes) 'd~s:enfâÎ1s &·'d~s ~Yi'e.ill~rds indigens'. Le'
fbi~ de ~ëés troi's états' a été l'~rigine'.des:Hôtels.:,I):ieu & des:
Hoprtaid. ~Lés' 'MaFaderies ~ les .HofpiGes .des péterins & des: .
paŒm$., .ont été pr~(qué' .tousétablis aux' temps &i.1'occafiOl-t
des:crdmidès~ .Us font préfen.tement détruits, ou. réunis ,. dan~

. ioU:teS1~'s parties dtiValois,... .. . " .
; ~':Les: Hô~efs,~Dieü~&,les :Hôpitaux ont éi:~ l.ong-ternps· ren-:
réImés dans les.'enceintes des Menafleres de: l'Ordre de S~ Be-

" .. , .,,.
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naît, ou:ann'e,xés ;au·x lmaifons des :ChanêÎnes :r~gullers. ·Les
H ô pi taux '& les H.6têIs-lD.ieu :appartieirn:ent .prefehtemenc .aux

"patoHfes:; ;i:hne:irefle ~plus daills.les Monafte:re;s " :de ,ces ~premie.
res .prariqqes;, que l'.üfage ,de :difitibuer ~aux mandiansdes 'àu~
.mônes maIiueH~s. .' , .

On pom:~o.it &iv,ife'r én:troi~ icliff'es:lefClergé du Valois:; Iles
. Eccléf.iaftiques 'fécuhe:iséJ:tii leoo'Orcent )les~f0);raions rduminif.
tere ;le:s Régu:lïe'rs .'qui lont fâit :les :trois 'v.œullC.., :e:c,:;qt:l~on ap~

, pelle Moines ,dans te fetis ;g-énéral , ~& ,les Bén~ficiers-.com~

,mendataires, qui ne'fbntiàftteirtts '.n.i~aux 'vœux1des:Réguliers,
'ni aux fonétiorns' tcles .Ecdéfi'afliques de rpar6iffes. ~Comme :les
derniers neprennem'pas:par:t,ordinairement ·au :gdUvernement

, des 'Monafteres:& ~les P:a'r'0ifTes, ·uous ne -parlerons ici que
du Gler,gé fé'culier, & ·du lQlergé 'régulï-er, fous .deux ~àr~icles

qui !féran-c -la d~v1fioh' de ce Chapitre. :QuoiqlH~ l-es-:Cha'rihi
n~s fe 'partag~nt ·'eh -féculi'ers:& :e'n '~é'gliliers-J inous .placerons

, au fecondanlde, les 'réflexlOhs,qUl les regardent. '

. .

..

PR-E 'M'"l''E R·
• • ',..-.' 1

, ,

._. . -\. '. . ... .

.Etatancùn.1JC ac1~tel du. .Çlergé Sécllj~er ,&C ,dû ParoiJfes' du.
, ' Duché de ralois., , " , '

"C E T a[[i~le fera di.vifé en tr?is fea~ons.,'La .~~e~iere.; ,f'}!:
les droIts & fur les fonalOns dq; M.étrqpo,Lit~ll1 &, çes

'Evêques de la Pr,ovince, fur lesOffièiauSc, l'es Ar.è~ièli,acres
& les Doyens Ruraux. La feconde , 'fur le gouverner:nèJ:}t 'dês
ParoifTes, Iur les 'Ecoles & fur les CaUéges. 'L~ troifiémè,èn~

fin , fur 1es 'Hqpitaux. ' " . , ' ,,:' ,,

•

•
,

'P R 'E M 1 E'R E S E''è~'r 1lYN.
. . .

'Droits. &C JuriJdic1ion -du Métropolitain, des E'J1lques' &C de
,leu.rs Ojficiers•

.

L E gouvernement'Ecc1éfiaftique a été:réglé'origil1ai~~rneht

dans toutes les Gaules, fur le ,gauverneme11t politIque"
qlclant ,àJa forme. L'Empire ·Ro~ain .ayantété difirl.bué" en

, Sij'

,.
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.' '!j'40 Colzfldérations jùr lt GOllvernemelzt
. Provinces~; on.:nomma' Métropole ou Capitale, la principale'

· .,ville, de: chàciu~ ~Provinéeoùréfidoit le Gouverne,ur•
. ' :, .L'Eglife:. adopta. cette divifion, vers le temps où la per-
o. fécution contre. le~Chrétiens fe rallentit. L'on appella Métr.o
politain, l'Evêque de chaque .Ville Métropole; & cet Evê

:-,.que obtirit.la même prééminence & la même fupé~iorité, rela-
tivément aux affaires.ecdéfiaftiques , au-deIrus des autres,Evê

- 'ques de. fa province , que celles qui·émient attribuées, aux· Gou
·yerneu~s dès provinces, fut les principaux Officiers de l'Em
... pire') :quLcoopéroient 'avec eux ou fous 'ëux au gouverne-'
: ment des .cités de.leurs départemens. Lesdignités de Métro-:
· politains Ecc1éfiaftiques fe .rapportent à la fin du ,troifiéme

fiécle: de l'Ere Chr.étienne. On nommoit alors,Diocefls , ]~s

- Provinces ~cc1éfiaftiques. On donnoit le nom latin: de Paro ..
chiœ, .aux {impIes Evêchés ': è'eft de ce l1:10~, ,qu'.eft venU le

.nom. de Paroiffe. Cette'doübledél1ominations'eft confe):'vée
dans la 'Belgiq~e, jufqù'aux rav'!-ges des, Non'nand~. Ell~ dojt
fervir d'explication, à des aaes de Conciles & à des articles.
de Capitulaires, dans lefquels ileft marqué, que Quierzy-. ,
Verberie, & d'autres endroits du Valois, qui dépendoient,
alors, & qui relevent enêore des' Diocefes·de~Soiffons& de
Noyo.n, fom.firués d,ans' le, DiÇ>çefç <;le Reims, ~n Diœcdi '

;Re'mùifi : ce qui 'frgnifÎe feulement" qu'ils relevoient du: fiége
Métropolitain de Reims. ' .:

· .-A l'~xception d'u~~ .partie 9U ,Doyenné d'Acy en Mur
·ti~h , t.oures'le's paroi~re.s du Duché de Yalois fom fitu~ées dans

. !~e .r~fforfde)a -provJl1c( de Reims, dont la .villé 'ptiri.cipale
.~toit eà' i'nême tem.ps ,Câpita.r~ de )a feconde Be19ique.. Les"
Métrép91itains de ~eims av.oient: originairem~nt une auto;'

-rité blen- plus é[endtie'~- que celle qu'ils ont aujourd'hui. Us
.exerçoient, comme en' premiere inftance, 'bi"en,:des' droits:" .
qui apparcien-n.el1t 'préfememem à, chaqu~ Evêq~e fépafément~,

Le célebre T uri1in &' l'illûftre Hincrpar porcerent au plus;
,).:l,am.) p,~int ,~l~qr' ~ttto~ité .de Métropolitain ;-au :~r~jpdi~~.et:
quelque force, des Ev~ques de SOlifons , ete SenlIs & àe'
:Noyon. Ils tenoient pour maximes, que l'Eglife a fpédale..
:ment confié au 'Métro·poli.tain , la,' coriduite de toute la pro';"
,viQ~~;: comme' Jefus,-,Chrift'a confié à S.Pierre & à, fes ,fuc-·
.~eff~uis,~ celle' d.e .toU:tfr l'Eg.li.(.ë .;que,l'AJchey'êque'parti~ipè

'" . . .. '-
.,

\

-
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· àu prblilége du fiége Apofiolique : qu'être réfraaaire aux or
dres du Métropolitain, c'eft [e révolter contre le Pape fuc-

· ceffeur de S. Pierre. Ces prétentions font exprimées dans les
écrits de Hincmar Archevêque de Reims, contre Hincmar

-fon neveu Evêque de Laon, qui fue condamné à un Con-
cile de Verberie... -

. Nous pourrions prouver, par des exemples propres au Va
lois, 'que les 'Archevêques de Reims s'attribuaient· prefque,

, . tous les priviléges honorifiques, qui leur donnoient accafion
d'approcher .de la perfonne des Rois. Ils faifoient à la Cour

· les mêmes fonaions, que les Evêques exercent préfe~te

ment, lorfque le Roi ·honore de fa préfence ) des lieu-x de leurs
· Diocefes•

. L'Archevêque Hincmar 'paroiffoit prefqu'l1abituellement'
aux palais de Quierzy & de Verberie) lorfque le Roi Char
les le Chauve y tenait fa Cour. Le mariage de Judith fille de.
ce Prince, avec Etélùlphe Roi d'Angleterre, le couronne~·

ment .de .ces deux époux, & la plllpart des cérémonies reli
gieufe's, qui précéderent ou gui fui yir~nt cette porppe , fu-·.
rem faites ou préfidées par l'Archevêque Hincmar, à caufe
de fa qualité de Méeropolit.ain.

.Les Archevêques de Reims ne fe contentaient pas alors
des feuls droits honorifiques, ils étendoient leurs pouvoirs fur
les droits immédiats de leurs fuffragans. Ils. avaient des Offi.
ciaux forains, qui étaient fédencaires gans les Dioce(es fuf
ftagans. Cette coutume , qui tendoit à diminuer le pç>uvoir
des Evêques, dura jufqu'au Concile de Lyon, où il fut dé
fendu aux Archevêques de Reims) d'uCer d'mie telle autorité ~ .
ou de la faire' exercer par des fubalternes. La fupériorhé des

·Métropolitains de Reims au·deffus de leurs (uffragal1s ,pour .
les temps dont nous parlons" eft marquée par. le. titre de
Doyen de la province, que conferve encore l'Evêqùe de.
·Soiffons : ce qui fait connoître , que l'Arc~evêque était con...
fidéré parmi fes fuffragans, à peu~près comme chaque Evêque
était regardé par les Doyens ou Archiprê.trcs· de lé,urs Dio-· .
cefès.

Les Evêqlles de:la: prov~nce dé Reims ne furerit pas; fu.bi~ .
tementrétablis, dans toute l'étendue de leurs droits & de )- .. .

. leurs prérogatives•. Ce cha11gemen~ n'a~ri.va. que.. par. dégFé

1
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'-&. :peu ,à :peu. :;rI 'l'av.oit .encore à.ce Juje.t :une :efp'éèe d.e 'con";
·fiid,du vivaut .de' l'illufhre 1:v.es.dç ·Chanr.es,qui ,écrivoit
,vers l'an' :l~roo. 'Get lhomme. célebre ,exhorte quelques Evê
'~q.u.es :fcs ~cOntemp0rains·.,:à maimeni:r llei.rr· ;autro.r:ité· nanirelle
-concre :.les entrepurfes des •.Â'lic11ev.êq,ues de 'ReÎ'ms, 'qui 'pré-
tendoient connoître en premiere infiance, :dlun grand nom.

-bre :de camfes ~e'ccléfiafiiques, ;réfervées ',àux ;Ewêques ·de cha.
'que .Diocefe. lLor[qu'H :fu't'quéftion de·}foutenir·:& de 'protégèr
·'les ~Chanoines de S..Aêlüen ~de rBéth~ZJ' è'COl1tre 'les';perfécu
ttio'as ,de.q lielques ufurpateuts.., ;a .ne·rec0mmandapas ;au Mé·
-tropolirain -la lbonne :catife .doe .Ces 'Ghalloines., 'mais à l'Evê-.
:que de SojJro~ns.

Les choies ont changé de face, depuis ces temps anciens.
Dans 'l':état .préfent,:, l'epifcopat :égàle tous les ·memhres de
·l'ordre hyérarchique,à .l'exception du ;titre, .de la .préféallce
~dans les âifemblées., :& ,du .dmitd'appel, :d011tles Archev'ê-
-ques font :encore en .poffeffion. -

-
Evéchés d'où reféyellt les 'différms 'camons .âÎl. }Talois. ; .

N6 us avqns annoncé dans' VIntrodu~Hon" que cous les
. lieux du Duché de Valois reléven~ des trois Diocefes de
'Senlis, oe'Soiffons & de Meaux, à l'ex'ception de,.quelques
1'>aroiffes qui font Emitroph~s aux ter~iroires .des ·Diocefès de

. 'Pàris J de 'Beauvais & de Reims,. ·Comme le Valois 'propre ne.
:.renfèrme aucune ville Epifcopale, nous. ne 'parlerons- que des
-d.roics de·chaque-Evêque, fur les villes, bourga4es ou paroïffes
.qui relévént de leurs Diocefes. _ .'

Les ·villes Epifcopales étoient aux villes Mét-~opolitaines ,
'dans l~s premiers temps du gouvernement,eGdéfiaftique ,'ce
.qu'étoient les citës'par rapport'aux Métropoles'dès provinces.
De même que 'les cites~fe'diviroient'en Pays ou!Gomtés>, P agi,
derriême auffi, 'les Evêchés ou Diocèfes particuliers ·étoient
partagés en Doyennés ou Archiprêtre &" eh ·Archidia,conés.
Les pay's ou·C0mtésfeJubdivifoient en7"àres;) '&1esDoyen-
n~s ',en Paroiffes. . o. • •

.. On diftiqgüe ordinairement deux fortes de jurifdiélions EpiC
.copales; la ,volontaire & la comentieù[e : les grands Vicaiœs
exercent la·premiere·~rOêcia~ la feconde. -

-
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. Les deux E,vêchés de. So.îlf'Ons & de Meaux Jont clivifés en
Arch1diaconés: &:. en. Doyennés, depuis un. temps imlnémo,..
rial.. Ce n'eft que depuis deux. ans que l'on a établi des Doyens
ruraux. au Diocefede Senl is'; l'Archidiacre' exerçait feul aupa
ravant les fonE1ions de Doyen, dans toute l'étendue du Diocefe~

Pour ne point confondre les temps.&les lieux ,.nous traiterons
d'abord- des drQits de: l'Evêque & de l'Archidiacre de Senlis,
fur la partie du.' Valois·qui eft foumife à leur jurifdiél:ion. Nou~

p.arlerons.enfuite,.d'es Doyennés'des Diocefes de Sojlfons.& de
~eaux. .

De L'E'V~qlle.&Cde L'Aréhidiacre de Sm/Is.

No U s'avons déja- remarqué (tom.. 1. p. 91') que l'Evêque de
" Senlis av.oit. à· Bouillant., c'eft·à~direà Crépy même, une...
rnaifon, épifcopale " qui érait comm.e le' feconci Siége de fon
Diocefe. Le' Prêtre du lieu étoit Confeiller-né de YEvêque ,
& exerçqit.., indépendamment de l'Archidiacre, les fonél:ions
d'Archiprêtre ~ de Doyen fur fonterritoir:e.

Suivant l'article.) de la Charte de Commune de. Crépy',
l'Evêque de._Senlis tenait le premier rang, & avoit une gran
de autorité dans les aIremblées des bourgeois de la Commune
de cette ville. ]1 confervoit des droits, jufques dans, l'enceinte
du bourg ,. où éroitla fauve-garde principale des habjt~ns. Cet
·article prouve, qu'il pouvoit tranfmettre à autrui une panie de
fan pouvoir '. & qu'on avait des égards pour' ceux qui le re
.préfentoient, ou qui étaient chargés de 1'exécution de· fes :or
dres..Il avoit dans la.banlieue de la "iUe ,. plufieurs familles
·de Cerfs, qui travaillaient pour fon-compte.
. Cette efpéce de fiége, de domaine ou de jurifdiél:iol? de

l'Evêque de Senlis, Cuhfifta d~puis.les premiers temps du
Chriftianifme, jnfqu'à la fuppreffion des Communes., Ji go.u
vernoit de là ,. par une infpeEtion plus immédiàte J les paroiffes
.du cançpn qui relevaient de lui. Depuis la fuppreilion de. la
Commune. de Crépy jufqu'à nos jours, l'autorité de l'Ev'êque
de Senlis, fur }es paroiffes du Valois qui relévent .de fon Sié
ge ,. a été la mêm~ , que celle des autres Evêques dans le-urs
Diocefes :' ces droits honorifiques extraordinai~es tomberenr
en défuétude, à mefure que les mœurs changerent; fon hôtel

",
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de Bouillant fut abandonné; [es revenus fùren't affermés à oes
]\.1étayers' &.à des Receveurs, qui les tenoient à bail,' ou qui
lui,<;nrendoient compte. .
-:: L'Archidiacre de Senlis àvoit à Bazoches près de. Crépy,
un.uége de jurifdiétion, différent de celui de 1'Evêql,le, quoi- _
qu'au fond fon autorité ne' fût, pour-ainu-dire,.que dérivée.&
1i.Jbordonnée à celle de l'Evêque. Ilparoît, que dans les ternps
:priàütifsil 'exerçoit feulles fOl1étions de Grand Vic~ire'&

.~d:(Hficial ~. de Doyen & d'Archidiacre. L'Eglife de Bazoches
choit fon titre. Nous' avons parlé de l'ancienneté de cette Egli-
fe, à-la p~ge 9-0 du tome 1. .'. .'

Les droits de'!' Archidiac're de Serilis étoientIorc étendus. On
connaît par l'article rdè la Charce de Commune de Crépy, qu'il

, :a:voit bieu .des'éas :où les bourgeois pouvoient êir~ 'cités' aU
~tribunal de cet Archidiaqe. On y obferve, que u un :bourgeoi~

.de lâ Gorrimul1e.~eft cité juridiquement 'devant l'Arëhidiàcre

.de Sentis ,fut les dépoutions' d'un accufateur ou d'un témoin;
il eft tenu de compar-oître.· On ajoute, que fi le bourgeois cité
eft trouvé coupable, il fubira la peine que l'Archidiacre lùi
,impofera. '. .'
. Lés pouvoirs de l'Archidiacre s'étendaient fur les ,mêmes
'territoires &. fur les mêmes paroi!fes, que ceux de l'Evêque
de Senlis,. excepté fur l'Eglife & fur la paroiffede Bouillant,'
clont le Prêtre étoit .indépe!,\dimt de taute autre autorité, que'

. de éelle de l'Evéque. Les premieres fonétions de l'A.rchidia-
cre de Senlis avaient été originairement les mêmes que cel
les des premiers Diacres des Eglifes. Ces .Diacres "iutaient
les prifonniers, pren'oient foin des veuves &, des orphelins,

- d,es vieillards & des pauvres, 'conf~loientles affligés, infirui·
foient & encourageoient ceux dont la foi étoit .chancelante.
L'importance de ces fonétions acquit biei1-tôt à l'Archidia

,cre la confiance entiere de l'Evêque & du public, de maniere
ql:i'il fut chargéfeul de toutes les affaires eccléfia11iques, &
,d'un ce'nain détail du temporel, .par une fuite' l~éceffaire de
l'eftime·publique. L'Eglife de Senlis n'eft pas la feule, où1'Ar-

. ' chidiacre réundToit t~mt de prérogatives & de fonétions: il y
a d'autres Diocefes, où l'Evêque n'a qu'un feul Archidia
cre, qui ·jouit de la même aut.orii:é.; c'eft 'poüi ce fujet ,que Its
Archidiaqes étoient nommés la main ou l'œilsie l'Evêque.

Le
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·Le pO\.lVoir des Archidiacres'de'Senlis fut reftreint dans la

:fuÏte des temps," au droit de viliter les Eglifes,. q'examiner'les
..affaires des Fabriques, & de connoître " fous l'autorité de 1'E:..
.vêque, de t~ut ce qui a, rapport au gouvernement des pa,roif
fes. L~Eglife de Bazoches" qui étoit le titre & .comme le fié...

.ge. de cet' Archidiacre pour tous les lieux du canton, eft pré;
fentement détruite. . , '.

. .

.Archid,iacoizés· cfJC Doyennés des EgliJes de Soiffons
, c5C' de Meaux., .,

! . • j

, . ... . . _.,.(

L' .'A jurifdiaion' des Ev~ques de 'SoifT~ns & de .Meaù,x?· fur
les lieux'du Valois quirelévent de leurs Diocefes, ne

.differe~ en rien ·de celle ,qu'ils exercent fur lès'paroifiè::s' des
• _ l.. . .

:provinces voHines. . " .",.. ' .' . .
Le Oiocefe de Soiffons eft divifé en quatre Archidiaconés.;

:dont le premier retient, le' nom de la ville Epifcopale; le Je
cond eft l'Archidiaconé de la Rivie.re : on donne au troifié
·me le nom de Brie, & celui de Tardenqis; au quatriéme. Cha
que Archidiaconé dl fubdivifé en quatre Doyennés. L'Arf:hi
diaconé de SoifIons renferme les deux Doyennés de Viviers
&. de Cha~rife ; Viviers eft un des principaux lieux d~ la Châ-

- 'tellerlie de Pierrefonds; Chacrife. dépend en partie .de cette
Châtellenie, & en parcie de celle d'Ouchy. . .

Le titre de l'Archidiaconé de la Riviere di compris dans
lë:refIort du Duché de Valois. Il tire fôn nom de Riviere:, près
,de Vic-fur-Aifne, ancien château dqnt nous avons .parlé à
la:p~ 119 :du t. premier: apparemmeIJ,t que cet Archidiacre t~·

noit 'originairement le même fiége de ju.rifdiétion dans ce ch~-

" teau, 'que. l'Archidiacre de Senlis avoit à Bazoches. L'Archi..;
djaconé de là 'Riviere renferme les Doyennés ~e Vic·fur-:
Aifne ,. l'~n des lieux de l'Exemption de Pierrefonds; de Bé
thizy, chef-lieu de la Châtellenie de ce nom, & de Coyoles
près Villers-Çotteretz" l'une des dépéndimC'es de la· Châtel-
lenie 'de Crépy.' . . . . .. '.

L'Arf:hidiaconé de Brie ne comprend auçun Doyenné rti~l

dans le Duché de ValOis. L'Archidiaconé du Tard'enois ren-. - . ~.

ferme les Doyennés d'Ouchy-le~Château,de Neuilly-Saînt
Front &. de Bazoches., trois lieuxdépendans du ni.êm~ reffort•..

'l.,/Jf1l, J 1L 'r .

r'

•
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'Le:s, Arcnidiaëres" tant' de' SoiIfons qu'e de Me-aux:~ 'êroiént
:infériêurs'aux:Aièhi prêtres des' Doye!lnés ruraux dans l'origine.
°Ils s'éleverentpà'rdégrés'& peu à'peu, parce'qu'ayant e'n par'-'
·~age1'aâminiftradon,des' bie~s temporèls', la conduite des affai
'res civiles ,les rendi~ plus importans. Ona ~des exemples de
"Jà préféance des Archidiacres fur les Archiprêtres'des poyen-
nés ruraux, dans la province de R~ims, dès'le'reglle de Char.
les le Chauv,e. Il eft prouvé par' des exemples, que .Hincmar
'Ar,éhév'êque', de-'1\eims ;', chargeoit fes 'Arthldlaçres Jdu' foin
d'élire les Doyens ·ruraux.

o

"

... L~\s for:aion~ p;i~itives,d~~ Arc~idiacres étoient .le,s ~~
:mes ~ 'SOlITons '& 'a'M~eau~'qu a SenlIs; le gouvernement des
'biens'temporels, des 'Eglifes, -& même de ceux 'des:Evêques,
,.&; la 'diftribution' des allm~nes , term'e -qui 'avoit 'alors une' figni- ,
'fication, fort étendue. Cette diftribution mettoit'l~s Archidià:
(ères , ~ans 'le cas d'e:\pourvoirà la' fubfifiance d'un ,grand nom
"bre' ~epetfon~les, &'leur donnoit parconféquent, beauco~p' 0

,de: crédit. Les Arèh~prêtres & les Archidiacres di'fféréient
-enti"eux, 'comme les Prêtres '&: 'les Diacres :"les ,premiers,
:ét~ient~plus 'particuliérement charges du. gouverne~el1t:fpi-
'ritüèl, & les ,autres-des; foins teo:porels. '0".

o Les -devoirs àétue Is des, Archidi~cres:font; de viCIter les
'Eglïfes, .'& ,:a;'examiner fi elles' font 'pourvues des chefes né·
ceIfaires à-la célébration des. faints Offices: fi 'les revenus

'des' 'f~br.iques font bien 'admini~rés,,& fi les comptes de ces,
':revenus font fidélement rendus: fi' les'Eccléfiafiiques, chargés
Hu gouVernement d~~ ames & d!l foin des'.Maifons 'de 'C~a-

.rité', re~pliIfentexaél:emenf le_urs devoirs. L''Arehidiacre 'doit:
,"auffi p'ourv6ir pendant la vacance des Cures, à ce que, les biens

qui y: font a~tachés ) ne foient ni diffipés ni difi[ai,ts~ o·

C ..Les Archidiacres ont eIfay'és .en di vers temps, d'étendre
)eur~ droits uti1e~ 2u-Clelà des bornes .coiwenables ",par<;:e que'
o é~s dr6its.ont~prèfque toujours étê"cafue1s. :N.o'Ü~ avons rap-

o < porté'à'lap. 117 du t. .,recond, un' trait qui:-fàit,conn~ître ,
,.q!lè. le~ Archidiacr~s ,d~ la Riviere ,prérendôient' à Mor~ien-

... y?l ,.'& 'da~s)es .autr~s lieux. de leur reffort, le déport de to.us
les .fe~fs,des ,A1)bayes'&des.CÇ)mmu~~lUtés',,qui mouroient,
-d~,la·l~pre. 'I1sJ)reten'doi:ent aum, percevoir ,tOUS les, r~venus:
',<les',Chapèlles;etablies dansles'EgIifes, j'tifqu'à ce que''1es ü- '

o ,

- .
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tulaires qui les- pofféd()ient comme bénéfices fimp'lés·; 'eu{{è~t
été promus à l'Ordre de Prêtrife. Ils réclamoierit auŒI~ jçmi~

fance. des· droits' d~ main-ll1orte··&· de (ormariélge:, :{lans bien
. des cas. Toutes· ces· choJes ·fe. paffoie,nt v.ers.1e:milieu .du trei~

ziéme fiécle.. Ces efp,éces, d~exaé1:ions,ne ·fubfiÜept Flus', par
ce q!J~il'n'y' a plus de fujer. Un autre u[age. s~eft perpétué:de
puis. p.luUeurs fiécles ,. d~ns·l'Archidiaconé. de· la :Riviere· fur..
tout, d'exiger le déport des Cures, dont les ti,tulaires .décé:
dent d'une· Pel1tecô.te~à l'autre•. Ce déport eft.lucratif, ,à .pro
portion. du revenu. des Cures qui vacquent\ L'Archidiacre
s'empare de:. ce; revenu, &- fait deffervir' la paroiffe a1.i plus
,bas·. prix qui lui eft: poffible .: .le: furplus· lui rentre.' .
.. Cètte· cou.tume-n'.eft pas, un droit·" mais _une. {impIe tolé:
.ranc.e:" q.ui. a été..p.lufieurs·, fo.is cpndamnée à, jufte, titre, dâns
de~ affemblées:Ecd.éfiaftiques: & dans,,pes..Conciles:, nommé,:",
.1).lenc dans un Conc.i1e de Paris, où Fon~nomme lès: Archi:
diacres qui exigent à la rigueur le droit de déport fur les Cu
res " expilatoresjùrti reos.. Ce droit~ ayant .été contefté il y
.a pe.u,d'anl.lé.es.à l'Archidiaci:e de Brie" parles C~rés.de [on
.diftrié1::" ceuX-r-ci' eurent·gain de 'caufe J. & la coutume fut: dé-:
darée. abufiv.e:par· un arrêt, de maniere que dans cet Archi-
diaconé le déport ne,fe perçoit· plus. ! ~

. L.ès~·droits utiles d.es Archidiacres. fehornent préfentement ,
aux- ré.tributions de leurs vifites: & à l'affiftance aux funérail
.les des:Doyens -ruraux. Le déport continue dans·les:trois Ar
chidiaco.nés de Soiffons, de la Riviere & du rardenois. On
.ne voit~ pas ,. qu)il. ait jamais été· p.erçu par:: l~Archidiacre ,de
Senlis. '. -' ,

Doyens RilTaUX. .,

.

L'RT'A:B LIS SEM E N:.T des Doyennés turaux, que nous
" av.ons, ci-devant nommés, eft plus· aifé à expliqùer' par
,des.raifonnemens que par. des faits. 11 faut néceffairement. cliC
.tinguer. les.. te.mps & les' lieux. , & confidérer ces' Doyennés
fous deux époques principales.: depuis les commencemen,s
.du Chri.fi:ianifme. dans la Gaule Belgique', jufqu~aux ravages

~ ,des No.nnands, & depuis:la fin' du gouvernement.féodal',. juf
.qu'à. nos jours. Ce que rious allons.rapporter fur ce fujec, ne
,regarde que les deux Diocefes' de: 86i[on5.. &.: de Meaux.,

~ ij . .
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:p~rce .qu'e -l'Arc.hidlacre de Senlis exerçoit les fonaions 'Je
;Doyen·. ..... . . . .' , '_. '

:.Les' p<;>y'ens ~raux font1appellés Crands-Yica·iresfiraiizs"
'dans quelques· écrits anciens: ils exerçoient les fonnions;
&Archiprêtres. Leurs titres étaient attachés, ou aux chefs
lieux des Comtés, ou à des Eglifes Collégiales, o~ aux Mai=-

\ Jons toya;les du premier ordre, vers le' commencement d~'

notre Monarchie. '. .' .
Il Yàvoic alors:, deux Doyennés: de Camtés dans l'étendue

.aél:uelle du' pays fur lequel nous écrivons;",le Doyenné- de
~Valois...&le Doyenné d'Orceois. Il y a. toute apparence ',que'
'le Doyenné de Valois fut d'abord établi à Vez, où Je C.omtè
du pays faifoit auŒ fa réfidence, & q~'il fut transféré à Coyo-·
Jes', parce que cette terre éroit un, domaine Eccléfiaftique, fur
tout depuis. la d~natioli qui en (ijt faite en 85'8 par le Roi.
'Charles le Chauve au Mnnafl:ere 'de Notre-Dame de Soif~
fons..· .. ..'

Le Doyenné,d'Orceo.isécabfi:à Ouchy', capitale du Comté"
efl: l'un des plus anciens de la Champagne. Le reffort- de çes;
deux Doyennéscompr~noittoutes:les dépendances .des· Corn"
·tés de. Valois &' d',Orceqis ,. excepté les Maifons; roya~es da.
premier ordre, & quelq.ues Eglifes·privi1égiée~. '
..' Lorfque' dans l'arrondiffement d'un Comté, i-l Y' avoit une~
Collégiale nombreufe ou difl:inguée par un pélerinage ,. qui y

-attiroit un grand concours de peuple ,.l'Evêque avoit-coutu--·
me de donner des pouvoirs d'Archiprêtre ou· de Vicaire Jiorail'l'
au .Doyen..du. Chap!tt~. f:es reffores pe' ces 'fqrtes qeDoyeri
nés n'étaient pas circonfcrits comme· ceux des Comtés ;: les
Evêques en. formoient l'ar.rondifTement felon' le befoin' & ~.

leur volonté. C'eft ainfi que les deux Doyennés de Viviers &
• ,de 'Bazoches près' .de· Braine ont été étab'lis : le: premier-~.à;-

·caure ~u Chapitre' &, du' -pélerinage aux Reliques de. Sainte'
·~Iotilde .:.le fecond ,. à caufe du: Chapitre'. des foixante:"douze
: Clerc~,:, .qui fut fondé. p'ar u~ Evêque de So.iff(i)ns.). dans-. les.
premiers ,temps de. lai J\4onarchie françoife. 'o. • . ~ .•

. Lés Doyenilés ~e Vic-fur-Aifne & de Verberie' OU" de' Bé--·
·~ïzy: au: Diocefe de,Soiffons;, & celui d'Acy en Multien am
Di.0cefé de'. Meaux' ,:ont'éré' inftitués \lers les mêmes_ temps~

~~ ..poui les. m-êmes; fins'; CesJie.ux étDient tr.ois.Maifonsr4ya:-:'
. . "

1
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ies, dont les territoires comprenoient un grand nombre de
dépendances, parmi lefquelles on comptoit des Chapelles &

·diverfes Eglifes. De même qu'on propofoit un Officier, Comte
. '.ou Châtelain.J\ au ·gouvernement civil de ces trois' Maifons

royaleS, qui rendoit la juftice ; il Y avoit auffi un Doyen ru-:
raI 'pour 'chacune, qui avoit la fupériorité fur,les Eccléfi~fti
ques de l'arrondiffement, & qui tàifoit dans certain cas les
fonB:ions d'Archichapelain auprès 'i'âes Rois.

Vic-fur-Aifne ou Berny eft la feùle Maifon royale du Va-
lois, où, il y ait eu en .même temps un Archiprêtre & un.
Archidi';lcre. L'Archiprêtre ou Doyen avoit fan titre au châ-·
teau de \T,ic-fur-Aifne ; l'Archidiacre avoit le fien, au château
de Riviere. Ce dernier ayant été rappellé auprès de l'Evê,que
pour exercer fes fonctions, obtint par la fuite la même fupé ..
riorité fur l'Archiprêtre ou Doyen de :Vic~[Ur·Aifne, que fi:1r'

· les autres Doyens du canton.' 1

· Le titre du Doyenné du palais deVerherie;. a paffé au châ
teau de Béthizy, dans le mê~e temps que la juftice du Châ-

· telain a été transférée d'un lieu à l'autre.
Quant au Doyenné d'Acy au Diocefe de Meaux, ·le· titre

appartenoit originairénenr' au château de Mayen ·Multien. Il
fut d'abord alternatif &: comme partagé, puis transféré d'un:
château à l'aU:tre.· Il 'y avoit encore au treizi'éme fiécle ,'un

· Doyen de Chrétienté à Mayen M\:lltien. ....:
.Les offices de Doyens de Chrétienté éprouverent les mê

mes révoll1t,ions, que les charges de Jl1dicature & de Gou
verneurs des châteaux des p~ovinces, à la fuite du ravage des:
Normands & des principes du gouvernement Jéodal. Les..
Doyennés furent multipliés, & rendus h>iennaux ou trien-·
naux, de même que les Baqliages particuliers & les,Prevôtés•.

, Les' Doyens faifoient en même temps les,fondions de NotaiJes~

. & de Receveurs des Evêques., .& ils étaient anlOy.ibles, après.
· l'expiration âu terme d~ le.ur·s commiffions.: G'eft: pour ce fu
, iet j que-dans l'intirulé-de'leurs' aétes, iJs fe qualifient DoyelJ.s·

à ce temjs: j Decall,us umc· temporis. Les· Archidiacres pWIl
terenr de ceere efpéëe d'aviiiffement,. pour affermir' de- plus;
CIl plus leur aiJtarÏte.. On établit alors duns plufieurs endroits.
<:lu Va~lbis , des titres de Doyells- qui ne fubfiftent plus;: à:

. Cr.épy ~.à:. Pie~refouds ,...à Iv;ort~., &c•. Ces; Doye.ns dre1ToicJlt:,
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leurs aéles, _& inftrumentoienf,;même en matiere civile, com-';
:meJes OffiCiaux ,Jes',Prud'hommes'& l~s·Glercs.Les·Offièes
;dei DoYe.ns' ruraux devinrent. plu>s fiables:, &: furent;en quel
.què:fcirte;, réhabilités·,.à ,mefure que les' charges de Judicature
:reçurent: une: forme fixe' & permanente. .
· Les fonél:ions, des. Doyens. fe· réd~ifent: préfentement, à
'veiller furJa .conâuite de ·ceux qui font· chargés du gouveJ:-
nement des ames.; & quoiqu'ils n?aient. fur ceux-ci' auc!lne '

· jurifdiétiàn: ,:iLe.fr de 1eurdevoir d'avertir 1',E'v.êque'J & dé lui
indiquer. les moyens qu'ils croyent convé,nables pour préve,;.
nir les faùtes, ou réparer celles- qui ont été coinmifes. Le·
Doyen d0it !auffi· veiller. aux· Ecoles de fOI}. département, à la

· conferv'àtion des; b,ens des fabriques, à.- ce ,. que le Service
· 'Divin: fè faffe avec la décence convenable: il:doit avertir
· & donner des·a.vis aux Eccléflaftiques , qui menent une con

duite ~rréguliere. On connoit par ce détail',. que .tes Doyens
· ruraux font; à bien. des éga'rds, ,comme les Subdélégués ou
· les_.\T.icaires .des Archidiacres! Ils-préfident aux funérailles-des
Curés de leurs Doyennés, & reçoivent un· droit pour chaque

· fépulture. '. - ' -
Les Doyens rurauxétoient autrefois .choifis par les Curés

.. 'de chaque·département·, &. nommés par l'Evêq~e~. On défi
gnoit. ordinairement le plus -ancien, pourvu que cet ancien
ne fut p~s dans un· âge- décréph : thoÎmeur' &' la préféarice
font: prefque les feuls étnolumens des fonélions-attachées au
titre de Doyen.' Il paroîtroit cepel)dantJ convenable) qu'on
aêtachât'à~cesfonl:1ic:>os d€s émolumens, proportionnés aux dé-

· tails. & aux foins dont les Doyens font chargés. Combieh. de
dignités, prefque fans;. fon~Hons, tant dans-les Cathédrales'
qùe·dans:les cours· des. Evêques, donnent le· dro)t de· perce
voir des reyenus- fixes'. , pour des. fonaionsl qu'on n'.exerc~

. pins, -&. clont on charge cependant des étrangers, fans qu'il

. réful~e -de ces· dignités' aucune. efpéce d'utilite? Ancienne:'
ment.. , les, Doyens ruraux étaient raffemblés,tou:s les' ans
dins un· Syn~de ,- parl'Eyêque Diocéfain. On agitait dans- ces
Synodes toutes les matieres , que les circonftances 'rendoient
intéreffantes, & chaque Doyen faifoit /on rapport de tous les
fujèts:, qui pouvoient mériter l'attention de-l'Evêqüe. &. des

..affiftani-.fes ~co.nfreres. ~e Synode rétabliffC?it. en quelq~le.façon

'.'
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Jes Doyens ruraux, dans les prérogatives des Archiprêtres.
Les Doyens recevaient les ordres. def'Evêque & les ,avis de
leurs confreres ': pour les cas où ils .pouvoient manquer d'aura.
rité ou de lumieres : ,ils recevoient auai 'de l'Evêque les fujets
de conférences, qu'ils devaient tenir chaque mois pe l'année
dans les départemens de leur Doyenné, &renaoient compte
de l'exécution des ordres, & de.la diftrihution desmande~

mens & des difpenfes, qui leur avoient. ét.é adreffés.
Les· conférences des Doyennés f~roient un exercice' très-

. utile à toUS, égards·, fi touS les Eccléfiaftiques 'qui y font
convoqués, s'en acquitroient 'avec'exaél:ieude. La principale
fin de ces fortes d'aifemblées devroit être, l'inftruétion. 'réci
proque de ceux quLy affiftent. On y traite ordinairement- des

_..fujets de Théologie morale ou pofitive, qui- ont été prefcrïts
, parl'Ë:vêque. Ces·fortes.de conférences Ce foutiennent dans:

,des endroits, elles',ont dégénéré dans d'autres, & necon-:
fiftent plus, que dans des _repàs, que 1'011 fait précédér pour
la forme" d'un quart d'heure d'entretien. Les bureaux"de.ces,
,conférences, 'fe tiennent chez les Curés de chaque Poyenné,
.à tour-de-rôle. Il' pourrait en .réfulter de 'férieq:x avantages,
pour la régularité des Ecdéfiaftiques J même pour le' bien de
.l'Etat, fic!=l1x quiJes compafent ,apportaient à:ces',exercices
,toutes les attentions donc ils font- capables, pourie, bien de
la Religion &, pour leur propre honneur.

'1 I. SEC T'ION.
, .

:Paroiffes duJ{alois ,. leur· origine Je leur go..uvernemellr-.

-p.END A NT les perfécut~ons qui s'éleverent· dans la -Gaule
- , :Belg-ique.,"aux premiers temps du Chriftianifme, les Egli- .
fes étoie!l;t rares; ces Eglifès étant· des [alles baffes ou -foute 1'

-raines, oti l'on adininiftroitaux' fidéles touS les Sacremens &
'tousles -fecours fpirituels, chaque Eglife écoit paroilTe. On
~peutrec'ourir'àce que nous avons ditfur ce fujet, à'l'o'ccaGon
(de l'établiffement du' Chrifiianifme, & des premieres :Eglifes
.qui furent fondées dans le Valois. '

Dès que le libre exercice de.la Religion eut fuccédé ClUX

perfécutio'l1s ~ l~on bâtit des oratoires fur l~s ·tombeaux des
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Saints; on' éleva des Bafiliq,ues, des Egilfes cléricales; & il' Y
eut·pluaeurs. efpéce~ de fàllèS-:&, d'·édific~s· p'ublic.s, où les
fidéles fe rendoient p.ôUr s'acq;uitter dès devoirs de' la' Rdi-

'gion" &. pour honorer les, Sai'nts. Nous :avons expliqué ces
différens·nori1s au commencement de cette Hifioire.' ,
'. On appe.lloit 'BaptifmalesouMatrices, Monaftere ou Mou-

o tier, Jes Eglifes paroiiliales 'oll l'ori adminiftroit tous les Sacre:-_
, mens aux.· fidéles ,. le Baptême fur-tolit. On doit ,mettre '-au
~ombre'des: premieres Eglifes "quiréuniiToient tous les attri
buts. des 'paroiffes ~: celles d~ S. Denys de Créy>y , de Chéfy en
Orcèois, de S. Denys de Mornienval ,. de S. Jean-Baptifte
de Nanteuil ,. &. toutes .les' Eglifes .anciennes, qui fonr' confa
crées fous l'il1'vocatio'\1 de ce SaintPréçurfeur. '

On-leur.donnoit le nom -de Baptifinales, parce qu'on y·coQ.:'
'., féroit le Sacrement de BaptêI1!e ,. exclufivement aux,'-autre-s

lieux :de dév.,otion '~on les appelloit Matlù:es; parce qu'elles
engendroient en quelque maniere' des ehfans à la fociéré des
6,déles;& à la Religion: MonaJlère:ou.,Momier, parce que le
Clergé y, étoit ordinairement plus nombreux que dans les ora
toires &,'dans les Bafiliques. On donnûit'encore aux douziéme
& treiziémefiécle, le. 'nom de 'Maùice, aux Egliîes 'de Chéfy
en Orceois &·'de, S. Denys de Crépy: ta, ~omteiTe,~léànore
appelle Moutier, MOIl.a/lerium ) ·cette. 0erniere, .dans une~de

fes Chartes concemant la Confrairie"aux-Prêtrés~ Nous 'ne. .
trouvons pas d'Eglifes du Valois, qualifi,ées paroifTes, Paro-
.chiœ, avant le onzién{e fiéde..On nomme ilinfi, celle de Saint
Martin de Béthizy & les principales Eglifes voifines, .dans la
C!:t-arte QeJo~ldation dy·S.: Adrien de. Béthizy., 'détivrée e.n,l'.an
née 1060. Ce terme vient·dti' Grec Paroilcia, qui fignifie un
.lieu d'aiTemblée. ,.Les': ~lf.lciennes ~Eglifçs -bap6frnales étorent
.diftinguées des autres.par des fonts , quiéto~çpt 'Placés à l'en.
..tree, dans un veftibule en forme de Rotonde.· . ~. - " .

.; . . . .

. Dès le douziéme fiécle, on donnoir ind~ffér~mment a~l:x:

.Chefs ou premiers Prêtres de ces Eglifes ; .les .noms latins de
Prefbyter, .Reclor& Curatlls On ne célébr()it originairement
,qu'une Meffe '. dans l'Egl1fe baptifmale de S. lean-Baptifte ,
préfentement Notre-Dame de Nanteuil..Les Evêques diocé-.
fains permirent au -dixiéme Ciéc1e ,. de dire trois Mdfesdans

·1'1 mê@e Egli[e~ l'une à plein-~panç-,'èu~ not.a,&les· deux:
autres

",'
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:autres à voix baffe', jùù notâ. Le Pretre, Reél:eur ou Curé dé
chaque Ëglifematri~e;'éroit le Supériéur~né de fan Clergé. n,
.relevoit, pour les ,ca's que 'nous avons déja expliq"ué, de r Ar
chiprêtre ducantori, & de l'Evêque, e~ ~outes·rencontres.Les'
Evêques de leur côté comblaient d'égards f!x. de èonlidér<j.tions
les Chefs des Eglifes, qui étaient employés à tra.v.aille~ fous
eux au (alm des ames. Le nom de Pctroc!21lS, q\}i 'écoit autre.
fois réfervé aux Evêq!;les, ne fut. açcordé aux Curés, que p'arce
qu'ils repréfentoierlt'ces Princes de l'Eg~ife ,dans~les.fo'naions.

du m1hi~ere. Ces marques d'eftime' & 'd~ déférence' pour. ~es .
Cur~s& pour les Ecc1éfiaftiques des p~roi{fes, de la 'part des
Evêques & de la part du peuple ,durere/nt jufqu'à la fin de la
feeon.de race. Nous ne voyons 1"'as , que pendant ~out ce temp~
il. y ait eu aucuns lVlonafteres dans le Valois, de la nature de
ceux qui y font communs aujourd'hui. Les Co"mmuriautés ré~

guliere~ étoient des. [ociétés ~e laïcs, gouve~~~es.par ~n)rê-'

tre " qui' était fou mis en tout poirit à l'EV,êque. Ç)n: retrouve
dans les écrits de Théodulphe Evêque d'Orléans, des preuves
de la maniere avanrageufe, dont les Evêques penfoient fur. le
comp.~e des Curés) & cette' façon ~epenfer étpit gé~érale.
Cet' illuftre & fava'nt Pr'élat, qui écrivoit fous les regnes de
Charle~ag~e'& dè Louis le Dép6nn~ire, ne craipt pas de te-'
moigg,er:aux,-Curés,çle fan Diocefc, qu'ils tienne,~taprës.lui:
le pr.emier· ,ràng dans fon Clerge ,&' qu'ils partagent en .quel
que f<;>rteJa dignité: rdlrumgr,q.dum, flo/iro graduijécuilflum)
&C pen~ coizju;nélum. .' .. :.. . .' ,. . .: 'r . \' .' ..

L'éta~ ~~~léfiafl:ique(u~ ail1fi go~verné. ( ~ux~ ~bus. p,rè's .qu'i ~~~
gliiTent pa'r-~out) depuis & aVan~ même la' fondation d~ 1~ M?:
narclùe ,frariço~fe, juçqu'aux incurfi9ns Aes.~~r~cmd~ :~ 'aux
guerres des SeIgneurs & de~ faétieùx, o,u è6n~re les'''R:01s" ou
les uns ,contre les autres.'· . -
...C~s troub!es~1J1ellerent..ü~~' efpéce·· ?:anarchi~,~.' qui '~ur~ .
dans leValols ,.p~es \de·deùx}i~c,les.'::r O~lS 'les Or~rès'd~.~dY~U~· .
me futen~ en prole' a de~ m<l:lhe~r~ .de, dlv~,rs genres,' a"ux d~ré,- ;
glemens & a,ux vic~s~ Les reve'n,us de~ Cure·~. & de~~ fabr.iq~l~s :.;~
furent ufurpes ou ddIipes. . .. . .Ù .. " : ...

Il en 'étoinÏinfi , lorfque les premieres réfo.rmes monaftlqués'
parurent; tout port.a·l~s Eyê,ques ~ ~es ~ap'C:s '. à~confier aux
Clercs ou Prêtres de ces Coin:IÙunàutes)'les foins '& les détails

nm.m . V
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(lu ~1Îl}mer,~: ;~~s Pr~tr~s vivaient de peu'; ils trouvoient Je.
néëë[fair:è:A~ ,~à vie, en pal~~,i,e dans 1é erava,il des mains: la re
glequ'ÏJ!s .obrerlv:ojer::r~ falfoit ,C,orHrafte avec,la CO,~dllite des<
Eçcléfiaihques Téc,ullers, , dont les, déCordres & 1Ignorance:,
ét,oi€.iÙ ~ F'ortés au comble. . . -- " , ' " '
. Ces drconfbrices ,furent l'originéde touS les genres de pri-,'

viféges J q.be les Papes & les Evêql1es accorderent aux MonaC·
t,erç:~" ,&Ja fource~es' gran~s bjens qui enrichirent les Com- "
rPûÎ1:aut'~~ ~~gtilierês',' dàns' .l'ëfp.ace d'un fiécIe. Ces biens
Gtàkri{qe'deù~ fortes : i?~des préfèns en argent ~ ,en r~tes ,.
6c ën ~àrids ~e terres; 2~;, des rèftittit:ions 'faites par les enfans
des ufûrpateurs; de's fonds & des rentes qui avoient été enva
his &. enlevés au'x fabriques' & aux Cures. Ces mêmes con-'
jpnél:pres occafionnerent 311ffi une nouvelle di~ribution des:
paroiifes,; & In~ùerent f}}ême fur le changement ,des limites,'
des Dioce(es.·. " ,. l " ,

','Av~uit l'arri\;éêdë's'N()t!11élnds, on fuivoit,.tp.üchant rar": ,
rondnTeine,nt: dq Diocef~s', des Doyennés & dés paroifTes,.
l,esdépart'c!niens du gouvernement politique, & les divifions~ ,
des 'Hro.v.ince~ en, c:i~~s" eri pays, .. &c. Les deux Diocefes ,de
$.oi(foAs.,& 'sie BGoa\lyais,;opaf ~?ç:rrple, .étaient fépar~s, run: de~
J)Î.J(~e,j,~ p:a~ T~, ~r.v~'~fè d'Oife~'.De'p~iis>q~,ele fo.in.des paroifTes~
t?ut' ~t~ Çlccôr,dé ·âu5l.MQn(aftere~ -;",le~chqfes. -c.hang~rerit emié"'. '.
~eme~·\:de.~ f<i~~, J:,lç:Prê'~~e où l'e" R<;li'gieux député, par les·,~u.-;

.p~r.ieur~ _de çhaq4e' Commu nâtit~ , :p'our'gouverner & adrriin if~'
t'rer les"Sacreméns àux hàoitârisd'uu' rerritÇ?ire, étoit charg~';

.. ~,It .),\ême,te~p.s, ".d.l:1\[o)p.çl.e~h~hit'!IJ..s.pe to\:;s les fiefs ou· li à:"
.' ~1~~ü~l'9~;~~?~~1~q~!, :q~i ~Ù?,p;~.r~e,nè?ten~}Ja ~ommuif~u,té'~ '~:eft

:1;111 (i ,q.u ;J111',~••pa,r.t~e :.de Cy.r~~,l.ll.e.S paro~f(e$\ pon-feulelllènt paffa:'
dài1s1p'.r#!fôrf d:un.ç) p,aro1fT(plus.éIoignéé,) mais en"i;,ore de la:'

, depe~nYd~n~c.e·)d'ûn Diocère~fèils celle d'ûp a~~re. , . '~,. .:","
,..:La paroifTe de..F.r.efQoy·la:-I:iviere" .qui devroi.!: naturellement

. :, .i;ê~~~af~,f~!~t~?~~s:~f1SJ)?~~Eori~~qùi ~1J~~ronn~i+t. i'.~g!ire, ~er~~e~
, 'en fyart,leBu",Çuré >cf~:Mornlell'v~l ,'qllOlque Ihabltat}on & lE.';,:'"
\" &l;~Î;é. 4~i~fl~hF,i (qï,~~Î;''fo,rF é16îg~Î1é~s q,~ Fre~noy- ~ I:?es ~~iÇo:ns:~

, . :. en quefhon.'L Egltfe de Fre[noy &. les,d~me:u~~s fituées fur le~

principal,fiefd1,llie:u, ne,reléve,nt nLde Mornienval, , ni dit"
:qio.cefe de .SP'Îlfq9~/, ~:.ai~~u.pio~efe_d.e ~e,~l)~s., par~':8~~~'
~_c; .~el:- ~p'p'a~tç!t?_l~ ~~tr:efo~s; ~l~gll(~:&:au ChapI,tre. d,e :~alI;J:5

,
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Rieul ,de Senlis, 'quienvoyoi't fut les lieux un 'P.têçredu Dio'"
cefe~; pour deifervir fEglifed.e fon fief. C'éftainti'que la Bôr-

'de, -Fay')& Saintines', qui font des dépendancc.s du ~Lohg'"

moJ\t ,'rdévent du Dio'cefe de ~'enlis ,qlloiqu)~~iglnairèm~nt'

tout Ile 'te.rrÎtoirè'de 'Long-n'rom" oùju S~ ,Vaft ,eft1'~glife ma
'trice , releNa!fel).t ,du D'i'ocefe -de SoiffoU'S."

La paroiŒ~ du CrucIfix de C,o~piegri~.s'é'~e~dd~qs trois
Diocefes' ,J'ur des lieux & ces territolre:s~.dont 1es d6il1aïn~s

~eur ap,parcenoJent &'Jeu!'appartÏ'e~nerrt'~nc'ote:L~ ~~is d'A.,
Jeux, dont '1esmaifons toucherit;à celles -des villages 'qe ,Lon
gueil & de Riye;court, re1éve de la'paroifTedu 'Crucifix' de
s. Corneille de-Compiegne, quoiqu'éloigné.de trois lieué.

, L'Eglife de S. CJément, fimee {ur le 'territoire 4e Mornienval,
"reléve :du Diocefe'de l~enJis, parce que l'en'droit ô~ "çUe~ cfl:
bâtie, depend d':ul}'Chapitre de la mêmè vïHe. . . ,," ;'

. " Toures les biga~urês ~e cette natùre , qû) .par~i1féht avec
raiCon fi extraordinaires, viennent des mêmes caùfes·, & ont
leurs Cources dansles mêmes teinps & dans les mêmes urages.
Une grau'de partie des lieux fitués à.l'extré.mité du piocefe de,
'Soi~ons,,'n"appa:met:ll1et1t à ce Dibc'e[ë,~.~ùep'arc~.9ue'l,:~ Mo·
.iüdter'es de 'Nbtre-Dam~ ,: de -5.. Médard';) derIS>Jeàn:l~s-Vi-

o gn:e~~' -&·le' Çhapïtre deJa Cat:hédr~fè~-rpbrrédoieiri:i:~~~i~ririè-,

m'ent ~a:'pririëi'pa"{èip'axtie d~ c?aque 'i<irfi~t?j.re;.,., ; oz:, '" ,,;
D'e:1:o:us les événemens qUJont déra,ngé le bel.or,elre qUi.a

·fubmM ,. 'depuisla ,divmon des\G~ules en '~ix-fept"provinces',
.' jl1~qu~à,~a~'~I~, ~egne:d~ Ch~~lesle.Ç~~~Y,e;,;~g?~',~:~ ,;ft ;B~i~t

de p{u.s flH'pr~nal1~'& dep.lt.~'~, fi,l1gl(h~r},~:d'<>.n.t c~p~~~a~~ l~,s
, 'eff~tslfoï-ent ph:s 'àifés àrépaà~t'~:;q~è, ~e§je-:~d()~'t :~C?U's"Y7:ilq~s
° d'ex,pofer les [ulte~. ,Tout ceci 'ne'reg~r~~~'q.l)~ le(g~p.n9~·M0-
, nafteres: 'Nous :.~xpHq~erÔ~s 'à rarticle Jfu'Î\Tant, .rorlgi~'e des" °

Curés poffédées 'p~r .les -Chan0.ihes régu1i~rs. . . .::" : '
~ C'e'fl: urt principe ,- 'què.le'!;:ridiêffes nuifent 1 à ,la', 'regle-; .de

-'iilêmè que' {es nOÎll1ellts1;& ks, tl1'g/{fWsé'hangent"le:s 'câ~~~~
:res &inflttent-for-les nÙI:~ùrs.;;J:,ès ..Prêçre's 'rég~tiers ','1v6ûJés- ~ ;~a
retraite par état, t;tcluve're·nc 'a~s, octafionsl-de~impatio~~!dàris
l'exercice du niihiftere ,;' & k rel'âchemènt [uivit bie'rû:ôt la

. joum"ance .&/la poffeffiondes gra'l~ds bie'ns..' . '.' " ,'.. ~\ .~

-Les'Papes'& l~s Evêqdes ouv~i'r.ent l.e~ y'e,u!-, !.1!.aiStto"p tàrq,
.fur -des ~ncorlVénien'sq~'1'rs' aùroie'lYt' GÙpréVbi"r·i.&·'·pl~éV~A1:r:~ .
" V iJ" .,.

•
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~ :1$6 . Co,yidiraEions fiir le Gozwèi'nement
'en~od~rantleu.rs Iib6ralités, &en accordant les' prîviléges:

.... avèç- plu~;d'a;conOlnie'& decircon[peétion.. Le Pap~: Ur~'

. - b~in'III 'ordonna vers l'an 1186? que les Egli[es,qu~.a-voieI)t

.', paffé folls 'la' dépendance· d'es 'Monafieres, continueraient.d'ê.:
't,te dcc!-ipées par les Religieux'de chaque Inaif01?-' mais; que
'éës Religieûx' préfenteroient à l'Evêque un Chapelain:,.. qui
, feroit chargé de la conduite des ames, & qui .exerceroit dans,
: lesparoilfes J,es fônétions Cu,riales.. Le Papeuajou.t~.,qu'i,l!te
~ fera pas a,u'pQùvo~r d~~ !egüTiers, .de,defiieuer ce Chapelain: à
yolonté-;, rilals que 'ce ,pÇiuv6i~ fera; ré[ervé à l'Ev~que. " '

:': ,Cet 'qrdrç:dU; Pâpè .,Urbail;1; qui eLt-inféré dans' les Décrétà
" les; fut poritl:ueIlement obfervé dans le Valois, auffi-tôt'après'
· qu'il y eut été notifié. La réforme :commença pat les Eglifes '
· de Nanteuil & de Mornienval, .8<pr~valut ~e !TIaniere " que

" 'le 'plusgran'd nç>rnbrëâ.es paroiffes du, Valoisétoie~~ gouve_r
_ nées ,par- des Prêtr'es, Chapelains ou ViCaires perpé~ueb

(Prèftytêr) dès le milieu du treizié~e fiécle. . ',' ."'."
· On connoît cependant par les aHes d'un Concile d'Arles,
: que malgré les' ordr~s du Pape.,Urbain, le,s Moineschargeoient
, pe's fQn~.ions 'c,uria,les, des Pr,êtres.féculîers amovibJes. Le
• ,r\. J f\ .-. \) __ ,.', .'. ...... . _. J ..... t ,-

·Ç<?~c~le9'!doriria" qi{à la' place de ~es,:Prêtr~,~mç:rc~naires"

_lés i~g~l~ërs,' nomm'~roientdes .vicairesp~.r'1?étueJ~.J:Je Pap,e'
Boniface 'VIII ,; q\Îi yivoit'en,·: 1'300; reno.uyeUa ·.les, difpo~':
tio~s fait~sr,pa{Ie' PapëUrbain III ~ &',co,ntenues da:ns les"
aétes ,d~' C?ncile· ,d~Arle~. ~l :Y eut oeauc?up ,de-v~riations-& .
.9.-~ changernens fl;1r .<;~el~}.et ,qans ,1~ Yal~ls.: ", 'depuls. ~c,e~ de~

'.biers t~g~~rpèps~jürqq'~4;Conêi~ qè ~rèi1te,~ turçoUt pû':r':l:B-"
'. port.,~ü~~S~61lJ!l?\~!l.~.tJte~1~elig~~ufe~-J dont: les :~e,mbr~s,;,~e"
,quahfiCj:,~t7.C4anome"s,:égl)~l~rs.,: " '." , ':. :: ' ,:1 "_,;.. '. ' ~
. _Les, Péres dU 'Concdé d.~ Tr~l,1te, vou~:ùr,ent?lettre. l~ fce.a:u'
-'à 'tout"ce qûi 'av.oit,été.réglé', p6~~ ler~~a~li{fe1l}~~t de~ ~!-C?its
,du ,Clergé fécztilier. Il ,fut ordonne , que)e~ qures;il;lnie~aux;

· -Çh~p,itie;~\~&,.~t1,~ Mona1l€r'es", 'Çe~oiel1t deffervies, 'ou p~~ des:'
· ',VXc~rr.~s)~~pétuëf~';'o4:p'ar 'd-e~:Cu~ës ~n' d;~re~: i:qf~onn'all~, '
d~ 1 62:9re.fl: al,lfi,i focmeUefurce.fuJet..,· ': . " .<f '~, ' '",

· '" -JrÎQ~pel1q.aipmen·t de'ces réglèmens ,&d'ùne diftinéUon,au'fli
'p6fitive· du Çleigé' féCulià &. régu;lier ,plpGèurs Çures, ,dur- ,
::Valôj~ t-(ce font ordin~i,reme~~~es ,pl\,ls. riche.s ~n. r~yenus ):

'.,' '. }:~l?~~len~e~:~ 8f ~~9"nt g~u~e~R~~s:P~~ dt:sFéguhç~s ~e·l~ :C9n:"7
~ w. ('

.' .
... .,' , ,

. .
, '..

\
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éBC jùr le Commerce dit ralois., . 1 >7
gr€gatibn de France, de l'Abbaye de S. Jean-lès-vignes de

: Soiffo'ns , & de l'Ordre des Prémontrés. Mai§ comme ces,
·Eccléfiaftiques ne confervent;. de leurprofe$on ,que.l'habit ,
les ~rticles.de leur regles ne les empêchent pas de (e livrer
toùt entieJ::s au foin du gouvernement. . " .
. On entrevoit dans tout ce que nous venonsd'expofer, un' ,

·plan général, dont touS les points ont été remplis, (au moins
par rapport au' pays fur lequd nous .écrivons) fous les deux
premieres races de nos Rois.. Les' Ç.onciles, & les Papes fe
fone ~1fcrcés, par intervalle, de rétabljr ce plan: les vues de pe~·

"fea.ion .qu'ils ont c~nçlles,ne fopt pas encore à beaucoup près
exécutées.. Le terme d'un projet auai utile & auill important
arrivera, lorfque toutes les 'Eglifes feront gouvernées fous
l'autorité immédiate des Ordinaires, & où les féculiers trou
veront dans un revenu honnête, dequoi ;bener u!}e vie dé
cen,te & convenable, à la dignité de leur ca~aaere.Les fonds·

·font faits, depuis l'établiiTement ,des dixm.es.; il ne f~roit

quefiion, que de faire revi vre les premieres iriftitutions•

Etat ac1uel des' Cures du /Talbis.· : .

·LES Cures des paroîffes renfermées dans, le refibrt aB:uel
du' Duçhé .de.Valois, peuvent être' efiimées llX cens li- .

· vres l'une .portant l'autre.' Le nombre de celles qui valent
_moins, eil' triple de celles· dont le,revenu monte à.- douze'&:' .
quinze cens livres ,: ceHes qui paffent. ce dernier p:rix, Jont la:.

'~plûpa,rt poffédées p.ax,· des réguliers~ Les portions', con'grues· .
(de trois cçns-liyrê,~ ,,(ont cornmunes. Il en eft même', c'omme .

. ~ cellescle..Chatnplieu.l?c de:.Chavres; dont le produit" nè va pas
à deux ceRS -livre§. Les ~itulaires- de. ces.U1oâiques bénéfi

'ces tachent de trouver- dans "un .jardin .qu~i1s cultivent, ou.
dans le profiC",de qJ;felqu~s portions de dixmes' qu'·ils .tiennent

.' à lqyer, dequ~i'f\lbveuir:a~:x :pefoins les phlS..-:ptéffans de. la"
• • ,- • • t . 1

VIe . ,. .' . . , .... '..' . .' ...., .,.

Loifqu'on .réfléçl)it fur çette.anciem'l€ nraxÏme,. qùe ta dix-·
'me' a él?é établie en faveur de ceux qui confacréndeur te'm'p:s:
&1eu::s veilles a'u falut des ailles, & qui fupporteJ;,lt ha~ittie1

lement tout le poids. du n1in.ifiere ,: 0n~ eft frappé d'une fm
prife mêlée de compaffion, de voir' des, hommes revêtus' d\uil.- .

. .
,



'1")'8 . COfljidùàtù;;zsJitr le Gouvernemén.t' . ' .
,caraél:ere; qui bnt confumé_" par avance " une par6e de leurs
',bien~s:pouCfournir~a carrier:.e' de leu'rs:,étucles J trouvér à, pein:e

" clèt::écetraire dans un',revellù ~roF' horne:' Le Y.aliois 'ét-an,t un
. ':pays dê commerte-,0lt\~eS débouchés' fontTr'éqüéns pour Pex

portation d~s denrées-', ;ïrn~ëftpas :poIIibJe à'uli' P-rê'tre:; ·d:e
'mener 'une ~ie convenaole ,à 'fan' état, avecJles.troiscens
,livres qui i:oncle ta~x- ordinaire .des portiDn-s :congrues. "
, : Drtdiftingubit autre(<?is dans: le, Va-1ois 'j' deux 'fortes de por
-dons cDugtues ,,:les- al1C~e~1l1es& le's nou,vellès:'Ces ,dernieres
'fbij.t le -revenu âe:s 'trois cens livres, 'affigne; dans des' temps
où cette fomnle pouvaiç Üil1iii- lieu de plus dé :fix cens-livres,
eu égard à la valeur des den:rées &;. au} prix des monnoY'~s.

Lesàlù:~iehRes portions congrues font appeHét;s.' ~ans les
-:titres des douzi'énie & treiziéme ' fiédes '," M'e'n;o~" eUes con-

, .' W&i ,

·{Jfl:ô~i'ent çlans un revequ a'qnue1 èil :gra}'n's. &';en'tc.rres·,' &
;qüdquèf~~s ,en arg~.rl't. '~es "'P;rêtres oll~':Curés ·des F,aràiŒes,'

'-ciDRt le' gouyetneli1ent étoit ôté ~l:lX régl~l.iers , -rece'vo-ïent des
poŒdfeurs dés dixmes, 10

, une portion 'de bleâ froment: , qui
,écolt ordinairement de vingt mines, chaque mine du poids de
foixante-quinzelivres. 2? ,douze facs, DU environ, d'avoine ou'
de grains de Mars; caimés chacun la valeur. de dix fols dans des
'titres de l'an 119,6,. ce qui peHt revenirà. clix livres de '- notre
monnaye. j.o , trenteli\ttes en'a'rgent, (àcinq.uintefolslè marc
d'argent) ou trente livrées ,de terres"non' çomprÎ's, :uln loge- '
tnent:,quLétoit,commememeütaccompagné.d'.tm jardin, (l'un

.verger ~ Ide qtietque's.arpelisde pre,z,.:Ces -POFii?hS variaient '.
fuÎ'vant les üeux Be les.tharges;du .Prêtre féculièr."La tota

.Jité .du revenu de ces .fortes .d~ places,: :l\inê'.:dans..l'.autrè ,,; ,
SP9uvoit aller à .huit .Gens 'livrès:de notte ~~oFinole, .fans-,l~ :,

_ .: lo:genie;nt' *' ~le'€af'U'e1 .. Ce càfuel t'o:n-fifiait:dails dès <?blaû9ns.
;Et. n'cus ~.ne_y()Ybms·pas, qu'on ',reçut 'a'lolÎS ·des rétribütio:ns
:'po~Il:J?a~mi~Htrâtio:n :~les Sacr'~mens.'.n n'J:'ay.oit':rien :defix~

:toucMntd'e,;,rev.enudes !oD'la-tiolfs :~ tantôtrlê;!Prêtre, fêcù.lier
le pe~cevoit'feul; tantôt. il' le partageait ,a,v,ec-le.s, rég~liers

·0U' <iuré's" prim,itifs., :par :éga!le.'porti:en -: il y:avait ~êniedt:'s
-Eglifes , où le's ~o1? làtions revenoient fans p~ttage aux Gùfés
, primit~fs. o,ucaux c-hefs' des. Com'mun~utés, tde q~i les Cures
re,~e:vo'lenc~, :[urtoUt·lotfque ces fupéneurs r:éfidOlent fur ,,les
lie1!l:x:~r: ...~?~ :~, '.p L~:~·-,~ ~ ,. _ t.· .'~ ' ..!; . :" -

•

..
•
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. JI feroit ayanrageux au bien de la Religion, à.l'ho'nneur du
.culte di vin.",~ au foulagemem des Eçcléfiafriques, Iqcçupés
par état ~es travaux du minifiere, que l'on ·~étÇ.blît:& que l'on
perfeitionnâc même les',anciennes Coutumes.. Nous ne PIOPO
ferons paSCOl11me un expédient, exempt de. tout inconvé
nient, de rendre à chaque Curé la totalité des dixmès de fon
territoIre: le changement de fortune & le, fuperflu des reve
nus~ ne .feroient peut-être que changer les abus: un Curé trop.
opuleiK négligerait fes devoirs: mais nous pënfons que· clans
le cas, olt l'on feroit réfolû de procurer aux Curés une fubfif~

tance. h<?n!?ête, ,relativement aux charges de leurs places &
~ux :sirconfhmces de leur p~fition, le revenu des. moindres.
Cures ne devroit pas être fixé au - deffcus de mille livres.
Gçlui ,des ~ures des bourgades & celes villes fcroit déterminé
à raifon ,des c~arges attachées ~ux placés, telles que .font les..
.penflons ou .ho~oraires des Vicaires ou des, Prêcrés 11abitués,.
~ert~ines ~ll1môn~s d'obligation, divers Jaux-frais, &c. ,J', .'

. Ces différentes cl~ffes de revenus, étant une 'fois fixées; il ne-.
ferait pas à propos d'en marquer le produit en argent. Ivlill~~
livres dans d~lpC [iécles pourront ne, PÇlS valoir c:inq cens liv~

~fff1aifs de .rio.tr~ monnoye:' il. feroie. drenti~l d'afIigncr aux'
Curés, ou des portions de dixmes, ou des revenus en grairis ,
même en foi'ns ~ fruits, légumes, &c. [elon Je~ -procluétions:
naturelles des territoires. Oü pourrait, par exemple, fixer la
valeur d~s moindres Cures de campagnes, à ving(ou vingt"":
quatre marcs d'argent, outre te logement, ·dans .les lieux OLt.

ro~.ne PC?urrait pa~ a~gne~ aux Curés l!n revenu en graiqs. '
Les chores étant ainfi, on pourrait retrancher.la· perccptÎ'oll"

du.:cafuel provenant··de l'admü1iftradon des Sacrerpens, com-:
me Bapt~ll1es, î'\1ariages, &c~ même des enterremens," ei.,
cepté les rétributions des.Meffes, & ce que lés. fabri.q.ues reti...
rent~es ornemers ,des cloch~s" &. de tOl1t·le:cé,rémonia1.
qui glt,'~e~atif.fluxdjftir.aiQHs ~ aù fa'fte. '-c' " .. 

. Cetse, augmentariol1" eu égard alJx -droie,sl &·2UX·. ,ancienS;
ufages, (eroit moins une grace t..{ u'l1pré(~nt ,. qu"une, jpftic~
& une reftitution. L'on rétabH1"Oit,ain(l,' &:. l'on 'honorerait:
un~ profeffion J qui étant exercée éJ,vec fojlJ, ave.cdécence..,·&

.avec llne forte d:e dL~ni(é , .ne feroit p<!.s mains utile à .t~ [.:1-:
ciété civile ,.qu'àla Relig;i;o1'h.. . ,~_ .~ ,: ,: ':. ::.:,

,
" A ... ,.
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. .En effet" u'n Curé qui a l'efprit & les talens prop~es'à fan
:état, peut be~ucoup 'mfluer [ur le répos public, entretenir
runion: & la concor'âe ~ faire refpeB:er'le,s mœurs·,_ par le con~
feil &.par l'exemple ~ prévenir les inimitiés, affoupir le~que

're1~es& les haines, quine "d,ivifent·que 'troprouvent les fa~

milles,. & qui caufent quelque~ois leur, ruine. Un Curé, hom
me de bien J eft or&nairement le recours' & l~ refuge des

, malheureux.fans reffource & [ans appui; 'furto'ut dans les cam': 
pagnes. Quel fecours ne '(·ire.:t'on pas habituellenient de ces,
derniers, t6ùchantles indications & lesrec,h.erches , les rele
vés,& les enfeignemens, &'même ièlativement, à la sûrèté &. .
à la commodité des voyageurs" dans les paroiiTes fur-tout, ou
il n'y. ani Seigneur réfident, ni Officiers de Jufrice ?

Les perfêétions, que nous fuppqfons ici, ne font pas ~9m

muriesâ la v'étité, [ùr-tout dans les 'camp?gnes. O~l en trou
veroie plus d'exemples,. fi ,au lieu de courir les rifquès d'être
prefque,réduits par l'indigence à l'état des payfans, les bons

.Eccléfiaftiques pouvaient trouver tians un revenu fûffifant, les
principales çommodités de la vie. Les titulaires de ces Cures
profeiTeroientalors ,des fentim~ns plus relevés; la, mo~icitç
du' reveqii:efr un obftac1eaux :Collatelt'rs. pour le choix des
fl1Jets.:'" . , " . ' . ."

Ce que, nous propofons ici, eft moi~s une réforme qu'un
rétabliiTement, & le retour de fonds at.1:uellem~ni exiftans ,à:
leur premie~ objet.. Outre les dix mes , il Y a dans la plûpart'
des Egiifes', ou fur lçs:territoires, des bénéfices fimples &-des
Chapèlles,qu'on peut réunir aux Cures: les po.~illés indiquent
ces bénéfices. . . " ..
- Les principales obligêltions des Curés font" la célébration'
'de l'Office divin, la ';prédication & l'inftruHion pour le pêu~

pie, -& le catéchifme pour les enfans ;' l'adminiftration des Sa":'
crèm~ns, la vifite -des malades & le foin' des pa~yres; !a dé~

cence & la décoration des Egli(es, l'iiifpeRion des Ecoles ~

les àŒemblées de 'charité j & les parties q~i 'dérivent de c~s

pratîq~es. D~nsle's lieux olt :les CUrés ne pe.uvent fuffii'e' a
tous les détails de leur ~mplo~, ils partagent leurs fànéHoris
avec des Vicaires, des Adminiftrateurs., des Sœurs ou Dames
de charité. Ce q.ue nous avons expofé. touchant les Curés; .

. doi~ regarder auffi les Vicaires & les Eccléfiaftiques des patoi[~

.[es, par proportion~ Nous

\

\
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, -'Nous p,enfon's, que les Peffervans des Eglifes fuccurfales ,
,exerçarit les mêmes fonaio"ns que le~ Curés, doivent être t~ai-

res de même,: ces Succur[ales n'étant établies, que parce que'
les Cu,rés titulaires font. trop éloigi1és, pour procurer aux ha':'
biians du nàmeau les recours néceŒqires ,~toute-s~'èes .deffertes
devroient être érigées en tiûe, fans excep·tio.n. 'Lé contraire
n'arrive ordinairement, que par l'effet d'un efprit'-d'épargne
de la part des Décimateurs.· ,,

, " Les Vicariats!1'étant qu'üne forte 'de noviciat, f\ous ne pro":
poferons' pas d,é les ériger 'en titre; mais nous approuvons ru
fClge qüi .femblê _s'étab~ir par- dégrés, d'en afligner en grains
les revenus" & de' les ,augmenter de maniere, que ceux qui,
occupent ces pl~ces,y trouven~ upe honn~te,fuh(Iftance.Quoi

qu'il n'y ait point ~e ·portion.congrue affignée aux Vicaires,
ê'eft un ùCage dansîès liel;Ïx o~ ·Hs·ne font p~s.. fondés',_ de 'ne
leur accorder que la moitié di la portion des Curés'. - Il ferbic·
à founaiter, que ce qui fe pratique à Morni'erival &: à~Pierre':'
fonds, fùt im'ité dans toutes les paroiffes' du Valois; où le mi
niftere des Vicaires eft néceffaire. La plus' forte' partie des ap
pointemens de ces Vicariats eft aflignée en.grains; les Vicai:'
res font log4s, & reçqivent en outre quelques fdmmes ,. pour
leviri ,;l~ c~auffage & les befbins journaliers. _." , ~

, ,

. - Des Fahriques.,
" ..

.- ,
- ,

Q, N entend par ce nom ,les fonds ou les revenus deftin~s

. à l'entretie~ & à la' décoration des Eglifes. 'L~s; F;lRri~ •
ques font très'~nciennes dans I,e Valois·:' dès le temps,üù:l'e?C';
ercice publ-it 'de la Religion chrétienne' commença cl'êJre p~r~

. mis', 'il 'y ëût dans chaqùe Eg·life, même dans les: oratQires ,
une efpéte de manCe, deftinée à l'entretien & à la décota,tion
dè ces lieux de dévotion. Les -Evêques d'abord ,: pl:1ÏS ks Ar
chidiacres, préfidérent à i'adminiftration de ces revenus. Dans
la füitè d~s temps, chaque Fabrique fut gouvernée & ~epré-

, feiuëe par un Adminiftrateur, qui avoit lm fceau pour fO\Js')~S

aétes, contrats, baux, &c. qui Ce pàffoient àù 'profit de Fha
cuneo On voyait fur le champ du fceau, le monograme qP., le;
fymbole diftinétif de chaque Eglifel; ,& autour, une légende '.
qui exprimait à qu'elle Fabrique le Cceàu: appartenait... ' ,:..

Tom. 1 l J. X "
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. -.Il n'~ a plus préfentement-de Fa~riques, que dans les Egli

fe~ parollIiaJes: celles. des Chapelles, des Co~légiales & des
Monafteres" font r~unies àla manfe commune pes bénéfices,
des.Chapitres & des CommunaUtés. .
" ,Les Fabriques des. Eglifes pC\roiffiaJ~s font gouvernées pa~

,deS Marguilliers, que l'on élit, pour une, trois ou fix anné~s,

felon l~ufage des lieux .& la ç~pacité des perfonnes. Les Mar- .
guilliers forit auili chargés, de faire la qU,ête <:Jans les EgliCes ,
'pour l'œuvre ou fabrique; ils 'doiv.ent ~endre ~ompte de leur
adminiftration , à la fin,de le~r exercice ,pardev~ntl'Evêque ,
l'Archidiacre, ou le Doyen. rural.. Aucun état ~n'eQ: exempt de
ces charges, lorfque la llomination'a été faite publiquement-
& dans les regles. .' . .
~ Les deniers des,fabriql,l~s doiV,ent ~tre emplqyés à la .9éco

ration des Eglifes., au luminaire', l!>r- aux rét~ib.udonsde ceux..
q~i. font CilÎnployésà la. célébration de l'OffIce Di,Yin & àl'ac
quit dës Jo-ndatiol1s. Les g~offes réparations ne font pas: à la
chargé des. fabriqlle's;' celles du chœur & du caQcel doiv~nt·

être' faites .aux frais' des décimateurs ; celles des croifées &
des nefs doivent ·être ,aux d~pens des habit~ns &. de ceux qui
poffédent fur lé territoire de la- paraiffe. ~ - '

Il eft peu,de' tJarôiffes, ,dom les Fabriques n'aient perdU'
une grande partie de leurs biens: cette diùlinution' vient de
plufieurs caufes. Les gu~rres- ont qonné lieu & ont même
f~ay~ l~ chemin à .~es ~fur~ations, contre lefquel.les il l:'a
pas été poffible de reY~nIr, a caufe de la p~r.te des titres, dl[
.perCés ou incendi~s. Pen,dant les tel~1ps olt ~es réguliers .def
fer voient les. parOl(fes:,.l~s revenus des fabnques & les tl~res;

en vertu de(que1s ces reveQUS émient peççus, furent confon-·
dus' avec les biens & av~c les archives des ':l\1:onafieres: le
gouvernement des paroiffes a~ant été. enl~vé à ces mêmes
réguliers contre leur gré, .les bIens (X les titres. demeurerent
aux Monafteres. Une trOlfiéme caufe·du dépénfferpent de la
pl6patt-desFabriques, vient: auffi de ,la qégligencè des Mar
guilliérs ~des Curés, '~elati~'eI)1entà l'-arrangement de~ .ti
tres.', .qu'OH laiffe fou ve.nt pourrir dans des lieux humides" fans

.âvoir foin de les.vificer. . '
'. 'Les donations faites aux Fabriques, impofenc. to_utçs des obll
gations >. ·~üüs ·de.:~;ve:rfes nature~ : lé s. ~mes O~1t été faites pour

~~ ..'
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, ,'l'e~t!etiénJd~ ~lÎ~i~a.ire ; 'le~ autres: ,pour 'la déc0ration. de~

,autels ;& '; pour ·aGhetèr dans le ht:foin les. ornemens & Jes
meubl~s nééeifaires ; d'aütres enfin font faites, à la' charge 'de,
célébrer des Anniverfaires , des Sàluts:, des Meffes &: des
Offices.: ' '-,- . ',' .' ,"
. Le Service Divin fe fait dans les par~ifres .;' fuivant le rit

. des', Di6cefe~ ~~nt elles dépe'ndent; Il. s'en' fau~, bièn".que
~'"' . l'Pffic.,e foit par,:-tout célébré, avec la même décence '& aV.ec

, la dîgnité quïconvienâroient :' ce défaut vient 'fUr-wut, de
'ce que les revenus des Fabriques ne fuffiCent paS, pour faire
un fort à, chacun de's Officiers d'Eglife, qu'il feroit à p.ropos

, d'établir, tels "que les Diacres, & SQus-Diacres d'Office, -les
Chantres, Bédaux , Sacriftaihs , Enfans de chœur,;, &c'/'; .

. , Daris'les Egllf~~ '.pâr91ffialé·s où Il n''(a pas de fohds:atta..;·
• "chés' ·aüx Fabriques',' o,n quêt~ pour la décoration ~ Ventre

tien: l,es groffes réparations font' à la charge 'd~s dé'cimatèùrs ,.
des habitans & des propriétai~es des terres. Les déd!11ateurs
font auffi obligés, de renouvelle:r les ornemens & les livres,

~ ce qu~ ne, (e, à~t guéres qu'à' l'extrémité & au plus :bas prix :,
les groffes réparàtions fortt traitées de même."". .,'

. : .

. -
" Ecoles jmb!iqués. . ,

L',.~.s Ecbl~~.f6nt' des lieux','où l'oil en.feigne· publiquém~~t
, la.,!eligion .& les-~cienées. On divife préfen~emeilt lès
Ecoles' en deux clalfes générales; qui font)es EGole,s.des pà
'rqilfes, auxquel}esce nOql eft pri~ëipalerri~nt attribué aujour-
d'hui; &. le!» Colléges, où l'on enfeigne'la :grammaire, la rhé-
torique .& là philofophie.' . .' .: • '

Les' Ecoles publiques étoient tenues.-.àncienheinent, dans
l'intérieur des .Monaft~re~, dans les cloîtres ou enèeintes des

"Collégiales & des Chapitres. 'De-là-réS offices d'Ecolâ'tres ,&
'de Chantres; dont lès Titulaires préfiâent encore· dans 'quél-
ques dépàrtemens, à:ta difcipline des Ecoles. , '. ,"
, Sous' les deux premieres ra,ces"de no.~ Rois, l'~duc.ationde

, 'la jeuneffe étoit' confiée indi~inaement ~ux Clercs réguliers
"" & féculiers : aux Clercs ou aux Prêtres~ des PàroilTès ,:,plotôt

qu'ailx prëmiers. Les crôiJblés .cluifuivirent le déClin' de '13
Maifon de 'Charlemagne, accréditerént l'ignorance :311 point,, " " x ij ,

•



, , d.
:~lt-f ,'CoïzfiJériuiollS fur' le -Côu'J!enûmmr

. . . '-

: ,qu'on: fut'longtternps fans fe ~mett.rç :enpein~. de -drçfferJa',
;, ieune{fe àh Religion & :aux fcierices. L'art de; lire~&; d'écrire
~ i~toit te1l:em'el)t réferv.é 'aux' Eccléfiaftîques " .que -1'011, dônnQic-,
: à ce 'talent,,.le nom de Clergie. , .. ' J ',. ;

, ,Nou:s ne connoiffons a~cuns lieux dans l~ Valois, où. le
· :foin 'd'inftruire la' jeuneffè ait. étécbnfié à d'a~tres, ql:1'à des;
.~ ~ccléfiaftiques réguliers: ou' féculiers, avant la fin dq .douû~
:, ~e fiécle•.Les Chànoines de 1,'Eglife Co]Jëgiale, de .::?: Th0
: m~s deJCrépy- paroiffent av.oicété les-pren:t.içrs:, qu.i. Ce foient
· déchargésJur lin Maître, du Join d'infl:ruir.e la jeuneff~"; No.lJs~

: ignor.on~ l'an:née'où cet ufage a commencé ~ il ~tpit établi~ en
,~:1.2)'0, comme.nous en avons. fait.la remarque à la· page 9r
dufecond,tome~,:.:··, .. :' ').;'. .' '. '.

r • •. Il n'était .pas queftion alors d~enfeignei la langue laçin~ aux~

· 'éleves ,. ,parce.'qu~èlle cdfoit ~ peine d'ét.re laJanguç- vulgaire.
· L'éduca"tion .c6nfifl:oit",. à former .les. jeunes. gens à lire & à
: écrire; .& à parler plus purem.ent.que le commun peuple.: ~a
Religion & les mœurs: .entroient auffi .dans le plan' d'éduq.-

: t-iol} de ces mêmes;tém·p.s. ~e.s .Ecoles fe'.multipli~rentdans<l<;s
ëampagnes peu. à .peu,. à ~merUl1Ç :que les..vtjpcipalèS. Eglif~s
étaient érigées en Cures; car c'eft dans le courant de. ce mê
me·fiécl~, que le plus g!and.?ombrè. des paroiffes du Valois;;
fut ét~bli. . ,

:: _.C~t .ufageJic· t{j1TIb~rin[en{iblen?ent.Féducation desMon~.f
• '. ;t~r~s; l~;(Q}[l ,de p-ré[~de~ à-.l'~,:}fl:r~~l:i.on. ~e.l:a .i~uneffe ,Ju.t dé-

· férépa~dég(ç. ~Wx Cu.r~s,. &l'ex~rcjce. d~cét C:!11P~?r, confié
· à:d~.sfCl.er,~~ taQtô~féçulier-~ , .tantôt laïcs, felon les lieux, & la

1 .. fituati~n.des paro.iffes .. Noys-n.é~":o:Y0l!s pas qu'ayant, I.e. Conci.le
de Tren~e, il Yair eu aucuns changemens à ce fujet. _ .

(' .Les, Peres.duCon.cile ~ vou.l~ntréparer?autan~ qu'a étoièell'!
,'eux:, le·s·tor-ts'-qu~ tign.o~aq.c~, ~vpit.faits à)a Religi!Jn,. cher
~èh_erent,.à .p9u:ryoir ...à:~n~f1:r~a.iQn ?e 1.alie~.i):~1fe. de :~ous l~s~.
..états .,.:t.ant)polJ.r::1a èam:Ragne que .pourJ~sy.illes. L.~s.'"Evéq!1e5 )
depuis ce temp~',os'9:cc;upe~eI1( du" foin 'des,:Eçoles,: fo~t par-'

·.èux-in,ê.rn-ès 'dan~ :l~urs. vi.fites(" Çoi~ indire~emen~,. paf te ,minif-..
,.tere de·1eursgrcands Vicaires, .des .Archi~iacres.& des DoYe~s::·.

:·nuraux. :Chaq.ue.])iQlC~re·<:t..fes-..réglem~e~1.s:p.'.lr~!cql~eis:~ e:our lest .
.Ee.o:l'es.:. Gé;uxld~;.$ei!:l:~s·, de S9iffon~ &d~ ,(VleaH~'.;). Ce. r~quf:-:

:feill~,u~ .a~cicle.s: gét1é;ra4x.·,q~Ü,JÙ!~;c.~t.;,. . "'~',. .'
'\
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· A,ucun Mattre ou Maît~efre ne pourra tenir Ecole,· t!lu'il ~e
: foit app'r~uvéde J:~vêque di~~~fa~n,), ~e: 1~~~chid~~~[e,. ou d:t
·Grand~Chantre:He la Cathédrale.. .. '. . .

Les EcoleS. do-iv~neêtre ouvertes depuis huit heure's du ma'..
.' ~i_n: ;ufqu'à onze', &: dèpuis deu~ neurès·,aprè.s .m:idi- jufqu'à
,cmq.- '.
:' . Le~ l~c;ons doivent. commencer ·par la priere'; & finit de
· même.' '.' .'. . . '. ,-. . ',. '
•. t ~ ,

Le 'Catéchifme fer~ fait deux' fois la femàine; aux' enfans
'dans l'Eèole~ . . .. . -..

.' qn n~employera po~r enfeigner' à lire , .q~~ des livres d'e
: piét~, dont l'urage fera indiqué' ou approuvé par le Cùré~" ,
· ~es. erifans feront conduits,: à l'Eglife & 'a~x Offiées des.~
,Dimanches & des' Fêtes) & feront contenus Éar.lesMaîtres, .
· & par les Maîtreffes~. ' . . . ~:'.

~Les Maîtres ne pourront recevoir' au:cunes·. fil[es dans leurs.·
·Ecolès, -ni les Maître.ffes aucuns'ga~~ons. Q'uanc aux pàr.oiffe,s
,OLi il n'y"a qu'un feulMaître' pour les garç~J11s& Roui: les filles" .
.€e1'ui-ci doit féparer les uns & les·àurres. en, deùx. claffes .,~ &..
he jamais laiffer le lieu ,des Ecoles ,:fans furveil1a,nt.. ' . . .
. Les enfa'ns feront iriffruits felori ,les regles de la ctt~rité &

de la difcrétion" repris'.fô:ns paffion., tOrr.igés'{·ans htiirie'ùr;, fê'
,10n les regles de la pudeur & d~ la modeftie.;. O-n lêur, irifp.~-

/ 'tera ramour & la, crainte de Dieu , & l'horreùr-d~ vice:.'
Les' Maîtres &. les MaîtrefTes veillerontauffi fur là' condùii:'e'

· dës'enfans , mê'me hors des Ecole~,. par imeïilfReaion, telle':
ql,le les teil.1ps &ileslieux permettront., '. . . ~:' .,

, L~s. IVIaîtres .& les Maî'treffès feront:r~'ëommangabIés par'
· une bonne conduite: &. par une. vie réguliérè : .i!si·lie' pourropt:
all1er à leur profeffiorl'" él:ucunes fonaions âviJiffa'ot:ês,ou f~'r;V'i

les. IlsJeront appIDuvés des Cùr'és', &. férorit.te'nus"dé (~ pré.'
'.... -fenter toùs les ans" deNant rArchidiacre;' Jé Chantre 'Ou .I:e~

:Doyen,rural (fuivantl'ufage des·Diocefès)·&' féront ,renouvel-·
'1er leurs' pouvoirs:~ q}l'i}s p,rére.lù~wnt. enfl:1ite ',au Cûré:.dè la':
.p.aroiffe.' '. .'. ..,.-, ,~ ..
. Gesartic1es font la fubfiance'de·div.ers,réglerri~ns, qui- r:t0US'

foryt tombés entre les' mains :011 fent que, s'ils' ét0ierit ponè-- .
.tuellement ob(ervés.,:,iL en. réfulterojt. des. -avantagè~: infinis;
}?ourJa fciciété:.-" '." . ..... _ ' ... ' -'.. .

_ ,~ .... ,"' ..... '~'." .
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,'- Le lib:e.rtÎmige deconftièncè, la dépravation des rriœQrs-;
'l'efprit d!il1dépendance, Tivrogrierié & la plûpart des' vices
g~p'f~er~, .viennent prefque tOus du défaut d'éducation, & de
li négligente des pa.re'iis·, à ~e'nit la main à ce que leurs en~

.fàrts' ftéquë.tlt'eîlt.les -Ee6les.'Cè màl. peut venir encore, du peu
de foin ou de capacité des Maîtres & des MaîtrefTes., qu'on ne

;'choifit pas 'avet affez d'ai::ééntion; prefque toujours faute de
,bons fu.i~t~, & .cela parc~.que·le reyenu desplaces.eO: trop mo
'dique, '&qiJe les foins exttaordinalt.es , d'où dépend la perfec.

_ tion de cet. état ~ ne font prefque jamais récompenfés.
': Ce~tè prbfefiion" l'une' des plus eflimable.s & des plus uti
le, e~ ina~ntenant moins confidérée que jama~s. ç'efl: même
une 'efpéèé d'axiom~ de la philofophiedè nos Jours, par rap
port aux campagnes, que le' payfan & le cultivateur n'bht he
1à~n ql1~.de.bras, pour le5 employer aui travaux des, champs

, & auX d~tâ~ls œcono.rtiiqties, fans perdrè , dit-on, à des occu
paçions étrâng~res àlèùl: genre de yie ,un temps qui doit être

.uniquement confacré au foutien, à l'avancement du commer..
ce; & au profit de la fociété.· '

.Cesdernieres maximes,' qui fehibleht s'accrédher , font
faufTes en tbus points', 'confraires à la fàçon de penfer des temps
anciens, & à 1'6~iri.ioh commune, qui regarde .avec raife'n
tmhmètin ftla~heur & comme un'e ignorance préJudiciable-à
l'intérêt .particulier & public, de ne faVoÎr ni lire ni figner.

Quelles difficul~ésrte renconttent pàS dans le 'co[mnerce
de là vie, l~s èùltivât~uts,&_lèS débit~hS, auxquels il. eftini.
poflible de tenir regi~t~ de leur. recette & de leur dépenfe ;

.d'écrire ~ leurs ~orr'efpôn.dans , de ~égler les mémoires des oli
vriers, de ttâicer par écrit des mat1eres dont ils commercent ?
~lus On réfléchit. fU~è~ fujet, pl~s on trouve de raifohs, qui
démoritreht la néèeffité d'apprènd~e'~ûx enfan.s, même à ceux
des pàyfahs & du menti peupl~ , à lire, à écrite. & à compter.
Les MaÎttës qui ti.eonent .les Ecoles des paroHfes, fone auffi
les fbfiaioii.s de Chantre & dé Clerc des Sacremens., . '
.' La plûp~~t des. Ecoles des fil~e's font te pues ; dans le Va
lois par des S~urs de l'Enfàht Jefus, que'l'on tire de la Com
muhauté de Geh~is établie à Soiffons. A Crépy, les Urfùlï
l'lès tiennent les Ecoles, & reçoi vent cléS penfionnaires. Dans
les paroifTes de villages ~ les Ecoles {Ont ordillaireillent n1'al

. ~
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tenues; & il Y a des lieux où l'on. n'en 'tient point , parc;~

que les ap.p0.Ïntemens ne fuBiCent pas, pour Fçntretien d'un
Maître. Les émolumeJ1s âttachés. aux pîaces ~ font prefque
toujours d'une difficile perception , Ex; dép~ndent fo'uvent d'un
caruel ou d'une quête, dont le pr,oeluit eft aufii incertain, qu'il
eft embarraffant à réalifer & hUI)1iliant à percevoir, :- auffi les

, Ecoles vaquent-elles fouvent, pendant les Etés fUHout:. on
, lès ~ien~ au pll;1s, pendant quelque.s moj~ de rHyve,r ~ l.orfque
.les travaux des campagnes ol1t c.efré. ,. " ,...
:. Comme l'utilité de cette profeffiQn regarde au~ai1t la (o'ciété
civile, que,l~ gouv:ernemenr Eccléfiaftique, ilfer6it"plus aifé

,de fa,i~e un foù avantageux aux Maîtres d'Ecole de campa,
gn~ , en leur ?ffignant une parcie de leur revenu ~ fur les .di~.-

- .mes ·ou fur des b~néfices fimples; l'autre partie pourroit'.être
prife fllr' la communauté de's habitans, & fur les ' propriétai.r~s
,des terres renfermées dans le reffort de chaque paroiffe. ;ta
boqne' éducation i étant le pdl1cipal fondement des bonnes:
mœur~, & ,d~ l'ast'. effentiel de lire & d'écriJ;e "il eft auffi con
damnable ~ auffi coup~blede la néglige~, qu'il èfi. i~?por-

. tan.t de rendr~ 'fIables le~ é~abliffemcns quila procurent,,' .
, §. AvJ\NT le Col1ége, de Çrépy, dont nous avçms ~app6né

l'~tabliffem~nt à la p. 617 qu fecond Tome, on 'pJa'çoi;t danS'
]e$ Monafteres QU 1'9n envoyait à Paris, &:dans ~'es viI1e's Epif
copales, les' jeunes ge.ns auxquels 0!l vouloit faire .faire leurs·
'cours de philofophie, de théologie Ou de bel}~_s lettres. <i:eu,x
.qui n'avoient, pasle~ moyens depayer une peMion, ta~hQient
d'obtenir des bourfes~ , . .

.' , En 13 13, :Ra"oul de Prelles fonda à Pari's', dal'l$ le cios 'BrÙ·
nel, ,le Collége qui P9rte enc,ore fon 'nom, ,e'n faveù.r dés:
enfans de la Cqmll1une~ :Ra~JUI ordonna, qu'au défaut d~ fujets
capables de re~plir ces, places, elles feroient accor9ées à:9çs
jeunes gen$ des lieux voifins, fitués al,! Pi~c.efe d~ SoiJTons·. ~

, Nou$ ~vons parlé de quelques boùrfes fondées a~ C~llêge

:, de Soi{fons, pour de jeunes émdians, par' un Seigneur 'de
;Démeville, près ~~ Villers-Cotteretz. , 1

, .\ On compte préfenrement trois Colléges, dans l'arrondif
'Jement du Duché de Valois; éeux de Crépy, de la Fené-Mi
.lon '& de Villcrs-Çotteretz. Ces Colléges ne font à propre
,ment parler, qu'ul1e c1a{fe, conduite par un feul M'aî~re, 'OJ,

, .
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l'on '~~(eigl1èles hun;~mités. pans les bourgs &" dans 'les' p~':
'the"s.'villes où. 'jl .n'y, a point d'établiiTemerit p'our ce, genre
,d'éducation, les, parens qui ,veulent faire donner à leurs enfan~
lés~prémiers principes de la' langue Latine, trouvenç prefque
'toujours~ans de's Eccléfiaftiques de bonr~e 'volonté, les niê7 '
.J)1,e~fec~urs que dans les Colléges, dont nous,\renons de par~
']' o. " 'er. , ' ./.', ,' ' '. ,'" ' "

" Celui dé Crépy a eu un temps de célébrité~ aval1tageux auX:
, -e;~fans d.:_}a ville; Il y avoit .des .M~îtres pour, chfque c1affe

cl hUm;1l11te & pour 1~ Rhéwnque, a la faveur cl une nom
.b.reufe penflo.n, qui donnoit, dé l'emploi à chaque Maître.
Le~ jeupes, gens pouvoien.t alors faire toutés leurs c1affes,

'.f~n.s :fôrtii: 'dé la ville; parce que les Religieux de ~. Arnoù.l '
,ti~niietÎ.~ 'des ~cours de philofoppiè &. de théologie , auxque1~
,OB ~dmet,' ;1yec -les étu.dians de ,l'Ordre, les erifat:1s de la
'ylllè.qui fe préfentent. La chùtecle.la penfion a entràîriécelle'
,du Collége. . . , . , ,

, Le fyftême de placer 'des Coqéges dans, les proyinces , n'e~

pasmpiIls utile à la Religion & à l'Etat·, qu'aux: intérêts des
"partïéuliers. Ils ne d.oivent ,être n~ trC?P rar,e,s" ni trop multi
,'pliés, mais prOp6rti~nnés à la populatiotl' des canto.ns. Deux.
~u t~o.is Çolléges; placés à :propos dans ,toute l'étendue du
Dll~lié de Valpis, à des diftances convenables l'un 'de .l'autre ,
fe~~ient-fuffifans: des-av~ntages effentiels réfulteraient de'ces

,.fort~s:5i'~tapliffemens, . s'ils pouvoient être portés à leur per::
feétion.Les parens ne feroient pas dans la néceffité d'éloigner

1 d'eu,x leyrs' enfans ,. ,& de les expatrier, pour leur don.n~r une
. éducation difpendieufe. Les éleves conferveroient pour leur
pat~ie, l'inclination n;lturel}e que' chacun apporte en,naiifant.

, Au lieu du préjugé li fort. el)raciné dans les efprit.s, qu'un
homrpe à talent n'eft·eftimable , ,qu'autant 'qu'il fa.it brifer les

, liens, qui .l'attachent à fon lieu natal, pour' cJ1~rcher dans un
,'aut,re fol, une fortune fupérieur~-à .celle pe fes paren.s ; on

, , J, donneroit l'effort aux fentimens naturels, -les çampagnes fe
roient mieux garnies cl'habitans', les fiéges de Judicature

_remplis par des Magiftrats plus éclairés & plus ~nftruits, :f::i
.les chateaux qui Jubfiftent à peine' un fiéc1e, fans être a~an

çionnés, ferQient entretenus & embellis; les te~res amélio-
. rées, augment~es& confervées de race en race, corinne des

, . .-
pau:)moll1es
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p3;~~9~nê~, :q4rJ~gn" .cq~rçh~mj t l p~r, lUne, '11.0ble.ién1UlatÎ6rt ,~:àr
enchérir fur lesAtravaux & fur Pinduftrie de fes peres. :.l',.> ;:,~ ,.

: :.E~: prpp.ôfan~ ce :pl~.n·, P9~~Jlippo~o,nsq6ectinftruéHon':ac
ruelle:des;- ,C.9.1l~ges 9~W9vI·nc~.Jer()l~ . .rëformé.e fur ~ un plan '
plu~, parfaIt., que Ja; rnamer;e, d9nton 'éléve, ',les ,eune~, gens
.dans. ~çs Unive~fités inê~e" ~ dans,. les, ~olléges)de~ ,pl!is
grandes ,vin~,s. :~o.us:~pen{o.l)s à:'~e f4jè.t j:q'u~e ..èett,ehé_du,c~, .' .

. .t.iqn. cloir fe,;râ;ppàr~~r,~ ~t.rois po1ritS., prilJ:,dpaux :, 'qu('hQ!J~'
.avo,~~ déja ~l)n()~çé'~;..J~,voir ,: Ifl~1\eligion,,' l.e,S M~qr$i ~:l.e$ ,
Sciences. '. , "r' ') ", • ': ;;",: .. " ,. ..: .,:

~ _ ,' •• '.. • .... '.. .. _ '_., • '" , '.' ~ _. '. ~ • • . ' a,. .:..... • 1 "'.... ....

Nous eJ;l~end9t1s:,p~rle ~.e.rmedeReligion', la, co~noiffan,çe
. ~de c~:,qu.i eft Pllà' pieu,- & la p-rafique de'. fe.s"Cornm:tnd~~

. ,. ~ . .. ,.mens ' .'. -,_, ..... :.~ ... ". ", ',\ '.. _·...·r;r: _.' '. ~l.· ..• ,~ ',~ , ~ ." ~- _.,.. .-

, : . ,N9.9S R~e.l~w.nsrl.e~ Mq:u!s , ~da(ls.1e fe.ns ,géil,ér'~I;'I. pwt:ç'l,es "
, .maxi!l1~<:'s ':&~ ~es' ,ma!1i:çr,es ,(~,i v,a,l1t le[quelle~ :9.n· cloit ç~.nPll~i~ :
.fes ;t,~io~s .da.ris:le;t,l:lO.n:de~. :Cette partie..qeJ'éduc~tion~ I.eg~r~·

..de a~fJi l'h0!1nêteté, la polit~~e, & les' qu;alité~ fociables, aùx~
':quel1es ileft e~e~tielde former le~ Eléves. '. ','.~,

· , Lçs $ciences.qu'bl}'a·<c~u.tuJ?:1e~'.en[ejgqer :d~ns Je,~ ÇQllé..:
,ges ,Jçm.t.,J~~,r_~~·lIÎ1air~.,&.l~s,Humani~és" l,a Rhé!qrjque;~
.1~ rhil6(ophie~.,.q~i:. c<?mpre.ùd auffi les Mat~éil)atiques.,~a
,qramI!1~i~.~ regard~ les p~i~cipes des langues., CeJles, do~h9n
'"a,co,\1tu~e;~'en[eig~~r les. élémens 4ans lesCol1éges.,fo~t, ·!~s

, )angu,es.::qreque.& .~atine ,. & la ~ran'ioi[e qu'o~. néglige
. ' trop. ,... , " . .' ,;," ~"
'.. -. f.· t '.. 1> • •• .. _. ,t.

· .~~ r~rn~ntà~t à l'inftitu.tion de~ premîers C,?lléges" ~oPt)~ -,
,_pl~P!1~·:~n! é~~ f~nd~~ àP~ri~,. ,dans le cours', 9~:.qu~tp'r~i~me
· fié~l~ .'. o~.~eco~no~~ qU~!,le_J~9u;verneœçpt4~· S~S p1.~iro.r1s
· é~oi~. f<;>il,~Ç ,~ur J~ même J>l~n qU7celui des. pa~g"i.ffes" O~ ~dif
, tl[~g~<?~~. 4a~.s;c~~que: ~a~~on, tr01S fortes-:de 'l\1?l~tr~s~, 'chargés
chacun d'infiruire la Jeun.erre ~~ d~ns.!es"p~r~ies_ q4~ I1(~)\t~;lY:Ç
nons de nommer. Le Chef, qu'on appelle préfentement Prin-'
cipal, prenoit aJ9:~s/1.e~6~ 4e ;lf1fzître ,: tanf p~arce q4e la prin~

cipale infpeaion lui appartenoit, que, parce qu'il étoit ordi
nairement .c~9iFp~rmUes Ma~trt?s'.o~ p~aeur.~,en Théologie.

, Ce Chefétait fpécialernent èhargé du foin d'infiruire les jeu-
, . nes .g~ns~:. ~.~ J~ur~.devoirs ,d,e 9h~é~~~9-~ ' .., .: :,",::; ~'{ li'

-L~, cO.~d.~lFe .de.s ~léyes" le~ fo~n ~d~; v.el~~eF_.~. qe.:.R~~4.d,~~, ~.
. .1eurs,aébons ,& d~,les former aux bonnes ,~œ~rs" étoIt Jd~:::',... .Tom.' 1 1I. '.' ., .. ' .' ,..... . ..... - 'y.: ' j .:

•
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'tjo Co;ljidéfatlons'jùr le Gou'JJernement
partf~ à~nh feèo'~d· $'upér:ieül"): qui: prérioit; la 'qualite de;Solls~
Maitre. .'- - ,;, '. ,,:', ' .. , . '- .:':, .

, , .

<) ';Le's SciènGes~ é{oi'ên~ e'nfèignée:s dal~s lé's· ehl~ês " par des'
Régen$l, .fuiV'âlft:VU.r~g-e&- la m~tn6de 'dé thâque fi~dè. '
" I_~ 1' ~ cét~è' ~i~éréti~é efltre: lesptâtiques de ces' temps an
ole:J).s; & oe"l!e'sde.nos', j~~~stqliè lapâitiè des mœl:lt~· eft trè's-nél..
gllg~è,da:cls le fyftême 'd~édütati0h aét,uel. ,Les p'rintipes de la,
::Retigtôlf ne fatlt FâS Ihé}.ilqûêsâ"tic, ~ffëZ dè 'foin': les Scien"

, ~ds·Y, Cüt..lf:0ut la, Gtammàire;;" pôuri6ierit ~tre erifeigtiééS é~

•. moi~~ d'années. Un grand nombre d'exemples proùve, que'
~cëqÛ'6fi:~p"pfënd pendànt trois & quàtre ans; dânS' les c1alTes.
de Së.ptl€me:', de· Sixiériie &' dé Cinquiéme, pourroit être,
m.ontré au~ j~u~es gens, en d.ouze & q~inze mois, pout peu;
:'qâ'ils eùm~fit· d'Quvéfttlt~. Ilef!: encore à Ièlnàrquér j <iu~ dans,
lë~gol:lvèf,nemën~ :dë,s .Cèlleges, ~eux qui enféignent lès Seien
éés ;- fenl?lèht_p~~vàI6ir fur lès~ aUtres, t~I1t à;-caufé: du noin:"
-bfë, -qü'â tâùfê dës' ~ri1oltmléns ~ùachés à leur profeffion "
dO,nt le r~ven~ dmj~l.é &' triple cèlùi des prémieres plaêês; ",

,- ·Del.1:x, çtitfoi~'G~ll~gès ~ âifftiD't;Jé's &t: goU'vehi'és felon Van
:êiér\ ~pliih qu~ h'ous-Vëri.éfis· cl'expofer, 8{ .placés à prbpq~ daI1s:
Ji provihé-e 'dü, Vàloi§,; fèr~ihit; êbrrttrte Hdus veno!1s:dé l'qb
T~rvër t des r~{fotifëés' tiès-àvantàg~ufê's' aux famiHes~Il y il telf.
'lJenél1ce ;déiit les ievéilus fuffirôienê à leur fondation &.·à leûr'.,. .

"~ntrëfieti, ..fi'o.n~fêûlerrient pôur -foutllÎ-r -aux ,-hàhorai:re,s' -des'
Maît~es J 111aj~ ~!1cor~ pour établir. des ,bour(es, ou un nombre

'-de, plàce$.; 'âùxque1Iëslès dlfàn~, dé 1;1' proyit1èe.r~HHëiit~admis;
'"p0u~r' ''dë§'peHfloi1"s iùo,âiqUes. Penfiôtinaires ou Bbtirfiërs·;" -il

\J~1oit,~ j;)rop9s défié l'fis: p6rcer 'àu7'de'{fùs de foixafl'té, elè q.bhi
"lite ''4~s El~Ves 'de'chaqlié 'Cùmmuhàùté; ,parce qu'àti..:délà; U
:'eff'di'ffioilé aüx Maîird ,de dànnet à chaqueécQlièr le's éitten,-
"mpdHlf1é leur q~yoir.âéliüülde~,' . '.' , '

~. ..,... ~ . ~ . .... :. 1
.~'....: ....\~.'-_. . ~--

; .

/''. ~ _
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.' ~ ~"', " '. JIiJjHitiiix 'tsC--M'àijôns'-de C'lùirit~;
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,T 1 .~ S aumôJ1cs font ;dé's lihé'talites prefc,rites 'p:~n' le drOIt n:r.~
:·..E...Atlfèl>/ &:\~'o'hffà'rhiPàèette maxil1'ie ,. de r:1ireà auàui ce
··iqù.èno·u.s~d:(m.r~Hbhsïiousêtre fait à nous-mêmes'., La Reli-gio:B'

,



:~·JÛr ./# ~CQtnrtJ-.érc# ' f!l!-riJ.lO;/~, /"1 t:
, ..

:imp'ofe};l c~4~.~:tlJ]' ,J~QMjg~t:i9n de l'~uI.l:l,ôn~ feJQlil!e;s Ol.QYep,S·:
pe.l~ v&~;n.tq~~ ':.~.etçe l~~yr~' d~ ,cJ~:!l.r~té ~ft ,,-ppe1:lée j,ufiice,
dans l'aQ,~ie:1~!le ~<$ç~G~Q.~ l~_np!.l~v~U(:Joi. , ;,
. .On, giQ:~[lg\.1~pJ~:G.§:.UI;~ :çJ!lff~$ .de .pauvres;; ~le:s ,·veUY,es &
les ,p~:~foQ.Q~'~''nil:i:I1~e§)pp-J ~.ks:téY~J;Ss-l;G if6H'.t.un,e, ,(aJ1:S bjens .&
fan~ -pr~f~Œ0.:tl.; :le:s ,rn~l~.des, .J~$ .v.i~jHctr~§.; ;}e~.)ia(e:f.lfés , :1~$

~ve~'gle:s, Je§ mU.~Ué.s , ~ 'c_e;ux .qu2i. m;e;IJ,CiUent ?le.ur ,Nie. :-Les
lépr:~ux & l~~ !pél~~~ns o.ijte.u penda~ltJong~t~:mps tla;meiHeure '

" . .'
p~r:t ap:x: llPID9.I:1.e.S. . ~ . • ,,' .. .' '

Pa:(iS hi p:~\J;\l)~rjveEgJ.i(e :, ::les :Dia.crè~hreçu~iH.oient.1es .au~

J.Jlôn~s .cl.e.s jfiçléle:s.,. I~ les diftrib.uoi,ent au~ i!1digens.. Apr.ès
HueJ~s EgHf.e.s.euJ~!1t~~ké dot.ées, ,.ontfitqu.atJ.:e lp.arts .de Je~rs

~ev<çnu§, .d01:.\t léJ. :d~mie~e .é.tait ,c.onfac,rée.au !o:JJ,lagement &
;lU .~r'Yrip.e I.d~s :pau.~re.S. . ' "
.' .:Le§ ia;l),Çi~!,'lne$ AUl).'1b,n~ries .dt:1 Valois .étoient de ·:trois
.(or~e~.; ,c..ellel) ld~'s p.ar:oiff~s., ~c.el1esd~s Mon.afteres 1& celles'
;qesçh.~~~.éJ.J.lx.:Les :preroi~(.e$ étoient gpuyernées _par les iDia:
cres ou p.;l:l!lle,s P~I!ê.tr~s~: '-le.sfonds de cette p'r,emiereJefpéce dé
difttipJlûop proN.e·noient ,du quart des 'bi~ns des .Eglifes, .des
·coU~&~.$;, d~s::.quê:te.s~& .d.es fommes .que:lesperfonnes.chari
:tabt~.$ d~.pQfo.i~!1.t ·e,ntre :les mains· cle.s EccJéfi'l'ftiques" :-Prêtres
ou D.iaq~e;s,· qui les diftribuoientdans.,les'rnaifoilS. '.
_ ~L~«!§ {A.J,1J'P_ôJ1~.ries '. d.es ·cMon.afieres ~& ,.des châteaux ;étpient
,desh.ofp.i;G~s.,.'p.ù l:ondo.nn.o.itretraite aux.p~ffans·; aux;malàd.es
,& al.!~ ,pauvres., que J'âge .qu des infirmités ,mettoiènt;hors
,d'ét;l;tlde:g~goer~leur ,vi~. ·.chaque. Monafiere avoicun.A.qmô:
.ni~r, ,q.\jj' p..t:enoit :foiri.cl,e taffiH.anGeJde'sipauvres; çette~fonc~

·tion était une charge c1aufirale, comme celles de Célérier.,
d'Infirmier, ~c. L'Office d'1\uIllônier eH uni à celuj Qe. POJ

. 'tier ":'da-ùs':la'plûpart des grandes rI1a:ifons~ ' .. ~. '. '-". '..',.-..-
En recherchant l'origine des plus' anciens Hôpitaux dl,l Va

lois, nous avons trouvé que leurs comillencemens font dus à
rhum.anité~& :à r:la "pi'étê des' Seigne~l!s" :qIii ;par .un, motif qe
;cèmmiférati.on ,établiffoieli.t des hofpices dans' leurs ~ch~te.a,lPc.,

:pourJ:.erv,ir:d'azile~& .pe refuge aux ,indigens'& auxaffiigés.. .
Les pren:ieres; Aumônities du Valois,. :dont lon..r~t.ro1ll-Y.e

:que1q,l)e' :',trace .dansll'.obfcuri;té·.des.ten~ps, ~font,cèUes de Nan
.téuil·,}e~audoui:n, dès l~s. preniiers.comme,ncemen,s de.iC\ Mo
.narchie.;, .de -Sainte .Agàthè :&, de~S~ .ArnbüLde ,;Crép:y.;, .<k

. ":-I ij. '

•
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.. ' Ir·l;z. èii;ÏjidÎraiioltS/itY:lr(;:(,uPùnêtizelùr

,-~.' . .,," ~

MorQi'ertval,,-d'.Orouy.&'de Brain~•. On 'admettoit indifirilc,;. .
tern·ept. d~ll1·s1.~s: ~.ôpit~ti~-, .1~s,.paff~ns:, ·.~~s, :indig~'ns '& les;
malades: ces. derm~rsocc:ûpO},entïl'à quartier'.féparé:' .' .

'." Ces 'premieres~)Aumôneriès'furèrit toutes détruites' ,~:pen
'dantdes troùbles 'du dixiéme fiéc1e ::ell.es reparurent' en plu~' ,
gr~nd"nbmbre , fous le nom'd'Hôpitaux J deux:èens ansâprès..
Dans. tous. les ... Mona·ftere·s&- les-'Comm~nautés'Religieufes'
ciui fu'rent. fondées' é,\lors., .on: ~xerçoi.t -toutes'les: œuvres' de
charit~, e1?-v~~s les indigens & ~nve!~ .les malades. Les croifa
des occafionrterènt l'étahliffe'menc 'des Maladeries& de bien /
~ëie$. Hôpitaux,. qui fonc:préfentement détruits, p~rce qu.ëdes' ,
fujets p'oudefquelsils: a'voienc:été, fondés, n'e fu~fiftoient phis~ ,
Les CommumlUtés. de femmes:, contribuoient , èomme celles '
des hommes, au foulagement & à la fubfifiance des p,auvre,s:~'

,énéxécurion d'un::dès'principaux, points deîeur' Regle :~les;

unes:&, les autres'reçurént à, ce fujet des biens; qu'ils réu~'

-nirent a leurs maures 'J . au lieu' d'en: être les Adminifl:rateurs
.& leS Econom'es J' felon l'intention. des bienfa1teurs.

Nous ne tra.Ïterons pas Ici du gouvernement de chaque'I{ô~

pita~ ~~cien : ,~~~s nous. difp~nfe~ons: de faire'la, defcriptiol'l,
des.mclçlens', qUI en ont détourne les revenus J a des ufages
~trangers aux, inte~tions des fond,atelHs' & au foulagement'
:des. pauvres. Tomes cès chofes fontexpofées, en d~ivers en-,
:droits de cette Hiftoire; nous proporerons. feulement qüel.. ,
ques réflexions relativ.es au' fUJet,. ~ouchant les meill~l1rs"

'moyens de faire 'revivre, s'il 'était poffible, les premie'res':
·pratiques-;~. après. a'[oir. c,orrig~ cë ·qui'. n'eft'E-lus: dans. '~oS:,;'
mœurs:, " ,~ , " - ' ~ , .

, ,
o. •• •

"Etahliffimens, propres, alt, jO/llagement ',des? dilfér:entes. ,~laffis.~'
". , ;..' . de pauvres. '

1
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~' .':. Je Jitr.cle'-Cômmuc-e<dit J{alois\ 'Ï7'j

~ger... Ces :Hopita~x' Ton t préfque tbuS, delli~és ,a rec,ev0ir: les
claffès. d"hommes.; auxquels' il; ,n'eft ~pas pG~bl,e' de,fw bÇt,fter',

" ,fauté, de 'moyens. <le"gagner lèur:',v.i'e,. ,On.y reç0i~. àü(Ii'; P.OlfJ:
des ·penfions modiques ou potlrune fomme llpe fô'is, payee;,
des perfonne's auxquelles il f~roit impoilible.de tenir: lllé~~ge..

L'utilité ..de ces Hofpices eft fi gén'éral:en1ent t~coIinue.,
,que' les perfonnes les plus diftingùé~s. des; ville's, oü 'ils on;t
·lieu ,- fe font un. devoir; de ,prendre: pa.rt"à:-leut1 gouv:é'tiie;-

~. .. • • 1 • .. ': • i ...... . ... ~men·t' '.,.,' .. . ..' .,. \.. , . ,
• '.,' • • .- ........ .~.... • ." • _ (l.. r.._ __. ....

~. Il.n'y: avo'it âutrefôis'aueun!Jieu .temarquable "daris le; 'Vi- .
lois':;:qui ,n'eut-un 'Hôpital, pon;r fervir :d'e,:remt:ite::& d:~fylè'

.à [es: p.auvçes~ ,Ces- Maifons de: charité font toütes décriütes '
'préfentemènr-, &'les 'bien's qui iétoFent attachés, ont été ou:
.diilip.és· ou envahis, 10U·.cDnvercis à, des ufages'étra'nger-s ~aux.

..vues·des'fondfl,teurs; :i : -:: :.' ,_ ':. _ :' :-:";'~;.'.i_ . -':1 __ " ) .
- ~; En,: v.ai.nèhercheroit:-:on à, Crepi, à:.13.;Fertë~MH0n".·à Pier-
refonds, à· Béthizy ;:à,Ver.bërie."à :B,Î'ainè) à'Ouchy ·).~,Neuilly, .

-à Nanr.eùiL, & dans tels,'a~utres 'Iiéux "notableS', leshofpi~es'

•anciennement deftinés à recevoir les vieillards fans: fortune; .
. :-les _.enfans: en:bas: .~ge :,. ou qui'. ont. perdu O1eurs paren's; ou

auxquels' ceux-ci ne' peuvent, procurer lès prèm'iùs~~fec6ül~;'

· l'l'éce'fIaires 'à' la: ·vie.-;-:ou l'on 'ne 'trou~eroit.'poU'rre(lé:.de· ces-
· anci.ennes Maifol1s" que lés.ruin·es dés bâtim'éns-"qui fetvoient
~ de refuge aux'malheureux:,:.ou· des Communautes: refp.eEt:ables,
à.la vérité-,. mais,dont l'Inftitut n:a- poir1-e:de rappoit'avec 1'60-

, jecpr}l'Uitif :que l'on aVÇ5it: en v~e,.Jorfqp.e..le.&' biens, d~~e'
e.ilës wuHfent:; fuEent.'acèor:dés .... " .~. ~ :.···1~;.: '.~ :.. ' ::":,::. '")~

. .- Le rétablifferrient .de:s'anc.iens;: H.ôpitaux ,du" VilIbis: ne~ f~-·

roit pas cfune entr'ep.rife,facil-e: à conduire 'à~)fa: 11rt, fur;tout-:{ii
. les chefs n~aveïènt pour expédie·n(·&. pour 'reffources , ,que:-d'e '
· faire. rentrer ces, Maifons de"charité dans lellrs 'anciens- droits ,.

- - '&' d'ptet:- à des' po{k{feurs~ aHue1s-, çles·J3iens 'dorlt'ils:jouiffe'n-r ,.
'" foit à titre' de donation;' o.ü:·&~ 'conceffion ';: foit' à-titre \d'.h'éré-·
- dité ou'de:prefcr~pûon~,Le'mal'feroi~'~plùs'faci1e:"~'réparer,.
: en, cherchaI1t 'les··fee.ours·; dont .o.n· .aurait befoin~, dans la. réu--

. ,·nion· d~s:bénéfices';fi~pJ.es ou comn1endataires'~ qui n~imp6--
'. fent' aux ~ituJ,!j're$ aU~l1ne. obligatioQ, utile à, PEtat ,.0u.auX:: .....

cantons .dans lefquels leurs' biens font fitués.. .. ,. .; ..
.,' . -;~e,q.ue~· Ilous:p.(o.p.ofohs:j .en,~aut.oûfé: F,ari~tan~~ cLèxempIes;,,,

1,
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'tOuS' fond~~ fur des ordres füpér-ieurs, & 'émanés même- de.
rapt0~ité fquyetaine , qu'on ;ne: p.eut ,nous favoir-mauvais gré
~d'~~ ~rffpjt:e~'le·deJreill'..Comhièn ,de :bénénces~en.'commende

~qiv~~t: y.ne :parüe 'd~ .le~rs :reyenus , ,à ,la fuppreffion ou à
1 exun6hon ~cles Aumonerles.ides Monafter.e:s?' ' "f

• 1"" '--' p ~ -.

: En .fu,ppofant que le .Jléül.bliffement des .Hbpitaùx ,p,ut ',s'ef-
:feél:ue;r, H fa,uâiroitriéceifa,irement placer '& :diitr.ibuer ces Mai
_(Q~s.),. fUE: UR.:nO.llv.eau plaa., Npu's p.enfons ,:.qu~(!m ne ,dev.roit
. les renouveller, que d'Jns les lieux les plus peuplés, tels que

, -Q~'élDY f l·a fFei~e,·Mil0n,. ViUers=Cotteretz, ·NaAteuil-le-Hau
~<;>pitb, ~Nelii-Hr:Sairit"iFront".Verberie, BréJirre '& Attiohlf'; de

, ·mân·i~re que !chaque. Ho,pital- fut ;non-feulement pour la dé
:cha~ge_·Ô{ l'ày;àncage ·des 'vîMes & 'des !bourgs 'OÙ ils feroient
·fi.tu~s., 'ma·i~. encore' p:our.1'iUtÎ'lit!é 1:i':un .même arrondiffement,
qui comprendra'lt plufieurs parailles: les 'a11'ciennesMal~de

.riès âv~o;iel).t ,e'të {ondées fu,! ce miême plali.. ;Sui;y;ant cet, ar-
rat:lgemejÏ1~ .i,ilferoit ~inuti.le ·'de Jaire 're'vJiv.r~,l:es iHÔ'pitauxdes

'-1iemc-, ·tds que,Pierrefonds=& Béthiz'1'.,lquiayant.été ;confidé
·rabk.s_;~ ne font 'plus,aétuellemenciIi .peupl~s ni .comme~çàns:
.le lieu ·~de JP:ierefonds 'r~le.v,erbit àJce,t ~gard de.:V illers.;Cotte- "
'retz:, :& Bétbizy de' Verherie' ,'&c. - .: ' ,-,
. Quel<}ue -faible :'que loit ~l'étatdeslper,fonn;cs,;âgées :&-..des

~ enfans:,. il ~€ft dans les .Hôpitaux :-bien .réglés ,un .genre'·d'~co':'
·noini,e;;.",qui{ait;tirer ,parti, :du peu, de ~force'qui:lefte aux .U11S,

& -de -la: 'vigueur n:aifTante qui f'etencontte ldarl'sJes autres. '
, .. , 2; ?Iueis; Môtel~~:iDi,eu" :q.ui fOl1t;~préfentemel1tûifl:ingués >e,c
féparés des Hôpitaux, y. ~toient :ancienn'ement :unis. ILy~a

.ç'ette: dïfférenc:;e" 'entre:les Ifl6tels -Dieu ~& les HôpitauiX..pro
,premen.n .difs , ~ que des .prenüers -Contuniq:uement :~efl:.inés!à
l'a!Iiftance -des' maLades, ~:& .les 'reconds ,- à ifel!viride .:retrahe
aux ·indigèns. ,La~fépmltbllèles ·uns dla'vec les <a\!1tres "'efl:~fon
déeJurdes:mêmes ;raifons.,. qui)obl.j;geteHt~,.-aU! temps:ides~roi-

-faaès., :dejféparer.l~simalade's:attaq.ués :dë .Iâd~pre;, J~~avec',rès
. pélerins .&l!es~p,affans:, 'qùi lfllen ~étoie'nqpas.·Jâ$igés.')Quoi

-q\l~on ne Î.tr~iü::):p:oillt,de \~ma.}a"dies)é:pid~'mjqtÎes ~dàns: ~os H0-
-\tels..Dieuj,~ I:a-irtinféa ~q4~()'n' rrefpire.', 'len '.v:i\'ant :hâoituelle-
'm~n.t=aye:c·les rinlides,':nuit,1I'eaU'coup 1à 1a~Çanté; &. d'altere
,en peu de temps. ". ' , '. .. ,,".. ," " .
, ' i:es" Hûtels..,Dieu: iiparrdus .Ban,s'.le' ~:V:a'lojs~, ;:[on t; icle. -êeux
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fortes '= les uns font,. cmnme par-tout aillèùrs,,:dès. hQfpices où
les ma~ades fans môyens~ f~-- fo~~: franfpër:t~~,~ p.our')' ,êtrè :affif~

teS' jUfqu'à 'ce qu~ils<aienf:a,ttein.~.l~~fa:c. d~t1n~ :pa':'d~ite ëon\r~- ~
lefcençe.; les H~ôtel:s-Diel:(·deJà:Rettë.!Mi1orï·&lde"NéuiHy~

Saint-Front font ainfi gouvernés. ' .' ," ',< ':( <
.Les autres H6tel's~Dieu font 'c'o'nlme"d~sFabiiques, ·dont

les revenus fo~~ gérés par- ~es Adminiftrat~tirs, &. 'difrrihtiçs
aux pa'uvres malades ,dans leurs ~aifo'ns,; te.lsfoniles Hôteh:" :
Diep de:Crépy & de~Vetb<:rie." ",' - - .... , ' ..' .~,

·"Nous ne'·m)us ·etèndtbns -pa:s' iti:,- fùr·l~s détai:ls qpi ;regar"
4ent l'àdmini.~ra~ion,-'des~.Hôtels.Dieù,;" nous agiterons fellk~

:menr la q.uepl(1)rt-dê.;fav01r~ laquelle des·deux méthodes d'aI-
·:fifter les J.11a'lades, .ëft:la plus· avantageufé : de·Jes :raffemb!,ér
.da~·sdes Hqfpices, ou.' de 1e.ur- prociir~rlchèi:eux', '1e's fecours,

· 'qlli'lçùr .fonniéceffa~res. '::; .. .' . . , ..., " ,l'> - :;,:
. .Qu0ièlu·~·la p-r,~mÎëré:.d~·s'deux.:P!a'tiques fbit 1;1 plûs accré~

~. ditée, nou~ neJairons pas "diffiéulte{ieluq;r·éfér.ei:}~ féé6iiaë.
'En 'e'ffet ,.quelle~f6üle·d:occafiohs ~dé qépelÎ'r~~:f;étran,geies 9,l1'

~ tout au- plus aéceJro~re'nlU fo!n ~es riîala,d~s,. îj~ëft-on' pas:6pLi,-
.' .. 'gé âe fupporte,r dal'is dé vafie's corps cle;·lg,gis·;Hoù-:tou·s·lês,;pu·~

·vÎ'age's.fo~'lt .faits paf.él~Sperr0nnest d:ê'charge:';; oU ·p.'ar des'Ho~

,mefl:iq~lès gagé~ t I:'e'ntreti'e:n)d~s bâtinlèn:s) ,:G-~s: H~s' ,::rrieubJès,
'&"~tenCilès,,;'I~~n~u~iiture&: l~s(app'oirite~r~êiis .d~s p'~rfon1,ês'

attachées à la'·ma'Îfo'n, font des olJjeis.:'cf~' dé'pénfe ~que'!I' 011
épargn'e 'en fuiVah t ·le premier plan~ ..: .:,' , -:' .";,,' . .

,'- IJ y·a ,<ile.s:gèntês:. d~'in'aladiy,-qu"e lë·trai1fpo·~t-pe.tit·aggravét~

· Ilefl: ce'ttaÎn, ,indépend·amment 'de: toutés: ·al1.tfè,s"ëonridé~a-.
:tions ,'. q-t:i~un- malade reçôit;plüs de feéOu!s &';8e'confohiC:ro\t
au fein de .fa famille ~ _au milieu de [es 'prôdifs~; :-qu,é-dft'ns,
ù:n.log~ri1en:t. étràhg~r .. :Etint chez lui, -1es.'via'lj:des , ~par ~x,em

.ple" qüiJerV:ebl·au :hol;li1l0n-; &. dont il-ne 'p;èut l;as~ ûfér, font .
~'~'onroÏninêespa:r ëeu:X>âe. re's~proche's .qùi; l~ f6J1iCitén:t &: q~ i.
· l'e;fbi:g.jJeht1 d~'qui :'~ft\ùÎ1ê.1fé€Oflde œu'vre'aç:'êha~ité: 'é,èrc~c
, 'p'oUcun lii1'ême fUJ·ét."" '. '. .c',:· :':~"~;I:" ;;-. '.~ :.-'.. "\ - ...

.J'~Vblle>que ,'tette .pr'aüque: 'eft X~j:ëttè :a 'qüe1qtie~"alôtis ,
& que-le malade ou {es p~reris peué'en iÏnpofe'r': in;1'~is',(rans

les lieux Oll fc'n fuit ce·tte méthode; la çon-auite ;èlü" niàlade
, &. de ceUx -qui -f"affi.11é~-t '-. e~ ec1aiiée'par'd/es ':furye'iH,ans ,qu1..
· . font leur-.rapport "~lù* ~Gm-inimÊatë~rs ~aùX ;·Cures.C':des pa.-,

, ,
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'-l7~ . Co1fzJiéraJidns.jîl1:, te: 'colwernement ,
... ,
~~i!fe,?~;: ~4c~t;~)d~:"Qlal.<!d~, .eO:.·. conftaté ·pa,.r;: .les :Médècins où
.P~Fl)~S;:_·P~iJ.l}rg}ep.s;qyi;~~., go~ver?'ent,.~ i:l ,efLYifi,té ,pa~ des

" .~~~SsJ gy.:,~p..~.rd~s. p,?.ln.e';s;de~ Chanté", qUli~nrpnt.aucun'il.nté-:
.rêFA<:. '.!e~f5l,-:~;rKet! ~9 ·~p~éj!Jdi.ce )d~~ ;âùtres<pauvres:,~ou. d'en
Hnpofer. - .:":','::1.,:-' ......:::. ~.; ":,',.'

· ", L?e~périell~~'pr~0uv~ ,·.ql;le~d~~t9us ·lG.s malades', que l'on cranf
p9..rt~ a~~Hôtel.s.,..Diçu, il ~l'~n,eJlaucuns).exçepté les..mendians

· A~J?~~c:?fe~l?I}:Lg~Ln'ai~.~ :mie1:1x êmùraitéJou$: fon toit; qu~'
· dans un autre logis. Le proJet .ay~a,nt. été~form~ ;.i1 'y. aqu:el
,que·~.;at?~~e~',.;"de, ~.~J:irj .ù:ll.C~r-p,S d'Bôtel-Dieu dans une bour·
.gad~,p~}a~l1é~hode.dû·tlrn.ous:parlo!;1s "eft ·Ùfitée '; ;on confulfa
.fur ce,f~je~"ce~u~_ge§ hab.ita,ns qu,i-:éroientdans le,,~as d'avoir
..recQ.~r~:_,~ Ja. rpan.f~ qe: .c.hari~é, ,!orÎqu'jl leur ,Jurve.noit·. de
.féri':t!~e§ ~alt1cji~~,~:)r:r:gp~.dem~m~èt~ntd'un:e: :voi~ iunanim~"
. ,que les cho{es demeuraITem én état ,,~p~\~t:.ènJ: d~ :Je~ ~ai{f~r

~~u~g~erJ:fur. ;l'~n;çi~f:1::.pi~.~,;. ~é!UQignà_fJ.t .hça~c6up::de ;;r:épû-
, gnan.c.e'à.nuit,-t€:r.Je.,Q'r dçùn:i,cile..:. \;, :~,' <.:r'L;l:;;~·:J':' ,:, ,,::', ~ ~ ,ih.

.. ~ ~ ..,,; 'w' ... ~. n __ ~, ~ ~..... .. <- , ... , . .

" ~~s ré~~~iq.n,~ ,g~~' nous propofons ,: ne.-regardent:: qpe J~_s
)ie~x; '~,ù, ~e,~~p3;{f~g7s~,d~s:;t~oupe.s'~..p~s.érr~Jlgers ,t1e fon~ p'\s
Jr~qpe.nG~':Fq~lIIt~·_étl~ f~rté-MIJçm; &:.: da,lJs ·"quelqu.es~utI~~ ."
:,yiP~r: !~ bi;~,1J BuJ5~i~!;:~ Inêll)~lç rep:o~;~cles'citoy~ns~,·d~- .:
:'J?laq~~,qq'i~' y~ ~.~t ~!~. se~ :U~~.~.": dç::S.a9rph:;~s. POUl;,fe,cevoir.l~~

· . l~nala~e;s: N~S:I~if<?!\l)t?~en~ f~: ré.d~Ifen.t, ;à· ce; pçinc:ipe ,: qpe .
.tout~.s -~es fC?i~ qu'il',e~..queîtioil 'de l';,ld.miniHration..,çlu, bi~Jl
des paüv'res, on doi t, qan,~k.}e, choix ges mo:y~n~,·préfér~r

.-Feu.x ~~i~tS!1,-?~m,~'Jép~rg~e,-, '.& écarter- ~ut~~~:,q~?i1 e~ p.ot~-"
_bl.e, .tO}3s.J~s g~nr.~~.d~ ,4~p.eqCes·;lcce.ff.01.~es, t qJH~. n~l €O,n~n- è

(':' ;buen~..~,! ,Çoulag~m~nt ~d~~ malhepreux '.;.; <Ne: d'uh~ ~~flieJe

J indirea~.&c~lQigné,e:-.,., . _. '.,~ '... -. '; ,.' ..:: ~. '.:-'.~

':' "," Les" Mendiaqs, ôç :les'pauv~es qü'011 nOll1ip~~hol1-te",ux, ;ne
,m.~rite.nt p'as ~:avo~da;qlême parc à notre ·~9ml!1~féra.tion:.Les
: .un~ fO};1.t;Il?:9.11tre, :eJl !1u~Jqu~. (oxrç ,;:9~ l~~1l's? in6.rtrthés. &.de

· ,1ep~ p~it<:r~., i~'.~,~~h~t:lt..d'~J5çid~r.lé! ,9.9t1lpaJno~., p~J:der g~Q:~s
& par des fituations tC?uchantes ; fouvent;"p~ç:d~s ~o~l{s·àe .cou

. p'ld.fe~ ~- p.3:r.d~s !t1}p·of!:ur.~s :: les' :a,:ltre~ ai!TI~nt~mi,Çux fouffrir
"dans, derfombres retràires, .toutes.les attein,ces de· la :n.udité '&
,de l~ fa,ip.{ " ql1e-d~. d~~larer leur état.d'ipf()rt;une & qe d,ifetce,
:.'& fI,1C~o~ge!1.t:.~~fi'!1. fo~~)e. po:ids, çle.l'indigence '.& du be-

1", ,foio;).~~~9.ins gue lS (l6!~P~~l;1. ,de;: la .cl:la~it~ ne: ~ienne .dim1~~
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les tériébres qui les !çlérobent;à:la~col1noifJa!lce;ete~icèux'~: d:orit
ils poùrrOlent-attendre. des ,feéours,; con~re l'èxcès ~ de leurs \
maux. L'état, de Inendiant eft foûverit,ile','fr'tiit:de l'iricon..·. '

duite & de la fainéantife. "",~. ':,: ,'. ,.,;' 0< : " "

"On tr'oùve aés padvres'h<mreux; dans toutes' les cônditions;
leur malheur v.ienc oi'dinairément; de perie's :irnpréYu~s, d'une,
injUftice', des fùites, d'un p'rocès p~rdu, d'u'nè~ ~anq~e'route~~

d'une furprife', .d'un.crédit,i d'~neentrêprif~ qui aéc~Gu~ cori
tre les apparences; .ileftmême Couvent' ;.letèrme'd~ufie vie'paf
fée dans 'les travaux'& dans les~ .veille's ;:& la réto'mpenfe de
la b6mie foi&;du détintéreffèmént:' fituàtion d'aü!artt'pl~s à,
plaind~e ',que le mal ~éfide dans des, parties plus cachées. ,

~es, pa~v~es h0.nteu~. font ....plus c,omf':'lu?,s ":~ :pr.opt>rtion,
qu'l1' y: a"plus d~ 'nfque &:m'oms~de cuculanon, dans le;;coin,:"
nièrèe', & que' 'éette. prbfeffibri cft plus:oU' moin's:;ah'irtfée:'! Ce,
genre de mifére,-. qui 'attaque touS les états) fe ,glilfe!atdJi dans
touS les.lieux",'&· nous, n'avons'rien 'à expofer''Cur''ce fuje~,
qui foit pr~pre au Valois; fi ce n'eft J que:c'omme; en' général
le peuple y eft laborieux, les pauvres que la mifere accable,
fans qu'il.s ofent ofe plaindre, font plus Hignes de'c()mpaffi'on ,-
& méritent davantage'd'être ,cùnnus & 'foulagés. ~ , "
, Il. n'y,:a pas ordin~irement, dé -fonds 'affeaés'à'eaffi~ance

des pauvres' I:ont~ux ~ans lesparoitres ; ·les 'aumônes qU~,on

leur procûre, fone pUlfées dans l~ hourfe des perfonnes 'ch~:

ritables , auxquelles des, Ecc1étiaftiques ou de Vertueux eî
toyens, denonêentèn,que1què façon J' cèux' qui fe fbht' con-

, damnés'à' mener dans l'oubli; une vie pénibte ~~:'languiŒïnte.
,Nous riepropoferons, pou'r le foulage'ment ôespauvres'hon:'

teux, a':lcune a~tre e[péc~.d~établi~em'ent, que';I',~t1tremife: &~

les foi'ns des 'citoyens charitables, 'qui v.eulent: bien fe :char
,ger du recouvrem'ent de ces fortes'd'a ..l~ônes ;: mais nous pen:
fons', que ce'genre de, fecours leur:: do'if 'être: réfer.vé:,:& que
-les au~ônès maJ:1uel1es, d6iverlt.être les fonds'&le patrimoine
des 'pauvres· hant'eux'; :de -même, que'les revenus en ;fermes
&eI?- fonds de terre , ~& un ,genre de travail"pr~portionné aùx'

, forces & aux talens des pauvres, doivent" être )es'moyèlls
ordinaires de Cubfiftanée~ dans les, Hôpitaux. , " " ',' , . "
, 'La pofttion des malades, ,dans les lieùx ,o~· i,l n~yà pàs
d'Hofpices pour les recevoir, ,eœ;un" état mixte ,-auquel 'o~

,Tom. 111. . Z



'ii~t .' .Coi(/iilérations.fitr lè Qozivà'lze'.ne.ni·
p.eut e~.f mêpuüe.mps, 'accorderJesJec6.urs .provenans· dë loyers::
&:dé rën~es;.8< ceux~ qu;ono.btient; eofnme 'une efpéce dé~

cafuel,de·.la Hb~ralit.é~d!=s ·pe.rfonnes pieu[es:~; & des-.aumô..,
nes volontaires & accidentelles. . : :' :; .:' :: .
: La' ç'onnpiffance d~s pauvres honteux' & le foin de les fou

lager ,demandent bien de la prudence & de' la drconfpec-·
tion., de ·let .part. d~"ceux qui ont·aIrez de religio.n.& de vertu,'
pou~.fe.livre'rà'c~~genr.e..d'occupatiëui. 'L~imp~ff~ue & le vice:·
même:, [e couvrent: [opvent dü:"ma[que:'de .l'indigence ,.rou-:

.giffentL fan~.honte,.',&. vOnt fecacher dans des lieux, où ils
font affurés·, que Ja·fQlHcittlde des gen's' de bien ,.prépofés à.
la diftr,ibution d~s aumônes manuelles, ne manquera .pas .de'
les rencontrer. ' '-.... . " '. ' .

.Da,.ns· la: diftributlQn de .c,es fortes cl'aumônes, Je journalier
qui· ma"nque; d'occup.ation·s· par inœrvalle, doit être . préféré à
celui qui.. n'exerce :aucune· profeffion ; J.e pere .de ·famille au.

.-particulier; &. celui qui [e contente de peu, à. ceux quLexi-:
gent ·âes fe~ours! au-delà du premier néceffaire. . .

1. On, diftingue deux fortes de mendians dans le .Valols ;:
les uns. de n,éceffité.,· &. les ~utres de ·profeffion.: Lespremierà:
font des~ efl:ro.piés " ou d'es. vieillards fans' r.effourc.es& fans,
Dien;, qui.'n'-e·peuvent'plus exe.rcer aucun travail,; les'autres~

font des, gueux" illfl:I:uits dé. j.euneffe à· mendier, ..dans .les mar:"'
€hés', dans les' foires, aux portes des maifons, & fut~tout:· .
dans .les fermes. . .'. .' .

Les pl'emiers., fonp ,en.. tres-petit nombre ·dans I~' Vàlois...
Nous .fQmm~s: ,convaincus·, qu'en. établiffant ,un Hôpital pout'
chaque ,Gh.âtelknie;: ·o.ri nè· verroit plus mendi~r:ài YÎeillards.;,
ni enfans l en ba-sâg~, originaires du pays.. . ..' .:
. Les ~endians_ de pr6feffion, auxquels on donne ,plus par

ticuliéremerit le·. nom de gueux, font tous des é.trangers, ou.
des ·gens.nés; de· gu~ux' dans lès carrieres,auxquels. leurs~

peres ontenfeigné rate- de.tTltcher. On auroittpeut~êtrepeine:
à croire,..q.ue ce;. qui attirt~. un fi grand J1umbre de '.mendians;
qans le.Valois ,c~ (ont les:aumônes. des Ivlonaftêres: le pay&
d'a;illeursefl: abondant. -' '. . ... r- ..' .

Nous. tenons d'un gueux de bonne foi', que 'cette'profefTiom
b.ieri exercée au centre du Valois ,vauc,.1e labour: d'une char-
J.ue.NQus' .avons :counu ~quelqu.es.rnen,dians de c.ettedalIe·~,

. ~. . .
1 ... -
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V' ''Jejùr.' le ~Commüce dU., J~iZlo.is: ""'9
qUI 'Ont laiffé.dés fommes d'argent après eux., Cès exemples
font rares " parce'q~e.la plûpar"t 'font déb~uc~és& prodigues ,
aimant furtout :lèv.in: .& la bonne :chere; le .liber6n~ge~&
lecrimene:Jèur:.cofltent; rien~ Telle. eft ~la vie commune de
"ceùe"canaÜle~ ,. !. : ':~'J~ J'o' :'1" "", c,' ,

Tantôt ifsJe diftribuent par pelotons:de~ douze ou..qpirize ,. .
& parcourent) les uns aprèsJes'~utres; .les viHages '&'-les fer..
mes; quelquefois' ils fe raffemblent au nombre de, cinquante

, . & foixante 'dans'Jes ,carrier~s , 'honlmes& :ferrimes·, ·mêlés
comm~ des ~êtes.;Us changent :d'habitations'&.'ge carrièrê~;

m~lÎs jàmais de cantons. Leurs' républiques: fe ti,enl1e~t ot~:j

. 'llairement. à la:. proximité ,des ,Abbayes :&.des 'CommunCl;Ot~s
Religieufes., 'où l'on fait la: 'do(lnée un'è ou deux fois,'1a:fe- .

·maine : elles s'établiffent cIe maniere , qu~elles fortt à· peu.près
.à égale diftanc~., des, Monafteres de: Long .;pon't., ValCery ,
.BQ.urg,..fontaine ,.. ,Viller~rCo~teretz, ,autrefois ;Mornib1va l~; .ide
, la F erté.Milon) .de: CrépoY " &:c:.·& fur;tout :des groffes' feormes
folitairés ,où l'on n~oCé'leur .'refufer .l~ charité.' .': '. :.

. ' '. Les données des Monafteres,. font:.: tè:l1ement ar:r·ailgée~,
:qu'elles ne concourrent pas. Ces .pauvrès resoivellt du pain;

·.~ quelque(ois de·'l'argenr~ La-quantité-de pai'n ét.ant plus. que
· fuffifante:;.'p.our lëur:;nourriture·., ,ils' le vendent à des joùr
:nali.ers ,qui·.par.!'é~onomie" s'ennourriffent avec leurs famil
les. Ils reçoiy,ent dànsJes fermes, du.,pain:-, du lard & divers

· ingrédiens :,.com'me·:from'age , lait., beurre) felon ,les lieux;
, iJs' ramaffent quelques deniets dans ,les villages',' volent des
.. légumes' dàns -les .campagnés ;·.. 1a pbulc' ~ le mouton, lorf.

· qu'ils .le .peuv.ènt ',:' ils ,reviennent àux carriere$, ou :ch(lq1:1e 1

. jour',' .ou,rbien' après (quelqu~s:jour~ d'ahfence ;ado~t '-ils'ont
· pàffé ·les ,nuits., dàns.les:étables·,des fermes •. ~ t· >:., ~ .~.

. La: perfèaion':du "métiêr :,. :confifte à' favoir' contrefaire le
:<boiteux.,: l:aveugle, le muet'. upe 'fohnetteà lamlàin ,. ou le
. par:a1ytique'. av,~c des béquilles; -le m.~nchot, lorfqu'on a les

. , bras affez :menus·, pour pouvoirêrre ça<:hés par les hâbits ;fans
.. paroîtré.. Ccux.qui ~e peuvent Jaire il1ufion -; touéha,nt -la'force
· & l'einbonpG>intde :leurs membres, fè.. gatm'iffent'l,es" 'jan;~s

d)emplâtres" ,ou .ont. recours à· .des drogu'cs , qui exoitent de
l'enflure .-& d~s ulceres pa!Tagers, qu'ils guéri!fent.'cn ~peu de
.jours .a'{cc des fimples. Nous paffons fous filence, Cent autres

·,t;enres d'impofiureso. ". . '7- ij .
',' ...,

.' .



,[~~O ·O>I(;;Jtrail:oll.s.!ùr fe-, COllvér,!Emeïû
'-: . ,Cette c;:lârre,d'hom'In~s, faiç tin tort fenfi!rlè,aux p'artiçuliers:
· &:à,'rEt~t: dIe ·ôté. aux, vrai~, pàùv.res ,'des m9yens 'de: fub-

...... .: ·ftft~I1.ÇÇ q,ui leur font dùs;. ils .enlé.vent aux indigentes familles.
;:. ·~k..c~aq!Jé :carüon:,:des: Je.côurs:"qui~:leur.()nt·~été dellin'és , par

les fondateurs qui ont élabli les Données; Ï'1s' violent tolJS

, ': ks:~gar-d~ dû·s.aux:mœurs~&' à l'honnêceré" publFque,: & Ile·

-' ~~~p~,ae:nt pa's' m,ê~eJes:s~premiers' pri'n~ip~s de la~oi 'l}atü-
· relIe.· ' ~, ';. '. ; _' ~'

• ..' ... 1 •

.. . "lInJerrnier;,hornme deCb:ien'j dont la.:méEairie dt fituée :en
r 'pl~h1~,çampagne, n'a j pa~'l~ ~ch9ix:o& Ile' peUt F6int· p~éfére~,.
- dans,:!!!, ,d,iJlnbuticm' ;de':feùaumôn:ès, le vieillard',q'ui .languit
·:qe. lI)~fer~_~d~~ns' le. >vlllage~dù,lehàmeau vO'iliri;. au~ rrucheur'

infoJeqç-, ,rp,bUfie;'& .f~iné~mt, ,qui; lui demaridé raum~ne 'com
1l1e 'un: cq:ntÏhgent; comme ,une 'contribution '&: comme' une

; ~ette; un 'premier refus; 'peue caufer fa ruin~e',:-~ telles'ferm~s
~ Ç>~t ~té ~fftléesâat:-s;les campagnes;,des mejl/es,de' bl~cl, de
.foi,.,..'; çe·:cl)anvresr;, &c.' après :ùn;refU's,.d;a"ffi~er des rnen(Iians:

"qui ne le meritôierit pas: ;.& auxquels le laboureur nJééoit·pas.
, "n état...d'açco~der la- qMantité .de pâin .ou de.derirée,s, qui,
lëur écoiE: de'mandée avec impertin·ence. ',',.' ,.' , .
, Nous connoilJons ~eux moyens pro'P~e's ~extirper .cette ca- ,

, llaille ; .l'un. d'obljger .tous.les'. mendiansà fe retirer"chacun
. -, €ÎalJ,s le lieu de:.fa naifTance,-. &. de: pourftiivre' ç01l!l11e crimi

; l'lels" ks vagabç:mdsqui manque'roient de fe ,ren~re chàcun:à
( fadeftina~ion ; ,l'autre' moyen ,: feroit â'étab~ir-, des H'ô'pitaüx~

. ~e force, daQs dès lieux propres à c'etr effet:" l ,;_'. " '

Le premier expéd~ent, ne: peut guéres être'l'éillifé dan~ Te'
· pays [ut', lequel: .nous écrivons, fans' :une mûre· attention ..&
:iJàn~ d~grlm~es préëautiQns~':,Suppofàns tau,s les mendians' qe

la province, réuni-s'chacun.dans,Ie·1ieu. de, Ca,-~Hranée:~ 1'?-:,
~,pér:àtlOP' ,de·; pOury,oir à' leur. fupfifiance 1- doit; ;néce{f~irerilent' .
,:commehcer par une 'efpéce:de~t*iage; pans l'éraé <lauel~ èù:

les: Hôpitaux' dü Valois fontabo1Ïs '. il faudroit:néceffaire.ment'
~mpofer une feconde taille da nschaque lieu ;.a:firo de p0ur

, v.oir a.u logetrlen~ ,& à la pourriture d~s'viei-Uardf; des'eftn?-,
.pié~ '&',des, en fans,. ,A' l'égard-\desvagàbond~'-qùi' ièfufèron t
, cle.tra'v:ai·llër ,. fou~ des préte.xtes:.imaginaires., comment: l~s,\
'. y.forcerr" . :~.:, - " - ... ' ".:'" .
'. :" Nous'eflim-ons', touchant les; mendians in.nrmes, ,qu'up;}Iè:

• •• • • • JI ,



,,

,

•

\ .

,,', &c. fitr le Commerct dl~ p:aloi,i lB,l
• . 4 • .

pitaLpai'cànton ~ .établiAans chacun d~s Pfinéipaux·lieux que
nouS avons nommés à l'article des Hôpita'ux, fuffiroit pour

/affifter &. p.ourvoir aux befoins. des: pauvres de toutes les pa-'
roiffes du Valois. Outre les réunions dont nous avons parlé, ,
'on pourrait: ohliger les Corrimunautes & les Mona11eres; à
convertir Jeu.rs Données) en un revenu annuel de tant dç facs
de bled, & d'une fomme , évaluée, par marcs ~'argenr. Le ré:'"'

. tabliffement des anciens Hôpitaux,' ne feroit ni couteux ni .
diffi~ile. . , .' -"', \

Le,s Hôpitaux de force " fe!oient des lieu~ où' l'on plac~
roit -les vagabonds, & les mendians fains & robuftes, qui par
fainéanrife ou de prop?s délibéré J refuferoienr de fe liv-rer à
~oute efpéce de travail. Il faudrait. pour chaque:.. un vafie en""
clos, fermé de bons murs J & garni d~atteliers ~onVenables
~ùx tâches 'que l'oniinpoferoit. ' .,.,
, n'ferait effemie1, que' ces maifons de force fu{fent .fituée.s

··près d'un~ rivi~re.navigable&:fur'une grande rome; afin,qH'on
pût cranfporter 'cqmmodément les matieres premieres,. & les

-en exporter à, peu de.frais·, après qu'elles auroient été façon-,
pées. La vie' de ces ~ecll:1's) feroit à peu près la même que
celle des ferfs du douziéme liécle: 'on Jes ,contiendrait par la.

,force, Qfl les affujettiroit à des travaux, qui demandent du:
nerf & de la force de corps. . " " '. ' .

,Parmi les genres 'de travaux auxquels on~pourroi.c,les appli-'
quer; on 'choifiroit ceux qui regardent, par exemple, les: fa
briques de~arreaux, de· briques -& de tuiles; le tirage'& le
pétrifTage de la glaire; le [d'age de long; ,le' charronnage &'la
façon des bois de charpente; le b~ttage du p.lâtre" & le batta~

ge'en grange; l'état de. bucherçJn" & cent profefIions pareil
les J ou différentes dé cêIles q\le JlOUS nommons, Celon le

, commerce & les prcdué1ions naturelles des lieux".9,n pourro;r
mê~e employ'er les plus farts, au tra'veiildescarrieres,;, ~ tirer
la pierre à' bâtir, 1a pierre de' chaux' &: Je ~lâtre ;' la :ro:larne m~
'me" & les grès des pavés. On prendroit, pour-pJ;évenir :l'év.a':·

. fion de c'es .fortes de gens; 'les même$ J?réc'aUtio'ns qui font uli
, t:ées fu~ léS porcs de mer, où ks galériens fooc'occ,upés.'. .".'
" Ceux qui c,omraé1eroient 1'am0U,[ ~u travail, 'ou q,ui:,s~ac- .
. quitteraient de' leurs fonél:ions, fans concra,inee & avec alIiduj-
, té,. feroient traités moins durement'que lc:~ au.tr.es,: & re.c.e-.

. .' .' - '~.... ..... ." '.. '. '.' .
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vroient un' falaire proportionné au proHe' q~'ils feroient'à la
maifon. . -, _ - _ . "

. ,Dans ce plan J les vag?bon~s& les. mendians rebelles, ga
~gneroient plus que leur nourriture, & leur entretien; il ,forti:-

-, rait de ces maifans', des matieres l11anufaEhirées au plus bas
prix, ce qui eft toujours un' profit, dans l'Etat; les particu

-liers préviendroient ou rachéceroient les ,mauvais traicemens
par le travail ; l'human~té ne fouffriroit,plus, de 'voir des mal
heureux a{fujettis à des' efpéces de fupplices continuels, fans
·qü'il en revienn,e aucun- àvantagé au Gouv·ernement.

Une ou deux maifons de force, fuffiroient p.our toute la pro·
vince du Valois. L'une pourrait être placée. fur la riviere

-d'Ourcq à la Ferté:-Milon; l'autre fur la riviere d'Oife à Ver~
,berie. .','
, . Le principal obftade à l'exécu~ion de ce plan; feroit ~a
~~fficulté de trouver des emplacemensa{{ez vaftes, & des mal:",
fons toutes bâties: l'acquifitiol1 ~\i~ terrein ne feroit pas cou
teufe; quant aux bâtimens & aux atteliers, on pourrait y e~

ployer les mendians en qualité de manœuvres, ce qui fauve-
" rait de grands frais. C'cft aurelle un principe certain, que tOll-,

tes les fois qu'il eft queftion d'établiffemens quidoivent' tour
rier à l'avantage du commerce ,& procurer le repos, la sûreté
publique, la tranquillité & Paifance du cultivateur ;' prévenir
les vols &. les exaB:ions ,'& a'ffujettir les fainéans à une, vie

·'laborieufe, 'on doit tout tenter ,~ ne rien épargner. '

,

·A RTl CL E 1 I.,.
, . Clerg~ Régulier.

~ .

L' E~l'e'i'ge réc~lier '&Je 'Clergé. régu.lier ,'di~éren~ fur ~es
- pomts effentle1's. L un .eft un etat libre, malS qUl afiremt
. à des (oHicitudes, relatives' à'la [a.naification des ames, à l'ad·
. miniftratioti'des Sacrertiens ; au bien & au' foulagement de la
-fàciété.,u~ 'o,hl~'g~tions qùe~'autr~,'impofe " ne rega~dent que
''l'e,bien particulier J 'la fanctificatioti. & la·tranquillitédes èonf- '

.. ciences desperfonries qdi l'embraffent : les uns, combattent le '
. danger'd~f[,dltt ~'&'~'expofent'.en même temps pâur le Hllut
'du procnain'&'lyour le leur propre; les autres évitent,la- pré~



•

Jejùr le Commerce d:t ralois~ 183 _

fence & préviennent les attaques clë l'ennemi par la retraite ,,'
& demeurent fur-la défenfive. .' -'. . - .
. Occupés par devoir' du foin & 'de l'affiftance des pauvres;.

, le Séculier cherche à faire couler dans le (ein des indigerls , le'
fuperBu du riche; pauvres par état, par le facrific.e de let}rs
biens, &' par un renoncement volontaire aux attraits. & aux:
avantages Lféduifa~sd'une'vie commode, ·le. Régulier peut:
goflter par antidpation lesplaifirs Pl:HS & ~naltérables d'une:
vie fans fin. . '

, Les Eccléfiafliques fêculiers & réguliers, .différent encore
en ce poim, que la regle des premiers èfi: uniforme par tout,
& ne regarde 'que les hommes; au lieu que l'état régulier, èft . _
commun aux hommes & aux femmes, & que Couvent Hy (t\

daJ:ls une même province, autant de regles différentes, qu'on'
,y compte de MOnàfteres. ,'- .' '_", "
.' Nous divifero-ns cet arric1een deùx Seétioi1s; l\me fur les·
Communautés Religieufes comparées d'hommes; l'autre fuz
les Momiftere des femmes.

P RE MIE RE' SEC' T ION... ,

, . .if101laJl'eres d'hommes~. . , .

LE s premiers l\-fonafterès du Valois,' orù commencé pair ,
, des folitudèS, ()ù des' perfonnes aàimées du délir' de l'a·,,

perfee1:ion chrétienne, fe. retiroient pour vaquer avec liberté:.
& fans difiraétion, aux exercices d'une vie pénitente & con·
.templative. ~es premiers Religietfx, é~oient 'prefque tous des:

-laïcs, qtiï gagnoient leur vie par- lé qavail de leo,rs mains, à.
peu près comme nos Hermites de S. Antoine, qui partagent:
leur temps, entre le·tr3.vail~& la.prier~, pendant la remaine ;,
& qui, le -Dimanche, fe tra-nfportent aUx Eglifes voifines, pOUl!'
y. entendre l'Office. . .. ' ,. :', .

DepUIS le temps où lè linre' exerc}·ce·dé la· Religion' chré-·
tienne f~t perm.is da~s la Bdg;ique, Jufqu'au. regneae Dago
bert l , nous ne voyons pas qu'il: y ·ait e,u d'autrés:Monafteres~'

clans l'é'tercl'ueaétuelle du Duché de Valois" 'que ceux'deRetz:
& dé Sainte Agathe de Crépy : mais leur origine· cfi: fi obfcure"
!< 'ce quiJe pa{f0:it dans ces temps reéulés" dt- !i·inc.er.tain-~

. ..,
•

,
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.qu'on n~ peut rien fta!~c;r(ur,la régk primitiv.e ·&'fur le prè~

mier gouverne'mentde ces Maifons.. On pourrait leur joindre
le ;Monaftere ~e filles ,'dé'm,embré qe rAbhaye de S. penys ,
pa'~ lequel a' commencé le vi,llage du. Bourget près de Paris ';'
'JIoye{ la page,] 57 du. tome f:_ Ces premieres Communautés,

',n'écoient à proprement parler , .que des Sociétés ·libres de pe.r-
.fonn~s pieufes, fans v~ux & fans clôture. ',' .'
" . Les, pre~iers Monafteres du Valois écoient des terres du
Fife, où .les Seigneurs' à ql;li cés terres avoient été concé:

'dées ,encretennient un Prêtre·l?' 'lin' Clerc. Ces :Eccléfiafii
'ques prenal1t "des adjoints, pt.lis des difciples ,Jous le Don plai
fir des Seigneurs, formerent infenfiblement'des Comll}unau- .
tés, auxquelles on abandonna en propriété .les. terres', ..dont
les premiers Clercs avoient été.1es deff~rvans'. .: . ,

. . Le Roi Dagobert 1 protégea beaucoup ces fo.rtes,q',ét.ablif~

femens. Il'en fonda de nouveaux, en renouve1I.a, en dota
plufieûr~ ;' & engagea pat ion exemple, .les plus puiffans Sei
gneurs de fa Cour, à fuivre cette IT.lême conduite. Ce~ fenti
l11~ns lui écoienc .fl1ggérés par S. Eloy & par S. Ouen, qui
avoient)~ meilleure .part dans.fa ~onfiance. C~J?r.ince fonda
,dans le Valois ,la célébre Abbaye de Mornien.val, dota & re
nouvella les Communautés -qe Sâinte Agathe de Crépy & de
Jouarre. Le village & le Prieuré de la Croix-Saint-Oueri , ont
commencé par un effet'de f~ piété; & le Monaftere de Berny
près Vic.furJAifne, n'a pris naiffance,. que· par une, fuite dès
libéralités de ce même Prince. . '

S. 'Ouen èoncourrut avec l~ Roi D.agobert; à la fondation
âu Prieuré de la Croix, dont les premiers Clercs.furent tirés
de l'Abbaye eu Chapitre pe S. Médard <;le SoiiTons. La pre
miere Collégiale du châFeau de Braine, à laqqd1e 1'Abbaye
aéluelle de S. '1ved a fuccédé, fut formée à la faveur du pré-.
fent que fit S. Ouen à fqil Egli{ede Rouen, de la te~re &

, du château de Braine. - . ,: ../
c: ~ • ~ ~

. S. Valbert ,&'~. Eloy peuvept être ·rega.rdé~ , .comme les
principaux. r.eft~,ur.ateurs; & mêni~ com~e les'peres &,les au
teurs de tou;tes les çommunautés'· Religieufes 'ge laBrie·, ,&. .
~e la partie du Valois qui confine à cette province,;~ qui
en faiCoit encore partie p~nd.ant les premit:rs fiécles de. notre
l\1ona[chie~ Outre 'les Maifons Religieufes ;lÇtuellçtn,ent fub~

, . ' . fifiantes
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liftaritéS , &. qui 'réconn6iffent, deydir:-à-::l'ùn de ces deux Saîi1ts'
leur exiftence j ,il 'én èft~ d'ài.lttes en:~gtandÙlorhbre qu'on .n'ei
_<:duti.oÎfph.i"s·" à caufe'd~~:~'éloignëmeilt des:.temps." fôi~ qu~eL

l.es .aye:nt eié dé[r~îte's'&ç' p,r~v:é'esde l'e:u:rs'hie~s:, pen,~àridesl
.', ·tt~tibles ql;ü fuÏvirenè }:à':rnofc 'dé'l,S.~~Valbért:'; (oic"qu'.el1esJ

ayen(' étë ,réunies ',à 'd'~ûtres: M?i(oÏ1s ''~el:igieufes ,p1,USd1?m~

bre~fes , pour l'honneur de ',la Religion '&;pou,r la-perfeB:iori: '
âe- la' Re'g'le' , . .' ,: ;1 :, " '..".1 '" -:. c, .. ,· : .. ,' ~. " , ~., ,. - ,

. . • , .. . ' l t· ~~. - -,: ~"" . . '" -.

:. :Lorfqu'on féfléchit fur lél ri'btrtbré & fur' 1,1' richeffe des Mo~ :
n~.fteres .,,~qn~)a fon.dàtion pe..'ta:pporte'à ces· tèmps' primitif~,

, 'de ~nr>'tre M,onatohie,' on a,peineà c'omprendre, comment
ceux 'qui les on,t établ,is:,.orlt pû faire les dépenfes, que l'état
àétue1-'de cës Mon~~(lerës femble fuppoft.::r'. 'C'eftqu'ém :foridëit',
alors à peu èe fr,ais ~des Communautés religieufes:,,:&.iLfuHif6it, ,
fouyent çl'ac~~~der aux .prell?i.er~s ,perfonnes pieüf~sqüi" fe,
ràffemblëiehr en:'un ~lieü' ,'la-:p'ropriété··dti:;f()l:qu:eUes~;c.hciifif-

foiéilt ; , pour' être~édàré fauteur ..dë l:établiffemèii.,t, '&.êtré:
règatdé -comme' "l'Inftitutëhr de.-Ia Regle:"'" ,1 ;.;: ,',. ,

- ,'ll':i1'ya Eien de fi~e, :ri'ende 'p0fitif'fur-le'genrè"de difèi~
, ï

pli_n~ .& fu~ les p,!rti~s. ~e' la ~R~gle qu'o~ .fuivoit:'~ans ces
Maifons:1d /ôétoit âe~:parti,cu1ïers" qui- pénétrés de refpeB:
popi" ~a condûitè édifiante &,:la' vie exemplaire: d'un i:'onci':',
toyén, obte'noient-l'agrément d'un part~culier, pour vi v~e dariS",
fon vôifinage GU dans ,fa..maifon,) afin: de mi<~u~:, pro:fitèr,de,
fe~ confeil~ &. de f,:s 'exemp~es., > ,C '.,'. ",',-'" ,~-'

'Ce qui. fe, pratiquoit ,è'ritre les hommes ,~v.oit.pàreil1ement
lieù parmi' lès femll?es. La,~egle ~ de ,cês perfoimés,: n'~[olt~'

lien '~üirè chofè 'q':l\ine 'condujtë vertueu(e', -[ùivaniiles· ~prih.
éipes ,d.e ,"~a :p1oràlè ' chrédenri<?, relativ.eme'nt;,aux~occtipa~·

tions'& aux: ~<?n~itions.-,~e.tiii ,.qui" cbnèùifoit ces·~ focié,~és;;'

étoit ou un Prêtre'.ou.ün laïë'..-:pans le: premier cas', Je Chef
,de la Ç6inmtiii'allté' "âiri'géoit'~~Œ -tes: cGnféiences ,'&régloit
les aétions : dans le-fééoüâ éas ',~ on avoit recours aux Prêtres,
de FÉglife- vôiGne i 'pôur tes' féGbUr~ 'f,plrit~els.. L'affiftançe \'
auxTaints Offices, çtoi(auHi réglée, fdon. la ~nature ,du ..tr~~,
vail, {'elon l'etat 'd~s:.perfon'ne~s:r,!ffemblées:) & felon 'la:m.a~ ';
'niere d~nt l'Eglifè' voifin'e étaie. deffer.vie. .'. . ' ~', ~.,

. , 'Ces réflexions' ·p:te[ienc~ d'acc0,rd \a ,foule. des, crit·iques, ,'ec.
éféfiaftiqués', qui 'ont diIre~té' fort àu long fur les .genrés de gou,: .

Tom. III. l' A a

, ,

"



J •

\ -
',' 'liS'~ 'Coll.j1g-Ù(l'i:iojü Jjlr,/e.C;Ollfçr-riemeflt

verhéIlleat tUJité~ d<tn:s ,l~~prèmiere~' rf\,~bayes.:~~"ÇJ~:~reGhe.r~ .
ehes, .nos ~pe:r:qH.ifJ.cions '&no§~<;>~l?)rrai[qns fliJr: ~~t~'e,n)ati~r~;;
au ·'moins \quancalUé 'pays fur· Jequël_nqps 6c!~i yq!1?); 'n~lc!~ pne
cohY;ainc1:l',~ que çhaq1;1e.MaifOllite1igieJife füi volt ~u~ie..I):~gl~·

.parti'éu!iere.., (ansv~!.:ix,;.J~11s :qlqi~1t:e ~ fans).autr~ ,ha~ille~

ment ,; qu~ :c.eux qu~ !l'Qn jy.ge9icà pwpo~ ~e ,choJ{j~r:,;;èp: qb
.ferY.aoc'.les règles dé la mod~,(ti~J' ~chacqn [eloo. ,[Ql1 êfat!
. , Nous rie répéte·rons,. pas ce qùe nous avons .r~pf'0.r~~ -~t1

'. plùfteurs <endroits,' fl:l'r,te~' M",i.[(;>l~s ..r~ligie:U:f~s affilié~s '!ux
grands· Monafteres. Om yfu:h~oit.l.a Reg,le dt.! ~Cp,!-pjt:re don~

dtes :re1evQient; :à ·RÎ'veCQ-ur.t ,-1.lJ. .-~egl~ ·de :l'Aq'ba.Y·e <:le .$!.
- ·\T-an-drille çn 'Nor,fi'iandie-; .id;i ,Groix,,' çelle' de -S.! Médard ,g~' .

'- S6irrons ;-à' Naricèhil:,. ceH~: cle"Luxeuil';_ à Bemy:, .celle :qe.
Màrchienn'ês~; .à·'Gh'Ùhplie.u;,~,q:ll~ d~,S.. 'Crépin~le-Gran.d·dç·
8biffons "&C' " - r: ,'., _. :.. ". . ",. . . "

. JI.' ,~ '- . .•. '. . .... 1 .. .. . '. . .
-' ~Ou~tre;'les:::;éoni~;linautë~ ~ }nd~.p~;nqantç'~!, .tellçsqu~:S;,lil1t~' .
'Agathe, :;Mo.rriiëilv.al.:,l êG~. -lX·'k~ çP.1}1l}iÛp;a-\;ltçs,.dép.el1danc~'$,

que je viens de nonuner.,iLy .·~v-9it "cks Sociétés .Cléricales'l
,qui ët:oFent~g0uveirn:ée~:pM -le·s;C~,pé$ op,Archi~ ..rêtres,? ou par"

.- les..Evêqueis' cax'-rnêtIles.. . '.'- ",:' .
:-1'o:Uù;s ,l:e's'l1egles'!qes ·,NTa'i{el1's ·reljg·!eHfe$:., ,qui ,cpn:t f1;tbfifi~: .
dans 'te Val0i:s:.;:. ;alt;3l'l:pJes if}q.IrfiQl~~des, ;N'prrna~ds .,. p:~u;y.en~~

fe ·ra.pp'Orter·:àc: 'ces ~(JÏ:~.q. 'pqi.n.'ts ,_1'0,,' h· ;ptie.re .,.2 ~ , .1'ét~d~ .,e,
3'~'I' ';le-:tr<lyai-l'~'cles, mailJ.s' ,,' ~&:" rin.frrH~i9Il:· aélive '& .pam-v~~
clans l'intérieur, de~ Monaftere;s:, ),0" .raumône'.. .'

~. :. Déu::-tautreS' :efpépe.s d~'"Rèl-ig.teu:x: ~toie1lt admis ;d~ns}es';

MonafIeres .; ldes.- R.e.d.~'s, quispaa:oi~nt .le~.r·· v!e.: ~âan~ :~e~~
eeUu;les. ifam)"'iffu~s_, ,dçmt ~e~ ,pdrites' ~rOie.llt mur~e.s,; & .d~s.

perfonries;, 'quià Ya\rti,ck·:d~',1a~t111:0'rt~ou:d~~...~e,cQ~rr.s· (un~:
dang,e!eùfe ;maladie', -:de.m:a~~1P.ién:t~ l:tül~ito ~q.F,.::~:cHgi.o:n-~" .& '
.jn:oine:üoienr :,' à1:li.cas 'qulas'r~vin-tr~-nt e~ fal}oCç , '-cl?obferve~

'.. 1i.:Régleld~ aar Mâifonodonlils·d~veno~ent. memhr.;s.-'''' .:.'. 0,

';. ;Les~premiers _préfellS ?c.cop:lés: '(l.uoc:.-Monafter.esT fqit.: R;~r~

Ye:s.J~O:is·"'·& par;.les:8.eigl)eurs." foi:t p'ar :,UI) :e.ffeç)'ge.J~:,ch~rj,~~.~

desip'a'l.'titmlier-s.; !l1.:ecr.e.gadpi;~nt; p.a:s.exçl~five-me~1t. o~~ .dire~~;-;

. ment:.la"di'ûlDftftàqc.e].Ges,. -Rle.Hg,r:e'u-~ ·L.es:. hiepfaiœurs[ avoi:e?~~'
'én' vue rentretien- d~.dul11ina·ir~e~&. laJ :decoracio\1 'des J;gl.iÇes,,-,

. I~fuhfift~r.iriejde:'.Ge:U~jq:Ubpr~Gdoi~nt·~})'~~f~rqa~pn.:.;· ~ Ja::gif-.
1 ~i'bi.ttj;Qn·/:des.~.a~ô.ne3:.' :fqit: !l.u;.d~J!9rs;.,: (oit'dans l',ef1ç~in~f_

. . r l, .' . .... . . .
.~;) ~ , ~ ~
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.- . '~', ~j1trl;'Comih'el~ê.~Ù;.J?:âl.(Jt.i1J 'tlS11'
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'<Ie,s' M~~afte~é~' " aûx pairins' O}J' 'au,~ ,mila~'és:' ~~qlilellt, eesr
Maifori~'fér%)e~t dJafyl~'i 'E<;:s- ·R'èligieux de: ,chaqu~ <C6mttuï-i
naUté' n'av6i'çnt perfoQ.nt;Hemie~~- Oef01l1' d?aucuns fe'cours:p0U,11
fûoFfl:et ';' p?rce: 'qu!~ls ,:~f,düv0ifmi'dâhs': lé :t:lia.:y~il di .leu.rs.
main-s:',' aeqüoLfbufnih:'àu,x·Rais 'd~ teuLnoutritu~. :' ': '. ~

_~~rfq'u'il~ arrivoit aux R~ligi~~x, de détour~er.: à:~ d1autres
-ufagè~, lesl~lèns qqi' à\;oïenf.é·té:~ééOr.âég ~:lei:1r·Maif01Y.p0U1:

• :uri' ?hjét,:O.h '.1e~r ô~oi(cëS·bi.ens. ,<G~t:ùfagè r.~;r:l'd raifoll> de I~

.'~o'n'duïté i.n~è>nféqu'ente en-ap'par,enGtf., :~es, Rois, &'. des .Sei~,
:grteuts; qü,i' d'un cô'té' comblêient cl~ préfens les Monafter.es,

'fo~it- eh, argent'·, foit en f6~i1ds: de·terr~,& les; priv.6ienr:·dans·
~'autres t~mp~ ,. d!un,e' pat·tie 'de:'l'~l:it:s~ revehus•. t:::eux: qu?o~

qép~ouiHoit, av6ie'nt" f6ùvent mérité ce trait~l11<mt; ,par uru
"emploi: crép'Jacé' des~ oiens, dont il~ -étaie,nt plutôd~s~ écotïo~. 1

nn~s, que. les' proptlértàir-e~.;. . '. '. . .... ~. " . .~ (' ;1
, . ~.~dépend!lm.ment, d.e ceHe efpéce d~'j réf6rm-e:{il=. a~riNoit
foù_v~hr que' Pori ôtoit apx Abbayes; des bi'éns' qùrleur aivoient
.été-donnés: en-hénéfices'& feulement- pOUl: un tenYps ;~ foie qu'ilr

-fut, 'qudl:ion·.de· réparér un' bâtiment. ou· tine. Eglife:,. ou' de
êbh(f[qi~e''de- riouyea:ux corRs de ,logis pour Eutilité:'publique
ou' pa~ti'cu'liere~; Db-Hi tant cl'exerrtple:s ) fo4s'.I-e gouv'ernement
de.Charles Martel .& fous" J!eregn~ de Chàr.temagne ,de: biens
ôtés 'a'UxEgliŒs'~!pôur,Yes:cYonnei:en oénéfi'cè ades MHita·ires
ou, à des, Courtifans. ". .,' ... ,
~ I:r6~que' -i~s~ (C.omte's, qe Ponthieu' el1lêve-rènt:ap~ès 1a:mort
~de S~ Valbert, aux Religieux de~ Nâ:n~eùillJ' les. bièns"qu~ ce:
S~in~ l'eur avbitdonnés en' préf~ilt, ils· faifb~i·ent~. V<i>lbir,,:<?e.tce
inaxüne~ ~" 'q~é'_:Valbert n?avoi-: pû tranfmehte 'à fes: R~ligieu~ \
la. Rr:optiété:"des: l?iens d~nt ils )ouiffc'nt,= fah'S',lh: cenfentementl. '
~xpt~'~ ,~d;~s~ prinç'ip~ux ~~i~qeurs~d!ê, ~a~natjon. :·'t.e ·q~i:n~a~.~it
pas .ét( ~ccordé. ' .,'. ' '. , .' - ,

. : 'll"réfuftc" de ~61,lt é~' qué nçiils' \rénons'- d~eYpofer". qu.e fous' .
les' d.éüx premieres races 'dé: nos: R-ois , le,gouvernemerit. mo
~'afti~~1'e- ëtoiti ~ort diff~rë~t· d<r Géhli de ÏIOS. jours~, & quHl,y, .
avo'l't aPors' -beaùc'oup de-pratiqués.·<t'Omfilun~s: al rétat::monàf~
tique..&.à'l'érat ,c.lçrïcal. S. C~rodegand.; Evêque: de.-Mètz:.~
parùt:'à" ~a'v.éiit1rfbiJs~la feconde' r·ate dé nos'Rois!, .rc:mou'vêlla
ol.r.fond'arinftitutJdè Hl'v.ie clericale:, qui fut:, _depuis:ce,:temps

. ;d'ifiinguée de~ la y~e ~onaftique. Mais~ il ri'Y a~ ~oint 'd'appat
Aaij
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fl:S~g: C~1Ji2/ér.âii.ofl;r fil1~ le'· G.ozwe1?le,ment" ,
'rence, ~:':qtie':cetté ré.fQJ:me· ,!it pr~c:l~i~ auc~lj cha~gemenffeî1';;.· .
fihle"~ danSJFéte'ndue:~Jl;üelJedq.:pùch:é- de" Valois; les chofes

, . . ~ . - . -....... '... '.. .-.. ~ '- , ."

(lem;eur,eren"t fur ·l',a:I\'eièh p.ied rlu(qu~aù~calamité$ qui, défo- ..
, ler.eriçJ~s, pà.ys: ~e Val?-is & .(r~rç~?is à; la)in:du ~eùy~é~e
fiécle, & dont.:les_~fult.es gur~rent -Jufqu au 'çommencement: ,
dû oniiéme. l' ,'.. , .' • . .' .'. ',-

.' :::;~o.us''l1e"7oyo~S' ra$' ql,l~il' Y' ait'eu des Mona.fter·~s en re-._
gleJ:dans Je tValois,,.· ~w:~nt Ja.:ré[or~e: qui ftit.; ap'portée l'~n

l,~6~;:p'ar:l'AbbëS. SJ;r~~çl"J:S.·.Arnoul ~.e .Crépy~ Lesau~' .
.tres: ·Maifoiù .-têligi~~fe~ : étqie.n·t ~abando~née~., ·pa.rée' .<lue la~

,plus. gra.nde :'pflrtie de Jç~r~ jbi'en,s .~v<?i~:,,:été envahie. par" les: .
Seigneurs &'par,les faétieu,ç, ou étaient, occupée pàr:~es Fre~'

'res fervat?s·;. plus :att~ntWs'àJai~e :valoir les fonds de terre'
q1là .rétablir: la, difciphl1e~ ·~e :çl.~for~re,r~gn~it ·par~tout, &, a
peine pouvoit-ori trouver dans· les.. Ço~munàutés;, quelqueS:
tracés de:l'ancielfl1:~régularité~ ,-" " ~. 1 :': • ..:,:' •• ~

: . La réform'e !lue S. Gi:rard' établit à: C.rép'Y , ~t~it tll~e -ent;l'.e,:"
'prif~ ,fans' exem,p!e , non..:fë;u\ell1~pt d.an~ l~ paJ,s '. m'ais en-,'
core dans, les provinces vo.ifines :)1 en çoC1ta la vie à ce Saini"1 ,

, pà~r·avo,ir. veulü introduire dans le céJebreMonafter~'deF o.n~·

tenelle"en, N<?rmandie, .quoigu:~ J~ .foJlicitatïoI1 & 'auJ:C' înftaq;·
tes.priere~i_de~ Ducs d'e,ce~te pm~inc~ ;.:~es_mêriles.·cônftit:u;'

'tions. qu'il a y.oit fait r~~evoi~çl~ns la ~Çop:tmlInailté':de S. :Ar~
noul'de,Crépy. ,'.... .:.,' ,
: Nous n'avons p:as corlnoiifance: de tous.les poin..ts. de'la :R~;:'

gle (que s~ :Girard donn:~ "en qualité d:.Ab~é'deS.: Amo~l de' .
€réF.Y· :Nou~ .avo~s;,·.ré\pp?~t-é: 4'oHis l~' p'r~mi~? To~:;p" 2~r:,;.

. ~ un ,A:btégé:de la,·v1.e:dç ceSall1t.: lLp;lrolt·~eanmoms.c:en:a1.Q,; .
que 'les deux r:éform.es,. de ·.Crépy<~ ~e: F<?men~~l.e_éi~ient I~;·

.. même' pl~n !..dé :C9h~lli~e:" que:' ~a. .Reg,le~ d~ S. B~noît· prefcrF-
\ voit. Le gouvernement dééerminé'F,ar: l'Abbé ~."Giiar(r, fliE:
. fui vi parIes fucceffeurs,. j1:1fqu'ap"~è~ l'an. 10:80, qpe, la réforme- '

- de Chiny. fut app~rtée à' Crépy: par rAbbé ..S; ?ùgû;es, à 1~:
foUic~taüoIY' du)~i~t1h~u~~u?"çomte. Simon. ,L.t? .gopvernè~

ment de EAbbay~ de,:Nant~u~l~étoit)~ mêmet ,: qÙ,e.celuï d,~:
·s~ ArnQu1 de·'Crép~.; .. ' ...,: - '.. ,' ':. • .., .. :
" .' Nous- ne paderQ~.s icr ;;.ui:qe· la petite' Abbaye de la~Groiic~··
-$aintfOuen., ' ni' des· Priewés deS. ~ierreen,Cpaftres, dê·.Ril.·
-Zf.eç~tirt,J.;' detJS;.. J~icolas_ d:e. Gœ:r;(çm (:' d~, Ja;1 ~ag~_el~·ine, 4e,l~~ .

. * ' . '. \.' .. -. .
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F:err.é.Milon, de Champlie~,de S. Georges de Villers-Cot
teretz, de Berny, &c. parce que les Religieux dec~s Com
1Uun~utés n'étaient pas en affe,z grând nombre, pour obfer
w.~r la. ~egle de 5. B,enoît dans tOus fes point~. On y fui voit:
cependant les p~incipaux articles. des conftitutions. de ce·
Sa,im., fur-tol,.lt pa,r rapport au trava~l. des' mains... ,

La réforme de -Cluny paffa de Crépy aux Monafteres de
~anteuil, dont les Religieux venoient de recouvrer unepar~'

, tie de l~urs biens, par un accord avec les Comtes de Pon
thieu, aux Maifons de' Coincy) cl'Auteuil, de Louvry, de
1U<lniere èependant ,.que ces moindres Communautés furent.
comme affiliées ';lU Monaftere de S. Arnoul de Crépy. De
p.uis ce temps jufqu'à nos jours ,ces Maifons n'.ont pas ceffé.
q'être unies ou foumifes au Chef-d'Or.dre de Cluny. On y
fuit encore la derniere. réforme de l'etroite Obfervance. .
.. L'·habit des Bénédiél;ins, tant des. anciens. que' de ceux des'.

" 'deux réformes de S. Maur & de Cluny, a toujours été le mê
me. On en ~ la preuvç dans ]a ffanie dU Bienfieureux Si
·mon ge Crépy, repréfenté' comme il étoit aprè~ fa retraite:
~u Morit-Jura..' Les dra·peries l'effemblent dans tour,cs'leurs,
parties aux habits de c~œur~ dont. les Béi1édiélins des grands
Monafteres fe fervent encore. Le· ~enoncel11ent des ~eli~ie~n~:

de cet Ordre' a .la. poffeffio'O' des. bIens temporels· & a la roulf
rance deces :mêmes. biens,.eft pofiérieure.au douzié'me fiéc1e&.
" Nous avons vu au pr.emier Tome de cette H·ift'oire , que~

5.; Valbert, 'après ,avoir .fait profelIion a Luxeuil ,. & Simon..
de erépy au Mont-Jura eO' Franche-Comté, conferverenr en
~oFe le 'pouvoir dé jouir. &. ·de 'difpofer de reùr p~~rjl11oille..
Le nOll} de Moine; augtlèI on donne aujourd'hui tant cl'é';'·
~~ndu'e, était fpécialement afféél;é aux· Religieux de S.· Be~·
poît" ~ .il 'leur é.coü honorable.:.
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CIÙznOÙleS Je. C/ér.cs Régllli..é~s~

.. l 0 . . •

P::E ND A N-T Tes dernieres années· du: dixiéme fiédè,. l'es>
- Egtifes clë S.Arnoulde Cl'\épy ,de Notre-Dame'd'Ouchy" .
ge S. RernJ· de'NeuiUy, de S. Ivèd·de. Brai.ne·" de S. Mefmes.:
de Pierrefonds·) de: Marify" de' Viviers, de Coincy même"
&. .toutes. celle.~. quj renfe~moi~nt les. ~e1i~ues de: q.~l'lue
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Sàint ,. d'ont le culte étoit'en- honneur,daris le canton-, éfoiènt
dé{ferviespar des,Clercs fécûliers. La Rlegle·decès,Clercs, ref- : .

,fe-n~~loi.t à .celte de nos' Chanoines de' Collégiales'; excepté: '
q~ê la vie'd~s premiers étoit; n,on'-feulementlibre des.feùaiohs .
e{fëndëllës a cet. état, ma.is' encore déréglée. - '" 1

, La réforme. de. S. Chrodegan'd ~l1t été très..utHe ace's ·Cha:..·:
naines; niais commeJls avoient fecoué toute efpéce'de joug, ,
if falloit .du .ùne autorité" ou un' appas; pour changei,leur,
rég~hie. Les'Evêques=., dont le'pouvoir temporda'voit touJours'
depehdu dé la' pui[ail~e [ouvetaine, ne pouvoienc' réprïrner-:
les détégl'emens ;des Chanoines par la force ) tandis que l~s!. '
Roi~ né'pouvaient eux-mêrnes parvenir àfairerefpeél:er leur ~u~

torité; l'on n'é'coutoit ni leurs averti{femens ni leurscon[ëils.
, " Ce que lès Rois & les Evêques ne 'purent e-xéCuter; fut,
,cpmmencé' par les Sêigneurs'~' par les' Moines~ Gautiêr le~

Blahé, ,Coti!te de ValoiS &' de Sênli:s -&- Seigneur du fort
châteàll de Crépy 9ùi~i faïfoit fa réfidenc~'; fèandalifé' de' la,
vie licentieuf~'des Chanoines de fa Collégiale dë S. Arnoul,:
lës expulfa, ou p.lqtôt, les rélegua d'autorité hors Penceil1te'
qe fon châreaü:: il' fit venir!'Abbé S. Girard-, auquel ilpermii:'

·de choifir tels fi.lj.ets q~'iljugeroit à propos, pour f<;>rf:Ïler' une:' .
,COlumunâuté réguliere.' , ' ,",'.'

Les fruitsql1eproduifitc~tte'réformè, &' cel1é' qui- fut, ae.:
~ré'âitée en:virgn foix:ante-quinz~'arïs: aprèspar'Simôn' Côhite
de Crépy, déçerminerènt les Evêques de Sen'lis & de'Soï:lfbns ~

à tecouritau~ M'oines &, aux R~guliers,pour rétaBlir la dif:': ,-.
èipline dans l~ur Clergé, & à,foufcrire à.to"ute~ leS'èoriditibh~

, que ceux,-ci exigeoient ;, heureux encore dé poùvoir:fauyer
dü naufrage la'Religion & l'es'mœurs. , ' .

. . t'illuftre Ives'·de 'eharttes'cft;le prèrii'er, qùi ait i'n:tro~9i~ la
. réforme des Clercs. ou Chanoihes régüliers dans' lé Valois',

plufieursannéesavant- fa 'mort qui artiv~ ve~3 l'an, 11l5. 'Ce' 
fut à fa follicitatiun, qu'e-H'Ûgues de BêtlHzy- plaça 'des Régu~

liers de.S,..Quendnde Beaqvais J da~s l~ Col.légiale 'que fon
pere, ,le. Châtelain Rièh~[d~'; avûïe- fondée en l!~ùlnée· .I,O'~O:~ 'r

Ives <le Çl1art'res-av:'oit"iui::'meme réform'é: là; ~eg~ede S.Cl1ro~

d'egarid-, "étin,t Superie:ur de l'Abbaye d'e' S.Qu~ntin de:Hea,u
vais~ 'Voici:èqmmeon opéroit, -le' i'enou:vellemerib de's:€611é. ..
~rales:;" 'ou l'on;VoulQit':m'ettre 'qes: ~hanoiÏ1es ~ réguliérs; ril" la,"
dlacé des féculiers. . . '. '
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., paris-le ças où'le~ féc~li'er~, étaient d~sgens perdus &. fcan- ,.
,àaleux, .on les eng3:geoltà f~ d~metére, en. leur accordan.t
'des penfions, ou I-erevenu de leurs prébend~s, 'leur vie dlJrantJ ,

JansJonttions; on ITl;ettoit enfuit,e les Réguliers en poiIeffion
~ de .l'Eglife, & pn leur confiruifoit des logemens: LorfqJle les,
;S~culiers menaient \me. vie réglée, on obteno'it un ordre du ~

, 'Roi & de 1'Evêque, qùi portoit, qu"a me(lJte qu'un fé,ç'ulier dé-'
..céderait;, il fer9it r.em'plac~ par un:régulier. Ce fut ,dans ces,
.renc.<?ntres, Que.l.es Ev.êqq'es & les P~pes, édifiés & çGJ11m~' ,
..enéhal1té~ de' la ferveur. ~ de la vie e,xemplaire des pr.émier:s;
:RéguHers, le,ur accorderent cette foùle de 'priviléges, -qu'on,
,nomme Exemptions de l'.ordinair~, ainfi que le droit d'exer:c,ér'
"les fOt)f):io1);s Curiple~ , -Couvent fans qu'ils en fuffelit fOlhcités~ .
. ' A 'l'exemple du nouveau gouvern~ment Monallique ,Olt',
.les m0indr~s.Çol11m4nautés é(Qien~ [oum,ifes aux grandes Ab,--- ,
~bayes, oq :étabHt, q:uç chaque Chapitrè régulier .(eroitaulfi '
)tib.orélqnnéen tO:llt; .~. un 'Ch.apitreou Abb~ye cl.u .premier'
,ordre, ,&,qu'àm~[ure qu'un Chanoine décé,d.er~it, il feroit:'
remplacé par un fujet, ç}loifj ,par l'Abhé olîBupérieur génétal
rdèla'Reforme~ C'eft ainfi. que les ,Collégia~es de Ma;rify ..&' d~_

. 'S. Vaft·.deJaferi,~':.MJl9n f~rènt .afir.einres à Winftit:ut~de l'Ab,:,
. :baye di:Sa,ipte G~neYiévé de 'Paris, celle,s d'Ouchy ,& de "S." '.
'~Vulgis de la:fe$té-MîJorf, 'à s.~ ;Jeao-l'ès-Vign,es d,e .5.oj[ons.,
)e Chari,t,re dé 'S. Adrien de 'Bethiz,y, à YAbbaye qe'S. 'Queq-'

- ,'tin aé'Beauvais, &c.' .'" ,
, L'Ordr~ 'des:prémontrés p~rut 'av~c ',edat da'ns le Va-lois,~

~peu 'Q'anri.ées.a;près l~ d.éc,~s,dJ ves, de .chartres,. ,S. /Nor.bert,,'"
, Jnil:ituteuI'.d,e pe .1.'lOuNe1~Or.dr.e.ôeCha11'oine,s régul.iers, .che~..

~_€h~ :à .enc1}érirfùr les ·Ipratiques· ~',humjjité ~,,'fde' mO,rti[Içarion
,& ' de' r,enonceméJ,1.t, pëefcii,t:s ,p~r- les :Réfo~m.ateursqui j';à-·_
.voient 'précédé~ Il voulut q.ue fa .Regle Qffrit des .moyensd,e= .
'fâlùt, auX 'femmes comme ~ai:Jx'~011l'~les, ..& .qu'à bmir-ati0fl'
de?, af).Cie..llQ,es Aoba,yes d.Ç>ubles.; chaqu.e -.Me)1'1,aftere de /011~

;I:'nftie,ut -:Eût çompofé' ·,ruQC çp'1.:m:nvn:a,u~,é d:h.omllleS &. .~)ul\e

~Comr.l1tinaut€ oe Jemmes::Il'd.é.cida·., que ,chaque Abhaye. du~
_n'OinTe! lri{titut dépendroft d~ '1ie.û ;-Chef-d'Or<;1re "lX. ,qlle té;~s"
,€eUX qui ,p·.r:o,fe!feroiel1t le m~me ge,pre Je v.ie:, ,pü.ùc'ioient.,aumi
Te même, habir~," - " " ,- .' . , . , ,

• f " • •

" Cet. Ordre s'écen,dit ~n ,Be,u de t~.J,11p'S'. dans Je.Valofs ;;' œA
~ . .... ... ' ... ~. .- . . .... -) . .... . .

\
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192 • ;,' ,CO/lfldératiolls /iir1e 'CQtlYèrnemt'!:t . "
'l'on vit les Abbay'esde-Viviers J de Valfery ,dei Val.Çhré..:
'tien, 'de Braine, d~ Chartreuve,' de Lieu-ré~aüré, fe'fqrmer
,& s'accr~ître , ,3, peu d'intervalle les u~es des autres. .

Les Ordres Hofpitàliers de S. Jean de Jérufalem &' des
Temp~iersreçurent de grands ,.biens dans le'Valois, pendant
le cours du douziéme !iéde. L'Ordre des Mathurins fut fondé
en.1'an 1198. '

" . Les, Commanderies ér~gées en faveur dés 'premi,ers, ' fon,t
>l1ombreufes. On voit encore de beaux reftes ,d'esmaifonsqu'oc

cu.poient les 'Templiers, à' Vivîers, à 'Acy en j\lültien, &.
1 dans d'autres endroits donti! 'eftfait rnention dans· cette Hif-
.; toire. Ces mêmes Templiers aV6ienr' auffi à la ' Ferté-Milon. 
',une très-belle maifon', dont à'pein~ on reconnoît les traces.

Les Mathurins font un Ordre.demi-Ho(pitalier & demi-Mo
.naftique, d~mt la premiere MaiCoh fut ét~Dli~à,Cerfroid.;, près
,de la Ferté-Milon., Nous nous fommes affez étendu, {ur cec
ll).ftitut; 'nous ferol~~ fei.1lement cetteréfle~io.n générale, tou j

, ',cham les'Ordres Hofpitaliers, fondés à l'qccâüon 'des Cr.ol:- ,
fades, po'ur les pél.,erins &'lespaiTans,.qui alloient àla Terre~ ,

'Sainte, qu'une.grande partie de toUS les ~iens que la piété de's'
,fidels avo'ic cOriracr(auCoulagemenc des malades & ,des Î!Jdi
gens, hors d'étatde'gagner leur'vie, fut détournée & affignée
'au foulageme_nt de, ceux. qui prenoient part aux guerres, des
.Chrét~ens contre lesinfidels;' & qui s'expatrioient pour, all~t

viGter les~faÏ'nts lieux~ . "
, Cetc'e efpéce de mod,e , joinceau dépit des Réguliers, aux.
,quels les Evêques tenterent' d'enlever 'l'a~miriiftration:des Sa-

> cremens,' & la. conduite des ~mes, après la fin du ~ouziéme

fiécle,' porta i.e premier ~oup & fut lapremierecaufe de la
. deftniCtion des Hô.pitaux'ou,-Hôtels~pieu , étahlis.dans chaque,
, diftriCt, 'pour I.e foulàgeme~~~ l'affiftance d,e.s:pauvres:du can-
ton & des lieux' principaux.-· '. '.,.' "
, ~ Si un tel ch~ngement p.eut être confid~ré comme u~ a~us,

'relativement, aux' temps andens.~dorit'il e~.·ici.q~e~ion, où'
.ies perron nes.p':lbliques,'~ )es :P?rti,cl:l,lïe!s croy'oient, faire un~

a8:10n méritoir~, en conf~c~ant.tout; & en f~crifiant leurs pro..
pres biens, pour la grande 'œuvre qui attiroides attentions de;
tous .les, Ord.res de l'Etat, combien ne do~t~ilpàS parÇ>ître ex-

_. traord~n'aite) 'de voir aCtuellement la pl~part de 'c'es revenus
l ' réunis

.~
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'réunis pol..1r former, des Commanc1eries, dont il ne revient au-'
(;;un' a:vantage à l'Etat, mais pour l'utilité particuliere de ceux: .
qui les obùeiment & qui en Jouiirent? En réuniirant aux Hô.,.
tc.ls-Dieu& aux Hôpitaux les biens aEtpellement affeétés,

.. non-feulement aux. Commanderies mais" encore aux'" Cou-:
vents ... qui depuis lafjn des Cro)[ades ne .rendent plus aucuns
feryic,es' drentiels àla fociété, on feroii:aux pauvres une reili
tution qui leur eft due, moins encore à titre de commiféra~

tion, qu'à titre de jufticé.- .
. L'état Monaftique reçut de notables accroiiremens, & fut

fubdiviië en plufteurs' branches, pendant le cours de ce même.'
fiéde.. L'Ordre de Citeaux .& fes filiations, les Chartreux, les
Céleftins, & les Ordres mendians, om été com'me autant de'
divifions de la Regle de S. Benoît & de la vie monafiique. La
p;lûpart ont été l'eifet d'une louable émulation,. qui .p'ortoit
les Religieux dela plus.étroite obfervance" .à enchérir fur les
pe~feétions qui rendcii~nt l'Inilitut des Chan.oines réguliers; 4·
;utile.& fi refpeétable'. '. \ . . .
. La célebre Abbaye de Long-pont ... Ordre de Cîteaux, filia~ '",
tian de Clairv~ux., eft un étabiiffemenç du d.ol:lziéme fiécle,
·dont la R~gle & la fondation /oùt. été expliquées au troifié-
:me Livte de cette Hiftoire. Les Chartreux, quoique fondés
çans.çe même fiécle, ne parurent dans le Valois) qu'au com-.
mencement du 'quatorziéme, lo.rfque la v'aile Chartreufe de

.Bourg-fontaine fut, (ondée. . . . ' . . -
. Les Céleilins de S. Pierre~en-Chaftres & de Sainte Ctoix:
cl'éJff~montétoient établis en-grânde partie., lorfque la Cha~-,

·rreufe de Bourg~fontaifle fut achevée, fous lés yeux & aux frais.
'-9U Roi Philippe .de V~lois. . ' .,

. Les Religieux mendian~nefont.conn~s dans notre province"
qlfe depuis.1'établi{fement .des Capucins de Crépy :fû.us l,e
regn;e de. Louis .XIV. :Cet' O'rdre ~ft d'une g~ande utilité" &
rend· ~es (erv~C'es in~portans ,dans les p~roifies de. qmpagne•.
Nous penfàns" que ces Religieux. pourraient rendre l~s mê."

·mès fe'ryi'ces" en portant un habit moins gênant, & en, trou-
·vant leur fubfiihnce 'dans d'autres fonds, que les aU1l1ône~ d~s.

,fldéles', qui femblent appartenir de droit aux ipqigel1s,&Jl~?"
infirmes. . . . . ,

,." l. ..

, C~ .tai?leau d.~ la formation des. OId~es Rel~gie~x;,. des:ré~
Tom. 1 11. . ' B b .
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volutions & des fucceffions arrivées dans l'état 'régulier , rap'"
peHe chaque Ordre à fon principe, & fait connoît!e -le poin.t
de vue des fondateurs, & le fujet pour lequel les premiers
Religieux ont été placés dans chaq~e Maifon., & l'objet pré-'
çis de chaque Inft:i~ut. . .

1 I. S E .C T ION.

Montiflere,s' de femmes.

No U s renvoyons ,. pour connoître la maniere dont les.
. premieres Communautés de femmes. fe font formées.

dans le Valois, à ce que nous avons dit touchant l'origil1e
.des Monafi:eres de Sainte Agathe de Crépy & de Jouarre, de'
Mornienval; de Sainte. Perrine & de S. Jean-au-bois, dans le
premier volume de .cetteHifi·oire, aux pages.92, lQ2', r0l'~
& 5'01. -

. L'origine-de l'Abbaye de MornienvaI efi: venue de la.
permiffiof.l, acordée·.par le Roi Dagobert I.à un certain nom':"
bre de femmes, de fe raffembler chacune dans une cellule;
particuliere, auprès de l'Eglife ouÇhapeUe de fan château'
de Marnienval. Cette Eglife é.toi.t alors deifervie par plufieurs;
Précres ,. qui étaient qual.ifiéschacun· felon fes fanaions.· ....

Lés Clercs habitués ,qui vaquaient par état à la célébra-'· .
tiôn des Offices & au chant .des Pfeaumes, avoient été -nam- .

. més 'Clercs en premier lieü, & Chanoines d~ns la fuite, après:
que l'ufage elit été établi d'appeller Chanoines, Canonici ,.
lies EcèléfIafiil1Jues. attachés aux' Eglifes , qui menoient une
vie plus réguliere & plus occupée que les autres. Il y avait:
dans cette. même Eglife un Archichapelain, qui fàifbit en,
même t,emps les fonétiansde .Doyen, de Cü~é· ou d'Archi- .
prêtre; ·on le nommoit Prifl'yter. On comptoit aum parmi

_' les membres ~e ce Clergé) un Ptêtre d'Office, Sacerdos'),
des Chapelains, Capellani. ... . -

Les femmesauxqueHes le· Roi Dago~ert accorda des:
logemens aa'ns -fon· château, - trouvoient cha,cune dequai
fubfifter; fo.ie: dans le' revenu 'de' leur patrimoine ,. foit daus;
tin travail des mains, tel que leur fituation pouvoit permettre•. ·
E~lesa1filloient aux Offices ,. prenoient leurs repas fépaFé~'.. . ' . - ... . -
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·ment; &: n)étoient art"ujetties, ni au vœux de pauvrétê ni' ~
la clôture. Elles ne profitoient en aucune forte du produit des,
biens acco~dés à l'Eglife , foit à .titre d'aumône, foit coinme

,bénéfice. Habituellement occupées de leur falut & de la pra.
tique des devoirs 'de la vie chrétienne, elles confioient l~urs
affaires à des Intendans.que l'on nommoit'Mûll; & qui leur"

·.épargnoient le détaiJ de toute efpéce de f~Ï11s temporels.
·Nous n'e voy,?ns pas, que cette ancienne Comiimnauté-a,it,
reçu des biens en aumône, ,avant le regne de Charles.le Chau'"

'.ve, & par un effet des libéralités de la' Reine Hermentrude.
Elle fut' ainfi gouvernéé, jufqu'au teq1ps où les Normands

. firent irruption dans le pays. Des Abbés ou Supérieurs laïcs
, ayant, envahi tous les biens' de la· Communaute, du Cha....
'pitre & de l'Eglife même, l'établiffement fut en qu.e1que "
forte démembré: c'e qui _dùra; jufqu'au cOl)lmencement du
douziéme fiécle. ,-.,

La con,ftitution dul\vfonaftere double de Sainte Agat~e de
Crépy paroît avoir été ~un peu différente du gouvenlement

, p_rimitif de Mornienval. La Communauté des hommes étant
prefque égale en nombre à· celle des femmes, & l'autorité à
peu près la même de part & d'autre, il y eut une féparation
volontaire des deux fociétés.. Les Religieufes allerem s~éta

blirà Jouarre" & les hommes demeurerent à Crépy, après
des accords & des conventions touchant' les biens refpeétifs.-
Cette féparation occafionna quelques autres fondations. de
Monafteres ·de femmes, dans l'étendue de la forêt de Brie,
dans des folitudes oU.en pleine campagne.

On connoÎt par divers monumens, qu'il y avoif-dans les
._ temps primitifs de' notre Monarchie, quelques ~on'afteres de

filles fitués, comme Sainte Perrine, au iniHeu des bois, dans
l'étendue de la forêt deCuife. Les Religieufes dont la. Mai.:.
Jop a..été le commencement du Bourget près de Paris, étoit
pareiUement placées en pleine campagne, fans voifinage. C'eft
que Jes femmes, ainfi que les horl1mes J regardoient la. pro
ximité ou lesfociétés des villes, comme des obfiacIes -au re
cueillement &- à la tranquillité, qui font néceifaires aux per~

fonnes qui veulent travailler _en paix à leur falut. '
On penfe différemment - aujourd'hui & à jufte titre. Les '

Communautés de filles., fituées dans les bois ou dans les foli~
B b ij
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tudes .des' câmpagiles , fbnt'regarèlées comme ciéplacée's, ~
caufe' des darigers' auxquels elles foncexpofées ,. dé la part des
yagabonds' & des hrig'ands. Mais il faut confidérer, que lor[
que. ces. éiabliiTemens [e faifoiènt, le pays fur lequel nouS·
écrivons, n~étai t pas allffi garni de villages & de bourgades:·
qu'aujourd'hui; , & 'que d'ailleurs, tous les Seigneurs du pre..·
mier rang bâti{foient des châteaux & des demeures dans les:
ch.amps & dans les bois.- "
. Laplûpart des Communautés fondées fous les deux pre
mieres races, reçurent la Regle de S. Benoît après leur réta-
bli{fement au douziéme fiécle.· .
" Ce temps a été, pour les femmes comme pour les' hom-·
mes, un fiécle de ferve.ur, où les Chefs des 111aifons rétablies
enchérirent fur la pratique. de leurs premieres conO:itutions.

Deux Ordres célebres parqrenr avee 'éclat dans le même
temps, dont les fo.ndateurs. avaient deffein de faire r~vivré.

les parties prinCipales de l'ancienne Obfervance', qui pel!met
toit aux hommes & aux femmes de demeurer dans une mê
Il?e enceinte, afin de s'édii1er mutuèllement, & de fe procu~

'rer des recours réci progues, pour a-rri veI: au terme de -la per:,-
fec1ion chrétienne.. . . . .

S. Norbert, après avoir déterminé & fait approuver, par le
Souverain P0ntife"tous les articles, de fa RégIe, ordonna que

·toutes fortes de perfonnes fuffenc admifes à·la profeffer , Jans>
diftinétion de fexe. H drefTa le'plan de [es Abbàyes., de façOll

'que les femmes" devorent occuper un C0rpS de logis féparé
de celui des hommes, '& être cependant foumifes à l'auto",
'rité d'e l'Abbé'" quoique gouvernées dans le particulier p'ar'
· une Supérieure. . "".
: .Robert d'Arbriffel forma le projet d'ùn Inftitut tout·oppofé:,.
& l'exécuta. Ses Monafteres devoient être occupés par' des.
hommes & par des, femmes, comme ceux· des: Préinontrés ;:
mais la principale autorité devait être défé'rée à ceUes-ci , de

",maniere que les hûl1iJl'les fuffem: Cubordonnés aux femmes ..
- Tous les.Monafteres. de Prémontrés ,. que nous" aV0ns nom--

·més à la [eétion précé..Jence, écoient doubles dans l'origine>,.
comme nous' l'avons prouvé par desexemp-Ies, eu' expliquant

,";la fondation' de chacun. Les deux ConimunaU-tés fubfifierent
:l?~l1dant' peu .de temps.": dIes. fe. [épatèrènt " de maniere que.

\
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.' les hommes demeurerent dans les châteaux & dans lés' villes,
tandis que les fen~mes furent transférées à la campagne, dans
des m'étairies. ou dans. des' Cenfes~, que l'on' changea en des
Maifons régulieres. C'eft ainfi que les Religieufes de l'Ab
baye de ChartreUve furent transférées au lieu .'qui pottè en
.core aujourd'hui le nom 'des Dames-JoZls-Chery , & qué-Ies .
-Religieufes de l'Abbaye de Braine quitterent cette l\'hifün,
.pour aller s'établir à Bruyeres. Voilà encore des exemples.
.de Communautés de femmes J confinées dans de~ efpéces de
folitudes. .

Les deux Maifons de Long:prez près de Villers-Cotteretz ,
.& .de Collinances à deux lieues Sud·dl: d~ Crépy, furenc forr
dées ou renouvellées au douziéme fiécle , ,po~r recevoir cha,..
cune deux Communautés, l'une d'hommes, l'autre de fem ..

~ . .-

,mes, foumifes aux ordres d'une IPrieure, à laquelle appûte'-
noit aufli 1e gouvememe.nt général.detoute la m,aifon, à l'ex
',dufion. du Prieur, qui préiidoit à la regle de~ hommes. '. '
, Il n'~ a plus de Communauté d'homn1es, ni à Loi1g-pr:ez ni
,â Collinances; lesmaifons ci-devant occupées' par desReIi'
gieufes de Prémontré, .rem préfentement converües en des. '
.fermes, dont lesreveptls appartiennent aux Abbayes, où ces..
Religieufes avoient été placées au temps de .la fondation. .
-. Unufage· plus.analogue au refpèêt qui eft dû à,l'honnêteté'
.& aux. mœurs i exdud préfemérnent tout ra.pporchabituel·,·
clitre les Communautés d'hommes & de f~mn1es ,.& demande

. ,que· partout ol1·celles·ti ne font pas aflieintes par leur, regle J à
·"ifiter les malades & ..les pauvres du dehors', ou·à d'autres·em-·

.'plois femblables,. elles gardent la·clôture.,o, -& fe lient pa~./les

.trois vœux de la vie. réguLiere; que réciproquement, l'.emrée .

.des Couvents d'hommes foit inter~dite aljX fel'nmes; & celle
,des Monafteres de' Religieufes·, dtfendue;aux. homme's'.

La vérité de ces maximes avoit é(é.rec~nnue, & elles'com··
l11ençoient'à être. pratiq~ées. par rapport.aux Monafieres fondés
avant les ,troubles du gouvemement féodaL Les hommes fu.·

-rent'(ép<arés des femmes,. dans les, mêmes cOBjonétures Oll S•.
:Norberr &. Robertd~Arb.Çiffel drefferenr -leurs· conftitutions.
-On adjugea aux hommes, à l'exclufiol1' des femmes:, les' éta-
-bliffel'nens qui par:urent: lell~ convenir dàvancage·; '&: aux fem-·

,.mes.. les maifons.les' ,Bius, sûr~~. ~.. le, mieux. {ituées & les. plu$
. . . . .
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com~odes, pour l'obfervance de la regle. Les uns & les au~

tres préférerent les conftitutions de S. Benoît aux nouveaux
In.fi:ituts; fondés fur l'expérience qui. apprend, que les ét~

bhffemens les plus éclatans ne font ,pas les plus foJides; que
la ferveur & le zele ont d'autant plus de peine à le fome-nir,
qu'ils partent d'un point plus éminent; que l'uniformité d'u
ne vie vertueufe' & chrétienne eft plus falutaire aux particu
liers& honorable à la Religion, que l'éclat a'un~ cqnduite ,
qui débute & qui-eft entremêlée par les excès d'une dévotion

, trop affeB:ueufe. ,. "
Les Regles des Bernardines, des Cordelieres & des Urfulînes, "

qui font fuivies dans) les différens Monafl:eres ge femmes ré
pandus dans l~ Valois:, font comme autant dè branches de

"l'Ordre de S. BeÇloît. Elles [ont touces eftimables, chacunes
dans leur genre. Si cependant la queftion était agitée, de fa~

voir laquelle de ces Regles eft préférable aux autres, nous fe~

rions portés à décider, que la préférence eft due à l'Inftitut ; de
qui l'Etat retire le plus d'utilité. Ceux.où l'on procure l'inf
truB:ion gratuite de la jeuneffe, où l'on forme' à la vertu des
éleves dans' des penfions, où l'on accorde aux pauvres infir- .
n:es '. décrépits ou indigens, les fecours de la fanté & de la
VIe.

Outre lès Monafl:eres) il Ya dans le Valois plufieu~s Com
mun'autés libres, comme celles de Genlis ou de l'Enfant Je
fus, de S. Thomas de Vill~neuve, des Sœurs grifes, qui tiën
nent les Ecoles & qui vifitent les malades dans les lieux de"
leur réfidence. Les Maifons de' ces Congrégations font la plû
part pauvres & mal rentées. La conduit~ de celles qulles oc:,,' <

cupent, eft en général très-réguliere, & une fource q'utilité
pour la [ociéré, dans les campagnes furtout. Les fervices jour
naliers que rendent ces Sœurs, foit pour l'éducation de la
jeunèffe de leur fexe, foit pour l'affiftance des m"alades & des,
pauvres, eft comme un reproche d'ingratitude aux habitans
des lieux, où elles exercent leurs fonétions. " ."
, Sans im-pofer-de nouvelles 'charges fur le public, -on pour-

roit par des réunions ou par des gratificati<?ns, pourvoir à leu'!:
logement & ~ leur fuhfiftance ; les reffources feroient différen-' ",.. .
tes {don les lieux. L'ancienne & célebre Abbaye de Mor-
nienval a été détruite en·174t,. po~r des fujets que nous n'a",:
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vans point recherché: nous ne cohfeillons pas de la ~établir ;
. mais nous penfons que ce' fe~oit une juftice, d'en appliquer les

revenus àdes établiffemens utiles aux cantons des deux Châtel
lenies de Cré'py & .de Verberie, où la plôpart des biens font
limés. Le plu's grand nombre des Bienfaiteurs de cette Mai-

. fon étaient des habitans de la partie du Valois, oLIcHe étaie,
limée: les Seigneurs de la province qui ont toujours joui d'uIl ,
droit d'infpeél:ion & de fopériorité fur le gouvernement de'
cette Communauté & fùr l'adminifiration de [es biens, en'
font privés, depuis furtout que les revenus de l'Abbaye ont .
été diftribués à des maifons étrangeres, defquelles les habitans
des lieux: ne retirent ~ucuns recours. \

o .' L'ufage tranfiriis & l'application faite des revènus d'une:
Abbaye de femmes, détruite & éteinte, à des COlnmunautés
du même fexe, dont la [ocieté reçoitd~s fervices habituels & .
irnportans , feroient aurorifés par l'exemple de ce qui a été·
exécuté, lors de la réunion faite en 1°93, du revenu des 1\'lala'·
deries aux Hôpitaux & aux Hôtels-Dieu, malgré la réc1ama-:
tion, de ceux qui percevaient les 'biens attachés aux titres de
ces anciennes Maifons.

.

, .' , . .' Conc/iijÎon &: réfilltat de ce Chapitre.
.
. .

T,OU T ce Chapitre peut être réduit à un petit nombre de'
o Confidérations, qui en feront comme le réfultat. -

.Plus on remonte vers.le temps dé l'établHrement du Chrif...
tianifme dans la Gaule Belgique, plus <;>n trouve que le gou-'
vernement Eccléfiafl:igue étôit {impIe & parfait. Les Evéques:
écendoiènt leur autorité. fur' touteS les panies de leur Diocefe "
&.il·n'y avoitalors aucunes immunités,·à la'faveur defquel1es'
on put décliner leur jurifdié.1:ion. Les chofes demeurerent dans'.
cet état naturel ,à quelque changement & à quelque'excep
tions près, fous les Rois des deux premieres races, jufqu'auJG
troubl~s excités par les ravage's des ~orm~nds,'& 'par: les fac
tieux.; tout Ordre fut interverti dans ce boùleverfeme!1t géne:.o
raI de l'Etat. 0 0' 1

La confllfion dura, dans Je Valois} près;de d'euxfiéc1es ,. & la,
réforme" ou plutôt le"r~tabl~~e~ent.duCle.rgé, qui écoirçoll!",:
flle anéami. i conlme'nq,~~ p;tt l~étatr.yt(;)'n~ftiqlle. . 0, '

o , l
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. çe:renpùvellement fe fit' au onziéme tiéc1e; & continuà'
ayec une' marche àffez.uniforme, jufqu'aux ~lllnées du fiécle '
fujv,ant. , ,;, '., or, ' . ' ,1

. : Ce fllt :a10rs que le zele le plus animé & le plus vif faiuf
touS les e[pr-it~, & .que pluGeurs Fondateurs d'Ordres reli-

, gieux, voulant ench~rir les uns fur la perfeEtion des autres, .
dfefferent des,éonftitutions & des regles'J qui devoient égaler
p:r~fqu~ la c()ndition des hoinmesà celle des Anges. La ferveur,
d.ma pe,u "lpais affez. dè temps pour porter les attentions & les,
libéralités 'des fidéle,s,- dans le fein de ceux qu'on 'régardoit J

comme autant d'hommes envoyés & infpirés de Dieu, poui: \
_le bonheur de la fociéte. '. -' ,"

, Cetteefpéce de:r~v6111don,dura environ Joixanteans dans .
le Valois, pehd;Hù l'c(quç1s.tous les biens co,nfacrés à.la. dé
coration' des :gglifes& au :culte divin, & les fonds,deftinés ,aù
foulagemen't des pauvr~s~J ,tant infirmes que néceffiteux, fu
rent accordés &. réun.is aux nouvelles' Congrégations, tant.

'Clê.ricàles que· Monaftiques.'. _ .
, Le relâchefi?ent, quj cft une [\lite ordinaire del'opulence ,.

venant à s'inrroduiredans la plùpart des Cèmmunaütés, les,
Evêques firent leurs efforts, pour ôter aux Réguliers la por-· '
tion du gouver.ne.in_ent ecç;léüaftiquè 'qui leur avoit été con
fiée., aq préjudice des Séculiers, pour la rendre à ceux-ci.

pe 'là ; cette efp~ce dè conflia, qui dure encore entre les
Séculiers & Réguliers, auxquels'pluGeurs Conciles & de gra
v.es Prélats ont. tâch~ de, mettr~ 'fin, ma.is fans fuccès. Les
premiers ,envient 'a~x: autr~s la poffeffion de leur"s dixmes &
la pll1part de leurs fonds,. qu~ils prétendent leur avoir été
donn~3 ',en aumône, pour·d~s fonErions qu'ils n'exerce,nt plus,
qui regardent le mini(i:ere " & qui appartiennent à la {ilbu-,
france :des Hôpitaux. ~Les E.éguliers Ce' prévalant :ae leurs im
munité~. &d~ Jeur ind~pel}.danée ~dc:. l'Ordil~aire" éloig'nent
avec- foin tout ce qui Cembleroit"leur jmp.Q(er une apparence~

d'oblig~t-i0n; ;relC!-tivel1)ent;<l,ux parQiff~.s, Ô{, n'e fe' relâchent
€n rien' ck leurs p.,réroga.tivGs :/al,l lieu de COl}.c.oun:irau bien ~de
la Religion fans reCpeél: humain, &' de régle~ leur aétions fur-

'l'utilité des citoyens. . .,:. . . . . . -
'0.11 v.qi t touS les-. jours le contraire ~rrivero, par un pur effet.

de cette vieille ~nüp~thie:, quif~it.;p.r~férer,à -chac.:unJ9~ intG-:
~ ~. - .. .. . /\, .. ,'. ret

. .,'. . .
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· rêt, atïï(:c1evoirs, de fon état & aux égards dûs aû public: Le
cléfordre 11' eft pas général , mais il eft 'commun.. . _ . .'
: .Le meilleur moyen de mettre' fin aux divifions & aux abus',.
feroit un nouveau partage des biens ecc1éfiaftiqu~s; à chacun
felon [es fervic~s. .' . .,: _ _
. .Nous fommes fort éloignés de propofer l'extinB:ion des Mo.:
nafteres, & des Communautés de Religieux qui n'ont-aucun

· rapport avec les paroiffes; 'mais nous pen[ons, que l'emplQi
de la plllpart pourroit être changé, de maqit;re qu'étant transf
férés dans les villes ou dans les bourgs , tous priffent part au

. gouv~rnement des ames', aufoin des Hôpitaux & des Eco,les,.
dtlt-OI1 fécularifer les Religieux de ces Monafteres. "
, A l'égard des Co.llégiales de Chan'oines féculiers, dont .les
Eglifes. fërvent. en mêll)e temps de paroiffes, & où les Cu~~s

. font plutôt affervis qu'affujeqis, par une forte de contraint~

qui les réduit pl!efque au filence , cé feroit un avaht~gep6ur.

l'honneur de la Religion & le bien des citoyens, qùe l'aut~'"

tité /du Curé prév~lût, & que les Chanoines fuffc:nr .comme
autant d'habitués, en qualité de-Diacres & de Sous-Diacres
d'Officê" de Chantrës, d'Ecol~tres, &c. . '.

_ '. A: l'égard des Religieures, dont les Maifons font éloignét:s
· de.s,villes, leur sûreté .& leur utilité, autant. que le bien. de
la Reglê, demandent qu'elles y foient transf.érées.. . . ..
. Nous.ne penfons pas q~e ce-mt un bien,. que totis ,les Çdu~
vents .d'hommês _fufJent abolis ou joints aux paroiffes ; f:ms
exception. Il feratôujours utile d'en conferv~r '. pour le fou.7"
lagement des Eccléfiaftiques des. campagn~s.; foit ·p-o)J.~ prêçh~r .
.& inftruire, fdit pour fuppléer aux fonaions· cles Curé~ ,. d~ns ..

, , les ;cas 'fortuits :qui éloigl.leroient ceux:ci pour up· temps' d~
leurs. pa'ro·iffes.,. ou, qui les'mettroient dans l'impQ(libi.Iit~~ ~è

célébrer les Offices, & fur-tout la Meffe'..Lès RégulIer~ [e~

raient alors pour l~ Religion., comnie des troupes àuxiliaires :
peu de Couvents dans ce cas, fuffiroient pour une gralilde
province, & il en faudr~it moins dans une province particu~
liere, telle que la ·nôtre. '. . .
. Le plan 'que nous pro.pofon~ pour le bien public; pourra

paroÎtre extraordinaire. Ce genre de gouvernement e,ft ce
pendant le même, qui Jubfiftoit avant les malheurs du 'di
xiéme fiéde, '& avant cette ferveur, qui donna la naiffan~e

1,. Tom. Il L . Cc.



/ . ~ ... _". - , -
~02 CO!lfidlrations JÎlr le Gou1Jernùmllt .
'ô{ 'l~aëcr6i.Œement- à tant de Communautés pendant' le .dOtl~
ziéme. Le rétabli1Tement des anciennes pratiques a tOUjours
'été pareillement l'objet'de,s vœux ·des Conciles & des Chefs

, ·de -l'Eglife ,~epuis les guerres civiles ~ les irruptions' qui
comm~nce~ent au neuviéme fiéc1e , & les innovations qui
~'accréditerentàu·douziéme; jufqu'au Concile de Trènte &
.jufqu~à nos jours. .
: Les réunions & les. partages des biens ecc1éfiaftiques font
autorifés· par, tant d'exemples, que nous· ne pouvons encourir
aucun blâme à les proporer. Celles qui ont été fàit~s en 1693', du
.plus grand nombre des l't1aladeries & des Commanderies duVa..
lois, aux Hô-re1s-Dieu& aux Hôpitaux ; celle du Prieuré d'Au·
teuil & de lamanfe des Canonicats du Mont-Noue-Dame,.
au Sé'mi:n·aire de Soi.ffons;· du Prieuré de Pierrefonds à la Cure
de Chantilly; du'Pritmré de S. George.s.de ViUers-Cotteretz, .
~,I'.AbbaYe de· S. Remy deeette ville; de l'Abha:ye de Claire·
fontaine,· àJa Cu·rei du même lit!:u de Villers-Cotteretz ; ceHe
des biens· des Templiers, aux principales Maifons re1igieufcs-

.'èes tet:ri-toi·res oli· ils étaient- placés ,&c. fans parler de .plus. ,
d<:: foiXa~te~dix ~é?é'fices firnples, pareillemen.~ réun:~s à des;
Cures.& a des Fabnques, font des· exemples, qUl peuvent fans'
inccilnvénien,s" ê.~re. fui vis .d'un:, grand n:ombre d'autres. ,. [don'
l'exigen.ce. des cas:. Combien d'Abbay.es & de Prieurés de no~

minàtio~ 'royale, le feu Roi &. l'al1g1dle Priinée, fous: le. gOu~
vernement duqud n.olls'.·yi-volils, n'ont:ils 'pas été réunis" 01:1

à des Cures, ot} à.d:autl.~es établiffemens effemiels à la Rel:i-..
, gion &. au: hien d~ la foçiété ~ ... r .:. 1

. Toutes les: 'vues',€lue ·noUs propo.fons'~ ne font·. ni: cies-àvis
ni des lo;ix l

, 'ma:is des fe'flexl-0·ns que nous avons puifées.clâI'l~

le· fond des chofes" & qu.e des perfonnes: plus éclairées pOU!."--

font: r-é~uj~e à leur j,ufie va-leur.. '. . !

r •
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CHAPITRE SECOND.'

,1.
·CQ·NSIDE RATiONS

;'

Sur le Gouverllemetlt Civil du Duché dé Yalois.
. .

L 'E gouverne.me l1:t ~iv.il regarde la police., le h.ien & 17repos publtc : Il comprend auffi ce qu~ a rapport a,ux
fonttions Mili.taires, à la Magifirature & aux Finances. ' ,

.. Co.mme le Valois ·ne reri(erme pr~{entem~ent ni garnirons
: ni l'l,aces fdrtes, nous ne parlerons pas du gouve,r~enient Mi~

litaire, mais feulement des Tribunaux, des, Jurifdiélions ~
des tifages~

. .

Remàrques préliminaires jùr la Jziflice Je jEtr les a;icielu
.. . . . Trihunà'ux."

.

S·:o,v s: lèS. deu~ premieres races de nos Rois, la jufti~e écoit
'~~ndl1e' dans 1étendue aauelle du Duché de Valc)]s, par

les COmtes des Pàys', par les premiers Officiers des Maifons
royales·, ..&1 par" des Juge~ Eccléfiaftiques dans certains cas.'
Lorfque 'l~s Francs' eurent rang~ fous leur domination cette
partie dé la f~co~de Belgique., ils adopterent en 'grande par'"
·tie la forme des Jugemens , à quelques changemens près, qui
font comme ·des exceptions. qu'on iettoùvê encor~ dans la Lqi

'Salique. 'Lédr~it:.deJùfiice., dont joüiffënt les Seigneurs &
:les Communautés', tant Eccléfiaftiques que Laïques, eft urie

'. 'extehfion du p<?uvoit fuprême. ~ dont cescotps ont eté grati
'fiés par lés Rois, ,à :qùi .feuls la Jufiice appartient; Comme
'Chefs SouverainS de la' nation: .

. . Avant le regne de ~"oùis le\Dé9t>nnaire, lè~ Jufiices ecclé~
, ·fiaftique's .& feigneuriales etoi'e'n't tares~· La conceffi.on, 'de
'cehe prér'ogative .aéré une' fuite de' l'hérédité des fiefs, dont
'ce Pdticè peut paiTer pour âV0it été l'àuteür,. dan-s le .pa}r$
fu,r' lequel noüs éeùvons. .;.' '.' ',' ... ' .' .

, Cci}
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On comptoit alors deux fortes de luftiçes ordinaires, celles

a;e~ çomtes de Pqys J & celles des Maifons royales. Les .J1ij1l
rDomillici J avoient une forte d'infpeaion & d'autorité fur les
Evêques, fur les Abbés & fur les 'ComteS, m-ais ils h'agif
(oient qu'en vertu de commiŒons; qui n'étendoient .pas leurs
pouvoirs au-delà d'une ou deux années, dans les déparremens
qui leur étoient affig!lé.s à vol~nté. On peut recourir à ce que
l10US avons expofé, touchant la forme du gouvernement des
pays de Valois & 'd'O~ceois, au fecond Livre de 'cetteHif-.' . . ...
taIre•.

Ces,Officiers faifoient moins les fonaions de Jug~s, que
celles de Vifiteurs & d'lnfpeaeurs. Le droit ·de jufiice & fan,
'exercice; appartenoient effentiellement àux Comtes, ou aux
,Officiers:, auxquels ils communiquoient ou partageoient leur
'autorité. Ces Comtes étaient en même temps des Officiers de
finance, chargés du recouvrement des i~pôts~ Ils cO!1rioif-"
roient de toutes les matieres civiles· & crin1inell~s, excepté
des caufes'extraordinaires ré[ervées -aux Rois & aux Evêques ;
~ .ce~aprefque toujour.s fans: appels ';' de forte que dans les
matieres communes, les Comtes jugeaient en premier ,-&
dernier reffort. /,-
, La face' des -ëhofes changea entiérement, dans les deux
pays de Valois & d'Orceois, à: la fin du regne de,Charles' le
Chauve. 'Ce ~PrinG'e trop faible pour foutenir le poids du Scep
tre J dans des temps où la France ét.oit e}l proie aux dj{fenrions
& aux ilivafions, fut contraint de partager-fan autorité, & de
la céder par portion à des fujets anibitieux , .aux Comtés fur.,. .
tQ.u·t &. aux Gouverneurs des provinces, qui s'arrogerent:un
pouvoir' illimité. On érigea en fiefs héréditaires, les terre~

tenues en bénéfice J 'même les emplois, jufqu'au car~el des
:Eglifes ,& aux geoles des prifons. Les Seigneuries devinrent
-comme autant. de fouverainecés, où les titulaires-levoient l'é- ~

tendart en leur nom , ~.conduifoiènt les vaiTaux contre .leurs
,ennemis., ou en pè~fonne , ou par le minifiere de· leurs Lieu
-tenans.& d~'leurs;Champions:'toutes ces chofes font proL
Vées dans cette Hifioire', 'par des exemples propres aux lieux.•
~ --, Le droit de jufiÎce, fut une fuite nécdfaire 'de ces attribu;
.t~ons., Nous ne ,répétèrons-pas ce que 1-1011S avons déja' expofé,
fur la forme des' premiers Jugemens, après',que le gouveme.~'

, ment féodal eut été introduit. -
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. 'HiiguëS èapet & (es premie"rs fucceffeurs.,. quoique' forcé~
~e céder au temps, s'9C~t1perent du foin de, ramener les cho
Ces à leur état nat"ure1; ,le plan qu'ils formerent à ce fujet~ n'efl:
fas encore exécuté dans t?utes fes partie~; ,il J;1e fera coon.duit
a fa fin, que quand ledrOltode rendre la Jufhce , fera réur~i ex
êlufivement aux autres prérogatives effentiellement: àttachées
au Sceptre, & exercées au riom & fous' la proteaiono"inimé--:
diate de la puiffan'ce fouvçraine. : . . -:. : ,
. Cette révolution fit paffer l'exercice de la Jufrice, des Com
tes aux Baillis,& aux Prevôts, qui n'étaient, par leurs fonc-'
tions primitives ,qlle des Receveurs & des Officiers d~"
finànce. 0 ,

- 'Sous lesprédéceffeurs du Roi Philippc-Augufte, lajuftice
étoit rendue par le minifrere des Pairs & des hommes jugeans ;
à Pierrefonds & à Crépy; opàr des Baillis &,des prevôts à.
Ouchy, &, par des Prevôts Royaux à Verberie & à· Béthizy.
~hilippe Augufte établit des Baillis ~ des Prevôts Royaux à
Pîerrefonds ,....après qu'une partie de cette ancienne feigneurie
eut été réunie au domaine de fa Couronne.

Les donatioÎlS faites aux Gentilshommes, fervans dans les
garnirons des forts châteaux, multiplierent beaUeoup les Jufri.:.
ces fubalternes, pàrce qu'à chaque portion de'livrées de ter
res, qLie 110S ~ois accordoiént aux Chevali.ers des garnifons ;
ces Princes attachoi~nt le droit 'de rendre la Juftice auxvaffaux.
Les mêmes Monarques, & les Seigneurs à leur ~xemple ,
firent aux l\10nafteres & aux Communaut~s religieufes, de fem
hlables conceffions. ; , .
, De-là cette bizar~e& incroyable multiplicité de Jufiices ,
'de toutes les efpéces.& de tondes qégrés, plus propres à pal~

liér & à.cach~r le, crime, qu'à le reche~cher &'à le-punir, qui
'ri'étaient utiles qu'aux Seigneurs ,pb~r affermir le,urindépen
dance,"& exercer fur lems' vaffaux, un pouvoir arbitraire: de-là
encore·cette bigarure, qui f~itO gue dans une même ville, -on
'compte' quelquefois cinq à fix J~frices ordinaires d'ùne même
'n"ature ,'; , " .0 " 0 '"'. 0".,., o. '" .

• '0' ""0'0"', h;,

-' Les dégrés ~e jurifdiétion &. les appels" viennènt en'part~e
'de ces; différentes conceffions. Les Rois fe rëfervant le droit'
'd'appel, les pll:1s puilfans Seigneurs agirent de même; de ma
:,~lÎerê qu'après l'étabWremenc deS graüds jours) .un' plaideur de

.", .
.'
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profeTIion'pouyojç- co,nduire par fix clégrés ~d;,Jurifdi,él:i0ns,,: la_
partie qu'iLvo,ulo:irlaŒér" ou fair~ fuccomheràdes fraisénor
mes• .Tqutes ces 'chores font expliquées à l'endroit 'du recond
Li,vre, o.ù.nous [aifons connoÎtre, comment Ce font formées

'les,fix.Châuellçni,esdu,Valois, & comment leurs JuriCdiaions
mit été:ér~blies; '~., , " " : '_, "
- La coutume d'ap;peller"d'un Juge ~ un ~~tre , ~e!funerecIa:'
matÏon fondée fur les regles de l'équité; ks ,appels 'étant une
plaiiùe :.formée par une partie, du Juge inférieur au Jl:lge Cu
périeur, leur objet'efi: de'découvrir l'ignorance ou l'iniquité du

"premier, de délivrer l'innocence opprimée & de la protéger,
contr~ les traits de la corruption. Les premiers appels' ordi.
nair'es" on,t ·été'ii1ffitués, des Prevôts,aux Baillis dont le notU
fignifi~ défenre &:proteaion. ,'_,'-

,Le,s Tribunaux des Communes, étoient des Juri[d-iftions aux~

queUes les Maires & les Echevins préfidoient [euls, ou bien aITif·
tés du Bailly royal ou feigneurial, (uivant l,,:s cas & les ufages
des lieux. Ces Jurifdiaions furent établies dès le douziéme fié..:- ,

de, pour être un frein à la licence des particuliers, & une' bar-
ricre pour arrêter le defpotifme de's Seigneurs. Ces Tribunaux
furent le premierdégré, par lequel nos Roi~ parvinrent à réta.,.
blir leur\amorité. Ces Jufiic'es après avoir été exerc~es pçn.
dant deux fi.écles, furent cédée,s' volontairement au Roi, pas:
les OffiGiersmunicipaux, comme un gage qui avoit été con-
fié pour être rendu. , " .'
, Les Bàillis & les Prevôtsroyaux" fuccéderent, dan~ les

,villes, aux·fonaion·s des Maires &des Echevins" quant àl'ad..
minifiration de'la Jufiice : ils prenaient part auffi aux fonélions '
militaires; &' au gouvernement des finances, de même que
les Comtes des deux premieres 'races. ~ , ,. , .' . ,,' . ~

Nous avons 'vu que pendant les .gu~rres·du'régnede. Char
les VI, &pendànt le ~ou~s, dù- qtiinziéme' (iéçle, les :Baillis

,& les Prevôts fairoient tous ,les. fonétions militaires ,.. tantôt
enqualicé . de ·GQ.uvem:eurs &. de Ca01maQçlans~des villes"
:tantôt comme Capinines des places fortes, queIquefQis mê,;
~e' en:qœi1-ité ,depirtifans.·· ," , ,.'. -: ':' .... , ~',' . "
.' Comme-les,'fonai'Ons Militaires -Ô{ celles qe la -Ma-gifi:ra-~
turedemandent:gue ceux qui,les exercent, fe livreht-tou.t
:enüers .&Jan1s -.-pamige: à, l'un oUlà :l'autre ,gép~~ de vi~, on

-. . ....

"
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;jug~ai c0n~vémibfe\;:&;·mêmè.dfentiel au b iien, ,dê:TEraf; '4e
, :féparer les charges d'Epée d'~ve.c celles· d~ ·laMagiftrattire~,

'après. les regnes .de François 1- &: â~ ,Henry n.
-, 'Les Eleél:iolils.-"les..Greniers à·fel i & div~rfes'charges,de Re~

cev:eurs des il?pôts" ,qui; ,furent 'établi~ vers'ce' même 'temps}, ,
:·acheverent :de 'fairë' ·trois _éca.ès ,diftirict:s jde ,l':Epé{t~:de l,a'
Robe &. de, la Finance. Ce' chailgement ne fu't pOlnt propre Lau
,Valois, feulement, il eu~ auffi Eeu: dans les provinces:vpift'-,
:nes & dans la: plus grande partie, du Royaume. , ..' .
1 ComBle' l'époql!leen eft rema'rquablè, nous ,rappqrterorts
les termes d~nt un f~vant,'Magiftrac (l) s'eft"fervi pour l'expH
'quer. " Par l'article VI,Ü' de l'Ordonnanç:e, d~Orléaris! ren'du~

~>,en 1 )'60 ,Ji eft, dit-il ,=ord'onné; ,que déformais t'ous le's
~; Baillifs & Sénéchauryc feroient' de robe courte: Louis XII"
.~). ajoute...t-il, avoit ordonné que ces mêmes Officiers feroien't
'~ gradués, parce que la Jufiice fOllifroic d'ê.cre' exercée 'par
'." des h0inm~'s de' guerr,e '; qui n'avoieÏlt àùcune idée de Ju~

). rifprudelièe. Mai~ comme les dégrés qu'ils prenoient n,e les'
.)' rendoient pas plusJaval'ls J lé Chancelier de Lhopi't:àl ;( mort
~ttep 15,71 ;'~ jugea~;l~':i1 [eroit plus court de ,~~ur ôttr l'admi
,~),mfha'CJ:ondela Jufhce" en·.erdonnant-qu d,s ferment tous
'3l,d~ robé ,tourte3 ,a~ t:J1oyen ,qequoi l'a,dmitlifiraiio!l"âe- 1-a
.) Jufti,?~;tdlâ:a le,uorsr;iemënans; é~ quï~chéva::dé'Târredeux'
"·étâts :diflij:l~aS '<i~ 'là;'rebe & dé l'épée ù."" "1: r

· 'Y:

: OFt a vu' àù fepüéme Livr~ d~ ceü~~'Hiffoire ;'lês dég:rés
, 'par lefqueJ:sles Lieut'enal'lS gélléraux,'d~s' BtiiUis-Gciuvernems'

·'dl:1 ,D'tilché d€ 'Valois, font étrevenus les' Chefsi'de 'la Juftice
. . . \. ...
:da-n-~ J·eu,r,· -re-ffoFt~',;:cÉ)rnmè1t; ê€ 'en 'quel: 1 t~(nps" ,fE:11e:tl:ion -de
Çrépy, les ,Greniers à_fel.~ l~s,diffefem,es 'Ç1~'ar'gês cre·Fr
'n~tice~: OAt été èréés;' L?o:idre ét,!,bti ful' :ces,Jdtff~réns_ pOil~ts"

a- toujours fl:lllfi!lé €leptii's' delfx, fi~dës j,fans' ipt:errÙ'ptron &
fans a'ucune' autt:e.. efpéce d'i:l?':nev-a,ti.on., 'qu~~d~s 'réfor-m,es: d?a',.
,bus. pa1fàg':ers., ' .;'; . . " -' " ï ~'j; : ..;:: ~ 01 ; ~:. ;,1: ':

• ' •. . "' . t" " . t· -

". ,Gel:', ~x'pofé' fa~ €0nno~tre:'?)q:t1(~~dIa:As-. teÏ:Js' tês,I~~ll'lpS: -; lâIMa'-
gi'ftra:t:\Hea '~'té rega'l'dtée; Gomme~he profeffiori effeJ;ltièll~f1i1:dl!c

, :ut:lIe à PE'tat:;; ma·is, qü~H·y -a eû dês' 'èorijon~lures, où' e.lfe' il
~té comAle a·vaie. Q!Joique ,nous:vrvion:s' d~ns Un' 'fié:}e :pJuS

. . ', ". ~.'''''' '-~' ••• t"~·
• • # • • • .o.. . . ~ . .

••

. ,.. .
(1) l'iI, le Pre.lident- Henault.~
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., ;208 C<J!?fi.dérqtiWls.·hr.l~G6ll'Jlem~1tZent·. . . ,

: éc1:~iré, i&- où la' (phere des'connQiffan.ëes e(t infiniment plus
,ét~ndl1~, qt}e dans les ·différens âges que nous venons' de
p~{fer en -revue., il·s'en faut beau.coup· qu.e l'.on paye aux 9ffi

,_~~ers :dçs .Tri.bunaux, le 'triqût eJe ~cQnfidération & de re.COll~

:noiffance.J . que, m~ri~e~t )ç\.!.!S J~ryiç~s. . ~:" . .. •. '. ",
. i 'Çep~ndal?t.le M~giftra~:qui:-veiHet ·aq;bien.p~blio ,.qui juge
. .les, ~ifféret1s, & qui ne cerre, d'êtré m:çppéJ faire.i:efpetter.,

_«?p ..à. v~~g~rl.es loi~ divines. & humaines ,. ~ient la place ~es

~ois J qui da~s l'origine, rendaient ,en perfdnne la jùftice aux
:pe~ples., & jllgeoiènc.1es caufes, qui leur étaient préfentées J.
aux ~{fe,mblée~du champ q~Mars. " :. ' :

.: 9n tro~1Ve. ~'autresconditions J. dont les fop.aion.s font plu~
brillantes & plus périlleufes,' mais ces fon~ion~ n'exigent pas
des travaux auai afIidus ~ & des connoiifances auŒ approfon:
dies J que celles du Iviagiftrat. Les moyens de fubCiftance-,
l'approvif:.onnement&.la poliçe des rparché§., .dépen:denc de
[es (Dies; ~.4 le l\t1iptaire défe~nd 1:1 patrie, contre les. entre,
priCes del'érranger , le Magiftrat luainrient la police.,: punit)e
crirn'e, arrête là licence des mœurs, & réprime l'infolence &

.:les excès dù vagabond & du brigand ,·q.u~ font' dans les Répu..
bl,ique:s ,A~s enn,~JJlis çiome~iql}~s ,a~(Ii ~angereux qu,~ çç:ux
du clehors.- ,",;.. "; " ' ., '. " . .', ... d .' '". ,
•. ï "'."... ... . _., .: _. .1." ...

, .N<?u~·ne,:p~~.teI!d~ps: p;i~ f~ir~:~aloir, ici, la rPaxim~ .d~ ;1'-9.
rateur Romain: J que l'~,pée dqitcéder ~ la· robe, ,dans bien,;çles'
rencontres .. Sans' rien~~hal1ltèr aux ufages''- ni fa!lS çoucher aux
préféances ,'J. nous pen(ons ,que la .Magiftrature pO,urroit être dé,
corée par dive.r~ pr.ivi1ég~s ,. da!1s, les p~ov.in.ces fliJ:~out , .o~ ,
l'on. r;t~of~" à!peine; " ex,ercer cel<1xq'tü ont .été folerpnellement
accp~d~spar nos ;l;\<?i~. '. :j..". h.. , 1. .: "

" ,L'efpéce·4e;:di(c.r~d.~t,où,la ,Magiftr.atu~e· paraît .être' fu~)e
:point de tomber, ~içnt de bi~n des ca1,1fes ;':;la di'ftin8:ibn ç}e.s
deux .états , ~de la rob'e .&,'de.J'épée ,. peut ave;)Ïr; cpmm.èpc.é à
y contribuer; la fourée de ce défordre , 'qui eil: .une.-injuflic;e_,

...vient· principr.le~ent.,~e Kefprit,d'irtqépenda1J.:c:e;, du libertî- ..
. :nag~ ç~ :q~~fc)epfe , .l?c d~YaverÇlon naturell~ ; que l'lwmrn'~

;abançlonn~-.à f~s.fe~s, conçpit .p,oqr ;tout ce 'qui s~pppofe àfes
p.a$ons , ou qui .(ert à redreffer fon penchant au yice._

Il n'eft perfonne qui ne convienne, de la néceffité des Tri~

b\,1naüx .~ -dès Jurifdi~ions ; 'mais'oa fe détermi I1eavec' pei,ne
. .,

cl

, ,



". "&cJùr le"Commàce du p;atâis ioi
~ '1 açcorger'au~' corps 'd~s perfonnes d~nt: ils": font f~rmés , ' Î~

déférence ~ lés égardsqudèur font dus. ,'.: ,; , . " .;;; .. ,:.
, ' ,'Noti~ 'diyifons, ce Chapitre 'en' dnq 'articles.,. Le'pre~ier,
rudes Jufbces ordinaires~, comme les Préfidiaùx ,Bailliages,
Prev~tés', &c~~.No~s pa:rle'rons des C6mmunes'~.:~~s: C~rps
d~~VIlle, & de leur police d~ns. lefecond. Le tro1fiém~'rou

lera fu~'les Voyers & fur les granâs, chemins. Le ·quatriéme
regardera les: JqrifdiEtions: de tlà~ 'Maîùifes'&: des 'Capitaine-

:ries. Nous parlero'ns :enfiri dan!! ,un cinquiemeartide,. de. 'nos
fi6ges, d'Ele&io:ns:& de 'Greni~rs à{el. ". ' : .. ":

, .. 4

, . . . ~ .. . . , ,

•
. .,..- .. ..
(. . ..... ".

ARTI'CLE PR'E'MIER.,' :",,'
. -i ... : 'j:. "',' -0 .".

, , '.. . • • ..J l lJ...., ,

, ':J~rifilic~ions ordùl'ai;es ~1I: Y"a(oi..i. :, Pr?ficli'a.l~. Bailli~ief'i,
, .',' " Preyotés ,Juflices jùba/terties..' , ,:1.',' , .
.' , j. ' '. ...,' .

l " . '~ .. f, • ~ ." • .t

, 0,-'
, , ,

,P: REM 1 E RE' .$ ,E C T 1 O,N.
, , ,, .". '

, , . ",

Olfèrytu,lcmsjùr l'ordre t5C.la nauiredes Jurijdù1ùms ordùlair,es
" 4uJT alofs) ~epltis,ler~gllede !'r:ançofs J jiifqu~en ..1703. , ".'

, ., .. , '
". '

, ,
,,

, .,.. . , ,
. ..' . . ..

'L' E'S Chât~llenies & Prevôt~s' du ':Duchtr de -:Valois : ont
· 't().ujoù~s été desSiég'es royaux; 'depuis le' règne, de Fra~~
:c'ois. 1 Jufqu'à préfent; quoique c~ Duché ait ,été' teQu pr~f

que fans iilterruption, en" apanage', par des Prin~e~' ~:tpl(l-.
fieurs Châtellenies;, ,par des' Seignèurs eng~giQes~', ;. r: ~ _\ ~

"Le BomaiQe &.Ja'.Jurirdiaion du Duché :d~ VaJoi~ é~pi;e'Î?ç
compris~, . à peu' 'de : cho(e ' près ,- ,da,ris .un ' même' ar~ol.1:dii.fe~

ment', vers le temps où ce titre fut créé. L~Jurifdiaio~ fut
·un peu reftreinte, depui's' cêt'ie époque jufqu'à la fi,n dqregrie
· de Fran'çois'J ",que1q'u'es, années avant, la création des ,P;~fi:.:
, dl'aux" . ~", :,: .'~ -' . ~.... " ... .. ,

... '"'''' . ,. .,' '- • l' . '- '., " 0': • -,; . t " ; .... t; \,-',

· Elle confiftoit alors dans un Bailliage gépéral, dont .no~~.
· avons p~rh~~aü long'au fixiémeLivre de c~tte BitIoire.; .~~:fix

Châtellenieso'u Bail1iage~ particulièis''- compofés:chaqll,l d'ùn.
Lieutenallt ',du: Bailly '~e Valois';"d'un,' Piev'ôt ; çfUIl; 'Avoé,~t;
ou Procureur du' Roi; ,&, :d'un Subftii:ùt de c~:4ern~èrj:d'~l\

Tom. Ill.' , , . , D cl "
"
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2.tO CoJYiâirations jitr le. Gouvernement
Gr~ffièr.';·. de p:lufi~urs Procureurs poftulans ,.. &:. de quelques
.Huiffiers, dont le nomQre. ~ \l'q~ié.· . '. . ....~
• Le' Lielltenal)~ parde.~1:tf[ cie: Ghaque fiége catmQi[oit des.
caufes d'appel du; Prev<f>t rQyaJ,. &. çle!!.13ailli:s:. QU. Lieute.;.
nans.' des luftices feigneur-ia1es. renfe.rmées: clans. le .r.effort de
fa ·Châtellenie•. Il jugeoit en p.remi~re Î.nft:an.ce' les, caufes
des: Ec.cléfiaftiqu.esl &c.des NobleS:,r & tenoit: res. affifes... .

"Les ~p:penations;de.la plùpar.t 'des matieres] q.u'ils jugeoient,
pouvoiep~.êt.r.e,ponee.s.drQi.~a-u:Par-leri1e~t :~.j.l y- avoitdes c.as~;.

où il était libre aux pat:Ü~sd:appene.r au, :a:ailly de Valois ou
aux: grands jours, avant d'aller au Parlement.· ,
- 'Lës Prevôts royaux jugeo~ent èn premiere inftanée, les caufes
de chaque chef-lieu &: de tous· les tlerritoires de la· Châtellenie,

'- où il n'y avoië p'oinc'de' Jufiice 'feigneuriale particuliere. Il
p?\l."'pi~.-~a~ffi jt1g.er; p,a.r: pré.yenyien. ". à l'exelu~Q~n'de.s, Ba.i1-1~s.
& Lœutenans ~es Seigneur.s.,.' t·Q.utes ,les affal.res concernant
l'exécution' du fcd' royal,. dès tdla'mens .,~ des matieres de' .
complaintes· &. délitsr " & de la7reeonnoiffanG:e cles ·billets ou

,.-cédules privées, fui\'ant différens artides de la CoutUme de
ValQis~, &, d:aHtres.difpofitions'. générales, po.ur toutes les.
Châtell~riiés·. . ~. '. .-,' .... -" : ; . -

Nous 'n'a'vons 'pas' con'rioHf,mce .de- chàrges ·.d!Avoca,c- du
Roj, .qui, ~ie~~ ~t.é.·levée.s & exercées d~ns aucun fiége par
ticùlièr dês <Châtellenies. 'U paraît' cependant, que~Jes.Ducs

de· Valois av.oient le droit dlen. établir~: La qu.eition aureft.~

.n'a j~ùnài:s: e~éi àgi~êe, fi ce' n'ea pour: le fiég~e de: la., Ferté:'
M'Hon. Uri. particulier: ~y.aryc acheté· une charge et'Av~èat· da
Roi a.u ~aiJl.iage part,iculier, de· cette ville-, le: Procureur du
Roi du 'niêmefiége s.'oppofaà: fon ÏnQaHation. 'Nous igno
ron-s :le~; fuit:es de cétte affaire; il paroît qu'ell~ s'eft'termi~

née par'~n.a~commodemen·tentre les parties... Le:Procure.urdu
'. Roi faifbit· fés fbnfrions à.lal Chatellenie: &. à·la,Prevôté..

"1'1 Y:aeuLdi\terfes. èréations.,.. di-ftrafrions',,&..divifions. des
charges 4e Greffier. Les différentes parties de ces charges:
ont éi:é;:a la· fii1·~reJmi:~s.:" l' ,.', : . : .. ,'

, ::'Céè: ar:r:angèÎn€nt!~fôuffrol~:des,éxaeptions. dans. :plufieurs
lïëges'. A Crépy- ,il: y avoit dans les premiers temps;un Lieu.
ie'11ant-dè:'Ch~teHerùe, différentcdu Lieutenant'général: deux·
~revôts .roy-aùJi- ,: l:im; ..po~r; la ville, .1'~utre pour· les dehors'~

. . . .- . ,. ,,..., . . . . ..
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. . ....-. -- ~'fillr le Commtrce dIl. Palois.' , 2i,t',- ~.

·qu'on nommait pour cette raifon P,revôt forain. Cette' fèconde
"charge regardoiç les lieux, qui relevoient de la Prevôte en·
premi.ere· iriftance. Ces- trois charges furent Jucceffivement
;réu.ni~s à, celle de Lieutenant général.' , .' .. . " "'"

, A Pierrefonds, l'E~emptiarl', qu~ devoit,'retourner.au'fiége
•de la Prevôté où de la Châtellenie, fui\'anc le.s·cas, :fous le
,regne ~e François l, ~ft toujo~rs demeurée à qompiegne de...
puis ce temps, quoique 'le Bailliage particulier de Pierrefond~

ait tou;oursété royal depuis ce temps, & quoiqu'ilàit été
réglé par plufieurs.Ordonnances exécutées dans d'autres par'"i
ties du Royaume , 'que les Exemptions rentreroient dans le
premier reffort·de.s, Jurifdidions, d'où elles avoient été die.,.' ,traItes.
. On comptoit ~riginairement deux Prevôts à Verberie : ces·
d~ux charges éroient réunies .fous le regne de CharlesVI-:
Depuis FranÇois l, le Lieutenant' particulier du Bailly ',de
Valois, pour la Chârellenie ,fàifoit à Béthizy fa réiidence, & ,
le Prevôè royal à Verberie. Le Procureur du Roi demeuroità'
Béthizy, & av.oit à Verberie un fubftitut. " -

Le Bailliage d'Ouchy. éprouva quelques' changemens ,par
rapport aux li~uJC qui fqrmoient fori reffort. Plufieurs de ces
lieux ont été diftraits en divers temps , mais ce retranche:
ment n'a rién changé aux charges ni à 'la nature du fiége.
. Parmi .les prérogatives que I,e Lieutenant géneral du Bail...

liage de Valois s'a~tribuoit, celle de tenir [es affifes avec le
Procureur du Roi; dans chaque chef-lieu :de" Châtc:llenie,
·étoit le principal :' ce droit a été ,confirmé par' plufie.urs ar,.
rêts.. :Le Procurel1~du Roi prenait,la qualité deProcure.j;l!
général du Duché- & ~aiUiage d~ Valois, dans le~ pccmoris
où il agi!foit :cp~l1me ~em~bre_du BaHI~age général. .

.
1 L S ·E C, T 1'0 N. , ' '

, ,. ,, ,.
, ,.

Préfidial e5C Maréchauffées du. Du.ché de ra~ôis.
.. . ~

T 'Q UT E S l~s 'd-épe.ndances du D~ché de ValoisreiTortiffènt
au 'Parlement de Paris. Ava'ntlacréat~on geS P'réfidiaux,

les caufes de moindre valeur étoientauffi portées auPadel1::ient~
~le maniere que cette Cour fouyerain~ en étoit furchargée..

-D cl i;
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2'Tz . . Con.fid'érations,fit-r. le' Cd.llver.nim~nr '
Lê, Rol"Henry II: voulant fauver a~x Officiers 'de'ce TriDu~ .

.na.lle défagrérrieBt cle.éonfumer prefqu'à p\lre perte:, un temps:..
qùi'devoit naturellement être confacré. à-l'examen & à la dif- .

. cufJion des affaires les p.lus importantes,' fbrm~ l~ :deffeiti. de:
. créer ;..dans· le reffort 'du Parleme'nè de Paris, des Jurifdic-'

tions:, :Oll .les moindrea affaires feroient jugées dç~ni_ti.vem.ent:. .
& en, dernier teffort~ . . . - . . . . ..
; IL' devait, réCulter' 'une utilité. palpable de èette création.: 1

L'on.épargnoit. aux perfonnes. éloignées des Parlemens~, deS::
yoyages callteux '& des fdllicitations diCpendieu[es, pour des.
caufes 'quine le méritaiént pas, & qone le prinCipal ,du. Je.
fonds 'ne ·vâ·loit 'pas fouvent les' frais" qu'on était dans la
néceffité de faire, même'en gagnant. .' .' .

Le R,oi touché' de ces confidérations. ,créa parJon édit .du\
mois' de:Janviér .1551 ,des PréfidiaufC' dans le,s-principaux.
B,aiUiages ".&; attribua aux. OfIiciersde. ces fiéges ,,le pouvoir,

. de juger définitiverrié1t &fans appel,. toutes' les ça.ufes don~

le fond O~l fo'mme 'capitale n'exc~d~roit pas la v.al~ur. de deux'
cens cinquante livres m.onnoye du temps. ou, dix li,vres' de
rente, & par:provifion, j~fqu'à la..concurrence de cinq cens;'
livres du vingt livres'de'rente: c.es deux parti.es font ce qU'0l1:
nomme les deux: chefs de. l'€dit.: " ; ". .

Le:gra:n'd Bailliage de: Valois ne fut pas' mis d'~bord' a\~~
nombre de ceux où l'on- créa- des Pr:éfidiaux ; parce, que 1'011: .
établit. t;..n de ces ftéges à. Senl-i~) d'oll la ville. de:.Crépy li~eft

diftante quç· de cinq lieùes;: & un autre à 'Château,:,Thierry.):
où confihent les territoires' çl'Ouchy..;.le-Cl;lâteau,& de NeuiL-'
ly-Saint-Froni.. l1 fut rég'lé:p~r. l!édit, que Je.~ ... Châtel1enies·
de- Crépy ,.-de' la.Eerté-:M.ilon,~ de' Pierrefonds,.. ~e.ffoniroient:
à Senlis,.' &' .q~~ celles d'Ouchy-lç-Châteal;l~4eNeuilly,.>
Saint-Front releveroient du Préfidial de Châte.au - Thi~rryo.
La 'Châtellenie d~'Béthizy!'& Ve:r~erie: n~eft point nommé:é; ,.
dans.l'édit; parce que, fuivant'une opinion que nous avons{
l?lufieur~"fO'i~ rçfuE~e~" &q.~e.les Officiers du-Bailliagç ·de Sen-.·
1i~: t~âchoien~ de.' déf~.ndre" cetté Châtellenie de.volt 'apparte-.

,·mr'a.leur fieoe.· , '.' . : ' " .• b .. .. . ~.

S.elon,è:e~ pla';", lés.. quatr,e premieres.. Châtel1èniesd'uFaif-·
~ge" de- Valois9éperidoien.t .de Sen lis pO_l1rJes~ cas ÊréfidiauX:'l
:~ ~'e,$ deux' au~es~ de ChâtJ::au,Thien.y... · . . .

'-' ". .... 4
,



·lJC·Jitr le Conûnerce 'du rafois~' , ' 2l3 ..

.Il eft ordonné par le même édit.,'que lePréfidial de'$en- _
lis fera. comparé de pait Confeillers, & c~luide Château, '
Thierry de fept. ." . , ','.' . . '

:Le' .Roi crée auffi par cet édit, un Préfidial en la ville de
Laon, où devoient refTortir les villes' de SoifTons ~', de S,:"
Quentin, Noyon, Péronne, &c. ' ,,'

'Avant la fin, de ce même Gécle; le Roi Henry IV , par un·'
autre édit. d~ Y~nnée 1)9) ? établit· à SoifTons u~ nO,uveau,

.Préfidial, auquel 'les deux .Châtellenies de la Ferté-Milon. & ..
de Pierrefonds furent annexées; De'pllis cet arrangement, les:
fi1' Châtellenies du Valois devinrent dépendantes des trois'- '
fiéges Préfidiaux, ,de Sf;n.lis, SoifTons. & Château.T~ierry.

" En l'année 1638 , au mois de Février, le Roi Louis XIIr
, cr,éa à :Crépy; par fon édit un Qége Préfldial-, dont 'nous avons- .

l'.apporté· l'établifTemen't à la. P'.5.9 du, Tome twi[ié~e., ayec'
les faits accefToires. ~. cette création. Ce Pr:éfidial èomprenoit;
lé~fix ChâtellèQiês de. la province , ~ touS les, lieux dép~l1:

dans du Duché de Valois Jà l'exception de quelques t.erritoi~

tes qu'.on laiffa auX' Préfidiauxde. Senlis & de SoifTons. '
. Le premier état fubfifta· l'efpac'e de quara,nte-quatre ans"
le fecond " qU:;lrante-trois ans·, & le troifiéme,dura ç:ent vingt
ans,' depuis l'année f638 jufqu'en i 7)8 , où l'çm jugea à pro-·
pas de fupprimer ce Préfidial".pour le réunir ~. celui de, SoiL:'
fons. Les rairons qui ont occaGonné cette fupprefIic:m, nou~
fO,nt inconnues. L'exam-en. de ce qui a été fait & de ce qui.
pourrait être plus avantageux~. la province., demailderoit...
un long' exal'?lén •. ( .' " " ~..' ." .
.~ Nou's penfo1)s, qué dans. le' cas oli. V'on' ferait réfolu de'

remettre .les chofes, en état, '& où Pon feroit. une nouvelle'
di'ftrihution des·· Pr,éfidiaux ; <::c::lui de. Valois pqurroit· y. ê.tre'
çomp.ds, parce~que la .v~lle de Crépy, chef-lieu du. Duché ,;'
n'efi:.ni. trop voHine, ni trop éloignée de la· capitale du 'Royath-
me; mais. il ferqit à propos de faire alors quelques. change,,::
l11ens, à'la premiere' conftittltiOll du nouveau TribunaL .
. -'Les: .deux charg~s de Préfidens· pour~oient, être réunies' à·:
€elle·du }Jremier Officier du' fiége de Crépy: quant aux ob.. '
·ji.~s', ju,fq.u'à la:- concurrence, defqu~ls 'cePréfidial·, & les: autres~
Rourr,oient. connaître, ce: feroit fe co~former,. aux.tUtenrions,~

~remR1ir: les: :vues. du. MQna~:q~e'~_ aute~r< d~·:p.re:mieI\· édi t de.si~'
. '.. - .

)



2 î 4- _ Co~Y;déra[ùjns litr le C.olllJeTlUment

,Préfidiaùx-, de porter à de plus forces fommes b:s deux chefs
de cet édit. -Ce ferait pour le Pade-ment & pour les panies
un foulagement notable, de renvoyer aux Officier~ de 'ces
Tribunaux le jugement- en dernier reffoct de toutes les affai.
I"'~S ,dont le principal n'excéderait pas la valc!1c (le cinquante
à faixante marcs d'argent. Je m'explique par matc d'ô.rgenr,
pour prévenir l'iriconvéIiieilt réfultant du changement des
n:1ÔJ1Iloy-es " depuis le regne de Henry II jufqù'à préfent.

. Cinq cèns livres de ce temps valaient pius de mille à douze
cens li \Tres d'e la monnaye aél:uelle.

MaréchauJ!ées~

L""E foin d'écarter," de prendre & de punir les brigans, vaga-
" bonds J gens fans aveu ;-& fans domicile, a toujours été'

regardéè:ômmeune parcie éiTentielle de la Jùftice dift!ibutive,
, & comme un emploi héèeIfaire au i'èpos& à la sl1recé des ci-

toyens. -
Sous les deux premieres Races, ce foin était principale

ment départi aux Cointes des Pays, & aux Gouverneurs des
châtèàux-: ces Officiers y pourvoyôient par eux-niêmesou par
leurs Viguiers. '. '. -.

Unpe~-avant le couronnement de- Hugues-Capet, on éta"';
blie des prifons publiqùes au château de Verberie, ou plutôt
on fortifia- & l'on augmenta cèlles qui s'y trouvaient, & l'on
en ételi.dit l'ufage à tous les territoires du cantoll. Le Maître
de ces prifqns trauva moyen d'ériger fa charge en fief ,& il
devint un Officier puiŒmt & redoutable ;on lui donnait le
n~m de Vùztre. On peut recourir à-ce que nous avons rapporté
[ur la Vintrerie de Verberie, aUie pages 249 du -toh1~e l , & 36>
du tome 1l, touchant les prérogatives -& les .fqu-C1:ions de
"cette chàrge.,Le tifulciire exerçnit le même pouy:<:>ir, que nos
Prevôts des Maréchaux._Ce Vintre -av~it fous lui d~s Sergens,
qui étoie~nt comme des Chefs ou Capitaines d~ htigàdes', qui 
èherchoi;erit '& apptéhmdol-mt aIt corps les malfaiteurs & les

,brigands. '. '.'
"-- Aprts que le !fi'égede la Châtellenie de Verberie eut été
transféré ·aà foh' château -de Béthizy, le _Châteh,in de cete~

fortere[è ·fié ün acootd-'a.v~c té Vimre de ~erberie, rar leq~el
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ctef~i.ci: s'oblige.oit dfou;~zir le C!zâielaùz de p'rifims- J~ nous
ignorons~ fi,. cet Officier. avoit conclu un traité par~il '..aveç: les
autres Chefs, de.s Châtellenies voj{jne~. Cette efpéce de Juri[~

ditl:i.on futr~ft~ejiùe, a'près la ~réation .des Baillis & des Pre
vôrs, auxq.u~ls.une grande.partie de [on exercice fut confiée: .
le Vintre conCerva feulement les. prérogatives honorifiques &
ù~iles ,attachées à fon fie(. Il y' eut depuis ce temp~ des pr.i:
fonsdans,ch~que ç~1âteau '. & ,la jufiice Ce rendit au. crinlinel ,
de la maniçre ql.1-e nOllS' avons ~xpliquç aux e~drbh~ de c~~~~

Hifioire, qui f«;>n~ .relatifs à ce [ujet.·. '. . _
En l)'J 'b on. plaç~ à Crépy un Lieutenant qe robe courte

avec quatre: Arçhers , pout' veiUer à la police & à là sûreté des
campagpes. C~eJl: vers ce mêmetemps, que l'on commençfl·de
joindre.des. Mar~cha.p!fée~·a.ux Préfidiaux, pour l'étendue ~.e

.c.haqile reffort. .... '. " . . '. .
. Lor[qu'en 1 ~3'? '.. Qll;.·créa le Préfiqial de :Valois , on, ~t4bJit

auffi à la réfidence de Crépy une 1'vIaréchaufTée en.titre, ~onl

porée d'un Prevôt, dflw Lieute;nam ,; d'un Affeffeur:, d~un Pro..
cureur du Roi! d'un Greffier, d'un ExemFt, d'un' Brigadie.r
& de douze Archers. Par un fecond édit du- mois de Juillet. ,,' '-" '.-. - ;\

,16{9." leR91 augmenta de fix, le nombre des Archers de ~Cré-
PX;' ce~q~i. for~a..une.trcupe,de,.d;x-huit C~ya}ier~? &, yu

.c~rp's, de.yingt-ql:1atre pe,rf()n.nes, en t9ut~ . . '. .
Les motifs 9u. Roi, dans Ces. édits, {cnc,rnQue le pays. d~

."? Valois eft fort couvert qe grandes forêts., bois t~i llis ,. vat
:n.1ons' re,mplisd~ bofquets., dans lefquels. f~. I.etirent qu~ntjtp

".'lde vagabonds &gen~ fans av,~u,)." ': -.. ' ". :
. . Ce. ç0n?s ~de~.MJlréc.h.au(Fé'e ,- après uq f,éj9Vf de foi;~~.n_te.~9i:>a:
~,l;liF oa;11s' à~répy~ a é,ic e,lhti~remel1~. f~pp'r:irt:{e!i. .171:9, quoi"
.ql}'e.. l,es mêmç.~ ,raifon.s p'<?ur le(qH~l!~s i,L ~Y:9~Ç~ b~ seM t ~.~ç
(cnt: ellC,Qr~ Ije~: le pa~ls..n'a· pàs'çhang~ d~ namre, &.les.m~

J?)~s b~foi~s [ubfiftoie~t.dep,4is la fl1Pwemo~ ~e.s ~ec~~rs. 1\1.
_de Pïedumont, qui étoit Prevôt des Maréchaux en ) 7 19 ,JlJt
"nan§f~J;~ 4e:Crépy, ,à Soi!fons·,i:.&:· .pevin~ p'~r cc;. c~l?nge~~eÎ1t;
·Prev~t: q~l~SQiffonqois. . .::;: ,'.. .... '.. .': ... :, .' )
_,~~:~:.-'<?n,a:~t~b1i depuis cette fuppr.eJuon ".,1,111 Exempç;.& des
Cavaliers de Maréc;hauŒée à Villers-Cotteretz; mais çç: ~orp,s

."ne f~ffit pas, à bea~coup:Rr~s ,J.Popr-g.arder: l'ét~ndu~ de pays
, qui lui efl cop~ée ~'-'':ly~nt a~ ,le'y';u~~1.~. ~u _~o,~Fh~q~, douze ,

,
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~16 ,Con.fid!rtùions jilr, le G0Zl,yernemen! ",.
lieue.s. de' di~m~tr~ à parcourir, .~dix 1.ieues du Midi au Sep.;
·~entnon., L,a garde e,ft trop-force, & le. dép,arcernertt, trqp'éten
.du,; furtout pour des terrltqires coüvercs de.,Jorê'ts en gr~nde

'p~rtie: à p~ine, 'ce fecoUrs ,eft~il fuffifam .poür la grande route
:& pourlès 'villages':qui envir(:n~nënt Villeis-Cot't,etèi:z~" ,
- En fixant dans les villes capitale,s des Gouverneniens gé~é

'raux, les Prevôts èles Maréchaux :en ticre', on leur donna' des
:.Lieucenans·'pour lès refforc.s .des 'PréfidiCluX de: chaque Géqéra-

/~:licé; le Préfidia-l de Valois fut oublié. Ge'pendant Jes deux grail:
· des forêt~ de ÇOI)1piegne ~:d'Hal.ate , qui envi'ronnent [Oil ref.
'fort de (puces parts,; la forêt de Villers-Co'tteretz qui èi1 occupe
le centre, fans compter' ~a Gruerie de Nanteuil & les bois du
Roi ,onze 'buiffons déçachés, &c. rendel)t.la pré{ence d\me

· noin'breu[e Maté.chauffée ;plus~néc"effaire 'dans ce çanroh, que
par tout 'aitl~urs.. Nou~ 9bf~rv~r0J:1~ bien-tôt, ,qti:elle'q'eTêroit

'pas'd'une !ll0inqre ut!lité, pour~'la ,p'<:>!içe des ;bourgs& des
',parorffes'de 'campagn~.- ~. '; ': ." " "
· La Jùrifdi-étion des Prev9ts des Maréchauxeft àuai imp6r
"tante que néceffaire, pour l'abbréviation & l'expédition des,
"affàires criminelles. Les Prevôts: & leurs Lieutenans .connoif
fent,en âemier .rdfor"t,,·'Goncurremnient 'avèc .les Prefidiaux-,

'::1,0 ; De tous'''crirnès coinmis par dès .vagabonds" gens Ja.n·s .
~veu & fans domicile: ,.déja~ notés. 2°) "p~.s .o'pprdIions "ex
-cès & aùtre's'crîmes"commis par gens de guerre. 3°,Des a{fe~

'blées iHicite~ avec port d'ar~es &de-s vols-fudes g~ands che~

'mins.. Ils pre'nnent a-uHi .connoiffance, hors des villes de leur
réfidence, des vols & des-facrilege.s avec dfraétion,- des_vi6'

'lences' publiqu,es ; des affaH1'nats 'p~émédités, féqitio[)s~' fauffes
'monnoies: ,Il:s fqnt tenus depçêter main,.fo'rte·à .la juftice', 10rf
-qu'ils 'eq font .'rèquis,Pflr7;les :JugeJ ~oyaux, à ·p~ip.e d"interdic
~tion & d'amende~ Il leur eft. ài.iffi ~njoint d.!àrrêtër.l~s ciimi
'nels traüvés "èri f}air~mt délit, ouarrêë.s à<ladameür publi-
" l'r:; '''','', 4_" . - ., ~ •• .~. '1')., ~ ".' ",·que. .... I~' ". Ji _. ," 1,·.... ' '. ~ '. - • • • . 4 • .' l ;. - - . 1 .. . - -,;

~. • . •. • f , ~ .' PO, • .....

~·.l'· Gés' Triibûnaûx( &: -Ies Jurifdiétions' co'il[ufaï'ré's :forit· des. ....." ") ; ....
. chefs.-d'œuvr~, de -l'aucQrité fouverainé,:dc- laqpepe' ils.' (âne
:'émiriésj -:p~rèe ~qu)i:ls'é9upé!nt'c9~it',aux chican.es1&' aux -lon
'guCurs, ql1i favorifërlt l'impunité..des crimes; ,oû qùi tçr\âènt
-à cQlorer '&~à pallier l'atrocité ·des forfaits, ~ l'appui d~fq.~1elS

~ ~a 'nYàuv~lifè'!fôi'B{ .'lé pai;urè 'trQuvent ldes' iffues"p~lUr en i:i1)'-
. poCer "

. .
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. p'ofei ollpour éc~apper: Ces Jurifdiél:ioris' font r~r-'toUt' erreri~:
riellemenc utiles aux parties; dans les 'cas quïrëquiére~tcçlérité.'

. Ce ferait une entreprife conforme aux vœux publics ,~&'

qui ne manqueroitpas .d'être: couronnée ,Rar les -fuffrages de~:

tous les ordres de l'Etat, d'aug~e1Î,ter le nombre des Archers'
de Maréchauffée, au point qu'il y eut quatre Oavaliers dans:

. ,chaque bourg, & 'un Cavalier ou Archer à pied, dans chaque
paroiffc nombreufe~ Ces Archers conviepdroient de fignaux

.entr'eux & d'expédiens pour fe' ra{fembler, lôrfque.le, cas'
l'exigeroit, foitpour appairer une émeute, foit pour marchée
contre d'es ,voleùrs attroup'és, foit pour en impofer par" léur
préfeQce, aux foires< ou dans les affemblees, oil le tumulte
aC,outume'. de régner~,' '. . .

Les plain~es de' la plûpari des' Juges roya~x,. font éOllt~-..
'nuelles .& to~t-à-fait fondées, de ne pouvoir' exerce~ la po:':
.1~ce dans leur reffort,. fans rencontrer desdifficl.;1ltés pre'Cque ~

chaque pas., faute, de :main-forte pour' eX,écuter leu~s ordoIl;":'
nances f\?r le. champ.. Ils n'C?nt d'autres fecours à cet effet'
que c.elui des Huiffiers" qui s'excurent ou s~abfen~en:t, ou' qui
ri'ont, ili l'expérience ni 'la force' néceffaires poùr ~irêtee

fans recors &'fur le èhamp , un malfaiteur , un 't(lpàgeur~ Sôu'- .
vent même ces chàrge's vaquent, à' caufe· de là réfide'nce
d'Hulffiers .étrangers, qui font les affàires du' fiége .&. aL)x
quels l~s Juges ne peuvent pas ad.refft:;r de's ordres ariffi àb[o~
lus, qu'aux Huiffiers de, la Jurifdiél:ion. . .

Les Cavaliers des Maréchauffées, font' une milice moins.
,brillanre , que.l~s trolJP~s réglées deni~é~s à ma~~her .~<?ntr~
les ~nqetnis du dehors.,e'n temps de gue~rre ; mais, leur pré
feilce & "leurs' fontrions' font d'une fini~uli'efe .confidératiôn ,
pour le repos & la tranquillité- publique,.' pour la conferva
tion des moiffons, des légumes..& de toutes l~s denrées' ex..:.
porées .dans les champs, & qui font confiées' à la foi publi
,que. Quatre Archers contiendr'ont mieux les' lib~rtins & les'
tapageurs d'une: bourgad~, que la' prt1fence du même. nombre
dé Juges armés dedéçrets; , .' , ". . "~"

Combien de crimes commis dans l'e'xcès du vin, dans la
chaleur des difputes, & dans c.es acc.ès excités par l'amo~r
propre ~. 'par la paffiO~l:) o/ù. les." querelles ,dégénerent en des
batteries ou en de~ haïqês' qùi deviennent jrréconciliables' i

Tom. IlL' , . " E e ..
. .
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€Iùmgemens: arripù,- dquis- _1703 J dans lé Baillùrge-g{izéraidé.~

,raLois ~·_f-.xtinc1io!l "'es Ch4tellùii~s:. créâtiori du. Baillùi.gè."
, de J7illers-CottereÎt;.; fà:.fupprdfiolzo-r

, 1

, ~,t ~ Coryzd'/ratiolls fur- ,le Gouve,:nemmr
. po,u'~ n~avoir pas été~arrêtées~ans le princif.é r Combiell de

J!1alheureux, trouv~nt. le 'terme de 'leur vIe, 'dans le, fup
plice~'uninfâme gibet J qui, .fiJ'on eut réprim~ les premie
f;es f{)ugu~s: ,d'un ,tempéramment. violent, par la crait.:1te de.'la,
p'rifqn ou: de~ .châtimen$, n'~uroient jamaiscouv.ert . leur fa- _
~1~l1e d'ul1i d~sh~:>nneur aufIi fanglant? '. .
~ O!1 peut fe 'rappeller ce gu~ nous avonsexpofé au premier'
chap}t~e de ces Con{idérations, ~.ouch~lnc les v~;gabonds & les
n}endians de pro(efIion, qUi men~cent, qui vexent & molefient .
fqu'Vent .l.e~ lahoure.qrs, & qui ri:lettent àconcribution, les fer+.
mes ifolées dans ·les campagnes.' Ces fortes de gens, prennent:
leur temps pour,leurs, exécutions: ils choifilfe.nt, P9ur fe ré
pandre dans certains cantons, des circonftances, par le(que1
les ils,favenc que les Cavaliers·.à~ M~réchaulféesfont'appellés:.
ailleurs. Ils fe reglent f\;]r les .ma,rches:· de' b brigade " & fa-·
yent qu'ayant d(~)Uze à qui.nze lieues à parcourir" il eft impo1Ii
ble aux Cavaliers, de revenir, avant un l<,?Dg efpace de temps"
à l'endroit qu'ils ont vi{ité~ . . ,

Les Maréchau{fées fone lesgarnifons des campagnes,' de '
n:ême que les' troupes réglées font en temps de paix"la S(l-'

reté des villes frontieres. Ce1les-::ci font feulement occup~es;

.cm temps degueàe ,. & P.ill< conféquent dans des..conjo~au
resextr'lordina:ires., au ,lieu: que les autres. fone uneguerr.e
habituelle apx perturbateurs du ~e_pos puhlic..

\ .

, . ' '. ' l I. 1.. 'S: E c: T l 0 N~

'L',E planJur lequel les' fix- Châte'l~eni'es du: V~rois:avoientr.
, :été diftribuées ,:pouvojt~-être potèé: à fa perfe'élXon, après;

'de légers' change.mens.. L'ordre ét{)ir, beau; & refpeaable ,"
:tantà: caufe de- fon, ancienneté, q.u'à caufe de -l'util}té .que le',
,f>ub.1ic en·~re~j'roit. ~es Jufticiables des' Cbât~Henies, ra~e~'~

\ 'blés dans Ufl' In:ême re{fàr.t comme une faAll11e J pOUVOIenr,_
fairs ~'éloigner" vuider leùrs différends &. terminer leurs con
t~ffation5.,Ils·avoient Ia:,voie- d'à'ppetau: Parlement" pour'les:
affaires:, ~D1port.antes, &' compliquées." & la. nrême' v.oie,d.'àF:-

~ • t .,. ~ _
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pel ,au'Préfidial de Crépy, pour' les matieres ~e'~oindrec'on~.'
féquence. :' - :' . ' " . , ,:. .

.Les principaux abus dans l'adminiftration. d~e.la Juftice·,.
venoient .des fieges JulJalteEnes, où .fescaufes fcint foU'venc .

. mal inftruites, & mal jugées, par des!O~ciers:peu>v'erfés dans' ,
la connbiffance. des '}oix &. dans la pratique "des. Tribunaux.' ,
Ce dernier' inconvénien,t pouvciit êtreprêvenu., .& toutes les'

. ,eCpécesde: difficultés applanies , en fuivant' leS' difpoHti0ns"
des différensarticles de la: Coutume de Valois" touchant la .
ptévention~Cet expédient, joint aux fOIns que l~s Officiers
des fjéges roy;mx pouvoient prendre de l'inftruéliion des pro-'
cès, & d'éclaircir la' conduitè .des Procureurs & des Prati~

derts, fur ,la· multiplicité dês incidens' faits à plaifi~ & fu.r le'
nombre de's produB:ions inutiles, eut pu -ramener 'en· peu de
temps les ~ri~u.gaux, au meilleur ordre judiciaire, & au mê..
me" point où ils. éfoient fous .n~s ~ois des deux .premieres

) races', avaRt res invafions & les défordres du diûéme' fiécle. '
- ,L'état d~ Chât~lleniésduValois,' tel que nous l'avons
rapporté: à la fin' de la' premiere SeEtion de ce Chapitre, fut
entiérement changé par la création du B'ai1liage en chef de:
Vjllers-Cotteretz, au mois de Septembre de l'année 17°3.
Les Prevôtés particulieres de Villers-Cotteretz & de Bon-: ~

, neuil, font auHi fupprimées. ' , '. ' '. ;
,Cet édit porte, que le Roi fupprime les Bailliages parti-:

culièrs d'Ouchy-Ie-Châreau, de la Ferté~Milon', rierrefonds J
Béthi~y & Verberie, & que les fiéges de c.es lieuxR

, feront
autant de Prevôtés royales, com}Jofées d'un I,>ievôt ,~~un~
Lieutenant & d'un Procureur du Roi ,; de trois Proeureurs
pofiulans , .& 'de quatre, _tant -HuilIiers: que Sergens , . fans)
compter l'office de Greffier déjaétabli, qu'on laiffe funnfter.

On ordonne., que dês'depenàances de c€S quatre, Baillia-'.
ges· particuliers, tant, pour l'appel que po~r les premieres:
ihftances, é?,cepré célles -des' chefs-lieux dé Châtdleniés" it

.fera établi à Villers-Cotte.retz, un 'Bailli'age en chëf,. compafé ' ,
d'un Bailly 'd'épée , d'un Lieutenant général, civil, criminelI
& de: ponce, ~fé(ident, enquêteur, examinateur &;. taxateur
d~ dépens, & C0mmiffaire aux. inventaires; de- trois Conreil,,::,
lers ordinaires;d'ull Avocat & d'un Procureur du Roi & àH-

. " '"
tres Offiëiers, dont lës fonB:iolis fone néceffaires' dans les

. , ~ e ij
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, ~'6:i . ' Co~/idératio"2S jùr le ÇoûveFnement
Bail1j"ges. On, attJibueauffi par ex~lufio~ aux'même~ Ofli
ciers, la connoiifance des caufes en premiere: inftance; dé~ .
Ecc1efia~iques' & des, Nobles. . . .' . :. . '," .

:' ·On ne fait' méntion dal~s; l'édit, .ni du .Bailliage particùlier
<le :N~uiUy-Saint·Front, ni du Bailliage général de Valois:
i\ eft feulement marqué, 'que l~s caufes d'appel ~ da~s les cas
H,es deUx chefs de l'édit, reffortiront au Préfidial dè"Valois dé
tQutes' les parties. de la· nouvellèJurifdiélio.n. D.e·~cette .forte,
l~ ~ailliage ·d~ C.répy .n'eut plus da,ns fa dépenq,arice ,que la
f~ule' Châtellenie & Pre,vôté royale de NeuilJy~Saint:Front:,

& fut refireint ~ la copn6iffa~ce des. caufesd'appe1 qüi pou,:'
.v.oient y êtr~ portées, des Jüftices feigneùriales' étant dans l~·

reffort des Châtellenie.s particulieres de Neuilly & de Crépy. ,
Le fiégë de Neuilly-Saint-Fron.t fut ,réduit comme les autres"
en une', fimple Prevôté. .' '
'; Les mot,ifs de ce changement , d~ns les Jurifdiélions 0·r7
'd,inaires', font, 1 0

, que le bourg de Villets - Cotteretze.ft.
1~ chef-lieu dù Duché de Valois, à caufe du èhâteaU que
1~s' Rois yont fait.bâtir;, 2° ; que les fiég~s,cl~s.B!lilliage:s par.- .
t~culiers , fuppri.més par'l'édit, étaient prefqu'abandonnés , ~.

l~s offices vacans, ni ayant 'pas d'affaires .pour oècuperceu,,:
qui aur9i.ent eu deffein ,de lever ,les charges:, on ajoute 3° ',.
que Villers - Cotter·etz étant un lieu de' commerce, trè's-fré
queuté, & ayant un fiége de Maîtrife' des. eaux & forêts,. les
'Jufticiables' des Châtellenies, .avoient de fréquentes. occafions;
~qe s'y rendre: que ce Bailliage enfin', ferait un no~vel orne-·
'xpert,t ,'pour Villers-Cotteretz & pour le Duché de Va19i~.~ '-,
J. .... L'affaire de ·cettecréation. fut conduite avec tant de 'f~-:-.

cr~t, qu'on n~en fut inftruit que par la publication de l'édit~.
. J;.es 'perfonne~ intéreffée& à cè que le premier arra11gemel1t'_
-fubfiftât, adrefferent au Gouvernement des mémoires.- & dès
~~epréfent~tions:, tendantes à remettre les: chofes dans l'état:
'anci~n~ On fairoit d'abord obferver' dans' ces écrits, .que t~us.

les 'motifs mentionnés dans l'édit étaient dëftitués de fonde:"
~~e~'t ~. que· Villers-Çoneretz n''lvoit ja111ai~. été le chef-1ieu~
'~u Duch(de Valois: qu'au contraire, la ville de Crépy avoit
.toujour,s j~ui de cette prérogative, & que le' château de ViJ
lers-.Cotteretz ,avait ét~, b~ti , .pour être' une maifo'n de' plai
fanc~ dépendante du çhâteau de Cr~py, On prouv'e 'ehfuiJe,
que les, fiég~s deS BaiHrages particuliers fuppriu1és , 11'é'-

,
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,toient ni abandonnés, ni 'dépourvus d'QffiCie'rs .: o"n paffe, eil
,J~evue les Chât~llenies -de,la Fërté-Milon, de Neuiily·Sainr
Front &: d'Oùchy-Ie-Châ~~au, où l'on fait, voir.J que les offi
ces de, Lieutenant, de Procureur du Roi ,de Greffier, &c.
'étoient remplis ,par' des Officiers' en titre : ql1~à l'égard" de
l3éthizy, le Lieuterfanc venoir-.de décéder J & que la charge
.'de Procureurdu Roi du même fiége étoit à la vérité' vacante',
,mais qu'elle écoi( demandée par le fils du titulaire' décédé~ La
:charge, de Li~utenant vaquc;>it à PierrefoQds, mais elle écoit
exercée par uri Gradué. On fait remarquer'une forte de co~~ "
tradiéliQn dans l'~dit ;lorfqu'on pr~:>nonce d'une part, que -les
,charges 'fone vacantes, & que l'on or,donne de l'autre" que
le Lieutenant & le Procureur' du Roi de ces fiéges, feront ,mis
'en poffeffion des 'charges de. Prevôt &. de Procu'reur du Ro~

nouvellemept créées, fans obtenir, de n'ouvelles proviuons.,:
- On fait cette réflexion, que s'il- n'y avoit pas affez d'affai

,tes pour occl,1per )es. Officiers ,des Bailliages particuliers,
'ceux des nouvelles Prevôtés devoient être des hommes inu-. . ~ .'

~iles ~ fans fonétions, puifqu'éta~t au' même ,nombre, qu~
les Offidersdes Bailliages, on leur ôtoÎt la connoiffance de'!;
'càufes d~appel, des premieres.ihfiances des Eccléfiafi~qlles,&

.des Noble~, ~ les affaires ordinaires des lieux annexés a'ux
chefs-liéux des Châ~ellenies. ' ", ' " '

L'arrondiife!Uent du ,nouveau Bailliage &.1'éloignementdes
lieu.x ,offroientaux auteurs ,des mémoires, de jufies fuje'cs de

_·plai~tes. Les Jufiicia~lesde Verberie, & des paroiffes _voifines"
'ceux de de!à }'Oife,étoietit obligés.de parcourir fix àfevt lieues
'de cbemins de tra-verfe , & ,de palfer dans Crépy, dont ils ne
fon't éloignés que de --crois lieues, pour aller .p-Ia.ider à Villers
Cottèretz. Les habi~aris des paroiffes & fiefs'; ,relévanren pre
'miere inftance des fiég~s de Béthizy & Verberie" étaient obli~

gés de' faire le même trajet pour les moindres [tljets, n'ayailt
aucuns Officiers de Jufiice que c'èux de Villers-Cotteretz. La
_diftallce & les difficu}tés, font à peu près les:mêmes pour aller
.de Neuilly-Saint-Front à Crépy: il faut prefque traver[er le
territoire de Villers-Correretz pour aller d'un lieu à-l'àuc're.
. On trouve dans ces mê,mes écrits, des réflexions fort cen
fées,~ tou,chant le' fyfiême de dégrader up lieu pour embellir
'u~, autre: on prétend avecjuftice) que le plan de tout réunir

. . -. ) . ..... . .
•

, .

, .
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dal1s les mêmes vi1:les) & de mettre' tout à contribution, pour
en relever.l'édat &. y'augmenter le nombre des Tribunaux &
dés fiéges. i.eft. tout-à~fai t contFaÏTre à la population dés cam-·
pagnes'; qi-13UJ11 Royaume varpé par les. différentes claires de'

. petites:viIll~s:, de.b:omgs., de vinages & de h;amea:ux, eft pré
t'érable:, pour les fe'Cours..& l'agrément de la vie, aux Etats.
où les villes réuniraient feules, toutes fes 'facilités qui peuvent
rendre la vie.. s.ôre & comm~de :. qu'il faut pr,oportÏonner les;
étab'1iiTemens, à la fituation des. lieux ; que ceux qui fuhfifrent:
& fe foutieFl'nenc à la faveur d'un commerce habituel de leurs
praduEtions, par le concours d,'Ull iTIarché & d't:ll1e' foire, par
la réfidence d'un grand Seigneur, par un paffage habituel de'
voyage1!lrs.& de voi-tures publiques J &c; doivent être en quel., -

. que. farte abandonnés à leurs propres forces; tandis qu'ondoiti :"

réferver tous les établi!Temens accidenfels & indifférens:,!
comme les Tribunaux; les Jurifdiaiolls '& en général tout'
.ce qui· peut procurer. le travail & l'ai[ance' aux citoyens' des:
villes, dont les environs ne font pas riches, en produétions ;'
que les fiéges de J uftice ne doivent être ni rares ni multipliés;'
·que le grand nombre de JurifdiUions répandues dans les cam··'
pagnes, >rendent à li vérité le payfan procefIif & fainéant pàr.
-Occafion ;-.mais que c'eft un malheur & comme un fupplice de
l'autre part, d'êçre obligé d'arrêter & d'interrompre le cours
de (es affaires ordinaires, un commerce, le foin d'un ménage,
.d'une::. famille, & courir les rifques d'un voyage pénible &
couteux ,> pour foutenir les' attaques d'un agrdfeur injufte " ou
.pour rentrer. dans la poirellion d'un hien ufurpé. On donne une·
regle à ce Cujer, qui nous a paru judicieu{e : l'éloignement
des Tribunaux où l'on va, même pour les caufes d'appel, doit
être tel, que le jufticiable puiffe aller ~ venir en un même'
jour d'HyverJ qui ne foit point fâcheux.. .' . : .

Cette réfutation des motifs de l'édit·, fait voir combien les
,Grands font expofés' à prendre le. change, cont~e leur gré,
lorfqu'ils fone prévenus par des perfonnes' qui ne vifent qu~à

l'avancement de leurs inrér&ts, fans confu\.ter ceux·.du public
& de PEtat. Le changement dont nous venons· d~expofer le$
drcon!l:ances, ·a été l'effet des foins & des menées d~un par
tièulier, qui y trouvoit une fatisfaéhon & un profit perfonnels~

Les repréfentatlons dont nous venons de pa·r1er, fment bien. .
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reçues du Gouverne~e-nt~ Un enchaînemel)t d'inci4ens'" en a
-t~ujours ~étourné l':etI:et. Le BaiUiage ;de ,Villers.Cotterer~ a.
c~p'enda.nt été fupprimé ~n 17? S ,. malS Jarra!1gement q"Ul a
fui vi cette fupreŒon--, faIt {ore'lr du ValoIs les ,quatre Chat:e.1-·
lenies de la Ferté-Milon, de Pierrefonds, d'Ouchy-le-châ- '
teau & de ~euilly-Saint-From, d'olt l'on va à Soi:ffons.pa-t
appel. Les villages·& te·rres de Rucourt, Fayd, Rlvec~urt.,
Canly en partie, t;:lc. font. éloignés de plus ,de douze heues.
qe SoJ~ons'. où ils portent leurs ca,ufes d'appel. ',' '.

l V. SEC T 1 ON.- •

.

Projet d'ml plan.fùrt1equel aIl pourrait réfinmer l'ordre' iSC lé
. . partage des Jujliêes ordin..r.ires dit Duché de ralaïs. . " .

. . ... .
.. . - . " .. '

L· A réforme dans l~s Tribunaux, demande la plus grarioe.
. .circonfpeaion(~ .Les. cOllvenan·ces, & les apparences ·d'un;
plus grand ~ien, ne fuffifent pas: if fâut une certitude morale;,
fondée fur l'expérience du paffé';, & fur' des combipàifons ti-,
rées de la connoiffancc' des .lieux & du- confentèment, -au,
moins- gé'néral ,_ des parti'es;'~'" . .' : , .
. Sans ces ,précautions" les 'd,1a:rgesan~iennes '& nouvé11es:·
tombenrnéceITairement dans l~ difcrédit. Le, MagHtrat é-levé:
au plus haut point de.confidéraüon'pa:r les p:tiviléges de' fèii~

Office, fera tourmenté d'une crain'tecolltinuelle-, ~ d'éprouveç'
le fort: de celui, au préjuàice duquel. il eft p'an~enu~.. Lés cl~ar::

g~s·. inférieures feront négligé~s''''r:J.:lépl·.ifées~'~éiiie':,\par~'l~ap":

préhen:!ion , qu'après avoiréte dégradées ,:·d-les ''n'e:'foien't ~à''f'à

nnavilies, aV'ec perte des avances·& des frai,s' dé"fiùàrice'rde:
réception, &c. fans'parler'du àéfagreinerlt ·de renoncer 'à' un,
genre'~e vie & d~être privé~'iln·emploi.,. auqueJole ·devoir '&: .
l'habitude attachoient. ., . : .. -'. ';..... .' . ' ..;
. Les.fuppreffions·& FesréUnlon's des Jurifdiaicms'; ·t~aïd'en,t:
~ncàre aprè~s.cette fuite fâcheufe, que Id:Gteffes' ·8t"l:es-.
dé'pôts fontwvelis dans la confufion-& dans fbubh; }ncoh-·
vénienr tout.:à:·faÎt préjudiciable,. tant palice que les rechêtches'.
desjugernens.& des,aae~,'lll1etles parties dans lec~s.:dè fu'ùJd
plter l.és voyages & les dépenres'j' qlie parceque)eso~calion's~

·de. lever des .extraits·~. des·"e~ped~ti'ons éüu"ua·res~,.ceux~ à· q~il
.' -



. ,

,

• •• ..... • 1. ,...

'224- Co'!fidérdtlOnS .Iùt le GO!lverneme!lt .,.'
lès dépôts foiu confiés, les !légligent ou .les· diffipenr. De-là la': '

. perte 'de tant' de titres, ,& ,de piéces effentielles 'aq repos des,'
familles & à la pou,rfuite des àffaires, que l'on ne retrouve"
pius. L'es:e'xemples' de ~es extrémiü~s font innbmbrab~es.... '

Poùrquoi les'dépôts ec:c1éfiafiiques f~rii:-ils les feules four
ces.où l'on trouve à puirer des ccinnoiifances ,ce"rtaines, fur les
mati~res ,tant hifioriques que j':ldiciaires? C'eft que ces ·Jurif-'
diB:ions ne changent point: à peine trouve-t-oii' depuis le re-'
gne de l'Empereur Honorius', une ou deux ré~olutions parei~
les à celles qui ;1rrivenc plurre~rs fois pendant un fiécle, dans
l~s principaux Tribu'naux des provinces.. .

.Combien étoit ayanrageux aux citOyens, l'ordre, fixe & pec
n~a~en~ ; (ous.les deux premieres races de nos Rois; avant les.
t'roubl.e,s.~ .le~ irruptions des: barbares? .Qn. connoît pà~ les
écrits de Marcùlfe, qu'ils·ne changeoient point, & qù'à quel
ques. conceffiôns près, les Jurifdiétions,·demeuroieni 'les. m~":' "
mes J fàns altération; fansl réunion, fans'· fùpprèffions. arbi
traltes .

. . : .;L~<?rdr~ Ô{ lè. plan,que n.ou.s:~1l0nsproporer, a été tracé non:
l?as arbi.trai.rement .&Ju~ çles fpéçulations de perfeé1:ion , qu'orr
ne peut pasrédùire à la pratique: nous en, àvons dreIfé les arti"'!
c!~~;) ..l-~." fur le§..Ç!JQft:i.t~tions' primitives aes princjpaux üéges
d~Ja pr.<?vinçe; ~o , Sur les caufes &Jur les.fuites aes change~

mens:que nous avons· examinés & péfés. 3~; Sur les avis q~e
nous ,avoll,S r~ifem:blés .à ce Jujet, des 'différentes parties du
V-"alaIs.'" .. , ~ .. t", ,.' :
l .1. • J. • ~ .' • • ...

.. 'I2~es 'poin~,s' qu( Vont·· fuivre, n·e. fo.nt pas autant 'de loix:
. qu~rio.t;ls :p~opor~ns de fair~ exécuter ,ma.is· ~n ré(ultat' de.

confidérations & de réflexions. Nous ne dirons rien touchant
le Préfidiald~Valois, .parcè que nous 'en av'ons traité à la fe
è.onde .Seétioll d.e .cet artiçle. Il faudroit_ néée{fàire·ment· join';
'dre aù Pré'fidiaÎ", une Maréch.auffée. . ,~;:;,.,;'. :: :';: -. -' .; .;: ..' ._
...~:\1r~ :pre:lpier'pas p9ur·arriver à une'Gonfiiiution folidë &

. .à un Ft.at perrpanent <}ela.forpie ju~iciaire ,;.e. de .diminuer;
'aut~nt qu'il. efi poffible le nombre' des'dégré !IurifdiB:iori.
Il faudroit étein:drepourrce~effet, tous les Bai" liages t?n .chef;
& ne.laiffer. ftibfifter aqcun fuj~c d'appel J • lice ù'eft de la pre.,.
miere infiance au Parlèment. . . .
'. 2

0
• 'Supprimer toutes les JllftiCeS (eigne,urialës ;' fans exèep~

, . ' tian
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tians i' o~ligeant les j~fticiables de,fe \?,ouryoi~·.àu Siége royal~
le' plus prochain, après qu'on ayroit fait ùn ar.ronqiffement.'
des dépendances de ce mêmè Siége., ' . . .' _.

, . - 3o. Divifer le Duché c;le Valois en huit portions, dans cha._
, cune defquelles on établiroit un.Siége de Pre'vôré roy~le, avec,
tous les droits 'donc, jouiffoienr les' Officiers ,des fix Châtelle-.

·hies avant 1703 : fupprimer,tout droit d'exemption, qui pou,r:
rait foufti.'aire les Eccléfiaftiques, les Nobles ou autres pd vi~

légiés, à l'obligation de plaider à fon ,Siége naturel..
, Chaque Siége feroit compofé, d'un- Prevôt J d'un Lieut~-:

nant, d'un Confeiller, d'un Avocat, d'un Procureur du Ro~.,

· d'un Greffier; de, quatreProcurÇ;:urs poftulan5,J & de quatre'
H,uiŒers, dont un feul exploitant par tout le Royaume.

OnconhoÎtroit dans ces Siéges J,de toutes les Q:1a~ieres ci-:
· viles& criminelles: 0n, y jugeroit confulairement toute~ les
· matieres qui feroient fufceptibles dë cette forme; . les procès

feraient ihftruits par ,une produétion du 'demanqeur & fur (ci r:é- ..
· plique au 9éfendeur;' fur la produélion du défendeur &, fùr fa
'réplique ~u demandeur J dans quinzaine pour les cau[es ordi
naires, & pour les aU,tres cas, fui vanr l'exigence'des matie·:'
res-; des temps & les lieux, fans permettre de multiplierles
écritures & les produé1ion,s. Le Prevôt feroit Examinateur &
:Taxateur dei dépens~ , .' , ' , .

.". • Il feroit 'effendel pour càurollner cette œuvre , qu'on établit
"des fonds, fur lefquels feroit levée une-partie des honoraires.

des Juge~;' l'autre partie feroit prire fur les taxes ordinai-
res., fixées. <\u plus bas prix. ' , ,

,La premiere Prevôté feroit placée à Crépy. Le Prevôt J le
.Lieutenant & le' Confeiller, feraient comme incorpores avec
le fiége Piéfidial; Ode même que dans ,les Bailliages J, où les
.charges de Préfidens fQnt unies'av.ec celle de Lieutenant Gé
néral : d~ns ce cas; les' caures préfidiales [eroient jugées' en
premiere & en derniere inftance, pour l'arrondi{fement de

'cette premiere Prevôté .feulement. -. ~ _ ,_
Le fecond 'fiége feroit établi à la Ferté-Milon, un troifiéme

à Villers-Cotteretz, ,& un quatriéme à Attichy ouà Vic-fur
'Aifne", le cinqt'liéme à Verb,erie, le fixiéme à~euilly·Saiùt~

· Front', le feptiérne à' Braine, le huitiéme,à Ouçhy. '
. Il feroit' très-à-,proposqu'on rétab~it dans chaq'ue Pr~vôté

Tom. Ill. . " F f '
"
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tes, alliCës ·des.ànd~nnes, Chitellenies, que l'on nomrl1e auffi
hans- de m4-rs dans: quelques endroits. On tralteroit~dans:
ces affef!.1blé~s générales., 'd~ la-p0lice & de l'enùetie~
des chemins,. de-la sLtr~té publique , dcs~ décharges & du cours
des eaux ,. & de toutes les matieresde commerce, même -d'ar..
c~iteame &: de voirie, qui pourraient intéreirer-Ia foéiécé d~

can'eQn· en .géné,ral ~ de chaque lieu en particulier. .
'- Ce.s aiTemblées me·ttÏ'oie·m; -les Juges royaux, à portée de:

connqître à· fond:, tOut~sles .parties de -leur département, re
. l'alivenient aux conjon8:ures qui pourroient intérdfér la fociété
&. te gouverfl'emenr.- Ces. mêmes Officiers pourraient rendre

, comp.te, nEH1-feulf!ment des fujets qui ont rapport à la Jurif
prudenc~ & aux jl:1gemens, mais encore de toutes fortes d'ob~

jècs dignes d'atI!eFltion, ave.c heaucoup plus d'exactitude & de
foin, que la plûpartdes .Commiffaires qu'oll envoye fur les.
lieux, & qui examinent fuperficiellemenc les cho(es. .

~. Les paroliTes qu'on priveroit de leurs Juftices; pourraient
trouver dans I:lllMdJier ou Commilfaire de police, des fe
cours plus promp{s enC0re, que ceux dont tes Procureurs: Fif~

èaux ont cotltumede s'acquitter. Ce Commiffaire,. Mellier ou
. Syn-:iic, ferait tenu d)avoir un r-egiftre coué & paraphé.·du

Juge royal ;itl·r-lequd il infcriro'it les noms des comrevenans
aux. réglemens; avec affignation verbale devanc le Juge royal "
pou.r fè voir condamn~r à l'amende.. Le: Procureur du R~i

. _prendr-oitcommunicatiol1 de· ce regiftre, -& c0ncIu~oic conuè
les délin.quans. Le Commiffai·re aurait pou~ lui, la 'moitié des.
amendes, il. feroit néceifaire que touees' ces dél!lon.ciations.:
ou pot)rfuites fefiffent à peu de frais. '. /

On peut fai·re. plufieurs, difficu1tifs, fur l'arrangement què ~

nous venons de propofer. En ôtant la Jù.ftice- aux Sejgneurs."
on priver.oit-· piuueurs, de· drohs utHes & hmiorifi:9·l:le.s, qu1
leùr onti é.té. folemneHemeùt accordés, & dont·la."J.omlfance
ne leur a jamais ecé contçftée. . .

Nous répondol)s" que la fupprefIion des' Juftices. pourrait
a:ifément fe

o

fai:re, de- -manlt:re .que l'on conCervât· aux SeÎ:
gneurs tO.utes lespré.rogatives.· qui y fon.t joi.ntes. A l'égard
de l"exercice de la Juftice, qUI que ce foa ne peut manquer
deconvenir-, que' ce àl'Oit - exp0[e les Seigneurs oà .des: .
frais, q~'ils' foni fouvem hors- .d:'érat ,}e fupporcer, fûr-
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tout dans les affaires criminelles qui traînent en long~eur, &
auxquelles on eft obligé ~'appellerbeaucoup. de témoins. r ,

. Le principal inconvénient des Juftjces ft)oaiternes eft , que
les,procès y font ordil1airemr;j1t 'mal .inftruits,. faute de capa.... '
è'Ïté & d'expérience de la 'part des Juges, qtlÏ font le plus
fouvent de jeunesPraticiens"des .villes voifines, quelque(ois
des, payfans, fans teinture de pratique. Combien de crimes
demeurent impunis, faute de recherches de la ,part' des Offi~

ciers des: Seigneur.s)' dans la crainte que l'inftruaion .~'un

procès criminel n'enl~ve une. partie des ~evenu.s· de la t.erre·
de celui donc ils tië'nnent leurs provifions? Les Officiers.
des.Juftices fub,;:dternes qtli réfidenc fùr les lieux". font prefque
toujours des gens qui n'ayant point fréquenté les Tdbunaux,
ne peuyent. pas rendre. ~la jufticeavec la inê'me connoi(fance
<le caufe , que s'ils étaient plus inftruits. Quant aux Juges non ..
ré!idens , ils, font.ordii1;lirement .tirésdes 'villes voifines &
des Juftices royales, ou àurant vàudroit &: ~11eüx'encore,
que les procès' fu{fent entamés &. jugés•. En fupprimant les
juftices fubalternes) on ne verrait plus les Seigneurs plaider
devant des Ju,ges, ,qui tiennent d'eux leurs provifions & fou-
yent leur fortune :. circonftances q~1Ï déterminent prefque t0l:!'": /
Jour~ JI Br, font penched~balance en leur faveur. -o. . ,

Dans b- rép.artition des fiéges roy~ux; nous ne fairons 'pas
mention ·de Pierrefonds, quoique ce foit un.chef-lieu~, Cé
bourg eil: préfentement tombé, prefqu'iàacceffible , éloigné
de tout commerce. Nous lui fubftieuons deux autres endroits

. du même ca11ton,' Villers:Cotteretz,& J\ttiêhy. Le pr~i11ie~
eft. un lieu .-célebre , Oll il Y à déja une Prévôté : l'autrè eft
une dépéndance.,'de l'ancien reffort-de Pierrefonds, fimé.fur
une riviere navigablc'& commerçante. .
. Dans. le, cas où les déux ,Prevôtés d'Ouchy & de Neuilly.:
Saint-Front fer.oient r.egardées comme étant trop ,voifines
.l'une de l'autre, -on pourrqit ne faire qu'une fcule des deux.
La fuppreffiori des .Bailliages en chef feroit Une fuite nécef':'
faire de la création des Prevôtés, dont nous venons de faire .
la defcription. _Du. mornent où .chaque fiége feroit garni
d'un nombre fuffifant. d'Officiers inftruits & occupés, il ne
feroit plus befoin de recourir à la proteélion des Bailliages,
pour réparer les fautes ou corriger l'ignora'nc~ d'un Juge it1~
férie ur. - F f ij
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.' , Tout 'ce' plaileft fonde) non-feulement fur la forme des
Tribunaux des' deux premieres races) mais encore. fur l'exem....
pIe de ée qui fe pratïqu,e dans les chefs~lieux des terres) que

,l'on- éleve à la dignité de Duché-Pairie & même de Marqui~

fat, lorfqueles terres dont Yunion' form.e ceS titres, font
,voifines les' unes des autres & appartiennent ,au, même pro- .
priétaire'~ Les Jl!lfticiaples' de toqtes les paroiffes, hameau~

,& autres dépendances., vont plaider en premier inftance au
éhef..lieu , . & l'appel des-' jugemèns' p'rononcés reffortit

. nu~menf&'faris Tribunal' intermédiaire, ;lU Parlement. ,.' '. ,,' - '. . . .
"

'ART'I'CLE' II.'
.'.. '

.t;ommlmes des villes ;bou:rgs",. villages tSC paroi.ffes. '.. . . '

\

..,

, . •

L. "E S Corps ou So'c'iétés: -de vqles' & paroi1fes" de campa
, gné , qui fom appellé's Gommunautés dans les édits &

dans ~les Ordonnances', ront connus dans.le' Valois fous le
il:om général de Commune;;. On donne plus particuliérement!
le nom de Co'rpj·de-Pilles aux Communautés des villes', &
é:dqi de Commune, à 'l'aiTemblée des hahitans . d'une ou de'

. plufieurs paroiffes. L~s premiers fom gouvernés par, un Maire
& par des Echevins; les Communes des paroiffes font préfi..
?ées p~r un Syildic. ",./ '
" Le gouvernement des Corps-dé-Villes,confifte ,- dans la
perc~ption & l'emploi âes' den'iers d~6étroi & patrimoniaux
aux décorations & à l'utilité des citoyens. Les deniers d'oc-'
troi font ceux que le Roi, permet aux villes. de lever' fur
~l~es-mêmes: Les deniers patrimoniaux, font des revenu~ en
cenfive's, en héritages acquis' ou donnés" que l'on confacre

, .aux .mêmes ufages que. les oéhoi's.' , - ",'
'- . . Les fonétions' ordinaires des Maires & des Echevins font, de

.préfider amç affem~l'ées des habitans & de les convÇ>quer; de
donner avis dans ces rjlêmes aiIemblées, de tout c'e qui reg<l;r~ ,
de la caufe c?mmune; de pourvoir au logement des trol1p~s ,
loifqu~ les lieux font paCfa.ns';'decommander le.s voitures pour
la conduite' des équipages; ·de ·faireexécuter les ordonnan~es'
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touchant les impofitions; de préfider à la nomination des Cbl~

leéleurs.. Jls ont le pas dans les cérémonies publiques.'
Le~ Maires' de Crépy & de ,la Ferté-Milon' font nommés

par les' Ducs de Valois, de qui ils reçoivent leurs provifions.
Cètte éleélion Ce fait tous les etois ans. Les habitans ont ail
leurs la libérté du choix ; ils inftallent & c.Qncinuent leu,rs Of-

\ ficiers municipaux, aUtant que bon leur femble, felon les ufa~
ger de chaque lieu.,'" '. .• -.
,- Les Syndics font pareillement nommés au choix des habi..;

, 'tans des paroifTès : les uns pour une ou pluCteurs années, les,
" autres à perpétuité. Leurs fonétions fe'réduifenc, à affem!?ler

les habitans aux portes des Eglifes , & à leur nptifier les ordres
des Intendans & des Subdélégués, par le canal defquels les

'ordonnances & les réglèmens envoyé~ par le Ro~ leur par~. .
VIennent. '

, .
PRE MIE RES :E: C T ION.

, .

Origine) conflitution &C gouvernement des Commulles mt
ralois. ,

, , ''LES commèncemens des Communes du Valois fe rappor-
" tent à deux époques principales,; au /gouvetnement fép- .

dal,' & au regn~ de Philippe 1. NOliS avons parlé affez au long.. 
de la premiere de ces deux origines.: l'autre a commencé.
airifi. '. _' "

L'excommunication du Roi Philippe, J, fa. mollefTe .~: fa.
négligence,. ruinerem en grande partie fon, autorité. Les Sei-,
gneurs & les Gentilshommes, qui n'étoient déja que trop puif,:,,'·
fans, profiterent de l'occauon pour s'él~ver: encore. .Le peu-

"', 'pie de fon côté chercha l'indépendance; les, bandes de vaga-
" bonds & dèfaélieux fe multiplierènt.. On vit-reparoître 'alors..

tOUS les déCordres des Cté~les précédens. Le ,Roi LouisJe Gros "
après avoir délibéré avec les Evêques, fur les moyêns les plus:
propres ,à réprimer tant de violences, & à rétablir la tranquil- 
lité publique', ?relTa un plan de police pour la levée des'trqu
pes & pour les'Jugemens.'.' "- " .,

'. Deux fortes ~~ Communes .fe, formerent fous la proteB:io!1'
, 'du'Roi, dans l'étendue ,aauelle du Valois,; les unes dans l,es.

,
\.-

,
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villes, ,les bourgs & les châteaux forts; les 'au~res réfuiterent
de la réunion d~ plufieu:rs paroiffes, dont les habitans 11'étoient, '
p'as en affez grand n~mbre, poùr réfifter fe~ls aux violences
de~ Seigneurs & des troupes de vagabonds.
, Comme, nous avons expliqué· au long la conftitution & le

gouvernement des Communès des villes & des lieux fortifiés~,

-au quatriéme Livre, decette' Hiftoire, nous he parlerons que
de celles qui réfultoient de la réunion de pluQeurs villages,
hameaux Dl! paroiifes " & nou,s èiterons pour exemple, la'
Commune de Prenes & des lieux voifins, Ciis', S. Mard,
Hhu' & les Boves, .anciennes 'dépendances de la Châtellenie,
d'Ouchy; parce .que, par un 'privilége dont on a peu d'exem
ples ;. l'ancienne fo!mc/ du gouvernement fubfift:e encore,
-quoique les temps &. les mœurs [oient changés.

Les'habitJllS des lieux que 'je viens dè nonlmer, jouiffent
en commun du droit .de tribunal, de fceaux, d~ cloche & de
Beffroy, anCien pofle Oll l'on -ùlontoit la garde: Quoiqu'on
donne à cette CommunaUté, ·le nom de la paroiffe de Prenes ,
le fhef~lieu eft le village de Ciis, où fopt les arèhives, l'Hô
tel-:de-ville, l'an.Çien Beffroy , &c. Tous les hommes de la
Commune ;ouiiTent du 'droit de chaiTe & de pêche, 'fans dif:..
tiné1.ion d'état. La juftice eft rendue -par le Maire ou par (on
Lieutenant, & par un Procureur fireal. Ces Officiers, chan-.
gent tous les ans & font él~s de cette maniere, le lendemain
de la Pentecôte. " , . .,', .

Les 'habitans aiTemblés à Ciis, nomment foixante députés ~
vingt de Ciis, vingt de Prefles, & vingt de S:.Mard, qùi font
trois paroiiTes; Rhu & les Bo,:es font deux hameaux. Ces dé~

putés prêtent ferment entre'les mains du Maire dont le temps
expire" de choifir pc;>ur Officiers, des perfonnes de ,mœurs ir
réprochables & de capacité. Chaque député viènt enfuite pr~-

fen'ter au Maire, au Lieutenant & au Procureur fifcal a!fem
blés ,. fon fuffràge, pour les' trois charges à ~emplir :'cellX dés
habitans qui omle p,lus de voix, l'emportent, & en.trenc en
poffeffion, qès e~plois auxquels ils font nommés~

Il a cependant. été réglé en 1740, que les charges de judi-,
, catme, qui étoientpreCque .toujours remplies par des payüll1s ,

feroient e:<ercées à l'avenir, par des gradués C?U par des prati
ciens; que le choix, de ces Officiers feroit fait 'par 'les Eéclé-
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fiafiiques_, Gentilshommes & Bourgeois, & par deux députés
de chaque paroiiTe, payant au moins quarànte livres detaille.
Les impôts fon.t levés par un habitant de la Commune, chargé
de Jaire le recouvrement, des deniers, & de les· porter fans
frais chez le, Receveur des tailles. Nous' rapporterons p'armi
nos piéces jufiificativss, p!uficurs Chartes auxqLielles.nolls
avons joint des' particularités ~ifioriques, toùchant les privilé~

. 'ges lX. les dépelidances decètte Commune. . . . .
. Les Mairies des d~ux Châtellenies de Crépy & de Pierre
fonds écoient des. C.pmmunes de campagne, ,. comm:e celle
'dePre!les; les Juge-s des lieuxconfervent encore le ncm de
Maires, mais les ha'bitans ne jouiiTent plus de leurs privil.éges,
.y .a'yan~ formellement renoncé én divers temps. Dans quel
ques endroits comme à Braine, le premier Officier de Jufiice ,
cft auffi Maire & premier Officier municipal; ce qui cO: un
rene du gou'vc.rnemem ancien. . .
. Nous avons clécrit l'état atl:uel des Communes des villès &

des paroiffes du Valois, au commencement de cet article ::
1).ous.nous contenterons d'ajouter quelques refle'xions fur la ,te-
nue des affemblées. .

.Les fujets de conv'ocation dépendent des temps & de la:
fituation des lieux. Les Corps-de- Vi11e font ordinairement

- comporés ,d'un Maire, de deux Echevins, & ......d'un ReceveuL
ouArgentieJ. Le goùvernement des affaires' publiques roul:e

. fur ce.s· quatre Officiers. ,Les matieres mifes en délibération'
.dans les a1Temblées de Ville, ourre celles dont nous venons

..de parler, regardent aufIi l'entretien des pavés, l'écou!ement
.de!, eaux, le foin des porres , fortifications, ~dificespt1bljcs.,,·

abord.s, fontaines, même les promenades; & généralement
.tout ce qui peut concribuerà rendre l'air falubre ,. &. à multi-
pEer les retours & les commodit~s. '
. Quoiqu~ les affemblées municipales foient, libres de droit,

.&.:. que cette liberté foit m~imenue par plufieurs réglemens,. il
·arrive fouv~nt q~.1'elles·font troublées, ou que les fuffrages fom
captivés par de's perfonnes qui ufenc d'un crédit emprunté ou
d·une autorité paffag~re " pOllr en,i~pofer. Lés ordonnances.
défendent ces pratiques, comme contraires au bien public"
& comme une ufurpatio.n funeile au bon ordre ,propre. feûle
~lent à déwunier pour des utages parcic~liers l des fecours dont·.

,



'232 . 'Colyldéralions jùr le GOZlyernemetzt
'l'~pplication doitêtredét~rmin:ée, par l'accord unanime' des
citoyens, & furtout par le conCeil des nOtables. '.'

.-/ Il eftmarqué aux articles 26 & 27 d'un édit de François 1 ,
donné en 1)36, » Que dans les villes Bç bourgs' où il y aura
~, Baillis, Sénéchaux ou Prev6ts royaux, ces Officiers ou leurs
~, Lieutenans préfideront & concluront aux affemblées.· Que
~; les élections qui feront faites des Maires, Echevins & autres',
3) ayant ?dri1inilhation des affaires communes, les mêmes Of.:..

'" ficie'l~s préfideront, çonc1uront re[peaivel11en~, .recev,ront le
., [erEJ,ent J ,& procéderont à l'inflitution , ,felon les framts &
~, ordonnances. des villes ..... Que les comptes de deniers
~, communs &. d'othoi (eront examinés & clos pàreux, &
:>, qu'ils auront la connoiffancedes procès' &: ditférens qui fe--
)' ront mus pour hifon d'içeux -,cqmptes <c. .

. Les mêmes difpofitions font conrenues dans un édit du Roi
Henry II '.' donné en J'ann~e 1» 2. L'article 6 porte, que
les aflemblées &: convocations publiques. ne pourront fefaire
fans_s appeller les Prevôts ou Châtelains royaux, par l'Huir-

-fieJ;' o'u ~ergel'lt.· '}. '..'
L'ancienneté de ces deux édits les avoit comme enfevelis, .

dans l'oubl.i. Les rev~nus des villes, t~nt crochai' que des
denie~s patrimoniàux, étaient diŒpés à de folles dépenfes :

-les adjudications tàites 11 huys clos & fans témoins, p-ar des
gens inter~lfés) à l'inrçu des Officier~ de Jufiice &ç. des No..: ,
tabtes , lorfque le Roi rendit au mois d'Aoùt de'rI1ier, l'édit
contenantréglèment pour l'a,dminifl:ration des villes & prin-

, cipaux bourgs du ~oyaume.·Cet édit ·renfermant cinquante::.
quarre artrcles, reI1ouy,elle les anciennes Ordonnances, rend
la liberté du choix des Officiers municipaux J & prefcrit des
regles très~fages p'our :1'ac4niniftr~tion des oéhois & des de
niers patrimoniaux, touchant la forme des affemblées & des

. 'jugemens qui interviendront , pour terminer les différends
concernant ces mêmes ·revenus. Les matieres de cet édit fe-

: roient trop longues à expofer, .nous, renvoyons à la piéce 1

"meme. .
Quoique cèttc loi ouvre la voie au re.couvrement des biens'

enlevés aux' Communes , le~ tOfis qui Ont été faits, à celles
du ,Valois; font irréparables. ·Combien de terres, de prez &
de diverfesfortes d'héritages, préfentement poffédés. par des

étrangers

•
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'ê"trangers; .i'ppartelJoient anciennement à d~s Conïinuna~té~,
d'habi.cans , ,réd,uitsJ h:üéceffite J ou d'être privés des fçcours ,:
lés plus 'n~ceŒüres'; O~l 'obl!igé~"dç' s'imp-oter dës ç:ontribu~l.
dons" véhir', (leseQtrèti~ns',~' des '~uvr,ag~s;:qui .feroient,:rait~·

'.J.v-.ec: les dënÎb'~ :'pat(Ïmoriiatix,~-itles:fonds :deftïn~s à, cés ura~

ge~ n;avoient'pas été di({jp~s. I:-a. vi.lle,deBr~in~ perç'evoit au~
trefo}s l'e re.venù de cen.t a,rpens" de 'prez', ,defqpels elle, ri.~ re';"
t\re plu!) l-)reCeQùimeli'C:qu?uneJren,te :d(tiei-itê; livres::' ~e~ni ...~
bien:' de terres' & :dè' b,oi:S'da'ns 'Je voi'firtà'i~e"aes Dourgs &' dé's~'

vines ; ;rê'ti~ilnel1t'enc&è' le nom <de, bois :, t~rres ,ou'prez: 'de'
la Co~mllll~:',: ufurpés p.at furprife ou;parIc,b'i1~iv'e~ce, 'p'àr\m~
défaut de vigilance'de la 'parr de$' Officiers municipaux?' Ou
fautôt cOl~lbien de' c'es Officiers ~ ont -eté 'les 'principaux ':au-

, t~urs, ~e,'ces .~?~h·é~à't~q~s ;:[oit: e? .s.'âpP'·rQ~Fi:~'~t~(:,:5 !,!~~~ë·~·,
blens par d~s VOles cach,êes & Ûhclte:s; 'folt~ en 'pretant' leur'
riliniÙ.ere' à de's 'ii1vafiô'n:s'~"co'ntrè le(quelles, ils :aÙrbieilt' dfr:
s'.é!ever ? , , '., '."'. " , , , ~ : ,,; ; :':, "',~ : :;

9~lt~~ l~s Rêglem~n~,géné~agx de l'.é~it :~tl m?i.s 'd'Acùt:
demrer; le Gouvernemel)t eft fur le pOll1t 'de debvrer des
iettr~~-.patent_è,~"Co~t~l!~nt'desdirpb'ad~ns'pàrt~tÙ~ier~s,pour: '
t,ou~es 'l~~ ç?mmu1)es~es' villes' t?' bou~gs d~ Valqis. ,Nou's

r rapp'o~terons à la fin'des Piéce.s Jufiificatives, 'celles qui nou's
, auront' ét'ê commüriiqû~es' où' qui~ vi'èi1âroni à notr~' conrioif-

r.' \ ,",.. '.,.' .. , '.. .. "..,. 1 ......--. • r.·" l . ~ ~ ..• ' l 't' .'.lance. . '.' . " :'" ,'., ','" ! • -
..' • 1..p,

•
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· :"polic~ ,deS rilles~ t"Eoilrgs, ~:,fqroij[e,;' ·dzr ,ra}gis• .": 0
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L A'" poH~e. eft ·l'~nel des .p41r.t~es',e{féntidle, s,du .gQuv,'erne:-'
, ,ment ClVIL Elle a' p.our oPJet, l,e' baU' ordre & le régIe,,: '

ment ,des lieux 'oül'on.,doit 'l',exercer: " ";, " . "
· ',Cel~ede,s villes?&.desl paroi{f~s eft une ~ùrifdiaion J pref

rq,ue. toujour.s .u,nk aux Ju1l:ices or:dinaires. Il n'y. a point. d'e-'
xemple dans le Valois, qu'elle en ,ait éçé,féparée., D,aris'Jes'.
Juftièes !royales, le -}:>focureur du Roi; &r. l~. J>rocuxe:ur, FifCal .
dans Jes Juftic'és .fubalt'ernes. ~., :font. fpécialemeht ,ténus: de'
veiller à l'ex'ecution dès:,réglemens de Police.' Les:villtes' &
le~ re,cherch~s font faîtes. par des Meffier& & p,ar ,desCom~'
, Tom. /1 L G g

\ ,
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2:31: . , Co(ljicllriLtiblzs fia le'CàUVÛ!zmzent _. .
~:i.~air~~.; fur·Jes r·app0.rts. defquels les infraéteurs· des régIe';.
IVen_s/~nt~ ..con.dam~~:\s àJ;';tmend~. Le~ p~}ncipau~' objets de,
la p,phce, fon~, l;à .neeçete dès rues, la sureté ; 1abondance'
des denrées nécè!tàf~e;.~ li viè', ·&,l;o'b(e~vation des Statuts:
de~ .Marohands &'À'l't'i'rans ; le [oincle r'éformer les abus du
.G?~~~~~e ~'l~s f~anda~~s .p'71bl!c~,; de, retra.ncher}es li~ux de..
dé~au~he~. & ge, p~ofc~ire :les..Jeux défenqus; -l'entretien du:
p.avé ,\ lé, .bon état des foûrs , ,cheminées; les édifices &: les

- ""...:;".J '. ~ 1 __~ • .1 J 10 i ~ , • .

rp.uçs qui .rn~~~c_e!lt· rqip'~ le long 'd~s r~es ; les cabarets&.
'l.~s .tro.u~l~~ .ex~~tés 'par l~s yagabonds & pa.r les gens ivres "
font a~lh. du reffort de.Ja police. .' . .
. 'Oll jill'y~. p.<?lnt de .Maré~·hauffée , l'ordre public eft bea,u~.'
~oùp plus 'difficile àrnaintenir, qu'·Où il y a des b'r,igades.· ULt'
vagabond eft [auvent en fuite:, avant qu'on~ ait feulement
coipmencé ~ ]~ d~ireter'ou à:détérminer le ,genre de .peine
q·u'il doit .f~bir. Les .prifonslont auffi pour la .police " 'ull.fe
cours'dfenc'iel:tomes'cel1es élu Valois ne' font-pa,~ ~gale-~,

1)1entsûre·s & eUe·s ,manquent dans bien des endroits. "
.lJn ~ur're abu's corrmùn, !;],ui fait que la ,police cft mal 'ob

fervée, eft .queJes, 1:èrriliers des aomaines n~ tien~.ent ,pas:
làma·in ;~u·,-pay.çtnel1t ëres·aFIiçndes.. Nous .en con'no'iffons qui.:
ÈoMfe-nt,1e ca.p~'ïé.e ~u:.p6il:JÇ!,· éIe !'le ~ou;t.olr ni· exiger ni fOtls.-,
~~,t~~'f 1~~~urs·,..~ni~~ge's: .. :lJ~~.p'~r~n~'.p'r~c:~dé~ë~ien~,.v~ngeanc~ .~'
&. menterOlent cl être pUniS par des pem"es pécumalres&. mé::-,
me affiiétives. Tout. h.on):me; c.ha~gé de réprimer les défor
dres, qui cependant le-i ·fol'hen'te -, dt unepefte publiq~e di-
gne de. chât!m~nt._. '." ~ " .. ,_ . .... \

Ces·.~onNdêrat'iGi~"'i'ega~ae·~l:ç ~lês' v.ïN"es .&. 1}ës b'O~frgs; a-
l'égard des P~Niif~s. de _~amp'ag~e , l,a poli~er pourr,oit y êtr~·.
.e-xercée par. rUn ~~,fuül :'l\1effi&J~J~lITfVan:t· le' :plan ::~e JfùppreffiOl'l" .
d-d,)hJilicés f1:ihaltêtnl1s;, Gjûé ~h'ot;fS)avon:s ,propofé. 1Ge M'cf:...
fier feroit pa~ rappartiu :gôœ~~rtie'rhetlt"iC!iI\7lil "JO 'dé qu'e, font.
lés ~urés .8'~hsde~ g.0t1Jv~r-né:niNit~r~écté[ia\fiiq;1.!le: ëes :é!h.0'1u
me~:s Ide: ,'çet\t~ 'c~_a:rg~ )f~.fôieAt ,;p.~oip:m~ii:ip'~l1,~ 'à~ ête,~!ps 1& :~.
la.<3iffic:u~té·:;èle-(H6X>e~rej~:e, •. i": ' : .... ~) ~ .... , '). ,'::) ::.\ .. ~

· ·Lé~. foht:s 'de ~ètft! 0a1~,rcir. itiè, pot.te:r.6i:ë:nt lp',ei:ric~pl1I1eme;rib,,~
fi IlL'''' - l-. l' '. :L "r. l'ur ;a tib·ertécd~s êlI-le:~:i n'S', .fur- la· .p6 i'c~ ;d:es 'é'a:Qàrets:',l\fn <1;.•

défen:fê' 'de"s'1èux ,:deha2J~rd -& d·e'·rtOus.lés :eoc:e:rci~'és' ~ ql.1Î i0!nt·
tf,üt::à-tlx .~S:é~Bglë.mën:s .&Jà.la .dHf61~tfoi1;,.11 Jfe:tioh:~uffi 'Chargé~

• '-1
, .. :- r· .
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ôevIÎ1rer Jes mai{ons,;-les chemiAées&' :ks tours, ceux fur-

• • Cl"" _ ~. '.... -' • - •• -

tout des chaumieres, 'où les rifques 'du ·feu font plus fréqu~ns:

[qn i,l1.rp~~l~~~",p:?J:-J,çr?-~t,:,a'1flj. 'f~t~.}~dt~, Jp.~ ,~s.,'~~,~,?rt; I~,~: ~1a
, conferv'atlon 'des frUIts &. des m01{fons. Il n aurOlt. le ,droIt
de "pr~liohè~t '111' 'àlii-èhde's"'liÏ- p'~'ilî;s '-;' 'Œ-'Cer'ô\t"féùlément
tenu de fa}r.~ [on .r~p~or~ d~s ..~~l,i.ts' 9Qnt il.~~roJ,t ~f~ !éP:lOip.,

"au fi.ége <l ol.1.r~ :pardlffe rele verÇl!t. . " . ",,' ;' ,-" " '.'
" L'~rdre -ql1~~ !1DU( piop,·Q!.à~n$-', ,efr. bbfê.Nné,·-9~~f ·qY~Jlfu~~
:!i.e~~ du'''V~Y6~s ~;;i~~àisrH' n~ 'f-~'fo·ud7.p.t pq!,~~ :~~,~êq~V.~ ,,9',4~e
manI~remnformç'; 'Cette 'çhve,rfité' Vlen~, 'po~r le~ Ylll,~S,§c,

,??üj ,'les b?~i~s ~,!~ê',!a: v,i~l~nfe',ou d~ ,la' n:~~ltg;~~'ce p~~ pm...
crers de -Juihce. H 'n'ra 'pOint' d',autre 'réfo~me a pr~p,Df.er r~r

, <:~ fujet." quç de 'recou:rir aux Chefs de qui 9épe.r?-9~ni J~s
, Officiers ,qu,i Clterceht mai le,urs fonétions.·' : " , ". ',:
" ~'JLe'{f~~tf~::~ :m~~:rie ,le.s pr-é\~a~i.éatim1s ~ r~è,s,; Me,fI:i~~'~~' ~,~~i '
,/~a~t;qu~nt ~r: ieurs fo;néhons ou qUi les exerc~nt 'I!i,al', YlfD";
-n'e~i de 'CC::'qü'i~ls ne, 't.rot}v~n.t pas da~s les ~~~1ûl1}e'~s~Ae

Jeu~.c:harge? :u,n' revenu 'f~.ffifant po~r v.ivre de 'le,Ùr~n1p.lo',\"
, Cesre'venus font différemment ailignés,' feJon l~,s ,p:f~oi'((e~.

, ,Les.qualités d',l1nMe.ffie,r doivet;lt être la pro'bité:, 1:i ;p~i.ldenCe
&'1~ Ç~~7érit~.' Il. âO'i~ 'ftreexem.,p,t. cl: t9ptr~fpeêl: pU,~3,i~ :"'~

,touJours'en' garâe'''comre ta féduthon des préfens '&; ~~l1:~re

.. 1~.~()r(~pt~oP,~:?,e pO,i?t dénon,cer p~r hU~7ur lX n~ .F~~s.·(s',em-,
preffer ',de' :ré,p.nmër par l~s amendes &-par les,peù?-es, ,ce·
'q.u'H pëut corr~gerpar 'les avis &par le confei!.' ,M:iis)l'n:e

, ',do'it m~nageren a,4èune forte les rçfra&~ur~ ~ ;(<::s ~vi.s, ,a~x:

'. o'rdq'Flna'ncel) , dés ~,uges ,,& aux régle.me~~ e:n{~nés <;l;1;1,T.~<?~é ,. ,
, Four Jàire ,refpeB:er:'la bonne foi '& préven'ir' les vols ~ lès
: . tor.c~,' ,~u,i..pe~r~en~ ê~.re, fa~ts ,aux ~i~ns des .c~~p~gn.es.; .' .. ,

" , Un ~él :Ojlisie.r~fa~~ p~ar fa'cha~ge'un'~9je,t0~,'h~~ri,e,po;~t
'les niéchans ,,"l'1' .cft, 'effel'\t'~el g~'il foit f9U:t~i1,ù p,ar .~~s,Tr!b'u-'

naulC :&;~tfifl:é'des' M~'réçhauff~.és, ,dans les' ~~s â.eJ~~el,li9In

, , ou d~ !,u~~lt.e~ ~.e,:~~~·p~urn;lè)ye~de, fqumettre 'le~ pa1'(ans
~ les 'gens, du (Da,s.p~u'ple; qui, ne font P5iint .noirds de~ri~

mes'& qui, n'e font Jias 'lé inàl.par habituâe, eft~d~ 'l.~s PJu)}r'
,\p~r:l~ ~?9.u,rfe';1 '~~eft~à"di're? delè.ur ,infliger' 'de,s'.p~il1~~ »;~ç~~ ,
maires ':& de Jles "exlger~'Une a~enèIe prq~q!1Céè qu~ l,~~ lle
p~rçoit'pqipt ,,\re~d lep~yfan ',i~(olent 'fJ', p"~erg~e \~~~,otrl~
glble'..... ".",', ,-'. ,-' -"~
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,.Çlidniemul~~ allgm,elliatiq~s, propdfl! pOllr.l'lltYi!épubliqrÙ'·
:., cJC'poûr,'la decoration dis RrinClpcui.xLleHx,.du..P)ilois.. -
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~L'É D ~T du moi.s d;A~ûi 1=761 fuppofe., ;qu~il y a ..da~Ls
... chaque-chef-heu ,de C.ommune IjO HQçel,-de- VIlle"
: Qù I~es' habit,ans; puiffeqi 's':arrernl?lerlibrem~nt ,. pô'ur', déli~ ,
:pérer·fur lesaffâ}res CIe leur Commun:lUté; :La ville'"de' Cré
:p'y:ma~quë .d~ 'ce fecours .èfferitie,l ,'depuis le dernierfiég~

de 1131,,' Où 'tous lés édifice~ publî'cs furent ,détruits ou in
,cendiés par les Anglois.Dans d'autre~.1ieux, ces maifon~

{fOl)t: 'loUées en détail à des particuliers.~ fous le prétexte du
~ pien .&. de-l'avantage ·de -la Cqminùri~ ,m,ais\ âu (b~aJ' pour
. empêcher la libert'édes ,délibérations'Be de-s. fùffr~ges. :L~~

: auteu;rs dê, tette da'r1gereufe économie Jont les' mê'ri-i~s parü~'
, 'culiers, qùi à, là faveur d'une autorIté' emprun:t~é, ~éca:rtent

~ tout ée qui peut faire ombrage à leur jaloufe .politjque &
, blefferleurïnjufie délicatelfe~' ' .,,'.'. .
, Les (ages' réglemen's, du dernierédit,coup~nt raeil~e à! ces
, infraétio,lli du droit naturel, & rendel1t aux Comrnünes)àüte
, liberté.: '. " , '" .. '" .'.,..., _:" .", ",.

'L'ariid'é' 3~,'de l'édi'f du ',mois, d'A'ollt, 'coiltient des' pré- .
cautions pour là cOl1fervation des' archives. Voici ,à ..ceJu- .
je,t un' arrangemen't général; qu'on pourrait fuivrefans obfl:a
dçs:daI}.stoutès ,les, ,vipe~: tx. bourgs du Va l,ois ~': & ç1uqùel',i1
réfultero,it \,111 a.V:iiitagç fênfible, pour fes'iéorps &: -Four l'Etlatê' .... ~ -. . - .... ~ '.Û .. . -. w • '~ • .' .,' • •

'ro me." '...," ' . . . ~,' ',"" "" .'." .., ~

Les auditoires ~ f~nt .p~rtOu.t·commu'ns . au"~. ' ,JurifdiéHons
'd'Une 'n1~m~ ville, ':telles' que' les Bailliages" le,s Prevôt~S,

~ les '1\ilaî,trjfes, les E,le,ttion$, &ç. Il; [eroit à 'propoS:~, 'ou. qU,e
.. ces P1ême~ audito)res [e~vifferrt~,de peüx d'a«~mb,lée ~u\x
, habi,t,ân's ;.,olj' que.1'audj~oire ;~es JurifdiElions Jûi:';'plac~ ,dans:
-la Maifon-de-Ville. Lès alferi1blées deS. Commun'es. ë~ai1t fi-
..... " ~'l'" :, .' •.• ' •

. b're~, & n,e (e,ten~ndoüventque·les,jo~r,sdè.Fêtés:~",c~s convQ-
,~ ~atioris' 'rie 'coricç>ùrrerQlelit po'~n.t avec lès aùdîarië'é~'; do,l'ii, le
, tÇ,JPRs: & les heuresÇo~t'marqués.' ',' , '<, ," ,.-: ~

. 'A 'c'ôté de1a''falIe des audiances &. des affèmblées s fero~t
- - "., .

,

., ,..
\ ' '
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'&:jùr le Commerce du ralois. ~3 7 '
une falle de Co.nfe il , ,autour d~ laql!~llè regneroient plufieus
cabinets'd'archives, ou des armoires & coffres forts dans
la fallè mênie, don't chacun reroit un dépôt, de titres. On
,confl:ruiroit cecte falle de la maniere la plus fure.' pour. 'être

. à,~'abri des accidens du feu.
· . Le premier dépôt J feroit celui des archi ves des Co'mmu-:
.nes , ~ontenant les titres d'acquifirion, conceffion, lettres
"d'p~roi, &c. ,& en général touf ce_qui peut regarder les Corn-
,munautés de ,chaque lieu. " . ,- ,

,Le fecond _dépôt, f~rQit celui des f~brjques des' paroiifes.
'Le troifiéme, contiendroit les titres des Hôpitaux, ,& .des
:établiiTemens' de chàrité. Le qliatriéme & principaldépôt, fe
.roit celui des Greffes des Jufl:ices réglées.
~ Avant les gue.rres. du quinziéme fiécle, chaque bourgade
,'avoit un lieu public pour fes affemblées, & pourcomenir res .

. .archi \.'es. Tout ayane ,été détrùit par'le malheur des temps, .
le péfordrecaufé par les hofl:llités, à'a pas 'été réparé..

< N.ou~ avons r~marqùé dal)s le COUJ;S ,de nos recherches, une
, .diffipa,tÎon ,endere des iit~es des Coihmunes, ,des Hôpit~ux ~
. . des fabriques, dont on retrouve très·fouvent des originaux "

·dans les papiers .des fucceffions des potables, qui ont paffé
·par les charges de Maires J de, Marguilliers , d'Adminifl:rateurs.
CQl11bien de ces mêmes titres J font au nombre des papiers ,de
.~ehut, da!ls le~ etu?es, par' la fame des Officiers en clgige ~.

,~qui ont nég,Hgé de les retirer? Noùs pourrions donne.r pour un
Jaie certain, .le trait fingulier d'un aubergifl:e ,qui ayant tro!J-
·vé ,parmi f~s titres, un très-large. parchemin du quatorziéme
_fi~cl,e ,qui ne concen~oh pas fesintérêts, ma.is feuJeriH~nt; 'çeUf '
;de (a.Commune ,-ordonna à l'uï1ede.fcsJervant,es de le pren..- .
•cire pour tablier de cuifiÎ1è.' Cette charte étoit.·uri yifa 6ü re
.1,1ouvellementde .conceffions.· L~ fervice. né JL,lt) pas long; I~
; Earch~min fut ~ien-tôt confondu avec les -jmrriondices. .: r

Les archives des Hôpi~aux du Valois fo'nt dans ùn, état p~s

:~n~or~J .dc:ppis.laAe~~ua!on de ces Maifons,· q'ui efl:.géo'éralé ..
:J'en ai retrouvé des tl~res dans de,sCommunautés ,. ch,ez' des
\ . .~.. . . .
_particuliers, ,& dans des. archives de fabriques où fon- ~'en
.faifoit aucun ,cas.. Les dépôts, d~s fabriques foné çrdiiaire...
_ment moins négligé,s ql1e-,les autres; mais le~ a.rl110ires.,oU ks
~.~offresqui)es renfermen~, font prefque. touJours placés daus

" • • .. ~ • -. r • •••• .'
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des fadif1;ies humides, 06.: la pourriture les 'endommage; ou
bien l'humidité leut donne Une teinte de jaune, 'qui enléve
l'écriture, &. la fait difparoître. ,., .. " .
. Ulieni~rt1e .Maifon. ainn conCacrée aux différentes branches
de l'utilité coml1!ul!e., femit è,omm:e un temple de ,la co'ncor-- -' <

Be, où chacun viendtoit cohttibuèr au bl~n de la paix, à l'a- .
vancement des affaires publiques, au Cotilagement des pauvr<rs :
âe-là émaneraient des décifions d'autant plus reCpeétables ,
ql.1'epes forciroient .d'un centre.de réunion & qu'elles aliroient

..tté~iét'ées par des citoyens choi"fis) nnim:és d'un même- efprit, .
'& dépofitaites des vceux & des Cuffrages. Le fai.lx zele & la
,füp't:tchetié qui jOl:1ent la probité ~ la religion, pour gagner
'la confiance, comme un n'lOyen cl'e'nvahir ,les biens des pau-.
·vre,s.~ d,c's .COlb~11unautés, 'n'oferoi'ent fe..produire dan~ ~e

p:are1i1"e's fOClé-rés, couverts d'un marque trompeu~ , dan.s la
'Crû11le' d'êt're dévoîlés' -& de fubir la peine due aux intrigt1e~

illicites: , ,
. ,tes ~'hefs, '&: p'tind.p'aux He,llx du ValOIS font fufceptibl,es
d'augnY~ntations& 'd'e'mbe:ltiITemens ,: qui en rendraient le

. 'féjour 'pJùS commode & pIns 'pro,pte ali con'lmer-ce.. .
Outre lès c-heniins qui manquent à la vitle de Crépy" :pour

-en r'endre lës a:~ords &'l~s iffù'esplus comniûdes ,eHe niléJ~
't'eroit d'êtredeéor~e d\m hôtel & d'un'e fontaine 'puhligues--,
où feroie'nt condUites les eaù'x d:es f0tfrces' ·vohines.Ofl-P9u~
l'oit ~~'~c 'que1qües foins, 'rendre 'a:uêolh~ge {on .ande'tiétcit
,de ·éé'l~br.~'t~ J, :êri te tégla~tfll~ le p'lan :g~Îléral dont nous avon's
donrié:1' efq~1Î'[fe) âü'prem:ï"er'Chapitre ,de ce Traité. iOn remar
que pr~fentërhetlt à Crépy, des augmentations '& des 'repara
lioh's , qùi:font hon'n'eur ao.goût & à l'inteHigehcede'c~ux qui
'en 'Ont eU 'la direfrion.. - '. , ..

:ba navi'gatibh .du ·tû de Savieres feroit 'un a~boitthtf très- '
'impor.tant à·la. ville de 'la F'erté~Milon,pb:ur augmenter ·fo.n
• . ...... j.... -.';commerce. .,' . '
" 'Qtioi:qti~, ViUéts.;'Cëtt'er'etz (oîtbâti ·d'une 'irtânrere rioble &
'régüti~t'e ; il iious:paroît~qtré;lés enttée.s; ~u'r.:tout'éene du'core
',de :Paris & de GI"ép.y, .d~_rtfander9ien't quelque atcori1P.agn~

ment' de .portès ~ ou d'e pi1i-eis chargés ·d'o~n'etn~ns cotivena
'~ble's 'auHëu, '& .2l. èe génre ·d~aréhitèaure. (De p'areils ~onu

"'me1is 'feYoièlt 'très-propres, à a11no'nter la- préfel1'ce bu le pa-



, 'Je jÙr. le Co,jz~trce' 'd; Jralois .';, .. ~ 3,9".
lais d'un grand Prince. La place du châ~eau eft trop r:e{ferré~ "
pour un auai vafteédifice. Le nombre des habitans fembl~~oit.

demander, que 'tout ~e lieu mtdivifé~ndeuxparoiffes, <fau,..
,t~m plus 'que l'Eglife paroiillale aélueUe eft tr.op ~troite pour
contenir le nombre des citoyens qui en relévenc. On,pgp~roit

appliq.!Jer à.cec llfage les revenus d'unefeconde,Abpélye,çpJl1
me on a fait à l'égard de celle de CIair~.-fontaine. Les (rajs
pour la conft~uaion de l'Eglife, pourraient être ;pris furIa
malife de queJque 'forte Abbaye ,èommendàtaire pend~n~ fa
vacance. . .

, 'Le bourg'de Nant'eui! auroi.t befoin des n;~me-s fecour.s qu~
Vi-U~rs-Go.tte.retz ,po~r l'utilité & pour l'agrément. n feroit
auaia propos de le .partage~en deux p~roiiTes. '

. Pie'rrefonds & Béthizy.fon,c des lieux, ,quiH'ayant ,ni ·rivie
tesni~ral1dschemins:, ne fone ,pas fufcepribles d'ê-tre rétaPli s>'
JJ.i.augmencés. Nous penfons, .qu'il ferait .[eulemencà propos
4e fair,e're(pe8:er les t',uines ·de ·le.urs forc.ereffes, COl'l'lme .des· .
reftes de la puiffance de .ceux qui les ,on~ oocu-p~s pu qui .ks.

" ont' défendus. '.-
. Troischofes manquent pr.iBcipalemcnt au bou~g de Ve·rb.e
rie :~ut1e ;nouv.el.le pawiffe , It:rétabliffe~ent ·de l'aHci~I:l m~r

9hé.au bled" dond.e -commerce ,eft :pr-é[.entèmeHt~pa{fé à;Po.F1:t,.,
&.un port ·.co;mmodef.t~r.la r-i.vier~., ,Ces demc .cho(es ~OJl~e

roient peu.à ,remettre..ené.tàt. Ce bou~g jouit Crt:lU f,e'V.enu' en- ,
deniers patrirtl'Oniaux , .qui .ont ,été jufqu',ici fOlie ·ma-ladrn l l1 if
~:res ,'?c gu~on,a~oujours .refufé d'e,n'lploy.e.r à ladéconHion, :&:
aux ufages publics~ ll'Y manque une fontaine" dont ·la c0n{-

.trutl:ion 'fer0it::pçu di(p'endieufe ., .. 1.e:s 'l11::eiJlèt1'~e's Jül,l!rc:e.s des'
èrlvi.r.Dns.écan.t,aù,..adTus du 'niv.eau,de)a, pJ.aq~; , . .
.. INous :ne connoiŒ;>tl-s ~p'0i.nt .elle changemen:s:'.e[e-n:t~els ·ù .{~j~r:.e·

foit àOuchy;, fait ,à :Neuilly-$,a-i.Ltt-Et:.01J..t ; -le.-s .d~pel){e;s k.ls
plus urgentes, Jom ,celles '.sll'li teiga;r.deqt Y.éc0ule·.l:l'le~:.t. ,<a.s,:~

~~x:' gu~., 'dans ·les :grandes p.1u:y,es·, 'Y Jp.a.!f~n\c ipar t:ol'rênts •. "
La ville de Braine de'vroit être.divifée en déux paroifTes,

pour la plus grande commodité des habitans. L'Eg-life abba
tiale de S. !,;ed, pourrait devenir la· premiere ou la feco.iide,
en fécularifant les: Religieux:·de. ce Monafl:ere. .. ,

Il ne nous eft pas poffible "6le'paffer en revue, tous les vil
lages, les châteaux & les lieux nota,bIes du Valois, & de
, .
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no~imer les.-aügment'ations & les changemens qui leur ferore~t:
con,venables.· On fene parfaitement J que ce que nous v.~rions

d'expo[er. [ur ·c.haque ehdroit 'principal, n'dl: qu'~ne ef-,
quif~e , .àlaquelle les perfonn,es-des lieux peuvent ajouter &
retr.ancher. ' . '
. NOl1Spen[ons , to"l1chant les Prieurés &: les Abbayes qui

font fondés au milieu des Call1pagnes, dans des folitudes &
fans voiGnage, que ceux qui les occupent, ménerolent dans
les bourgs ~ dans lés villes, une yie plusagréabk pour eux "
& pluscol~mode au public, ne f~t-ce que le fecpurs des'Mef
fes, d0l1:t on manque fouvent. ' , _
: Le genre d'utiJité· pour leque'l ces ·établiiTemens ont été ..
fai,ts, ~l'ayant plus lieu, quoi de plus ;ufte; que de' rappeller: '
chaque':objetà [on inftitution ? Le fentiment de croire que les'

. "'perfonnes pieufes qui ont fondé les Monafteres, avaient' def
ièin de pri-ver de toure eCpéce 'de c'ommerce fpirituel & tem
porel j cei.lx qui' devoienc y réGder., n~eft pas vraifemblable.:
houS avons expliqué aiTez au Jong'au prernier Chapitre', lés ru
.jet~ des différentes fondati.Çlns. Les habitans de' ces' retraltes
_exerçoient ,bien miéux, dans- les endroits peuplés', les œu
vres de charité & d'édification que leurs regles prèfcriv~ni: :, ils: ,
auroient plus de témoins du culte folemnel qu"ils rendèntà'
Dieu & aux Saints; leurs Maifons transférées féroient'çle
nouyeal:1~ ornemens pour l~s lieux où on les placeroit, ' indé..
pendamment des autres fecours 'qu'on en PQurroit tirer, en [ai..
1ànt, pour le bien de la religion ,quelque~ ~hangemens à
leurs éonftitutions. ." .

" .
~ Les Abbayes de, Long-pont, de,Valfery, de Chartreuve Ji
'du Lieu-reftauré, &c. & à plus forte raifon les Abbayes .de
femmes J & même la Maifon Chef-d'Ordre de Cerfroid, n'of
friraient p.as de mbindres fujets de fantl:ification aux Religieux

,qui les occupent,' fi au Jieu d'êt~e fituées. daps d,es folitu~

des, elles etoiènt' placées- au centre, ou à côté des villes ou
des ,bourgs,~ , .' ,

.'
"
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. ,'l)'rf J::oyer, t!JC des.fàtù1iolz,f dt ft' c/z{lrge. , . ; ' .
. '. .' . :. .' .'~ .. ,; ," '. -, .'

'r"', .,.., 4' '.' , ''-.'L ~ s Voyers font, dês O~èiers i qUl'ont le, droit d'itifpec~ ' ..
, ,', ,tion fur. les chem~nsjtours, rempans, pOJtes, édifices;' , '

aligneil1ens f pont-levis'" cl~aques , fontaines; rnaifo'ns .~ 'ré- .
.' p~ra!io.ris:' ,d~.lî&lif~s;, Il.'· doi~ avoir foin .d~..v~~t~: ~.~.s...t~~s.~ :
, le:s VOles pupl1ques, ',de' faIre étayer les J11alfons, qUi,:I1)ena•. '
, ë'éht ruine, & de, préyen~ç le. dànger des irl~en:dies~.: 'ê.11:' t:~mé':: ,

diant auxinconvéniens qui_p'ourroiènt y donnerIieu.,' _. ','
. , . Trois fortesd'Ofliciers exercent laVoiri,e dans 'ie _Valois; .
.,les TréCoriers ,de France :;fur-les chemins .royau~ de :chaquc '.' '.
G~néra1ic'é.;, lé yoye~ gé,néral du' ;Duché '~e Valois J,'~ .les, '
,-;Procureur~ d\l Roiges "fre,vô~és & des Bailliages, J éha_cun ' .
dans leurs départemens. ' ,,' r . ':,. '. ,,:.' '. • . • "

.' Les Tréforiérs de Fràn~e fo~t exercer la tharg~dé.Voyer"
par un 'C9mmiffaire de ~eui corps.. Ces .droits étoient autre
fois attachés à la charge du grand· Voyer, qui av'oit la 'Suiiri-':

'tC'ndancède tous les chemins' du.RôY~lUme~ Cet'Office fut:·
. " , fupprim~ par le' Roi T,()üi~ XIII. Les'Tréf~riers:d~ :F~àIJ.C:~·

, dechaq~eGéIléralJté en p'arta~eiltl'ex~:c:i:cC?,~' ... ' .:. " .......•...;
., :-La,charge de VOy,er génétaldu'Val~Jis ~ibll:ide~ne. 'Il y' aJÇjk,
'dède régné'de Charlemagne', u,nOfficier, qu'on nommoit Ma.

, .gifler operl~m, quiavoit infpetlion fUr lesbâtimens :&. fur les
, chemins. c.~tte 'charge~toit continuée, ou· rçnouveHée du'
,Bas-EfÙpire;. Dèsqpe lè'Valois' eut reç~une: foriJ.1~ de g'oq-'
vernement, .il, Yeut' un Voyer poor .la province. ,Nous avons'
ohfervé -au prémier Tonie J que dans les. provifions, qUi ,font',
déliv.rées à cet Officier J on .le qualifie e~core préren'teil1eiif~'.
.. Maître Juré des œuvres de ma50nherîe & Voyer du DJ,iché...,

··,.·de' Valois«.Boùcpel fur l'art1cJe 19'fde laCouturiie âe'
:Valois; s'étendqea\1coup',furcette charge•. ' , ::'. '.

Toni. III. . " .-: H h
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~4 i ' Confidérations jÎlr lè Gouvernement .

Le même Auteur écrit à h' p. 193ge fon Commentaire
fur tette Coutume " que dans les villes royales ~ la' charge
de Voyer eft exercée ,parle Procureur du Roi de la Prevôçé
& Juftice ordinaire:, &. dépend naturelléI11ent dè fon Office,

,qui eft de 've:iller aux intérêts publics. . _ " .
Pluueurs Seigneurs hauts-Jufticiers ont auffi le droit de voi

rie dans leurs terres, mais ce droit eft fubordonné à celui '
, dont -le Duc de Val'ois jouit dan's toute l'éte'ndue de fon'

domaine. ' . ',. .' " " " ..
La cha-rge~de.gra(ld,Voyerde' Valois' n'dt plus remplie

avec le mê:me foin, .que dans fa pn::luicr'c oi~gine. Les cin-
,Cruante livres de gages qui y fompréfentement 'attachées,
pouvoientvaloir anciennement quinze à vingt fois plus, que
cette fomme ne vaut dans l'état aél:uel des chofes. Ses autrès
émohimens confiftent dans des droits ,qu'i.! perçoit fur les
contrevents ,auvènts, feuils de portes, bancs, homes, fur
les étàùx' qui faiUent dans les rues & fur les lav.iers des cui
fines ~ dont l'écoulement' pàroît dans ces même's rues; les

C .cheminées font auffi ,fujettes à un droit, &c. .
Outre les 'cinquante, livres dë gages fixes, ce Voyer ,avoit:

une p~rt dans les, ,péages, établis pour l'en~retieh de's 'prin
ci pau:X' gr'ands élieni ins de -fon département. Il,feroicà pro
pps ,. non pas, 'de faire revivrece dernier- droit, qui _eft cf..·
f-entie.lle~nenc lil;aveciune re~,evance .juflement profèrite J

& abqlie -pr~fquepart9ut; àcauîe des exaé1ions auxquelles;
i~~onnoi.t lieu, &"qlli on~, occafionné, à plufieu-rs xeprifes" '
l~ 'ch.6te.du. ëOl~mer.c~ ,.~aris: le Valois :' nous penfons, qu'il
êonvieï1drâit 'd'amgn~t'aù "titlllair"e de cette charge impor
~~nt~" \:ln rev.en'ù, fi~e "qi.il;l~ . rendît indépendant de la le
~ëë ·a~un:ç~fl.ieratirtL défagre~ble' :p"our le 'public, qu'il'eft

'diffiè:le',à .percev,oir'J :,& qui Implique même conuadié1ion
~ ~ ( • 1 )

..~y'~cY,o.~jete~~'nfiçl~~e la, ch,arge deVoye,r~ " ~,
. Les ~mp?Gt-lOgs f\,lr toutes .les chofes qUJ' falll~nt,oU.que
l~on fufp~fld' dans les rùes, ,Jont plut<?t des' amendeS & des
Pçines ~.qJù'ùrïé,m.oluine~t 'ou;iuie :gr"'t~ficati,ori;' El~~~ ne font '

.Ïi1,atqtiéês,', que'patce qu'il en réfulte des inconvéniens &
, des rifques ,p,oqr les paffan.s. L'eau fale & infecte' d'un. la';rier. ~ ,

j'ett~~ & pouffée Ian.s av~rtir" peut aù~indre &; gâ~er les ha
~ 1:>iis â'uriep'érfonn~ ,.~bligé~,~e l~n&er les· I?urs,· .pour ,éviter

,
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,Jij'urie, Commerce" duralols;
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ies embarr~s. On ,peut être bleffé par u'n c6ntrev~nt;; qU'oa
, ' 9uvre avec précipitation. Qn a des exempJes cl/enCeignes Oll

écriteaux, qui ,~vancel'it dans la rue, dont ~~ chÜ~e a tué Bi:
. bletTé des paffahs'~ Les 'étaux'doivent, parc,e. 'qu'ils rétrecilferit
lis paffages. De, deux ëh6fes rune; ou' ces objet.s font pui..
CIbles au' comm'erée 4 ''à b [ociéeé, ou ,ils font utile,s pat
des confidérations partiéulieres : ,çans le ~ p.remier ~as, 'ru=", '
fage doit ,en être aboli', & il fam.d:ins 1ç: fccon'd cas, les
tolérer fans feâevâl1èë:'--;'~:~-', ~ ,: ' .. ' , ,-' "

, ; Nous a,bandonn.ons· à' ,la'fageffe du Gouvernement, ;le foin
. <fexaminer&de "dét'èrmin~r fur queIfe, partie' ~o.n, p·o~~~oit .
aŒgQer au Voyer; des honoraires fixés. L'éxpérierice dU'pa!Té-,.
( je' ve~x \?arler~es.fèm,ps,o~:,le Voyer gél1éral~'~?;'Y~l~i~
exerçoit ~01gneuf~mencfes fonébons:, ) & les abus qu~ 'tegllent
préferi'teineilt'iJarràpport à l'ab;indon dd:chemins ordiriaües,
fait défirer "que céete charge foit iétabl,ie aari~JbIl -pré'ft\ië't
état, ta'ne pour la 'c'onfi~ération qll~ ,pour 'les éthà'lu~l\eris: S,o'n
'-èxercice ',' en rétabli!Tant -les chon~~,fut , l'ailé'l~n· pie'd; peu't
9ccuper fans paréage ,. ~ne même perfon:nc ~e ~onK d:9nè'~i~~ ,.
née~' Il fau4roit pburcet efFet ,un particulien1l1.iquén,re:rù: lî'vre
à fan obj~t, fans réunion d'~iUtre ch~rgè ,"&. ilxer.,le lTiont~ant "

,-aes:ippoirité~ens"de maniere, que ,le poti,rv~ 4e-~èt ~t:nploi
l1'e flit pas dan's 'le'cas de faire un -bénéfice de 'fa êhatgè, eh
remettant à un Commis, fon infpeétiqn : mais il fer<?ir:d'une
tléceŒté i?difpenfable., qU,e cet Officier ~r<?uvât~~ns,~~s !nê
Ipes appol11temens, dequOl mener une v1e'honorab)e ,'& de-,
quoi fournir aux ft'ais~~ d'es. vô,yigeS: & aux' dépenfes qui en
font les fuites. " .
. , Le premier 'arrangement: nécèffaire, p9Qr tirer de ,cette
charge importante; to'utï'avantage poffible ; ferait ,:1 6, De ne
p.ermettre à aucun p~rticulierd~ hâtir, que le'vlan de la maifon
projettée, n'ait été communiqué au Voyer, vifé & figryé. Nous
eftïmons' à 'ce fujet , qu'outre' ravis -& la décifioh particuliere
de cet homme public, il faudrait qu'il y eut des plan~ gén.éraux:
pour les' différences, c1affes de bâtimens; pour ceux Curtout
qui ont, comme on dit) pignon,' fur rue. '0n 'r:narquero'itd,àns
ce 'plan,la hauceur-& l;a'l~rgeur 'des bayes ",la ,pent~: nat~

'relie des toits, & l'on profcriroit fur:-tou,t~. l'ufag'e.d e' ,çbuvrir
en chaume dans les bo'urgs & dans lesrue's détournées des·

, H,h ij
, ,
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:zif ... ' COIi!idd;'àtiollS fur le: GOlwer.:iemùit " " .. .' '~'

," p,e~ites ,:i1ré,s; la tuile, étant corpm.l1nt;'dans le Valois, ainli "
'. , R\leJe bois,de charpèn~~.'Q11 s'appliquerait auŒ ~,tr~cer'des:

l'Jans dech~minées droites ou dévoyées, de la maniere :qui ' ,
ferait fa, pJus:' fûrepour', p~é veni~ les 'ince'l~dies~,," _. ;,'

.. : Le Voyer ,préfiâeroit à l'exécution, d~ toucesceschofes.;. '
~ ,,&; en au'roit ~.'infpeaiou~ Il, rie 'recevrait aucun c;lroit; 'ni poue"
.. Jes, àlig?ell?~ns" 'uïrour les~onfeïlsqui lui feraient demanqés.

,l?an.s -k; ~fi.<;>~,x;:c;Ies,plap~,,,~,.pr~fé~eroit~e,~x,,qu~ expqfero.ie,nt
les proprù§talres des, mal[ons à une -rn.ollldre. dçpenfe. "', .:

. Toutes ..ces chofes s'exéclitoient ,dans: le Valois, avant laf-
l' . ,- ". ' ,.

, :fâffin'at.:du Duc-,d'Orléans fr.e're, de Charles. VI;' maïs le's. mal,...
-lieu~s :~noùis qui ont fuivi ce'tte mort, ont fait abandonner ce'
:p~a,n' : ajput~~ ,.q.u',à ;,comp~er de. cette, date" les. bourgs & '
}~~. ~p~~ites vil~e~' ontrét~:~nv_eloppés dans.", un, d~faftre ~om,.
,rnu~', &, ~~,s.1R,a~r~n~..~q~,:?gf~s ,e.n, d~s II}onceaux de rUln.es~'

,.T<;>ut.le ValQ!.s ,étOlt ,bIen.. bat! avantcette ,époque. Onladfa,
,;~eRurs"lalibeT.t~-~u~,p~rt~éuliers; de' bftti~. àJeu~ ,~~lo~'té~ ~'Cr
, .lfenouyepen.ient qui eut' h~u. fous. le. regne de F,r:ançOls l, ne

, ~F,çgar9i1'tÀùe..l~s~·Eglifes &ç, les édifice,s public&-;, on: ne prit au:- '
:~üil: foj!ri' d~afl:Ëeln:!ie léî bâti(fe. des maifons de particuliers;, à '

'.ëës'· l'oix6x.es:&' 'cercaines. " :,' , " ' , : ".:..... :" '" " "
,'.- :!'''~L~ibitpe:ai~ri~,d,çs' 9hemips ~dojt'.~Üe l~' prinëip~J,e,.fônaio~,

-'du V6Y~r,',.füiy.âilç -l'ët'inl01bgie de ëè 'hôrri~ Ce,tteinfp'eé.lion,
~::pour:~6.l?Jèt;;\J'.e~éêùtiQn,'d~,~ regles Be ,des pl~n,~ ,qu~~.ii~·us'
'allons, pr.<;>dui~è" touchant' la c011ftruélibn, d~iche'mins, ·dans•.
·ul1.e,(éèQn9e.Se,aio,n.; "'1 -, , . : ,','.. :" .. -,' .,: -.~
.. _ ~ .#."" """'~:"~'~':,'-J .. ,":.Jl; ~ ••.~.• :-: .:,. ...•. -'., ",~ ~_"-" .. "'''''.''~ _ '_.' ;'. r' .'t .
.. _,' ": -'. .1.1.,- .. $. E 'C /1' -I Q ..N."' , . -' . '" ,1 •

-:" '. '.~' . ~ • 'l'.

, ' ,
, . .. ,'~ .~, ~."

". .. ,. • 1 ~ '• ••. ..:.
'. ... \ . .

..... __ •• ' • .,' "'(0" •.••- ...... Il

ClùmiÎl~J!u~lics,'& patti.~u!!.ers~.du r-i!loi~ :,E'!-Y~s c'JC m,atièr.es;, '.
',' '. ,.'. !', '~'. ,propre,f cl leur, CO/ifli:llC1l0iz.: ' .. ,. ,'C --: '

••• ~. '..) ~ 1.• ,;. " • ..' _ • _ • ',.... _.... '. .~. ~

.•• ",' '.' <'1 .......-, ," ..... ".: ."',, _:'.' .. ,':;.'",. :'.:': •..:. ~~_,~,:",.:.' .. '."

~·O'.N ,~ro,u:yç: ,d'ans:, la,: Cputp~e:~4e; Valois',: quatre~,artides
. '·eoncernant. les chemins> ,l:illuftrè Avocat Laurent.Bou:-, .

: .. ' - ..' .. ;, ~-" /'. t ..... ' i .i".. .... - '. l j ;'.

:chë~ les~ à comment~s av:eçl, fo~p., Lla~.tide191. 'p.ç>rte,, qJ.(i~
':,y ~ q.uatre rnanÏeres Ae chemins;:c,ol1)muns,; le fentie~ de,.qui-'
.tre 'pieds de; large:,' o~, l'on, ne doit: pàs~ mene,r: charrette; le,
chemin d:e'charriërede, huit pieds,; la voie de [eize pieds; ·le: -
,~lieriünû)yali ;de. treI\Ie ~ieds~" . . . . -
~~ _.. ~•• _ ..... ' .. "t..... ..... -~ _. ~. ... 1 _. _ • J

~
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. •' , ., ':Je fur leComme,.cedll,l(alois.~ ,·:2,!-')' ,

.. ' La largeur, o~:"p:~utôt'là,rta~~rede.:chaclln: de ces' €-h~,.;
'~ins ,. ~~. dét~rm~n:é~'p~r'l'ufage~ Nouspade.ro"ns: en pre':ll!e~:
. lIeu de~ chçmms ordlllaires , &, enfecbnq heu, des' chel1:uns '
;, roy~x:,.: ','".., '., . .~.. - " ' , .

" ' , .Les rou,tes' de commerce font ordinair,emenfde vingt-qUa;- ,
.tre p}eds : elles ne peuvent pas, êtremoind~es:, :~furtoiJt n'~-

,tant poinrpàvées. 'Lorfque lal~rgeur de f~ize pieds a .été' dé~
terminée parla coutume; cés rO,utes :~to.ient foigneufe1!!ent
,entretenues;: O~a'Yoil: [oirrd'abbaùre & de:reqlpli~ les:orni~-

..;res profondes:, & de f~rrer les ~~uvais,pa,~" Nous ayc;>ns re-, '
.. :,marqué dans' l'ImroduBion , que la plûpart'éroi,ent pavées,' "

celles furtout qui -iraverfoie'llt les villages. Le S,eigqeur étaIt: '
. ,. - . ...... . . ~

.èhargé de l'entretien & du rerio~velle~entdes pavés , comme'

.au;ourd'huile Roi,pour les grands chemins; mais chaqiJe mé~·,
nage payoit pour cet entretièn ".une redevance en avoine.,'

'Bouche! comprend rousie nom de 'chemins royaux, tqus ceùx '
, ' qui tàmmuniqu~nt' de chés eil, cités, c'eft-à-dired'une ville',
~une autre~' n aJoute', qu.e IR Coutume'de Yalois e?"ige~11oins

de largeur pour ces chemins', que pour les autres; ~e fi.;"anc:
qu'à crçnte :pieds, l'efpace des, chemins royaux, tandis qu.é· .

. ' " ces,' trente pieds fo~t, .. par, e~emple, lalargeùr des, chemins .
.ordinaires dans le Comté de Clermont,'~ qu~on: y.,' exige:'
, une etendue de roixante.qua~re pieds, pour. cdle:d~s gran_' :

" de~routes: leschemin.s royaux' font. préfen'temellt partout
lesinêmes; lls.font bordésd'arhres ,&>de 'forrés ,. difbms de' .

, '.foixante pieds d'un arbre àl'autre .. :Ils doiv~nt,êt~e_ :9~ trent,è- '
,', fix·pieds,da'I\sl'i?té.riéur des ~ôurgs &.:deiLviIles,. '.. : ",::' -,

Dans .la def~r~ptwn' que nops.. allons ·Ç.'lon:ner_ d~,s pr,inci-',
,paux grands'chemins, de.Valois,' nous difti~lguero~'cellx, où
'i~ y a, po~e.: ~l1~c?ey:au~ &;_po~~ .a.~~_ let~~s:? :~'avec c~ux

, où ces fecours ne ,fe trou,ventpOlnt. Les, grands chemInS': '
,,' ~ù,il,y a. pofle aux chevaux,,' font',ce,~x_"'qüi c~[lquifent,de'
, '. Paris' à S6iffons 'par le Bourget ;'~' N:anteuil '!' le .. H~~d.<;>ujn,,: '_

, ; Lev'ignen ,Villers~Coùeretz&:Ve'rt~~f~ui11e; puis de Soif
fànsà Laon. & à Reims pa~ Braine., ',Un' a'utr~ gàmd chemin,:'
garni de pofles. comme ce:.derni~r ,. cond~t dé Paris à Sehlis" :.

, ", Compie'gne & Sàint-Quentin,;en paffant,par le Bourget, Ve,r~ .',
,'" :E>erie & la .Croi~." 'Un, qoifiéme chemin" d,e';pofte" conduie de: '

•
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'Compiègne aSoiIrons 'p<lr Jaulzy: & un qUéùriéme, d:e Corn';
,"pi,egne à V!llers-Cotterç~z par l'EJrart~l'Ahbdle:'un autre en~

<fin ,de·SoHfons 'à Noyori par Jau.lzY~ ,
, Les ç:leux' grands çh~n-lins de Paris à Compiegne; Saint~ ,
-Q'ù'èntin& Mons ,pa'r Verbèrie & la Croix'; & celui de Par~s

-à SUiIrOlis &' à Reims , par Nanteuil-Ie-Haudquin & Villùs-
'Cotl'er~tz, font pavés en bons grès ,à l'exception de quelque
porcion que l'on eft fur "le POiht"ete r:e,ng~l,:e!le;.; il~font plan
-tés d'arbres des deux cotés, & bordes de foIres.
· '., Les pavés pour liLroure de Paris à SoiIrol)s,de'puis Gon- '
! dreville jufqu'à Verte-feuille, fe prennent clans le bois de Til;.,
'lér près d~ Gondreville, à 'l'endroit appellé le Grand-mollt,
'où les carrieres cie grès' font bien fotIrnies~ Les pavés qui fer
"vent àTentretien du chemin qui traverfe h -forêt' de Villers
"Coueretz'; "Ce pren.n~nt près'la Chartreufe de Bourg-fontaine',:
'quani:à la partie'du:même chemin, qui conduit de Nanteqilà
:Levignen, le pavé qu'on y employe, fe prend à unendroi't '
'de la paroiffe de Rozier'es, appellé le Clos-Bernard. On tire'
'encore"du pavé de ce même endroit, pour la roure de CQ[ri~,

.: piegne J de'puis Bra!feufe. jufqu'~ la ·Croix-Saint-Ouen..
Outre ces' carrieres choifie~, 'que l'on exploite' parpréfé

rence, à caufe de l'excèllente qualité du 'grès, les, environs 'de
·Crépy, .ducôt'é 'de Nanteuil &: de Villers-Cotterecz;à U1'le
'lieue à la ronde, font. remplis de Rochers de la même ~a,tiere,

mais cette matiere n'y ~ft pas fi parfaite, étaiù' où trop', dure"
ou·trop tendre '::celle-ci c'ependant durcicâvec le, ~eIÎ1ps, e~- .
pofée augrànd air. ". " : ',," '. " .
· Il Y a vers Senlis, du côté-de Châly ,Plailly &'Morte~fon

, ,taine ,Juriout près la·Chapelle Sainte Marguerit~, ~ deux lieuès
, . de Sènlis ,& àune lieue de la Chap'elleen Servais, à l'endroit

appellé Crfl'fuelot, des carrieres de 'pavés très-abondantes.
'. Les pavés:. dé ,ces carde'res, fervent, à l'entretien de, la grande
'route dê' Flandres, depuis Pont jufqu'à Gournay~ ", ' "'. .

, Cet,te ,quàntité, fairoit ~nciennement , que ,touS' les .villages.
',même,; écoient pavés de bcnis grès, au centre -du Val'ois. '
, . Il Ya d'autres carrieres :de Ravés à Betz, à Acy & à May
:en MultIen, 'mais elles y font moins utiles pour l'entreti~n& ,
. la folidité des chemins; que les' pierrailles qui y font COrn~ .

munes. Ces pierrailles fervent à. ferrer les chemins, & cette



~ jùr le Commetce du P'alois;,241"
, 'dern~ere mani~reeft p'référable à l'autre";. parce qu'elle coute

mc:ins; la mé.thode de' ferr~r' fe pfa~ique .da,ns: tous les lieu:<:~ ,
" ~ù les .ca~lloutis & l,~s pierra)lles abo~del:'t,. C:eft ainfi qu)~n'

3. conftrUle leschemms de la Ferté-Milon a1'lleaux, de VIl... ,: .'
lers-Cotteretz à la Ferté-Milon, ··de Villers.Cot.teretz' à M~u-:
c~eu.x, & de Villers-Cotteretz à Compiegne.. '.

Les pavés pour l'entretien du grand ,chemin qui traverfé.
l'extrém ité du Valois par~delàSoi{fons du côté de Courcelle~"

'B~aine & Bazoèhes, fon.t apportés 4es environs de Courg·~l-;:
les, d'Arrennes, & d'Arcy-S<i.inte.Refl:itue pr~s d'Ouchy. ~es
grandschemins-fon-t plus-rarcs à rOrr~l1't du Valois;qu'à l'Oc·,
cidènt. .,' , .' ,"
, Le chemin de Nante~il à Villers~Cotteretz" paffoit autre
fois à Crépy. GIf l:a dét9urné par Gondrevîlle ,afin de fui:vr~' ,
une ligne plus droite, & pour ~pargner une, demie, lieuç.. '
~ous penfqns ,qu'il eût été beaucoup plus expédient de lui: :

" .cO,nfetver fa prenliér~ direélion} ~: q il'en, général, l'agtél.. ,
ment d'ahréger pour fuivre une ligne parf<iicement droite"
doit être facrifié à l'utilité que re~oivenc les voyageurs, fait
de pied , foit de chevàl, ain,fi que les .Voitures publiques ou: .

, p'arrièuHere's; & furro~des: voituriers,ou- rouliers "dont le cQ,n1,: , " '
merce demande ,que les paufes ,& l,es féjours foiem plps fte·',
q~en~. Les v~ituresp~.l)liquesq~i~v~nt 'préfente.ll1ent au:
glte a ·NanteUll, paffOlent outre aut~folS, furrout :pend~n~ "
l'Eté, & vepoi,ent coucher à Crépy. Ce 'changement.3: occa-

. fionné.la chlIte du ,marché au bled decètte ,de~niere ville,
'clont ,tout le commerce eft paffé à NançeuiL ' ,.:'; ,

, On trouve. fur 1.~grand chemin qe Pa,ri,s à Soj(fons '.& ,à·
,Reims, par Nanteuile,c Villers-Cot-te~etz,<X, fUI: celui de Pa'.
ris à Saint-Quentin & à Mons ,par Verberie,' ,des' poftes aux:
chevaux, & des, bure;lux de poftes aux lettr:es. Le principal,
depôt des lettres, pour le milie.l:l dè ~a route de ,p;lris ~ S.oif":,, '
Jons, eft établi à Nanteuil-le-Baudoin: Un !TI~'ffager paùku-,
lier, eft chargé, de porcerà Vilkrs-Cotter:e-tz, les lettres. qui
font pobr cette ville ~ 'pour les environs : le bureau, deS.
lettre:s dè Verbe~iè ,eft pour l'utilité des lieux voifins·, & re
çO,it les lettres qui y font apportées du bureau particulier de
Crépy: La pofle·de Nf-l1teuilpaffe auffi à la F ~rté-Milo.n, où il
y" a un bureau pou,r C~tt~ .'Ô.lle.l?c pour '~es eIldroits çÏ~c.onvoi··

'. . ..
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. '2 ',!-'8 : . ~., Confldértltions fiû" le, QOllwrnement· .
• . '. Tl"" ... . ' . - ,

fins~; 'Les p'aquets pour B~aine'& pour yailli·, fon~" portés par
... des; m~ffagërs: 'p~rti<:ùliers'':<q.ûi'lès :prenn~'ntaû~'bureal!de

.:' .•. Soi{fons~'.plufieurs. fois 'l~" remaine; 'Les lettres, arrivent cous
.. '. ,,' les Ioù~s aux, bureaux génerallx;'quë nous'yenon~ ~e ,llom-,
,. .: mer ;: e1ks partent deParis'à: 'des hetitesdifférentes ; le pa~ .

'.: : ,q~et de la' rou'~e de Saint ~ Qûentin & de ·Compi.egne,.efl::
.fermé plutôt qUe les. autres; Il' Jei,ut que' .les lettres'de ,cette'

, ,deftinatioh [oient mifes à 1a'grande'pofteava'nt·-rnidi:, ~ .
.' , : aux· âu~~es.'poftes 'des quartiers" avant huit~eures d,u 'hla~ .

", ."'f:.-iri.::·' .. ~.~',4J~ .."",.!.- ...•••-,.;" ~ .'" .. :'." ." ~ _ ..", ~' , ", ".:, .. : _ ' ..

, .' Les'-PQftes' aux 'chevâux: f6rtÙëllem'e'rft 'f1tpeès""q~ùelles ne· "
". :.,' . font gu~res fufc'eptibl~s ~e,changement. 'Celle dçBra{fe~l[e,.

." qui .a v,aqu~ pendalitqùelque, te~nps ,. eftpréfentemenc réta-
, ' .' blie. ',91'1. avqit propofé, 'lb rfqu.'elle vaqu'ç>it," ~e l'abandon": ~

. neY,;:dëfl.!pprimer' celle .d,e:Verberie ,," & -deréuni,r l'une'
&; l'autre: auv.illage d~ Ville -neuve-fur· V-erber,ie· , fous.
prétexte ,qu'il-eft a·égale diftànce d'è~ :Sen1is & ·de la Croix,.. •

.,:, ..où-ily a un,eautre p6fte.,Çe,phn n'a pas'été: reçu., parce que.
" '. l~ traité·de la Croix.à Ville-neuve eut été trop fqt:te, à caufe' '

..:'Ge J:amon~~gn:ede 'Verberie., ,On' a penfé; que' s'il yavoit' .
. .. ulië' 'pofte': à fu.ppr.jm~r, c~étoitceUe-de la Ct:olx ~ leche-:- .'

. ' min de Compiegne à Vèr-berie, n'éqll1t guen~~ que de dèux' 
, .. ,grandes .l~~ues " ex.l~ [<;ibuni c~mm~ le p~~~ d'une fal.l~.,Jans .

: 'monter fil d.eCcenclre; "Ir pofte de la· CroIX, eft le mlhel,l du
~ chemin ,eni,re Verberié:& Compiegne; elle ne fera plus·. ~'au-'

cuhe utilité,.' dès que la 'route de Compiegne à Verberie aura
été tout·à-fait redJ:effée, & fi l'on parvierit 'àcou'per la mon-

.. 'ragne de ,ce dernier lieu', pour en' adoucir la. pel1te. "
• '.. :L~s routes: de,Reims & de Saint-Quentin font très::paffan;
. tes; les voitUres qui les' fui vent, .occafionnenc une' confom-

Ination dans ,les vi~lages mêmes.. Les logemens.en général', .
:. font <,Ce' ,qùi répand le pl,~s d'argent'qans les,.lieux, parce que'
, les' dépenfe~' font payées comptant, &' quel.es débitan~he'

, fontex.pôfés ',à 'aucu~es'pertes par 1~ èrédit.La route de,
,,' Reims ,eft' habitueUeméht. pliJs fréquentée qué'cdle de Saint,

Quentin., excep;té.pendaflt lès féjours d.e la.Cour àCompie
gne. On 'fait état d~ ,?ent~hevàuxpar jour, qui dinent bu
qui .couchentà .Braine" allant de Pùis à Reims, Jans les
rouliers, .les gens de pied, les :conduél:eurs des voitures pu-..
. "bl. ,,',. " .. .' . liques

" ~, .
1 •

, . ~
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" ''Jè,Jitr le Co1iimercë dt/.'rizÎo;i~,· ?l4§'
bliqu~s ,ai lèspe~fônnes qu'elles' renferment. Ces: voiturès·
l'airent 'tous les jours de l~' fenlain~" foie pour allçràParis ,
roi~ ,pour en revenir, excepté ,le Din:anche:. - , ,,' . :
, , Ap~es avoi(parié.des :chemins exiftans, nou~àevons. faire
mention de ceux qu'if feroit à propos de répaier~ de redref..
,~er ,)de con~olidet'ou d~ conilruir~. Les réflexions qU.è nou~,
allons produl~e fur te CUJet) fOht un réfulta,t des.m~mol[es qU,I .
nous ont été adreirés.

Les ,principales difficultés que les voiiùres publiques & les
voy~g~ürs',rencontrent fur la route de Saint-Qüentin & de"
Mons, font encre Vèrberie&Ville-neuve. Le chemin fait

1 ~ • '

ùn long circuit d'un lieu à l'àutre, pour éviter les deux fonds',
de Noé-Saint-Martin. La inontagne de Verberie', quoiqu'a~

qouci'e par de'grands travaux, 'eit encore rude aux voitures, ,
&. occalio'n'ne un détour~ Pour aller en ligne-d~oite,'&~.fui.

vre 'le chem}n 'nouvellement 'tracé _de, Ve~berie à: Compie:;.,:
" gne; le projet a' été formé de trancher la montagne du pre-.

inierÏ\eu., & d'en adoucir tellement la pente, que Yon n'eutà "
mont~r que tro~s pouce~. par toife, depuis l'Eglife des Mathu~,

rins ~ 'iufqu'au .[bmmët. ' ,,' , " -
, Pour éè qui'elt,des'qeux fonds de ~oé-S~lÏnt":Martin, d<Dnt,:·

, 'la profondeur e~d~ plus de ceni pieds au-deirous de la furface " '
" dës plaines ..,il faudroit des travauxdifpendieux pour former une'",
,éhauffée fui' 'chacun. Comme cependant 'le~ , deux' fonds; font ,; ,
,larges de près de c,inq Cens pieds, les peines feroient peu fen...
ftbles fi 1'6n- pouvoit par,venir à ereuCer l'éfpéce de, b~tte ou-

" d~peciteplain'è qui fépare ces deu~ vallées. .' , . " ,
, La grande, route de Flandresqui paffe par, Pont, eft ~elle'; ,
me~~fréquentée ,pendant les guerres des Pays-bas, qu: les au
berges fuffifenc à peine. 'On he trouvè , ,paffé Pont, qùe des,
villages, peu; commodes pdur les logemens. On-pourroit cou-'.~
per,en'quelque façon', cette grande route en deux parHes, en.
t-aifant achever- ·le ~ che tUin tr~cé &. \déja, :Commencé', depuis:
Compiegne jufq~(à Cuvilly. Les voyageurs n'ont, de Senlis
à" Roy~ , ,que la feule petite ville de Po"rit, diftante, de dix'
lieues ,de cette: derniere vi1lè ; au lieu qu~ils trouveroient fur.

" fautre Ir~ute, V~rberie& ~ompiégne, d'où il n'y a ju(qù'à
Roye, que [ept lieues. ' '
, Voici d'autres,cherrtins pro;jettés -, dontles uns font frayés '

Tom. 111. ,,1i
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2..) a, 'Confi4éfliti.o!?s../ùr1e Ç.owvenieme/lt
& les,'autref feulement, tracés~.·, _., .
~ .On.a:déja comulencé un çhemiil férié, de-la~ F~rt.é-Milon

à Meaux, 'paffant par. Acy, eQ. Mqltieri~: :' ,
'~, ,Gn. prét~i1d, ' qu'en. cQnfhuifant une :route payée "ou' bien
ferrée; en qroite.1igne' dèpuis N~nteuil-le-Ha!ldouin jufqu~à
Fifmes,. & pa{[antpar la, Fe~té-Mi1Qn, le commer.ce· en. re
tireroit un 'grand ·'profit." ç~tte. roqf~'parcollr~roiçc dix-fe.pt·
lieues au centre du Valois, & conduirait fans d~tbùrs, d'une
ea:pitale,à·l~aUtrè. EUe, facil,itetoi't l'exportation par ch.\rois,
de t,outes.les produétions &. matieres .pr~miere,s du, pa.y·s d'Or:-
,ceois~, & des vallées de FOtircq. Elle,[eroit ~uffi d'ur) fecours. '
impqrtant.pour les territoires· fertiles qui fonç du C9~~ de F:er~

.en Tard_~n9is', ,de Coulonge, de Courmont, où.l'exportaçion
ties denrées eft prefqueimpoffihle. pendant une partie de l'an
née, parce que la 'moindre pl~i~ rend les chemins- imp.ratic·,a-:
,bIes. Les p~vés pour 'cette ·route, pourroient être t!ré$~du,côté

d'ArcY-Sainfe:-Reftitue.& aux environs d'Ouc,hy. On é.parg1.1ç
roit le grand:circuit- qu~on: dl obligé de', pr~ndre ,e.n ..paŒal1ç
par Soiffons &' par: Braine.: ,.... '.. ,',

Le chemin dé Senlis à Crépy "s'il 'étoit- pàyé, feroipln ex
c'e1lent debouché pour ces deux ville~, &Jur.roptpour Reims)
~ouen~ & 'Beauvais. -'Ces. trois capiralesJODr liées el1tr'elle~ ,
par un commer.ce habituel; qui eft le principe, d'un~ ·circu
lation. très:-falutaire à·l'Etat. Les rouliers, ou· voituriers font. . . .

,occupés. toute l'année à üanfporter des m~rçhat1difes d'tl.ne,
ville à l'autre. 'En dreffant un chèmiri , .de Viller~-Cottere.tz.'à

'. Cr~py , & de Crépy,à Senlis., les voiturier~ voyageroieQtpltl~ ,
promptement & à: moins de frai:s; ils feroien~·douie lieues de
moins .pour aner:,,&. on· leur épa.rgneroit autant de lieues pour
reveni'r, ce qui fair.plus,_ dè deux. jours ~de rout~. Faute· de ce:
fe'cours, les -condué\:eurs des voit.ur~s font obligés: d'aHer~pren,,:,
dre l~ -grançi chemirLde Senlis au-d,eŒ.is de R9iffy... Cornme

.le pavé eftcommun près de' Crépy, il feroit· ",ifé dç c.o.nftruire
folidement~ . . '. ,'.'
. 'En fup:pofant, fait·le chemin de Napteuil.~;Crépy:& pavé:

c'omme: il eft en gru·nde. partie:;, &en reildant CQfl1glode &~

prat!cabl'e ,la route .de; Crép~ à. Compiegne ., . par le· moyen;
_.d'un nouveau pavé, ·130 nouvelle diftapce. n'excéderait qu.e
d'u~e- lieue, 'cèl1e' du Chen1il1" 'aa~el '. quLpalie par Senüs,

, . ,
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,- &' ,fitr le Con111(érû'dzi P'âlois.'2Jï
'&Verbéde,. Cet:r-e nouveHe'branche feroit d',un grand fe,~'
coür'~r J, p'endailt le's' !vôyages, de, la Gôur ,à ConJpiegl)e.. On
trouvero,it mitre Crépy, deux bourgs conCidérables ",Dam
ritardn '& ,Nah'te~il~le.'fIaùdouin ~,"qui.,poùrroi:ent'être. des·li~ui

. de{éjoùrs "pour tes détachemeils:, d,~ là .Maifon du. Roi•. En:
âthevant la route de Flandres par CompIegne " ~e grand che~

min ferait une r'roif.iéme divifion;' très-favorablè," pour -les
, pa{fages d'es ttoup:es dans 'les. Pays-bas. Brie 'autre comme-,
dité -él'ui-ré[ulteroitde ceùe ;roùte" -ferait la facilifé du -tranC
pondu pavé pou'r.' Féiltr-etien-:,des chemins,voifins de Com..:' , "
piegJfe. Ge~, tranfpor~;.fei'6it; bien moins difpendiellx & .moins "
pénible" qué de gagner.le cnemin de.'Vèrberie par Raray,
par des traverfes, 6ù dix ,à:, doùze chevaux' n:~ fuffiferit pas,
dan~' cçrtaWs. t,emp's,' pour tirer une voiture 'chargée ,de grès.
~' Une chanfiée' p'iatiquéè: depuis -le bord feptentrionrial dé la
tiviere d'üire à Ver~çrie, :jufqu'à Longuéil~Saime-Marie , fe~

rOlt u~~ faCilité pou'rle? fermes & les:villages d'"au-delà,. de '
tranfporter toute,s leurs denrées pour'les ?ébiter, le bled,fur..

" to~t', t~n't à Verberie que p~ur Çompiegne ; dom on pourrait
rep:rencire''le g'rand chemip•..Çé ~éhouché feroit auffi une dé
charge' pour le marçh~ de Pont, que 'l'affluence des mar-
.chaI\ds, rel)d ,trop tumuhue~x &' trop emhara{fant.''--·. : '
" Le':grand chemin de ·Pont à Çompiegne;, eil toüt-à-fait
clégradé dans bien 'dès endroits;' il couteroi~ peu à, être
tép3:ré. Il eft payç de'puis Verberie jufqu'à' Compiegne; il ne
feroit plus quefiion que d,e rétablir & de garnir d'un bon pavé,
quelques mauva.is pas en èntrant àVerb~rie., & furtout au ha
meau de Moru; & en fartant de Pont vers S. Patern'e. Les.
pav,és de ces; .répar~tiqns; pO'urroiept fe, prendre. eiure Ducy &.'
Baron fl.!r lam9nçagné:~' '. . "

Nous, 'regardâns cqmme 'un projet dont l'exécution fe.;
roit un~ fourc'e, d'ùtilités, un chemin, de' communication
entre' Meaux & toute la 'Brié d'une part; C6mpiegne & toure

,la Picardie'de l'autre; .ce chemin iroitde Meaux àVareddes,
cette part!e ~ft déja cou:verte ~ garnie d'un bon pkrrë.', De
Vared~e'S' à..~trepilly ; 'de-là on gagneroit '-Acy, Bétzl , I~e.

vignen,. Crépy" Bethancourt, Gilocourt & Compiegne.' Les
,carrieres de Betz &,d'Acy ?donn~roient u~e quantité de ,',pa':'
'vés fuffifance. Il n y aurolt que douze. heues de Meaux à

, 1 i ij
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"2 p. .' Coïifidér~tio.!ls fi~r le Gouvernement
'Compiegne par cette route', 'au lieu de vingt-fept lieues que
les voituriers fontobligéspréfentement de faire, en paffant

, par. Paris. ,
· . Nous ne ferons point mention des chemins particuliers qui

traverfent le Valois, &. dont il ne réfulte aucun avantage. dé-
~ cidé· pour le commerce de la province. La partie qui eft, cou-

verte de forêts, furtout du côté de Villers-Cotter.etz &de
, Compiegne, étoit aUtrefois très:'difficîle à parcourir, à caufe
, de la rareté & du danger' des chemins. Le grand nombre des
· routeS ·dont ces deux forêts font percées, rendent cecte par
··tie infiniment plus çommode gour 'les voyageurs, que les pays
· découverts. Les écriteaux des roUtes " indiquent non-feule-

'. , ment les villages & les lieu.x, peuplés où elles conduifent, ,
mais encore les plaines où ellesaboutiIfent. .'
, , Parmi le gràndnombre des chemins quÏ.conduif'nt de lieux. /'

· à autres,.: &, qui ne foiu pas pour le commerce général d'une
· utilité auffi eIfentielle., q.ue ceux que nous v~non~. de. c~ter:~

110US nous conten.terons de.fairemention de ceux q~i fui.vent•.
. Il Ya un chemin de Vailly à Braine., & de VailLy à Fifmes~

pa{fant par les Boves ;' & un autre d.e, Vailly à Pont-arcy , qui.
, fe partage à l'endroit appe~léTilJeulet. Le chemin, de Vailly

à f'refles, a été autrefois pavé J' & aUoit iufqu'à Ciis.. '. ".
. 'Uil autre chemin con/luit de Fer~ ~n Tardenois à Brai'ne;;

· Dlais n'étant ni pavé ni ferFé-, il eft fort mau:vafs" [urcout pen:
rland'H y.ver. On a\foit cOlllmencéîl y a quelq,ue·temps, rré~
parer le chemin qui va. de la· Marne & de Châtillon à Br~in~i;

.paffant à la forêt de Daut~·; j;l feroit d'une" grar:tdc commo.:": '
dité', fi l"on velioÎt à bout.·de le confolide.r & de c.onduire. l'en~

'treprife à fa fin~ Il fendroit à tranfporter lesvins'de ChampagneJ; ,
dan's la Flandres & dans la Picardie~ par le caqaI de. fa rÎvier.<;
d'Aj.(ne e:Jui par cette communication", feroit jointe, à.la Màr-·

~ ~e:en quelque forte~. Faute de ce débouché',: les voi'turiers fOnt
~obligés de prendre q·e. ·très~rongs d'étôurs. Ce ch~mÎn (eroit
,p.a.reiHemen,t commode,' & tres-propre ~, l'exp,o[cation: des;·

.' ·b.ois &. du· charbon de la forêt de 'Daule...
.:;h~éf~lèe_de ce d~b.j.}. ,. que la partie C;cdclèntal'e: du Valois,.
eff. phis pourvue .de; grands c.hemins paffilils & fr~q:llent.és" que
la partie ori~.ntaI~. Lçs.chemin,s p.~:rtic:uJiers Y/" font-.!rc.p muld:-"
phi? ~ pour- êtie' ici.nommés. Le p.wpart traverfaJ;lt de! terres

. . .~.
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labourables, forit prefque touS les ans rem,ués & effacé$ par
: la charrue;' ]ls font enfuite frayés de no.uyeau, ~u hazard,
'par les yoitures &par les g'éns de pied•.

.-

,

Conjlruc1ion. Je entretien de.[ chemùts pu!Jlicot.
,

l 1 l. SE G T·.l 0 N..
•

O N peut voir à Ja page 13 du Tom., l, ce que nous avons
. rapporté ,. fur la: conftruélion des premiers gra~ds che-.

· mins qui ont été tracés dans la Gaule Belgique" & au' corn",,:
· mencemenc de la Monarc~ie Françoife.

On co.nftruit· & l'on rend folides 1es chemins. publii:s, ~u en .
les ferraht, ou en les pavant. Rien n'indique que l'on ait pa
,vé dans le Valois, ayant. le r.egne de ~hilippe Augufte; on
ferroit les grands chemins, c'eft-à-dire, qt.(on les remplifToit
de pierrailles, de cailloutages &. d'autres' matieres propres à.
relever & à defTécher les endroits.humides. .
: Les· plus anciens pavés que. nous connoiffions.·, fOlit.
ceux du.châçeau de Béthizy. &. de la grande route de 8a:-:,
pèaume, qui ~b.o.uti{foit au.· château de Crépy , par une..
porte four-er"rain~, qui eft. préfentehlenc €onda·(uné.e & pref
que détruite•.. Ce; chemindéhouchoit, près de S•. A~.bin< Le.. ··

· pavé. du châte,au. geBérhi.zy ,'fubfifie encore ~n. gra~~e, par-
· tie.' Rien ne co.nftar~ l'époque du. temps oü)l a été, pro,.·
, pofé ;. l'o.n ne peut la déterminer. que p.ar des. conjeélures•..
· Il. l1-e. peut' pas remonter. j,ufqu'aù ~gne de Pli.ilfppe A ll-.
gun~, p;1rce que no,us. a.von~ .des, pre,uves..q'u'alors ,on. fe:,
content<?it 'de jetter dans les,mauvais pas" de. groi.fes .p,ierres;
b~ures~. Jufq.u'à. ce que le chemin ait. }?rir' confi(tance. ,Nous.
ne cro.yons pas que. Ies'plus., anc.i.~ns,p.av~s~. pl,lifT.ent. r.emQn~
ter. plus haut que le commencement. du quinziéme fiécle•.

.Cet uf~ge:a:~c~mme~cé p,~r: l'e;mp~oi des' ;m~i1ons. &. des,
. pierres dure~.,;~ o.n, 3,'enfuite préféré le.s grès aux. moilo.ns". par-'
~e .qu'il. e.ft plus. aifé' de le,s tailler' d~tine 'mê'me mat; i;rê.;.
&. pé leùI donner l.:.me: même for.rn'e •. Ils. fone" aufIiheau':':

'coup p~u.s:--'_durable~. :; tJn__ grès. peutêtl"e aIIis. & remanié- pfu
fie,urs.,fois, au. lieu q.u.e., j~ ~qpon Ce brjfe~:,l!nj bo~!~ RéW& ld~:.

: .gres ,; dur.era. plufieurs: fH~cl~s i'écant ~I.ltrete.l:1u·:l?ar:l~s;r-ech~r.....



. '~)'f Co~!ldiratiolls fit,. le Gozwènzement
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. chès; .&. ra/Tls ap'rès "une revoluüond',années , (don' que le'
pavé ·aüraété: pll:1s -ou' m~ins f<Ùigue &' battu, par les voi~

, , .
, tures. . " . .,.' J' ".. . -,

• 1 • La ~onne gro{f~ur d'un,pav(,d.oir ê~re de huit pouces;
au,de-la & en.-deça" ··c'ef\: ·tropou·trop' 'peu~ C'eît UIÎl pro
blême de (avoir fi le pav-é-:eft plus durable ~ p.ius utile que,
les chemins fet:res; la' fo.luti0n de·e.ette quel:t10t1" dépend

,du cerrein & de la fituarion des lieùx. ,
'Où le 'èa'iHoutagë- &. '~a gteve abonde~t', :ùri .cheYnin fer.. ,

ré', bien'encaiffé & .entretenu peridant une 'longue':fuîü:'~ d~an-

. 'pées; vaut le, meilleur pavé. Oü il n~y a'nicaillàu,tages ni
pier,res dures, mais f~ulemen't une gualité de pjerfàilles que
la phlÏe ~ la gelée, diffoudent, il faut néceiIairement avoi~
r'ec6~rs.'àupiv·ede. grès ou: de n10ilons; dures. ·~e' pavé. de
gr,ès a' cee'i 'd'avantageux, q'u'il eft ti19~ns fuiee à l'entretien
que h~s empiçrrerriens '&îes pavé"s de moi·lons. Outre ql.ie
les éheminsd'·enlpierrem.enr- s'iffaifI:'enc&s'.étendent ,il faut
des années pour les rendre praticables, ~ àu préjudièC? des che-'
vaux,. des voitures & gens de pied même, qui 're·rl"contrenç
f~n~ èe~e des p:ointe~ de pierres, dès ,caillouX: aigus, & 'd'au-- ,
tres o~ftades) qui rendent la route di.flicile. .' l', . . .

". Dans les lieux oLt l'on. ne peqt' ni .ferrèr ril paver l~s'che:"

. 11i ins; on les 'ré'p'aré àe: pluCi.eurs U1an~eres ;'., en· abbatant'les
butteS ',en rempliffant lés ornieres, en je~t:ant ou des' pièrres

, ou des fouche.s d'arbres&: même des fagots " ~ux endroit~ les .
plu~ dégr~dés~ Lorrque les' chenl~ns font endOl;nmagés par le
éours des eaux ~ 'on. les': cohr~rvè par des foffé$ de'- décharge,
de prèche' en proche; çu' bien l'on fait 1 des caffis dans 'les
eiidroits où l'eau commence 'à' creufer'. .... ' ,

, .

;. 'Les chemins de 'campag~e ; q~i devroient être entretenus
avec le plus- de. foin, 'B,t même av\éé 'une fotte de fcrupule,
~e!oientles rues des villages;.çe fonccependarit ceux 'qu'ai) né
glige le ·p.lps. Il éfi odieux' ,&' révolt~n·t, d'être ténioin de
t'indofen'cé & de la'~églige'!1'ce' des. payfàns, ,qui. aih:1eroieni '
mieu~cou[ir' le' rifque "d'être e11fevelis' dans l~s bques &
dans les"éâux', qué,' de' prendre foin' de rendre 'leurs rues'fôrés

, & coiùmoâes. Nouseflimonsque res.foins du gouvernement
devroient.' fe porcer "principalement fur cet èbjet', avant mê·

, . me de perifer' à''<la cânfiruél:ion deS ' 'gr;mds. chemins. des
~ • • • J

.~
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.provi·nces; rien.. n'étant fi ""préjudiciable au co~nmerc'e in'té
rieur d'un pays, au' bien ~m'ême ,des ,particuliers qu'un, teL dé- '.
Jordre...Le reméde à c.~, mal,. Ce. trouv.eroit: dans les bras .des
:payfans" qu'il' faudrait fo~cer avant tour ,d'être d'abord utiles
à ~px-mêmes. Combien de villages que. lesvoitl~res ne pèu-

..Vent point traver(er fans rifque ? - '
: 'On éontribu'oit autrefois' de deux' manieres ,àl1x groffes
réparations, & à l'e~tretien des .chemins'·publics,· avec le te:-.
.cours ·des péages & des: corvées. .' "
, Les p_éages fe p'çréevoient o'rigil'!airement dar;ts ~ le Va:
";lois, .comn;te ory ~f;1it ~hcore auj?urd'hui .fur les principaux
.grands .chemins d'Allemagne & des, Pay~~bas : il y ~vbit ?es,
barrieres dediftance à autre) ,& un. Receveur à chacune~

" ,

Nous av.ons nommé en divers endroits de cette Hiftoi,re,
Jesclaffes· de'~edevapces qu'on exige.oit. Dè's le' regne de

.: ..Dagobe~t l, i~ Y avoit ,dans notre Province plufieurs forces
, :de p~ages; ces redCv'ances étaient porcées à un 'po,im ex:>r.':

bitant) aux treiziéme& 'quatorziéme' fiécles) fur le, ~hemin'
de Bape~ume,qüi 'conduifoit ~e la Fla~dres' & 'des :Pays- '

. ~as, par Crépy.,. aux principales. foires de la Champagne: &
de la Brie.,. " '. - , ,. ,.
: Bouche! diftingue Je péàg~ du t~avers. Il dit , que le péa'"
ge fe .léve indifféremmen~ (~lr toutes les nürchand}[es qui par
fent fur le chemin' royal, au lieu que le travers eft feulement

, ,~û· par le flljet' qui' tranfporte fes meubles & marc~andi

fe~ , ·hors du .territoire de fan Seigneur. On ne perço,it plus
aucuns péages) fur les grands chemins du Valois'; .mais ' O~l- ~

exige de pareils dr9its fur les rivieres" fans que, c,eux qui
les 'recoiven't, contribuent érï aucune [orté, à fentretien des
chemirisqui lescotCoyent. Nous n'entend_ons, BarIer Ici que
de l'qife- & de. tAifhe : le péage qu'on léve fur.la, riviere

, d'Our,cq, e(l f~nlpuleufer)Jerit employé' à1'éntr~tién de ;(a
navigation. Il. en était ainfi~de.la riviere de,yeile') 1orfqu'elle
était. navigable.- - 1 ',', II> ..., '

_ Les corvét:s' font des, urages" que l'on' nommait ~ confiœ
tztdà & corvada. On appelloit,. boiznes. coutumes, celles· qui
étaient 'co.rymandées pour l'.utilhé. d~ pays , & mallY4~fes
COlUllln;es celles dont. les p.art,iculiers s'acqulttôient1)ors de
leurscan~ons ~ fans qu'il -dÎlt leur en rev'e~ir' aucl1ilS pro-
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TIts pour voyager, ou pour tranfporrer plus commodément'
leurs den'rées. ~" . \",:.

, Les corvées qui fom ordonnies po~r -la ,conftruél:ion ou le
renoùvellement effentiellement néceffaire de chemins',' d'ol1
H' r6ftilte ,un' bien fenfible' pour le 'commerce a'B:if& paffif~.
& pour l'intérêt des par~iêuliers, font fondées 'fur lés' princi~

pes du droit naturel, qui ordonne à chaque membre de. la fo~
'ciété ,.de contribuer aux' charges publiques. . .'. .

~ Les corvées fui vendes Général,ités ,& font ordol;1nées dans
,:~haque D~partem~nt, par les"Ihtel1dans~ ". ': .
, Dan's la Généralité' de SoiITons, elles fon~ commandées
;:oùs les ans; dans cene ~e Parjs , eHefs font pll:lS rares & tou~
,ours extraordinaires. Celles de la Généralité' de SoiITons ,
:confifient dans Cfois jours de Printemps & dans trois jours
d'Automne, que ch,aque :particulier- corvéable eft obligé dê •
colifaéreraux travaux des chemins publi.cs, fans nop,rritu
res & fans falaires. "Ces' corvees écoient autrefois de .d.ix
jours; elles avolent été réduites à ~rqis jours, pendant lés der:. , :

'nieres guerres. Les particuliers fe tranfportoientci~ devant, .
,à "dicx & douze lieues deleur domicile; on ne .les oblige plus·
.préfentement, à aller plus 'loin que quatre lieues. Ces regles
regardent les manouvriers. Quant alix laboureurs., chac~un eft
tenu de contfibuerpar autant de journées de voitl,1res; 'que)à ,
ferme àde charrues.. . . ,. . '. '. ,

On diftribue les corvées par tâche dans la Généralité ,dè .
Paris, les manouvrï"ers ·ou journaliers font· rarement en1
ployés : 'les laboureurs font taxés chacun à un nombre ne
pavés par exemple, par chaque cheval, pourêne tranf..
portés depuis 'la carriere jufqu~au lieu' de kur defl:~natioll·.

Quoique' ces fortes de travaux foient juftes d,~ ~eur nature,
plufieurs circonfiances peuvent les ë~a"nger en des fervitudes '
préjudiciables au bien public &'.partic'ulier .: en ··oblig~ant les'
laboureurs d'abandonner leurs travaux de .femailles &] de
moiffons, pour' travailler aux chemins publics.' En appliquant
à ces îrlêmes travaux J des journaliers chargés de famille '&
dont la" vie eft teile ,-qu'ils gagnent un. jour pour fubfifl:et l'au.... .
tre : 'en- efiimant les journées & les tâches,:, fans ayàir egard à,
reloîgnem~nt des'.matéria'ux,· aux' mauvais temps & à· la
briéve,té des jours. '" . '. -' . '

Quelque'
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;': 'Qù,eIqqe'jl)ffe ,:&: fO\ldç' ql1~ foit Je fyftême, des corvées ;, ~1
reroit'hel1r~tiJç :P9.ùr le~~ 'Fa!~iculie~~ qu'e~les, r~gar,de.nr ,,' qh'on
,pui êr.o'u\~er;un phih ;tel.;' ,q~e l'es ~'ùhh"ateur~ .e~lfen~'·pl,ei_6~ li~
,bercé ·de' yaqucr:à .1>euisrraVaux.;, faris' è~n 'être,'geéo~r~és m~l~le

, ;par1e";()hik:j~fte.fl1je'i! DÎ1-if~Ü {ciùjlt:Wy.]~' pH~f(fu:e pàs P9~r1e
-'" 'cyhlvate,~~r ~un 'joqr dan's l'à'nné,e , :.qu~,neJoit f~eeeŒyçment

:deftirié à, aés oceypa'tions écon~miq~es. p y 'a lçmg,t.errps,
que' cés ,réBë:k!'ons'6hé ·fait'de'rilknder l~' ,~en.-'~l;lXéllen.le,nt, 'de
,e;e ,quile, (~.if~~fr ~?~~ l~s ,B.omaiI?,~)· :p'~~~r~p.po.tt: ~ux ,.r,epa~a~~on~
& aux'conft,ruél:îons (les ,grands~h~:mll1s ;~J ~n y efTIp19tol,~'l~~

-tr'ôup'e~,én "1:'è'tl-1pSrae p,aix';oh ~~~it'ie~~mp't-~lot:s, dê' th,t~'qé~
licaielfe'l,.qui' fârC::cr'ô'ire:que les travaux dé la terre ,epuifent,
les forées, ôç affoibliffent: les, eorps.L'expérie~ce <prbuv~ 'au

, :cQÎ1trair~ ; 'què l'éxercice .de remùër, la terr,e'~',~ le' ~~a.yai1' du '
'êorps:~':fofti:fient<' !é:~~ rH'embreS'~' rèn~entje's ?,etf~ .plüs .fquples."
:~~.qu~ a:ii,l~':~~~~,l'liH.~~!;W':,?,~cQpe ,e~ tb;uj'o~u.ts' ~tûs nèuie4x"
qu,e :CelUl qÙl'f:11éne.t;tneX1;e :~~~vç. '~~ ., .. ," . J (, ,'. ,,"
"11"'1·' J J. , 1'9,. • •.. t· .......... 1 J. ..". ... ......,... ." • ..

" -;'; :,'J.. ':': :.1 :iL:' ~,- De' rAr.éhùeC1u"'~':::; .:
:. • •• r ~ •

.r ,_ • • . ,~., •. ',. L r.. . . . .. .. .
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:..~t:~'ti!s .pd?;r:i?~s. terrr~ü\lë~êe_t..a~tië1~\ ~l"~i ù~'~, ';réç~pitul,a~'
'1-"i', tlOn:'de ':~q\lt c~ qU,e" nou~ avons, expofé dans le',cours 'ô,e
<rHiftoire; fur les,gènres dë bâtimens; tant J?ubli'cs que particl1- '
.1~ers·, qûio~t été conftruits dans le Valois, depuis t'~rigin,ed~

,.' .}a. MdtÜllthh~:juÇéj,u?àpréfeï1t,; nous -rlpùs :en ::âifp~nfo~,i; ,p.ar.~:e,
qu!0npàu~ra ftippléer à ce dér3,it; a:v.è'c, ~e' feèdurs'· de~,'1.3:~T~

hIe. NOil~SIRI~cè.tops feùlenlerit iéi le,s obferVarions"qui fuiv,ene.
'. :.".Ç)n, doJt-rappor,tër à fix- âges'prindpaux,je~'gei1reS d'alchi-,
,-~eaures qui'"on'i pa~üdans .le V~lois ,: depuis la conquête des

'Gaüles ,par 'le's Romains, Jufqu'à préfent.~ , ' " ,
.. 1. Sous l~ Hau,t & le B~s-Elppire) ~ fous Jes deux premieres
. ~i'à€es~dê nQ~f RèiÏs ~jufqu"ài1X' inêurfionf'pes Normands':; l'on

. , ':"~~ :fliivf:llè goùt:,Româin âan~s toutes.Tes"prq'portiori~.'·:qn ~)y
"copf?rmÔffavbüglê111e'rif; 'de riiêrne 'qù~ diris le'gOlivernenl:i.n't
'c:ivH;q?:~ fMv'oit; les'loix Romaines &,' la ~p61icèdu Ba,s:Etn~
:pire ~ 'à qüelquès~e~riajons prè~.', .',' " ,', ' .. " '

,. " \2'- OU'(I)'è 'fic q1:ié détiqire,& i.ncèrtd~(# pepuis'la'fin dùineu~
:- . 'Torn. II L. K k '

. ,

, '
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'2 Sg _ CORJi.déral~p(l~rfifr le. ·qo.uv.~,.,ùmùzi
vién1.e ,f1éd~,. j,ufqu'au règne de ,Robert, 'qui gouvernoit au
çomOie\iéemellt' èfu,onziç[l1e.,f;i,êcle..Soie proteHion d~ la,r·art
Idé :cè Piihc~ , fb\~'parçè:qûe~les' .h9,ffiIii.és des' harbares.:c~m~

. in"~,n,çoienrà.: fé ral\e,niÏ1~~' .'& ilvPle~~ iriême'difc·ôrit.Ï nutd~l1S:
,Je! :Y~lér~', d·ès'·l~s r~gr~spréè~de~s:, à cau·fede$. alJJ_ancè~ .ae~'
:priricès. Normands aveÇ les 'Comtes d~ Vexin & de,Crépy ,
on reéo'mme,riça ·:a'b"[eir.C~,fécond '~ge .eftcelui pù premiér'

. ,got1;·jque.,; go,ôt .gr'\)ftl:~r pl.aktolid,e.; 'tlUl.~ftço~,me ,le bè~ce,ù,l
-:d~ l'~.r'cliitetl~ri Fr~nçp;i(è:r:~·,.':,,' ...:1.;", ~.' c.~ ..• :~' oH:. '. ~ •. :

. "_,)' . e." .~l."'·.•. ti .. , ~..... '-~ .... ,.

t . ;-3/ .·~·e .·fe.çgn,~ ~8·th.i.9/~,~·? \.EtP~ :eff).: ::g.~t:re :d)Ft~i~ea:uE~ l~
~h\s ba~d! ~ l~, p.Ins ?T~~~~tj q·lJ' PFr :p;u,Ifle.C~~F~Vbl! 1.' :çC?n~m~~,"
,ça a parome fous PhilIppe Augufte .,.: 'ôF, conpnu,a. 'HJfqu.ap~e:,s;
:5.. L'oui . .. .. . ~,. '" ' , .... . . -_. s. ; _. . ~,., . "'L-:- _. _ .. •. _ .

',' 4. Lé Dl,lcd'Orléans, frere du Roi Charles VI , .en faveur-.
\luqqel.l'!= V.aloj~ .fuc· érigé'enbuc1~é·, .rut côm-m:e;cl'apteur ~q\l~' .
t '. \ ,", ,- -' -, - .'- . . .. l.. c .' .~ •

. l'lç)\iyé~'ugen~e À~archi!eé!:qr~:, ..qui~ réuRHfoit l.~ ~or?~ 9~.pre-·

/Ihiér'gothi'qué, & l'a délicat~l~~ 9.e ra~tr~.'~~.FteEq?p~~~c;:au:
de Pierrefonds, eftl'un des beaux édifices qu'il fif confiruire•.
Ce quatriéme âge '~u~ ~n' Fr.élfnc~ ·dep!1!5 l~a fin du regne de'
Charles V, jufqu'à l'a{[affi'nat du Duc d'Orléans:,· dom)es fui
tes ont été l'origine 9.~~. g)-1er,~~~ e"x~i~~es par la rivalité. des
deux maifons d'Ç)rléans & de Bourgogne. ,/'

__ ' ).: çes.gGer.res ft;lrent encore"Elt,ls'9:~tl~~éÇiyes)k JQneftes ~à:

}'arçhiçêttû;f.,: qUe. ;lesra~ages des ~o.~m'I?9s. ~'Loui§ X II
cprrùnenca , & Francois 1 acheva le .retabliffement de. ce·

L ~ , ~. , " _.' • • • ., '.

,wême, ar't, ;p~ur lés :.é4i·fic~s ,publics. Le. château de :Vil~ers'-

.. ~~~t\e'~'e~~ J)~ J~, plùp~rtAe.s .. Egl.ir~s ~~"Ya:l.ois '5lui .~y;oie~!.t ét:ê ..'
_l!umees peJlqa.Î1[le.~· t~oublçs: qu:gu,ll]zréme fiéc.le, {I;l~en~ ~qnç.·

truites o~ reilOuvel1é~S:, :pàr· !~BroteéHon ,9<::. èe. ~rinc~~. ,; .
.~:;6.:~efix(é~e;âg~·hefl: l~.regn~.qe t~uis.X~Y.~ Nou(n'a-~'
.V6n~', daIJ.~ .Iè-.Valois ,d'édifi~es re,parquables .~çon~rt.Jit~· (ous - .
-(;e derni'er Prince, que d~s .châ~~ilÙX.·& des m~ifo.ll:s ·de plai,,:,·
,fa11.<::e·. .. .' . : ' .' . .' ~ ~ "il" • :i; '.. : . . .
~ " ~es règrtes .q.~~i;.~~nJllt.u·en;t:. ,~€S; di·ffére'ns ·âge·$:· @~,;nJ~~;ç: i\~_:' . .
.9~i~<fqtu.~ ~,'~Y.?\~.~;~;t~ .e~~,~rel'~:jêl~s d.e gll'~rre~:ç~v!l:~~ ~ qe gue~-~: .
re~ de rt:hglO.~'?,lt;s.paJtlcuhe.r;~ 9nt ~u a, p~l~e !q .§~~p.~id;e{I~.f-.
:p~r~r.. N~.pè!"fa:~t~q~'à/épar:er leurs p.e,ires,; q's fe' fo~t .111ÎS-: Feu.
en peme de travadler a la reçonfiruttlO11 de leurs l:pa.l[Qn~ •.J)e
-...là~iç}~t."q:u't!l1:.gé-n~r~l.i.1(,s~.R9l;lrg~et~~.~ 1~s·, vill~g~s,â~Na~ . ..
1 t"': .- .. ",\ ..;," _ .~.~. .... .;.

• ....... • <, "" 't~ ,
. ". ,. ~ Ù... ~ .... \ -lo-- ..... _. -

•
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'tSC jùr le' Cotnm'è~ce' du Yafoj;: ' .. '-,;11:
lOI's, :fbiit'oàilnair~merit 111ôins· _'~iei) :, .que ceux' de~: autrès;
provi-k1C eS<.: . " ,- :.' ", .' _', .' '; ,; " ,~'., '. :,_~,,: -~ !::J-

~. C~pendànt:t9ùtes lesi:matiérespro-pres à· hi'c<?nnpu~i(H!;-~
aux;' 611.vrt?tg€s~de. m,a-~omi.epie·, 'comme .la, iu!lè, ·le :;bbis <ie'
dùtpèntie ;;]a piër'r"e: &.:!<i. bdque:·,: la chaux & le plâtre n1êm~i
foüe 'des, mati~res communes: il y a, peu de c~nt~ns' où l'on 11e~

tt,?uve des ~arrierès'de pierres à· ~haux & des ~hailfou~iers :q~i'

ericb~1:1nletcel'l:t,:a:p.U:s'F~voi'Jifa%tcU'iire: .On t~o4ve des carrie-:'
res à pl,âtre"r:du:tôté.dérViUe~neuye-fur-Fére ,.' t»ais 'on- préf~rê'

à; ·ce pl,îtHr1!nê~'e darfs\:ë-tte 'extréil1ité du Valols ,célui'qui
:vient flà\!. eati;des;eat'ri~rêsdë':1\:Iontniartre, jufqu'à Soiff6ns'. .

, Cb~ah.ions det&ûtés'ces :notions, qu'un Voyer'rétablfdari-s'
toUtes: l~s p);érogaüves ·de l'aneienne charge, rt:1ati vernellt à Var

. chite&ure & au~ c~em}ns ~ po~r?i: ramene~ par les MFe~tiresJ

ql'~:'rn~~a~.~y,~~~.!.~_~~S~~~s._~-l~.p'r~~ll~e~~~.~~~!odn4.
1
e..ce~.~·.~~.~.le,.,

e pane mieux catir dans.;tOutes es parties e a provll1ce , '
fans qu'il en couce:~u~P'~OP(ift3}r~.s:·,~pou.ie fa}re d'u~le ma
niere. noble & Jolide, plus que pour ~lever a la hate des.'
ch~~rp~Çl!~~})~:,,:q>~·.ll?~tl:y;~is~âümçl)s i R~i..,çF-<.?uJ.e~t,,~d' ~ux,-mê
mes apres 'peu d anné~~._ C~ .derri~r.gen.re, d'épargne, ménage
à la vérité unepremiëre dëpènfe'~-m'àïsïl·ë6ûte beaiJcoup plus
à t9,u~er.~~~r.e '. ~< e~-~:çlir.e, ef! ~yanJ. ég?-rqà la pqr.éç f:>C à.
1~emrJ~.ti~rr dc's bâtinYeCÙL l· • _'- '. ::~ ........ :. .. ~ ., .. ,. ,

, -~:Uhe ëhaG~Œre :bât'i'è :~'n' P!e~J.è~ 8(rê~ht' .,-:qui fonà'peine
'ôe ~e~~e.; n'a [buvent. p~l1r .bay~ qlle~ dçs l~carne~,. à, ~rave.rs~

, . ~~(q?~He~~.pa~e ~n:.loi?.1e ym~,' 51~il'?~ .1·flfT~.~l;a~ :dlfcem~r:
,1~~.~~I.e.t.~;~RUF!~ .q~.~~e)~pe ...h;1af(o.~.~ft m~l-(alpe~\ (~~t~ ,~~

. pOUVOir 'en: r,~riquveUe~. l,~!r:p~rJ 9uv~r_tur~pes.f~11~tres) te,s.'
~tlI~,~j'fe.~~oht::~r6is.~fQi~ re,~l~ü\renés ,: talidj?=q.u'~·né' !TIa~r~~l-pi§i}I ..
hâtié-,"pifTeta' ~'pli.~fleüfs- gêhéraüoüs'; ph~fqRt:fa1,1s.ê.nt,r~iièt:l. ':

Quant à la différence de couvrir en cliaun\'e 'ou âè couvrir
. ~n tuile, il eft noto,ire, par. un.calqul: bie;n,fimp~e ,'que le chau'"
m.e, eu égard' al'éritrëtléri &: au'.reriouvellemeÏ1t~ coûte plus
que les couverture~ ~~ tui~e~.IL~_ c;~.a~p'çni~e étant à peu près .
la même, il faut eh' 'chaùrne 'urië' âèn1Ïe" c'ouverture tous les
dix ans, & un. Jenouvellement de toute lacouvertqr:e tou,s.

~~ ..... ,' "~"I .. - ..... ,.. ." ... _.~". f~" ,'. i
I~~ ~!'~gç: tIns. Une couverture dl tuil{ eft plus ëhere à: la' vé!'
rltë ;' tant pàr ·rapp'0~t. a.ux' ch:~v~o:~s: qu'il f~~r plus gros , rpieu~
êquàrris:&·en··plus.'grand nombré'; -la· tuilc '& la latte d'un ~au~

. . - K k·· .:. J j, . . ' . 1}
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'. ~6ô'. 'Co,,!fiJ/raùoiis,fir le Goiivërnëmént
t!e: .cô,té., .font be;:tuçoup.plus cou~euf.es, ql1êJe chaume'; ruaiS"
un toit bien couvert en tuiles" durera foixante-dix lX ql,latre}o
~ingt ~J.1s ,. aveç un:en~retien ge.cinRuaf.lt~ fol~pari;lri" p0l.!r un'
bâ~·imen.t de doqze pieds'd~,1qng.: Ajout~z -, .tQuchan~le -èhauo .

me· J .ql1e:o~~r.e ~e danger du. fe,u-qu'ileft import~nt de confi~

,çérer, les couvertures fi épaiffes qu'on .les fuppofe, font per~

·çées de la· p.1l1ye lorfqu'il furv.iep.t des orages après dç IOl)guei
féç4e~~ff~s. p;~\l!eur$ ~ien .l}'~ft p~psJale.qu€. ~~, ch~t)me;.la
EoynJere:~l~bale qui ·el1.:to~be.nt:, Jqn~.·çôntinl,l,eJs... . .,
;. N~us p'eQf<ix~~ que. ce deçnier,geJ:Hç~ d.~.~buvertur~" devroit.
êtl:~~profcriç, .d~ns lesvillagç.s~êmes 9ù les mai(o!isJont con:-;,
tigues. On a-vu' des villages entiers confumés par tes flarrnn~s,

dont le défaftr~ avoit' copimencé par un fel! de cheminée' de·
chaumiere.,· , -. . ...., '; ', .. ;' ',1. . t«. . .. ..'
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- - .

• • ••• - .~ .. " " •. ,~. " ~ "'1, .. ..... ) 1 ••

Nô'û's avons nom'médans fiot're Introduaj:on~. toutes les:'
r~vières ,rus &ç. ruiffeau)C' qui t,raverfem le Valois: nous.

D.e ferçms meption iCi., q,ue,des. rivier~~, a~l~e~lemel).t naviga.<
bIt·s: .... : . -' .. ".. - ,~ . .- -.... ". -, . ~ .

.. ~ ...... ~ ,



.'

, ,

~ jùr le Commerce du ralois. 261
Il Y a pour la police de la navigation des rivieres, une Ju

rifdiétion. d'où dép.endent non-feulement celles dH Valois',:
mai.s celles enco~e des autres p~ovirices~ où l'qn a coutume
d'embarquer des prpvifions pour Paris. Cette Jurifdiétion, dl'
'ceBe du Prevôt des Marchands de cette grande Ville.' .

", Originairement il y avait à Riviere près Vic-fur-Aifne , un·
péager général, . qui avoit infpeétion furIa navigation 'd~ l'AiC-, -'
·)Je. Un 'autre. péager général exerçait à Verberie les .mêmes;
~roit:s~ ~ les mêmes fonétions. L'impôt que 'ces~Offiti;ers'le-.

'voient, fervoit à l'entretien des, chemins le long des rivi~res•.
Leurs charges répondaient à'celles des Comtes du Rivage fous
l~ Bas-Empire. . . ". '. .

La J uftice du péage, appartient au Duc.de Valois, fur c'ous
les lieux où on le,p~rçoit en .fon nom. Les' diffé~ens .qui fur":
viennent .entre les mariniers, pour -des [ujets de. comme'rce &
~ouchant:les obflac1es qui fe rencontrent à la liberté de la na-:
yigation, font portés devantle.Prevôt des Marchands de Pa
ri~ ,ou devant. fes S~bd,élegués pour les matieres l:>rovi{oir.es J

& les cas qUi reqUlerent €élérlté. Ces Subdélegltés ~(jdent '
'dans les lieux les plus peuplés & les plus commetçàhs, Cltues
le long d~s deûic rivieres d:A~fpe ~ d'Oife. . '.:.' : .

Les obftacles à la liberté de la navigation, font f,réquens dans
le c:;ours <;le ces deux r,iVieres. Les principauxvienntmt desiDots
& des gords, qui 'refTerrent les roufes de lanavigation.; dans des
efpaces trop ét,roits. Les chemins par où. les conduéteurs de~'

batreaux, méneur les chevaux qui tirent) font aulli d'ordinai
re, très:.dég~adés~.. .:., .. . ,
.. Lés gordsfo:nt·des. ama's de perches fichées dans .les rivie~

. res..fur·dèu~ Hgries:en .angle aigu. L'ouverture'reçoit les eaux
& le iJoifTon qui en fuit le cours•. Ces gords. font garnis de
·naffes & de f.ilets. Ces éxpédiens font plus dangereux padeurs
fuire~, & plus préjudiciables encorè à la navigation qu'à la
pêche;. cpmme .leurs perches excédent d'environ huit à ~ix

pjeds.le :pi-ye-au .ou la fuperficie de l'eau, il arrive fouvent
qp'el.les reû(fnnent les cordes. des batteaux. Les ~m'mond~~

c~s& 'les pailles, 'que ]a~ riviere charie pendant les· grandes'
eaux i font la plllpart arrêrees par ces perches, depuis la fu-..
perficie jl1fql1'au fE>nd de la rivi~re: cés immondices étant des'
perbes, d~s racines,~des, brânch~s d'arbriffe~ux). qui eù.fui~~
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retiennent la vafè" le gord eJt· biientÔ,t changé en un Hlot ," qui
refferr.e.le:cotIrs des eaux. Les gords &. les iflots , ·{ont loùésatt
profit des Seigneurs à qui la pêche appal'tie·nt; Un gord mal~

détr~ül! ,. donc les~ pieu~.font brifé~ ou cachés fous l'eau, péu!:
caufer de grands. to,rts aux' b4ltteal!1,x. Une di;ligence'par·.eaù, a
été arr.eü~e. l'année demiere pa'! des. pieux. feinbJ:a.~les ,. pe,n
dam plu,fieurs' heur.es.; & un, bat~eau d'e: ble~ a péri, it Y "
quatre ans, par la r,encontre de quelques: pieux fernbtables ..

,Nous p:our.rions: eiter ,d'autres e~e'lnples plus anci.~ns, fal1s
compter; c.eux qui ne font pas venus à notre c~lFlil:Oiffand!.Aù
lieu donc' de~ tirer des. émolumens. de ces e(péce~ de, piéges
à poï,ifons, tout porte à les détruire, & à ~'en. laiffer fubfifter
aucuns;., . . , .
~ ·Onentreti:e.nt mal, les chemins d~ftinés ,au-tirage· des: ba~.~ .
teaux~ Ils font· trav.erfés par un gIiandnombreDde fofféS: qUI
les;collpent, & olt les chevaux rifqucm bea~~icoup de-pa!Te'r'a
gué. Il faut ,. pour éviter ces,mauvais"pas , que~lès chal'retier:.s ;
ou paifènt'un bras de:.rlviere à la.nage', ave~ fi:X!:ê1û- hui'tché- .
vaux attelés, ou qu'ils aillent chercher au galop'; d'es ponts
ou desgué~, à;une demie lieue, quelquefois. plus. encote';ce:.
qui Ce fait à travers les' terres , 'au préjudice' des 1abou~elÎis.qûi,
les 'ont enfemencées. : ',' ' . ',.. ':.

Lë.reméde à cet inconvénient, feroit de faire à chaéilndé
ces foffés, Ja. même répa.ration ,qu'à toUs éeùx qui t'ravèrfent:
les grandes routes de la, forêt de Compiegne·'; de. garnir l.e~

paffages· d'un bon. <::affis ,. GU çle jetter un. p0nt de bois ou de,'
pierre, fi le fofTé. étojc profond. Les frais &·,1'enneticn deees '
ou'viages, dOIvent "être à'la chàrge des p~r6i«es, 'des 'Com- '
munes ou d~s Seig!1eurs particuliers', aux·territQires. d.efquels ~

ces foffés .procurent l'é'coulemen~ ~es eaux:; ., _:'. -' ..... " :
La' navigation des ri vieres ne ~e~a jamais -lihre & commo~

de ,à moins qu'on n'exécute ce que la vitre de ParisJait: tbus
le~~ ans pour la, viute d'es ponts. Si· chaque aimé'e " dans ,~n

temps. marqué, la .vifit~de.s, rivieres,éwit· faite 'par de~" IuC·
peaeurs;; 'pour .Ol!donner ,la conthut'tion.16ü, '~~entf.etieri ',des,
caffis ,ou des petits ponts:, aux. ~épens de· qui ~l. a'ppartien~

droit·? pour or-dbl1>l1er le balizage ou nétoyemetlt des ri v,ieres.;
après:-les orages &. tes èhûtèS de torrens , qui chariént dè la
gréve, &. quelquefois des -quartiers de roches ,; dans lem· lit
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ou après des chôtes de bords que les grandes eaux mil1ènt:
:pour, faire ahhattretbutes les:plantations, b.uifTons , accrues,
~\c.. hi.en - tÔ,t, l~commùce· par eaü feroitrétahli 'dans le .

..pren1ier ét,at ,de perfe&ioh , olt les Comtes dù Rivage & .les
?éagers gé.nér:,l~x .,' l'entretenaient. fous'les Romains .du .Ba·s:,
·Empire. & fous nos :Roisdes deux premieres, races. Ces ré...
flexions ne r~g~rdent'point la riviere d'0urcq.' ."
. Toutes les.exp()rc~tionsfur les trois rivieres d'Oife, d':Aif..
pe:~.d'Ourcq:, Ie font 'par le moyen des.hatteaux ,.cdles d~l

,:bois'·il).~;l1'te.Les;étains font défendus fur h' riviere d'Ourëq,
. l?a~ceqt]'iJs dé.gradent les ·.bords. Ils ne le font pas furles de'UJl:
:2urre"$,rivieres,~ mais ,C;)il en v.oie rarement, :excepté.pour.les.
.hois en glrl,Hue .de.c4arpente & dç ·conftruB:ion, dom l'on ne .
·peut.cmdommager la qualité. TbusJes bois de chauffage qu'on
tra·nfpo'rce. à Paris, font neufs, de' la .meilleure &' de la' plus
.belle qualité. ' ..:' :, . '. .. .
-' LeS·,plus gros bacceaux'de:Sèine, ls:avancent jufqu'aUix>ports;
,de·.VerQcrie, . de ..1a·Croix·,& .de Compiegne; pc:>ur peu;
que les eaux montent. L'ohftac1e à ce que la tiviere d'Oife
foit.n1archànd.e p.our ~e~ 'baùeaux, dans toutes 'leS faifons de

·l'année, eft .ç~ufé feulemen.t'·:par les mauvais pas ou paffages .
.difficiles), ,qui ~ienrie'ntoàde l'ébou lemem des~b0"ds de rivi~

tes, ou desîflots& ~autreS jnc0qvéniens..acciclen~e:ls de cette:
:natlire, 'qu'~n' bbn balizageréformeroit à. pell de ftais.. : .

... ~..: ' ... _.

l- JO' S li C 'T ION.
. . . .
1 ~ _ ...

.. P!che des Riviere; Je'" des' Eta/~gs~ :.' ,
~ ""\ f1 .•.. ,;- .. ,. ," ., _ ".:.;-,:: ...

· ~..' , .. ~

~L'. .E S deux étangs· d~ Pondront &. d'Aubervat, tiel1rien~
.. . lè premie.r rang parmi ceux. de la Prôvil~de~Ce: font èl~ux

·magnifiques piéces d'eau, appartenànt. au Domaine du Du;.,'
tçl1é .de .V~lqi~ , .. Gcuées au coml;nelJc.enienLde la vallée d'Au,.·
tonnè ,au-deffolls de Villers- Cotteretz ,de Long-prez ,: Lat-

"-gn.,y & Vez. Les 'autres étangs fone forinés par des ruiffeaux &
:par :des fg,urees naturelles; & à. la favelu d'lm ~~ffi~' ·creufé.
-fan~. travail "ou revêtu d'une 'chauffée fur un, planindiné.

. Les étangs font,' ou pour .pourPutil!té, comme :,ceux don~

J'amas des eaux- e.ft ·d.eftiné. à faire. tou~1e~ .desmoulins,· tels

. '-,.,
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font les étangs de Du.vy., Pierr~fonds, Nery,. &è. ou biert
.ils fervent~à c6'nieI)ir &.à mulriplier 'lepoiIfon , c~mme

.ceuxi. cl'Aub:ervaL,. de S. Pierre-en-Chaftres.; de S. Jean , de
\ ,

.Long· pOnt, &c. Les piéces d'eau deschâteaux'J font· en' njê- ..
me temps pour le profit.& pour l'agrém'em de' la vie·~·On pê'çhe

Jesétailgs touS les trois' ans; quinze jours 'ou trois fem~ines

avant le Carême.' Ou ilsappartiennent'à des Communautés,
donda regle' prefcdt 'l'urage du maigre., & alors le· poiIfon
~pêché;jeft jettédans des .réfervoÏ'rs 'pour la con(ommaiiori

- ordinaire: 'ou bie'u ils appartiennent à des Seigneurs ou à <,leS
:particuliers, ppur qui ils. d6iv.entêtre des objets de, commer
cé. ·_Dans ce {econd .cas, ~ilsfont affermés & tenus' à bail par
des n'1archands de poiIfon; . où les propriétaires les .confer- .
.veilt & les font explàiter. Ceux-ci ap:rès' avoir annoncé par,
.des ·affiçhe.s ,. la vente .de. lel;lr, poiIfon:, font ,faire l'acljudi-

, cation de la pêche, au plu~ offrant: il arriye auai ql;1elques:.
fois, :·quë ées propriétâires .débitënt:·~ux-même~.:le~rsmar

..chandifes à. des' particuliers, qui' éli garnÏ-Ifent le:ursJ:éfe;r~oits.~
où à des trafiquans~ , . . -- ;' .. ' . , . "
, . Le' :p'oif1on des étangs du Vàlois , eil' une branche: dü .

,..-cornmerc:;e . .intérieur. & exté,rieur. Les"arljudkatai'res ~·.'â,e

',l celui ·qui eft 'l'obj.et du commerce extérièur' ~ font des .marJ.
chands en gros de BoiIfons ,. de S. Deny.s .& d'Arge11teui:l'~
qui tirent pour la Cour. & pour:pari's. Ils Je reçoi~vent·&Ae·

dépofent dans des cuves pleine d'eau faites exprès, & le tranf
portent ainfi, j'ufq'u'aux: rivieres' navigable's., où ils le pla
c~nt dans de larges boutiques J p~ur y. del!leu,re.rjufqu'au temps
de la vente.... . :'. . .'.: . ~~" ....

~. .

La carpe, l'anguille &. l~ brochet, font les efpéces de
,poiIforis les plps.:co'riimtins qué l'on pêche ela.ns :l:e:s 'écangs. On
'Y pêche aufIi de la perche, du meunier , _&différent~s quali

.- -tés de poiIfon blanc " fuivanc l'empoiIronnement qu:ony a
..mis J :& felon les fonds de terre & la pofit-io~ des piéces
d'e .... - .. . -,' '. . . ~ . . . . ~. . au... ". '. .. . '. ' .' . .' .. .
. Les' étangs -de ravines font, prefque" fans èxemple: dàhS

le Valois J quoiqu?jl y-'eut lieu ,d'en faire, -il' én réfuitetbit
.plufieu·rs avantages'; les chemins ordinai'resferoient nl'o,ins dé
.gradés par lesravine~ & par les chûtes d'eau; & lesterr7s
.médibcr't:s de~ :montagnes ,ferolent engraiIfées & fertilifées

par

'.

r
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F~r. ce moyen : 'les -f~bies' (lue, 'là 'raviné :Clméne fo~t de' la '
ule,Ueure nat\1re', -fans 'caiHoux· & fap's 'Pierrailles ;'leJéjour
,des èaux" .,lè "côifverti Jeu" une ef1péce':de,'vafe:'-q'ui :p'rodu.lt '.,.. ," , ,
~'des·m.oi{f-ons :ab.ofldantes:; foit, que féümg' dev"i~nnè_une,) ter~
-i'e: làhOur'a6l~'a'près,~avoir:étf~~empli;, (olt'-qu'pri:le cur,e ÉOu!:
"tôuvri'r' dê -fâ' vui'dàngêi le:s' reries voifirîës.: Te i ne,'p~\IJel FOlnt
, -du" ga-iri provenant. de la vente du poiffou., ": ,
"La qu;t.n~ité. d011t on commerëe 'aauell~ment "dans' le
~Vciloii,~' 'n'dl:' 'q'ué "tlloitié' de cellequ,e' l'on:'" pê,ch9ii:, au
~treïziéme- ·fi~cle.· {;e charigerri~nt'v~~n,t' dç": là: ;dimlnu'
1:.160.' di.Fnonibre' des ~éiangs /'qi.l~ 'efLpréfentèmënt beauèqup
'-Tédùit.' 0n'··cûmpte parnii 'lèsc'aufès;:' de :ëêtt"e' diuliniù:ion',
'1'écoulement des' eaux' des foirés' où l'on rouit le chànvre••

-Nous avons rerri~rqué' au premier 'Livre' de l'Hiftoire',
'que- les .forêts' de' Cuife. & qêRetz', étoiènt-à~t~efèis'gar
"~'ües"de beal,lcoup-d'éçairgs; 'ôdnt les 'traces font encore.appa';
~entes.' L~ caufe, de ~e' dépér,iŒ~mentviént:âè'ce)qQé -lepoH:,
fon, de ces viviers'a'voit' un' gOllt d'âcçetéqui h~i était 'com
;muitiqué, à caufe de hi f~uiHe des arbres,'. qui tombant ,
,ou étant· portée-dans les eaux par :les ,ventS;' fervo~t 'de,
'nourriture aux poiffon,s;, ou' bien elle fe' précipitoit dans
!a v~Ce ;·à làqueUè ellé' d,onnoit le. même gO\lt q'àcreré. Cet
înconvén.ient'avol~lieu,~-Celon le$nàt\ues d'àrbî:e~ qui domi~
noiéllt dah's '1(~s·caritOns.··" ~,', . .: : . ,,; .

La pêche des rivieres, eft louée par portion à des pêcheurs
qui ·l'exercent. 'Celle vde la rivie;re d'Oife, qui fait partie des
.domaines du Duché de' Valois, s'étend depuis le ni de Rouen
ne, juCqu'au clocher de Jaux. ,On l'a,ffçrl11e .ord~n~irernent

. :trois <:en(liy.r~s·p~r al1 ,- aune fqciét'éde huit, ou dix. particu
"'liers foHdair~s. Ces locataires font. tenus .de paroître un~ foi-g

'l'an à laM~îtrifè ~dé Villé'rs-Côtteretz ~ le Mardï'd'aprè~' l'Af-
fomptîo,n, pour rendre compt~, de leur ;conduite, &. entendre

, 'la lefrure~,des 'Orgonnances.; 'qu'Hs fe promettent bien ~de ne
, __ "p,as fuivre~:<ba 'pê'chle 'dé la',partie CIe la' rivièr;e~d' Aifn'e qui dé

, ~;perid, ~uT)uché: de~ Valbis i ·s'.exerce âu-delà '&' en-déçà de,
.... -Jau\zy. :"'~~'.'. - ' .. -.:; ... :.. .. I:&.'! ..... :.~.L·· . ,J.. .-t. _'

: Lc'poifTo'n le' plus' commu,n dans ce,s' -"de~x rivieres., :eft
le barbea!l.' qui çft 9rdinaire~entparfait '&~ d'une bonne grof

'feur; le broëhet & l'anguille, la brêmè; la tan~he ~'la, p~r~
'., .lTo,it.. j lJ.L·; ': .~ ~. ,;·i " .' .' ', .•,Ll'. ..J
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\che. L~.carpe >~ftrrare '. mais elle eft.excelle.nte~ On pêch~
:.~u,fIi ~e la ~Ote, :J?Jais plus ra~~~l~~t. Le mepni,er, le gardon"
~t;<,. t<?ut~s.les' .e.r.péS~s'.d~ .poif!"on blanc ,. font pareillem.ent
,dans .c~s, deut ~i vt~~es. On trou~~ 'guelquef9is de~poi{fons~e
}me.::d5~~: la.r\v~.ere d'Oife, ,m~i~ les cas font trt:s-rares. On y:
a peché d' y a trente,ans, u~ fort bel eflurgeon. On ytrouve-
.~es raumOl~s , .n~a\s ,pa.r un effet. du hazard... _ '
L.' La'petite A~ier~,cl'Auc,?nnc:. était :autre~çis poi!fq.nneufe',
.~~le l'e~ lilqins,p'ré(~n~em.ent.OI}, y ..pêche b~.a'l1c?up~~'angt;il

)e.s ?u-:-9~ff\ls. d~ :I~ét~izy., qn at~~ib~le ·ce.tt~ dimi!:~~i<??" au-i'
..â~g,a.ts:4e h~ lO~l tre .. i..â:pêche de Lt P!!1S g~anc1e par.ti~ qecette
'riviere, appartien;t au domaine ~u Duché de Va1o.is. Il y 3:

d~s cantons Ol~ ce droit eft 'annexé au,x Seigneuries, dom l'~u-
.to,nne traverfe -les territoires, cq'mme Saintines, Glai,gnes J &ç_
_.• ~L,e PO,i.tÎü<de 'la p~t~të ri.vi{;re: ,d~ VeRe;, e·~ .•a'hondant &
:tres-bpl} ; ~e br~çhet J.la .p~r<:he,:1a tan~he" 1àngu~l~e, les JettS
.ou ;'bqu~b_b;e~ '. fon~t excell~nte~. ,La 'carpe y e~ rare. On y.
.pêc~e auffi beaucoup'de br~t'nes , des barbeaux, des meuniers ,.
queillues larnproyes de temps en ~emps ; on y a trouvé des.
,aioees " mai:s, par extraor~i.naire. On y a pris, il Ya q~elques;

anné.e:s, tln fo(t gros efturgeon,.. qui, étoit venu vraifem,blable-
,~e}1'~ àla (uite .è:e ql1elque~-.u1}~de~ batteaux de felqu1 remorr-·
tenc la riviere d'Aifne jufqu'à Pont-à- ":,ert ; i,l fut arrêté au mo~-'

Jinde·Qt,J:incampoix. On.pêche dans la VeOe ~ dans les· cuir.:
.fèaux, qui s'y jettent Jd'e~cellentes écre.viffes. L~~ quaI!tité' e!1'
,dl: pl~~s grande qu'ai.ll~~rs '- dans le mifre·au du Mop.t:-Notre-
. Dame;, ;' '. ' ' . : " .' , _
~," ~.a··~ê,che. qe- i",!i~;i~r~d'~~urcg ,.appa,r,tient aux R:eligieu:" ~é
.BOU!§.,fol1ta.ln-e, dc,pu!s Tro~[ne5'Ju(qu a'Marolles. & au...dela~ ;.
.'C,edro.ic leur a.été' accordé, en 1339,' par le Roi Philippes de.
,Yalo!s:.Au-delà..dje M"aroHes ,_la pê,~he de la !Ivier~ d'Our.cq
:e.fl aux .seig~eurs/ur ~a te.rre, qe~~els el~e paffe:...t~\ po~Hon
,ett de la :l!1etpe nat'4~e. ql]e. ce.h~l des autr~s ;. c'e!t - a- due,
,_q,l'.6n y trguy':.e .~e: la, pe:rch~:~ ,de l'anguill~, du; ~r~éhet, du
barbeau, &c. du meunier-, du gougeon" de la Vandpife, l3~

-:'d~~r:è_s-:b.opnes 'écreyiffes:; tant furIes bords que dans les
, _ruiffeaux q~i s'y rendent.
·.La quantité d.u::pQiffon des rivieres, diminue vifiblement ~

.de 'l'av~a.l même des pêcheurs, quoique cependant par ,leur



•

. ~fig}e; Cq'1Jni.~rce (l.+',~af.(}~$.;r:': . 'tt""b
'f.:à?t.ç"JI~ p:~:ch~nt·l~lP~q~W,-8~~.~ .~. "Seps~n! .p.~JJtd~s, ~rit~~~~
~e pet.lt.S.;p_?l{f~n~., t~}5r Cj}-.le. ~rqç.l1e!(q:n$, !,·.b.arR1L~?:~~" 'l?:~Ht~~
br~m~,s , .f;{c .. q41~J<Jn8 Gpargn.és ~ r~J..e.tt~s .q.es f~:~çs!; ~~~l~l1:)e,
1~ o·~d.onrianç·~. l.~ pr:H?ri~, airi.y'érQie·pt.. ~~ p~~ sr,a.n.l}~ç;~ ~.leH~
grom:.u~ ·p<lt\.lrellë ; .ç~t' abu~p.9"t: çtr~, çrÏf\pt,. n'çfl: p,a~ l~w.i'~.~

·ço.nlm.l,m~L'il11pw-iit.e 1,.Ç. r~·l!d. ~épé.r~L I.~~s. cji[p0,QÇjqns d~~
IOlx" touchant la forme & la nature des filet~ , .(ont puve rte.,."
ment tranfgreffées. Pour connoÎtre ceux dont les pêcheûrs
des grandes riviere$' f~' fenf.~n~, : il Juffi.t df ~1re dans l'ordon
nançe, les noms de ceux dom: l'emploi eft prohibé. On en
treint}'Qdçll1nance. ~,çet.~gard" de.lamaniçre,l~ plqs, [(h;ol~~n
te. Oli peut mettre auffi ~u nomh\e des caufes qui influent fur
cette diminution J l'abus qui regne depuis près de vingt ans,
qe' f.Ürç.. rouir .du. ch~llvre 1.f~r.:1~s: bor:d~ ·qYJ: ;rivi~r@~,.}to113
avôns dejarenùrq~.é .'. q\l:e.. )~ .go~t :du; ~ ç~laL'lvJ~j ,eil p~r;Ijl:!;ci;êùlc
~~~. :poiCfol?S.:Nous. [omn1es(u!pr.!,s:que c~t~~ G;,9u,t\ll11e. f<? [où
tienne, .d'~ut.at?t ph:~~ qu~)!:,chan vre qttL~.fl; ~<;>,.û:,~ ~r.emp~~en
pleiné eau, n:a ni 1~ h~ancheur ni la qualité ,de celui que l'on
met dans les rus cl'eau dormante; ..," . . .
~ Jl.f~ut !:ep'~qd~:~t)c;ol!venir, qu~.fi< d'uncô~é les pçc,h,eurs
yiqlS:~lt Ja Joj~:av~ç..t~F;- cl'a.~ur~n.c:e:;,.l'.ç>r~qpnancç .9'1:19 .aut.r~

. 'Sô~.é. ,. jeJ1 tF9PJ·!g.i.~~.êç trop,Jével;e. li: ·pons fc;·mpl.e· q8}~ ..)~ giJ~

~. l'~pr:c~~i~r ~".POy~r.oi~l~~ ,ê.~r~ rç~L1S fa~s. incpnv~n~ç:lilç, .<\4
uo~hre; .çle~ ~re.t;s p.ermi.~,. pq~lrv~.ql1e l(n~.~~ ll~aiHélS :~e ;f~((e{lfÇ

pas moindres..que celles .qui -font marquéesp~r l'(}rgo~n~nce
de 1669. . " . . •. , .

:', ·Q~'ï.·q~~~Iel~ raJ?~s'.·~0nt~~110uS y~n'0l1!l' d~H~~.rIe~ fQie~11: ,.h,~1)1~
b.reu~,: ~~.s pQ;UJroi.e,1!~t .d;e,vfjt1,ü el1c~re plu.s, coj}1mPns:,.!j. l'a~i!,
dit~Aes.;;p:~,c4~urs·j l.1,1aginQ iJ:.. d'autr~s _e~pégiellSj~. ~~.~. J~ r{s~

. de;' g.el1~~' ~mt .al;lc\Jns, ~uFv·ç.iHél.ns , .-.l~ur .\~oJonçé '~~H)a feuJ~
regle de leur conduite. . ._,;. ," ,
. Le, moy~n)~', p'lllS' :S(11;' qe -remédie!:' ~ ~es excès; fer~it de
faire. rev}y~e'l~s~ ch~~ge~ d~ ç;lr~~s-~ivje:r~§ J ..çtabH~s p.ar l'0t:
dO~~1a~c~.<,; ',&';, pt:. !~llt:· 'jl-~t"i;b4~.r· J.e.~ :Wê.mC§ p~.~r9gat·~ve,~
~).es,~~m~.s ,a:ppoin~erl)en!, ,.;qu'~;c~.\lc;;s d~· Gflr9~s. -chaC
fe;s.;. L,es: .Garge;~ - ~i.yi.eres \r..e.rçroientp.'l~ f<::ulem~f\t ,chilrgés
d'empêcher l'ufage 9~S fiI.et~. profqits ;' ils veiHeroie~t-au(li ~

la defl:.ru~iol1 .·d~s.lo~tres ~: QU des oifeaux de pro'y~ , qui.pren
l1~nt· ou~qui, ~.~~qtJes poi~o.l}~ ;))s/~roiep~ ~!1fi~~)~ur.tap'p.Q~§

. , ., L 1ij
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i6S: "_ .' ,Col1ji.J?"'UiÔIZS 'jùr leçouverniment
~?~ ,l'1~î~r~f~s:~: 'de~r' ~élits'1,~s' p~rFo~ne~ ,<iùi f~to,ient trb~~1es,','
en:,co~t,~a ,:~~~ppn:la'~ ord?,nf.lance,. On nehtenq.rOlt p,~ü,s, alors J'

~~,prop?,~,-t~~vl~l fi,' c~~~un.,dans,la bou(chf. ~e'~'lPêcheurs~,
,q~,en-.r~lt d~ potffon, C~!lll 'tjl:l n)~flpas bo~ arfJt~f je(l bon a

, Jrzre;'&qu Il, ne faut nen 'lalffe~ écha'pper;de tbut té qu'on,
fait devoir'êtreà la bienféance d'un confrere',ou d'un"affocié'
moins 'fâupuleux., . '
.. r .' . • ~, ~ . ... • , . r- • 1 : r- • • .;.
;"~'~i~,,"~rl l·' : ~.'-.'
. . .'

~; ,~ .1 i-J.;' :':5'E·c':r'] 0, N~' ", , " '
~,"'" . : ,;:. ~

\..... ...... '. .. .,.' '. '....
,( " " , .

, /For!ii â,u' ralo~s -; les' difJereniés 'natures de; bois qu.'èllëi. ' '
: ' , .. ',' produifènt'.' , , , :

. . ' ~ .. .. ~

, ... ~

'N',7? ~~~cp-n,~,~~r0~S' i~i' Ie~ for~çi,paf: rap.p'~~, à: la cru~:des:
" • r" -bots;' a 1exploitatIOn & au ,commerce. _,", ' , .

, :~esfoiêts 'Re Compiëgrie: & :de:' tiaigue contiènnent 'diffé-',
Ï'e~tesq~alités dë,b,?is ,: feTo.rHes',é,àntons:; pu' c.hên,e', du pê':
ne·, dù' charme, du- hôi,s blan'c & des" au.1.nois~ Les· ventes.
ordjna'ïres de ,celle de .Compregne., font déc'çnt 'arpens defu'"
taye, cÎ~quantearpensde, ta'illis)~es( cqupes' dè' ,bois blanC'
h,~ fon:f:'pas :rçgléès. On·,~f}dansY'ùfâgè'd'àitèq'are"qÛb· 'le'~. f~~
tay~e$'~Y~rif.~ü 'm~ï~s Ç,~Iit ,a~s :~~ur' rè~ \:o~p"~r.--; ~r f~ ~,~?~ve
des ventes dOm les arbres' ont p-1'tlS' de ,centcmqp~ntç"ans~J.' &

, quelquefois d'ed", cens,' O'u'11è &>Ït-'polii{trop dïfférer: à'c6ù'"
" perles bois de, f.Qtay~ ..:,rl'n!.en'·pas'moins dan-gé-rei.J'x J ·c'dI riiê:
,me urie' p~atiqu~ cont.rai\re aux intérêts de la fàci~té,. ~Fabkar-- '
tie l'è's:arbres trop' jèutifs~ Les' arb.rës~ aÇs for,êt5 ~onE' 'u!l -temps:
de ~afurH:é'porir êtié· d~bi:tës;, )es' foqcnes' d'e: 'ëèur~ ~qu'Qn:ab- "
bat a' c~nfails ;'·cohfèrvepc'Uri'e;\:igué',ur':füfllfa'rïtepour.'pouffer '
de irottve:nix jets';'autli-haucs:& aûffi gros quê'~cêùx quî.ont,été

'détachés de la- fouche. ',' 0 ,,:::":,,:'~ ,:: ' ,- •• : :;.1 - :..;

Ondtfii-rtguc',déui c~'<itrès; ce iajliis, -l'ùne de;bpis d,ur,. ~'a.u,,:' ,
"tre~e bo!s bhinc.\ûn: C9t:ipê'~t~ùS' rè's vrngf a-ns-'j:..les'taillis ,d:ë
t>o~.dur,';J'~gë- dë:drx. ans f~ffit aù 'ouis!)b-larrc potir êtié··aDb.àt~:

, . ' 1:aJorê'fde I.;'a:iguè,[1èft p'refqtre"qu:un:i~irIi's. çên~de~Com ..
, pieghé'" ;ri'~~rerlfénn~;gDërês·.qu?'rin ;vi'rllgtiemè: 'qe' hUEs' diIJS',
toute ~arH~'teÎ1duè ; rbut le iefl~ eft fut'aye~' ~.: 0' '" " ,

, -' L'exp1o.iraH6ri· des: vente~ fe' fait penqàrit"·l'ffyve'r. 'Lés:
taini~Je .9.ébi~,ent:'efl fagOt's; ,c, en éoitêre~z?f en~"përchèsr,&~!é·rr.
. - . .. . .,

~ .T •
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''&( litr le Commerce du ralois' . _ 2~9"

g~.ules ~our les. trei:lla~es & p'ou~ les,- tourneurs. ~e,s-, bois de'
futaye s ernployent fUlvant leurs qualités" en charpente, pour"

,lés vai{feaux ~'batteaux , poutres', & folives de bâtimens , en' .
chart>nnage, 'planchd; lattes:, échalcùs~ bOlffeleri~, ,byete-'
rie, menuiferie, &c.' Les arbres dont les rougnées 'n'ont pas:
lès pO,nees' (uffifantes " font débités en boisde corde' ou de' ,
chauffage.' La corde ,eft vendue trerite & trente-deu)C'li- t

v'res' fur -les ports de-la· riviere d',Oife; Les' bois des ventes;'
de la; forêt de, Laigu~, fontemJ:>arqués, fur la riviere, d',A~~ne;
pour Paris' ou différens lièux de la' route. On peut confult~ç

rordonnance âe 1669, touchant ce qu'on doit obferv'er par:
rapport à la police des forêts & à leur' expl~itation. Tou
t'es lesdifpofitions qui' regardent les bois, font auffi pontluel
lement obfervées [ou.s,le~ yeux ,des Officiers ,de,s Maîtrifes ,'que
les articles concéni,ant ·là pêche, font négligés ou enfreints.
"-Les bois ferenotivellent~ _non-feulement de fauches, mais\

encore par les fen:ences qui to.mbent des balli:veaux. ,La grai-,
ne' ou femence du chêne eft le gland; ceUe de hêtreeft la fai-

· ne ,: &c. Certains arbres ne repouffent que dé racines, comme, \
le. tremble & d'autres na-tures de hais; d~autres comme 1~ peu- '
pM'ér & la faule , -réprennent de batture.' - ..' " . ",
" -La forêt de Retz produit le~ mênles fortes, de Dois qùe ce.Jle~
de Compi:-egrye. : Les' taillis y font en petit ·nombre.. Elle eft

· piefqüe toute eri futaye~ Le ~~is blanc V cft .plus commun ;
le chêne & le hêtre·font débites ~ &.fervent aux mêmes: u'fa";
ges que ceux de la forêt dc'Compiegne. l.ehêtie ·eft· beau~oup'

· employé aux ouvrages de bQim~le~ie .& de la'yeterie, en pel-:
lés; én fà:bo.ts? &c. <Hàoît'auffi· dans cene- forêt ~ ,0eatiCOllp'
d'arhrçs.à .friüisfauiages,. comine pomme19.tÏi.:r~, }?0itiers··';'·
furtout du inërifier. . ",.. ..., ." :' .'

Le châçeigne.r croHroit autrefoi's très;.abon'damri1~nt dan~lC'
-' YaJois. Ory ne fait pourquoi ·ce·tt~.e[péce y. cft préfenr.ement I;t

·ra:rè.· LeS 'bois' de chàrpénte ·de t09S lès grands' édifIces q~ui'

ônt' été'~conüruits dans hètre province'" dep'uis les,regnes. 'dë'
Phi1ippé A-ugüfte & de S. Lotlïs, jufqu!~ celui 'de Henry .I 1
in.c1ufivement; font· de châtaigners. ''Il a' cet ·a;·vantage
fur le chêne, qu'il eft prefquc'- auffi 'dür ,at'lffi felide& a'ufii
durabl.e, lorfqu'il, n'eft:pas' expefé' aux ïnjmes de l',aci;r.; quoi-'
qu'il fo-itheauco1.lp plus léger ,: & que l'a,r cet~' iaifon 'il- charge:
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mpi!Js.1e~;bâ~i'ne!1S:".9n Qbferye Gomm~ ,un,ç ch9fe remà,~ql1a~
ble",:q~~.)t;fa~a.ign,é~$11'y fqn,~ jamai~ leu.r t.o~Je~ ,apparem-

.tpe.l1f paEc~;: qu'Il efij, lI.Ge &'p'arfalte~eI}tpn~ .. L..yn~~:<;1e~: ~al;lfes _
qp,Î:Qnrp.ufa,ire ab.~ndç}l~ner-Ja cI}Lt\lre.dg ch~taignèr" c'eft qu'il
l1;'efl pwpre ni à hrqler, ·GtJ,n.t dé.~i(éen co.rde,· n.i à (ai.re -de~·

planches. 11 pétille au t~ll ~:dOllne-peu de ft:;l.mlAle:..Le~ plan
c.hes. n'ollt :pointde co'nfiftance , parce ql.;1'ell~s fon ttraverfées'
p~ar des v~i.nes qui occano~n~è~.t.des difc.o1Jt~nui~ésfur·la10n-
g·uel;1r.. " '. . .. (. . .,. , . _ .

. _ • . . 't .• 1 • .

j,.C.~,poi~~en réGo~npenfe, eftcrxcellent ~n taillis, pour faire
qes cerceaux, ;des ~chalats pe.vign~s, & même po~r brûler.
Les fours des boulangers chauffés avec des fagots, ou' des cop
peau~ de .çh~taigners, don,n:entau pain, une très-pelle cou-
l
, .
euro ,. '. , . . .
·.OI).eita~.[Qr)fé. à pe:nfer q.t~il nè y,enoi:t.pasai.i ,ç~l1t~e des:

gra,n~~~ for~t~ '." mais fur lesèroup~s·de.s~o~.t~gqes" qui fonf
pré[el?ceIY}~nç~~égarnies•. '. '. , ,. . . . '.

Les bois' blancs de la for-êt de Retz " font,.le tr~mble dont,
on, fait' qes f~~ots &. des 'planches, lé' boule~u' 'qui fere Cl:ux·
ba.1a~s, l'érable ,..la bour[aude•. "Les ho.i~'-'de ~et·te dernière

~.. _...... . ..... -. '_ ..
éfpéce, font ceux qu.'ori chbifit pour êt.re, dl~ribué~; ~.Q '.1.:1~~,

g~rs. de;. l~,.forêt ,de ,Ret~. La. cordec.6mt?:l!~e9u:~ois·.de
chau~age coute vingt l,ivres~ cfllede,'port ql.li.-eft plt;ls fQt:te.
fe vend vingt-fix & vingt-huit ~ivres. Une partie cft vQitu
r.ée aux port~de la riv~ere d'Aifnç, pour ê(,re·trat~fpôrtéede
là ~ P~r~s ,J~,refie:;eft, cqnd~ità~la r~v,i~~.é .. d'Ourcq~ pqur
l ' " d ft" ..amemee Illanon.' .' 7' " .. ', ••. .,. .. . .....~ ..~.

Les ~qis .~e laGru.erie de .Val~.is v:~rs Nan~eui.l:&Ç~épy,
c~ux ,de l)llet l?c les. pois .qu .~oi, font .d~~ ta~!1~s .-que fon
coupe touS les vingt & trente ans; le b.Qû.l~?u::)1 .dom~ne~·~
, . La 'partie Orientale- du Valoi~,. eft pa~<)blement garnie,
i:na!~ ·P3:r cançons f::!:. par petites' piéç.~s, ;e,xc.epcé· 'l~~:forêt
~e, D;al,J;le, avec le. parc de Braip~ ~&. f,es; a,ccjnét.s, .,qui~

peuvent çoiltenil,' mille .à.dou~e cens ,~r:p<:ps. Le.,refte.c(),['lfift~,

. <:11 de,s "bo[q~ets .911 buiffons.de .taiIlis~qu'o.n coupe tou~ :I.ç~:

'll.e~f a.n~, & qu~ ne donnent que des fagots fans .bois d(? c.or::
Çie', des bourrées pour les fqurs à chaux & à tuil~s, pour
·çell~ des boulaQgers &: des ménages.' On tire aufIi .~~au-:

.coupd'çGhalats, ppnt,011Jait un grand débit. Ces tail\is fO~l;
~ - . , . . -.

"
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, .' '&:fir le COT1Jrhaèe 'da J7iil~is" , ' ~Tl
nlêlês de chê'nè',', ël'e' chattüe, de coüdrier, de 'boüleaù, de

.. frêne, &:c. :,". . '.'. '
•. ' t -.. , •. - ",.. . •

Leb:~is, ~d'~:~'6râe fe pte'nd 'dans la fbYêc '~e Danle? '~1
. ,t"eùt valoir 'd'i·x.·H~.rit 'à v·ingt liv~és 'la ,c,orele. ,qn :fai't :-~ügi

beaucoup de. chà,tbbn" 'dans ce-tte: forêt: Je prix ,du boi's '~Iug

, menu' tous lesj'(fûrs dans·' le' call-toh pour 'pllifieurs ëaufeso'
· La principal,e) vient ~e la cOllCommation dé'S fotfrs ,& ,-n(r-

- . t'ô"ut èl'ùne- vètre'rie é'tabl'ie à Fêré én Tardenôîs ,'cOnt're la~

~'qü'cHè"b'n fë·t~c~ie.:'beaucpüp.,. ; _.' ' . ' , , ,,~'" ,?~ ~
.' ' Nbûs, -Itenfons '~ cë 'fu'jét ,'qÇl~ 1e's've-rreri'é's'fotit' de wtrt~s

'1'es· riianûra~urê~, "te'Hes qu'il ~ft âes pl'us âàl1géretrx ete inül
,t,iplier. Soi Fàn éèàrte avec 'tant de [évétité dés grâliâts·
-forêts; t'DÛteS l'es' 'pYàfefDOils qu'i hé s'exëréelitqüe ,p'a! une
'~6n(?ihmàtiol~ ,cl'é b6i,s ::ibohdaiiee, -à comhie-n :plus forfè r~i-

:. fô~ri aoi:t-6â ù(er -de's mêmes Fïr,~caüti~ns dàn's 'un ·p'ays',,~~~t·

, la re'tfoutcè ,pout te -êliâlHl'a'ge' 'âêpèrt1â'u'Ii~ f<5rêf'mêêti~:è~e
Va~ ·fÔ'~l. ct~i1â~ë :~ par, la,qü~flti,eé -dü ~pis.~ êiiii,' çfi 'fôte.
MiëuY vaut, ;atfurétfiéëfc ;"pâyër lHl fol Ô'eplûs]5a:r'150'ütdlte ~ ,

, deux liards 'par 'Verre, 'Ull'fb'1 lpar 'cârYeâu de-vitfës"à~:.dë Pl
dup~ix ordirt~ir,e , q9~ de .cou.ri.r ,le. dang~Yi-riïIifirïêYiè ~,

-non - fe'ulèrî1ètif de rnatùl\ièr .:de ,èh'aiifrage , ' nl~ls 'e-nëëfr~ de
yerréS & 'âe"'bou'eëll'les 1-6ifqû'il 'n) àlira /pl~s ~dë b9l~ ..
OÏl aNforfê ·d~:ns ce's 'càiitbns"plus de, '\;ef~eii'és qll'i'! h'~ll'

· HWt, dës lli2rïùf~~üte's de L6rraine~ CélIe deFoll~ëmDray-n~eft

pas él'oignéè; elle cD'rHine prefquë av~c le Và·lëfig.~ ~

la dégradatio~& le dé'étiffe.inerit des forêts', fbhfviRbles:
.. dans touée l'étëhdue de hl:pÎ'à~ince'; .èêp'êndatitl~,toîifo'n1lp1

'tic:n du bois a~Kti1èntè jôutn~'llefrieh't êaÎ'is l~s, 'c?-lii,i1âghès
, c6h1h1ëà Paris.• Oh 'voit ~ s'Ïnûtitier p.artoWc 'ûn~:r~l'fë âè"~uxe

· dans le chailffâge, ,qui fait m:pltiplief 'lès f6'Yë:l's d'e"s' riiai
fons, 'par ûne mode ftinefle & 'fous le prétexté <l'üne 'bieù..
féance ,qui toûr~e'au défa:vai'lta·g-~·dës "particülie'rs & ~ë-toûi:e'

lâ fociére. Nous- obferv"eroÏlsDi'el'itot , que les' Bêtes' fauves:
& le ,gibi~t, .fon't laprincipalè' ca.ûfê. de ce que les Dois Ce 'dé,

'.garniIfento :' • ;, ' '_ ., ',,:, ,
. " 'Nous cpri~9i(fons' tr,ois moyens ;ae re!âblir les forêts, &. de

, - pré'{enir la difëtre d~ bois dgne ùous fommés men:acés " aux
Ï'i'vés rilême's de 'ces 'fdrêfs. " " ' , "-. ' .. -

. .. t' . . .. .

" 1.ltéciuirë 'la qüantiéé du' gibier aui1oïnb~è"âbfôlumenc h!~

-
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~7·2 CO'lyidératiolls fur le GOllYernemtl}t
,- ceffaire , ~ur Ïe plaifir d~ la charre des Seigneurs' & d~s
· Grands". 2 .• 'Semer" ou plamer les clairiers & les. places vagues. @Jl

, 3. ~éform~r ce luxe. &. ~ett~ mnde, pe.rnicieufe, 'qui ·ablorbe
: & 'quï e"ngloutit en 'quelque' force, ' une énorme. quantité du.
~ plüs 'beau' bois '; qui ià,nscette confonimation ~. ferviroit à des
ufagès plus lÎtiles. Nous paderons du premie~ moyen. à l'arti-

'cIe des chaffes. . - ". . . ..'
'~ .. .

_.. 2 •. Les bois· ne doiven.t pas être plamés . ou Cernés; fans
'ôe' 'grandes préCaUtions ;' il faut affortir aux·. 'te:-reins,
chaque. qualité•.. Telles tt;rres' produirOnt du. bouleau.,' du

. ,treml;>le,& .de' 1a hourîaude.; du frefne, de l'aune , du peu-
· plier, Oll le chêne & .le hêtre ne poufferont point.

Qn fait dans chaque pays, quelle qualité de bois croiffoit
· autrëfo"is dans les endroitspréfentement dégarnis: on peut
· y fel11J:;r ra même nature de bois, après avoir prépar.e la terre

par la culture & par les façons convenables. On.hlÏt auffi que'
" 'tels côteaux qui font "àél:uellemem des favars couverts de mouC-
. fes ou de gazons, étoieùt autrefois' garnis de ,châtaigners; on
peut les couvr~ du lpême . plan, après les précaUtions qui

· font d'ulàge.··. '.. . .' '.
. Les bois des ventes Ce .repeupleront d'eux-.mêmes , dès qqe
la feine, le gland, & .les autre.s femence~ ne feront rii eI)-

· levées par les délinquarts', ni. confommées par les b.êcesfau-
· ves ;' & dès qu'on aura pris deS mefures· pgur ,empêcher.

que les rejettons des jeunes plantes, ne foient coupés & man
gésau temps de la pre'mie.re pôtJ1e.
. Il eft vrai que la louable coutume de planter' des ormes
le long des avenues & le long des grands chemins, co~

penCè un .peu le dépeuplement ëles forêts; mais cette qualité
de hois, toûte excellente qu'elle cft p01,1r le çharrqnage , ne
peut pas fervir à des ufages auffi utiles & auffi fréquells que
le chêne & le hêtre. Il faut convenir du refie touchant t-or-, . .

me,' qu'il p.rocure égal.ement le profit. & .1'orriement. Cet
arhre écoit commun dans les Gaules} dès le t~nips de Pline.

, 3.' Les 'réformes à-faire touchant la cOl1[èmmàtion du bois,
ne, doivem regarder que .cet~e claire .d'1)0111l11es" qui le prodi
.guent· par fafte', fans qu'il en revienne aucun." aval1tag~, à

. eux-mêmes , ni au corps de la fociété. Il y a'. des profeffions
qui ont .. fur ..cett~ :denrée" une efpéce de. droit acquIs ,. ta11t

, . pour
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:pour.l'exercice de. Ces mêmes profeffi.6ns, q~e pour l'utili~,e$.

publique: tels font les Charpentiers) les Charr()ns, les Menui-,
fiers, par rapport aux bois de fomme & d'éqUêlriffage : Jçs
Chauffouriers) les Boulangers) les·,Plâtrjers·& les Fabriquans
de carreaux. & de tuiles) relati vement '!UX fagots &. au~ bpur....

. rées: les Layetiers, Boiffeliers , Vanniers, Saboti~rs, çe~~.
qui font les bois à galoches, les 'Taloniers, &c~ pour les, qua· .
lité~ de bois qui font propres à cha.cun. Quant aqx .autFes états,
(artifans, fabriquans ou bourgeois) ils n'ont en quelque forte, .
fur cette denrée , qu'un droit précaire, & la ~oi devroit leur ê~re
impofée.-, d'en urer fobremenc.; au lieu que ce feroit .unC? ip.
juftice, de priver lesl premiers. de la liberté d'a€h~ter t,out ~e
'qu'ils trouvent. à leur bienféance. , . , . .
, En 17P, les Vanniers de ,Béthizy & deS. Martin furent
affignés & condamnés à l'amende, comme concrevenans à
l'ordonnance qui leur.impofe l'obligation, de ~e pas 5'établir
plus près des forêts qu'tine demie lieue: .or la forêt ,de Com
piegne touche prefque , aux maifons· de ces deux paroHfes. Les
demandeurs, qui étoient des Officiers de Ma.îtrife , p~enoient
le prétexte de la' .con~ervation des boi~. . .
. Les Vanniers fe pourv~urent au Conreil, où ils repréfencereIJt,

. que leur profeffion rendoit aux paroiffes qu'ils habitoient; des
fervices 'journaliers:,. & que ,leur. confommation ne pouyoit
d'ailleurs influer en aucune forte fur l'inconvénienc de rendre
le bois plùs rare. Ces arcifan~ furent abfous au ,Confeil fur' ce'
fimple ~xpofé, & déchargés de l'amende. . . .

Ces réHexions ne regardent que le p,ays fur lequ,el ~ous' écri....
vons. Telle profeffion peut y occafionner !a c,hereté ou la di-,
fette de certaines denrées, .qui fera!' occafion d'une confom-:
marion très:-avantageufe , .dans d'aqcres contrées. •. ,

" ,

'.

/

.
. Clu;zffe IJC Gibier.

~ .. "-.

ON' p'eut'recourir à· ce· q~le nous avpns exp.of~ a?x pages
, 61 ,. 62'&,[uivances du rome 1 de cette HlftOl,re, tou~

chant'les chatres de nos Rois,des deJ.lx premieres races, & des
Seigneurs de leur Cbur. Nous avons ~.uffi traité, au Tome, 1. 1 ~

Tom. Il 1. Mm'
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p. H7&)'38 ,-de 1'érabli[en1entdela Capitainerie:royale des
chaffes du Düché de Valois, à Viilers-Gotteretz. Nous pr0-'
duirons·.feulement·ici quel<fues .réflexions, fur l'eXiercice de la
charre & fur le gibier.
'. La chaffe fuit ordinairement la Juftice. Ce droit eftune for:..

te ·de dédommageme'nt pour les Seigneurs·, des frais &':des cas
fonuits, auxquels l'exercice de la Juflice les expofe ou aifujettir.

. . Le cerf, la biche J le daim , le chevreüi1 &.le fanglier, fe..
retirent toujours dans léS grandes forêts ·:ces efpéces font C01~4

lTIunesdans les forêts de Compiegn,e, de ViHe-rs-Coçœretz&'
d'Halate··, Telol1 les cantons. Le.·chevreuil & furcout Teciaim ;

, . font plus raresque-le.fanglier & le cerf. Le lîévre & l:e lapin;'
le faifand, la perdrix ,rouge. & grife &: les oifeaux·de paf
fage auxquels on a coutume de chaffer , 'comme, la bécaffe,
la bécaffine, le canard & ·1'oy~e fauvage , hl caille &les aOtres
oifeaux 'qu"on trouve daris les autres provinces, Je rencontrent:
àuffi ·dans toute l'éieüdue du Valois, felonles cantons propres à
chaqueefpéce. . . . . . . "
. Il r a·eu des·tetups·:où l'excès. du gibler. faifoit tort dU~
rnàiiTons, & ravageait les bois même~, qui font· fa- retraite

' .. ' '. ordinaire; ceç,inconvénient eil préfentementcorrigé, par des
_ battues & par des chaiTes générales, 'qui en dimimren't'4ê nom

bre, ce qui rend en grande partie'à l'humanité & au commer.-
ce, la juftice qui leur fom dus. . . .-' r ..

. - Les tortS caufés par le gibi~r, foit· de p(}il', fo.it de plunle ,
lorfque la quantité yeft exceffive, font di.fférens felon les e[
péces. Le fanglier, aux approches, de la moHfon, entre dans

. les bleds, où il couche, en fe veautraht, une efpace .qljl}rré
de dix à douze pieds, pour y établir fa bauge. Il mâche en
fuite les épis-de bled couchés, & brife tellement la paille,
qu'on ne peut plus la [cier, ou la mettre en g~rbe. Il eft auili
fort friand d'avoine & de groffes féves de marais, ainfi que
des pois, bifailles & autres' denré'es femblables. Dans les
temps où il ne peut pas 'faire cle tort aux moi{fons, il remue
la. terre à l'aide de fon' grouin, & cherche les racines des ar
bres pou~ s"en nourrir. Il préfere les taillis aux fmayes : il caufe'
le même dégât dans les prez, &'chaiTe comme· un chien à la
p~rdr~x & au faifand. Il. viûte auill les vignes. dans le temps

. ~es~vendanges. .. .
..

..

.~
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ILé cerf &'la .biche, le daiim &: le chevr,euil.'i lliltl:ngent le~
épis ,de ble.d:,. d'avoine:, &G.;· & Fly couche.nt. ql:1elq~uesf0is,

Ils pâturent dans les bleds naiffans comme. dans une;: prairie,
ils broutent' les' feu·iHes· à·la· p(:mffe· du P~in,t:emps, & fmtout
les jeunes rejettol1s, des ventes. Le liévre & le lapin mangent

'les bleds~. jufqu'à ce qu?ils commencem à·.monter. Le lapin
p'en~ant l'Hyver J ronge l'écorce des arbres, & fait beaucoup
de torcdan·sJes taiUi:s. Il: pré'fere. l'orge· aux aÎJtres.n~·t:ures,_d~

'grains & aime, dans le temps, à fe nourrir des bourgeons de la
vigne. . . .' .

Le faifand grate comme la poule: parmi les grains qui lui
conviennent, il rama'ffe lei bled: par préférence. Aux appro
ches de la récolte, il abbat les épis -de fes aîles & s'en nour··
rit. <La: perdrix fàit: de même' &: mange auffi l'herb:e, du bled

· naiffant.Le' cana·rd: <dt le· plus gloùton'de toutes, ces. voTa~l1<i:s

fauvages; il aime :heaucou:p.l'avoine. ,.la brucai.l.le 'ou.: fàrrafin.
. Pour prévenir-le :dégât, ou pour écarter des moiffons., Les

· bêtes fal:lvesque je viens' de" nommer',.& toutes les'efpéces
de gibier, on permet aux· laboureurs' & al:lX habitans. des. pa:~ .
roifTes, d!établir des gard'es-bled, qui. veillent tant la nuit:q.tie'
le jour', à leur cdnfellvatiofl. . _

Les (:apita'lner:ies des· chatTes· on t été établies pour' troi~
<?bj:et-s pl'i'l'lci.paux- -; '1 fi, pG\:l['eonre~ver aux Princes le. gibiet:
propl1e'" à leur p~ocuret: le divertiffement de la chafTe ;
2

0
:,. pOUl' it:lte.rdire cet exercice au commun: peuple~& furtout

aux payfciris que la paffion de €haffer rend.fainéans & voleurs.
30

, Knfin', pour empêcher'que la trop. grande quantité~ de gï- '-
• bier ne-caufe lm dégât capable de 'ruiner le cultivateur, & de

diminuer le nombre des produB:i,Gns J qui.font l'ame du: com..
merce dans chaque, carlton.' ,

.Le premier objet des Seigneurs Franç<;>is, qùi dans les pre:.
miers temps de' notre Monârchie, fe livraient à la chaffe avec;'
tant d~a'rdeur&. d'eflcrfévérance; ét0it la deftmB:ion des bêtes
fauvages, dont le' 'granci"néri1bre troubloit 'lerepos du la
botireur, &niena!çoit quelquefois lebr vie. Ce' genre dedi~

· vertifTemcAt écoin alors ·une, efpécede guerre' contre ,'les ani-
111aux mal-fàifans.' . ~ .' . . ,' .

. Les-OffiCiers des Tuftices·' feigneuriales connoiffent. dans
l'etendue' de leurs. Jurifditlions ,. d'es matieres concernant la

J l'vI 111 ij
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confervâtÎon de la èhaffe & touchant des 'délits commis fur ce
fùjet , cont[~ les droits du SeigpeI,1I?' dont ils fon~ Officier$.

. , .

ART.I C.L. EV."
.

'De l'Iml'~t : 'Jurifilic1ions des E lec1ions &C deS. Greniers à fil.

P RE MIE R ES E C T ION..

. Elec1ions•.

L A plus grande partie du Duché de Vél:lois .reléve de i'E•.
leétion de Crépy; les lieux qui n'en. dépendent point.,..

. ou refiortiffent à ce}le de Soiifons, comine Braine & les en-_,
virons, ou' font dans l'arrondifTement de celle de Compie-

·gne·, comme' Verberie & quelques endroits de la vallée
d'Autonne.· Nous' avons parlé de l'établiffement de l'Eleétion ,

·.&du Grenier àfel de Crépy,au feptiémeLivre de'cette Hiftoire.,
. La premiere origine des Eletlions peut fe rapporter a~
·temps' des Communes, après .le regne de Louis le Gros:
.q'~ant à l'exercice; les commencemens en font moins an..,
·ciens, en les confidérant comme des TribQnaux & des. Jurif..

. . diétions, qui réglent d'autorité, la perception de l'impôt.,
Avant la prire du Roi Jean, le Iecouvremem des deniers

& des redevances, dont, les villes & les bourgs étoient char
gés envers le Roi, regardait le Maire, les Echevins & l'Ar.,
gentier d~ chaque Communauté d'habitans. .

La premiere forme de nos Eleétions n'dt pas plus ancien
ne; que le temps où ce Prince fut fait prifonnier. L'etpploi
des Officiers d'éleélion, dans l'état aétuel de ces Jurifdiétions., •
-eft de' préfider ou de diriger la levée & la répartition' des
.impofitions , qui fe perçoivent au nom & par l'autorité du
Souverain, pour fubveniraux befoins de l'Etat.

L~impôi: eil:· une charge) à laquelle les particuliers ne peu.,.
vent fe difp.enfe~ de contri~uér, chacun felon fes moyens.
Les fiég"es ges Elettions ont été érigés) dans, la vue d'opérer.
juridiquernFnt&avec une jufte proportion, la répartition des
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impôts; pour prévenir les èffets du: rouvoir, arbitraire de
ceux qui cherchaient à s'arroger le droit de les affeoir; gens
qui n'avaient la plûpart d'âutre plan de ~onduite , que la vue
de. lelirs intérêts ou l'envie de fervir leurs pafIions, au pré~

~ju'dice de l'équité, & Couvent même contre les reglès de l~hu-'
manité.· .' . . '

La répartition dè l'impôt a befoin pour être réglée, d'une
~ autorité '. qui agiffe relativement à la fituation & aux moyens"

.", d,es citoyens. .
On pourrait féparer en trois c1affes, les habitans des cam

pagnes & des villes; la premiere , compofée de ceux qui n'e-.
xercent aucune' profeffion, & qu'on nomme. Bourgeois dans
çans le langage ordinaire; la feconde, formée des Marchands,,'
fabriquans ou Manufaél:uriers.; la troifiéme enfin, rem'plie
pa'r les· cultiva,teurs.' _ ,.' .' '. -, .
, Les perfonnes que nous rangeons fous ces troIS datTes,.

,participent égalemenr à la fûreté publique, & à tous les ayan-
tages qui réfuleent de ce ,qu'on nomme le Gouvernement

- ~ans le fens général; il eft jufte que chacun contribue auJe
frais néceffaires; au maintien de la tranquillité & du bon. .
•
ordre. .
~. . -, .

Ces datTes doivent être de nouveau' divifées en autant de
branches, qu'il y a de familles & de feux dans chaque en~,

çlroie : c'eft à raifon des, moyens & de la rich~{fe de chacune,
de ces branches, que les impôts doivenç être répartis.,Le~

aitentions, les recherches & les combinâifons, par lefquel";'
les' on peur arriver à ce terme, regardent principalement les

.Officiersdes Eleétions. Les qualités d'état propres à ces char,;,
. ges 'font, l'intelligence & l'hnpartialité. Nous fuppofons,

,que les Commiffaires aux Tailles f~nt' choifis pat:mi le's Offi~

• ciers des EleBions. . ,
. " On' rencontre .de grandes difficultés à .affeoir aux impôts

-les perfonnes,. felon leur genre d~ vje) felon leurs revenus
at:tl1uels & (elon le profit de leuç commer.ce. Les intérêts de~

familles font un labyrinthe, où il eft difficile de pénétrer.
Un citoyen brille au dehors pour garder fan rang, par Url

'.train de vie qui annonce l'aifance & l'opulence même ,dont ",
la. fortune fera rr'ès-bornee. 'Une pr.emiere réflexion porte' à
décider ~ que l'impôt devrait principalement 'comber fUI ceux
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qUI joùi1ftù:it· d~un. r,evenu !~xe,. & qui recevant an;nuéHe~
men.~ leurs loyers &·.leuvs rentes, ne [Ont en but ni al!l~:rif-.,

gues des comrnerçans, ni, a9x fatigues. des fermiers~: L'ex-!
pél:i-ence' & un jU'gement pl!us approfondi fom connoît:r.e, que:
celui; qui. Cl: 'pour t;out moy.en de fubCtftance , 'un reyenu borné::
en rentes & .en loyers, mérite, plus de mériagemens encore,
que· les· autres profefE.'011s. Le train qu'iL. rnénè, eili pro.por- .
tionné· à ce qu'on nomnJ,e· le cour,ùlt des r.even~.g. Un acci-:
dent, Ul~e maladie, une perre, un enfant à produire, un: ças
imprévu' quelconque, p<h:1.ve'nt é~l:1fer dans fa fortune ul!lé di;.
minution· d'autant plus fâcheufe, qu'il manque de, talens &
d'expédiens pour fair~ reffource, comme dans les &.utres pro-;
feIti0ns·, où le gaih comFenfe les pertes. C'eft fur ce· principe,
qU'EmeX~l11pte de taille, la Nobleffe qni ne comrilerce point.

L'état de commers~nt ou de fabriquant, quoiqu'il foit or-
. dinairement lucratif, eff fûjet à mille varianions, qui doiv~nt

entrer en cOl1fidératioi1:, lorfqa'i! eft queftion de· placer ou de .
répartir l'impôt. Je ferai à latêce d:une manufaaure d'étoffes.,
de laq}ldle jetire habituelh::menc de gros profits. ~:'ài foixante'
métiers' battans , qui me· rappol:tent chacun cent piftoles frais.
faits; fi je fuis impqfé fur le rôle d.es tailles, comme, jouiffanti
d'un revenu d'e foixante luiHe livres ',relativement au temps
où l'affiettefe fait, le procédé fera injufte pour ·piufieurs. rai;
fans. 'Tbut varie; les années fe' fui vent:: , mais ne fe reffem
blene- point. Le débit de mes' marchandifesc" él'près, avoir été
heureux pendant deux ans , fera: troublé la troifléme, par une
noqvdfe mode quL. arrêtera la vente d'emes étoffes, par hi
toticurrence d'un fecond fabriquant qui donnera à plus' bas
prix' que moi, par une guerre, .par des H'laladies d'ou~

,vriers J & par cent)nddens qu'on ne peut pas prévoir. Si dans
i'i~poJition, l'on n'a aucun égard à la balance du-gain & de la
perte, ou qu'on m~obligep;ndantdeux ann~es..m~lhe.ureufes?
a 'payer: la cotte qUi aura ete réglée, lorfque· Je JouIŒns du dé:
'bit, je: fuis dans la' néceŒté. de faire' faiHice, cu d'avoir re-
.cours à un emprunt üfuraire. . .' .
. Il Ya encore· ceci'à confid'érer touchant tes manufaaures,

, que dans les circonfiances qui ne permettent point cl'occuper
les ouvriers ;.[oit faute de .débit, parce que les ·magafins font
pleins, foit par directe· ~u 'ptiyatiqndes .ffio!ltiet;eS premieres,

•
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.les rahriquansfont obligés de payer -leurs meilleurs compagnons
de même ,que s'ils-travailloient', ,pour empêcher qu'ils ne paf..
:Cent che·z l'étranger, 'ou éhez un concurrent difpofé à profiter

, ·de leur malheur. . ' ' , '. '. .
Le Commiffaireà la répartition des impôts, qui met,par

un faupule déplacé, 'Ie commerçant· ou le fabriquartt da,ns la.
~néc~lIité de renoncer.~ fa profefIion .,prive la communa~té

des citoyens qu'il vouloit foulager, d'une reffourcehahirue!le,; ,
.parce que l'impôt modéré que eelui-cieùt payé, doir être né
ceffairement réparti, après fa ruine ou fon éloignement, fu;!
tqus les particuliers qui forment le corps de la communauté.·
Les nianufaél:ures d"étoffes qui fuhfifioientencore dans le Va
lois à la-fin du fiéc1e paffé, Ont toutes trouvé leur terme dans
un défaut de précaution ,. de la .part de ceux qui prefijoienc à
la p~rceptioIides impôts-au temps de la chene de ces rtlanu~

·faél:ures..., ,
L~s mêmes confidérations regardent auffi les. Iabàure~rs &'

les cultivatel;lrs. Il eft vrai que la verite des chofes neceQâites
à la vi'e, eft plus durable, plus affurée, & nioins fujett~ aux
'variations, que celle des chofes deftinées aux commodites &

. ,à l'agrément; mais ces mêmes, cultivateurs·" qu',oïqü'~ l'abri
·du caprice' des modes" font fouvent la viB:ime de ,la'différence
,des/aifons, & effuieRt des pertes de bétail, par des épidémi.~s

.imprévues, & font quelquefois ruinés' pa~ une grêle, par un
·orage ,à la veille d'une moiffon, au moment qu~ils font flattés
,d'une récolte abondante. , -. . ,
· Il réCulte évidemment de 'ces, obfervatjons , que les ~:r~c
~tion.s ont de's objets, d'utilit~, qu'il dl: .in:'jp~rtant de perfeç
,ùoncner. Au'tant qu 'j1ef1effent~el- au repos des citoyens ôç a.u
"bien de l'Etat, que la répartition des impôts foit confiéè à dèS
,hommes intégres & éclai,ré-s., ·autant il eft dangereux de con
. fier c~'f<?in à ces ames fans princ,ipes, qui rec,hércherit ces for-

tes de commiffions.; ou pour fe concilier dçs,égards & Ut) gel)
re'de crédit ql.:l'elles ne peuvent. pas ,acquérir par leurs qL~alités

,.perfonn'eJl~s, 'ou pour fervir leurs intérê~s, & exercer l~urs
.ve~geances çontre ceLlx de qui elles au:roient reçu des fUJets
de mécontentement. Le choix des CO,Il}miffaires eft beaucoup
plus important, pour les p.ays où la taille n'eft. pas réelle,
maisperfonnel,le. ' .

•. ..

.'
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Le 'meilleur plan po~r la per~eption des impôts ~ 'feroit
'éelui où l'on al;lgmenreroit le nombre des Eleaions; à moins
qu'on ne prit le parti de les réunir aux Jufiices royales. Dans
l'un ou l'~utre cas, i~ Ceroit ~ propos que chaque diftricl fut

,'divifé' en 'autant de portions, qu'il y aurait d'OHiciers dans
, un fiége. Chaque OffiCier feroit comme le Patron de trois, ,

quatre ou cinq paroi!Tes , & s'appliqu~roit à' conn'o'ltre à fond
,les intérêts p,ublics

J
& particuliers.C'efl un abus, fort grand,

que les parcs, des impofitions [oient aflignées par des ~6in~'

miIfaires, qui ne connoiIfent ni les per[onrles ni les lieux~

"

1 1. SEC T ION.

. Grenzers à Scl.

" ,

, .

.,0'N compte. deux, J urifdiaions de Greniers à Cel dans le,
. Valois ;, l'une à, Crépy, l'autre à la Ferré-Milon. ~es

matieres concentieufes font, rares, touchant la -diftribution Bç.
le ~ébit du fel, depuis que le nombre des Fauffoniers eft
tellement réduit, qu'il n'en exifte' prefque plus. La, contre:
bande de cette denrée, eft difficile & peu lucrative , p~rce que
le fel' péfe beaucoup. D'ailleurs, celui qui eft débité p~r con
trebande, cOlHe moins à.la vérité, mais il fale moins. L'eQ
tiere liberté du commerce du Cel ne tourneroit pas au profit

, de la .fociété., . ' .: '
, , Le Gouvernement ayant jugé à propos de fupprimer pour
un temps l'impôt du Cel, on ohferva, que le public pedoit

, au changement, loin d'y gagner. Le fel fait aux dépens des
particuliers, 'n'étoit pas à beaucoup près, auffi bon, que celui
des Gabelles. "

Le [el n'eft pas feulement néce!faire pour desdifférens ufa
ges de la vie, on l'employe auffi dans bien des rencontres,
pour la fanté des animaux. " . ,

Le hefoi.n gé~éral & habituel que l'on a. d,e cette, de~rée'!
demanderaIt qU'lI y eut un plus grand nombre de, gr.emers a
fel dans l'étendue attueUe du Valois. Les' Jurifdiaions
pourraient fans inconvéniens, êtr'e réunies aux Eleai~ns~ .

'- Leshabitans de Braine & des environs font obligés d'aller
à Vailly pour faire leurs' proviuons. Le trajet' eft difficile

, furtout

, '
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, furtour pendant·:rHyv'er ';;,à>caufe~des :m.auvài~ :ch~mins ,',&:
,1orfqueJa Iriviere'_&A~fn~ fonde foh :lit. ·n.y:a:,d~s paroi{fes d~

~e';pays ..,:l~~ft~h~es;de :Vaill;y, de:;plu~~de'[~',li.e~~s; .auxqueU;e:J
;un..pare-l,b .élOJgnement~ eft·:tolft,-a.;.falt.' pré}udrClabley ,Ces CI~"

'cdnfta'nces;ont Ja:it"naitr.e· ~l~idée ;.,~d>'·établït à iBrairi'è UU6, ch~m,.

:I:>rea fel;, :pou'rlla tplus: grande :comm0dité::; tant.de c:etté(1l.Îl1~
'què. des: paroiffes· çirconvo'i{.ines.,·Le~ proièt: lifa, pas·,enc.ore
-été ,exéc~té',' ~quoiq\l)on .n'y t'rouye ni iriccinven:iént',. ni ~ob~
ft '. '1 ' -..,,' .. ~ .. ~~. '" •. .~~l'·'· ~"~ : -f~·. , ,. - ' ,.,r ,,:,".J" 4"'~' •••.-.. . ' . . ....' . . . '. ' . .ac e., '. '_. " Il, ~.)~ ~, ' . 1 0" ~ ( .... • .. fi ( • _ ;, , .. , 'o· •• i

L 'r 1 .., l " .'. 'd'O' r . d'A' r. . R';-':. '. e ,le. , '!rrn~e;~.par ',es,' tr01S :nVIe·res.' ,Ile: 1 '. :n'Ilne; ;i;~ .'

.d'E)~rcq.: Celui;dtigiè:nier- de Crépy ~eft~déchargé~à'Ver~!eri~:,.

& tranfporté fur des voitures à fa de~ination. Ce feroitün 'piOl
ne pourAa: ferm:e~; &;unec,ômmoêlité:p,our: les p~~oi{fes :voifi... f

..nes f de Verberie :; Au'il 0/ ellrdans:;cle :dernier lieu ;.:uneichani~
,bre '.à:fel ;·yingt:..c·ipq: à;trente; paroHfes· des:;çJl~iroh~' pour..
:roleiié"'y.!fairê leurs' proviGons ;: ~beaucoup".-plus:Ja:cileme'rit

,qu'aux gr.èriiers.deiSènlis,,; de'Comp:iegQe,'&~âe Crép~';J:d"dl1

'eUe'so fonF:élbignées, ~dè Ip!tiûeurs' ,(lieue's.:: EiL mùlti p\iant ·Je~s

dépôts:,)l ,nè:fer9i;t:'pas~n~ceffaire:de.mu-1tipHer .auili' le~ :JùrijJ.
:diilions:& Cette f!1it~: d'Officiers .qui n;ont:que destïtr,e~ C.uts
:emplojs.; ,il fuffiroit:à,ch:aque..èhambrè ;.d'un Grénetier.;& d~un

.Reèeveur~;~ Oh:·.norcêroiè·:les1!aff'a~r:e;s!;contentieufe.s·:'àifFEle,~~.'
J. "r .. ~ .~. L

tion, comme nous venons de le dire. "
• • ~ .... " . .", ,. .<:-".

CON C L U'sl'Ôl\f :D'E:' :'C;E :"C-ï-I A P·I T RE.
. .,..

__ • , ....- " ~ ..._:t -!' ...... ... _

;:·Mœurs.'des·ll.abît.qiù â{i"~:alois.
r. •• ~ ' "';','" ..... l'.~' .- .... j. --:,>:_" ~ \

," "'-.': \ , ....... -. .... <;; ..... , / ...~~ ~' ...~;~. ~ ••.. ', .
, , '" .,' \. . i'" . • ,'\ <; ",,' , "." ,

".'-... "./" ,."._ • .,If ,'Ln.#.. .,TcU TES \lesJ~'r.ifqi~idri(fo?i4tabl~~,-s'i ·fi.o·ur contenir les
, dtoyens;31~à~~'1(ge~Qir,;.c~àçpnfpo:lÎt-Jes affaires do~t

la ~onnoi{fan~e 1~~.~~ô~t,~t~,Y,~ep~r!es,1:~i1/Elles font plus ou
mOlfiS néceffaues, relauv.emeJ,lt,aux('mœurs & au caraétere des
peuples. Les mœürst'.d.èthclhitâns~d'uValois font en général
~ouces & fociables. Le pâ:yftn':i& le\cultivate~r font laho~
Ileux & peu proceffifs. De-la lanéceffité de ,rédUire le hombre
des Jurifdiél:ions &. de fimplifier l'ordre judiciaire; en prrfec
tionnant l'éducation des Ecoles, & en tenant mieux la main à
l'exécution des ordonnances de police; -les procès feroient
plus 'rares entôre. Le. peuple y eft tçès-fufceptihle des fenti~ .

T{)m. ·liI. ' N n

,

o ' , ... '.

" ,

,



282 ' 'C'oiifidlrtitions jùr kGouvefneliidnt
mef.lS ·~e.- Religion' J .1& :des. impreffions de la vèrtu: . . ."

\ r; .On iem~rque une forte de :naturel pr:opre aux cantons~. L~

~erire" de Yie, le. caiétélere .~ .le~ I11inieres, font l~smê~es
qt:i'e eeu·je qui';dom,in:ent dari:s.les ,deux· grandes' provinces limi..
trophes' de P,iG;ardie& ,de. Champagne•. Les mœurs'.du.Cham...

, penois font retracéèsdans la"conduite de -la .plûpa~t ,des habii
tans rdes: lieux rituésau Midi & 'àT-Orient J des .deux· Châtelle,..
niesid'Quchy 1& ·de:Nèûill:y..,Saint.~FrQBt.; ..de .~ême que.le :cal"'
raélere & les mœurs des Picards fe reconnoiffent dans la COll.

:duite.; Balis le:S:tÙa'oieres'; &. :ntême .dans/le~J.a;ngage·de· c.e~x
,.qtii:d~èmè~e~!±e long ,de ~a :rÎûâe d',Oife ~&aux c9nf1ns·de, 'la
P· d" . '. ' . ';.' . " '. 'l'car le r . . . , • , \"" ," ., . •• ' '. ." ' ,'., • 'h, " .. ; ,.'- .- .·I.", ..~_~ ) tJ\_,~, ",..• 'I~.ll _ ,.1..

-~" .L'e ~hingage. du' peuple 'éft Iprefq.ue tpartbutJe rilêmé ',' mais
·Faccen.t 'V.arie. ::L~aèëerit :Ch~mp~enoi~ :eft ~tout-à...;fait fenfihle:,
-dans. le'larigage:;de GeUx,.qLl~ h~bitent; la par.t~e·_orieÎltàle.L.è

i'.ic·ard :Cff.commun ..aux;pay(ans ~,d.ésham.eaux·&~des 'viHages
race lIa for~t:d:è Gom'pieg:ne~, :de.puis I~Croix;jurqu:à'PierrefGuids"
éLe ,p-eliIY\éJHes; Gliâtel.lenie.S de !a:1Berté;'MiJoiL1:,; Crépy.&·Ver...
-berié" :n'ahp-oini H:à:ccen:;'~mais, ïl,;parle ,un patois" :qui.:eft':.un
'Cumpofer della·;plôpar.c iies ;~œuXlm6ts:.,Jlqui~Jétoient?ld~ufage:

:at1~ .q-ml'torzè;':& ~qt.iin~iéme 'fiécl"~J,;:jes~,imiiurs !en; général
:f~nipiwiot1t:anicl:0g:U.es::au::dimat;;::'quii(eibdou;x.:&:'tempéré... :~'

• 1 1 • •
... 'f ,,, - 4.' ,r~ ...,,.. •• ,- - ., ) r·· . ~-.f • ~ ... ~~ - ( • ~ r 1"

.,...... J ..... J ""i;;.' c.. _·;. ..,1 -.: .... \.J ... _. ,.Ill ..,.~l.~ ._, t. "'''•. v.
, Fin dufieco/ld Chanitre.
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" "~ ,j'•• " ,,1. 1.,'

Produéllohs natuT'elles"; cft commefce 'dû Duché de ralois~
• '" .,.".. '. ,. .. ,... .f. .. ,.... • •

-:•• ,,", .,"'" "')~"':.~. ~ .... - .....- . .- ..... ~ ...... ' •.i. .... l:':'.,"'t , .....\., .. j

L',' ,.'A!t"èrrê e1l:'ûne m.···~~é.çomWuIj.e· ,gjJi" répand.' fès~ biérifàits
fur tous les éta!s 'èië'lâ viè~ Lë~iîirerens qu)elle offre habi

t:1!1.e l~el1Jent:,· font de ,deux fort~$; elle donnç· JY$:.UP$, ,. fan.
, , , '. , 1 •

. pf~.p"l,ra~ipn ($ç faQ~ ptJ,h1,lr;ç; jl fal1~·po1,lt·9bçen~r,l~$ aM~~es., hli
· fâir"e :uri~ (~~~~ d~. yi~lç~ç:~, '.'~ ,em~J,?xer. J~ Ker.p';q4~ de~~qvri~

Jç,s. tréfors qqell~ ça<;he,.d,<lp~ fçm f~~n~~E1Ue)"vi1ç~e cçslP~mr~~
"refén{ feJon'1e's lieux. l

". - . ' .... r~ .•• ~ :"J 7.":'. . ~ .,P -\ ' 1 ~ ....,. _ • • •• _ ••• ~ •• ' .'~' -'.'. • " • 1 J ••.

· :.:cG.è·p'e'i).d~m elle li~ ;iY~Ç les ~~ultivàtf:urs·tin'è..~ç'rp.~ç§de fo:;;~
'ëiéié; mais·a9~t·-tO.l1tl'~vantage f~'rapporc~ ,à' êç"x·ér~ L9rC
qu'ellè 'exige 'qu'on lui éonfle une p'ortion des produai6ns

.qu'OI} attend ,de fes libéralités; ·c'c;ft ~9in~ U!) tr:ib~t qu'elle
_demande; que 'des' gages qui afTu'rènt 'de'plus en plus"fes droits
fur la reconnoiffance due à_fes faveurs: heureux commerce
qui produit aucentupl~J~"I'iriiérê't'des avances; fans fraude J.'

f~~l~:~qé.guifernçn,t~J~& f~n~ furprife.~., . -: ' . : '.' "'.
,Les travaux de la terr.e re.n,ciç,nt lçs èo~ps rpbuftes,. Bç ex:-'

'erilpts-des' 'innrmitês ,do.nt font 'accablé~' ce.ux.. .qui-,font Ie.urs
déli.ç~$ du philfir Çles feps. Les. C\lltj yateu.r~ qui.'s'y livrènt,

· n'ont '~as'à Cra.i~âre ;' d'ans-le cours ~'~.n,e··~~~fimple, ~~·r~~f.:·
cée J ·fans ambltlon & fans fafle, les revers de ceux' qUi cher-
chent à:~:~k.v~.r.au, c~.tX1.bl~ ~es ~o:n~,~~~~.,.:, .... : :\:',' '.,

Ce trOlfiéme Chapitre fera dlvlfe en trOIS artlcles; le pre-
-mier-, .(ur. lçs~ d.iff~.r~nt~,s ;.qp~lité~ ~es' tçrre.s répandIJes. da-l16
l'arrondi{f~'n:Ient. d.t;l. D,uçhé' de .Valpi~'·;'.~ fur' le,urs ~ prQ.- .
dqtli.ons. "Lê fe~Q,Qd .artiçl~, rO.l)lera fu:r les, 'eftpéces du b~taa
:& dç:.la yolÂilIç. 'qu'9,ll ei~.y(; ~qotu ..(;m co~m~r,cç,d<,lp~ c~
mêp)~ .p.qys~:.~:Q\l(çérrii.if):efqn~, qe Çliapit:r~'~, ~~.u.t 'le Tr,qr~~
.qes çQÛ.~?érati;o~·~~; pax d~,s-i:é,fl~~.i.9n~' comprif~,~ d~~~·~ûi ..t~P!
fiéme AnH::}e, fUI; la p9p,lJ).ap'o!1..des qUTI.pagn,es & C;le,s vfHç.~.

,NÇ.J.J~ .l)~ traF~,~,q~~ p..3,~~fép.p,r,é.m,eJ1t,. Q!J ':ç.ommercé §'..d.és
m"'p'l.,1fq.au.re~ de Ja prOV;11lc.e ~,Il).a!s nou.s.parle~ons auxep/dIOlÇ-S

, • .• " 1. N n ij. ., .. ~

. .
•



'i%'4 Conflderàti~'nS"Jitf 7ë'.'Gb;lvè;ii~#tent
, qu~. r~gaF9~n~.l~~:~F~ére~t.~,~:71é\[~s.~esll!a~i~~es, premiere~!:d~
travaIl, du débIt> & de l exporta~lOn; du commerce extérIeur ~
des denrées 8c' des:·nî;archàrtdifes. ';~ l',' ..., .. , .,

.:. .. ~ .. '. __ ..... ~.:. '_"",,,l. ", ... _ \. .. ..... • .. ~ ~ .•• _ .. _ •. :.::--. _ _ .J'O

(...... ~-" ." ...,. ---~ ,.. ... .... _- ..-_ ....._- ...... " ....~. -.. -_. ".- .... ..... ..". ...
. ~ . ' .A ,R T 1- C L E .p RE MIE R.. . ..... --....... .. "'\- • '", -.,.' -.. .. -.' . 1'."

'Q' ~ ',,~j '\ ~ "'.0. _~~_ .,: ;14. -.' _ ,_.) .. _.~ __ ._•• _ \ _.. _ .. .:.1 ..
. -

12~l(~!i.t~S. eYf~f':oP!'iétls: d~s ~~,:!.ef..~, ':.épq1l1!!~~~ d,a,!s. ?~s ljffért{~
,.~.~ ';" '.:, ..... '.: " .. ' ddfzions'dii'.JTàloii.'·" '," C J. , " :',
-l,j· ' .. ""0 '. - .... :) . ;J"' .''''':'\ .. 'tv (,' , .• '-, '0 ....... '. ,~;
....... i .•. __ .. , __ ~'. _ •... 'J •• _,••• J. ;'_':~"'.a... •...... . - .~..

,.,., .... ,. .-, .... -_ ..... t -" -', ' 1 ••• ~r .'..~. _ . ,.') _ f. • • •.•. .;.

L E s·të.r~~t9i~e~:'f6nf ~om.pofés de tërres cul~iy'éèS" &. dé
:. ~~rres inèulte·s•. Çellê~:c~ produifenf' ou 'ferv~nt à' divers

pfages:;' f~p.~ :~~c!ln~~ ,~açon~ d~J .1~bours : ,l~s aut~e~ fO'nt pré-
, parées', 'par'lë labolit'& 'pat les' f'il~dns~:,à rece'v.o!r)a femén~~

.qui.1eu,[ efl:.4e!lil:l.é~,. ~Çe~, A~~icl.e fe partage i1atup~l1einent en

.deux Se~ion's., ~a 'pre.mie~è ;. 'for )~s terres inc~~tes ; JX ~
feèonde, fur les terres culuvées'ou terres labourables•.· . . -. .'.. , . . ..
~ ... ~. ...

': ~ .. '. . . r;.· ': .. ,-'

· '

., .

,. .. .., ,

- ,

:'p R' É' M' 1 :E RE.' ,S E C 'T' l '0'N.· ' ,: ·
_ .... ( a.~ ~."f'T""

.', ' • ". ("., •• , 4 _. ..

, .
• ..t. , ., _ •. , • ~\ .... , •• t',t',. ··'l •• " •. ... Terfts weultes. H. ': .... ,.'" •• ".. '."" - .... . .•. ,... ", ! .. , ...

t. .•• "l ~ • ... • • ..' .1:: ..." ....

,

, "

;0..' N, p.eut .~l~li~gqe~,deux fo~es de ter'reslincultès ;' lés: unes
· ,,'ue.,pl,"odUlfem pomt, maIS, fontfeu.lement· ~mployées;.r
'f~~on'n,ée~'& ~~~ngéeJ ~n.ù~e~ci1es';'c0m.n:ela.. g!~iF~' l:argile'~'
:~~; ,I.:~s .autres,; :q,uolque fans:'cultùre ~' prO:dUl.fent des.~r~res O!'
desJomsJ

, du.bo~s, -&c." . • ' .), ..," l" ...,'
r--".' , .• ...., '.f' ~ '. "lo:. ~ , .~ '"1 ••• • \ • -. • ~ ...

...... - '-' ... - ."." .. ,.". ~ •• , • ' • of "'~ •

"' .' §I. Ql!.a.z~tés..ief te~rës ,jui 'ne pr.odùijènt poùit. '
. ;. . ~ -') ~ . . .-.. ','

'. . . ..

.'t,·.' ~~. terr~s rnc111~es & 'n~tu,rel~~~en~ fté~!es-.r~?t.,Jes fàble~
;L an~eS',~ '1a- gré~e & 1~, marne., l~rgd~e ..~ la' gl~~fe. " . '
· Il Y a d,ès fables' arides'de tpute couleur & de, toute' qualité.
:Leurs 'c,6üleurs domin~n:tes font le jau.ne, lè blin'c;& une
~~·é~n~e}?~~é~tre.JI-1"à'..a'uar Jiiièfpéce ' tlefabte.;' pro~ena?t
du grès ,brIfé &' battU" i & une autre de fable rouge artlficiel)

:,qui ,provient ~è:'tuires' ba~tUes·,. '&qui entre dans le ciment.'
~,. ,"~e fa~le ia~n~ o~qi~air~ '. ~~ ~mpl?yé,p~r.les)aveur~,dan~'
"la'c()'n~ruéhorrdes 'gr'an"ds cHemms' j,.fll'fere· aüHI beaucoup' à
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. &C ·fùr le Commerce.' du ralois; 2. gJ'
confoIid~r les pierres qu'on arrange"dans les ~ncai«emensdes
'chauffées fer~ées :on en remplit les intervalles des pierres';
'avec lefquelles·il fait corps.. On 'en couvre aufIi les allées des
pa~t~rres .& des. -jardins; tant pour les rendre plus ferme-s·"
-que p<fur empêcher r~erbe de trop pouffer ; pour le' -coup'
:d'œîl & pour la prop~eré. Ces ufages en fuppofe~t une infi
nité d'autres: .ce.[able eft par~out commun: on le ~êle aufli ,
-aVec la'chauxé'teInte.pour bâtIr. . . " - . i

. Il e.il u~e .n~ture de.fable, d\m. jaune pâle, & d'une finelfe .
pare.ille ~ celle de. la farine & de la poudre:' on le trou ve pa~

'cantons:; ileft .ordinairement rare: l~s fabriquans de tuiles &
-de ,carreaux & les Potiers de terre, l'employent, & vont le
~chèrèhér au loin, lorfqu'ils n'en trouvent pas d'affez parfait
;fuÏ' leurs, territoi~es; le meilleur & le plus fin que nous con
::nôiffions, fe tire d'unè fablierç ehtre Verberie & Ville-:neuve ;
;C!nen ,exporre fort, l~i~' pour les meilleures manufaaure~. Ce
·'fable a la propriété d~ëmpêch~r; que ~a glaife ne 's'attache aux
'moules & aux tablés fur lefquell~s on, forme lè carreau & là
tuile; fa fineffe empêche qu'il ne faffecorps avec la matiere ;
:il féchëfeule-ment la fuperfi~ie de la tuile & du carreau. ,':
· ·On 'remarque des fables blancs qui 'participent de la nature
~du favouret : leur blancheur etl: éclatante. On trouve des but;.,
~e.s d'e ce f~ble., vers les Gombries, & par-del~ Ville-neuvie
'vers 'la butte' d'Amn~:>nt;· ce demier s'exporte fur la riviere
:d>Oife, pour la manufaél:ure des glaces' de S. Gabin.. "
: : On trouve une qualité de fable blanc, prefqüe femblable'à
,'celui dela butte: d~Aumqnt, fur la paroiffe de·Saint Sauveur, à
: l'en·dr.oit appe.llé.les-Tuilleri,es; C'eft de ce même'endroit que
,l'on tiroit celui qui fervoit, de matiere· dàns l'ancienne Ver-
'rerie du territoire" dont il ne refte plus dIe· traces préfente

: ment. Il eft tellement aride', .que le· chiendant, l'herbe &
· le plus mauvais bois qui vieti~ fur 'les rochers 'J ne peut y cro~
- tre, même en y mêlant de la c'err~ o,rdinaire. La clefttuél:ia.n
· de la Verr~rie, loin de 'caufet des -regrets aux habitans de
~ cette partie du Valois ',a rempli les vœux qu'ils formaient

depuis long-temps pour cette fupprefIion ; on faifait une énol-
: me 'confommation de bois dans cette fabrique. . .
,-" Il ne paraÎt pas, que le prix des utenciles de, verrerie <lJit
~ été augmenté depuis ces c.hangemens'. '. ,,'., ..:',,'

,
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.' La g~éve eft commune pEefque. parçout ,;' l~ême· 'd~nsi .l~~
vallées, &. da·n,s les, terres> [.loire-s. On ·la trou:ve , à ~rois. ou q~flï

tre fers çl€ bêch.e .. L'ufage de cet:t~·matie1iedt 'connu de tout l~
~no:nd~e. On en.,üre aual. beauG:oup -,des rivieres.. :. ,. 
," ·La marne:eft, une ~err.e fqŒle ,.graffe, moUe,ou d l1r,e felon
les lieue eUe ferl:' à rendre les terr:es plus lége.res, & à le~ en
graiffer. Toute l~ ma,rn.e q~'0& tire pour répandr.e fur les ter~

res trop compaétes, eft de couleur blanche; l~ colombiQe ~

&. ks.a~tn::'s efpéces colorées'~ y font inconnu~s. '. : ,.. ,
, . Elle ne'paroît pas ordina\rem~nt fur, la fuperfiçie du ch~mp';

il faut ôter ,avant de creufeç l~smarnieres, une certaine épaif
feur' d~ terre labourable. Elle eft plus ou moins dure. Celle
qui eft. 'molle , fe prend, & fe charge dans des tombeteaux·& 
.dans des charrettes, avec des bêches &qes pelles: Gelle: qui
eft. plus dure & qui tient· un peu d.u .tuffe, eO: arrachée par
mottes, avec des hoyaux, &. chargées enfuite -dans les voitur-es
avec de.s pelles. Ges mottes ou font. brifées avec la tête du
.hoyau , après avoir été dépoféès par tas fur les terres, ou
bien la gelée. & la pluie les dilfoudent; ~.nfuite on répand les

. tas fur la furrace des terreS. Cette mal11ere· de marner, eft .
're<;ue & pratiquée dans tout le Valois., Voici une autre mé-
·thode de marne:-, qu'on ne connaît .gueres -que dans la panie
occidentàle de cette même p.rovince., . .
. Deux hommes entreprennen.t le ,marnage de plufieurs .pié~

ces de tcrres. Après avoir ouvert ou continué une marniere·,
l'un des deux eft occupé :au tirage, & l'autre voitUre cette

'même ma.tiere ,. dans des petits facs, à peu près femblables .
aux facs à plâHe. de Paris. -Un même cheval peut porter: dix
·facs. ç~tte façon peut couter quatre livres dix fol~ ou cinq liv.
par arpent de terre, po'urvu.que la marnier~ ne. foit pas trop
~loignée. Chaque Cac contient 'une quantité, qui étànt. dépo- .

-fée fur la terre, forme un petit tas ,qu'Qn nomme marn.Of.l.

·Le prix commun de ces marnons, eft de ving~-fept fols le
·..cent. Il faut ordinairement trois· cens qqaratlt:~· façs, pour·
marner un aipent, .mefure de Crépy. Cette quantité augmente

· ou diminue ,. felon la qualité des terres. l

,Cette méthode a plufieurs avantages; le laboureur y UOQve
im pro.fit vifible, parce qu'il épargne Ces chevaux & Ces voi
tures, ,qu'il occupe pendant ce temps, ~ d'àu5res tJ;;lVau'x. L~&

. .
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Duvtîerslqùi .gagnent leur vie à cette opération, ayant 'l\i'fàgë
pour..eux .,. mat:nel1c' rtes ter.res avec :bien plus de perfe&ion,
:que .les ·charretiers & les .manœuvtes , ·qui n'ont pas ,l'·h<ibi-

, tude .deJe liv,rer :à Ge .genre d~occtlpation. Cette coutl:lme.;
qui vient de Picardie, eft fui vie dans les envifons' de -Crépy
.& de Senlis, & .commence â' pénétrer dans l'intérieur du
:Valois.· . . ..'
.' On marne lIes :bJancs-limons, .les ·terres froides'· & corn':'
.p·aétes., parcè.-que la' marne ··a da double ·venu d~échauffer'&:

d'alléger. Un ,particüliera rifq,ué l'a'nnée derniere J de-marne,'t' .
.une -terre.marais ..excellente, mais fort humide,·Ô(. l'eiTai a
réufIi.: ' . ,

.cette matiere ne produit :pasJon effeda premiere~année,il
faut attendre deux:& 'trois ans.Qn prévient. & ron accélere
ce terme., .en fumant Ila premiereannée ; :1'on a par ce moyen
urie récolte abondante. lUne terre lbien marnée produit beau.:.
coup pendant dix-huit à viJ;1gt ans. "
. - Il: eft .une efpéce ,de marne plus ·menue :& plus ,déliée ,à
laquelle on donne le nom.de CP/UZ. Elle dl.comt'ne l'écu~

me de la greffe m,me, -qu~el1e couvre comme un' (pre-mie~:

Iiè•. iOn:~employe i6ette matiereà é;lffermir les ~ires' ·,les ·g-ran
.ges. :&" les' fols': des :m.aifoBs· .de -campagne J qU'~on -rie pave
'ni deicarreauoc' ni' de .pierres••On remue la fupetfioie du ter
.rein qu:on v.eut' rendre :flllS dur ,& l'on yré.pand le cran..
[:.'on arrofe.le tout: on 'app.lanit ;&on 'l~unit enfuite àèoup
rlebacce. Ce foLétam .repofé & féché à' fond ,.d.evient c'oml-
me'un tuf:, .:: .. : - . . .' :... ' ':..' . '. ,, .

t ':.,L~'argileeft' .un~ .ter,re ,grafTe & 'rouge~tr.e , 'qul':[ert à'~ pl*
fleurs' fins, on la .mêle avec la glaire 'dans quelques.endroits",
:p'ourépargn'er .cette derniere -matiere; on l"employe à 'bât!r'
au dcfaucde chaux, .pour liaifonner le$ pierres de·s mur-s~ ;
··Cette .terre· .n'eft' jointe.à -la. :glaife, que ':1orfque ·c..dle-èi
~ft trop féch~'.ou trop~are. :Onrfait 'peu Cè .mébnge dans~e

- ~V:alois ;:quôiqu'i! fdit. commun' dans 'les. fabric;luesâepot-e:rie
(~de célrrèaux· des pays.d'alent6ur.Cette rnatiere...en.réCOni
tJ'et,lfe.,.ett prefque;partQut .employée.avx :bâ6mens. JEtaQt=bi·efl;
ch.oifie & d~'l:lne bonne qualité, elle· fere à la~o~1flruélion des •
·murs· de, moilons" .qui ,durent.'prefqlJe 2uffi ~}.on.g-t;erl}ps , "<lue
$'.ils,. étoient mas~mnés avec. de la chau~ médiocre.. ~argife .

,
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pO,ur être ,employée , fe délaye avec de l'eau, & r~ mêle pat
~e fecours 'du hoyau; cette fàçon la change' en mort_ier.- :. ;

) ~ Dans quçlques' cantons ,où· la pierre eil: forrrare ,011 remar
guç dans les harneaux & dans -les fermes des murs 'd~aq~ile

\ pur: ce qui fe' fait ainfi.- • . " ",' " :.- :'
, -Aprè~ que la terre a ét~ incifée.., _humeaée;& .réduite en
mortier, on y mêle de la p'aille liachée : en incifant dè nou':' . '
r~eau le l'Do:rtier ,:en, le< pet~iffant,,' &'en 'le remuant avec la
peUe~ Aù li~u' de ,piérres', Oil ::dreffe une charpente de foli~
:Y,es~ perpeqdiculaires ; on.te·m.plit, .enfûite: d'a:gile lès, int.eri'
JYaH~~f çle; ~c~~·, foli ves:; & .pour donner à la matiere .quelque
confifrance., on a foin d'ûraijillonller l'efpace d'une folive
à l'~utrç, c'êft-à-dirè) qu'on· y inCere du menu bois: , auquel
l'un & .l'àu~re montant fervent d'àppui ;:ou bien l'on gar~

:l)it de lattes, les deuxcô.tés.de. ·ces mêmes foli-ves:,:,& :Eon
renj.p.li~ çl'argile' la diftance. d.e: l'une.à l'autre ',:ce q'ui .fait
l'effet d'un rimr', lorfque F~rgile a' dutci~-,Renduits çn(uite
avec' la même matiere &:. blanchis d'un ·lait de', chaux. ,: ces. . . . . .

murs' ont l'apparence & l'air de propreté, que les' mursdè
'pierres, re,nduits de mortier de chaux- ou, de plâtre. . -.
. ,La glaife eft une,:terr.e gr.affe,. qui étant pé~rie;.Jert à:fairè
.des tuiles, des b.riques, des carreaux, de là poterie , &c.2L~
.pl~s Commune dans le Valois' "eil: la verdâtre;: on en .tire de

..couleur bleue dans quelqùes ~ endroits ,; &. notamment dans
les marais de Chévrieres & près d'Evillé. Cette te'rre bleue
.eft pll;lS propre à: la potterie ,'qu'aux ca.rreaux & à la tuile;
oh l'emplo-ye rarement; on s'en tient prefque p.artout à la
.glaif~ verdâtre, ·quieft.. d'une "qualité. fuperieiireà: [autre,
<poudes carreaux, -les tuiles' &' les briques. - '... ' " .'.
'. ·On' comptoit' autrefois plufieurs' manufaau~es de, potteri~

. dans :le-Valois, il' en' refte peu 'préfentement. "La vaiffelle de
':r.erre & les autres utenfiles de 'cette nanire, Te tjrent de Com
"pi~gne, d~ '~rouy.fur-qurcq',.de' FiGues,' de :Clèrmontèn
:Beauvoj{is,: & ;furtolit 'cie ,Savigny près~ d:e:;B,ea}lvilis. Cë
.qu'oil'fait yeni·[ de ces dernieres manufaétufes:; eftpeauèoup
:plus parfait, qqece qui.vkilt des' autres" le,s'vafes -d,e ,grais .
,furcout. . ,.' : . , .. ' ,':' .
"',' ~es p~ÎJJ.cipales.f~briq~es de-carreaux &: de, tuiles" font-·~ta..
" ", ',~ '::.,< :: ~ ,> ~ : . ,', ,', .•• _ ~ bJies

,/
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..r ,blies à 'Courcelles près Braine ) à Loupeignes, iù Mont-No",:

't~e-Dame;, à la Ferté-Milon, à,Troëfnes, à Bourfonne, à
·Màucre.uJ{ , à, Chavres:, au~ environs, de' Crépy-, & fur~tOUt';"

Verberiè i; où '.l'on tire d:excellerùe ,terre', ,à Ville-neuv.e'"
IviHé, ',& Braffeufe~ La: glaife verdâtr~'propré aux carreaux
'&,;allX tuiles, varie encore pour la- qualité,. felon les pays
,.& les cantons; 'la' meilleùre eft celle qu~ori eft obligé., à éa'ufe
de fa .dureté, de tirer avec des 'hoyaux ou·:de·:détacher par
'motte; celle qui dl: moUe -& graffe',' doit palfer :pour:défec,-
,tueuFe, '. .' .. " e •• , " • '.: ' , •. -,,' .~, '. :." •Il. .... . ... ". . . .. J • ..... .. ,

~a meilleure glaife de tout 1~.Valois fe~ 'pt:en'oit: 'ancienné:
ment auprès .de.Sz.S.auveUr ,~dans des.endroits:qu'dn ne peut
-plus pr.éfemement exploiter " parce: qu'ils -[ont, qouverts' de .
·,bois.Les glaifier,ès de Ville-neuve-fur-Verberie paffent ac
tuell~-l'nem'.pour être préférables à celles des·autres.dantons;o'

Le défaut de la. terre" graiTe & nlo11e .peut fe corriger:; en:
·y.mêlant du·fahlè.:fil1' ,~ou enla laiiTant.long~t.empsexppfée

à l'air.' Il y ai deux ·fortes;",de glaifieres~;:J~s plus ~communes, .
,ne font cO,uv.èrtesque de deux ou trois ~pieds de terre: .elles '
font ordinairement de cette même épaiifepr. Les autres glai:
fieres fom p~us' profondes; on y de[cend par'des'puits,;:cO{Il'-
me dans les .carrieres· fouterrailles..· ',. 1': ;

l LeSe·carreaux, la tuile~& là -brique-,' après' av'oir ·été fà:.
~onnés ,dans ,des moules' & fechés au grand air;, foniarran- .
gés' dans des fours .. , .OÙ ils reçoivent le dégré de chaleur :1
pour être durcis. - . ~ - " .. , .' . , ,

Qualit~s:égales du côté de la .glaife ,- les. carreaux, les tui..:;
J~s ,&'_les :briqlles :valent d'amant mieux, qu'ils' oilt' :reçu
dans le four un dégré de chaleur plus _parfait. Il y 'à: moins
,de danger -à trop cùi~e ,: qu'à ,ne pas. cuire~ affe,:z. Lè. -milieu
ea difllcile à garder" furtout préfentement ,. que les fours font
beauèot:!p plus' fpadéux que ceux ,que l'onconHruifoit an,..
ciennement•.Ceux: ,de ce.tte derniere efpéce ·étant d'une
moindre· capacité;. le Jeu :fe' portoit avec une ~gale force
·danst(;>UteS les' parties ; . tous tes: rangs des carreaux & d.es
~uiles:.rëcevoient -lé mêm.e dégré de· chaleur, quoique ces
foursfuffent ,déCouverts:' & fans 'voûtes ~: ceux que ronconC:..
t~uit préfentemènt, font d'une capacité bien différente; Au
lieu. de' quelques. milliers, dé marchandifeque l'on arran;.,

Tom. l 11. . 0 0 .
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gèoit dans ,les fours .ancien~) ceux d'a~jourd'hui' contien
nent ,quinze miUe de tuiles" fans compter plu[jeurs rangs
.de briques, q~~ reçoivent la premiere. chaleuç du feu.. Ces

.Plêmes'fours peuvent· auffi recevoir plus de'huit mille gra~ds

:carreaux, fans cClrppter les briqyes ou vingt-quatre mille
petits~ carreàux. Les nouveaux fours font vUÎlt,és, de manie're
,qu'il y a upe. petite iffue , à chacun des quatre coins de' la
,l'Qûte, par où la' f~mée.~' échape ; le refte eft ex~aement clos:,
,de manier,e .. qu,: la· ch,aleur' eft' concentrée.' ~ ne peut fe
perdre par aucune autre iffue, que par les orifices ou bouches.
·des ,cheminees qui·Jonc fort étroites. ., . .
:'. ;~a maffe~es' carreaux ou des: tuiles porté' fur deux gran
:des archespercéços ajour) & tellement diCpofées , que les flam
·mes des qourées &. du bois de corde fè répandent. dans
.toute l'étendue du fou,r,& pénétrent dans tous les rangs des'
~carreaux ou des tuiles jufqu'à la v<?ûte. .' . '
~~ .Quelqu'ingénieufe .que foit, cette conftruaion J' la cha'
~leur.n~··s'.il1finue.point Qans' t.ou,tes l~s partiês du four, avec
<la même force. Les matieres qui font' pla'cées près' de 1.a
··voûte " ne font pas a~ltant atteintes que celles qui fon·t
·au .miJieu, .ou au-.deffus des arches des fourneaux.

On fe plaint que depuis la conftruaion des nouveaux fours
-& même depuis cinquante à foixante. ans, .les carreaux &
-les.tuîles qui forte nt' des environs .de Verberie, nont plu~

Je même dégré de dureté &; .de perfeaion. ,.
_Ce changement peut venirde .plufieurs caufes; d'une ter

-ie ,mal' pétrie, façonnée' à la hâte & mal détrem pëe:; ~ fui'- .
:tout du "dégré de cuiffon , ou enfin d'une ,qualité inférieure
.dè glaife.- '. ,: . ".
. JI eftcertain que la gla~re qu'on employedépuis qn fiécJ~,

:ne vaut pas celle que l'on façonnoit a~ quatorziéme. fiécle.,
.& lorfque les Tuileries de. S. Sauveur fubfiftoient. Op fait où
:ces fabriques étaient fituées; dn, a fait des recherches les
.années de~niere$, pour tâcher de retrouver fur leslrives occide·n.
-tales de' -la :forêt de Compiegne, les anciens lits' d~ glaif~-.:~

;on a découv.err des· glaifieres,. mais dont la matJere étolt
tellement remplie de gréve & de pierrailles, qu!elle a paru

..trop difficile 'à façonner. On a fait cependant des effais d~

'ceqe terre, ap~ès)'avoir purgée par un grand travail" .des .

...

,
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corps' étrangers dont'ëll~ 'ëft criblée;' èùÎ'te âvec:'·lb' dekré {
de chaleùt convenable; :les tuiles faites de ceete. rrîàtier~ .J', ~

- forit forties du four, avec' la ttiêm'é durètéque: cè1lesaù qtia::':
torziéme fiécle, dont on' regrette la b'orité.",· '. ", :.

L'e défaut des tLiiles a:étûelles', eft d'àdmettre des vèilleS
imperceptibles qui lés tr<lv'erçen'c : ce qüi,)les'~en'df~agi'ès&{ fait
qu'elles fe fendent aux attèinfès d~S' pterilièrés gefeès 'q'u:'è~":;""

les e(fu'Ï'e'nt. Il eft vrai que le nômbre dé cés' .tùi1es aéfeè
tU'eufes n'eft pas grand, mais, il' occafio'ilIle' des recrerèhé~'

, & des réparations fur}e~ toitS. Les tuiles dé l'àncîè'n'[le fa
brique, ~coienc u.ne e[péce de'g~es de poter~e;/er~~:J~~
'nore & Incorrupuble. On, connOle encore quelque mal[ons'
aux environs de Saint..Saü'veur , 'qùi en fone couvé'rtës , '
dont on n'a: pas encore renouv'eJlé les toits dépul$, troIs':
cens ans.. La chapdie dé Notre-Dame du' Mo'nt à Verb~de '; :
bâfië'avanc l'anilée '13 5'0, a écé couve,rte alors des mêmes
tuiles. qu'on voie encore; & fans les vents impécuçtix qui.
fouflent l?end~nt les o~ragân's & les, drag~s, fes toits ne fe-.
roient fUJets a aucun 'entretien. .
, L'imperfeaion que l'on reproche à la tuile des nou~'

:Veaux' fours, de pourir, de fe fendre, & de s'enlever p~r ~cail

les} lorCqu'elles ont long-t'emps fervi,' n'eft pas commune,
à toutes celles d'une même fournée; c~t inconvénIent n'ar- '
rive qu~.~ celles' de la parti~' fupérieure , qui n'ont pas été'
affez atteintes de la chaleur. ' '

Quant aux' carreaux & aux briques', celles-ci fane toujours:
cuieësaifez', parce qu'on a, coutuinè de les placerprè~ de~ four~

neâuic'. On diftinguë trois fortes de' ca"rréaux', par r'~ppo~t' ~ la '
cui(fon: céux de la partie inférieure, ceux, du milieu', &: ceux'
enfin d~, la parçie fupérieure, delfous lavoûee. ~es'ÙO!S d,ë-,
grés fO,ht trois' qualir"és ~ dont' un judièièti~ Ârchit'eEle peüt
tirer partië dans la conftruétiorid'un" bâtiment; d'un château, 1

, par èX'èmpl~. , ' , ' '. , .. , " .,'
Le carreau très-cuit, après avoir' ét'é' expofé 3 11' grand a!r:

chez lë' marchand ,., pendant un mois où fiJè femàines} eft
t~ès-p~op~~ à ~,~ver les ~~ifines. 'Il ~~ incorruptible, ~ d~'re,ra:l
des fiedes dans l'humidité. Cette efpé~ea le défaut -d être
inégalé.l·te carreau' qui a été placé au' milieü de's' [ouh" 'e'ft~
plüs: égal ('on péu( eh 'paver '"-lès [alles'par bàs, q\ii' Hé(bn,t~

o o-ij , -
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p~S. 'tr,Op ,hu~1Ïdes .: quant aux' carre~ux .moiqs cujts ,pn dok:.,
les ré.ferver pour les, <;:hambr~s~ .h:autes. ;)lS:fàpt d'ut). b~im .P?li '-:
liçes, uni~, &. prennentparfait.em~nt 1? cpuleur &;la CIre.
Si vous le placez d~ns.les c~iiines, il fe creurera ,5'enlévera
p~r écailles, s'ufera comme' un parquet. Ces différel1,s em
.plois font conncître ,- qu'on peut laiffer fubufter les fours à.'
carreaux de .. la nouvelle conftrut1ion. . ''. -'" . .'

"'- . Ppur ce qui eft des fours à ,tuiles, nous penfons " qu~il fe'":' .
r~ii: . à. p'repos de les. faire. plus 'larges qu'éleyés; de laiffer'
fubfifter les voûtes de'la nouvelle conftruél:ion, .mais doubler"
lé:rioÏl1bre ?es fourneaux&. des:. arches, afin que la cuiffon-.
fût la même partout,' parce que c'eft dans la tuile,. un. défaut.
e~entiel, de' ~'être pa~' affez durcie.CelJe qui eft cuite à· ;.
p~int, re d~ftil1gue àla couleur .,. de cel~e qui ne. l'di: p.as.
2{fez : 1autre eil plus fone~e & ,tIre fur le' brun; _ ,

~ Nous ne difilmulons p~s ,. qu~ la confiruétion .des fours que' ,
nous preporons, eft fufeeptible d'une plus grande confomma--,
t~'cn de bois; les fours vOlltés , font cha1.!ffés pend?nt. vingt~
qùatre hèures a'u petit feu, & pendant douze heures au graner,
feu. . '. .

- . ~ t •

. Il n'y a gueres plus.de~ een,t ans,. que rIes. rnanl1faB:ures de"
p.otèrié de terre font tombées dans le Valois. On' en fait en-·:
q)re à Corcy & dans.ql1elquesen,droits; mais il s'enraut beau- '
cpup que les Utenfil~sayent le 'même dégré de bonté-;que ceux.:
qùi' fortoient des l11;1l1ufaaures de S.Sauveur~ d~Ver-htrie, vers,,-,
lçmilie.u dù fiécle paifé. La glaife de Ville:neuve.& d'Q_villé ,.>
eff plus excellente. encore. pour la ~elle pO'tèrie, que. pour l~::,
carr.eaù;. ell~ re<;oit le v.ernis en· Ber(eaio~, le blane furtou'~:

& le gr.ïs·, fuivanc.deseffais qui C?nt'été-faits l'année de.rnier~'·I .
. Nous nous·Commes érendusJur les manufac.1ures de carreaux.
~ d'e tuiks:, parce que, ces matieres font des obie.ts d'exp.or-·

-ration ,. & l'une. des principales,. branches du commerce ext~,.·

rIeur, dù. Valbis': on. en tranfporte bèal1coup dans la Picardie;
'. &. dansla Champagne :~il,en...étoit ainfi.de.lai porerie.. ancien-
nemeni';: on tire préfentement- de ,savigny près B~auv~is ,.la.:
ràeiUeure poterie que ron.·débite dansJe Valois.~ '.
"La fayence eft une poterie: fine ,- faite. de rerre·v.erni1Tée ::

clIe i;re {on' nom ,d'une' ville d'Italie 01I· eUe a étélnventée~.

~.~. B.r?Br{t~:dçi·. y~f~s(&:. ut~nfi~es·._qè, ~ett~ ~(p"~ce: ~ l~ur. baSj;
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prix ,'fortt :défirer'que le' cO,rn'nierce, de cette matiere 's'étèn-"
, de: & Ce fout,ien!1e. Cortur~e il h'Y~a. pas-dé qualité' deglaife, '

qu'on ne trouve dans le Valois, 'on ne' doit négliger. aucurf
des expédiens, qui peuvent,procurer l'~mploi d~s 'd!ffére~tes
natureS' de cette te~re. ' " ," .'-.,

Le projet avoit ét~ f~rmé, iJ Y.a quelqu~s anné~s , -q'é~~?lir _'
à Villers-Cotterêtz une martufadurede fay~nce ; ee projet a:,
ééhoué.. ' '" . .,' :' , ':.i', ,",',

'Au 'mois d','O&obre 1 76:,-?-" 'le fi1ême:pla:n qui avoÏf été~dre«é:"
p,éiutVillërs-Cotterèti, a.. étéèhtrë.pris' & exééuté 'à· Crél)Y. '
Les pr6gr~s qui.!'ont (uivi;depuis deux ans, font efpérer qù'ïr .
fe;fouüendrà, ·~même ·que cette manufaÉlHre fera ,un nouvel ,
ome!TIe,nt pour..l;1,p~ov,in.ce. ,', .. ~ , :, ' . ' :

,Les- ,Nlaîtres' de, cett~:fabrique .rirent; leiJi's:,matieres des e~:-' :
:viroi1's,de Chavres'& :de':Vauc'iennès'; hous'forilme's convain':":'
eus; qu'en ~wndant-l~urs',reçherdies,dar.ls416s différeil's cant;ils:;' ,

·aboÎ1dans eh glaife', que nous avons: IiOlilfnés" çes fabrlqiJahs ;
trouveront dë la matiér'e' plus parfaite encore, que: (;eUe qu'ils' .
employenr. . :, ." ~ . ,.' . ~ "

.11 n'dt enCore [()[ti'de 'c'et 'àtte1ier ,que des',bijoiite'ries':de- '
p0rcelàine', des·tàbé\tieresJ~ d~s[u'cr'iets» des\ pots & l'd~s' va::' :

·fesdé ,diverfes f6rmes;':nYais: cês:oùYragês ,font de tbüte' béÇltlré;.;;
& d'un tra:vail parfa'it.,Les Diret1eur~ ,".en'cou~ag~s'pàr' le dé-'
bit, & par le jufie tribl1c'd'élàges gl1'i'lsre~oivel1t decoutes:.
parts, com~encentà rravaill.er en gr~nd; à d.es fervices'de.ta-·
bI-e'c.à1!l'P}~tS, "&'aux principaux.0li~rage's·qui onti :C:6~t-uri1ed~'"
fortir de ces forres d~ fabriql1es.Ce:tra v~il,d1eniande pliHie!Jrs.:
claires d'ouvriers ;: des Peintres ,: des 'Tournëurs:, ~Cifdelirs'"

P~litreurs', Broyeurs,' &c. T0Ut paroie' difpof~' à;a:ècordei ~a': '
ces Arfifte's, les fa,cilites ~ les: 'en'courag,emens·'quî peuvent·:

·accélérer de plus~e~ plus~l'ex'écu~ion de leurs vueS', t::t le termç';'
dè: leurs eil trepri fes'. . . ,.':,',' ,-:' , ::,.\. .... ':
" ,Nous ne fe~ons mention rci ni 'des- fabl~s de Neûmy-Sâil1't.;.·
S~int'-Fron't;' où: l'on' prê~end que l'on pourmit troUver' une::
carrie~e de m~rpre' ,:':nj..de~· {~bles. d.e Ja'~avée"~ergeron'" 'qui;,
cendUit de: Salllt-Sauveur.a Champlieu & a la phllhe du' Hazoy:.
Nous avon~ déia parlé des' cailloux niar~rés' de Neuilly.S~im-'
Front;; à' l'égard des' fables~ de:. la· ~~vée-Bergeron;, .. -ils, 90Ii':.-:

tiennenté des.:veines- d~une efp,éce .de métal ,~,cotileü:rd:or;;;c~ ~
, '
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qui a fait penCer qu'il p,ouvoit y avoir u,ne mine en ce lieu.' .
'Mais çe~ vei~es font ent1!ès-petite quantité, & d'eviennei1t~ :
,~ous les jours plus rares! " ',' ',' l

'§~ '2~ Pr;duàionS des terres 'lui ne font pas culll'JIées.
1 •

1

.. .. , • . .-'..' .., .'

L'.E b<;>is. ~ft:i'une. de~ principale~ p~9duaions qui vien~enti, ,:
fans culture. On confacre ordmalrement aux plantatlons :

d~s' ,b9is;les;~~r-res vagues dont on nep~u~ pas tirer partie, pour
femer l~s,:gtaj,ns ou planter les, arbres fruitiers. Il faut pour .
c~a:que efpéce d'arbre ," un fond de. te'rrê, quoiq~'inculte, qui '
lui foit con,venable. Nous a·vons déja obfervé, que tel fol féra
ingrât pour le hêtre & pour le chêne, qui fera propre au bou-·"
le,au., :~~u ç-oudrieJ:.,: & à plufieurs efpécesde,.bois blanc. ,Les
h<.>is' de cette derni'erequalité, ceux..fu'rtout qui font porreux ,;'

. viennent- dans, des ter-reins plus, légers', que ceux que l'on a· ,
coutume crç deftiner au chêne. Lé dUeul " le tremble, le fa-' .
pin, &c. Ce pla:ifel1t. f::{ croi{fent très~ bien dan,s les fables &
dans les terres maigres. La faule; le frêne, l'oller , demandent
des teqes:humldes , d~·.mêm'è que l'aulne,. Jà bourfaude & le ,
peupl!er;- le bo~leau yieo't, partout, excepté ~,dans la' gréve , "
dans,l,à marne, & d,a~s les fables' blan'cs' propres aux verreries,
dont, n9us;avons parlé, au paragraphe prlkëdent-. Les feuil'les ' "
qui tombent des arbres: à l'Automne, leur férvent de fumier
lorfqu'elles fe pouri{fent.. _ . ' ,

T<?ll.t :champ q.ui· rend à,peine la femericeqüi lui eft con-.;
fiée, feroit plus ,utiiëment ,planté· en· bois', que cultivé à la .
char.rue. ·Le ,nombre de ces qualités de, t·erres, eft très::" j'

grand , furto~t aux rives des· forêts de Compiegne & de Vi!· '
lers-Cotteretz. Nous avons parlé à' l'Article IV du f~cond

Chapitre, de J'utilité & même de la néceHité- de planter en
bois cette immenfe quantité de .clairieres ,&- de prez, dont
la "dép-ouille OÛ récolté eft-' abaridonnee à. des' Gardes pu' à
des particuliers, quiont·iritérêt d~ n'y point' biffer :pouffer de
bois; :tant de favarts·, de peloufes', de friches .qui ne_ produi
fent rien" &. qui étaient ariciennein'ent garnis de bon bois. ,
N'ous avons auffi'parlé des moyens propresà repeupler, ou, à,'"
ga[l~'ir ces ~iJféreng endroits, foit en les' feinant, fait en les >.

garniIfant de'plan, & en défendant enruite lesa,pproqhes de.
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:'Ges' plantations ~ contre t~.ute efpéce 4e bétail, par d~s' forres
Ol1- par des hayes. i '. ' " <: ., .: .l.
· ':C'eft une etreur de 'croire que le bois' pouffed~ l~i':"mêmê ,
,dans les terre's abandonnées·; les ar~ria:eaux'lX le rriort.:bo~s

"qu~ .croiffenc ; -proviennent des femen~es- que le' vent port~',
'OÙ que le oifeaux déporent.·.. . . , ...,.,'
:, Les terres incultes ou produifent 'des p~turages C~r uneef..
'péce de c.route de,gafo~" qui cou~re le~ penies & Couvent -l~s
Crêtes des montagnes ;'ou·'dugemevre,.Jdes épines', des, .t:on~

, ces', de la brùyere; &c'-' " '; , .. ,,\ /
l ',Les pâturages que'l~s laboureurs, nomment la~ris;, fe diftin

'guenc par cantons, &fuivenc ordinairement les territoires: des
paroiff~s : les ge.llet~ & les gen~evres' couvren~' fo~vent les

-peloufes v<;>ifines des forêts ,; ·les chevres ,. le'~ 'moutons & lçs '
. :autres' ;:mimaux 'de '~eh~ efpéce .les' bi:6~tent. L~ genet ferc'
·à garnir ,des .fagor~ &.à [aire d~s ba!ais. On couRe-les 'bruyer~s
-lo'rfqu'elles foht parv~l1ùès'~ urie'cerr.iihe .haùt,eur ,: &:l'on:.cn
~ fait des.;bala}s & des fagots ~ .cpauffer le four, dans leslieu'x
·Oll elles font communes..'. .

Les épines font utiles à d~ux~ns: on en fait aùffi' p~s fa
-gats qu'on. nomqie bourrées.~: l'~pinebla~c~e' s'éleve ;ôife
plante ~ut0l!r dçs.clos, pour en défendre l'entrée ·~U~ p~ffans'

& aux'bêtes, qUI rpo~r,roi'ent 'Y' caufer du d9mrn~gè. ~ , .
,. J?lufie~rs terres fablonneufes produifent un chiendent plùs
· gros que celùi des terres ordinà'iFes, & plus rertlpli qu fuc qui'
eft propre à cette plante•.Il y,a des gens qui s'occupent' à ti-

· rer c~ chiendent, aRrès quel~s trav,!uxde la campagne Ollt

· ceffé ;' ils Je ·lient en bottes & 1e ponent à ,Paris. II~'. venq.ent.
le corps de la racine' aux' ApOthicaires, & l~ chevelu de cèi:te'

:plante à des ouvriers', qui e~ font des broffes. .
, O'il diftingue deux fortes de pâ~urages; les naturels tels que'
',les prairies, :les peloufes, favares, les marais des communes ,.
&c. & les artificiels, comme les luzernes, les treRes, les fain-
foins, '&c.: Nous' traiterons 'dès· feconds à FArticle' des terres>·
'cultivées; il n'eft ic~ qUéftion que dés premiers. .
· Le foin 'eft abondant en plufieurs enciroit! du Valois" fur-

o tout dans les vallt!es qui font arrofées par desrliiffeaux & par'
des rivieres. . _ .' .
"On eftimebeaucOJ.1p, les foins des, prairies Î1tuées le long d:e'
,la riviere de Velle; l'herbe eft fine, excepté dans les endroits



)

.296 Ç9ijlde'rations fir le Gouvernement
· trop ;~~~~t!,qu~s où '~lle t:ft groffiere. ,Les foins de cette der..;

niere qualité font confommés pendant l'Hyver , par les bêtes' .
.( à .~<:?!?~.sô ~&p~r' .1~s. bêt~s :bl~nches,; .~n 'n'el). exporté point•.
,J.-:~~.'.:l1}~11J~ur,s Jon~ çon(omlPés p-aJH~l'lleQ1ent:d~ns le ,pays,
r (q~~;p.a~}~~. P,~!f~~s fur J.~s:grag9,es.rputes, foi,t ;chez ·les. par
'ticuli'ers & dans les fermes. Les .boAs ·p~-ez.:pr.oduif~nt de
:pyi~,~ ëlell,:>F :c~n~ j ..~fqu'~· q~a(tecens bottes, cha'cune du poids
j;.qe );l~x)~y~es.~, ,O~tl;,l~ue .les~~i~leur$; pre.z v~ngt à ving.t-ci~q

~ ~iY:Fç~.Yar:p.<:~t, ,&:' dO,uze à"qui.nze·'livr-e~ les.\médiocrç~. Le
foin n'a point' de prix fixe , ~il aug1Xl:ent~ ;9,U dll"uihue (elon

-Jç~ ;~n.gé~s~ ~,~ ~~nt d'~~e. menue.~qualitéa· été ve.ndudepuis
. ;.~9~~e j~fq?'à .q~arante ';livres. ·Le pr.ixcôm11Jun. eft de dix-

huit & ~ingt 11vres. . ". ". .... ." ..
~ : :~es. y~ll~~.s <~~.rofée.~ p~r l~ riviere d'Ourcq '&par les ruif..;
lçm,lx. qui ·lll .cl~c~~rgent,p~oduifel1tune: très;,granqe ·q,uançité
: de foin~>.L_;hbonté d~ ,ce~te .. den.rée 'dépend· des foins··que

. )'opW~,nq;,~~, faç~i,l~t.çl~ l'écotll~meJ.?t',de l'eau~. p.o:ur':empç
...cher qu~~lle n,y: f~Jop!l)e.:.L~~défaut d:éQÇ)ulemept occafionne
'la pouffe &. la multiplicité du jonc,.& des h~rhes ·groffiere~•
.G~,t}n.~q?;v~n~~nt:.e.fi.:è?mmun.da~s.l~s v~llées de l'Ourcq &

· ~~) A~FP}1P.~:"1 W;,qUl ..r~nd ~aufIi·.I herbe algr~, ~d~.:re & fl)aU

.y,~~re,:! qn:y :ré~édi~. p~~ .de~ foJ(és,",.:, .." ~·c:. . :~.~:
. On faspite.. .récoulen?,~9t ges eaU'lfJ, par 'd~,s Jaign,é~i, ,des

· rigple~, rO~' .rend .les :prezl pJqs fenil,es. ,·e.~. her(<\Qt, Qù en:
.' gràttant avec desrateau~ à' ùents, qe fer" ceuxclont l'her

be~ c:ft étouffée par ,la. mou!fe; 0.11. répllnd.al;1ffi. fudes. pre?: ,
· du mar~e de. v!.n '; d~ J~.~~1}t~. d~ pigèo.n,:, .. des, ,çendre~ ; ·des
· fcieu'rès de boi,s ,;&c. 9n y.féme ,\ufli)es he~bes grainées qpi
.reftçnt dans .les gren~~rs., fous Jçs ta~s deJo.ipqu'on, ,enléye.
'. Les priir~es.de. f' OU,rSq .~1è font pas .fa~c;:llées eü même'

.ten~p~s~py a,des prezà de~x her?es, qu'qn déco~vre plut~t que

.les autres. La feconde c0tipe qu on, nomme regaIn, tert a nour~

· .ri~ l~s vaches pendant l'H yve~. .' .. ,~ '. - .
... .I/a.~pen~ d,e bon I?~ez ,rappqrce da.ns le~ bonnes années.,
trois à quatre cens,. b9ttes du poi~s 9~-dj:~: li vr,es : ·le foin Ce

· yend dix" v~ngt &. vin~-ci~'q'livres,fuivan,t:l'abonJance ,ou'
.la rare~é. ! out ce foin eft confommé dans le pa ys. 11 y a· des an·
nées ÔU la trop grande quantité, & par conféquel1~ le bas

.p.rix , fopt;qu' 0.11 en, .~ peu ~edéb:it. ~~~, pa!fages d~s, tJ~upete~
. .. . ..... ~ .. - ~, " . .. ", -, .

"
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les laboureurs & les particuliers '. qui .ont 'des ch~V'aux, d'es
Yflch.es, des mo~tons, &c. 'abforbeut prefque toute la.Jé-,
colte du pays. Le foin des .h.a~ts prez eft beaucoup plus fin,
& pll>1s parfait, que. c~lui d~s vallées,; il eft ,plu~ rar~. Le peu'
qu'on en ré~0lte" eft porté à Villers-Çotteret'z. '

En procurant aux prairies des vallées de l'Ourcq, l'écou
lement ,des eaux dont elfes 'regorgent, le ~oin' feroie meilleur

" & plus abond,ant. Cette 'amélioration pourrait· fervir à deux:
fins ..En fuppofant' conftruit, le. corps de cazernes, qu'Gn de
mande à la Ferté-Milon, depuis fi long-temps ~ on pourrait
placer .dans le pays; des haras qui y profiteroient à ~fouhait

& prefque fans frais, .à caufe de la bonté & de l'étendue
des' pâturages. On' auroit encore un fuperflu de bon foin à

.'exp.o~ter, foit à Paris, par ·l'Ourcq,.& par la Ma~ne, foit aux'
, .villes voifines, par .les chauffées & p'ar les chemins publics.
~es foins. de la vallée d'Autonne varient en qualité, c.omme .

ceux des vallées de l'Ourcq; la même abondance regrie' des
deux côtés ,~. & on y remarque'le même défaut ,d'.écoule
m.ent, qui donne de l'âcreté aux herbes. Tpilt ce qu;on

_moi{fonne en foin, depuis Vil1ers:-Cotteret~ , Long-pre~ &
Fiffeleu jufqu'à B.éthizy· & Saintines, .même S. Sauveur; eft
~onfomriié ou fur' les lieux, ou parles 'laboureurs des m~:>n'"

tagnes. Il y a des, années, Oll ces mêmes la~oureurs. ne trou
vent pas fur les lieux, dequoi fuffire à leur confomrpation ,

,furtoue pendant les années féches, où ils manquent abfolu-
ment de pâturages. ' ...,
. On découvre entre Saintines, S. Sauveur, Verberie, le

. bois d'Ageux & RivecQurt, de vaftes prairies; qui pi04ui':'
fentannuellement une .très-grand.e qpantité de foin~. L~ fu-"
perflu de c~tte denreeeft immènfe d'lns le,c.anton~ En 1760,
,on comptoit quatre cens mille bottes de foin à. ve.ndre , dans
le feul arrondiffement dq territoire. de Verber,ie, outre la con
fo~mationfaite par .les laboureurs de la vallée & qela'mon
tagne. L'exportation d~ cette marchandi(e. eft toujours faite
Pilr le il1oye~ des batreaux, qu'On· charg~ au:x endFaits .les
p~us commodes, pour Paris OUt pour les lieux: de la route.
. L'arp!=nt de prez' eft ·lou,é Jufqu'à quarante ~ivres mefure
de Valois, qui eflprès d'un quarfmoindre que ceU~ de ~oi, .v·e.rs.
Béthizy & en remontant à la [ource de la riviere. d'Autonne.

Tom. III. Pp \ .'
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L

iiràiàdrê dèrrioï~,ié"f au-déff6u~~r clé' Béthizy &'
d'e' Safint'in1è'g, le' Pong de: fa: tiv~erè cFOifê~ On iiê' 10Ûe~ lés
préz de cé' 'éùiton-,. qué_vrJ:1;g~ h:vfe~ Farpéilt: ' .
,:'Le' p~rix dù foin eft poriéplus' ou·m'oÎlls haWè" fe,l'ôü' lè's" a:n,~

nées &)es débouèhé"s- acddentëlS, çonime, (diJ.'t fe-s eiltéve:""
rft~eiis; f~s féchèreffés, les' ftérïliiés dés h'aù"ts: pr~:l; 1.r guéYre" "
le'-m~nrquedë foûragd,1 &ê. Lé bOas prix dè éë fôi'n', efl:dè'~

~ùiriieJi v'res- fe' cènt'; fa D'o'€të péfa'tlè dix iivr'e's: lë' pnx corri~
m,uri" êft de dii.:l'iûii à vingt' livrés,' Là~ plu's n'àà:œ v'âle~'Î' a ét,S:
p~6~t,ée lùiCq'u!à, Çiri'qU~rlië li:vrés leêèiù, d'a'~s;dés'temps fâoheüi.

tOn reêüëiHé différé'ntés' natures dè' forri's; cla:nls l~'s' forêts::"
~dtii' éjui p:6i.lff~ ditn'S' dès ÜèLii orne'ragés ~u' qüi doif. ô'ans; 
dès' ënld.raitsàqi)aüqu7és,,= éft moins'D'on q'üé' céhii qüt vi~f1t dâmf
d'~~: ~làide'J~ês' bien; ,- 'Î'erées. "On voit ·le Fang de l'Ùifé &' d~'"
l~Ai'fi1'ê " qWèl:ques hauts preZ"; qui réàd'enit ,dé's fiëioes' eXcêl~
letrtês' :: on exhorfe d:'s f6i'n5; "

, ,[' \ "

De là tOlirZ;e~. '

1" ~ s, ~~~~bes f?ni:~e~f Iffo'ttes. d'herb,es O'l~' de ,terr~ gr~{fe;l
...:J qu on tIre des can'a:ux & des maraiS." On f,m fécher ces;

moccës: , '& on· tes met au feu:. Les cendres font recher~:

diéè's', éomri1ë eô'tîtênàl1t béaucoùp ,plu's de fel & d'a'cides y'
qu'éédYés' dù lf>'ôLs. Nous aVan~s nonlmé' dans l'InuoduB:ion,,;
les,li'êux 0ti il Yâ; dé la tourbe." "
"€laminé' le, Dois di comfnün cla:ns te VaTois; on' ne brôl~:

point de courbe 'pour l'_ufageordinaire des maifons., dès cui.;;
fines,. êb;mm'e Mi f,Ht dan,s l'Airiréf16is" & da:ns plufieu'rs ciàn-,
tbil'S: d'é: là! Pidifdië ": par-'detà: l'Oife., On ne: la- confdme' aui
fèi.I , ,q,uê pour én: aV'6i~~" là 'èen'd're'., Cette ma'tiere' eft uri}:
oHjcr dé: ceoîfuercé &; d'utinte- fous plufiel:Jrs' rapports, fllr,.;:

tou't p'ofïr'l'êrigfais & l'arfle~rideIi1enl'des terres.' 'Là cendre de:
tourDè ce vë'nd~ ,ail. fa'c. "Gellè qui Fe fait dans, le' Va:lois, fe:,
c-dnfâ'riiuiè fur le~ lï'eux', & ne- (liillé pas.. On en. ~ire' du' mar..:
èb'é de'Porh, où. eHé ëft -apportée' de l'Amiénois. &: des val;.~

lëës' 'dé la Sommé.. "'
Là· cèriclrë. de ioùr~e' efl'ex,ceI1'éItté P'our fertil:jfèr les terres;

froides ;à-près" que" lés' gta~ns, y ont été enfemencés, & ql1e~

les fr6~ds dè-l'Hyyer, olitf cofi:lhren'cés à fé détendre. EUe' eili'
auffi: très-propre a: angm'ente'r- le- produit des terres l1Guvellè:;.;

"~euti: 'fèfuées en, rentille,; vefce'l' bifaiIle .. 011: fa répand aliilli .
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_ .' , .i8C fur .le" .Commerce .dll )7:4.loi$; , ~~!J,'

t\v.ec (~ccès {u~ leJl·:t.elir.e.sd~!j.a ç9u~~lrte$ ,g~ f~~n.- foi.n, ~~J!l;'"
'l'l"er!:le .& ~de t-reije. Les 'pr~~ t19.p htinüde~ ,ou· ttop fr.oid~s..;l
dont les herbes font dures ou trop âc~r~.s, ~eçoîY.eJ;lt :la v.ercu
:de pouffecdes herb:e.s :p:lIllS {(l.ij1~§ !& pJ~.s:a,pondan.te5 ~ 'lorr-: .
qu'on y a rép.~ndll de .Ç..e;~~e ççndr§.. .. ' .
" n .eft, à to.ut .pren.clre., ,aY:a.ll~~g~.q'l' À la lptÇ}V}Jlce., ,qu'il s'y
trouve lune .C,er-tai.ne q.uanÛcé ~~. to~rp~ , non·l~~lement JIoUF
fufage q.u'on fait .de la cendre" PJ~i~ en.c.<;>re pOllt le .çh.auff~gCf

or~inaire, s'il arr,ivo.it q.ue:l~ bois çl~v;int trop ~rafe ·ou trop
_ . ·ch~r ,. comme on.{e.m:ble en .e~:re l'J1e~ac~.

Friches 1 ;q.clur~s tSC .l(Jrris.·

O.' :N >diO:ingue les terres en)achere.s, ~d.'oav~c les ter.r~s;en
, friches 1 en ce ,q.ue les .Jacheres font; de~te~re~q\;lon

cetrç de c.ultiver p,éndan,t l,111e o.u plufieurs .a,~mi~es, pO~lr ;rècom..., .
mencer enfuice à les mettre .en valeur &, lesel.)fel'r~enter. Le~

friches au cOAtraire, (ont .des ter.res abando1J.n~eS pade .çultiva~
t:eur, parce que c~elui.-.ci ne pré:voit pas pouvoh erHirert,lo pr9
quit f~ffifant, pour le désJommager de la feœenç~ e>c de f~~ pei..
nes. Les.larris [opt une .éfpéce .de friches , Jicu~e.$ fur les pen-

( chans des montagnes, a·inirq,l).e les· landes , qJ;Ü font d~s ~fp~-c~~

de fav.a.rs en.p le-il'le campag.ne, .ou des .rerr.e.s f~blol)tleu.fes. '!:b,~
fblument :ftériles!. . .

La r.épubliqué des letFres a été co.m:me inondé~ depujs_
quelqu~s années d'une foule d'écrits, conten<!,l1J divçrs mQyeos
de fpécuhnion', pour rçndre"fertiles', les frjch~s.ê,(. J~s landes,
quifo'nt a~al'ldonnées.aux pâcùrage~s dugws b~~ai:l·& de~ q,ê1ell
hlanclH~s. ~La plùpa~t de .leurs raifonnem.ens, portent fur.des
.exemples tirés-de Ja. conduite .de quelque~ ·p.euple,S vQi:ftn~s..,
q~1Ï avoient. fait ~~1 grand 'pr.o~[ du labourage &e cl~ ramen~

dement des terres, qui ét0ient auparav.~nt e.n. frjçbe$.•
Ces Ecrivains' ~n~ c0Hnoi(fél1lt, ni p.ar l'infp..e.aiJQ;Q :~e~Uel,lx,

ni par l'ufage des regles des .tra,v.aux é.ç"6n.omiqm:s~, Je. pr:Î~ &
. là valeur irurinféque. des, terres,: fùp.p.of~nt. .pre[qu~ P.é!.~~9,u.t

l;ln rapport qui· n~ peut e~iO:er, .entre k~ r:~rr.e§ défrkhée.s
chez l'étraNger, & celles que le laboureur abàndo9ne ,
·dans la..p'I~lp'art de nos provin.ces. . " ' . .

Il cft cerrai Il ,.p~r·r<\ppGrt", aj..1 .P$l~~ .qpn,t .n,01.:l~· né!i.t9~!:l.~ .,.,qu, '
toutes .1~$ t~rfes .propJes ~êtr~ cu~tivées & enf~rp~nc~e~ ',:re,:'

Pp ij" .

.,
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:'3~OO Co"'i/idùtuiÔILS fitr re-couvernëmmt
'çoiv~nt-des laboureurs ;les façons néceŒiires po.nr'les 'rendre'
.fertile~ ; &' que 'toutes .celles' qui ne font pas' cultivées', ne' ,
méritent' pas de l'être. , " , .'
· . Les terres défrichées, qui ont produit chez. nos voifins,
d'~eureufesmoiifoIls, ~'étoient} à proprement pa'rler, ql:le des
ja-cheres qü'onavoit abandonnées, faute' d'habitans, & de cul
'tivà'teurs; ce qui ne fe trouve pas au centre de la France"
'où le nombre des habitans, ,& celui des terrès -propres à être.
cultivées,· font 'prefque roujours en raifon :l'un de l'autre,.
Nous faifons abftraétion, en établiifant cette p,ropo!itio,n gé
nérale de tous ,les, fujets" que le luxe,. le fafte & les im·
pôts mal p~rçus "enlévent à la fociété.& aux campagnes.
· Il eft aifé' de démontrer 'par un calcul bièn !impIe, que lès
frais à f~irepour cultiver une terre: ingrate, comparés, avec ~e

profit qu'on en retire, font à charge', difpen:dieux,_ & pre(
que toujours ruineux pour le laboureur. .

Prenons pour exe,mp,le & pour fujet, une terre de la plu~

médiocre qualité, qui étant labourée' & cultivée, ferait enl"
'"femencée ; puis récoltée.

· On, a, dans le Valois des terres à tout prix, depuis foi..
'xante livres de loyer l'arpent',. jufqu?à dix fols, ôu zér9. Je
loue un arpent de terre de la, plus médiocre qualité, dans
l'efpéran~e que fi ,elle me produit moins qlJ'une bonne ter;:.
Ile, 'je pa.yerai' moins, de' là.yer. Suppofo!1s une terr,e à dix fo1&;,
l:arpem qui n'tft pàs défrichée., '
t Le:' défrichement avec.. les trois', [;rçons' qui' dOlv~nt le fui,.·
v,re ,: pOUl' rn'ettrè un arpent de. cette .terre en valeur" C(),Û,.· "
tera, . ", • . • ._ • ,1,8 l~v.. '
La nature du .fol,.' ne permettant poillt d'e Ce.
~. mer'; ·ni bled, ni méteil, maiS: feulement:

d~ fûgle ,. iI-fallt une mine & dèmie, de ,ce' ,
• "'grain, pour enfemencer l'arpent' en quef-.
· t,ion.,: Lai mine &' demie couteta D. o'

S,iage au temps de la' moiifon .' , .'
Le'uanfport du~gra.in dans la grange & le bat-

tage '... .. .. •.
Le loyer- , 0 ~" • 0-

Le montant de:s fral's' de culture'" de. fèmen-
.. cé~ & de moifron fera de> .. "".. "'J
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~l·faut Cuppofer que' dans le' défricJ:1ement, l'on n'àura' r,en

cOl)tré .ni ron.'ces~ ni. :épines à arracher, ni roches ni. groffes: .
. pietresà tranfporter ;:que'la terre n'eftpas ùop'éloign'ée ae'J'à'
ferme; que letemps"de la ffioiffôn a été favorable; &Xan:
née ·humide, parce qu'il n'y a guer.es qq'un. çielpluvieuxj'
qu~ puiffe rendre fertiles· les te~res féches .&,fab.loneu(es,.' ". "

·Le produit,de l'arpentde terre en queftion, avec toutes' les,·
faveurs· de la nature, qui donnent .les moi{{ans ·meilleures.;
fera ïm nombré de'gerbes de feigle" qui étant battues, rendront

,au plus deux fetiers. de feigle , à qix livres.le fetier, -ce qui
. fait vingt livres,. '. , ,. ( ., • .' 20. liv·,,; .
. La paille de ~oixante gerbes ou envirém, quatre livres,: 41iv;..
Le p~odui~ total clé ~e~èe culture; montera àla-fomme'de"2'4-liv~

Il faut que le :èour~' de-i"alluée, n'eût été tr~ublé p~r'aucuri.~i;n":"
tempérie ,- &que la grêle 'n'ait pas .endômmagé la: mo'j{foD:9~'
fèigle.;· gue Je cultivareur foit ,e;x:~mpt;dè tail~e '&, de tOute é{1·
pé'ce d'ïin'pôtà raifôrÎ' de cet arpem .d'e, terre;, Lé'~ frajs, 'd~r l~'
culture montant à yingt:-huit livi'es" '& lé profit ~e la réColte a
ying~-quatre liyres" le)aooureur perdra néc'eŒai'rem'eilt q~!lçr~'

'livres à-ce.çmmer~e.. - -.-'" ', ... ,',', ",:,~.,,'''... -',~i':
O~fervons,qu'it ne ,peut erifeniè'ncer; qü'LJha:n"âpre~." rê'~q~~"

frichelnent J que l~ pourriture du. garon eil u~ '(llmie.r n;rçl}r~l·;.-

.qui aura principalement ëontr!bl1é'~'rendrehù:~rref~~rdIé;~~
que ce même arpent, ,a pres avoir rapp,'o'né"p'e-ndant'dëux ars,
aura befoin d'êrre,fu~é beaucoutJ p,lusfoigneufement, qu'u.n~·' ,
ex:cellente ~e.rre·; ce gUI ne p'euc ri1anquerA~emp,or.ter.Ja' nfoi:'·
rié- du prix de la' récolte)a' pl~s favoràble qpi .p'\l,iffè réfultef'
de. cene facon'. . -., , .. . " " ..' .. ;'.' : ":, -;, .~. ) ,

:, Pour .renier u:rie;fëc0nG.e à'm;êé', éett-el:nêrne têrre ,:en avoi-'· " ,
ne~, il cDuiera fe.~t· J.ivresde: façon,) dix foli de. loyer', quarra'
l,ivres' de femence, pour.le falail:e du femenr & le herfagl;' une'
llv...frais ,pe'~niàiffon &. bartqge; unç· Jiy... dix: fols, ,. v.oiture. &:
nanfport une~ liv.17olarAe ta pép'enfé~', ' : .... ';:;;. ~~~ ' .. l,5Jiv~,
, Ce même:ar-pePt peut- produJr~. cinq~ah~e;ger.be~ d~avoine;"

.lefquelies. étant battues., r~ndront.'q}latr.~1 n'1.i,n~s n~efure,'de'
Crépy,. à trois livres la'mine,- .-: -7 ..... ,', 1{2~liv.-..

La:paille de cinq,ua{ll~egerbes ,,,ne, vaut pas ,plU?de:deuxL 2Jiv....

Partant~, le, Rreduif eflâe ,vi.rrg-t: fols:t11orndte·q.u~ l~e.s' frais...
,



30.2 ,'Co,yidér.atiol1S fitr Je .Gouvernement
. Concluons de taut ,ceci ,q.u'il .eft Juin~\J~ .de .culüvie.r de

mau...~ifès terres, & que 1escalc.uJs;deçahin~t .q~i .ont é~cç:f~it§

. <l1a~s:1es'del~nierst;emp.s, pour p.rouv:.er.q.llQ1J.·pe.ut ,ÇJ,lJÛ'~e:r j~
qu;a]a.ci:me .des ,roche.rs.,: oll':Ja .chévr.e,va ·b.rç.u!er , {oPf Jon.,.
clés,fur .dejs fpéculaticms., .q.l(u.ne p-~aj:;iqgeéçJairçe :-n~~,q~e~~r.~. . . . ..
pmaiS. .' . . ~.., '
, Autant qu'il dLdang~r.eulC .de G1;llÛY.e~ .un~ ,t.x~r~ i~ng~ate ;
loué~.à ,bas prix ,autant ,il.dl ay.antag~uxau :ç.l)ktiy_at~9r;q'~!TI"

ployer {es <foins à fai(e .valqirles bonne:? terr~~ :t~D;~e.s xpêp:1.e
au plus JIaut.p rix. .Ge .q.ue~ uo~s ,ayaoCi.G.ns p..eRt ê.~r~ gé!,TIontr~

. par' .un calcul exaB:.. " . .~., .
Ap. l:ieu.d'~llll champ:à dix:fols.de loy.er, prel1pn§u.':1 arpent

:9~ 'll.1~r~i~ .P~ ~ech.a/1.vri~r~,~ çl'.~n f~ble noir., gras ~ ~erdle ,
qu'PV jq,Lgn_a.ue.r-çultiYateu:r,lo~eia cingu~n~t~'liv. loyer & {rai~

ÇlédpiJ~'S'? f.~s ,f~lair,es ~~.e' ,i9U,r!!.é~sc~)t:n;p~~,s? ~e cuJtî'v'a;tçcr re~
tir,eH pl~ p,ro~t yiGblc q~ f.e~ peil1~s. , . :. ' ,
. Pr~·~}Q,ri? ~n ,arpe~I~t d.e ~eft,e q\!al,it~.d~ terre,. q1.JC le joun~a
lier :~~,mèra en 9ign~t?s , il 'I:er~ a~~iett~ aux f!~is qui fui vent,' '
~val},t d',~Friy.è,r ~i.l J:,emRs d~ la ré~~lt~.. '
'Loyer de "l'arpent de terre ·noire • ;.. . '50 liy;
p~U,t t:~,Ç?r.? !Jç .ce.t.;~. t~rr~ ~ ~~ p~ch~ ~ , . , •• . ~o
Fumler. • - ... • . 30 •

'·lf.:~-., . . '.~

~rài.l1e où (e~i.enè'e çi'oÎKl1Qns' .'. ~ . . • . 15'
Pou,na félS9n d'arra~he~(l~sh~!p~s, q~'0I?: r~itere '20

J/arr~~h}l~e.~ la vpitur~ . ,.~ ',.'. 10

.!-e cuJtiy~t.e!lr p~ y~r.~ qPl~:Zr~ J~ vr~~ 9.e. ,t~i~l~s> à'raifon
-d~.l èaÏ:pe~~ ·lQ.l;l,~· >.o.UX~. .' .. :;~ : .' '.. _1>__

,.Total dès frais 'de loyér &. de culture'. '. . . .. ·:166

" l}arpe.nt'de marais ainfi çultiv,é j pe,ut rjWiPPlt~.i ~eu.x c~ns
mine,s d'oigl1ons à vlngt, (Qls Ja nlÏn.e , .çe quj J~\t R~'Jlx cens
~livres .• :,..' ... .. . • 20.0 liVe. ... . .. ..
It~fte?,!par'conféq?ent.~~ ~;?ltîyarepr"q!1arap.te .~i.y~es,de profit;
fanscornpter,les VIngt il t~es qe ·béchage,. v,mgt lIvres d~ net::
toyacre<:Oùlèrcl;tgé ~ 'l'atrachage&le. t.rant;port :ql1~ les ,payfans
~Q.~: ~oùtû'nie.âë~faire ëux-'mêines aveé dèsâne;s .ou'des h,êtes
.ilë. ;fom,me qui .leur' app~rtiennent; ~efquelles fom~es fo~t le
.p.r..iIC d~ leur travail, '.' & d~un -temps qù'ils a:qroient peut-:être
paITé fans"gàgn~ des, jourIlé~s ~JtŒfQrt~.~ qH~ çç\l~,§ q~~ ~~p'~1~

f • .. • "1
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ç0Ï11pt6n's iè~.- Ge;, temFJs à, p~irt:,,. le·,gàin' d'un cültivateür j'our.
,n~-liet pëu(être eftimé :éenr livrés, fUr ult'aipenc- de terre'loué
cinquante liv-res.: '.,' '".. .. .

Nous prênonsla culture de l'oignon parpréfér~nce ,. par~e'

qu-'elle eft commune dans plufieurs ç9-ntOns' du Valois; G~lle

du ch~nvre, déS artichaux & de~ pois, d'es navets-" & même
des èhardons propré,s' aux manufaaur~~, cft' ~u :moins· auffi-lü·
crative & plus profitabl~ eriçore : au lieu de ciriquànte livres).
il y_â' telles: tçrres· marais. qu'on loue foixante li v·re~. . .
.' Il- en eft~des tèrres lab.à'ur.ahles ,- p~r rapport .aux récohës' ,
com'me des arbres pour les fruits :'uri mauvais arbre ne peut ja~,

mlais porter' d'excellens'Jru'its~dans fà quali:té ,:' c'èft: Un' autr~
prinai pe avoué de tous-Ies'làbqureurs, qu'il n'y a' janlais q~' .
profit à cultiver des terres médiocte's oil mauvaifes., :."._,

b'e'parti-Iè·plus sùr à,prendre ,~'èft de-planteç èn'bôis lescô
teâux & les, pentes des' rpé>ntagriês, ,: & ,de Cemet _èU Cain.foirr.
oU: aut'i:es prairies: ou> t>âturages. a~tifidds,. les friehes d'urie- '

-médiocre valéur. "
Les friches, les favars &. f~s' Iind'es incultes ,bnt la" pro~

priété de' fervÏ-r, <k F?âtul'a"g~ ~u:x· çrQll p.~aJ.~x.: ~our se: qgi e~ des.
vallées, les pâturages ordinaires font) les '1J(ryes ou chemins•.
Lès prez" r-éqoIr'és-depuis, le· i,è·mps Çiù les- foi-n~: fone :coupés·-ec
enlevés en Juillet, ~oût,ou~eptetnbie', jufq·q'au, quinze Mar~;;

lés jacheres', les chaumes', lës patis" les' clairieres; il Ya fuir
les ferritoi-rË.s de -la: plûpart des- paroifIes, des: p~'t~Hages cern,...
IDt:lnS -POUl" le troupeau coinpofé' d,e t~ut.1e gros l;>~ra~.l, desj?a.J:~

~lIiculiers ;' dés pr~iri,es uniquement con[acrées~à: cet ufage~;' ;
. ",' . .. .

i ':r.,S. È' ë~ j' Î Ô, .N:., .. ': "~ "". ':
.. • iJ ~.

. - .'. ... . '.:. . .

TerreS' cultivées: leurs' pràpriétés Je, ..l~u"'s· protilù:lions:..
;

\

,.. ... . . .... )

T· 0 UT ES- Ies'qqalités des:cènes ~hi Va-Ioi,~1 ,',p~tjvel'lt-êtr~>
, .) ,rangé'es fous'deux .cla,{fes~ générales: -l'une' dès tf:.'rres'no~

rcs, des jardins"; des dos & des· marai,s; ,l'autre des terres, l~
bourables '; des campagne's'; ,des plaines·& des fermes~,

~Avai1t de- produi~e"ncis"réflexions '&:: les' noriqns propre's aUi

fujët,.il éonvien~de'p~rkr-d"~sPJindpa-1esmefuresde'terres.'~

.ciO,nt otl f~ fer; d~ns ,le Yal'ois. ~es mefures varient B~auc~,..
.on: peut le's redul[e a q,uatte~ 'lm, fon:t.~



3''O·:r C~nfidérations filr le Gouvernement
: ,,1

0
; La nlefure généralementfuivie p.our'les bois, dans,les

pr.ifées&da'1'ls les. eftimations juridiques, eft celle de Roi, de
douze pouces. pour pied 1 v,ingt-deux p.ieds pour, perche" &
tei'lt per'~hes~pour,arpent. ~ . ", .' ,
. 2

0

, CeUe ·de Crepy & des envîrons ,qu"on nomme auffi
,~efure de Valois; eftde doüze pouces pour pied, dix-huit
. p'~eds pour verge -: (la verge & la perche fom des noms [yno- '
, filmes) &' de c~nt-vingt verges pour a~pent. ',' '. ,

~o" I;a mefure' de Verberie, ,de douze pouces pour pied,
vi:ngt-detix::pied's pou,r, verge;~ foixante-quinze verges pour
arpent., ," ~ .' '. . .

, ' i 0
,: 'Celle. de Pierrefonds èft de douze pouêes poür pied, .

'dix-huit pieds pour verge, & foixante-cinq verges Pour erre'in
ou petit .arrienc. '.' , .
. Cettê·Se1élioh fera (ù'bdivifée en depx paragraphes, l'un.fur
les propriétés & lespro~dU:,aions des terres des jardins, des
c1os.& des marais; -l'autre, fur les terr.es 'labourables des fer-'
mes, fituées dans les ca~l1pagn~s & ,dans les plaines. " .

, ',
. §.:1. Terre! de clos 1 m;r9-ù; liCe. leurs prbduc1iolls•.

. .
. .

L· ·È fable 'noir & 'gras',. les çh.énevieresou èha~vrieres ,', ies
. . tèrres ~ mara'is, '&c.. fone une feule & mêmè .qualité
:variée fousplufieurs noms:' eUe eft .ou naturelle . ouartifi-
-cielle :eJle eft nat~relle , lQrfquelIe tire fa vertu de fa 11rua- .
'iion A~ns'_l~,s yaUtell.. •Elle e~ ~rcil1ciel1e" .1or\qu'une terre
médlOcre.' ou fai)îoneufe.,~a eté· changée par J amendement ,
-des fumiers 1 des boues 1 des gadoues, &c. Telles font la plû- ,
.part des terres de Flandres, ..qui d'arides & fahloneufes, font
changées par rengr~is, e~ des terres n~ires. N.o?s ~e pr~len
dons'pas infil.)uer ici·, --qu'e les fonds d-e touS ies Jardms & les
clos, font une ~eule .& ,même efp.éc~ de terre ~oire, graffe &

.:fertilé; la régie, quoique', générale" fouffre beaucoup d'ex
·ceptiOiis. Il eft d'ufagede ne clore de mur~& de hayes, que
·les meilleurs champs; .& du- profit le .plus avantageux.. ~,'

Les bonnes. terres dont il dl: ici queflion, rapportent ou
tre les légumes ordinaires, comme choux" poireaux, laitues,
iherbes .&; racil1esde touteS les '~ortes, radis falfifix, ',&c.

.. , ." des...... ' . ~ ~ . ,,'. .... . ~.",
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de jitr ?e' Comfiilrfë, auP"a.!ols; ) 01;
,~es denrêes, d~nt,le, fllP~rflUs ,~ft ,un opi~t9~ .comll1~·r~
'pour.l~ P'1 YS.,: TeIs font ~es: fruit~ dçs !'!orb~çs ~. ç:I~s v~rf;~i$;
les pOIS ? l~,s féves, les qlgnon~,: l~ 'cha.lJ.yre ~ fQ'!J' 'gfé!'I:P;~'
les. artich.aux, "&oc. ',Nous o~Çervéron,s avan.t. g'e. t.ra,it~f .~~ \ 
c;:haclln de ces objé~s ,quede .mê~è q4'j,~ y .a 'ç}l:! p;tQ6-t cl~
changer '& dé plii1ter' enbqi~, lesce~e's, m~çliQcre~ q!l~ bi~!i

des jaboureur~' cultivent fans fru;its ; .il Y ~ :l:>~-'~4cP~P_ .G~,.t~r"!

reins plantés dJaulnes , ou couverts d~pji1es &d~mQ.rb.,oi~d~h~

dès,.'vallées, qu'on pourrait changc:J;' ~n·çl'çxèelJçn.t~ t~tre~ma1

rais, en, les défrichan'c&. ~~ )çs: de~.fr~çha:nçp~r_çJes {ôJfé~~~
par des faignées. Telle ~erre cQuverteQ;'âlllnois,,' ',v9ifln~,' .d'uri
village ou d'un hameau, ne 'v~uç ,p.as _plus de, HO!$. Jiv.r.(l$:·.d~

loyer par an -au fermier ou au prop~iétàire, 'qui étant chan
gée en une terre 'labourabl~ , vaqdroit plus~ de cinquante li..
vres de loyer, &. pourroit occlJper le long 'd'une année June

- famille entiére. . --' :." , , ',' -
•• < _ • ...... ..r

,Nous croyons auffi .pC;;vQir, av~nt d~entr~r en matiere', f~ir~
" quelquis remarqu~s fur 1~$ débouchlr. NQus entendons 'par

ce terme ,les occaftons &:. Ici faéilité de débiter les Inar..
çhançliC~s &lç~ denr~es_J à la fav~ur 'de la proximité d'une '
g~ande yille ,~d!u.ne .ri v,jere ,- d'un ;gr'anç! çhemin, d'un paffa.,.
ge h~pitJle1 01.;1 ,e~tr;lOrdiQair~ ... I.:.es déqguch,és, fO~lt_'des ru·
j~ts ffe?'a)Ort~ti~~ o{d~ ~onfomll.l1atiofl .dl1. (t1pJ~r,a.qs. , .

, Le prix des denrées &le profit du cultivateur', font en
:raifoTi :~~ la q~lali~é -du' ,~erré'in ,-de labpll'té' &. de l'abon..
dahc~ .de~ prod~41:ij)ns & de-la c:onfommatipn tant intérieu're
qu'e~térieure. '. ". ,-' - , , , ,., ...... '. .

. On c!lltive ·le~· t~qesde çfetix~man-ietes; J 'lal>êche 'ou à
la, éhaH~~. ~~ h~çhr. 'e,U .l'infirument de lapoùrilge ';l~ 'phi$
çoi.nmup" pOlir faç9nIJ~t ~c111û y~r ks, honn~s ~el'res des jar
di'n~, gç~ !11arai§.~' :ç;l~e;s ':-clo~~ .On ]~&qurç; ay~c' !a charJ;.l:le ..
les terres des plaines & des champs. Le labour à la bêche,.,
~ft lJeau~ollp' pr~:férab1e 'à '~elui de la charme.;' :pa'rce que
la -t.err~ ~t~nt reJl1J.l,4~_&ç fou..-~ll~e plus ayant) -1~s rues .péné
trè~t ';'Hl't:!~, .façi!em~nt, .. ôç en plus. gra,ud~ç ~boildance, dans
les lçguwe§'& ga,ns .les 'plant~s~" , " ' , . '. ' '.
"~es tégllmes ·~mii-A~jr~~ ~& J~s 'm,afier~s de jardmage, qUI .

entrç~t gans le: q9Qlp1~~~~·, ,t:andnt~rieurqu'ex~éd~ur"font ~
~irés de.s jardins des ~4ât~ap~, d~~·,.Monafterçs, 'd~s ,CP~Jl'}1t·( .
'Tom.l11.Qq
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:306 Cémfidirations Jitr lè. Gàlwerneinent .' ,
nauté~" ou-'·'~ies' terreinsque les cultivateurs 'louènt pour lèur '
compte. Les' denrées provenant d~s Jardins, c1os.& J11arais~·.

font pottées -àuxn1àrthé~ des' villes & des' bourgs.' Nëùsne' -.
fero~s pas .1'ériumération: de 'to,utesles,e[pécesde légùrrie~ l?c: -
de (rui'ts qui viennent dans les jardins, parce. qu'ils [ont
les même's qui' croiifent·dans les environs de Paris:' Nous
n'i'Ilfifierons que fur ceux qui vienné~t dans le Valois en plus
grandequantit~,& qui font préférables par leur qualitë, à
(Jeux. d.es, autres Prov.i~ées. L~s 'd~ux':principaux !d'ébouchés
pO~l[ l'ex'portatibn & la' confommation qes bons fruits & des
tneilleu.rs' ,legume,~', font,' ,Pàris' pour la partie occidentale , ~
Reims, pOl;1r là parti~_orieî1tale. " ,

J... - \ ' .' t

" .... .. :.,.' ~
, ..

Fruits.
. ',L. E, S fruits confifie'!t princip~lement,en poires _ &, eri

-,' . pemrlles d'e .toôtes lés fo~te's; -, on fait trQis daifes 'de
~e's fruits, q~e l'on diftingue par .les -noms d'efpaliers & dè'
plein venf; de fruits au· couteau & de fruits à cidrè. On ne
ch~lllge_:en èi~re'" que les, fru~ts de)a 'plu~ médiocre quali-,
té '; on confomme ou l'on' vend les autres. Les fruits cl'ef- .
paHers :&' ceux des p.1us' beaux a~b~ès des' vergers, fe' tranfpor..
tent aux~deux VIlles 'capitale:'s que no,us ve'nons de nom~

mer. '
. • . . l " •

- Il croit aux environs de la Ferte-Milon',,' uné bette' efpé:
ce, de rainette', d.ont on fait un choix pour le tran(porter 'à,

.:raris , p~r)e, c~nal d~' la rivie~e d:Ourcq., . ' "
::Ce-' inêmé,fru~t ,efiaü!II: tr~~-be:aù ;da:ri~ la partie orie\1tak

'du Valois 1" il s'en '~ait':ûn"gran~Aébit'pend~ntrHyve~, ' on
'en eXp'0rte peu; on le:sc.expofe '[ur les' :march~s dès;' diff(:
rens' l}eu?(, où', les"pàrti~·uliers les choififIènt & -les enlé~
-Vent." " ~ , ,

, ...., . . .

'. Les fruits 'rouges· & les. autres frûits à 'noyaux;- font ,c0 n'- ,
fommés [ans·al;lcun'e .-èfpéce.d'exportation, dâ~5 les -pays qui
font 'à.,rOcciôent::de l'a Provi'rtcè. 'La . c'erife -, eft :une marierè

" ~. .

~e comm~~ce., 'pour p.1ufieurs. vi-Hag'é~; d~ côté dé \a' Charn"" . ~

pagne'· fx. de la. Brie; ,Out.re la ,co!1[onimation des,lieux '; qui'
efi'co~fidérable,ils'eri fait un,grand débit à Réims)' à S6if
(ons'l ~ dans -:les' autres villes 'de" la coritrée•. 'Les ~erJ:ÎtoF

,,

, \
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"... " ' 'Je ftr ?~Conûrierce duPa/ois: ': "j0t
,;es' Ie~' plus abondans en cerifes, fQnt, ceux de Limé,. Var... ,

ny, &c. C'eft. une. efpéce. de calamité pour les habitans
,de ces territoires, lorfque les cerifesmanquent. Les prunes.
font auai de ql1~lque débi.t, quoiqq'en moind~e quantité qué

. les cerifes.' On convertit les plus belles en pruneaux dans

. quelques', endroits. .-' , . . .,' ,
Les 110ix font· abondantes prefq'ue partout; mais' plus

_; belle_s dans certains canton~ que. dans d'aurres. Les ,arbres
- . qui les portent, font moins éommuns à l'Occident qu'~ l'O-

.' rier~t. Dans les pays qui font les plus favorables à cette-ptp... ,
duaion,.. l'on faitJm .choix"" des .plusbel~es, dont on, rem·'
plit des facs , qui font enfuite embarqués fur la rivie~ed'AiC.
ne pour Paris': on en tranfporte auill à Reims : le refte &
celles· furtouc de la moindre quàlité ) fervent à faire de l'huile~

. Le bichet de noix fe vend depuis vingt fols· jufqu'à qua~

, .raf\te, plus ou moiùs, Celon les années §' les récoltes. ','
'- "

1 • '

-Légumes, AfPerges,~ Anichaux. l '
,

· . ...' . .-:L ES afpérges , font un objet de: COl11merce d~exportation'
. . & de rexport~tion pour 1"lufieurs territoires. fitués au

,celHrc. du Valois.· C'èft de' ces cantons que les villes voi-
fi~1es & limitrophes ide la province, tirent. leùrs provifions. Ce'

, ·légümé eft fort eftimé pour le gOl1t &.le plan, celui funout.
,qui vient dans les m.eilleurs fables, eft' très-Jeeherché. ' 
'.' Les arcichOlux profitent bien dans ·les terres-marais, ·qui
,.,ne font- 'pas trQP humides. La culture de cette -plante, qui
,~eft: très:lucrative, eft un peu-négligée. Au li~u de' [e', borner
,à la cOl~fonl~~tion ordinaire des lieu,x , oh 'pou~~~üt en fai
· ~e un commerce d'expo,rration; auffi .ava~,tàgëux :que celui,

. '. des :oignons & du chanY,re., ~ 6n ~'a'p'pliquoit-à les cultiver. ;'
. . -... ~ '". ~.. ", -:

',: ,,', ':; ,.' . Pois.,.&; fé1J~:s.bianches ou hariiots., - .
1"

- .". .

, ,

'.. ...
Cl" ....... ...

1 ~ '.

'L~Ë:S:,pois.'&)esfév~s.font. des légu~es èommuns dans
· ·>toüté~ les parcies:du Valois; .. On, en confomme beauco'up

:: fur les' lieux ;taht:en vert qu'en Cee. Cependant on reé.:ùeille
une:'p'lus'grande', quai1tité :d'e-xcellens 'pois:, fur les ter'ritoir,es
{itués ,à "l'entrée de .la _vallée d'Autonne; les féves blanli:hes

r .Q q ij



'3o'S 'Co.lijliÛraticms .fur· le GoUY~riÛifient

· ou .haricots' qu'art.féme & qu'on recueill,e, dans· plufieurs' 'pa~'
roiffes f1ru.ée.s près de Braine .,. {on~ pius ~ftirnés & plu's m~lti-:-~

. ~ 'pliés, que c~ux des: Eutre'S canron~. L,es' pois fom un· objet: .
de com~nerce important p.our· les habitans des territoires que':

· f1;0US xeq.ons de no~m!TI'er: les cuLtivateurs les réparent. en deuX:.
claffes; ils vèndent les uns en vere, & biITent fécher le$:
autres fur p~ed, pour les'débiterpendant l'Hyver i & [urtout;·
au,x a.pproches. du· Car,ême. Les pois verts fe' vendent en caf...·

. féS ~u p~nier" à Senlis:, aux viUes v'oillnes, &-:pri'ncipa:lem'ent~
à Compiegne·:. ikpalTenc pour être te'ndres- & d'un, bon gD6t~ .

'" .. Qu;ant a:'.J.xp0is [ecs ,on les ;;rtache au- mo~s' cl'Août, &.
l'on en forn}e des l;>bttes quel'on bat au:fleaü comme· l'avoine"
.& le,.bled. La pa·ille ferc à la nourriture, des moutons & desj'
,vaches vend'ant l'Hyver'; & les.'pois a'près avoir été vannés,,.
~plLldiés &' triés fur des ~àbles ,. font mis dans dès facs connue·

. le bl~d•. OR le.s ex:.pon~ ainll, à Pont, olt ils, font enl,evés par' .
des marcpands qui les. adlecent au [erier, pàur la }?royifion, de::'
Paris,.., . '
.. On les djITingue' e?' deùi natùres::,' cèlne qu'on; féme l?our~

.être vendus.en vere-) font plus gtos:que les autres; mais· étant: '
ga'rdés', ,iil;s l?erdentle~Jr..qualj.té :.ceux-cî de-même que l'auÙ'~:

;efpéce ,. qu'on. nomme 3ufIi pois tardifs, étant mangés en-verc,..
ne fane. pa:s àufIi agréables: au goôtAue les aueres. - ..

.~ LesJévesJ)lanches,q~u~onappelle: à, Paris; haricQts dè 80if-'"
fans " palfenc pour êtrç les meiHeures·,q.ui:, [ont.·.apportées dans:;,
'cett~"Capi[alei'. Elles:viennenr dans une étendue d~ Rays., qui"
,cqmprend huit; à .dix.p,.aroiffes, ~e~, Br-a,ine, L~mé,. Cuiri ,c'

:Lefges;.,.. ~G. Les'payrans.'q.l:lÎ lesculcivenc ou qui..eq commer-'
· cent, les· font' voiturer' aux foircs,&' aux, rnarchés~' francs' de';
.Braine;., Oh les r vend· au. fac.,. au/f~'der'&au.biChe.t ,"àdes:mar~"
chancis'qui lesfont-tranfporter ala·riviere d;Aifae,: & dedà à·:.
,:Raris~ Cecommèrce eWhab.ituelq& trè·s..cQmmodepoude· pays;,
d'autanc.·plu~:q~e la·:fé",~e·oll.har~'Cot',~n~dem;in'de ~as ùne. cerre~ ,
poire chaille:, comme l'oigQ.on, & d'autres.Jégumes'J

~ Le:' trafic &·la culture d~: haricot".' oc.clip;QieAt"'anéienne;o-
." ment Ultgrand)nombI'é·deJamiJl~.s",cdans1èS'-villageS"fitu~s;au-

'ÇOur de'Çrépy ;:, rUni &' l'autre f.ont,'piéfencement. tombés'... IL
, n~e!t:pasmééeffairè que les: terres où::!'on phlO·tè.Jes haricots'"
fQÏentJ~hour~e~à-la,bêche;; ,il fuffit Q9'èlles ày,ent ,été façç>n';',~



· Jc;jù,.-le ~mmerce dU. ra~o{s.;. ~ .. 30°-,)
· ~r(.eS;à ra: 'charrue. 9n, p'lante·l.es haricots à ,la .rÏii-Mai : la ma-
nie-r~'de les planter, eft d'en Jetter quàtre a ,cmq dans ~n troU'·

· qu~ l'on fait',en, frappailt la' terre du talon: Ql{ les recouvre' ,
.enCuite. ~a' qualité: la plus commune, cft de celles qu'on n'çnl-:
·rnç féves Normandes) qui viennént fans ramer~,

,Oignoli.1. Ç:ZlLture le commerce de cetie plante~,
, ,

'L".' E commerce:& la cultu.re'des oignons fO'nt); un genr'e d-"oc..r
',cupation~àuffi, ~vantageux & auffi lucratif -; pour les terri...

coires de Verberie' & ceux de quelques paroiifes limitrophe.~ "
(We-la, vente des haricotsJait d~ prof-it au:x habitans, qui les~

·cultivent, dans les environs de Braine. '
~- .. La cuituFe ~~r.oig1?~nexige;qe gratids,foins; un travail p:4~"
niole & affidu.., On: difl:ingue plufièurs' fortes d:ç>igl1'on:~; dçs;:

· blancs, des'rouges·, des hatirs ou préeoces, & des tardifs.
L'oign.on dl:! ~a'l_~is_'eft p~lr't &. ~icnt le "l1lil~eu _e~tre le blanc,
& le rouge; il" eft large & d!une b'oi1n'e gro{fe.ur.~ ,

Les"bign0ns hatifs fe fêm~litdans-les terres franches" ou tet-
res-marais un p~u pumid~s, depuis quar~nte iufqu'à cinquante:
livrés de loye-rol'arp.ent. ,Cette qualitéfe féme a la"Il1ie~,F~

vri~r: lès -taFdif~, tr9i~ fem_ai!1~s ou u.n mois aprè~... L'uf;tge s'dl:'
:-établi depuis,quelque' te[Ùp?',,~de femer de l'oignon, dans des
: terrés rouges c:hoi.fi~s, qu'on. cultive à la bêGhe:, &, qu~on lou'e"
, ,,,ingt-quarre livres l'arpent: ce .légume viem très-~ien ~a,I}S:;

" ces: fones';dc'rerres; mais 1~ récolte en' eft bien·inoins abon--
· danteque dan's 1er noires· & un peu humides.-·,.. .
;. On'difpo!"e ainfiles,meilleurs champ~, aV;lrtt de-leut"c(.>nfi~c~

. ~ la fcmence. des', oigno!1s'. On. les: fume ·tOuS' les' deux' a:hs, a'·
, r-aifOll'de' huit:voicures' de bQn~fl:llnier par' arpent:, qui coûtent:
" G11acunetroi's·livres ou quatre, Hvres... On leur' donne J.' deux fa~"

Gons à, la:bêche~ Le prix de la'graine d'oignons:n'eft'pas'fixe ;;
: il efi:porté de'puis' cinq· & fix,,'fra'ncS'·1:a livre'" j'ùfqü"à' diX' &:
: onze fia'nc-~·., On~ a: vu ce même' prix ~ai{fe·r: jufq!l{à~ q.par·ante; .
, fols. '. ' . ,

;. . On n-étoye les oignons ", peu' de 'temps" après', qu'ils anf.été:
" femés', en arrachant l'herbe qui pelle leur nuire~ &: les' empê--
· cher de-profiter'; ce· quLs'alipell,ç' [a;cler; On: réitc:te'~ l'on~

trip'1,e:cett~..f~9n~~r~on' ~le'~~années;.lls:, toueiilent: à léur~Boiiltc,
, ,
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llo - Confldératîons fir le Couvernemmt ,
-de matur~té) à la fin du 'mois d'Août. On les arrache 'alo~s;' ,

, . on les fait fécher, &. on les met'en tas dans des greniers.' "
" L'exportation' dè ce légume à Paris, ~es environs de Ver~

berie feulement, après la.confom~ationdes lieux, & la pro
, vifion des trois villes de Compiegne:, Senlis & Ponc,. a été
dans des années d'abondance,. de deux cens voitures de dix
fetiers chaçunë, à raifon de deux mines comblées par cha'que
feti.er. Ces deux mines, cOl1)pofées elles-mêmes de deux pi~.

: chets chacune, éq.uivalent à trois mine's de grains raclés.
. . Plulleurs caufes ~endent cette culture aulIi" lucrative, & la:
denrée auill -abondance :. la commodité des grands chemins
& la .riviere; la propriété des terres; la facilité' &la libe.rté
qui (ont accordées aux particuliers de velidre eux-mêmes leur .

· marchandife ,& l'avantage des açhet~.urs de la tenir de la pre~. ~ \ .
mlere mal11.· . .

•
Du. Chanvre. Culture &: di6it de cette planté.

L' E èhanvre'eft ençore.~nede ces m~tiere~, q.ui eft produi- .
. " te en plus grande abondance dans ·le VaiOls, que. dans '.

... les autre's provinces; la quali~é des beaux chapvres, y eft auai
plus parfaite. On fém:e p.eu de lil1, quoiqu'il· y ait beaucoup

· 'de terres propres à cette culture. .
On féme le .chanvre, au commencement ou à la fin du

. mois de Mai; plùtôt dans la ,partie orientale,' que dans l~, '.
· p'.lrtie occidentale. Il croit plus abondamment dans les ~er

res cultivées à· la bêche, q~e dans celles qui ont ét_él~bou
rées à la charue. On fume les chénevieres comme les terres

· à ü'ignons, de deux' années une. Le prix d~ l.a fem~nce

- varie (elon les an,nées., on la vend ordi'nairement quatre
livres)a mine. Il faue deux mines de (emence par arpent, me-

· fure de Crépy. , . ' . .' . '
, , Le. chanvre' vient à fouhait, dans toutes les branches de
· lavallé,e 4'Auconne, & .le long de la rive méridionale de

l'Oife , e~)tre Béthi.zy, Sail~tines, S. Sauveur, Verberie, en .
.. entrant du côté de la vallée de Pontpoint. Il n"eft paS moins
'COQlrnun dans les vallées de l'Ourcq, du CÔfé de Crouy fl;lr...·

tour.. Les chénevieies des environs de Braine, ne font pas
moins fertiles que celles des lieux dorit nous 'iènons de p::.rler•

../ " .
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,~ jùr le' èommerçe élu' r~loi;. ' _ ' '3 1 t"

~e chénevi le' plus parfait popr la femence; eft celui de
~raine~ La, l"!1eilleur~ forte dé ;chanvre ,-la plus blançhe &
la plu~s .fine ,. ·dl: celle, de BéthizY. On prétend quê-pour avoir
Utle bonne' qualité de' chanvre, il faut que l'e chénevi; qu'011" '

a rééolté dans une;' terré, fait Cerné dans un autre ..canton:',
te qui-eft.:.de certain, c'eft qu~ le'plus beaù'chan\'re de Bé- '
thizy dl produit par du 'ëhéJ;1cvi de' Braine., ' , '

On féme plus tard à,Béthi~y, qu'à Braine; la réçolte eft
paY c'onCéquerit rlustardive dahs un lieu que dans l'a'utre. Les,
rremierschanvres fémelles fe cuei'Ue!1t à ,la Magde~,â.ine:'le '.
mâle J un mois après. Les tardifs reftent fur pied, jufqu'au, _
conimencemerlt d'Otl:obre. La méthode' de f~l11er plutôt, eft
préférable à l'autre; p'arceque le grain eft n111r ',. & le: chan:": ,
vre fec, avant ,les pluies d'Automne ,- qui .n'uife'nt beaucoup,
au, battag~., , ' ,',',' '.' "~' - '

',On d9nne au chanvre, 'un grand nbmbre de façons: après
avoir été battU & féché; on le 'pane au rutoir., 'Cette faç01:l'
le blanchit '& l'atténdrit: beau,coup: il le perfeétionnè biel1
da'v<intage l'orlgue la Caifon eft- 'douce, que quand on fe laif-
fe prévenir-par l'H yver. Le rouiffage dure quinze jours ou,
trois femaines Celon lafaifon; moins' quand le temps-eft doux' '
que 'lorrgu'il eft rigourèuX. On étend enfuite'le chanvrè brinà"
brin (ur, le's peloufes &":fur ,les prez, pour fécher & blanchir: '
tQut ceci autQJife ~a'l11éthcde de femer le chapvre plutôt que ':
plus -tard. Les: fabriquans. de' ~éthizy" doivent en partie à ce~ ,
foins, -la beauté de leurschanvr.es. ' , '

, " Les àUlres facons de cette ma'rchalldife font, de la 'mâcher,
If . '.. , •

o,u hrifer a,-:ec la maque: de l' échaf!g~r ou .foulange.r -a'vec tlne
, efp'éce de pleine ou cie battoir fort mince" quieft tout de boi~

'" à')3érhizy, & de fèr àBra~ne & aux environs" "
',Apr~s ce's' deux opérations, il ne- rt'fte plus', ,que la: partie

fovellfe qu'on porte au m(~u\in, pour être m,ii/lée ou _niaillorée;
, ce qui (è fa·it en mettant" le chan vre da,ns un auge qit~Hré ;&
'en' le fairant battre avec des pil.:ms de bois. Cette façon l'a":
aoucit b:::auc.oup, le mâle fueront., ' " " 1

, " Le.cha·nvre ainfi adouci, Ce paiTe anJeran; efpéce de pei-:-.'
gnage, par' le moyen des cardes ,placées fur des chêvalets ; , '

, après qüoi l'ouvrier s'humeéte la lI1ai~ avec du fainrloux, & la '
paire légérement fu~)a poignéé ou cor'don fèrancé : il: le plie

. ,

, '

,



"

3 1\i. ;ConfidlradCJ.'!~:ftr- le (J'Duyérnemel!t

,enfuite en b,oùcholl, comme on fait les .longu:es lain,es, & le
r~met au 9~bicanç poqr êçre expofé en vente fl:l~ le~ m,archés,;
C~ qui, re~e da,ns l~', fera,n, fe nomme étoupe,. 011 appelle ti~

,rons, c~. qüi t9mb~ en foulangeant ou ·éch,~ngeant. L'éroùpe,
'~égflgÇ~.,çIe fes parues le$ plus gr9fIi~r~s ~ eft filée comme ,l~
'ç_hapvr~; & ferc,à faire de la gr.offe 'toiJe. L~s tiron~ font em:-
ployés par les Corçii~rs, aux d~fférens ouvr~gçs qe~ leui: pro~,
feffion. ' '. - ",. ,

'A. )~éthizy, lesrebu~ qui font ordinairement vendus é!UlÇ

'Ç~>r:die[s :", &1'~toupe .la ,plu? groffiere, fontrem"niés <k fa..;
'i0nnés d~ poü,veal:l,. On .en tire une feconde quali~é de chan-.
·vre , au'fli fine" :maisplûs 'courte que rautre. Ce chanvre eft
,quelquefois d~. ',quatre ou cinq lo.nglleurs différentes; ce qui
,c;lo~ne un fil bien moi'ns fort ,(que çelui qui eft fO;Cl11é avec le
.~hanvré ordinaire de de'ux longueurs. ' "J

, '~es:filaffiers de Bé~hizy pouffent l'épargne plus loin encore. '
Ils fâvent tirer partie d,urebut, même des tirons & de l'ét~>upe,

" & d'une efpéce de duvet qui [efte, dans.1es ferans. IlsTon~

carder ces matieres groaieres, & compofent àes méches qui
,.fervçntà deux fins:' 1

0
, pour les ,flambeaux ourorches que

porcent les dë>meftiq!Jes. 2 0
, Elles fervent auffi aux lampes

qu'on pIace.'dans les cOtirs des,hôtels. On fait encore. de,cett~

:~oure, un fil groffier, qui entre dans la compofition ,des cou~

:vertures 'de bùrèaux. " , " ,. . .
. Le commerce' du ch~nv're ,. fe fait de deux ,façons dans] e ,
Nal6is , ou on,le vend ,en çordon ou bou~horis" de la manîere

\. ..

~ue nous: venons d'expliquer; ou 011 le conv~r~iten toile de
ménage.· " '

Les, FillafIiers de Béthizy, font de tous les marchands de ,
laprovin.ce, les plus' renommés & l~s plus el'1tendus dans le
commerce du chanvre ,prêt à filer; ils fourpiffenç de cette den-.
rée nOl):.,.feu~lllentles villes vO,ifines, où ils l'expofent fur les
Alarchés; ils en conduifent à Pari~ habituellement, plufieur~
voiq,lres cltaque femaine ,,(!;t fouroUrent prefqu'e. Ceuls ,la haU~ '.
.de cette grande vHle, ain'fi que les foires. de S. Martin d~ 
Pont6i[e~' qe Sain,te Catheripe à Louvre~, ~c. ils en expor';
~ent qne.gr;mdequantité à Verfaille~, à Beauvais, 8ç, CuItaut
,a Orléans., ,.. . .. .

;, CQ(11ro~ l~s ch!l~w~e~de leùr crû' fO,ntu,ne qualité trop ~par
, - " , .' , , . faite'



..

" " 'i?Ç,'jùr 1e~"èo~Tiz~fce': dÙ"Jf.;zj;lJ'~:: l' _. , ~3 "11'

,faite pour,,affortir & fatisfaire to utes les 'daffes' des perron:'
ries, au, ,befoin defquelles ils s'engagent en quelque fort~

<le pourvoir', ils achetent aux marchés 'de' Compieghè & ,~e

~oyon " à, TraDy, ~" en d~ ~er.s ,~i~ux, f~r, ~~.ro~te ,de Spi[;.
fons, un, ch~x:'-vre' gn:s-plus c9m~al?-' &-mo:l:ns. bl~nc·,'que,.le 
leur ,auqu;el'l~s ~onnentle '~om d'e dUmyre<picatd.':~e 'mar::'
ché de Saintines 'qui fe ti~nt 'touS le~ Lun~i. s,, e~ celui où
.l'on expo(e;le plus de 'chanvre~ . " ,.,','
" J,..~s toil~s du Y!lh?is ,fonteftimées fing~.rHéremen~ d~ns les
proyinces ,.voifl~es; o~ r on en' exporte une, très-grande: quan
:tUé., L,eu~ mér,ite, n'e ,cOl;fifie pas dans' la fineffe, ',c,omme
celle de lin, mais dans -là for.ce. Ce font toutes toiles élemé
nage. 'EUes font fahriqu'éès, , 'où pa~ des Tifferahds pout ,leui:
compte, ou à~x frais ~es' pa~tic~l~ers qui, ~ccup~nt un c~r
'tain 'nombre de femmes 'à filet~' ~~ ,qui livre:nt ~n~ui~te leur' fil
,au TiŒ;:ran,d p<?ur êcre~ changé, en"~è?ne!l Qti. expofe. -~~s toii
'les, auxJoi.r~s & -fur les'!1?archés,; la' vN~ -de Crépi dt ' ~r-
dinairement 'Gomme le centre de réunio'n' des marchands des,. ,

. !. . ',. . . .. . .. , ,.. '. \ ~ .. "

p"ovincès voiuJ;les ,qui 'vien~ent -Ies' en1ever ~ 'fes' ~archés,
francs &'a fes foires, furtout à celle,' des morts. L'empref
'fenierit de~, étr~1igers -à acheter cetté fott~l: ~~: ~ar~~~ndi~:
.e-ft,~çl~ qu Il ,n,~~ refte p.l.l.;1?(ur,la ,pla~,e', ',trol~ 4eur,es,apres
) '<}.voi~r étéê'~pofée. Les, IV îi'le ?' g'ul: tir~n~"le>:plus, font. Pâ'r~s,
,M~aux; ~e~llis, &c. IY y a"p.'eu :d~ m~~'r~,hés, où l'àt(fi:ex-'
,porte, èle Crépy' p.our c'es villes, des voitures rerripliesde toi-

r , .les. On expofe auŒ fur ces mêmes marchés "du fil: en é~~c::~
v'aux. Le même comm'erce a lieu du' côté 'de 'Braine; de.- ....,.·1,...· . ", ." .......", .. .... "l' .. r. ~."

NeuiltY:':~Saint:.Frontf;c de .1a,F.erté~Milo~1:",d' où .1:,on'~Î'~e pO,~r
Reinis & ,pour SoiffollS. . , , ,: ',::, .: .. ';~' . -" :-, '0

. Cci trafic, èft',b,c.aucC?,UP tom~é'dans le:Val~is, depui~ 172 1.
'On c'ol~iptoit'en' cette année; huit MaîtréS Tiffer~nds à Vil
'lers-Cütteretz, guarameà la F~~té-M.ilon, neufà Pierr'efonds',
Je~tJ.~ Y:~~~er~e ':h~ità ,r;reuil~y.-~Saint-~,ront,"·~fix. à -B-rai,lç,e:,
, q~~l, occ~pOlent ~ll~quan~~ Cll~t1~rS~ ba!tans.., fal)s :'co~p~5r .c~ux,
'd'OüçH.y; de,Bétiiizy',' de' 'Crép'y & âe'.~antéuilr',dorÙ''le
:nom15rê, nous eil: inè'orùiu. ' ',:t:; ': \ ;,:; : .. •':" ',; " J:,~':':'" [

:. On ,~âii: ,beaù'é'üup de ,~l~~ "~,ou~re;, da1ns ;1~ ~:llléé,~ d~~A~:. "
tonne', qu on porte, ~ux foues l?'- aux marchés de Crépy. I:es
lieux, Ollon en prépare le' plûs ': font IS. Martin de'Béthizy 1

lom. J J L '.," R t- . '

•
.. ".
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Oro.u.y..,. GHqcourt, Morni.enyal, &c.- Les lieux ou l'on fa,';
. brIque. aélueHe'mei1t le plus de tC!iles" pour fournir les mar- ,
~'hés,de" Çrépy" f{)n~ Cuife &. Pierrefonds, & les villages, voi~
fi

.. .. ,..~... , ~.} " ..... A _.

Ins.~ _, ,.,,' .. ,,', .' ,; . . ..
: i Q.n..f~~fOi;~ auc"refôisà'Pi.eirefonds , be;;tucoup de fangl~s ave~
,1es~fiJs;" aU.·pa'y.s: Il y ·av.oiteij 1721, dix fa bliiques 'de cette
riùr,chandifè; :db-nt -les, .MaîÙes. av.oient·'un -grand: deDit. Le
.commerce de èes fangl'es étoit alors fort étengJl.'· ,< ..

: :Les'toj.les, de ,la Fe:t:té.,-MïJen p'arrôien,t' eh' .~.ëtèmp;s" pour
.êç~e: .pr,€feï~l?l'c'sa c~lre;s' ~d'Gs autr~s iparties .dÎ:1,; V~19is .. 9ri y
.fa~.foi1;~.aë's.:p:iéces.de lin, de.tr.ois qùarEs & deu'xtiers,'d'e' large,.
~< des: pi~c~s., d~ toile~ dë chanvre;) #é d~,u'f tkrs ~c ~~ùne
aulne•. ç~ lin' & ce clianvre éroient 'qu Cl.'û. dû.' pays. La bla,n'-'

, chirie,.qui fubfifte encore ,. donnait la facilité.de façonner la
toi\.e.,! de, rpanier,e q~l'eU.e pou\;pit êtr:e coupée'~, empl~yé'e

~:UŒi.tqt· ~qu' ~n~ aV0it~éEe\ l<vh~e:" '.. _ ~. .''':
_,"Le~çommêrc~l:dit:"d)âQvr.e&Ré 1~, tOIle, efl de. tOl;lt le~:
,gcnres.;de trafic ~·;cèlu.i.qui mérité Je plus d'.êtrè-.~ccùielli &
jouten'U;':.il f~l pà.~tage, nât:urèllenie'nt en tme infinité de brah~
,che~'. :qui 'd01~rient de.!'oêcu·pation.à bien. des gel1s du menu"
'p.eùple~,~qllr"f~ri$ ~è1à ;"démeure~oient oiGfs, !X tomberaient"
~~n~J~~·~gf.Wi~~(\jn9Jlg~pc~.;. ,',.:: .:: ~;. ,::,' ,
? :.:~~ l?1~p"açt.;9fs"l~çpJt;S;<1u. chanvre.,qm ,ocç~pe l~ plus d'c' . /;',

,.l?~;rtoq~e~ ,. f~mt:' f~,lt~ .dan.s ~.e temps d~ 1annee', ou. ~e~, tra
'y~UJÇ;â~s, ,c~rn_pagn~s pnt. cerrés. On. commence avec 1Hy'
ver oii Iu~ lé;efiri' dë eAuromne ,. à. brifer 'le chanvre :avec la,

:l11aqùe) ,~" l'e'i,;hapgéi;. à.1e, ,fe'rancer; & à lui donner les au
~t~~S raço~s. dQn~ ':ri?\f~. ,'av'é?n~ .parlé. _Côl;nbien ~e fe~mès o~,..

, .Iéùp~ées·à'filêr ~-I'à devidèr "&'a' ffiètrie le fiL en pelones? '.. .
, .Nous.Jommes fu,~prjs ,.qu'avec toutes les facilités que nouS: "

yenons' .(r-expore'~,· le' commerce --de toile ait fouffert depuis
i7,21;un~ diminution aufI! fenfible. Nous necraignons point,

'd.'avancer., qu'une. ou del.lx· marlûfaaures de tèihis, établ~e's

:da!1s·.t~ Yalojs.) du' é,ôté de I3..raine &; ..qe .çr.~py, feroi~nf au~

_]:~~'~~pr~P!~p'r,s,;,!:~:I~ ~t2~ê>'~t' ~a~it?er; 'falis :cot~~~r-, â,u~qn.r.jfqu.e.
," Le deblt eft certaln : les·' deoouchés de ParIs. &. d-e Rennsr ' - ~. . _

.; Jont p.er~nen:s: le trafi~~de ,la toile neconno1tp.ointlaWi
,rujneur~ 'd'u, c'aprice ou 'dë la mode. Ils auroiè'n't' fous la mai!,!
l.l~ Iitatie~e. pre.~,i~r~',. ~ ,~ls, :p~~rr~ient~ c~mme on' faifoit

i. .. .4. l ,.- .. ...
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. 'ifejiir"' te. Cômntèr.à 'dit J,;P;ato'i~:) rtl~

à'ût~~fhis 'à;'ia;Fe'rcé~M'ÏilOl'l'; .:donJrier~à:u ~l~~}jàls ~~rilc:, ~dè:Sliti~i
ch~ncFfes de la~,meillç~re' quali,té. Quoiqu~ le lin foit~ t~Fbr
cà'ris lè -Valois:;-. 'ces, intêrhës Eht~è'prei1étlrs' ~6ù~r6i-~lit ')[1i-ns
p-éinç "Y f~Hre ,tevi:V!r~'I~~ :ctilr:ta're de ;çeftê. p1a;tWé JLfa·tts -aùd6'.iisi:.
frais '~~"leur part ~1& :énalIu'rant ~f~li~e~l:efit/a!li c~lti~lat~4~ i:
lé'debit tle':tette·:p(rqaué1iQn.· . ,.. , ". ": ," - ."", t . , ' •• '

"Les dentiHes fôrii:· ô'es ~:i'fihsifa'itilaVe(: ·(lù "fiFchtHfi :.' be:â!à~. . .. . . _.: . . t· !' f' , \.

coup' pfus d~!~càt/ que 'ce1tui <!l'e la "~oae' fti·;plus::fitie. ~es:

~erltenes rie,font pal)'tra'VaiH~~s hu':m'êtier 'cd#1riiela:t?aë~'
Qn les. rait 'aû" ~afe;,ùix. JOri fabr~qtie à'Crepy-péatr~9:up. ;dë:aeh~'

tell~slJ depu'is :quelques années. Cê genrè d"occupaéio11 .y :a'
~té a'ppoiï:ép'ar des fem~'es' étrarrgeres,& il ç(jrt)!uenèe, ~"
S'étendre 'dans les' ;è~nto'ns voifiri's. Ces femmes' qont 'è'om~:

fuencé' :lèu~ 'étah1}ifecleht', par 'ü~e efpéte'd,jécolè ,~l'l ·,.d'ap~,
ptemilfage', auquë1 èlles 'a;dm~ettÔierit déjeuri-çs fillcs' ;':qt;li'n'é~:
[oient pas d'o-n ~ge:â"pbU;voir 's'oèêüper'férieü'femetit : on' fuit
encore la méthode qu'ellès ont introduites. On ne demande

. à raifon de chaque éléve, 'qu'un'e fomme de dix-huit livres
pour fix moi~ ;.fi les parens ne font pas~ aifés, 0l?- fait acquit.:,

.. tet' cètte fonlme,'- at,lx" J'eun~s filles ,C' è,d leùr pày~nt feulemen't
~.près Fàpprèl1tlffage' èxpiré j::'dèüx 'Col.s. par jour; ~d({ fortê
qu"au 1:>ou,t d\m fecondTemefire , les~ di~~ht,ilt livres· fontrem~
bj:>urfees. -Ces fernrrÏes prennent -des' éléves dès l'âg~ide '[ept ~
nuit ans. .. - .' , .,',' ., r' .. ';, "

,'. Les' ouvrages. d~ '~entelle's':te'pàyç~i:~à l'aü.ne~: fUivan't ,it.
fi,l1elfe & 'la, beauté. pësfillesd~ 'diX!a~âdui'ë at1s.~·gagnent~"fi~
àf-cpt- tois:pù:jour, &. plt1s~ '-Get ufàgë dfà· tous' ègard~'i'uhê
h!=ureufe i,nven~ion. 04tre. que de jeuné~, 'peif6Wnes " Tans
'f6r~ilrlê' &. fàns 'moyen, "trou.ven'é de rocétipation 'à la ~aveur ,
d~iiiié ~pr6feffion'foré'r~olÎèe ; ·'cèi:te. fahrique ét~àlt' pér'(eai~n:l.

îî:ée:cle p'lùs':e'u"plüs, cbrpirj~:,ene:~.p :ell;l flifcep'tible, fj·'t'e..
f6~C~ÎJ:·France. 'ûhé 'bt~T\l(:h:fà'e:.'ç"6b:în1dëë\~itl1pôrcan\e '& lu~

~ f. ··,1 r o
' ":",),ij-"'" ~ ...~~ "1" " t, .... j' , •• , -.. ..craClve~ .1, .,. ' :" " , l"'" - ....', ..' '.. '-.

, ,- ... - ' (1: '" • 1 • '. •

.:::Eechénevrdl;1ibond~nt ,,:'pan:qut'bù::l'Oll recûëillébëàu-
éo'up:Jae;~cJâirivr~.:Aptès.'avdi:rré(erv~;la-Temence,ôil'~ c<?u~

turi}è' 'qe ~onvérti(en lWi~~ ;.lè TuperRu; ré réfidu' ou ~ 'parties
gr,ollieres", qui Tori~ comme féc9ré'e Be. la <>hair .dfJ .chéi!~vi'~

f~ryérk;de co'mpoÎlcidil':'à l dès i:tàuite~pX', '<111;'011 ~miéée~ p0!it
aonner~'atix 'poulës', :mêmë-'âux:vaches, & 'q4elqu~fôi-s .àÜJè ,

" .. ' R r ij, .

•

•



•

•

.

.

3il~: .c.q,nfl./.ÙatlO.'ûJùr le~Qo!~v~màftent .
moùtons."e,~.J~ ::~1~la.M, a"ec)a i!1eQ.U,e :paiUe de bled .ou d'â.:.·. . ~ .... . . .;,:,\ . ",crOlne•. , ( l ,): . .,'. .' . . .'

_ ~ •• oJ _ l. ~, ' ,"

;[t.:.e p'14~. gr.Qs ch~ne.vï, qui dl: au~ le tueilleur 'pour la fè-
~e:nce, r~pd.·nioins ~n JlUi~ç ,. qu~ celui q.ui '.eft plus ,menu,.
lTI,a,is pJu.~ p!<?ii! '~,plus fer~~. C'eft ainfi que le chénevi de
Béthizy , dont les graIns font moins gros, rend .plus d'huile.·
d'rÇ:i1e. me,~l1~ureq~al~çé .qu~·celui: ~e Bra~~è, ~ont le~ grains
(Ol1.Ç pl~s ';g~o~ & pl!ls ..prç>pre~ ~ ,I.a, .f~mence •. Le~ mouli~s à.:'
h,ui~e font n?Jnbreu,x , dans les cantons ,où l'on féln~ b,eaucoup.,
d~ ch~vre •. On en comptedix dans l'efpace d'une· lieue &
c;lemie, fur la petite riviere 'd'Autonne ,depuis le moulin-qui
eft 'au ddfus de fon. embouchurt: ,jufqu'à Saint~Martin-Bé-

thizy'. L'huile qui' en prç>vienr,. e,ft exportée à Co_mpiegn~,.

Crépy ~ Pont, Senlis & Louvre. L'huile des moulins des.
aUtres cantons, eft eJ{portée de' même , à laréferv~ de la

_.guan.t.i~é néeeiTaire à la eonfomm~tiondes lieux. .. . .
/ .

• •

, /Tignes..
. ....

l E Valoi~ ne renferme, au.èUI1s vigno.bIes. Les vins' ql,t'on
j.: y recueille, font d'une' q~alité ~édjocre., & font con;

rommés, dans l'intérieur du, pays, fans exportation. Il. eïl
\lne nature de vin. ,. provenant du raifin q.ui. croît fùr des ar
bres garnis de vignes ,& fUI des haUtes treilles dans.' les j:ar.
gins, qU'Ol) deftine aux domeftiques & aux chartiers. des fer..
~~s.' Le vin de g9is,c;ft, mie .autre quaHté:,' in(éri:e~'re" qu.'on
dql1ne''P0ur, b!Jilfon~au:x Q.~yd,~rs ,. & q!l'on eonfo~me: aljm
da:ns les fennes. ...' ,'.. .. :

,~ -".." .. ~ ~ ..' ~ , .. .'.-n y a cette dIfférence , entre le taifin des arbres & les gois
qui viennent tOL1jollrs: (lans les. vignes, que les, grains de~ pre
miers' f~nt; très-:men~s, & les autre~t.elle~entgros ôç. ~et,nplis'

4,<r go'l!tte ,.:q.u~ils ~ûrilfent, ~ifficilement. Ces vins., f<?nt com
muns dans le"s villages' de Picardie, limitrophes au Valois,.
ve~s :la par.~,ie, feptentrj~nal.e· de. rOife'. n~fQnt auill {mips,
que eeu?, .de Champagne f,ont: fins & agréables au, goût. Le
pri]' duyin~d'e p:içard.ie~. eft..propor'tionné à fon mérite & à fa
yertu. Le vin 'de Jaux ~ft connu, & il paffe ~n proverbe dans
tout1~ .vaI~i~ eomm~.4ne)iquel:lr , q!Ji glaceplutô~ q.u~. cl:é-:,

.'ch~ùffeF,& ,qui. n"a A'~ut~e ;yertu l' que de! grater. le:, palais
par fon. ~çreté. ' ... , '. . .' .' -' ,"

r .



.~ fir_ ~e Comm,èrce du r.ajois~, .. 3 Il',
· Le commerce,de l'excellent vin, eft abfolument paffif dans"
l!V~lo_is,:...~:m.le) ti!e pa,r eau & par.charois, des,p~y~qui bor-.
dent la riviete de Marne. Nou,s avons parlé. au Chapitre pré;,.
cédent, d'un chemin. déja commèncé, pour tranfporter par'
t~çre, les vins de Champagne, depuis la riviere de. Marne" ,
jufqu)à la riviere d'Aifpe, pour la pr6vifion de Paris, de la'
Picardie & de la F landres. C'eft ici l'occafion de renou Ve11er"' .
.l~s vœux qui on.t ~'té faits fi Îouvent, pour. parvenir à rendre.
navigable ·la rivjere de Vene. Les excellens vins de Reims" .
.a~riveroient facile/ment. par ce canal à la riyiere cl'Aifne, à.'
bien moins de frais que par terre. On confomme auffi dans'le

, Valais, ~es vins de Bourgogne· & d'Orléans, dont les uns.
font ,;menés p~r charois, depuis le vignoblft jufq~'à leur def·

· tination; les. autres·arrivent par la Seine, jbfqu'aux Carrieres.'
& à Charenton: ils font différemm~nt tranfp9rtés fel,on les,

.Heux; ou on les. charge fur des voit\]res', ou on les remontè
de nouveau fur des. batteaux, par le canal de la· Marne &. de
l'Ourcq. ,
. La jauge la plus commune des piéces dont. on fe fert dans

· le Valois, eft celle des demi-queues de Champàgne. Qn.r~

rervoit beaucoup ~~t,refois ,des muids Fran~ois de deux cens
" quarante-huit.pintes, &du muid de Sciiffons ;. majs ces deux

dernieres mefures ayant 'été trouvées trop embarraffames: à
· . caufe de leur volume ,. on y' a renoncé.
'. .I~ t:éfulre de tout ceci,' que parmi' le grand nei.mbre des den
rées.dont le Valo.is.abonde, il en eft. d.onc la produélion. & le pre.
fit qu"èllei font aux prp~riétairesou aux cult~vateurs, ~épend
de plufieurs, circonftances, (ans. le concoQrs d~[quel1es le corn.
mer<;e de la plûpart des matiere.s que nous" avons. nommées.,
,ne.pourr.oit. pas fubHfter: que le fy.ftême. imagin.é par bien
de~~Al:lteur~;. ~H~il faut· fC?igneufement multiplier. da:ns tous
les pays, ce qui' réiJffit dans bn feul, eft dè~ituéde fonde:;
ment: qu'il faut, .pour Iéuffir dans le co.mmer.ce des. légumes,

l '. & .des fruits, :confulter les temps, la pofition des lieux, les:
· débouchés) & confidére~ furtout; qu'il n'y a pas de.pr.ix in,.
, , .trinfeqtl.e aux denrées), mais que ce Erix eft relatif... . .

•
1
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· .§.i ~.:.'rerr:e;sîa~oura61e;;de:r;canijagnes (SC des plaùzes"i '•.:
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L'; 'Ej~ ~eÙ:es de:l~ab·?ur.~Ü:~~~ées à_l~ charrue, 'peuvènt être!
, dlvlfées e~ 'fix dlfférent,es quahtès. .' . ....

• -1. Les mèiUeures rerres·à ·bled font nommées blancs-limons' ., " ., ~

par~l~s' l,a6oürêurs ;on marne' ceUes qui font t,rap ferrées &.
tf,cip' C{)'l~,p"aaes ~ 'pour les 'réndre pius,légèreS; Be. donner p~r.;..:

là à la [éve & au'fuc de la: terre; la'facilité de fe porte~ e:n plùs;
gralÏ1dé ,abon~àncc, comme par ·des 'conduits 'artificiels & 'par' .
un 'grand nombre de pores,. dans les ferocnces &. dans les ti
gesqui ·e,n -proviennent. On amende ·aufIièes terres avec le'
fu~·iérmêlé, de cheval, de mouton ~ de v,aches, fept.à hu~f

voitures'par arpent,. ·tous les quatre'ans; ou l'on y met parquer
les troupeaux. On y,féme du ·bled lapremiere 'année, de l'a;.

. voine la feconde ,ou de la vefce & de la'dragéedecouvrarne ;'
on la lai{fe repofer une troifi~me année.' On recommence à
fumer la qua~riéme ,!nnée , & l'on féme du'bled de nOl'1ve.au,
de l'avoine la ciriquiéme, 'ainfi de fuite. Onféme aufIi dans
ces ·terres :" des chardons propres 'au~ manufoiétures ,au lieu
du bled &. ,de l'avoine... ' . " . ' .

. '. " " 2. Lesfirtes.terres, font -apr'ès le blanc-linlOn,1a: meilleure
qualité. Elles font ordi[laire~lent fitu~es dans les ·vallées; le
long ou au niveau des ,rivieres; au lieu q'ue les, blancs-limons
fe rericontrentplus cemmunément fur les plaines des p1onta~

gnes. Ces·terres font gluantes, furtout par les te,mpsd~pluie ,
ce ;qui les ·rend 'di$ciles à· façol1ner. On les fume & on' les
.cu,ltive comme le blanc-limon. Le· froment y v.ienten abon:'
dance, lorfque les déb.ordemens n~occafionnelù :pas un trop'
long féjoui, de ces IÙêmeseaux, & 'que l~sg~léés' nê font 'pas
t'rop rigoureufes. .', ' .', ....~-' ':.~ ',; , •

3~' Les fables noirs dés: vallées &,: 'les cli~nevierespLÎ, iuara:ïs.
dont nous avons parlé au Paragrapne pré.cédent, :tiennent le
'.troHiéme rang pamii les terres labourables,,: qu,c les métayers
.ou cultivateurs, façonnent à la charrue; pour yfemer des grains'•.
Ceux qui en trouvent l'occafion, fous-louent ces mêmes ter~

res à des journaliers, pour un prix quatre ou cinq fois plus.
hut., que celui dont éUes lui tiennent lieu :c'eft-à·dre, qu'un
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tabpureu.r poûr :ql,ll.un ,arpent.de terre ne vaudroit que.dix.li
vres de loyer en le ·c.ultivant lui-même, & en lç .f~man~: en:
grains, fousJo~era cin.qpante·livre.s.&.'plus, hi.~ême porej6ri
qç,ter~e; à des' payfàn'~ 'qui le culiiverQPt. à la bê<i:he, &- qui
y férneront du cJùmv~e, des oignons, QU qui y. planteront. de~
.artïchaux ou des légumes. Ainfi la,même quaHté qui ti.ent l~
premier rang da'ris lés jardinag~s & màrais, n'eft q.u'une tt:oi~

fiëriie claffé, dans l'ordredes tèrres labourables. . . _ '"
: ;-t~ 'Les t.en~~s~ro·uges fan,t unè, qu:açriéme .qualité~ ...ainfi .n6m.7
wee à çaufe dé l.eür èouleùr roug~âtre. On. les façonne comm~
~e~ pré'céderli:es. Elles font gluantes ~ adhérantes furtout p.e.ni
,~~n.r l'c's tempSrde.pl'tti'es ,. ce qui en rend 1'a culturç un peu dif~

ficilé. On' y fé'me,'du feïgle & quelqùefoi~ du bled , enfuit~

9,e l'avoine, de forge, de la bifoiiHe , de )a lentille, &c. On
les laiffe repgfer une troHiéme ànnée., Elles ne pr9d.l.üfe~t. pa}
;mffi ahQnd?:mlllen~ qu.e 'les bJaric.sAÜ'llons.. . ,,: .

r. L~s fahlès font unecirHlu:iénïeë.fpéce d~' t.~Fre ~'.' OÙl Ton
féme du.fei'gle ,de t'avoine, e,ç,q.uelqueJ6is.de l'o~ge .. On cu,l
tive "ées i terres comine' les précédeJ,ices : .eUes' p,rocluifent d.eu;c
annees, & fe repo(ent la troi(iém~.· . . : '.;' . _~

,6. La fixiéme & derniere qualité, ~fl:' celle _d~s gra~]et~~s."

qu'on. laboure çQ~me les,autres. terres, mais .qu~·on féme)ê
ï;ér~me·ni.Ellesfo~t. or~inair,e'm.ent mêlées de pierrailles:,: 4
-camp'ofees de fable, ,de terre' noire, de terre. rouge & dçc
gréve. EU'es rapporcent du feigle la premiere année, .de l'a,..
voine, de l"orge où dufarrafin , & on les laiffe enfUitie repof~,r'
un ou deux ans. ' .
~. _Cha:q~è qù~Ùté- de t~rre fe fubdiv.ifè en,core en plufieùJs ef
.i~écesé·" .relatIve,ment. aux. dilf:éreJ.?s dégrés tde fer~ilit~ ~& d~
bont • " .
. I~ Y a auffi ères terres. mélang6es, qui tiennent du qla~c-
Jimo.n, du fable n<;>ir ,& des ~erres to.ug~s', qui reLTemblent
auffi aux terres ~ortes,J. .&~,.9ui:_ participent .qu~lquefois-- du
fable: ..... ,' .' . '.. ..,'
"'l' ••.. ' _... " _ . r..".. .'.

~. li n'~~ ~'f.ères poŒble de déterminer le prix, d'~cha:cun:e-
des efp,éces,que. n?l1s. ve~0!1s; ~.~ nommer. ,La premiere peut
être ~ftlmée hUlt a- dlx llvres l..upent ; la fçcotide-; ,qui eŒ
.celie des terres fo~ct:s, fix, hüic' & dix li vres. La tro.i{jéme~

'~qui eft le fab~e.~oi~_, p~~t \'~!o~rhuit l~y.r~s .p911JJe hboureur:;'
, .. .. .
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~ 1.0 . . Confidéraliollsjûr le Gouvenze'ment
& cinq fois da vancage pour le ménager. La quatrié~e,. quatre
à cin-q liyres; & les fables, depuis une jufqu'.à quatre livres.
~es'grouettes enfiù , depuis dix fols' jufqu'à deux-li vres. .,'
.. C,es différentes, natures 'de terrés, font cultivées ou par des
ferJ?iet~ ,- ou par les propriétaires. Deux -[ortes' de fer~iers

les font valoir; les uns dans-les fermes auxquelles eft atta
èhée une certaine quantité d'arpens 'qu'on évalue par char- .
rues.: cen.t arpens , font une charrue. D'autr~s ~ouent un pe':
tit nombre d'arpens ,ce que l'on nomme marchés : ils' cul-_
tlvent leùrs'terre5 à la bêche, o'u--les'font' labourer à prix /
d'argent. 'Ils n'ont point' de .corps de ferme, mais des mai- ,
fons&des granges p'our retirer leu~s grains & leurs denrées:
ilsJaço.nnent.ei.tx-mêmes, &.forit en même cem-ps les fonEtions
de n~a~tre & de domeftiques. Cette, claffe de .cùltivateurs . 
ea ce qù'on' nommoit anciennement familleS.: .

Le cheptel ea prefqu'inèonnue, dans· le Valois. _Le plus
grand nombre des terres & des marchés fone loués à l'argent•
'Les autres redevances, font ou moidé bled & moitié argent

# -ou e~ bled feulement, ce qui eft rare. Heft bien plus pro
fitable aux laboureùrs, de tenir leurs terres enargenç" què
poür ün loyer en bled. ' ',' ".', . .

Les' propriétaires qui font valoir, font,' ou 'des ~eigneurs

'ou des particuliers , qui jouiffent d'un' no'mbre d'arpens : ceux
de l'ml & l'autre état qui réCident, & quiappor~~ni: du foin 8:c
de l'affiduité-au gouvernement ~e leurs"affaires, réuffiffenr or- -

'âinaîrement. ' -
,.Les terres ,des quatre, p.remieres qualités que nous avons

-nomniées,- repofentde 'trois années une. o.n leur donne plu
fieurs -façons de labourage :' l'année de repos, coml1)ence à ·la
récol~e .des grains eJe ~Mars, au mois d'Août. Les tem~s de
Irie~rent èri état jufqu'à la S. Martin d'Hyyer :' on leur don
ne ~lç:>rs un~ premiere faç0ll: de labour. On réitere au- corn
mencem~nt de Juin' : on donne 'une ql1atriéme façon pour
femer, au m~lieu,de SçpteIl)bre., On [e fere d.e chevaux pour
le laho~r<ige:, excepté aux confins de, la Briè, où l'on-~ttele
des bœufs' a'u1C charrues après avoir Cerné ou herCé.

Les bleds & toutes les efpéces de grains qu'on nomme de .
cOllrraùzes', fur lefque1s rHyver doît paITer, font femés à la
fin de Septembre.. Les alltr,es natures de grains, telies que

, J'avoine
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!'avo,ine, le ~bled de Mars, l'orge, &c. fe Cément 'au com~

,mencement du mois de Mars, fur les mêmes terres .qui o~t

_produit du bled; ces terres ont reçu alors, une façon au mois
de Février précédent. Toutes ces femences fe -récoltent au
.mois d'Aol1t, comme, les bled.s. L'orge épuife les terres;
de là vient, que bien des propriétaires louent, à condition
'qué le fermier ne f~era point d'orge. ..., ,
, . On nloiffonne à la faucille ,Je bled & tous les grains dont
.les tiges font hautes;· &: à la faulx, les foins, les avoines
& les rrioHfons qui s'élevent peu hors de' terre. ' .

Anciennement, ,les .laboureurs n'employoient aux moif...;
fons, que des gens du canton, dont ils payoient en bled les
falaires. Ils admettent préfemement des étrangers', & payent

:C;l argent pour la plûpart. L'.affluence de ces étrangers nuit
beaucoup auxhabitans des cantons, mais la moiffon eft plutôt
faite, & les grains fom ferrés plus à point. Depuis ce fyftême, il
.Y a.p lus d~ miü;re dans les campagnes pendantles H yvers ;
les pauvres n'ont plus les mêmes occafions d'imiter la' four:-,

'mi, &. de gagner par un travail pén.ible & exceffif pendant
un mois d'Eté, dequoi fubfifter l'Hyver. Cependant, par une
.,efpéce de repréfaille, comme le' Valois n'eft pas un pays de.
vignoble, les mêmes habitans auxquels on vient enlever les
{)ccafions de fe procurer dequoi vivre durant l'Hyver, vont
aux vendanges en Brie, vers. Argenteuil & du côté de la'
Champagne, & confervent ce qu~ils peuvent épargner, poue
.paffer la plus rigoureufe de faifons. .' . . . ,

, Peu de temps après la moiffon, l'on gratte les chaumes.
-des terres· & on .les amarre en bottes. Ce chaume fert à cou... . . .

. vrir les granges & les ma~fons des payfans, ·les meules de
foin ou·de grains; où le bois eft rare, on l'employe à chauf~

, fer les foûrs à pain.·. .
.' Nous' ignorons, à quel 'nombre peut monter la totalité des
terres, qui font renfe.rmées dans l'étendue aétuelle du Du
ch~ de Valois. Les territoires fur lefquels s'étend .l'Eleétion,
de. Crépy,- forment une. quantité de cent deux mille arpens
de terres labourables, dont.le tiers rapporte du bled; le fe-.
cond. tiers, de l'avoine & des Mars, .le rç~e demeure en ja~'
cheres. . ' .

On .peut ré~olter, année 'commune , dans cette Eleétion ~
Tôm. JI L . '. S f

1
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. cent rrente-fix .mille Fetiers de bled, tant m'éteil que feigle r
mefure de Pans. On peut y confommer, tant pour la nour
riture des habitaps, que pour la fèm.ence & pour le payement
en' grain, des moiffonneurs, cent dix mille fetiers, reitent
par conféquent vingt-fix mille fetiers, qui font pour le la-'
b()ureur une matiere de commerce & d'exportation, fans' y
comprendre Je bled des bourgeois, quit eft aulIi une matiere
de commerce. Les grains de Mars qui fe confomment dans
le pays, font un objet de cinquante-un mille fetiers., tanto~ge

- 'Au'avoine & autres menus grains.
- Toute.s les natures de bled du Valois'; font d'une' excel-
lente qualité. On eftime filiguliérement ceux qui fortent des
plaines de M.ornienval, .de Néry , Verrines, Roquemont r
Saintines, Gilocourt, Trumilly, Duvy, & des environs de·

·Crépy : on leur donne' plusparticuliéremenc le nom de
bled. de Valois. Le frement qui croît dans les plaines de'

·la Ferté - Milon, .eft auffi très-recherché. Celui qui vient
.. dans .les campagnes par - delà Villers- Cotteretz, . eft très

.!Jan , mais il eft moins parfait: 0n lui donne le nom com
·mun de 'bled SoiJJollno.'s. Les meiiieurs bleds de cette. feconde
'qualité, fe recueillent dans la parrie orientale du Valois, fur'
les plaines au-deffws des montagnes de Cuiry, de Lefges &
Au M0nt de Soiffons., affez près de Braine. Le froment eft
beaucoup plus abondant de ces côtés, que les grains de Mars..

:En tiran't depuis Braine jufqu'à la riviere de Velle, on récolte
autan.t d'avoine que de froment: ;'l'orge' y eft aiIez ra,re. Les:
:avoines font eftimées.. . . . . .

Le' plus fort dép6t des bleds dllSôi{fonrro'is, fefait à Soif
fons même, pour être tranfporté de là à· Paris par la' riviere'
·cl'Aifne, ou pour' être vendus. à des marchands en gros, quit
viennent l'enlever. Nous avons obfervé, qu'en rendant le ru·
de Saviere navigahle, l'exportation du bled Soi{fon~ois pour'

'Paris " fe feroit plus commodéfnent & par une rQute bien plu&.
,"ourte, en fuiv~nt les deux [.ivieres d~Ourcq &. de"Marne~

" Les.bleds du Valois & du Soiffonnois différent., en, ce que:
.' fi:eux"-ci [€lnt plus appareJ1S & plus. gros : l~ premi~{ eft pl~'s:
-fZoloré''' péfe plus; & rend une' farine plus fi'ne. Les fa ri",·
niers d'e Paris' préfe~ent le bled: de Valois à celui du Soif':
-tonnais &- du .Santerre.. -
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. Depuis la chùte du. marché de Verberie) la plus grand~

parcie du bled de Valois, dl: porcée à Senlis, & àPont., Il feioiç
Utiie

C

& commode ,qu'il 'f eut, comme autrefoi~, un cenain
nombre de moulins à bled, fur l'Oife à Verb.erie ,pour chan:
ger ce bled en farine, & d'autres. moulins. à la Ferté-Milon

- rom moudre de mêllle , 'urie partie des' bleds du Soiffonnoi$
deilinés pour Paris. Ces marchands tireraient leur denrée de
la prel'uiere main, E{ ,éviteraient bien des faux frais, que l'é:"

. loignement & le min~ere desfaéleu'rs leur occafionnent., .
, Le bled méteil & lè' feigle, l'orge & le bled de Mars fe con·
fomment ordinairement fur les lieux: quant aux' lentiUes &.
aux vefces, tant hibemage .que de Mars, dragées, bizailles,
&c. les laboureurs n'en fément, qùe ce qui -eft nécemiirc;:
pour leur confom matÎon. . ~, .

'. " Une partie des bonnes ~erres ~ bled de Rucourt, pu Fayel
f,ç de quelqu'es territoires fitués par-delà l'üife, f~rvent à utl

u(age quiefl: inconnu ailleurs, &' qui 'peut paraître étraDger
fur la premiere annonce. On [éme du chardon dans ces ter
r.ys', après ,leur avoir don1!é les mêmes façons qu'aux tern::s à
oignons,· excepté que les premieres demandent un fumier
plus chaud_ : la.fiente de; pigeons, par e,xemple. _

.:La graine q~'on rép~nd fur ces ~ teqes, eft: tirée de la tête
du chardon: 'oh féme cette graine en Mars ou à la fin de F é...
vû~r" <:omm~ lesoign-ons, mais en moindre quantité. On <ir
rqche ,au mois d'Aoôt fuivant, les chardons qui font poutrés,
&. on' les repl;ance à quatorze ou quinze pouces les uns de~

a~-tç.e§j' Jurpluileurs lignes. On bêche & on cultive çléux fois ~ -.
lesjd~~m-ps qtài ell fO,~t plantés; la premiere au mois de Sep
te'nlp:re:, quatt~ QU ,çinq Je:maines apr'ès qu'i~s 'Ont 'été 'reL~is

en -terre; la fcponde au mois d'AvriL On faIt la .récolte de$
. chardOlis-, dans.1e même·temps que celle des bleds. Ils occu..
. . pent ainfi la même terre, pendant deux annéesconfécqtives.
. ·On diftingue quatre fone~ de chardons: Les plus gros font

vend}Ïs Jau?, Bonnetiers', 'on les nomll)e bOlllZ.etÙz.s : le~ fe
c'oflds ,qu'on af'ipelle joulolls , .[erv,ent ~. f~.çon,ner· :Ie~ drap-$
qu'ori fabrique à. Reims, â Paris & 'à S.Denys :' ceux d~

troifiéme ordre, [ont portés aux manufaé.1ures cl' Abbeville, &
les plus,petits, font .emptoyés à façonner les ferges de Beau-

. . S fij •
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vais. Ce commerce eft très-utile aux manufaaures' ;' &"lucratif"
à ceux qui l'exercent. , .. .
. La luzern'c , le treHe & le' fainfoint, font des p~turages;

artificiels qui font' connus. Le'treHe' ne reuffit pas; le peu qùi;.
vient, ne fait. aucun pr9fit au cultivateur ,: de forte qu'on l'a.,.
bandonne prefque par;.t'out~ ,

Le fàinfoin ;en récompenfe' eft généralement cultivé, càm-·
. iüe lIne denrée très-utile. Il y a' cet avantage' à le cultiver',.

que les grouettes & les', fabl~s' fuffif~t à cette plante , &
'qu'elle eft pour-Ie' bétail une· nourrit,ure, auffi faine & aufIi.
fubftantielle, que le bon" foin. Une piéCe de terre' une fois; .
,femée, donne. trois .& quatre'bonnes récoltes. On femoitau...
'trefois plus de 'fainfoin d:~ns la partie or-ientale. du' Valois "
que dans les. autres cantons. Son mHité- eft généralement re'1"
connue préfentement ;. on: le cultive' avef fuccès. ~

Après quatre récoltes de 'cette' h,erbe " on: laboure la· terre:
qui les a pradu·ites.: on" y féme de' l'ayoin~ ,. qui vient ,en~

aoondance penpant' d~ux années', ete maniere-, que loind'é~

puifer' les terres, le' fàinfoin les' rend plus fer[ile~', &: leur:
donne une propriété' de' produire, qu'eUes n'avoient pas.

La.. luzerne: demande' une meilleure terre que le fainfoin ';;
en- récompenfe elle dure fix ans '., &' on; la' coupe plufieurs, fois:;
r-e.ndant une année-.. .'

Nous avons prévenU' en' ~ommençant·ce·Paragraplie.·, que:
nous·:omettrions tous les genres de'-produai~nS', qui font~coml,·

munes. auVà:lois avec les, l?rovinces voifines· : nous" n~âvons.;

infifté'quefur'c~elles ou qui' viennent- mieux, & qui font plus:
parfaites ,. ou' qui étant expliquées ,. fervent à donner' une'
idée plus: claire & .plus complette J . des qualités de- terre~.

&' dè la nature d~s denréès qui y croi{fent~ Q'uelques-uns de~

€es détails pourront paroître ihurils ou minutieux: aux: habitan~.
di} pays fur lequel.nouS' éCrivons· ;' mais ils feront' r6.gardés..:
C::.ommeimport·ans& effentiefs, par les étrangers qui voudronrt:
€omparer Fagriculture· d,e -leurs territoires, avec ceux-des·au";'·
tres,provil:lces,,_ EOur: faire des·combinaifons ~'des;C01llRKai~
,fQns....
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'Des Chevaux:.
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. - - .' .
• ". ,.- ". ' • "j' .' •• ~ ~'.:LE cheval eff "ün ~nimal prtki,eüx , 'pârce' 'qu'lI' eft' propre' al

" ' rqutes 'fb~ces, 9'.1,1fagé;~" : ,~l ferc' à la felle ,poùr les voya·'
: geurs ;làu rra,ie, à- Ja" ~~arniè ,)uPi:lt.: La chaffe l?C la guerfe
·fà,ne des exeréTc'es qui lUi d~vièririene familiers': il réunit routes'
· les pa-rdes: d'uülit~', q~e l'on ,retire de chaq~e efpéce de bêfes,
de fomme.· . '

:' M'algrl~-la multipliCité', l'aoondance &. l'e cnoix des' paru."
"ragès, l'efpéëe des cJievauxelt médioçre dans le. Valois , ..
,depuis furtout, qu~il n'fa' plus. d'étalons d~9rdonnànc~ àux-'

" quels les.laboûr~ùrs &,les. partlèuliers étoïene obligés de me-'
ner leurs jumens.' Cett~ néglig~nce ,fait 'qpe r efp,éce dès,
chevaux s'abâtardit de plus en· plus~. "

La plûpart de ceux don~ _. on, fe, fert dans. les territoire's' fi;.
tués' à l'Orient' d~'Valois, vienpe'nt dé;la Lorrain e, dû Haynaut,

· & des en-virons: dè' :Bavay., 'Oh éléve dans ces cal1tqhs, des,
, poulains ,. qui réuffiffent très-bien, ce qui prouve" qu'eri te:..'

nant.la main; à l'exécutïon"~e l'ordonnance qui. regarde les""
étalons, on pourroit renouveller eri peu' d'années & rendre: '

r infiniment mei~leures, le,s différentes efp.éces :. c;'eft d'ailleurs:
· une max.ime f6n~ëefur re:xpéiienc~.,. q~.ie les animauX qui fèr-'
, Veilt dans les pays. ou· ils· font' n~s, rendent plus de ferviCes.&
· fuppor.tent mieux' la fatigue ?q!Je-ceux qui v.ie~nent du dt:hois•.
, On fait auffi des' élévesde dievaux dans'les pràiries de 1'0urc:q,~

eù ces: animaux fe plairent: & profitent,trè·s-bitm'.
" On ne' fuiq?,as: la mêrpe mé~h()d-e du côté de Crép-y'" ou aU-!

moins les éléves y-' font- rares " parce que les patura'gcs y fan t.

· défeUueux-;: mais on. ,tient, à· G:réi?y: un marché' de chevau~,'

1:.rès~nombreux_On y améne beaucoup.dè ces animaux, du. Vi·-
.meux> , de Roye,.du Santerre ,. de .divers liétrx deJa Picardie"
"& [urtour: de Ia:Flandres. Ea,plCipart font' deftïnés aux là'fuour-:::

(On. trQuv.e: raremeut:,fur: ces..· mald1és~'J des; die.vau~ cf~ fel1~

/
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choifis. Les autres marchés voifins où l'on s'en pourvoit, font
'ceux de Meaux;' de~Château-Thierry, de Fere en Tardenois,
de la F erré-fous-]ouarre J & de la Fer~é-l\lilon. Les chevaux

· de Picardie ~ vientent la "::plûpad des Ïi1a'rchés de Chaulnes &
cl'Abbeville '1 où jls font, amenés .de Normandie. '

Les lab6uteùrs citilbM .befoih Cie èhev'àùt;'voïlt rarement
eux-mêmes aux marchés,~. a~x fo!r.e~;; ils employent des Com- .
millionnaires qui font én 'pàïtié ,marëhands, & en partie fàc-

.. ~e_~,r,~ ,:)~~ ~/iaît5es?~ ..po~.e agi!felfl~.?~ m~t;te ?, il~~rennent ce
,.'.~àrt.1 'P,out .~t~~' mOins, t~bl1W~S;'. '1à·p'àrfait~ :c,9nho1fra~ce des
· (;heval.!x",âe11ia~1ge une·.exp~·rI'ent~ ',ô:C'ùn ufagc, que'blen des
:'l~~9()Urell~s.. rie ~;~ffé,~e~t p,a:s : 'il .e'.~' ùn an';p.QùrdécouvrÏr les
'défauLts tIue Jës 1\1aqùigl1ô'rîS Ol."t le recret de. faire difparoître ,
comni'é il y adesexpédiehs 'poûrles cacher~ .' . '" .

,On L-10US a affuré qu'en ~enant la main àJ'ex~cutiori de l'cr-
.donnan~ç .concernant le~ êt'a'lops',1 'où' pqù'rrôiè faire clàils les

· .prairi~~ ',-des ~16ves ~e chevâl,1x'pr9pi;~sâ fo!·n)er.d'èxcellens
'haras. Il [eepie airê âe trouver dans'les ,val1ëës de la Ve'Oe, de
· i;Ùurcq , ~è 1'Amon:tlè & 'd~ l;Oife , ,desÜeù~ 'tom-à-faie pro
pres à placer des hàbis'- Ce projet eft-a'aùtant plus dig~e 'd'at
tention., que depuis .g.ue l~s f~iilfoins fe multiplient, l'6n n'a

~ plus le l:11~me ,dé,bit d~1 :foin ; ,~espr'airiés pa'r conféq~l'el~t:, l}e
font plus Un bien 2ü~'prééièux~ .q~·e 'lor[qù'qn ù'a~oit gùë les

. fÇ>ins pour ,touées; r.éffql1té~s~~.> ."-' "'~' ..-... ;.... " ..'
: ~. • v.:> ,. .. _ :; J J ...... ..) ;.... ..,.'. ~ ..' j • . • " .

• r •• •
• \ _ "r '. .' a •

Bee/ifs.) rrac/zes. e5C Gëiziffis. .
.~. " . " .

·.0,.j ~ n~ fait il,rage etu.·~~uf.~.~ti'à )~ ;h9u~lletie '~(;>n. tr~t1V'e
'. a p.e1l1e .q~elqpes)aVoureu~s. aux çonJi!l~ ,Jq TardenOiS &

.de JaBrie, quï att.et~lJ.t .ç,e.~ an i.mau"x .'aùi çlh~rrûes, ; .oq. fe fert
'dêchevaÙx parto'ut', aillëurs.~ Cetçe e.:/ë·ëp'éii;in a lieù dans ces
cantons J parce que"les, te~rès éta:nt fb;rtes, compaétes &; di~
ciles à Î111onner, il faUt dé grands effares de la .part des ani
maux qU'i tir~nt : on vO,ic de ces ~ôté$,)~~au,è:oupde pâwrage.$,
donlt l'herbe (eroit 'perdûep.u :peu' utf~e~, fi. l'es :bœu'fs ll'en faî
foient ·poi.nt,~a con[oinmatlçm. L.a ~raif9J p,oùr'1aquetlé on ne
tire pas aille~rs.ce niêrhe Jer~i,c.e .qu b<+ùf" vient de' .èe 'q~e'
éet animal eft 'trop lent; au .lieu que le c'he\' al dt plus ex.pédi
tif. bans tous les pays où les pâcur'l-ges verts '& le foin, fODt

,... '. w • -. •
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, ~ fUr le Commerce du ralois.' _" ::i1J .
'oes'matieres d'èiporratioll-par' des débouchés commodës" les
b~ufs coureroient à nourrir autant flue de$ chevaux , & fe ..
roien't moins d'ouvrage. . : :, .'" ". '
, Les fermiers' qui attelent des bœùfs-,auxcharrues & aux'~oi.

tures, vendent ces .animaux lorfqu'~ls: Cônt viéux i à des' mâr..
chands qui les conduifent en Normandie, ou dans d'autres:
provinces fertiles en pâturages. Plus le bœufa fatigt,lé ~ plq~,

jl prend graiiTe aifément. Les meifleun bœuf$' q'U!o~ tue &:
quôn" débité dans l'es bo.ucheries, font am~né~des niar~hés,
dè Nangis', 'dç' Seaux & de' Poilli'. : . -, '.. . '. ,:
, , Les vaches'Ce trouvent' dans lè~ 'fêrmes &. :chez' Tes parücu~

liers. On'les nourrir à caufe dé lelÏr bit, dont 011 fait du béurè'
& du fron~age'; pO!1r avojr des veaux & du fLimier,. On vçnd
aux Boucher,s 'l~s. yeau~ ,. les v~ch~s mêmes" après qu'è:lIes;
~)I'ir éré engràiffées'!" .' . :' '," .. ~ ,

'Le c6nu~1~rce d~s' vaches'~ de's', veaux J cft· 'puremeirt pa.ffit'
&',lxcérieur. L~s ferrriiërs &-les pa·iticun~ts qU'j' veu'I~I1t 're":

,'nouveller. leurs vaèheries, von't àllX trois foires de Chëvi-ié'"
, res le vingt-huit Oétohre " .au, marché de' BeuiHy le jour des;
~OrtS ~ & à, la ~?ir,e de Cr,cpy: l? trois, N?~emb~e. La foire'
âeCrepy eft pr,l~clpalemel1t 'r~nqmmce' po.tlI: ce ccn)merce;:
on voit juf<'lu'à troÎs'& q;.làhe ln11le gèn1ffes eX}1'ofées' fur, lâ-
p.l~ce:.'?n y vend~auŒ,dt: V'i,eqles·.y,'S'S~f.~ gra~e~'~. l~a,igF~~,}h~~~;
de ferVlce. On trouve beallcçll,p:de. :ce betail, aux forres &: _
aux marchés francs de Braine & de/Fere en Tardenois"
. ,Cha.qpe' viUage a ·fa.Yf.cpe,rie;.(cpmp~~é7.de IÇR~9l~y.x ,. d~A-.
fl;~S, ~e mulers & de y-aFhes , ,&, co~qtqlte par un pat,r,e.; ;L~s\
,~nes s:ache.tem aux mêmes mar.Gh,ésl q~lC~ les~c~evau,~, :)es",muf
l~~s ne font pas communs diii~Je .Yalôis\~o;n'e!1:ra..-i't~Ri.~.d\l~
f~ge., La- r;naniere de corid.uire'&, d~~tTa'it.er)~s ·grps.t~oll·p'~j~j:~!_
n'eft point part-out la même. qn fC5 goUy.erilc a,p:e-u près: coni~·
~;ne les moutons du côtédela ,Çhampagne &' d,è.l,a,13rie ; fEtc:

, .par ~~e~pl~:" on Jes J,1J,~i1e.~~~~~f?~~' ~11f,chà~P;s~)é"rp{~,~j~,
Jufqu a dlx~ & ,qnze .he~res;) ~pres:-m'l,dl" ·.d.eput~ .trqls ,ou ,gua7"
tre heures, _pour épargn,er'à 'cès bête.s Fiùcôii}iii(,,>di.té.\l:ç:r~~
ébaleur~ & ~les mouches~: D,u' cbcé' .deJa Pieardié ·,::üt:i; ltl'en'r 'f.ê:

. .• ,.,,' . ...... t. . .!., J . • l~ .. · • t. (."

gros bétail au~ Gha'~1ps ,. du matin !lU (oir~ n,eft, vrai: qpé" (jans; ,
q:s dernieps \C~l'Ît<?BS ". chaque' v.iVag~ a Qn" \p~iu'ra;g~- côp:n'nt;Ùl1 '
~t).e,l'.orr CI1,toure de fauIes·; cu: d?artres, d'e Doisl6lài1è~ ,,'~a'oiîi:-:
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bre defquels on ;ange l~s tro~peaux, pour leu~-éviter le poids
de la c,haleur. .' ." ' .
. :Lè laic d-es 'vaèhes eft employé à aes ufages) <Iue tout lé

J'!londe connaît;:" on en fai;t du beure & du fromage. La qua
lité du lait va·rie (elon les'pâturages & felon les faifons. On
com.merce des deux ef'péces de fromages ~ de Brie & de ,Pi...
cardie. ~e~ fromages de Brie fe font dans plufieurs villages,
limitr~.phës .à la Brie & au Multien. Il regne une coutume

. ,tC?ut:-à-fait mal-eutenduedans divérs lieux, entre Meaux &
Crépy. Les fermiers vendelft le lait de leùrs vaches à des
C<?l11l11erçaus. de la Brie., qui en' fontleur meilleur fromàge.
Ilefl:, évideHt t que ces fermiers gagneraient plus à convertir
eux-mêmes leur laite11 fromage. Le lait tranfporté , pour peu
qu'il" fait gardé, n'a plus le même dégré de bonté; ceux qui
le fa'i0nnenr, fone obligés dê faire payer aux .acheteurs les ,
1"r~is du tranrpQrt~ D'aill~urs , tout ce, 'qui efl: fait fur les 'lieux
n'lê~es, où fom: les matieres premieres, eft .plus parfait, 'qu~
lorfqu'on .eft obligé de les aller che~cher ailleurs. . '

Les fromages de Picardie font moins gros, que les froma
ges de 'Brie : l'odeur eneft forte, mais le ,goôt eft excel
lent) lorfqu'ils ont été faits~ve'c foin pendant les mOLS de'
Septembr'e & d~Oaobre, & qu'ils ont ,été gardés~. .'. .

1

'Mo.utonsdu J7alois ~. qualité de leur /a.ine: Manufac1u.res,
. ~ . il'itoffes ~ &Cc.

-'

L' E!11buton, de Valois .étoitautiefois difting~é des autres,
. par la nature de fa lame. G~tte efpéce étolt élevée dans

'lèS'mêmes cantons" .0Ù ïori're.cueille le meilleur -bled, de la
province. Les t?ifons 'de ~es ânim.aux,reffen:bloient à ce~les
des momo'ns 'deBeauce, excepté que la lamcdes premle.rs
étoît plus, fine, & tenoit beaucoup de celle d'Efpagne & de
Sologne. Cette 'belle race eft préfentement abatardie; & les
laboureurs ne' prennent .plus' de. mout'ons _depuis bien des an
née,s, que pàui le fumier, ,le parc & la boucherie; on n'en.
tr0u.ve prefque point, qui s'attachent à la bèauté des lailles.

Les bêtès'·bl.anches du Valois étoient féparéesen deux claC.,;.
fes; l'une vivoit fur les montagnes, l'autre pâturoit dans les

v.al~ée~.,~a laine des premi,er~5 étQit ~a pl~s.. rine ; c(~~~~~~
"

1
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'fecQndes plus groffiere. Nous, penfons, qû'on pourr<?it réta~",
:blit l'arlëierinerace ,. èn, plaçant dahs le pays, de la gro-{fe'
"efpéce de Sologne &,du mouton de 'Berry, [elon'les 'endroi~s.

OQ ,parque parcout, "mais trop tard: on commence à la "
·S. Jean'" & l'on finit" à,la S. Luc, à la S. Martin, & 'gue!':' '
quëfois, à, l~ Sainte Catheri~e','[elon 'les, années.-, H' faudroit •
p'oür .la'perfeélion des laines', commencer à parquer dès ~le:

mois d?:AvriJ,. dans les cantons, où les terres ne [ont point·
,chargées; dans les jacheres 9 par exemple, dans les terreS,'
vagues' ou'même dans les cours des fermes & 'dans les ber_' ...
geri'es ordinaires, pourvu qu'on Je~ conftr';lisît de maniere,." ,
que .le mouton pût jouir du grand air, & ne, mt pas obligé
de demeurer ..dans la fiente. 'En renouvellant l'ancienne ef~

,p·éc.e, Coit par le ch<;lix· des brebis & des béliers aux foires #

fait par les béliers [eulement, ces bêtes [eroient. tr~,s-pro

pres, pp'r ~~. qualité de leur .laine, à r:cevoir.la'~luie ,les in~, ./
Jür~s de 1a1r& toutes les Incommodité.s qUi [Ulvent le par--:
cage" üms que leur fanté en [ouffre, ou que leur tempéram-:"
rQenc foit endomrriagé.,
~ "On 'conipte année commune, dans la feule: EleéliQn 'Ide
Crépy, quàtre'.vingt mille bêtes' à laine, à trois cens bê'tes
ou environ pour trois charrues. Les fermierS reglent toujours
le' nombre de leurs bêtes blanches, fur l'étendue & l'abon
dance de 'leur pâturage. La plûpart ont la mauv~ife maxïrne'
de' perroettretrop',tÔt l'accouplement de leurs bêtes àJaine ,
ce qui fait que les agneaux vie~nent en Janvier, âu lieu de
naitreau oommencemènt du mois de, Mars.

, Les laines abbatues &. bien lavées, fOi~t porcées aux mariu
faét,ures de Reitps, de Beauvais & d'Amiens, 'par des fac.. :·
teurs ou n,arc~lands intermédiaires, auxquels il arrive fouvent"

, de les. farder.' Il fero.it plus à propos, que les manufaé.l:uriers .
euiTent l'attention de tirer leurs laines de la premiere main.'

, ", Toutes ies eaux nè font pas égalep1ent propres à bien la-:
ver les tQifons. .Les plus limpides & les pius pures, comme"
celles des grandes rivieres, débara{fent rarement les laines de
leurs faletés '&: de leur fuin. Il faut que les eaux foient, im,.. . ,
prégnees de nitre & de parties aCides. Celles de Vaucien
'nés', quoique troubles. & limoneufes en apparence, convien.., ,
nent fort à la façGn du lavage. On trouve' d'autres Courees en'

Tom. IlL ,', - T c" "
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divers: endroits, qui' ont· la même vertu, d~[is les, -vallées: .
'd'Ouroq & cl'Auwnnc. Le feülufage peut 'déci'der du ,mérite,
de èes· eaux. Cellës de la riviere de Vene , paffenrpour cono.- ,
venir beaucoup au lavage des laiAes. Les laboureurs des ,.va-l
!ées, & même ceu:x de's ~ontàgl1eS, y fom conduir~ leprs:~
tr.oupealixàvant la 'tonfe., Ce lavage à dos, cft- donl1é par)es.
moiiTohneurs de la récolte· prGchaine. li y Çl des fourees,. (1u: 1

côtéd~ Nantel!lil·&'de Vet'figny ,~ qui font très-pro:p.res au mê~.
me effet. . . ,,'..
- Il Y a eu uri tel~pS, fur-fout ·à· -la fin: dl:1 fiécle .palfé , que.

prefqùe touteS le·s bonnes ~la:ines .dH Valois·-étp.ieL1t emp.loyées.
dans le pays;{ansêtre·.exl~0rtées; les. GlUeS &les.grofIleres,:
e.ntroient dans la fabriql:le ~es ~in~telat~; les. autres étaient:.
cp:nCoriimées àla Fené·Milon,. à NeuiHy-Saint-From & à.
Ouchy. On fàifoit auffi 'du grqs drap à Cré:py : ces· manufac-. .

. tl:lres dépen.doient du déparce.mentde Rein)s. , .
. :On lit dans l'état qui dl: à la t-êtc du ·D)tlionna,ire du com~.

ll"lcrce p. 2/)'., <q'u'.cn 1724.;. on faQriquoit ,.à la .Ferté-Milon",
d'es ferges façon de Berry, avec de la laine du pays: qu'il Y:
a'voit'eh ce même lieu ;.uri inoulin à foulon pour les étoffes,
& trois manufaé1:ures ~ dahs la ville, dom tous les métier.s:

-étaient :remplis·& battatis. On· ajoute, qu'on voyoit d.ans }a,
r.nêrn'e viHe ; deux hianufacl:ur~s çiè chapeaux, Ol1l'on OCéU.~ .
poit beaucoup d'om;riers ; deux Tanneries;. (,fois atteliers de
Mégiffi~rs ;' ttoi.s Bonnetiers fabriquans.oIl (on.oit de ces ma,..
nufaé1:ures'; des cuirs .fo~tS; des:cuirs mo,US,. d'excellens bas,
à l'ég~iile : qu'on y tënoic ,deux marchés par -rem.aine, l'~n
Gans la ville haute; l'àutre dans la vill~ baffe, qui eft la
ehauiTéè., -
. La manufâaùre .deNeully.Saint-Front n'eft pas 9ubliéi
dans' cet' état. Il en· fortoit alors, douze· à qLI iQze ··cens pié,,;
ces d"étoffes par an, auxquelles onemployoit des laines de
Brie, -de Champagne & du SoiiTonllois. La qualité de ces'
étoffes -étoit une ferge fa~ori de Bc::.rry, cOl'prne à l.a. Ferté
Milon: on y raifoit -'lufIi des ferges drapées de deux ti~r~:

de large.' Il'y àvoit f~r les·li.eux, deux moulins, pour l'apprêt
- -du foulage & -dû dégraHfage. Cette fabrique étair compofée.

alors de trente Sergers & de ·trente Drapi~rs ~ foixante. mé-
•tIers en .tout. . .

•
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.~ fil!'. le Com~er~! 411, ralp~'s . ." '.1
.. ,.. D~ns le réglemellc de. 16"9,- conçe.rn:,ln,t ~es P1'a\1Ufél~Urel
-de draps du Royatlmç,.H en faiç m~nÜo.n çl(f~ dra;p~çl'.01,\

chy-le-Château. On fpécifie à l'article 6, qu'on faifoit:à Qq..
·chy:dellx fortes de dr.ap.s, des m9y.cims&. d~s fin.s·? que lés
'piéces de ces .draps, devQienç êçre de ,trençe à. .c(ente..deu:x; '~\.l~

.11es de long, fur une :aUlle de l'lrge, les lifi~r~s.co111.prifè$. '
; ,Les trois manufa!Sturesde la f er,té·-Milon, de ,Ne!Jilly,,&:
d'Ouchy., fQnt ,tombées : l~ur chûte a ,é'çéoçcafioni1ée 'pa.r
plllueurs caufes. Les nouvelles, étoff~s de Reims, ph,JS,élppa;;
,reme;i .&.plus propres, flirent préférées à celles .en 8.~~Q:!O[J"

,qL}'oique moins durables & moins fortes. Les Chefs çu Djreç~

tetHS desmanufa~ures d.e la Fert~-Milon, de NeuillYcSain~~

. Front-&( d'Ouchy, étaient des gens ~if~rvis là l.él·routine , qu:j
,ne pouvoient ou 'n'oroient donner l'e!forà leur génie , pOLl~

'approprier leur étoffes &. leur donn~r.plus d~ .}ufl~~, cle lé
:géreré & de perfeaion ,tant du. çôt~.de l'ap,pr~t" qùe du Hla..
;ge1, du-1avage., de la teinture rn.êlJ.1e.& cl,es couleurs. La con,..
(currcnce des manufa8:ures où toutes ces chof~s fe trouvoient,
,dev0ic. néceifairement ruiner les autre~; mettant ,;lU;X: npuvel.
les étoffes moins de matiere, on les donnoit à ~pl.us bas priJÇ~
·Pll1{1ems incidens: fâcheu.~ , vinrent à l'app~1Ï çle. cette con:
lèurrence.·· Le.prix des laine.s al1gmentea; ks manufa$:urier$
ne:donno'ien:t que dix fols pa( jour à leurs ou~dcr~; les irn..
P?ts a'aiHeurs, furent augmentés dans ces conJon8:ures. Les
maîtres ou chefs accablés de 'tant d'infortunes', furent obli~ .
gés de céder & d'abandOQner leur commerce. .
~ li n'cft pas he[oin d'dbferver ,qu'une tellerév,olution· a
.Iappor-cé beaucollp,d'eéhangemel~s ,préju9.i.ciahle;5 ;à la po.pula
,tio'fldes "lieux: ,que nous· venons 'de n~mIT:le~, &. même aq.
bien deJa dlofe .. Comb.ien~de Fileurs ,deCardel.:lrs., de La...

_ ·veuirs ,~ d'Ap.prêteurs.,.o.riginaires des liepx pour l~· plÔp;1rc., fe
.. font trouvés dans -la néceffité-de s'expatrier, o~ de courir les

'rifques d'une {ùneftê -indig.ence? . . .
. ·Le ·cornme!l:cede .ces f9:lDriques; ,df,paifé topt .entier à,çe1~
rks lèle, Reims & ,de Beauvais•.Nous nepe.n((:>ns ,pas qu'il fâ;ill~
'nuir-e ià ·ces :derniéres, & icaùfer lel.:1r ,rl:l~Fle, p9!lr x:é(ablit le§ il~~ .
"trës ; .mais nous .jugeo~s, ~qu~il :p~.urr0it êt"re t:l,t.ï.le à la :prp..
.vin'oe., de ·transférer de.l~:elll'ls &, de,.B,'eéluvàis, quelqu~s",u.n,e~

:des manufaél:ures, qui fe l1tüfent les ·uqes a!l~ autreS ~à cauf~

. T t iJ . -
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'€le 'leur gra~d ~om~re) dans' les camons. où là mariere pre';
:~iereef\meille.ure, & eft fufceptible encore d'être perfec~
·'tlOnnée. . . ._
.' La Bonnetrie a long-temps été uI?e profeffion-, qui accu....
'.poit. un grand nombre d'ouvriers dans les lieux où on l'exer
'Cioit :·à Neuilly-Saint .~ront, à la Ferté-Milon, & furtout à
Verberie, où il y avait plufie'ursmarchands en gros, de bas à
féguille. Le trav..iil de ces derniers n'avait rien de délicat;
leS bas qui fartaient de leurs arteliers, écoienr. pre[qu~ touS
.pour l'ufage des gen~ de la campagne & 'des o.uvriers : mais
comme la qualité de la marchandi[e étüit bonne) & que la
probité des vendeurs éco~t c'onnue, on .préférait ce qui for..
toit de. leurs mains, aux, ouvrages de tricots plus bril1ans.,

. qui venaient d'ailleurs. " . ' .
La bonne foi, qui doit être la bafe de tout efpécede cam";

'roerce, eft, ordinairement plus rare dans la Bonnetri~., que
:dans les autres profeffions. Les pelades ou laines abbùue~

ge deiTus les peaux de moutons détrempées dans la chaux"
font d'uhe nature à paraître bonnes, doules, foyeures &
moëleufes, après avoir été fardées par un apprêt trompeur•.
Auffi y:a-t-il peu de commerce olt l'on fait autant. tromp~·.,.
'que dans les ouvrages de Bonnt::rrie., parce qu'ilscachenr, fou:s "
les plus. belles apparences, les plus grandes imperfeétions...

•

Commùce de' Boucherie.
.' '.

L Es'viandes-de B~ucherie-s., fo~tdans le Valo,is: comme dan'Si
: '. ·Ies autres provll1ces vOl(jnes, celles de bœuf, de veau·

,.& de mputon'.. Le /veau & le mouçol? fe prennent dans' le:
'pays, d4f m_ême que le petit bœuf; la vache & le .taureau
~ngrai{fé' "qu'on vend' a~x payf~ns dans l,es ~illages ", & au>
menu peuple, dans les bourgs ,& dans les nUes•. ' .'
" Les meilleurs bœufs gras que Eon tue dans les bo~cheries;
viennç-l1t de Nangis &de Neubourg en Normandie. Les mar.. ·

. chands de Nah~is,fourniffentla Brie & la· partie'du Valois qui
lui ,eft limitrophe; ceux de Neubourg, conduifem les.le~ri'

dans la Picardie, le Beauvoifis , & dans tçutes:les parties oc;~

~identales du Valois. Les bœufs· de Nangis font plus gros ;la
chair de ceux de' Néubou-rg~ èft pLl:1s délicate" Un bon, b~uf d~

•
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Nangis péfera Ce pt ~"huit à neuf cen~ 'livFes. ~n 'bœufde Ne,~,~
bourg ne paife,gueres lept cen~ ci,nquante lIvres: les uns &
.les autres font conduits à leur deftination par des fa8eurs. " '
.. Les veaux ne, ,s'exportent ,point; la confommation ,en ,cft
faire dans' cbaque ,canton: -les Bouchers, :vont les chercher
'dans les fermes &' chez les particuliers qui en élévent. Les
veaux du Printemps & de l'Ete font préférables à ce~x de rAu"':
tomne & de l'Hyver. " ,
, Les Bouchers,font le,urs emplèttes de moutons "aux foires

';& aux marchés de Braine, de Rebais, de Château-Thierry,
-' :deJa Ferré-fous-Jouarre, ,de Lagny, de Créey en Brie ,'~c~

'.On Jit dans Je Diélionnaire de Comn~eree, qu'il y a chaque
'année à Braine, trois foir~s de befrjaux , ,en Mai, en Septem
bre & eI? Décembre ;' que ce bérail fe répand dans les prpvin
ces voifines, & qu'une, grande 'partie eft conduite à Paris. On
-ajoute que le 'nombre des bêtes à laine qui ~'y. vendent ': e~ ,
:Cbmme infini. Les Bouchers font auffi lel:lrs emplettes chèz
,des'làboureurs; pluueurs am leurs marchands de moutons qui
,renouvellent leurs ,troupeau,x, à proportion de leur con[om.~.
,matlon.

, , -
Le, mouton eft rare dans les boucl~eries, vers ,le temps de

la S. Jean J lorCqu'on c.ommence à parquer: il eft très-:commun'
'àu dép~rè" depuis le conlmencemem jufqu'à la fin deNo'-
.vembre. " ..:"

• ,'"1

;, Quoique 1:'on·éléve beaucoup de moutons :dan$ l:e Valois:~,

,la quàntité de ceux qu'on y,nourrit ,n'cft pas fuffifante : on' en
amél1e beaucoup du dehors. Les Beaucerons, les Sologneaux
~ les Picards, font les efpéces dom les, Bouchers Comi'llCrcent
'le plu~. , "'. , ' "
, , :Tamzeri.es J Mégi{firiu',JCc.. , ,..

'LE s tann~ri~s ont éEé très-nomb-reufes dans toutes les par;.,
ties du Valois, jufqu'aux guçrres ci~iles des deux Maifons'

'd'Orléans & d<: iBÇl\lrgogne. au ql1inzién~e_~éCre. Le'comm'erce
de pelleterie, reparut dans les mêmes heu~ où. i'l. avole é'c.é
établi ci· devant , vers 'la fin du régne de FrançoIs 1: Ce~' ma
nufactures font préfenremenr réduites à un petit nombr~. Les
plus connues, 'étoient à Brail1e, à la' Ferté-Milon, à LifY4

,fut-Ourcq'. à Béthizy, à PieI!efond~, à Verberie ~- &c. Ce
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c~mmerèe u été comme'tr~mrportéà Pont, où 'font"préfente:;

'ment lès meilleures tanneries. Les maîtr,es de <;es manufaéèu
res , 'ontquelques moulins dans les différemes branches de la
viUéed'Autonnc , foit à peau:, 'foità tan. J_es tanneries de
Cr-gpy rte (ontpas!uu:fIi for~es que cellès de Pom•. On compte
en·core troi·s ranneries. à la Ferté-Milon, quïferoit dé tous les.
lieux :dù Valois; le plus Fropre & le plus commode; pour.
~x~rcer-~vec fuccès cette pr<?feiIion. L~ riviere (Ourcq pour
rait faire courher un 'bon nbmhre de n~oulins': la prqximité .de
b forêt de ,Retz ,dans laquè-lle on fait beaucoup de tan, -feroie
par'eiUement favorable à l'étabi-iHeme.nt d'un plus grand nom-
brè 'de ces manufaC1ures. Il y a, deux: moulins à .tan , l'un à Ma
~ro1les , l"autre à' Be>urnonvllie. Le moulii1à tan fitué à Rhuy
'près ·Verberie ,eft pour l'ufage des ,fabriquans de Pont. 011

':voyoit,umrefois à Braine ,une très-grofTe tannerie". qui dl: dé: _ 
,:truiré depuis dix à douze ans, par ·la mon du pr.opriétaire. Ce:
'pendant l'emplacementèft ·très,beau·& très-commode; on
"voit à côté. un moulin à tan, qui travaille pour les. marchands
"de Soiffons, de Vailly, de Fere) &c.de:puis la de{lrllélion de
celui de Braine. Les meilleures tanneries du Valois, .ont été
:abandonnées) à lâ révocation de l'Edit de. 'Nantes, par les
'propri'étaires, qui fuivoient la Religion pro·teftante.. .

Les mégilTeries fùivent ordinairement les tanneries j . quoi:
que ces deux genres de commerce foient difiincls. La :premie.
~re d'c ces deux profeffibns, (;cGnûfte à 'paffer, à préparer les
'peaux de, moutons , & à façonner les lai.nes ) tam celles qui
:ont été tondues" que celles qui·o~tétéabbatuès Je ,deffus les
:'peaux, avec le fecom.'i·de la chaux. J •

La· méthode d'habiller les moutons au couteau &. non au
poing, eft partout ufitée dans le Valois; 'C'.èft: ~n abus qui nuie
aux peaux, & qui les dégrade en ~es effleurant. Il feroit avan

·tageux qu'Off pût déraciner cette V'ieillehahitude, avec d'au
:tant plus de raifon, qüe les Bouchers employent plus de
~ temps, en fui vanc ·la méthode ordinaire, .qu~en fe confor"",:
. \ 'l'~P1an,t a; autre.
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. r'I'·ANT gu.'il,·i,:_~ eu .de~ adjudic'ations deglan,d_ée~., dan~d~$j
_ -' deux forets de.V111ers-Cotteretz & de:Complegne , '01.1'

é'1.evo,it .'dans l'étendue ete cerS deuxforêt's, :une grandé ,quaptit~.

dè:r)'o'rci';·'~I;i~onengraillfoit~. Cet:ufage a ,muré dans le V.<l.loi$ ,!
-~~(dans <es·.deux fo!~êtsnontmément ~ .:Jde:pui·sle d·otl;~.ién!,e Iïé'1
. cie' ;ufqu-'à la' fuppreffion des glandées ,. il Ya trente à ql:1aran.tei
aq~: Ce'chn:ngeüliebt~jfait ,.dqu',au liclLd'éJever' :des 'PQr,s ,ç:!),

... àuffi"gra-nd~ ·qui''lJrité q'.l:auparavaflt, on fe repofe pré(entem~nt

de c:e~o,i-I1' fôr.l' étp1l1'ge:r.. Les laboureùrs expo[e:1H'] eurs jeun,e~

coëh0l'lS au:x·foire\s.desNiltes ',',oùdes~marchan-rls ,de Nàm1an;-,
clï~'"1-es;'è-RJ1:évd1't", f~):i t'ipour :les iCl1gra)fIer._diez·c:l1.lc, (oit·.po~n~
lés' 'iYO~irêit' !jufqu)~'l'â-ge .0Ù .éès animaux font pro.pres à êti'è:
é"ngraiffés';" Gras ou' .maigres·, ces4 {Ilê.mes .coJl:~n:ierça~s ra{f~m

bient Iles troupeau·x. d~.cèl1~s ,de ces bêtes qui on..t râge, con~
"~enablte " '&' vi~np::l1t ;les, expofer-en vent,e aux' di\;er~ r)'Hl.r~

.thés :du-Va:lE>!s" &,'princip,dremepc àce:lui de ;Crépy'~~ qui dl:
l.e ,plus rellomm~ & Je pl11~ nomL~eux de ·toute .la, _CQ1iHé,e~
Tous le's- tro'upeatix q~'on 'y amerre:,ne ·fone pas pour 'cette
feule d.eftin,ation•.Les conduéteLjrs détachent quelqu~.s-uns·

d'erùr'el1x, qu',ils c~1arg~~t d'en conduire une partie à la Fert.é,. .
Milonj :à .,Neùill y.-Sâint~Fro·nt lX .par-delà , pDl1r.expofer ~n

vei'ltè auxnlarchés, ces p.orcion§de lem bé,tail. :J-,es labou"
reurs qui n'a-chctellt'po:inèaux foires, des porcs prêts à~_ê~(e

J.engraiffés·, ont [üin de ré(erver les meilleurs éochons de lait"
pour'Jes élever, ~ pour en former des .troupeaux: On fait pen
dant l'HyV'er furtout ,une très-grande,conlommation 9c ,porc
frais ou Calé, qui-abfetbe pr-efqL1e'l~ débit des boucheries;
·chaquc..-village a fon Charcuiüer. ; 1

, . -

rolailles. •

'L·'F. s poules;&: les poulets', res coqs '& les chapons ,_le.s
· :1indons, les oy-es; les canards. & les Fig'cons ;le.s œüf;s
de poules enfin J. fom la mati.cre du commerce de la volàiH.~

-cl~i1s te' Valois: le'pra'fit de cc..commerce , d~pendde ll'abon
dal1ce des grains ~ des ;nourri.tures? :& de l'i'ntel:ligence dc;:s

•
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~énages, ou de ceux qui font.chargê.s de faire:'des éléves: ,
, ' La police gén~rale du Royaume, prefcri~, touchant le '
droit de colombier, ,des régle'mens' qui ne(q.n.t pas obf~rvés..
';fou~ particulier.:qui n'a pas foixante~dix 'arpens de t~i're en '
pr-opre ,.n'a pas droit <;le·colombier. Les SeigJ1eurs & les F~~t:

f~s fo'n~ ,léS feuls 'gui ne (oient .pas::Ü.ijets' ~ çe~te. loi. Ce ré-
gleme.nt eft fondé, fur 'Ct; que lè:pigeon vit aux .dépe.ns du pu-.
oHc, .uné grande 'p~rtie deTannée, en,cherqhant fa nourri-.
ture fùr les terres enfemencées , .&; dans ·les '[Hoiffons. ,', .
: Le pigeon ;ne viti.pas ha~ituellementde trapin'e·; il recue,ille
dans les, cours des. fermiers; fur les ·chen;l:i.ns, dans les. fu
niièrs ; ..~c. de quoi.re nourrir. On lui donne,F,end.af.lt l'H:y~er,'
du farraGn,~ des ,menus grains. Il dl: qri obje;tde .comn\er,ce ,
dans les' cantons Oll les colombiers font 'rares & '·fort élevés.
On vend te fuperflu des pigeons, qu'on n'expofe pas 'aux
ffi'archés des villesvoifines, à des Coquetiers qui les portent
~ Par~~. ~l y a tels c?lombier.s, dont les .pr,opriétaires. vendett~
Jufqu a: cmq cen-s p.alres- de pIgeons: pendant une année" outr~

leur confommation.· ~ '. ... ; . ,
Quoique la Coutume de Valois ne·cont)en\?e· al,lcune dif~

pofitibn fiu les colombiers, on fuit parto~t,la regle. gériéral.~
.flue nous venons d'expofer. . . . . '.
~e dindon, l'oye; & le canar4 qu'on éléve dans le pays, s'y cQil

fommem ; on.en exporte pel1. Le dindon d,emande des foins &
de'la 'dépenfe, dans les ~emps Oll l'on commenc~ à le nour
rir. On lui donne pour premiere nourriture, des œufs fricafo.
fés, mêlés avec du fromàge blanc, de l'ortie hachée &' du
fan; '}orfqu'il eft élevé, on lui jette.de l'avoine, de l'orge, du
:gland, on. le ·conduit dans les chaumes .après la .récolce des
grains. Les dindons nourris av..ec .du,.chén~vi, con.tr~aent un
goût défagréable ,. qui en rend la chair mauva.îfe. ..'

Quoiqu'il fe faffe dans le Valois, Jme très-grande confomma
tion d'œufs, on en exporte beaucoup pour Paris. Ces œufs

.' feint ramaffés dans les fermes, ..par .des voituriers, & dépofés
dans des grands. paniers faits exprès , ~ans lefquels on les con- ,

;·duit.. " ' . '
.' Ce:débit fuppofe qu'on nour·rit beal~coup de 'poules; cepen..
ôant des perfonnes attentives aux viciffitudes & aux .chan-
gemens des différentes blanche.s de ce commerèe, ont· ob·
. fervé

\
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'~ervé que, depui~, tren~e à quaran~e :ans, celui" des' 'œufs &::
des voiaiLles, comme: poulets ,chapon~ ., .&c.. eft beauco~p

tombé', furtout,vers laPicar,die .. On attribue·cette diminution'
;3U petit nO~Qr~ des IP.0Y~I?-~ la.bour~~ts ,& de h:acotie'r~, dont
les gros' fe'trniers ~nva~iffen~ ep, quelque f<?~t~. !es ~archés.

Les moyens la~9.lIre\lrs" s'attach.<rnt toBj~u~s. 'plus à faire ges
~léves ,'q.u~le.s.f~'rl11i~~s~e dix ~!çlpuze ,charru~s L,qui regar:,
dent ce tom. comme ·étant au-deffous cl eux. . ' ,

C'eU un 'pr9blême qlli~no~s a été,réfol,u avec aŒez de peine."
,apr,ès ay,~ir. con~u~t~' :fur 'ce ,'fujet '. des, lab~)Ureurs ,éclairés &
·tntelligens, (avoir fi dans l~s ,fermes,~ il eft;:plt1sp~o~table

d'élever de la vOlaille'; com.m~ poule.ts ~:chapons, ,&c. que,
d'abândonl1~r c'etee, parti~.", . '." , " " ,'., .' ,

Il n'dl: pas !ci queftion.du bi~n gén~ra~;,:.il eft~onftantqu.e
]a (ociété,perodroit '.beauc<?up "" fi d:u.n, c,?mm.un accord; les
labo;,ueurs prenoient.le p~r~i de 11~" p~us, é~ever pe yotaille ,:
il s'agit fe.u.le:~ellt <;le, nnté~,çt partic1.}lie,r ,ges (ç~n;üers.,' ,

,1,1 eft hors"de dome , q~c;;~ce c0l'!1merce f~r~it. rui~eu~ pour
de.s hacQtier.s ou pym d~s_menqs .(çrmiers.,: qui acl!çt.e~oiènt

'd:U gr~in J :ou qui fe priveroient de celui qu'il~ 90iv~~t ven-,
dre" ~fin de nou~rjr des vol~ilJes.J\<lais un bo~ labou-'
reur, bien établi dans' ùne ferme de' trois ou quatre char-,
rues ,. pe'ut trouyer un profit réel, dans ce genre de, co~merce.
Il (ullie ~ll~'il y ait, d~ns chaquefe.rme,une fervante, un~ f~m

me de. charge ou une ménagere intelligeme. t qui ait le [ecre~

de trouve~ la nourriture de ces volailles ~ansun ~uBe#lu-, qui
, feroi~ inutile ou perdu, fi 0!1 ne le ,leur abandonnoit pas. ,

, C~mbien de grain~ de' rebuts font jettés, hors. des granges i.
par le~ batteurs, après ayoir vanné,'ou épluch.~ le bl~~? Il
rcfte, q~~lque_foin: ,que l'on ,prenne, dans l~s épis des ger
1;>es batt,u~s ~ de bleq, d'orge 6u 9'avoin~ , ,des, graiqs que le.
fléau n'a pu faire fortir ,de leurs mailles. Ces grains n'~çhap-:

pent po~nt aux recherches de la poule & du chap.on. La pouf-.
fiere des aires qu'on a b~layés, ~e rebut des grains qu'on a·
criblés., .ceux qui ont été endoJ:!lmagés par le charençon ou ca-;-.
landre, q~e l'.011 eft obligé ~e jetter; ,le charençon lui-qtême"
cetteyefte d~ bled J, Cert ayx pou.1e~ ,de nourritl,ue. C~tt~, mê;o.
me volaille trouvé dans ks fumiers J fur,les, chemins, outre
des grains perdus, des Inreaés', ë!- une infinité de graines im-
, Tom. Ill. " - V V

1
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perê:éptible~ aüx'-yeux\ '~qùe'h po'ùle découvre en grâttant l'a~
terre. !?'àrmi'tûl1tes lis quali:rés des grains, qu'on donne avec:

. profit: Ali poulét & ailà pouie'}' il eh eft tous les ansqt1i' fD'nt à
bas prix ,.,foit orge " avoIne, farraziri }fans parler destourceaux ,
fon 'Ü1oifille ; pa:ïn 'de fon deftiné aux chien'S, &c. 'qu"on pell~
,ettef:,aux poûld', 'aux heqres de la journe,e aLI/l'on a COll-'

_ tl1:nle dëJeur di'firibùer le manger ) corpme autant d'e repas. Il
n'eft qudtion pout élever de Ja' v'olaillë avec pro1it, que de
fivoir tiret' p'arti des fai fons & des brconfrances '; ce qui âé
-pend., comme l)OUS vendnsde ·l'obferv:er·, des attentions &
'du' diféernerridnt· des ménagerés.:·, . . . ....~

Tout ceci 'l'1'é tegarde que :J~s volailles maigres & le com
merce ges œufs. Quant aux v91ailles graffes, il n'y a- pas,de

o in'éthodë 'uniforme 'poilr les' amener à ce point.
o On éléve· d'excel1ehte volaiHe~gtaffe dit -côté de· la Cham...
pagne·& de, la Brie: on eft m,Oins intelligent dàns' cetnr
'parcie vers la, Piçardle. Elle fé' ·Vend- dans cederni~r éan':'
:t.on ,'teHe qu'feHe vient dans les·baffes-êours. Les p.articuliers;.
~& les ·aubergiftes'quieno cOllfoirùrient ,ies·èl1graiffeiH ürdinai:'.
Temerit chez éux, dans' des épinèttés , chacun à fa façon .... ,

.'L'on n'exporte 'à 'Paris ni poulees ni cha'pons ,.mais feulement:
'des pigeons & des œufs. . ..
. ;La:volaille' qu~on 'ehgraiffe &do'nt on commerce' du côté:
de la, C~ampagne & de la Brie, eft d'un gOllt excellent, parce"
~qu'on latraiie aveG beaucoup de ,foin. Elle confifre ,encha
-pàns, en' poulardes très-'bonnes ; du dindon, & furcout dlI,
poulet gras? qu'o,n' pourrit diverfement:fe.lon les raifons. Les
meilleures é,Iéves fe font aU' Printemps dans la tarete ,pa~

- <:les ménageres qui oht une vache & quelques poules~ ~l!es
achetênt dU"pàin très-qlànc', iqu'ellesémient avec du. lait &.
~des' œufs, cuits, mêlant le tolJt·'enfe'mble •. 'Il n~y ade -dépeï} fe
p'our ces'femmes" queceHe du paiil,;'les œufs & ,le l~~t ne- .
feur ·coûtent rien. 'Ç'es .poulets fontengraHfés.à point, &
bons à être 'vendus après fix femaines', au liellqu'll fallt près.
de trois· mois 3-iHeurs , ~pôur ·les '~.Q1ener à une groffeur '~aifàn,:" ,
riable. Les 'poulèts élevés 'comme nous venons· de l'~xpliquer"
aÎl;fi que les cha:p·ons ,po'ularde~ ,'&c~ font portés à Réims ,.
où on les vend, un bon prix. Il feioi~ à fouha'Îter, que ce l1!ê
me gente d'i'nduHrie' 'prit:faveur dans la p'artie, occidenhal-e

, ~ • ! •
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'Je jùr lt: Commerce dura}qis."" 'j3~
<lu ValoIs:, on'allrQi t pour ,P,a.ris des' ~}1~~ieres ~'~:1Cpprtat1~ri'
plu,s p~lrfaitt;s" ,qu~, les ~eiU~ur~~ vq!~~ge~ cie, l~ N9qlla~~iCi
& dl;} Man~. ' , . " -""i

Foires~~ Marchés. ' .. .' : ' . . .. ..':

• • , . . 4 :-.' •

·c' 0 M M'E nous' nous fommes beaw::ou,p. éÇF~du da~s :~<r
. cou~s.de' cette, Hifroir~', fu'r les foires &, (qr les rr;lrc~é3

. cle éhaque .lieu, & ,fur les pri,ncipaqx objrç~ de le~~, com:
merce, nous n'ajoute,rons ici ,au'une ou deux féfiexion,s, fur
les. caufes dé leurs- accroiffemêns & de leur chûte., .,

• • • . 1 - •

I~ n'y a point d'établlff~ment qui demande ~u~ant 'de mé,...
,nagernent q~e. les marchés,? IQrfqu'on veut les çQ~ferver.

Ceux qui ql1t lieu .~ l'Or~ent du Valo~s'~ fe fOl)t prefque tQU

jours fou'tenus, depuis lèu~ o,rlgtne J' tanq,is q!Je 'c~ux despr~n
cipaulC lieu,:,fit9és àl'Occident'. tombent>tous les jou,rs; quel-
.ques-uns font :in.néanris. ' " ,.' .' ,
, ,Cette différen~e;V~et:t~_uniqqemen~dç l~ libe~té, & des fran·
'chifesdont on Jouit d\~ll côté, tandis que de l'alltre, on
,éprpuve be~u,c9l,lP de gêne & de c;on.,traime. .'Le~ foires de
Crépy & les marchés-francsfe (o,utiepnent, .m~is le marché
-au, bled âil)1il1l)e ;ol,lrpellement., On attribue çette décaden
ce,à la concurrçnce dù marché 'le Nailteuil. La préférence
accordée àcederoi~r li~p, .eJl f01?dée, 1

0
,; fur ce que .l'if11pÔt

'cr~ beapcoup plys fort ,à C~,épy ,qJ.l'~ Na~teu,jl\: !/,/ parce, que
ce même impôt, qu'on nomme, à Crépy droit de Jlr,!,ce ,.~e

perçoit ~n m~ture d~ gr~~ns, au lieu qu';r-NalJtçuÏ1, on le
.payé ep.argenE' ... ' .• ' ",. " . , ,,:,",
. Le marché ~u b~e'? ,de. y~rberi~ ,eft pareipement ~omb~, " _
par la cpncurrence de celui de Pont, à caufe de l'impôt qu'on
p'ercevoit à-la vérité en argent J mais fans une jufte propor
tion. 'On payoit à Verb~r-ie, quin~e f01s paf fac de bled, tan
di~ que la même redevàiice' n'eft 'que de 'deux fols à Pont.

Toutes les fois qu'il y.9 çOl)çqr-rence , c'eft une avidité
mal entendue de la part des p'erfonnes prépofées à la percep~
tion. ,des .droits, cie vouloir, tr-op gagne,r; ils p.erdent ~u COH- ..

traire, e"c ruil)ent le ,pr,opriétai.re. n'cft plu,s ,à propos de çé- ,
dei:'au,~, cirqmft~nç~.s, & .rriême .de rpén'ager lç .eaprkè '&. la'
fan~aifJ.é "èle l'~chetç~r , q,q~ ,de ,s'o.bfti.nçr'.a"mail1~eI).i~ l~s an..
(;iens ufages. \.... ~. . .

, V v ij
,
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" Nous'convenons, qu'il eft 'bien plus conforme' à~ rintér~ê

. 'd'un ~eigneur " de percevoir en gràins, uneredevànce quel
:conqüe ; que de la changer en argent. Le prix des mon
~oies varie, au lieu que la nature d'un [etier ou d'un' boif-

,. feau de bled, fera dans quatre fiécles , de la même valeur in~

trinféqùe, que préfentement. ' , . . iII

" Si ce~pendant jè pedifte opiniatrement à vouloir exiger ma
redevance, ,contre le' gré des marchand~, qui trouvent dans
un lièu voifil) , les f~cilités & lès 'conditÏons qu'ils d,emandent,
i.1 fau~ néceffairemem que lè marché qu'ils fom libres de ne
-pâs fréqUenter, aille en décadence. Ainfi il vaut 'mieux, dans
'ces rencontres, chan'ger la nature de l'impôt pour complàiie
âh marchand, fauf à recourir dans un ,fiécle ou deùx, .aux

'moyens de remettre les chofes fur l'ancien pied. ,;
· Pour ce qui eft des redevances· en 'argent, c'eft un prÎncipe
indubit~ble, .qu)l y a plus de profit à· percev.oirun fol'par fac
de;bl~d fur mi-lIe- {aes) que quinze fols fur vingt faes. Le pre-

·mier produit donnçra cinquante livte's ,_au lieu que l'autre:
,ne rendra' que' quinze livrés: ajourez', qu'en diminuant le
· conco'urs des acheteu'rs, vous fait~s untort lmmenfe au'x'au
-berg;ft.~s ,. aux détailleurs , ~ à 'touS le~' marchands -du . lieu
,dont. vous ann:éantiffez l~ co·mmerce·. Tout ceci prouve, com-
bien- on doit urer de précautions, foi.t pour le rétabli{feinent'",

·fait pour lefoutien & l'encouragem.erit des marchés &'. des
foires'.' ' , . r,". - • -,-

-. Deux chofes Jontefferitielles' pour l'établiffemen.ç o~ pOUl:
'le, fouden de ,ces fo~tes. eJ'affemblées ; des chemin's' &' des
· abords fàciles; fu'rroùt:un 'bel emplacement. ' . -,

. . .

ART 1 C· L' E 1· 1 1.
, .

. , De <a !'OPll1f:ltion., ..': ,...

· T,- · ... ~,~op~~ati~neffu~ obje'"t égat~me~t ,!the ': à' Ja Re1igi~n,
LaI Etat & a la foclété. Elle multIplIe aux yeux ..de Qleu

. des êtres. formés à fan Image '. fur lefql1els il pr~.nq·plaWr à
. répandre les tréfors.d~ fes bienfaits & de f~s graces. Dans les

Etats policés & éclairés des lumieres' d~ la Foi, comme eft
• • , • .' ~ .' • < '
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la France, la Religion revendique, tous ,les fujefs qui naif
fent, comn-W -~utant de futurs qbfervateurs des loix divines,
& du culte qui eft dû' à l'Etre fuprême. "
,C'eft un principe,fondé fur l'expérieI?ce & fur la raifon,
que la force & la richeffe des Etats, réfident pri~cipalement,

dans la population. Le bien du commerce en dépend J de
même que la fûret~ publique. Le Chef d'un Royaume, d'une
Monarchie, e~d'autarit ,plus ~efpèaé de fes voi'fins, & le ' .
repos des citoyens affermi, qu'il pe-ut àrmerun plus grand
nombre de fujets pour la défenfe de la caufe commune.'

: La circulation des matieres, en quoi conGfie la perfec";
tian du commerce eft' animée, à proportion, que plus d,e
perfonnes concouren,t, & mettent en jeu les reiTons qui donA

nent à toùt, l'impulfion.c-& le mouvement, pour faire fortir du
fein de la terre, des moyens de fubfifiance & de ,commodité,
& pour faire jaillir ~es fources d'amant plus pures, qu'elles
'roulent "leurs eaux fur un excellen,t fond, & qu'ellés font
plus agitées. '. ' " . .
. Da.ns une foclété nombreufe, Bç étendue, les recours, font
toujours mültipli~s,: les caraaere's trouv,ent mi~ux 'à fympati
fer; l'indufirie fe peifeaionne', fe montre & fe déploye. Les
arts-s'annoncent avec fuccès& font encouragés; les befoins
'des uns, fo'nt pour les aurre's des' fujets de s'occuper utilé-
ment, & d'augmenter leur fortune. , ' ,

Il réfulte de cet 'exp6fé; que lès avantages de la population
font auffi précièux J qù'ils font inèoi1teftabl,es. , '
, §. I. Le nombre des habii:ansdu'Valois a beaucoup varié.
S~us le gouvernement de nos Rois des deux premieres races,
Jes villes & les bourgsconteno!ent moins· d'habitans' que, de
.nos iours'; ma~s les canipagnes étaient plus peuplées &' mieux
garnies de cult,ivateurs ; plus agréables & plus fertiles en
grains, en -légumes' , en' pâturages & en bétail. '

Les terre~ ou feigneuries, fait qu~elles,appartinffent'auRoi,
'ou a'ux preo1ieis Seig'leurs de 'la nation , étaient difiri~uées

,en pdotrons de maiÇ~ns, habitées ou par des culti vateurs',.
,ou par des familles d'ouvd'ers, qui exerçoient 'des profeflions
utiles. '," , ' ,

Les familles des cultivateurs', occupoiènt ordinàirenienr le
centre des' po~tions ,de terrein ,qu'ils, cl.evoleilt faire valoi,r, ~

... '. '..

•
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fqit qu?elles fuffent libres ou affujetties à la fervitude: on'don~ . '
noit le nom d'hqftifls ou de manfts à ~es fortes de fermages.,·
Il y avait àufIi de groffes métairies fur ces territoires; on les'
appelloit c%llia:; ëllës étaient plus 'rares qu'aujourd'hui: on
aimait ~ni(mx diftribuer les terres en plufieurs lots" pour donner,
de l"occupation à un plus grand nombre de perfonnes : les, ter-,
res d'ailleurs, étoient plus' foigneufement. cultivées. Quinze à
d}x-huit arpens fuffifoient à une famille, pour s'~xercerau tra
v~ill~ long d'une ,année-; trois hoftifes d'où'dépendaient q,u~-

l rante a quarante-cl11q arpens de terre, renfermoient plus d ha
bitans, hommes, femmes ..& enfans, qu'une dë n,os groffes
fermes de huit à dix charrues, d'oüdé.pendent mille arpens. ,
Lorfque 1es terres des'hoftifes émient excellen~es J l'on rédui,,:,
foit le tiombrc des -arpens. .

Les maifons où il n'y avait point de cultivateurs, étaient
des atteliers de diverfes profeffionsutiles; comme' ceUes de
Tailleurs, de BaulaI1gers , Drapiers, &c. Le nombre des for
ges à façonner le fer ,. étoit très-grand; on en voyait partout.
Il n'y a plus une feule de ces forges dans tout le Valois. Ces
familles d'artifans ou de cultivateurs, étaient ordinairement
placées dans' les vallées, rarement fur les montagnes, où Oil

plaçait les groffes métairies., -,
Lor[qu'on 1it dans-Ul)e Piéce ;uftificative du Gallia Chriflia-

, na, que l'ancienne A bbaye de Choify- en-Laigue avait quatre:
vingt-dix familles,· occupéèsà cultiver les terres de fon vaifi
nage, & à exércer di ve,rfes profeffions "c-e nombre n'e doit

.point paraître exagéré. On pe.ut imagjner [ans qllcul ,que le
Inême nombre rairait une grande population. Dans ,le [yftê...,
me athie1, ce qui occupoi~ anciennement quatre-vingt-:dix
familles, ne ferait l'emploi que d'une feule ferme de fept-:à
huit charrue3.' . . ,

Il eft vrai que la plû,part. de ces mén.ages éraient compofés
de [erfs, qui travaillaient, au profit des Monafieà:-s & des Sei
gneurs; mais ces f~rfs, .bien différens de l~ corîciition de ceux:
qui vivaient fous le gouvernement fé.odaJ, ~toient fous la pr?",
tea~on d~s Joix. Ilétoit enjoint aux maîtres, de méi1ager leurs

_ efclaves" comme desmemhres de l'Etat, & c:omme des h611~

m~s que ~a religion 'obligeait de traiter avec douceur, &avec
touS les ménagemens que les perfonnes d'une même. foc,i~té., .. '
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,fe doiv'ent les unes·au!Jc.autres. Les aétes des Conciles; la loi
.Salique" ce:lIe des Ripuaires & les Capitulaires de nos Rois,
fane remplis de difpofitions qui défendent aux maîtres de trai-,

, 'ù:r dureme.nt leulis Cerfs, fous de fortes peines pécuniaires.
L'.état de ces ferfs étoie, à tout prendre ,plus heureux ,que

celui de ,nos payfans. Ils·n'avoient aucune redevance à payer ;
les tâches de leurs travaux n'exc.édoient pas leurs forces; les
'gens laboriell.x étaient récompenfês; n'ayant devant leurs:yeulC

, -ni diferte ni infortune à craindre, ils vivoient contens dans
-l'eur état; ils concraétoient plus [auvent des alliances, ,pa!(~e

,';'que Î:lnquiétudé & l'appreherition de ne pouvoir fcute1ÙlUI1'~
'famiiletrop nombreufe ,. -ne les agiroit pas.

Les mendians étaient fi r~res, qu'on en voyoie à peine: on
les regardait comme l'écume de la fociété, parce que tout hom

-me pour[uivi" & accablé par la mifere , vendait fa liberté: ref
:fource.fâcheufe, mais qui manque aux plus malheureux de nos
payfal1~, .1?rfqu'ils ne trouvent ni dans '1~ travail le plus ~péni

-bIe, ni meme dans les plus b;1s emplois, ~ucune refiource
-pour fubfifier. L'ordre des ,temps anciens dont nous parlons,
rendait prefque inutilesles hôpitaux, les retraites ou maifons

"de ch<triré.Partout oùle co'mmerce eften 'vigueur, & les gen
res'd'occupations multipliés, :les mendians & les pauvres fans
-relfource, fant'fortrares. De-là vierit) que l'on a tant de peil1'e'
-à'conduil'e.l'origirie des hôpitaux au-delà des premiers temps
(du gouvernement féodal, qui a fuivi les troubles & les rava
~ges;des Normands~'TÇlUt étant animé dans un travail Œomi:
"nuel '& 'diverfifié à l'infini, la [ociété reffemhloit un corps,
ld6rte le:s Inembres' fane fortifiés par l'ey.ercice~ ,.' .
, _:Lcsatfemblages de maifons contigues, queïl'OUS nommons
-villes & bourgs, 'éraient comme inconnus dans'les temps' donc

. -il eft ici queftion : on ne voyait que des métairies) des châ,
teaux & des maifons royales, difiribuées comme nous avons'
expliqué à la page '169 dù tome 1 de cet 'ouvrage , avec plus

',ou moins d'étendue, !Clon les' lieux & la richeIfè des pr,o- .~

'-priétaires.o '.
Les feols lieux de la contrée qui pouvoiënt avoir quelqu'e

reiTe'mblance avec nos villes ,étoient Verberie, Senlis, Cré
py, Vez &, Ouchy :. .}~ ,pen1ier bourg 'oU' ville de Verberie , .

'fitué fur la montage au temps des G~lUlois'jne confervoit plus
rien de fan état primitif ; [es habjtans éraient raffemblés dans
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les dépendances de la maifon du Fifc près de la' ri viere; qui
fut changée en un vaite & magnifique p~lais. On voic encore
les U111rS de l'ancienn_e cité de Senlis, °qui n'était qu'un châ
teau ca/lrum, de même que Crépy. Vez & Ouchy, étaient

.deux chîteaux, où réfidoient les Comtes des pays de Valois
& d'Orceois : ils n'étoient pas autrement peuplés ou bâtis,
que les maifons du Fife. . , . 0 0

En [aifant la revue des principaux endroits ~ bourgs ou ,vil.
les, étant dans l'étendue aétuelle du Valois, on connaît d'a
près les notions qlle nous avons produites fur l'origine de cha~

~un , qu':ils n'exiûoient pas avant les troubles °dil dixiémèfié.
~le : la premiere forçnatio~ de la Ferré· Milon, ell poitérieure
auregne de Charles le Chauve ,ainu-que le b'ourg bâti fous la
pr9t~éti~m des puiffants Seignel~rs de Pierrefonds. Nanteuil &
Braine, étoient deuxomaifons du Fife, qui avoient été accor
9ées à des Seigneurs francs; .il n'y avoit ni 'bourg ni ville fu): .
leur emplacement. ViIlers·Cotteretz & Neuilly-Saint-Front,
n'étaient que des métairiesen quelque force, avant le trei'zié
me fiécleo• L'origine de ~,éthizy & de fa forterefTe, ne remon-
te pas" au delà du onziéme., ' . ',

.- Les ville:s doivent leurs' premiers accroiffemens, qu à.l'af
fluence des p~r[onnesqui fe ren~oient à la Cour de. nps Rois
pou~ y folhclter des r#compentes & des graces , quelque
fois à des p~lerinages, à des marchés, à des foires, ou au. con-.
cours de ceux qui; dal1s des temps de guer~es& de calamités,
fe retiroient dans le~ forcere1T~s, pour fauver leurs vies & ce

.qu'ils avaient od'effets utilesou précieux;, chacun Celon fa c()n
dition & fes ~oyens.· Il fuit de-là, qûav~nt les guerres qU,i

oont donné naiffance aux bourgs & aux villes que nous venons
de nommer, le grand nombre des, citoyens raiTernblés, de- ,
voit être dans les lieux où les Rois tenaient leurs Cours. Com
me ils menoient une vie ambuhll1te, & qu'ils n'avaient pas
un féjour de préférence qui fût plus fpécialement le fiége d.e
Îeur dominOation, & de leur pri~cipale réfidence , les maifons
de plaifance entre lefquelles' i.ls fe. partageoient, -n~ devoieqt
°rii augmenter ni diminuer, mais demeurer dans l'état que nous
avons décrit au fecond Livre de cette Hiftoire. '

C'étoitOd'ailleùrs.un goût cômn~un à tous les Rois des deux ,
premieres races, de chercher à fe décharger du poids de leur

o 0 ' dignit~, 0
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:(1ignité·,·&· d'ahr,erà s'éloigner des ·grandes' villes., où il faut
repréfenter ·devant tout un peuple. Hs dtimoient J que le plus
bd attribut de '·la libercé de l'homme, eft de jouir de rair
des: campagnes &de l'exe'tcice des forêts ; ils aimoient les
déea:ns écono'miques &s'euv·oGcupoient.· On connoît p~r.le

Ca·p~tul'ajre.1dè.Charlemagne) daté de l'an 8ô8,- que ce Prince ..
confidéroit ·~vec plaifir, & examinoit jufqu'aux,iégumes de .'
fès ·j'ârdins; & qu'il prenoit un intérêt fingulier à l'avance:,:'
,~ellt d.~ l',,:griculture. ' " .
:i: qétte'indiliatÎort lui' était commune avec les Rois fes pré

'décéffeûrs', ,'ÔJ,: inêÂ.1e avec cèux qui :le fui virent , ,jufqu~au

temps:'.de la· defltü&ion des plus belles Maif.pns royales par
les Normands. Ils .tenoient touS pour maxime, que quicon- ,

~_ qüé profite dës"libéralités ,de la nature & des préfens de la
,- _ferre, doit ~omribuerpar fes foins, chàcun felon fon état 1

'à re-ri'dre -les tampagnes ;fertiles;' que la profeffion du culri
viuèlif, eft la premiere & l~ plus effentielle de tou.res les con...
dirions, "pour la, fanté & là {atisfaétion du particulier, & poue
l'avantage' d~, fes concitoyens. ..
:: Uréfulte de ces notions, appliqu~es au territoire 'du Va
lois'; qu'il n'y avoit pas, une feu1e' ville proprement dite dans
toute fan érençlue, fou~ nos Rois des deux premieres races,
mais· que les villages,. & furtout les hameaux détachés, y
étoient ·fort multipliés; que les maifons .royâles &'les châ
teaux dés t.erres dù Fifc" fairoient dans ce pays'J à peu près
le même effet que nos villes & 'nos bourgs; que comme il 
n'y avoit qui qüec;e foit, ,même parmi le bas peuple, qui
ne p'ût trouver ·un aCyle contre l'extrême néceffité , on. ne
connoiffoit poi'nt de' mendians : & que comme les citoyens . ,
les m6ins favorifés de la fortune, ne, voyoient dans l'ave...
nir, aucune perfpeélive fâcheufe, ni pour eux .ni pour leurs "
defcendans, au cas qu'ils vinffent à comraéler une alliance"
IFS mariages étoient plus fréquens '" ils profpé'roient mieux,·
& les corps étoienrplus robuftes; 1° , parce qu'il etoit rare &
prefqu'e fans exemple, qu'un cultivateur manquât du pre
mier néceffaire : ce qui eft commun dans nos campagnes,
furtour pendant' les Hyvers; 2°, p~rce qu'on ne connoHfoit
pas çette fâcheufe alt~rnati.ve , de voir l'ouvrier manquer
d'occupation dans _des canlons ,. tandis. que dans d'autres"

TQm; J 1L ' X x ' '
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les terreS demeurent fans cultivateurs, & les profeffion,s, d'u~
nombre fuffifant d'artifans pour les exercer. "

Tout homme qui étoit fur le poin~ dè devenir pere, de,
faf!lille, pouvoit être affuré de deux chofes, fur ,leîquelles:
on ne peut plus préfentement compter ;1,0 , de, trouver de,.
roccupation pour lui & pour les fiens, ce qui 'eft i~dépen

damrrient de l'intérêt, une partie effentieHed!l bonheur d,~ la
vie. 11 étoit certain de trouver dans fon travail, d~s moyens
de fubfiftance. ' ,', . ,: ,.'
, Nous rèmarquons eette différence,. touchant la :djv~rfité'

des conditions, que toutes les. claf(es de ,citoyens avoi~nt,

un genre d'oceupation" relatif au commerce &; au bien pu
blie., Les affaires de judicature & de' finance n'étaient pas re
gardées, comme devané occuper, uniquement & comme
par exc1ulion, une foule de citoyens :' il était r4re, de trouver
de ces gens oilifs , fi communs de nos jours, qu'on nomme,
bourgeois, 'qui vi \'ent de leurs revenus, fans contribuer en·
aucune forte ,au bien de la [ociété. '

Nous avons tâche de fuppuc'er, fur,le peu d'indications que.
nous avons recueillies des titres anciens, de combien le nombre
deshabitans des territoires de chacune de nos Châtellenies, pou~,'
voit excéder alors le nombre de ceux qui o:ccupent préfen~e
menties mêmes territoires; nous n'avons raffemb~é lur ce (ujet,
que des probabilités ~ des conjeétüres., '

Il eft certain que dans ces temps'anciens., nos plaines de
montagnes, étoient plus garnies de fermes & d'hoftifes : qu~nt

'aux, vallées, nous voyons que le n<jmbre d'habitans devait
être \m tiers plus gran::! dans quelques, cantons., & double'
dans d'autres', de celui qui exi0e aauellemenf. Les maifcns,
n'étoient pas co~tigues & ~afièmblées, mais b~ties,au milieu
des terres qui en dépendaient. La c01)fommati01:1 des.... pro
duétions naturelles & . manufaéturées, était pre(que ~oute in..,
~érieure; les exportations plus rares que de nos jours: aulT!

'ne trouvons- nous dans les monumens, des deux pr~mieles ri~

ces, prefqu'aucune mention d'un commerce extérieur: cette'
différence vient fans doute, des fréquens vcyages de nos
Rois avec toute leur Cour, & de la préfence des Grcrnds de '
la nation, dans les terre's qu'ils tenaient,. ou ,par droit d)h~ré~

dilé, ou e~ bénéfic.e..
\

..
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'§ 2. Leschofesde~eurerentdans .Fétatquenous venons
crexpofer , -& le-nombre.dés habitans du V àlois -& de l"Orc~ois

n'éprouva ~ucune'dimiriution,avant les affreufes dé.predéltions.
qu~ déCç>lerent.ces deux .pays ; à la fin.du n.euviéme liéc1e ,. tout'·
fllt.miseri combufiion :la,population fouffrit,non feulement des.
c.ruautés.queJes barbares·exercerent. J en détruifant par le fer &
par le feu'les habitans &. les cultivateurs, ou enè:xpatriant ceux'

.qui Ghe'rchoiènt leur falué dans la fuite; mais encore en ôtant
l~s'moyèns'deréparer la perte des Citoyens & de ren.ouveller
l:elpécehumaine. Les .barbares du Nord dans leurs .incurfions

4.ébouc40ient· .toujours par les rivieres, &' faifoient pi:incipa...
l~ment tomber le poids de leur .fureur, fur les hablcans des
vallées où régnoit le plus bel ordre poù~ la diftribution des
habitation$ , pour la richeffe & le nombre des ·attéliers & pour·
les reffourcesde ~ous les genres ~ qui regàrdent les commodi~
tés &ç les befoins de la' vie. . . ,\ .

. ' ~ :No~lsne' r~CfaGerons pas ici le tahlea~ des malheur.s, dont
nous avons fait tant ·de fois mention. Les hommes ne naif
[oient; pendant plufieurs générations, que pour être les té..

, ~oins.& les .objet~ de toutes les efpeces de calamités, qùi
. on~ coutume -de fe fuc::céder dans les anarchies J où tout di
confondu.' . , - -. "

~ -·Ce fut alors qu'9n bâtÎt de forts ch.âteaux fur les hauteùrs, &
qtl~ les Seigneurs.après avoir réduit .les· Souverains J au point
de tolérer l'ufurpation d'une portion de leur autorité, s'arro~

g~~ent fudes fujets de leQrs terres, un pouvoir arbitraire. L'a
griculture devine alors une profeffion d'efclave, au lieu' d'être
·honoré.e.. cômme on faifoit avant les troubles, & avant que

,la for!TIe: du gouvernement eût été changée. '
. Les Gentilsh0111meS ,Çhevaliers., Seigneurs ou 'Fieffés;
s'apper.çurent, après ·avoir long-temps vécu de brigandages,
.qu'ils. comme.nçoient à manquer de vaffaux' pour foutenir leu~

·autorité , & qu'eu;x:;mêmesJ ils étaient menacés -des extrémi-
tés de 'la dirette, faute de .laboureurs .& él'artifans. -La nécef

.. Cité qui fàit la loi, les obligea de recourir aux a!lciennes pra...
. " -tiqUès-, & de ranimer .l'agriculture, par l'ex.emple & par le

.çonfeH ~ _comme on fairoit fous les deux .premieres racés.·
. Cettè conduite :fit renaîtr~-, ,.& multiplia le no~bre des' hâ..:
:bitans .da.ns les €àmpagnes. Ce-changement rèparut.' dans le
" , . " - Xxij
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'3i8'- CO/~/idérdtions fir le GouverlZcm-ent ,
,Valois &' dans l'Orceois, avec'~eéommencemem ,du onzié:" ..
me fiécle. Depu'is ce temps jufqu'à la fin du regne de P,hi-' '
lippe A ugufie, environ l'efpace de deux fiécl.es, la popula.;. ,
t~onreprit infenfib-lement. Comme1es 'fiefs & les feigne!lri~s:'

étoient muIti pliés à l'excè~, chaque po{fe{.fe"ur Ce trouva dans
la néceffité de fai re valoir par fes mains, le peu de: terres qu'il
avoit en propriété dans l;enclave de fon fief. '
, , On 'vit naître alots l'a'nciert partage des grand.s ,terriroires ell
autant de fiefs, qu'il y avoit eud'hofiife's occupée~ par des,
ménagers ou par des familles de cultivateurs. On remarquoit,
cette différence e.ntre" ces deux genres d'habitations, que':
dans l'ancien gouvernement, les Seigneurs prenoien,e plaifir' ,
à voir cultivèr leurs terres, &. à fe faire" rendre éompte des'

, travaùx économiqùes ex. du profie qu'ils retiraient de'leurs dà..:., ,
marnes; au lieu que depu.is l'intraduéHon du nouveau genre
de gouvernement, les·Fieffés & l~s moindres' Seigneurs' mec-

.' tioient en quelque façon la main à la charrue', par'neceffité
d'abord, puis par habitude. Ils ne fe 'condainnoient paseux-'
'mêm~s, aux travaux les plps pén.ihles, Hsen chargeoient!
leurs domefiiques & leurs ferfs, & fe contentoient de diriger,
les,opératïons de leurs ouvriers, pa,r ùne infpeB:ion immédiate

. & par une con duite aCtive. , '- , ,...
C;'~ genre d'économie, continua jUfqu''3ux gue~res des Na

varrais. La P9pulation pendant tout ce temps, revint au niê.. ,
mè point , où die avoit été portée vers les deux premieres
races, quoique les deux genres de' gouvernemens" le nou;'
veau & l'ancien , fu{fent ,comme oppofés,. ' ,',
, Les malheurs qui dépeuplerent le Valo'i,s fous le' regne de

l'infortuné Charles VI, font expofés au long dans, le fixiéni€
Livre de cette Hiftoire. Nous' obferverons feulément', que les:
fuites du fléau de la guerre furent plus funeftes, encore à la
,population du Valois' ,que' les ravages des Normands. Cette~

,.différe,nce viene, de ce que les guerres deS premiers, ayan(
été géné'rales, il Y eut un concours après la ,ceffation de- leurs

·hoftilités, -non~feulement de la part de touS les.. ordres & de
touS les états du' ~oyaume , poûr ré,parer les pertes', mais en-

. core de la part des Normands eux-mêmes, après qu'ils e~ 4

, ,rem été en quelq,ùe forte naturalifés François.'
Soùs.le regne de Charles'V l, le Valois fut le 'principal

,
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tbéatre de" la .gueirè;.les' autres provihces. furent endomm~",'..
. gées d:une ,maniere. hién'.~oins fenGbJe 8ç'Q1oins fun.êft~. J;.,e

, .' pays fut ab~lndorinë à Jes..propres (orq:s, ~ çle1?eura.J?Q$~mr.e)

proteHio.n que' ce:Ued'un,'grandSeigneu~,,q~Ji..r:nç>Urt.)t' ;fàQS.

pouvoir procurer lerétéiblillement de. [es pI'<i>ptes. a{f;Üres:.i'! .1

Ces ~ffets fâcheux.d'une guerre longue & cruelle,' (urent
en partieréparés·fo~s.les. deux ·regnes de Lou~s XII: & de:
François 1', d'une façon ·touee di~érent~·.des.prem.i~rs pl~ns

que nous venons de tracer. Le,·plus..grand nombre; d~s.man· '
fes ,. des 'anciens .ferqlag~,s, de's',manoirs ·de liefs·, refte",

. rent· fupprimés.· :L'ufage, ..atl:uel' G01TImenCfl à; pr.éyaloir. ':/P~' : r'

réunir les ·petites·ferm~s,~:&gefotJl11ettreàUl1,e feule m~.

tairie; 'un' grand nombre d'arpens de terres. Ce fyftême rendit
les campagnes ~Je'splaines;autan.tde folitudes ; & dès-lors,
la Nohletre & .la Bputgq:ôifie" préférerent les' fejours desvi1~·
les & des bourgs, aux ,folitpdes,.4es.campagnes, abandonnaht
leurs biens· à.:des Jermiers ;.à titre Q@ loyer & de rente. 1

Depuis les deux régnes. dont nou~·.v~nons .de parler, la po..
pulation a tQpjours été numériquement la même dans tout le
Duché de Valois. Il eft vrai que pluGeùrs chefs-lieux & quel- 0

q\lés bourgades, ont éprouvé de Ja ,diminution fur le nombre
des habit~ns ;'mais ce. qui a été r.etranché·d'un.côté, ~ ét~à pea
de cho(e près ajouté d'un amte.:Le'9écroiffemelJt,d'01,1chy , ft '
en.quelque fa'çon refluéJur Neuilly-Saint-Front; de même Clue
les acqoirrem~p'sde Villers.Çott~,etzJ font comme une 'com
pe~fationde la dim~nution dû nombre des habitans de Pierre-
fonds. .:'~ .;,..;. '.' _ " .

, '. . On peut'avec,Je (eçQçrs.a~ çes~npti(;ms_, ·rendre ~ifondes

.;I1ilines. & des f~mq~~i0ns. de.l?âtimen~ ,.. qu'(,)11 tFouve Couvent'
.,dans les·pla.ine.s ,.1oiQ:des 'Vil.l~gç?~ fies boqrgs; f0it'en creu
,faut des marnieres ~. Ql1.en c.onduif3;T\t la charrue ,dans des rer
- res dont la ravige a em.poqé la furface. Ce font autant de'

" reftes d'anc!~~~.~t1)anQirs ,de fiefs, de manfes'oud'boftites. On
.' eftfurprisd'apprend.re,paJ des dénombremens:& par des Char.
~. t~s, qu~ q~Grpples'villages ~ùil ~e parok.p.as qu'il y, ~it ja~

.;rnais; eud:,amas de m'1-.ifons" ·c,omme qanspos bourgs, & dans ..
~·esvilles J comp.renoient, il y' a qua~re'à cinq GécIes, dàns l'é
tendue de leurs' t~,rrit.oires , fi:x foi~.;.plu~ d'hé\~itans que pré
fenrement: c'eit que ce même territoire, étoit partagé en un
grand nombre de petites fermes, occupées par des familles de

,
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·!J.~'Ô Confidérdti'Ons -fkr le" Cbi2'J1ë;'n~mellt'

laboureurs, -& pl~c·~es:.a~qüelqùe "'diftànce.les ul1es des âutrês:"
· ,.,§. ·r.. Indépendammerit: de ,l'a compenfâàon;.fui.vanelaquelle· .

, éèl!taines :y.illes gagnent d'un, ~ôté ;'iqe.:.que ileS;;alllres<; F'erdent:
cl'anléu,r~.,. il eft':con~ant, eu;égàr_d ~ 1'état 'aEtuèl des cihofes.,

·qu'i,l t',fune, d:jihin:uti'0n'-feri~ble,d:hàbitans dans lt:s ·campa..;
gnes., ~"què.les .t.erresJoht moi'ns bien cultivées, -le"nombre
des volailles & du bérai.:l, au-delTous'dè ,tdÜi,quie'xiftoit il ya
frentç àJquaiante ans.L'agricultüre & la population érant en

· ra·ifon ;réc;ip.roq'ue ,!ra.1çératiort &dechangem~nt de. l'une "
doit héc.dfai'remertt ·influer fur l'autre. QJefl: urie vérité démdn~

. t~ée,pâr';1"e}"perience des·'temps ~ndens",',& p'ar les tr~its 'ci
deV'antexp'ofés',' qùè le nombre des habita'nseft'a'aUtanr plus
grand âans les campagneS, & 'lés prine-ÏpalésdenréèS'él'autant
plus commupes,' que lesempÎoiSdes cultiy.areurs f<;:>ht plus di:-'
virés:: Cê' dernier ternie· eft unrla'm. génériqu~', quirénfermè
:ceux;de fermes, (le' mérar.ries,de marGhés, "~c.", ' .. ~;,

Il eft:aifé de déhlOocrêr· en premier Heu, que-la~ réU-Ilion de
'phHleurs emplôis en un feill ) 'diminue ~a qUài1tJté'des .d,~nrées .
~quif~rvent à la fubflfta-l~ce,- &'que la divi{ion d'une:m'ême'fer
'me'en plufieurs marc~és ou einplois particuliers, l'augmente.

Pteno'ns pour exemple ;une paFoiQe, commëèe1le:de Cuife .
Jpres dePierrefonôsJ 'dbtl~ le tèrritoire :e-{l cOïnni~ morcelé & par
'tagé 'en autant de po"rtions ,'. qu'i,l y a'd'habitar1"s : c~ territoire

. 'peut 'coliteri.ir quatre cens arp-~ns'~ le viHage':eft comporé' de
·deuJ.'cè~s·féux;·l'un tiènt. un arpent de terre, l'autre deux, &c;.

La éommunaùté de ce village, a au .moins -cent-vingt. va4

ches .~ cent cochons. Il- n'y agueres de particuliers .qui ne
'falTên~ dës élévès de poulets: qua,nd 1'11~ ~ansl'autre ils n'en
·'éléveroien5 que quatre,pairës ,. 'ce feroit·hu,it-'cens paire:s. Il y
· aau moin,s .foixailr~ bê~es aunes, & t:rente -petit-s·chevaux qu'on
.nourrit à'la- pânire•.Si jli1 feul laboureur tenC?it quatre ce1"!s ar
pe[isd~:têrre-s,ilh'aur6it'quedouze chc:va:ùx, vingt...qlfatre va
ch.~s, 'vingt':quaue cocho'ns, & peut.;être·déuX'ce.nspaires de
'poulets" 'cè quièftcbeauéoLip dans le' fyftême d,eihégligence où

-{ont lés tUetayé~rs-'touêharit leUr volàille. Il, èft;év,iâent, que~fi

tin labotireü'r~'eAoit touS les emplois des' pardculie'r$ du village
en queftion, ily auroit pou~ l'Etat, une pe-rcè évide·nte. La
population Jouffriroitpareillement, d'uti tel changement.Sup-

. .' - ,.. .
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~::ftr lè.Çomm·erc~ du. 'raloi$~ _ lP .
poron.s~ que; l:~~p~'?L~~~ch~q.ue_.:p-,articulier d~..c:e ,mê:rile- ,,:~l.I.~- :
gç:~ n;oFsupe,q~:~l?l~ fepJSt arFrq9q~·. 9~··ph:l~ pa;!m~!'!a.ge., ,que.

. fi ,~e ,p~~~:_.d~.farpq!r;(p'e~erçio,it PRiqt j l~pr.~f~Jlipn ~~~ultiv~-

t~~n.J o,n:c;.omp.t~mi~9ê:Dj; C~.if~, a~.u*; ~fl}s:pe,rÇ9~llf.~.S 9.e rp.C?!ns; .
tandl~. gu,t;:le.IJ~~op~e~;,. qUI ~~U~trP}t.-.to~s)~s::ma~ch.é~·,.:~~~ ..
pQur~oi~' o,~cupe~q u~). fçp,t: <;>q' pyic .q9tpe~iql!es ;;, m~t~ons:""~11

d~x:J ..le.n,ol1y;ça.u ch~ng~m\çnrrend~a.~inutq~ ,.dan~~· le {~p'l vi.l!~- .
gt; ~~,~~~f~,~ .~~!l~ qllFl;~re;vtng~-~qi."F.:p~~fonge~..'.ql!i q~m:~~!.ç..:: , '
ron~Jatls.Ç>.cçup.lat1()n••.; : '~·l·".' '. ',.• 1'" l' .,. "'. : (' ····1\;,···1··;· ,

_ .... #" .. l' . .... l ' ... 'i " ~.. ..... ,_ .' • _ • ( . ~, J J • .... ..',.. (- • , .... ,,. ~ .

.Qu~U~~ rfl?}te~s fHn~~~s. n<iré(ult,ero~ent pa~ d~l1~ p<}r~H .cl1an..::...
ge.m~nç? :D9pro~~:~'F~~:parti~I:lV<r.rs?)'~meilleure. v~l<?1?t~.q~·~
g~gJ;le'r~ç,ur:lv~e , .au~,.itra:v~ux m.ê~~)~~ plus pérille~x' &' .~es,
Jl?oins.ru.c~r;l~i.fs;.4~~.çq, d.o}1z~. P9uçrpPJ /aire; r,eiTource.,. flRfès:.•.
bjçn 4c;~.~ech:eEche§.f:f.. .bj~n_ ,qesr p~i.I?~s~JJ.Je refi;e, ;fe~~ oblig~ d.ç": ..
s'ex~atrier, 6u 'de ~lJ~~)C9~.i;g~P.rS~~111pl~i:s., -00:'.d~S~ fair~Ao:,,; :
rt;l~ql,ques.da~sJ.çs ,f:hjl~~~ux..oudans''e~vl11es, peu~~~tr.~ l11~~e ..
d~ W~~9ier,f~u~e_~,e tou.~aMtn~!ül'l~PFJ.:qu.ed~ ç~Ju~:d~ cultiN~t~ .' ,
la terre. Nou~.ne pflJICl.n~poi!1t Ae ceu~, qui ainfi tq,;l1fp9r~ç~~·

d.eJeur fol nat~rel ,périff((;11t. rn!fér~blement ",O"! depef0jn. o~1
de ~egret., ~'~Q,al?4s>nn.er l~ui'.s.p'rocp:ë~.& leurs.compagnon~;

,à~m .1~~. ~ra.v~\!x œ<:o:n.9~iq.~e~rQ9f~.~v:Çp.~ qu.e·p~~p1j~ c:;ç:s !.1!ê.-;
mes hommes qui euiTent êOl1traélé des mariages e~ ·d.~t:neurank

<,\a115:·leu(p',a.~ri~., .~~ pç.in:~, "sl~n;:~r9.~:y~r~j~",iLuf\:' :ou 9~~~' .,! .qui
qç:yi~.n0r9':1ç. P.~r.ç_s9.e fam~nes. '.•, :,~. :: )'. l " ,'. '. " , : .;. '. '; .

. Quoi dé plus commun.,çel?~n..da~t,que)es exem,plc;s de fon~;

'lap6u'reurs', qtf.ic!leFd~~n(c~rytjn~(e1.l~~e,nt~ envahir-les mar";'
chés:.~ '&_}',9~P9u~l:ler-Jf~J p.a~!é.4'~i~r§ ?: Qrt çgrnpte"a:u:,mQi~~:
,~ç~qte~parQ ijfçs·.qan~::Jil fcmJ~' ~;:~l~~qp~ d~" Cr~R}~ ".o~ f~S.fort~~\·
Q'e~H}J).:\p.les ont{~~:r,nl!ltipliés;~~pqi.s ..tr~q~.~ à qùaÇlt:lte ans~ ..'.•

.', . Les grqs;fer,11)l~rs.,.,pqpr fal:r~ Fé~qiF;lep~ fyftêm.edeftruç-
teur, o.lfreht d'ab()rd a~:x; prop'~i~taires'des terres ,. u'n' plus haui
prix que le rarticuli~r,. p.om: J.e·.t~mp.s ·9?un,:baiT•. A l'expIration
<;lu term~,,' iJ.~)~1'Jr..f.ont ,laJoi ,:~A~s obHgen~'de dhn.i nuer·le:

.' t?r.i,~ ;dü bail ,: tanç~parce que l:e preJ111er.détempr,euf écanté.loi..,
gné o~ exp~.trjé·,.ç~ ferll)iç~ n'a' plus d~.c9;1).Cllrre!it:J .que, pél'rce;

. que le 'cultivateur ayant été privé' de fon emploi:, n~. s'e'xpo-:
~er.a .plus .à· renoUer ~vec le l?roprié~iJe, qans;.la craïme d'êue .
~épo.ffédé de.nou Y~<ilJ.J:.·; " . \ '. . .
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.'On'a'ifflblie-ivec fdJet">'!a la :t6J(HanceHe cè~~âbus, ·tmè"'di..i·t
m1nùtioîi~dans\;lëJnombrê ',dés iiaHlablés:' qtif-8evierit de"jour';
eftr';'9lirJpl~s' fèn'fi))fe~"Ent17~8J ~:9<2ar?;~tott 'aards:'FElè'Uiéin':
de:~(ép,ti ,é~ti~t:~;ill~~qx~'f~~?s:~~.ix~~t?~~r~{t'F~11~pl~s:j1.tar: t··:
chefsde ~amdIes", q\.fe' gensltê.t1ant ménage ;'laBourahfou Co'm~-'

mei'~ant;·En 17'6'2 " ê~'hàmbre 's'efl: rr~ùvé rédtiit :à' hliit' mille" '
'deûX' 'cêrïs~ rôixânte"~èlix-Heuf:'(cê qlÎl':Œii:r;àrie' 'diminution ~de .
'troIS Cé1:tS) quà'tre;'lvïng:i-Hx"rnériâges,,~'l~nfs l~éfpace' 'dé vingt-.,'
quatre a;1s. Il e~ vrai que:le nprnbre des ',ù1ÏlHiJjlë~ :'f>'e.ut. :aùg-'
n"ién.t~r 6~'j airiiihù~r~'d'u.ne'année"~1 Pafutr~!;:lmafs"ëël ~ûi,l~iPde
cëftairi.i -a'~piès' le~'ôbfervatio'ns' Ue)qüdqtiês'~;eit'oY'ens Judi'-,:'

, cièùx &:édaii:~s:,c'eft'qhê'la- in'ifè'rê~Œbeàuèoiip;plus grandè:
·d~uis;'Ie.s:trente· villages dont. 'nous ~~o;1P=pàrlé i depuis que 1~

, fâei tiré' acëte~ ,enlevée/au :-'p)üs ·gfan-d. ··i}.9mD~e d.es 1>attic~liers ;
, de)i~flir &:"dè {àire ;y,!loïfq~s p'èti61l1-arè1i~S'. ~-~ "~~' ;' : ï:; ':' :. "

, , ,-. L'afrîD.i:fi~ri· & l'âvïdlté de~gros~fermiers ",:nb:':ré:p9,iie pas"
.. ' fèutememtu:r:le's mériager"s 'des 'villagês',- màis' à'û'ffi fur tés 'fer- , _

riiiècs' r1nfé<iiocr:ês ;qu'Hs ft,lpplaritent; Orr "coffilptéfclans -là ~ê;',

,me Eleél:ion râe1Crépy; quarante-trois corps dé fef~es èlérriiits,
depufs'l 72 8";üCqù'en '1 7~)::'lés ' fé'rre,s :dc' èès -fermes' eiifl:ërrt:~
ellc'efe'r niàis', HIes (oht i:1llie~;?uJi:depéÎd~rice~ des grbffes.fër..' .

~ ~r •...:, .,.'1":. - " :- fo,l, - ~ , .; ", ..... t". "~I'·:I'(,:~ {'C'-' '-'.' .....) •.•.• ,"·me:S"y0111nes. -'" ' '-' , -,. " - ., .. ,.' .,' :Î" '. -' - -,'
li" 1 , . .. .. ~ • .' • .' ' •

. e.et iabiJ5 ri'èftpa~:tênfer'{l~'é 'd'al'is l'arrqp'(liffeme'nt :diê la'fe~l~' ,
'Ele~-tion de Crépy: .il eft cOl1~mundans lès 'aùtr'èspar~ies:,dl.i' .
Valois'qui :ne fo~t p~~,.de·,ce;:rerro.rt." ~' . ,: : '."','
, Nous aVOllSVU èlans)e ·villâge" de "Noé:Saint-~artin, fix'

(e'tmië-rs:du Eiboù~; ~~{U1e cH~réhe.j ·Furl·~p:o·rtiù1'tTautre .. Cinq,
dè;ces'?f~tmês·.fbnfpréCefi~etnc;nt d'étrtii:tes ,lX lesmatériawc'
des hâtymens ê·nlevé~;1':ç.·'e~'anêi~ns111arc:hés'~orif ~enus parqes
gros laboure'tirs: 'dês '-'paroi1Tes 'voifiriês.~, La:fûp'prefIion des .cinq .'
ferrpes " a ét'é flilvië 'd'urie' diniinu~i'dri vifi1?lê ·4aris le nom'hie'
d~s' liabitans; parce'que ~'bien :dèS gens, ',qué -les ,'anciens fer'"
mie~soc~ùpoient'à 'la jç)urnée·.,' &c. n:'ayanr' plus les, mê!Des '
occaûons dê'gagriërlètii vie; prire'nt' tèparti '(r~IJer 'cherchee
àiHéurs iesmoyens oe fubfifter, qu'ils rieüouv'oienc plus f~r,
lês lieux. ~' ' .' , .
..~, Cette c'outume commence àprévàloir à l'Orient du Valois,
à Cuiry, à LeCges , & dans quelques autres villages voifins ,
Qui font comme les greniers du .Soiffonnois. Il ya tel de c,es

lieux,
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lieux., où ~ro'n conlptoit quinze à feize bons fermIers,; où l'on
ne trouv'e plus aujourd'hui ,que cinq à fix gros laboureurs de'
dix à douze charrues , qui onc'envahi le.spoiTeilionsdes autres , .
fa'nscependantque le nombre de leurs g~ns, foitaugmemé d'u~

ne inaniere fenlible.· .
Quand bien même, ce qui n'eft pôiht, les gros fer~iers aug~

. menteraient le nombre de leurs domdtiques, dans la.même pro~

- portion g~e celui des perfonnç:s qui occupoient les fermes dé",: .
tr~ites '. h:ur conduite doit toujours paffer pour condamnable•.

Out~e qu~ cett~ méthode ruine des familles cntieres, ja
mais on n'admettra la comparaifon d'un èharretier', ?'une
fervantc, d'un pâtre de plus, avec un pere de famille & fa
femn~e , qu~ tenaient un rang honnête dans une 'paroiffe; qui
don~oient de l'éducation à leurs enfans, qui afliftoient ou' .
qui 9ccupoient leurs parens. OUtre que les domeftiques ?es
groffes f~rmes fOllt 'fouv<mtdes coureurs, qui n'ont ni ftabi":
lit~ hi fenrimens , un enfant de maifon qui travaille fous les
yeux ~e f~s proches, pour un intérêt qui peut lui devenir'
p~rfonnel , apporte bien plus de foin & de..fidélité, qu'un
é'tranger & U'IL mercenaire, réduit & forcé par la mifere à'
embraffer une conditi~n fervile. Ajoutez, qu'une terre eft
moins bien cultivée, lorfqu'on eft obligé de tranfporter les,
charrues, les voitures, les fumiers & autres amen::lemens au
loin, que quand les terres labourables font limées autour de"
la fermèà peu de diftanc:e. '. '. .

§. 4:. ~ncluons de' cette expofi~ion, que plus les terreins'
font divi.fés, plus ils font une tou,rce d'abondance & des fu~

·,jets 'de -multiplier l'efpéce humaine. -, . ,
En .'.'ain. auroit'-. on recours, pour augm~nter 'le nombre'

des. citoy~ns, & fur-~outce1ui des, habitans des ,campagnes J

.qui font comme les nou~rricièrs de toutes .les' conditions &' _
de .tous. l~s ét~~s de, .~~Jociété , à ces mariages faits, par l'ap.
pas d'l!~e fomme une fois donnée, ou par la craint'e d'être-

'mis a!1 n~mbre d~ ~eux que l'on rend .miliëiens. Le prem~er'

de ees deux expédiens " fait l'éloge des ,pereonnes généreufes J.
q':1i c.onFaçrent, da~1s de bonnes v~es, une portron de leurs:
re;ell:u'~ .~u bien .de l'Etat; Ill,a~s il eft infuffirant~. 'L'autre pa....
rOlt dur'& choquant. . .

. .'Que l'dii aide',: par un p'réfent de quelque'- fomme; des
Tom. JII... y y .

,



3S~· C~lifiè!lrattblis' jùr lé-Gartjiëhûmènt·
j,eunes gens nouvellement mariés, qui ont de la cçmcluite
& de l'intelligence, à remplir les. devoirs & les détails.
'do'une prbfeffion. utile & iléceIfaire,· l'a~èion' eft médt~ire, .
d)gne d'éloge, & doit tourner au bien & à' l'a'vanrage pu- _
bHc,. q,ui n'eft que le réCultar d,u bien des, particuliers. _Mais:
19rfqu'on fait p~rt de ces libérali~és à· de- jeunes gens: , fans~

éJàbliffemens déJa commences" & qui n'ont que des points:
:de vue éloignés. Oil des. projets d'une fortune chimérique , .

. d,e tels mariages ne fOI?t propres. qu'à al1gmen.ter~ le nombre"
des ma.lheureux" des ~n-digens; "& quelquefois des malfàiteurs.
~. Le fort -de la milice eft une ex;trérnité qù'on employe, pour'

. prévenir'd'e plus grands ·maux. Elle enléve le laboureur à'la,
charrue· ;.l>-artifan. à.des- occupations effénrielles au.commer--

·ce; elle arrache fouvent au rein d'une famille, un fuje~ la
borieux. qui. en· eft le foutien. Autant qu'eft louaole' & digne-,
qe touce."la reconn.oiffance des' citoyens·, le parti qui paroît:
avoir' été· p'ris" de ne lever des m·ilices que dans les cas eXi-:
tr~me~; autant il eft dangereux de l'réfenrer fous un poine:
de vue d1utilité, Ul1 expédient qui tend à faire' un' mal cer-
tai.n poùr' opérer un bien incertain" & peut-être Ris encore:
que' le reméde.. ,-'

On. oblige dàns bien'des fieux', les' jeunes" hommes mariés;
à tirer' au fôrt, lorfqtie les garçpns matiquenc. L'€xpédienc"
fous ce rapport., eft de: nul~ effet; ou bien; il, tend à unir ~es;

éP0;'lX ,. p?ur·les féparer enfuite & poudes enlever au~: fohisi
de leurs.ménages.. Quel mariage encor.e que celui: d~i.m, jeune~

h:O~~l~ de [eize à diix-h.uic ans, dont le tempéramment' &: '
· l'efprit'ne fOilt pasJormés? rans,fortl1n~f:comme font prefq~et

touS les gens de cette claffe ?'" .'" • ,
Quels èn.fans· peuvent fôrtir de ces fôçiéi:és' fÔ,rcéês; &. d~~

toutes.les alliances qui font contraétées ,faris,'que Ies.èonjoii'lts·,;
ayent formé uu; plan:. cl'établiffement:,· fui!vant leq'uel ils, pùif-:
Cent trouver dans un travail arialogue à·leurs ta'iens, des moyens.-

· de fubGftance? La· mifere' qUi les· voit· naître', Je~ condui~'

j}lfqu'au tombeau :' ,?U as p:éI:iifel?-t d~ befoil~ ;.ou ~J~-Aèv.ieI1l1èn~
ipfirnles~ &. langUlffans, faute d~: fo~ns·. .' _. . .
.. Qu~lles atten~ions peut aCG?rder à fo~ .enfant' unep~~~ret
jP,utnaliere, tandis qu'elle trava::lle aux ~.hamps·, ~ous~le pO:l~S"

· 4e.)a.~haleur.) o.u exp'ofée aux 1l1temp'énesdes~,[al[ons ?So~oe::. .

~. . - .,'

(
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. ~ .fur l~ Commerce du ràloi's 3.,),
:.aü-pOint du jour, elle r~'ntr~ à midi, <,lccablée. de fatigues, pou'[
faire part à fpn ~nr~rit, d'une nourritur~ qui l'épuiie enc;ore i.
dl, quelle; nourriture? U11 liJ.it échauffé & mal fain. Cep~ni

:danteHe r~tol,lrné ~ l'atteH~r J & .p~rre: _encore- loin de fa mai·
fon, l"e refte du jou~. _. .

, Qu~lque.s. qroites qu~ fo,kn~ les vu~sdes citoyens qui pro.
;pofent de tels fyflêmes, on doit les reJet-ter cornme des exp.é~

.dien~ aviliifan,$ pOUl! l'hl!rnapité,; ç'eft en quelque. façon pro...
-voquer l'homme au m~~ia,ge, pa.r l'appas d'un.e dot.e, d'un
pré[ent paffager, oupa.r. des fujet:s de. crainte., Il eft lou?ble,
dè cheréher à étendre l~ pOplJ~~tion par .des. fecours" mais
fans. l.a contraindre. ".

: §. )' Les Auteurs, de la pl6parr des écrits ,qui ont été corn·
pof~s dans les- dernters te.mps , .f1;1r les fujees dont nous trai...
to~S, co.nfiderent l'agt:icuJemç& la populatio~l comme deux,
obJets, dom l'un e~ te moy~n, & l:autre la 6n •. Ils regar
dent l'il population, COlil1me U.n moye.n de. perfeélî"onner l'a~

griculture, de. maniere qu'Un.e parti~ des bommes foit occu
pée.en plus, grand nombr~., ~ procu~er à l'al;ltre, l'apondance·
ges denrées., &tout.es les c.onH:nodit~s· nécdfaires à· la vie.

N.GUS penfons différenJU)~nt fur· cet ar~ic1e: nous eftirnons
'que, la. perfeCtioQ de l'agr:icult.ure , doit être confidérée corn·
me un trlPyèn de p'rocu,rç~ & d~ ft;>utenit: la plus grande po
pulati011J polIihle : que, danJ) le; tneille,ur or~re politique; tous
les hommes doivent être' regardés comme égaux, non pas
quant ~ux honneurs &-. alJx richGffes, ma~s relaùvelllènt au.
bon~eur .de la vie, proPQ[c!.Qnn.eJlement aux con~~~ions &
aux états. . '

C'eftune 'néceffité fon.d~e fqr le droit narurd" & furcoue
en Fl'ance'~. où chaque citQy,el)- ~pporteen:. naiIran~ leprivi';'"
lége d'une,_entieJ:ë>lihert~ ,.qP~ k çultivateur retire de fon
travail, fa fubfiftance, avant de mettre dans le commerce de.
là [ociéré'., les..maJietes: qùi; doivent l'enr:retG 11 il: , .& circuler
parmi: c~ux qui.exerc·~n~t:·.d:a:upre§ profeQio.ns..

Av,czrJY..OUS lleffein. d~ llJu1.tipli'er le nO,rnb.re des liabitans
d"un .C3mOl} ? Vous, d.e.v.e~· 'e~arpjn.ç.r. avan~ toùt , fi: l~s chefs,
de. famiUes qqe VOlJs:..v.ou!e?;: Yi plaçei, p.our:ront trouv.er dans,
<;e mêI1le. canton J. dequp.iJQ1JJnir-"par leur·s. tr.ayaux, aux, dif-~

féœns befoins. de: la. vie:, pour· eu~:& p.our,.le.ursdefc.endans,,~ .
. . . y Y ij

.'
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Les- plaines des monngnes' étanr ordinairement moins ferti,..;
les, & les vallées plus abondantes & plus propres à .nourrir
dans une même étendue dé terrein, le double & triple d'ha~·

bitans, il faut lléceffairement'fonde,r la qualité des différens
fols, avant de prendre un parti & de tracer un plan. Les
Romains agifloient ainfi, ~\'ant de fonder leurs colonies, &
c'eft en· proportiOlinant le nombre des citoyens, à la nature
des terres &. aux produél:ions qu'elks pouvoient donner, que
tes maîtres du monde font parvenus à rendre l'Italie; une,
,contrée d'hommes laborieux & robufies.

. Pour appliquer ces maxime~ au [ujet que nous traitons, &
nous renterm.er dans le reffore du pays fur lequel' nous écri..:
vons, nous obferverons., touchant l'agriculture, que toutes
les terres dq Valois que l'on peut cultiver avec quelques
~vantages, ne· demeurent pas en friches. A l'égard de la po.~

plliation ~ il ya plufieurs cantons où l'on trouve. plus d'hom
mes qu~ de, travaux pour les occuper. La caufe de cet acci~

dent, vient de l'abus qui caufe la defiruétion des fermes>
pour' en réunir les dépendances aux plus groffes mé~airies.

Des perfonnes expérimentées que nous avons confulcées ~

pen[enc qu'on pourr6it couper racine à cette mauvaife admi·
niftration, & tarir la fource du mal, en ordonnant par une loi ~

que les maîtres des grandes mét":,iries, ne pourroi-em~pastenir
un,emplo,i plus fort que trois ou quatre charrùes : il feroit auffi
à propos, qu'il y eut des furveillans , pour protéger les parci
cul.iers cultivateurs & le ménager, & pour empêcher que leur
emploi ne foit envahi par les fermiers de plufieurs cha.rrues..
Ce plan exécuté, peu à.peu" par une perfonne fage & intelli
gence, feroit revi vre dans te Valois, la population qui exiftoit
avant les invafions des Normands', avant les guerres des Na.,.
varrois', & celles des deux Maifons. d'Orléans & de Bour...,
gogne. '-,

En expliquant les c1affes &, les, propriétés des' terres culti~

vées". que ron fait valo-ir dans notre provin-ce, nous a-von~

remarqué, qu'il y a une troifiéme forte de ·terr~s labourables , ,
.qui étant faconnées à la bêche' par des ménagirs & par des par
ticuliè,rs, peuvent êt!:re louées -qu;itre &'cinq foiS" plus à ceqx
ci qu'aux:, autres, & occuper plufieurs familles le long d'une
année. Voici un trait ~emarquable.fur c'c Jujet , qui fait cou-:-

. .
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. Lno1rre; 'quetelles 'éèrrés,:ne font qu'un profitmédiocre'3ux-gros
Jab:>u,reurs'] &~ au~ pr'opriétaire~:, qui peuvent donnér de l'ep.1'"
f1~i à .plufieurs·"familles ,o.&' :triplcr le re;yenu des .pro.prié-:
taires. . .. :;'; - ~:_:_ ... ' .. ':'. .

Une.perfonne·preufe .~t préfent'à :l~Aqbaye de ·la Viaoire
près Senlis, de quatre..:,vingt..;dix arpens' de .terrë fis à Rully,
de 'la'l1ature de celles d..ont.nous .parlons, fous la condition,
q!Je cette quantitéd'arpen's , .ne feroit pas donnée à loyer à un
laboureur, 'mais qu'on· la diftrihueroit à 'tret~te ménages des
.villages de Rully &de ChamHry.~·:troisarpens.chaque feu, ·au
choix des. Religieux " moyennant une redevance. ~lJ, grains~

Ife donateùr ajout~Céttedaufe ; 'que c~aque lot de trois' !ir...
pens, feroit poffédé· 'par un' feul fans.divifion;& qi(après la
mort dudétempteur ,:ce même lot. retourneroit à fon plus pro
che héritier., habitant des.·lieux·, 'fous la mêl:l1e redevance..
On nomme couture, ces portions de terre, Elles font, d'une
tdle .nature', qu'étant èultiv'ées avec foin i elles: occupent
ttente ménagès année' commune : fi un laboureut de. trois
charrues les tenait feul , :elles ne feroient pàs le tiers de fOl~

emploi, & n'occupéroient que deux ou trois per[onnes de fa
métairie.' '. . . .
. .Il eft à rema.rquer que ra redevance en grain, fixée:par le 'do:'

~ nateur, & payée par les particuliers , éft plus forte qu~ celle
qu'un feul laboureur auroit pU'. r'endre~ Cepel1dant chacun de
cesparticuliers vit du produit de ces terres-; & lorfqu'il arrive'
à quelqu'un de:céder [on privilége ,il tire ordinairement un
.pot-de-vin de cette ~d1ion. - . , '. .

• 1 'Parmi les. villages & les hameaux de nos- vallées, nous en'
a·\i~:ms trouvé 'plufieur~.~. al! la.populfltion pGtnroit être augmen
tée, en. donnarn de l'occupation. ~ utf~pl.l1s gr~nd nombre de
familles que celles quïles compafent. On,remarque par exem
pIe, dàns ces lieux, çles cantons: d~aul:n'ois, donc l'arpent ne
rapporte pas.trois livres de rente au propriétaire; tandis qùe

, fi cette~ même terre· étoit defféchée, chaque arpent mis el1
.. cultùre~,. v.audroit au 'moins quarante' à quara~te-cinq liv);es de

rente. ~u propriétaire ,.&.pourroit occup~r avec profit plufieur~ .
., familles, à quatre arpens' ;par· çnénage·, Les terres dont nous.

parlons, font teHèment limées', qu~on peut donner de l'écou-' 
lement .aux eaux par des.fo[és)~e qui adéja été p~atiqué ~vec
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fUêc~s~-für<quelques porfions ~Ie: tefrein~~Noùs fommes_cQnvain~
c~s qu'.en d~[[éèhant'& enc.u{tiv.anüo.uF ce qui eft /.!-lfçepr..ible
de. c~s' fiiçons.,. dans .q(]èlqu~s ..uns· d~~cei. vWag~s_~, l~s tetrès
défriçhées donneraient de l'occupation à un tiers d'habitans
de' phi~.:; q~e.:cell~. gili.êultiv.enc Jtsautre.s~:ferres·; :fqirqu'ils
-vi~nn~nt des lieùx voifins ,.fo:ii:'qu~ les p.eres de fainille gar~

dent un plus grand Qombré d'enfans , -au·lie·u~ de les' envoyer
da!1s d'a.Ut~és pays pour le's'établir: & .cgeicher. de ).'emp.1oi.
~ .- Toufes ces notions: fouc"lapreuve de c~ principe, que la
,pop.ulatiGh croît,; à propart~~i1: que les :terreins font divifés.
Ce' pa~tagè , quoi.qu'illoit une ccond:ition effen.tielle; ·ne fuffic
p~s::En: fuppofant'd'excell.en~es ,terres & des cultivateurs la..
:borieUi!: , :u faut: des débouchés coinmo.des. .'-

'Ces débouchés dépendent de .trois cho(es.; de. la qualité des
pwduétio'ns, de la confomJl1atiôndes lieux, ~ de l'expor-
;tation.. - .' .'. . - ..
. .Le ~ommerce. d'oignons, d'artichaux ',. dç. c.hardons, de
-chanVi:è, &c. e-ft hlcratif à la vérité; mais fi touS les cultiva-

'teurs enfeinençoient leürs .terres .d'unefe.ule de ces denrées,
elles tombèroi,ent. .au plus bas prix. Tel fait· un co.nJm~rce
:av~ntageux d'une de,nrée, qui fera .obligé "de Pabandon.ner &:
de le 'changer, ,s'il '11:l.i fur.vient des. conc~rrenls'" clande· n.om
bre le'réduira à. la l1écefIi~é de.donne.r à vil- prix fa ,rnarchandi:
fe: Ç'·dt ainJi qu'on ~.oi~ tousJes jours des familks.hiillées ; ou

. parce qù'.elles s'obfl::,inent à continuer up. commerce. d~deyant
lucratif., .quieft devenu ingr%i:.,ou ·parce qu'eUes n'ont aùcun

..talenrpour toute autre profeffion. . ..' ~ '.: .'
- . Toutes enofes égales cl~aiHeurs, ,la confo~l1Jati()n d~s d~rt....

'rées furies lieux ,je vèux dir~, fans fortir deTarrondi{r~ment
d'un 'territoire ,- dt prérérable;pouF leparticuliec, a\.1.x ~ longs
voyà.gesq~'?n ,eft oblig~ de fai~e.pour. d~~iter : -mais il-eft~p~u$
avantageux a I.Etat., .qu.e les( marchandlfes fortent des l~eu~

-comme fuperflu, 'parce gue. les condu&e.urs des: voiture$, f~J:1t _
· .des frais 'de~ tranfpC?rt fur les. routes., 'quLentretiennerit l~: coni~ ,

merce des aubergiftes;, & par, upe fuite' nécèifaire" c.elu~des ..
marchands. qui les :fo~rniffènt. . . '; .. ;'.
.' L'exportàtion dépend de la bonté des chen?-ins; f9i~ pal; .
~au, foit 'par terre ; des frais desroures, des entrées, des péa~

E;es , de, fa ql!antité'.·& de 1;t qu~.lité des mati,eres. relativem~1}~

.-
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iux1i~u~ d'où<çll~s [Qnt e~portées; '-&:de ~a rareté·d~ ce~ mê~

mes 'matieres:,:f~~~tesJli~ux,9{Ü)~ .lçs:~.~pqrç~.. . " .1. ~.: .:

: Le c6mm~rce:de .pois. y~rç~;. &:: fe.~$':, d~. fé~~s c'u ttaricocs,
d'oignons·; de; ch~n vre, d~ .b.!êd.·; de· liais': , d,ç ca~re<lux: & d~'

~uile) &c. n~ fe fouti.endra ~tla.n~': les p.<\~ti~~ du. VaJois.oq croi(
fent ces matïçresJ :qu'autant .qu'eUés:feronç abondantes fur les
lieux propres .~~ chac.u.ne ;,.,4k ·rares., da~s'·d'autres.- Popr aug~

merièer la population .d~$ c.é'!mp~gh.e~; Jans ,~qgmeJJ..tex ~e:né>m.
bre des malheureùx , il f'l~t.~ue .les, génértlti.ons .q~)on·.fe;pr9~·

. 'pofé;d'étaBlir;': ptü!I:ént t~Quv.er- dans leur; t,cà vail ,: desmoy~ns'
certains de JtlDiifranc.'e·,. clans.; des p~è)vifi<?ns pour elle.s·" & ·daQ~:

un fÜf1e'rflu pout. I.e. c;oin.patriote -' ~e. c6ùe-it6yeli,'ou l'étranger.-
Cec odre une fo);,s:- ohfe,rvé., la, p6p~lition·. y~nant à 's~aug;

menter: dans la daJfe .des cultiwa(çùr~~ §)ét~ndra au;l' aü:très.:
condit'ions par une' fuit.e nécerrair~ ... I),e .fix· Gotdonrii§rs dàhs"
lé chef-lieu--:d'utl territpÎreoù· urlt norribt~de deux, cens cul~

,tivateurs aura été: p.ort~t à: trois ceps" il- en.:.(audra huit ,,~ à·,
chaque Cordonnier-plufieurs compagnons .q~ furcroit. Le. Me-
-l1uifter ;le-Gharrôn, 1t;:· €pàrp~n:~ier',: le: Ma<;on·,,- pon:.feûle
meht augmentèrdnt -, de. 'norpblTe :;. :mais les, maîtres pren-'
dront,plus cl'ouvriers; les .m'.1~iag~sJerpntpllt~·fr,équeqs',p.atce~

:que; chacun- féra, affuré'Jàe, ~r(j)_üv,er :q~ns· fon: talent; dequoi.
. foutenir :uné famiUe ;,de:~pptivoii: é.~~blit: àes eufâlls;: &.que~

fien1 ne le' ·péc.ournera;. d<:,! fqi vre:J~n·. p.enchant.& fe,s' ::ÏllCliha-'
t
··· .-. ~ , . (.t :, .~ ..- '. • . '. ~ .'. lons'" '" ". .'., .' .., '"• ...!.. ~ • " _" * •• r '" . '" -J ~

. - Ge~que ,n6h~ ,a,v.ànç~::>l)$:,; t61,1çljal1.t; qùeJqu,es; mqf~'ffion's' e{1~
parÉÎculier ,. regâr.deàuŒ les l1)~n ufaétures'· e'q. étçf(ès ',. en' .bonQ •

netr.iie; i;:Je. Ta iHeu'r i lè~M~Niel', -Je:~pl;l.J.:~uige~;& le: Bbueher:'~,
•.• 1 1 t.s • R~ . .

~qUl npent:.au!. a·l)Qufeurv~~": ;,',-', .. ~.":-;;: '1~) _ .1"" ',-:-

l~'.Qti~lOt_auxl.perforirlf{S;'qur v,ivel;lr deJeurs,:revenus:'j·.No:.-'
bles· &. ,Bou:rgeoIs" comrne',~Ues 'reé~VrQllt"lilùs' en- confé-
~quenée' dè' )a." dïvi(1on~ de'1euts_tetres~j·k·.po~Q.t.:e~d.c;!s'-inâria-·

;g'es ~ugnl'~htera' da-ns' cette-clàfT6: dé t.itoyenr" p.arc~' qièil yl
-. :aurà:~phà/.cle.:,mli>yëns. de"iJpfOCùre,r: d~s'-é~~bliffe:men$·. aU·)Ç;.. en·
·funs,,·q4i é.n: pdUl~r:dnt· naItre~ 1""', . : .~ ;_..- '.. -: :-'::.',: (: ~. j

<: 'I1èst mêm'ès::av;rntâges,: couIè.t(;>nt:l~ -fe; .t:é,pa.ndrb~nt~n:~é~ffa:i;'·

:rèn\eh r.: fur; G,eÙe."fo.lllQ i1de.:; prQfèf{i~:m.$::, ,:p~cQpées f eptreteni-r.:;
'U11' 1l1xe: rnàdéré'''~ qurli?rocure..··a.:u~ ·:p.etfQnI1~s· .~ifées:;: .d.i.\'ers~

, :.nmy.ensçde;ofe~reri.drè-là~vie!: R~I:1'S~·ç·ofl:lmode·:;ê..è.·~~lus âB;r~âol~:., .
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'. Nous ne' prehons ici au'cune' part à la difplÎte, touchant
le co.mIl:1erce d~ ·là' ,NOble.fre ;.favoir ..s.'il: doit être permis ou
d·éfendu. Gomme t'e n~é:toi~~pas'.uri ~ptoblêniefoùs le.s deux
'p~emierë's races, & '~àns les"'aùtres, tempso'ù la p'opu'lation
.& le comn1erce redeVdient.p~us de fav~ur ',& dé perfeétion.,
·il fau:droit entrer 9at\sla ·diféüffi'oti des"r;üfons; .& expliquet'
les' circonftances cfD(dnè d1angé les mœurS;: Ce· qui eft à ob.
ferver., c'~ft que dans )'ancien fyftême., il'y avoit peu d'arts
inutiles ;'.'& p6itlt de'val'ets'fàinéans.! ',' .:,' ',,: 'Î' '

: §.'6; ·Nous terminerons cet article par déux réfle'xioi1S, l'une
fur les nourrices auxquelles on 'confie· .les enfans· nouveaux

. nés·; l'autre fur la police ,qui eft,:ilécé(f~irep.our faire re.~

-gner1e' bon ordre dans les campagnes. & âansles vines.
Nous avqns parlé de la police' qu'il conviendroit· .de réta

blir dans' le' Valois, Ielof.1 11éS lieux:, au fecond .ChapÏtre de
,ce Traité; quant à 1'éducat!'Ïoh desenfàns par les nourrices,
voici ql1eiq.~es ~~fle~ions,·qüe la pr~fence :de ph~fieUIs .objets
nous ont fate name., .' ':'. ,:. . ., " "
, Le traitement' de~ "enfan,s ~n bas' âgè ; eft le premier fon

·dement de 1:éducation. Cette partie dt ,générâlement négli.
, gée. Onpeilt dîftinguer de4X:' {ortes' de nourrices '; les unes
,:qul'élévent leurs propres :enfans; les 'autres',,fe !<')uent pour
',décharger les llieres 'd'lin, dèvoir,- qüe la-natüre leur impofe.

Nous ne -v-oyons- pas" 'que-Je. grand;nbmbre,.de~ meres qüi
éléven.t leurs enfans,) qui les allaitent & qui les foignent J

mérite' aucun~rep~ocl:1e" touch<ln,é "le. tribut,. d'attentions' &
de tendrdfe, auquel, la nature les oblige. Les exceptions
.à un,ufage auffi',naturel,~ font ordinairement des'.;·effets~de
ce genre demifere dont nou~ v~nons de parl~r ,en expofant
les fuites de' ces .matiages:;for~és; que la: crainte ,ou l'appas
,d'un :gain paffager',foîlt cbIîtrâaer•. ' :',:.' .. ' ':..... , ,'~ :r:'.','
. Quant aux nourrices qui.fC: :louent: fans 'choix ~ &. qui vont

à.Paris pour. rec~voir dans !es bureaux, des 'enfans étrangers,
-<lont ,elles rte connoiffènt: pas les'parèns; le':lt ·€on'duite.;eft un
trafic, quis'exerce bien {ouvent,'cc,mtre-.les..lolx, de l'huma...
nité; Le. fàlciire âe cès nourri~ês bann~es ,,'eft'de huit, livres
'Pat' moIs; la '-premiere année" &. fix,livres la':fec0nde.' La fi,n
(Je cette deux:iéme anhée;: eft··auffi le terme' de' ce commen
&€ment' ~'educatiOÎ1;~' Un- -entant négligé' dans 'les: premiers

, temps
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temps de fa vie, contraétera néce!fairement plufieurs' genres

-de ces infirmités, qui deviennentincurables avec J'âge.
, Les langueurs qui' fé t~rmine,nt 'par la mort, ou qui font

lé principe d'une vie infirme, qui oblige tant de citoyens
à être des membres inutiles dal1s l'Etat, viennent d'un mau
vais lait, d'une mauvaife nourriture, des abftinences forcées
,& de la faim; d'un cha'ud ou d'un froid exceffif, & même
de la nudité. Combien de perfonnes affaiblies & contrefaites,
par un enfoncement dans le côté gauche, qui rend l'épaule
droite plus haute que l'autre, avec un dérangement dans -les
omoplates? Cette infirmité qui n'eft que ,trop commune, vient

, de la faute des nourrices, qui ferrent trop les enfans du bras
'gauche, dont elles les portent. Les jambes torres, les baffes
du dos & de la poitrine, & tant d'autres défauts qui' défi
gurent ,~eshoml1)es, qui fa!1s ces difgraces, auraient été ro
buftes & bien(aits, viennent de la maladre!fe des nourrices

, à emmaillotter les enfans.
,Ces extrémités fi, fâcheufes pour les hommes, font encore

beaucoup plus funeftes' aux femmes, tant parce que la com
plexion de ce fexe, eft naturellement plus foible que celle des
hommes, 'que parce que la figure & les graces du corps, font
pour elles un genre de perfeébon, qui répond àla-force & à la

. vigueur de l'homme. ' ,
Il eft vrai que les loix a!fujettiffent les nourrices, à pren.. ·

, dre des 'certificats des Curés de leurs paroiffes':, mais nous fa-
'" vQn~ q~e dans ces r~nconqes, l'embarras des Curés eft 'très

-grand, & quecèux-ci font touS les jours trompés dans leur
attente; qu'ils. gémiffenr les premiers fur l'es' effets d'un mil
devenu néceiTaire ;' -& 'quana .ils 'voudraient réprimer les abus
donc ils font ~es témoins, ils ne peuvent employer que les
avis & les remontrances; averti~ les parens J, dont fouvent on
ne reçoit p~s de réponfes, &qu,i eux-mêmes d~nnent lieu à
)a négligence des nourrices, -en n~ paYéld>1t pas exaétement le,
falaire très-modique dont jls Con.t .cOnvenus. ".

Nous penfons qu'outre les foins des Curés, il feroit befoin
'de fout1)ertre aufTi J'infpetlion d~ la conduite des nourrices, à
la vigilancè des TYIagiftrars , qui, en vertu du pouvoir de leurs
charges ,Ufer(iient contre les parens , de la voie de conrrain
te, & pourroiel1t infliger aux nourrices des peines, proponion-

Tom. 1/1. ' ' , ' Z z, .
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,nées à leur délit. Cette infpeélion feroit attribuée, 'dans les:
bourgs &: dans les petites villes, aux Juges royaux, comme
étant en même temps Officiers de Police. C'eft une cel1itude,
que' le foin des premieres années de :réducation; eft encore

.plus dfentiel à rEtat, que celui des Hôpitaux. .;
Sans chercher dans des comhinaifons &: dans des fyfl:êmes,

des moyens d'augmenter la population, nous fommes affurés J

que fans innover, fans frais, fans dépenfe , & fans rien chan-.
ger dans la forme du gouvernement aél:uel, on parviendroit '
à':augmenteren peu d'années la population des campagnes, en
p.renant les mefures que nous venons de proporer: les enrans
qui meurent de difeCte ou faute de foins de la part de ceux
qui les élévent, font innombrables.

,

Conclu.JiOlL générale•

.Nou s renvoyons, pour terminer ce Traité,' aux réflexions
r' que nous avons faites, en lecomme'nçanr. Nous avons

formé nos jugemens fans prévention, fans paillon & fans
prétentions: nous avons tâché de les exprimer clairement,
&: fans offenfer qui que ce foit. Nos vues f~ront rempl~es, fi
nos projetS font favorablement reçus, ou fi ils donnent lieu
à des réflexions plus folides, à des plans plus fimples &:
mieux concertés; &: même à une réfutation de nos fentiméns,
pourvu qu'on leur oppofe des maximes plus réfléchies, des
fuccès plus' prompts &: plus complets " que ceux q\,1e npu~

nous fommes propofés.

Fiitdes Confidérations•.

,

SUP~L~MEN~
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. § CVIII. l?pnation à l'~bbaye'de.S. Corn~iUed'e.C0fnpiegt1e" pAf
Renaud de Béthizy Chevalièr ,Bailly général de Vèrmandois', d~un

muid de bled, à prendre fur 'unparticulier de Venette, p. clxxx•
.' §CIX•.Douatioh par le même Renaud de Béthizy) à l'Abbaye de;

. . .
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rsVlr~·.JJU:$OMJf.AIRE 7)ES PIECESJlJSTIFIC..4l:
. . . .' ..
Corbie ',des redevan.Ç.es qu'il avoit acquifes' fur les' moulinsde'Venette
près Co.~p~egn,e ; d~~_x.,·. ~ '.' . . .' '. .., ....

.. 9 CX. Chane tirée du Cartulaire Illanu(crit de l'Ab.baye 'c;le,Long'::,
1'<?I!t; .,par '1aq~elle -Je,ah 1 de Sâint-Simpn "ratifie la donation fa,iJe;par-
fa mçf~, aux ]{eligieux de cette A~baye, p•. clxxx}. .. ',. ~
~:. §.:CXJ.• "A"!tre Charte de l'année. 1258, par laquelle Jarr.emond de.·
S. Simon & fa femme Aliénor 'de Magny, ~ccordem plufieurs rede;:--
:vances à ta mê.me Abbaye, 'p.. clxxxi j. . " -. '.

§ CXIl. 'Autre donation. de l'année )27~ ,.p .. c1J{xxij. , .' . ~

C,: §",CJ(IU; :C"Iitrà.t de vente de~ groffes,: dixmes cle" lq P;lroiife:. de~

.Ç~éy:ri~re~ au.J~h!lpitre de Beauvais', en .l'année .12.79, p. clx.xxiij.-.

.-: ·9A::;XIV., Ra,tifi.catjon de la vente- pr.écédenre·, faire par Jean d.~

~nel Cheval~eh d~ qui,la dixm~ de Chév;rieres televoic";·.p. c1J(xx;vj•
. §.Cx,V,. Charte par .laquelle' le Roj Philippe de Valois., accorde

plufieurs pri viléges aux habitans d~ Verberie, p. ç;lxxxvij.·, .. . .
. _ . § C~YI. Conceffion faite au~' ReLigieux de Long-p0f!f, d.eplu~

. &~ur~ ;d,rojt~. & exempti9n.,s enT~nnéeI 3H ,. 'palda,cqu~s 1 ~e S... Si:,:
500n & AgQès de C~mprémy, [on ép9.ufe, p. çlxxiix~') ~ .. '.' .'
_.' §' CX VII...Lemes-Fate.I1tes données. en fa v_~ur. des h~bi.t_at'J~ ~e yer-
R,e~ie;;.cor.cernant leut'urage dans,1.a, for~t de cuife.,. p~ dxxxx. .
.§. 'CXVIn~ A8e pa:ffé devand'Officjal de NPY9n,: par lequel Je~n' d~

Rouyroy: & MargueriteJa.feIl}me, .çonfirment ·~I.UX Religieux de ,Long...
.ponc, lad(~lJation de. l'année 1333 ,. ci-devan( rapp0rté'e, p~ clxx*xj;o .

§ CXIX. Aélè cencernaiit les .. EtauxQe. Bouc)"ler.s ,Jous.1a, Halle de·
.~ralne, p;tifé l~')dou~e' Mars 1"397 " p.' cJX.l5x,xjj. ,. . ':,., . .
.: 9, CX~~ f}rojt~ .prétendus 'p.a:r 'l~s rrieyrsj de~ S~t"Rem.y 4.e ~.ralne·)"

~&' con.tea~s par. lçs :.Qfficit\çs. d,e,s:.Dués. d'Qr.l~ans;' Comtes de Valois,»
auxquels lt:s Prieurs de S. :ij.emy :v:oulojenr fe fqu(haire " p. clxxxxi,v.~

.<§. CXXI.Extrait· d'un-. regiHr~. d.es, rdi~fs "qu. Comté de Corbie ea
ficardie, depuis l'année I1'Q9 jl,l.f-qu'à .1433':,'p. clxxxxvj~ . . •
:".1'9: ÇX.XII. Sem.el)ce· arQ.i~ral~:~, en fa:ve!lL ';l.!l. ,Prieur. de S•. ReqlY'
de Braine , en 1444' , ibid. ',,' :' -:- •.... :. . j
:' §.' ÇXXII"~ Lettre~,.patentes:·â4~Roi 'flenry Il~: ". por~tant pe~miffion
de fe[m~r.4e.mur9-ilks;le fauxbourg. de S. J3.emy de ~ralO~;. p~ cc. ..'

•§ CXX[V. Confirmation par tes Rois. H~ilry lV: l'k. Louis XlV, d~s~
- droits d'ufages"aux habitans. de Ve·cberie." p~ ccij;',. cciii .. '. .

. § ÇXXV..Me.fures ppur le vin, p.9.ur .l~s grains, &c. dont ·on. n~~

point parlé à lapàge cxlvij & fuiv•.des· ,Fiéc.es Juf1:ificatives.. . : ~

, § 1•. Mefures à- v.in , p•. ~cv. . . _ . ..., .
. ' § JI:. Mefures p0T,Jr les grains', 'rant en' gerhes'q~eb()tt€s.,. p~:céi,~A.

§ III., Mefur,es po.ur les, b.ois de corde ,..p. c,xj. ..•... ',,'
, ·,§IV. Mefures.d'arpentag~'pou~les terr~s.. & peur les,hérirages,p.ccxij..

§ U fage & explication de la' Tab.le eles principales mefures d'arpet:t....
!age.d~ Duché de Val~is;"p•. ccxiij.. ';. .. ..,., .-

§ Table du rapport des principales mefuresdu ValOlS.:, p.cc~vx·.. :.
:- , .'. F l ·N.. !

•
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" ,SUPPLEMENT
,

A L'1-1 l S'l'a l RE. . -. .- ..

,nu DUCHÉ DE VALOIS,
•

CONTENANT
.

Des additions, ,du explications IL des correc1ions, aux filets
. t;ajtù dans les trois ro/urnes de CeueHifloire.

,

rn~~~~\ 0 U S raffemhlons dans ce Suppiément diver-'
fes ohfervations, qui confiftent dans des addi~

""'.;lHI tions, des éclairci{femens & des, c~::>rreÇl:ions.
Nous ~e difconviendrons pas; que fi ces ob..;'

I~~~~~g fervations ,eulfent- été inférées & comme fon-
,. ~ dues dans le corps de cet Ouvrage, notre tr;L-
, vail eUt été phiS parfait. '.~ '-. ..' . "

, Après avoir examiné, 'avant l'impreffion, toutes les voies
pat où nous pourrions arriver à ce tec,qte , nous' avons reconnu
que nous ne pol:}vions pas réu!Iir. ",.

Quelque foin qu'on ait de faire paffer les manufcrits fous,
les yeux desperfonnes inflruites, -le fort des _produtl:ions n'dt
décidé, qu'après,que l'imp~effi9n a mis' le F~blic en état de pro,
noncer~ . .

Tom. IlL, A aa '
•
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'"36'f Supplément au Tom~ 1
. .

.En effet,;combiend'imperfe8:ions :échàppent dans rex~
P1c;n cl'u.n manufcrit, qui frappent l'efprie à lapremiere -Ieaure
du même écrit imprimé. Ajoutez qU'un· manufcrit ne peut pas
être répandu, comme les livres qui font rendus publics par
l'im.preffion : & que· fo~vent des défauts échappent au pro:
fond favo~r, &..~ la critique éclairée des littérateurs les .plus
confomlpés, qui fe~ont remarqués par des leél:eurs inconnus,
.qt:1'on n'auroit jamais eu oc~afion deconfulter.

Les imperfeél:ions des Ouvrages fe réparent avec le fecours. ~ ..
·des additions, des êclairciffemens & des correél:ions. ., .

Les additions regardent les faits détachés ou acceffoires,,' ~

dont les Auteurs ·n'ont pas. eu connoiffance. Les éclairciffe- •
mens font des explications, qui rendent plus fenfihles aux
leEteurs, des faits pour l'intelligence defquelson a befoin de
nouvelles connoiffances.Les correél:ions fervent à réformer
les fautes échappées, fait dans l'imprefIion'; fait dans la com~
pofition. Les adqiti.ons & le~ écbireHfemens font le .plus_
grand nombre des articles. contenus dans ce Supplément. ,,\"

'.Les fautesd'imprefIions font réformées par des Errata, que'
nous avons placés ·à la fin du Supplément de chaque Torne•.
Si elles paroiffent un peu plus nombreufes, qt:1e dans certains
Ouvrages.auxquels l~s Imprime~rs fe font J).iHU.és. ~~ap.porter-~
toute rex~.aitude .qui dépendoit d'eux ~ c'dfqU'0~ a .pris ici
plu$ de fbin de les rechercher. La 'p:I6parr ne font pas feule
ment in'{olomaires, e11e,s viennent .a.l!!ft .fouvem du hazard.
Un chiffJ:e , une lettre dépla-~ée' dans lç tirage, & reil1ife par
még'arde à contrefens; t!Îlll pour .11n.l~ '- & qans.les chiffres, ure
9 pour un .~; \:l11~. tra!)fpdftdon) )9' poqr ..9-1. , 48 pour' 84, ~c~"

une.leçtre' oqm.ot mal figuré ) fur· le, papier humide d~une tierce
ou troifieme é'pre_uv~ ) par. ceJ~,i qpi l'~ ~evt!~. en, dernier, font
des caufes de ces 'inlperféélions' ,. q\.{il ~O: bi~n qiffi.cile d.e lj,ré
~enir~ ,Ces ta~1)es, apr.ès les. pein~s qu'on ~'el1· d.ol)né",. fOlli
qes pre,-!vt.s. q~'l}h)ivre: imprimé fan& fapt.e,. e"f~..~9.ffi difficile ~(.

iè"ncontier qti'{l11"nomme fans dér~ut._ . . - '. . .
, Il y. ~ dal}~.I:E.r:,.a~a:.q~]el,qu'es ani.des·,. qU.1 n~' dpive.nt pas-.
être l}i'~s .Cu~1e ç.o.nipt~ de l'Imprimeur"; Soif}ôizs:, par ex:em,.··
pJ'e, .pç>ur ·.A1ea.u~_" à: l'.en.droit où nous voulons' défigncc: de:: -

/ quel Diocéfe la terre"de Levigrien~reléve, '&c~ . . 1

:Les réfqrmes, les rétraEtatiol.1s & les corrections) (ont or.::'
~. . -. . " ~
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Jt l'1f~floirt du Duc/iédt' Fa/ois: . )'.6)

~inairem,ent l"éœ:ueil &. le fléau de l'amour propre des Au
'teurs·, à qui la confiance ptlbli:que, méxité.e par de. longs ·tra
vaux & pa,r, des· fuccè.s marqués, a en quelque. for.te acquis' le
privi:lég~' de faj.re.recevoideu:rs~ décifions fans examen., leurs
jugemens c.amme des auto.rités; ,. &. leur.s. raifoon.e.mens, com
me des, armes propres. à. combattre ou. à. diffiper l'ignorance &
l'erreur. . , .' . . ". . .

La démarché' de fe ·rétra.aer doit naturellement coûter
"'beaucoup'à de tels .hommes.; & c'eft de la part de ceux qui
"s'y dé.terminen.t; un facr.ifice aulli rare qu'il eft digne d'éloges.

DeJà.ce.s répliques) ces 'diJcuŒons fans. fin, .dans leCquel
les -il éfh fouvenlt 1l19ins. queftl:on de re.chercher, la vérité, que
de fouteuir une opinion; propofée fur des rapports plus ap~

'pa~ens q.ue:rée.ls. iJe là tant d'écrits fugitifs, où l'on prodigue
l'érudition po,ur fOI:l.tc,o;ir des probabilités, ou pour cherche.r
à éblouir & à Céduire les, e,fprits:, par l'éclat & par les charmes'
duili~~.: .'.' .

. CQmmè nous n'avons PO-tnt de réputation à foute~·ir) nous

.n'avons. ,pas: hon plus de délicateffe à ménager fur l'article
des corrections. Nous ne diffimulerons aucune des imperfec
tions de cette Hifioire', foit qu'elles viennent de.l'infuffifance
·des enCeigne,mens qllinolls ont' été procurés, foit qu'elles
aient leurs fourc.es dans un défa.ut d'occafton Qud'attention de
notre part, à conftater pàr:de nouvelles perq,uiutions, les en
feigneme.ns qui nous avoient été communiqués. Nous nous.
'réformons ici fur les parties , où nous n'avons pas trouvé le
vrai. Nou's eftimons, indépendam'ment des autres cQ'1(idéra
tiPI?-s, qu'il eft toujours honorable de rendre hommage. à 1~. v~

rité, lors: même q\l:o,n·po.urrQit la dérober aux yeux des kc
teurs, en 'la c.ouvrant: d'un faux ec1at , po.ur 'ménager l'aÎ):1Qur
propre oul'imérêt.: _

Si, les Jujers decorreétions font en petit nombre, ce'genre
d'exaétirude doit être attribué eri parcie, au zele & aux <::om
plaifancesdes perfonnes, qui ont bien voulu nous· aider de
leurs lumieres & de leurs correfpondaùces.· "

Nous ne répondons pas dans ce Supplément, à ~ot!tes ks
'queftions .& à toutes les difficultés' qui nou.s ont été fa:ites. :
Nou's ne produifons'que 'celles que nous avons cru mériter
~'attention du public.. NoUs nous Commes con.tent~s~.d~ don~

. . - A a a l'
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'3:66". . . .' Sippfifmul.t au Tomé .t .
.l~er e·n,particuli~r-.. toute -fatisfaétion aux perfonnes qui' ont'
-défiré s'éc.laircir. ~Nous gardons pareillement le filence', fur
~plufieurs objeélions qui nous ont .étc~ faites;' par€:e qu'elles;
font de la même .nature, que'celles que nous' avons- prévenue$
& au:x;quelles nous avons répondu par av~nce, dans. la Préface'
& dans l'Introdu!Slion. NOl1s· ne ferons. mel1tio!1 que de la re:..
m3:.rque fuivan~e, quoiq~e, nous l'ayons déj~ pr~venu, en dé..
'darant ~que nous a·vons pris 'Coutes. les mefûresqui d~pen:-.
.doient de' flOUS, pour n'offenferperfonné. . '. r ..

. Quelques leéteurs.. ont ~rouvé mauvais, qu'en nommant les 0>

ayeux d~' plufieurs familles, qui tien~etit 'p17éfentement .u~' ..;.
~ang' dans le. Valois, nous ayons omis les qualifications de' t(

'M. Mye &c. Nous nous fommes conformés: fur ce fujet~J..t.à<un

ufage- qui paroît généralement reçu,· de ne donnet~ii*j~€~~f'
.qu'aux perfonn.es qui ont vécu'de mémoire d'ha-mme•. La te-.':
:gle étant générale, petfonne ne doit s?en offen{er.~ ' .

.C'eft auffi contre notre inteption, que d'autres leéteurs ont ~

-tiré' des induétions 'défobligeantes & de "[aurres interpréta-
tions , co.uehant des. ti-t~es- & des emplois, qui étoient honora
·bIes il y a deux· fiécles: à· eeux qui les po(fédoient~, quoiqu'ils

. ne. donnent plus préfenteme'nt 'aucune eonGdéracion aux per
fonnes-qui les- exercent. La réfutation' de ces fortes de repro
ches Ce trouve ou dans.1e texte même, ou dans div.ers traits;
de cette Hiftoire, qui caraétérifenc les mœurs du temps._. .
. Les fentimens; font partâgés& même-.contradiétoire~" tou~'

.chant le ·temps· où'·nous euffionsdfi mettre aB jour: ce Supplé....
ment. _Les: uns one trouvé m~uv~Ji·; cifue le troiGéme Tome
-n'ait: pas été completté" dans le temps· où nous 'avions promis.
de·donnef.la- Table & le Supplément: d'autres nous ont en,.

. '.gagé à. différer de pluGeurs mois.,J<).fin que ceux qui prennent
part à la per~eétion de l'Ouvrage, ,~uIf.enf le -temps de faire
:leurs perquifitions:, & de difpofer les mati~res qu'ils croiroient·
convenables au fu;et. Nous: avons tenu, un. milieu entre ces
'deux fent,imens.·Nous avons: uré·du délai qui nous a éténé~

ce,!faire, pour difpo[er lesmatie·res que nous dev,ionsc.infércr
~ans·le Supplément~ .
.~ Comrri-e il· faut un terme à touth& que ce volume ne doit:
'pas na~ù~eJlem'entexeéder les" bornes des préeédens, nous·
n:~vons :p_as:~;c:l:1 devoir attendre- une plus grande abondanc~_

~~ ..
- , ' ....-
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de l'hiJloire dit Duc!zéde ralois. 367-
o'e fài-ts ou cl"éciairéiffemens; que ceux qui font i~i raJfe'mblés.
Si cependant on nous adreiToit par la fuite, des additions & des
obfervations aiTez importantes ,pour lli.~r.iter 'l'attention ou'
p,iquer la' cur.iofité du public; nou~' pourrÏ'o.l1S dan~ quelques.
années, en forll)er un volume in-12, .qui fercit uri fecond Sup~

plément à cet Ouvrage" -. "
" Nous divifons cette derniere partie de notre Hiiloire, felon

le plan fur lequel tout l'Ouvrage eft d'i,firibué. Nous préfen~e-.
.rons en premier' lieu , les obferv.ations' qui ont rapport au pre-'
mièr'volume -: ~ celles enfuite qui regardent les fujets, dont
nous avons traité dans les Fecond & troiÎ1'é'me Tomes,. Noùs
diftinguerons les anic1es par des ~uméros, pour, prévenir'
toute efpéce de confuÎ1on ; & nous ann.oncerons par (me ligne'
de fommaire, la fubfiance de ce qui y fera contenu.,

•
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0hflrllatiolzsjùr ledinombrement dés lieu" du Valois;:) Je Jùr'
.' . quelques points d'hijloire naturelle.

d ,

fI'. Réjo/lfè- à quel(J.lle's objec1ions, touc/zalZl [farrondiffimetu: ,
. du Duché de Valoù., '

,0 N nous a propa"œ cette diffiéulté', que p~rmi'les' lIeu:c:
, . 'que nous comprenons dans le nombre des' dépendances:

du Duché'deValois', il y en a qurappardennem au.Verman-·
dois, & çIans' lefqu'els on: fuit l,a coutume de..cette dernlere~

province, telsque··Margival, Nanteuil-la-FoiTe",. BucY', M,HTy"
Condé:} Celles', Bazoches, S. Thiba~d:) &c.~.que'" nous en1:
produifons d'autres comme appart~nant" au" ~alois', qui relé~

. vent des Comtés' de Soi!f6ns'& 'ôe' Senlis; des Bailliag~s, de:
Château-Thi~rr~:.& de COlnpi-egne" , ôte.. '. ..:.

~..: -!> • • ....

'i.



'36'8. ,_ .' Supplémelu tllt Tome 1 .
. Nous ·avons déja répondu par avance à ces 'chefs', à la'1'age'

31:. de l'a Preface', & dans l'explication de Ja Carte, à Ja.p .. 3
de 1'1ritrodllaion. Il fauc difiinguer'la to.talité, d€s lieux mar
qués d'ans la Cane, d'avec le dénombrement· alphabécique ,
qU,i commence à la p. 0 d~e l'Tncrodùélicn.

'Nous'hous fommes' trouvé'dans fa néceffité de Iaiffet fubfif'.
ter fur la ,Carte, quatre à cdnq vil1ages qui ne font pas du. Va-'
lOIS, parce que fe. trouvant enclavés dans fes dépenqances:"il'
11) pas été pofIlbfe de les en diftinguer' exclufivement. Mais':
c.es mêmes· noms de lieux n'ont pa·s.été in1erés da~s. Ja liftè al- '
phabétiq.ùe, où ,parexemple, le lieu de Condé qui eft fur la.'
Garre;" ü'dl pas nommé. Les autres lieux cités dansTohiec
tion , n·e· relévenc pas en -plein du Valois à la vérité. ]1 fufht
qu'une 'portiond'e leur territoire en dépende, po~r q.ue nous
foyonsautorifés à les admettre dans le dénombrement en quef~. 'non•.

11 en eil de même de divers endroits, qui ont été compris
dans Je reffort du Duché de Valois pendant près de trois fié
des, qui 'n'y font plus renfermés aujourd'hui. Nous avons

. averti, tant dans la Préf~ce que dan~ l'Introduaion, 'que nous
avions pris Pou['gqide, les ancien's états ou cahiers dreŒés dans
le cours des ql:li'11ûéme· & feiziéme'. fiécles, & que nous ne~

prenions aucune part aux difputes, qui étoient. furvenues fur
ce fujec dans la fuite des temps. '. .

Cette I-l~ftoire eft reml?lic, de faits, qui pro9vent que -les ref..l.,
forts des mouva~ce's he~forit pas toujours les'mêmes, que ceux·
des Coutumes & des Jurifdic.1ions. Nous avons trairé cecte
queftion affez alliong au feptiéme Livre" Article 39. On a vu,.
c'ombi-en dans' touS les. temps les Officiers' des Bailliages ont
été divifés fur leurs drôits refpeé1ifs. Depuis la cutelle d'Ives
d~ NeO.e Comte. de Soiffons; jufqu'all commen~ement du fié4
de ollnous vivons les différerids one été continuels fur les li
mires 'qui deyoient féparer le Valois du Comté de Soiffons, .&.
fur les droitS des propriétaires de ces deux domaine:s. ' .

Pour ô~qui eft des Bailliages & des J urifdiaions, il eft no
toire qu'lIs n'ont Couvent rien de commun avec les mouvan-
ces, furtoüt depuis les changemens aniv~s en 1703. .

Ces c'onfidératioris nous ont déterminés à laiffer fubfifter la
€~rte-&-les liflesde'l'Introduétion, à l'exception. des légers
(;hailgemens qui fuiven~.



. de l'Hifloire du Duchl de Palois. ~'091

Am"'bleny, lntr.p. 6. Ce lieü qll~ était de la Jurifdiélion de
l'Exemption de Pierrefonds, en a été diftrait en 1),95 ; & uni
au Préfidial de Soifibns érigé en cette même année.
· Vic-fur-Aifne doit être placé parmi les lieux de l'Exemp-
tion de Pierrefonds. Ititr. p. 37. . '

Vaudrempont: ajourez ce nom aux. pages 9 & 24- J après
'ceux-ci, Four d'en-haut & Four d'en..:bas. .
· Corrections à faire. Intr. p. 7, col. 2', Cartigny•••• paroiIfe
de Coula, lijez. Coulon. Ibid; p. 1 1, premiere colonne , Lon~
geval, lifez Longueval. lhid. Longueville, lijë'{ Longeville.
Page 12, premiere colonne, Montigny-Caïller, Zif. Lallier..
. Il eft marqué à la page 21, que N~nteuil-Ie~Haudouin eftà

·quatre l~e.ues qe Crépy; il n'y a que trois petites lieues d'u!1
•endroit al'autre. .'

'§. 2. Particularités d'Hifloire natllrelle; flûte dè la page 50!
de l'introduc1ioll. ,

- .
On remarque dans le Valois, pluqeurs fontaines: qui ont la

vertu 'de pétrifier les corps ,qui y féjournent, furtout le bois.
. Celle qui dl: {ituée dans la prairie de Duvy ,derriere-le mou
lin bannaI de la ville'de Crépy, ·à la côte 0ppofée à ce mou- .

, lin ~, a produit différentes pétrifi.cations, foit deh0is, foit.d'au-·
· tres matieres, que l'on conferve encore fur les lieux.. . .

.. . On voit une autt;e fontain.e fur le terroir de S. Etienne près.
, de Pierrefonds" qui a la même vertu 'de durcides corFs. L'eau;
· qu'elte reçoit,· a pétrifié jufqu'à.des plumes. d'oifeaux.: .

La p'ier.re aux cloux qu'on voit près ,de Crépy, dont 'nou~
avons parlé à la page ).0, qui a dOltné lieu·à tant qe ,conje8u
res &à tant de 'Cyf!êmes, pourrait bien· être -un tronc d'arbr.e

: pétrifié, dâns lequel on aura enfoncé des cloux avant qti:11 ait:
· commencé à. Ce durcir. Ce qui confirine ce fentiment. ,. ·c'eit
, ~ue 10rCqu'on eft parvenu à cafre·r une de ces-têtes de doux ,. om
, remarque le fe:r de la tige., qUI fa1t le. même eJfèt fur. cetie
-'pierre, que s'il' tenoit à du bois. Cetté pierre 'n'éft pa-s moinS'

.un morceau curieux &-une preuve que la ·nature cft Couvent ili
"duftrieufe à fe contrefaire elle-mêin-e, comm'e pom eierceIr

_ l'e.fprit & l'imagInation 'de l'homme à larechetche & à.l:exl?lli-;
caejon. de fes phériomenes.. . _.. . . .

· ,

"



3jO Sllpp/emetZl au Tome 1. '
Lesyenrs tont de touS les effets phy(jque~ , c~hû für Ie

'quel les Philofophes paroiITent avoir écrit avec le moins de
fuccès. Il y"a deux fentimens fur la. caufe & fur l'or~gine des
vents. L'opinion qui lparoÎt avoir été jufqu'ici la plus' accrédi~
"tée, eft celle 'qui a ch~rche la caufe desvenrs dans les vapeurs
,de l'athmolphere. L'aptrç fentiment pretend, que les venrs
fortent du fein, de la terre. Voici quelques mûts qui femblent
autorifer cette derniere prétention. " '

Tl Ya à Ville-neuve-fur-Verberie, plufieurs'puits fermés, qui
'font creufés à une grande profondeur. Dans fun de ,ces pUIts
qui' eft le moins éloigné de, la foméline, on entend des venrs
fouterrains ,à l'ap:proche des groSten1ps,; les bruits quî fe font
entendre & -l'efpéce d'agitation qui (embleémouvoir 'les
'entrailles de la cerre, eft le 'préfage affuré·d'un our~gan ou d'un
vent violent, pour peu que cette agitation foit fenfi,hle.
, On. tire e~core de, ce mêt11 e puits des ,pronoftics" pour
'connoÎtre fi le temps doit, être fec ou pluvieux. On voyoit il
y a quelques années, à ce pUits qui'n'~ft que fermé à rafe-terre
par deux,pierres, une ouverture., à laquelle on ,préfentoirune
'paille ou quelque cor.ps léger, de cette nature. Lorfque le
corps était pouffé 'hors, par uneefpéce de fouRe ou de vapeur
qui fortoit du puits, c'étoit un ligne de pluie ou de gros temps
pour les jours fui vans., Si au contraire la paille étoit attirée
dans le puits, c'éwit un préfage qui annonçoit un temps fè~c
& fer'ein. . ' ",,

Nous 'avons plufieurs fois o'bfe~ve dans les vallées voHines ;
'que les feuilles de la ,partie inférieure des arbres garni~ depu,s
le pied jufqu'à lahoupe, tels quê' les haut~ peupliers " émient
agitées pendant 'des v.entsmédiocres, avant celles du milieu &
de la partie fupérieure. Nous faifions cette obfervation du
fommet d'une mont~ne , 'OLI nous n~ fent}ons aucun fouRe

. ,de vent', fur des arbres ficués dans la vallée•.
Les terres-fertes, voifines des grandes rivieres, font fu;ettes

'à fe crévaffer par interv.alle,s. Nous nous fom~esplufieursfo~s

apperçu, qu'il fartait des plus larges fentes, un air a:gité .crès-
fenfible. ' '

Ces expériences font certaines; c'eft aux naturaliftes àen ti~

'ter des induéHons, ou à les répéter dans les mêmes, circonf
:tances que nous les avons faites ~ ou à tenter d'autres voies,

,pour

.,
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, __ 'ile l'Hifloire'?u Ducftéd~ Palois;" . '._ 3'P
. :pour le plus' grand éclairciiTement de cette' matiere'impo[~
;tantè ~ , ' " .', . , , ' -

" - ,. ". - -' .
HIS TOI R.. .E.·
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A R' TIC LE' PRE MIE R.. '
, '

RemarquuJùr la 'chauffée lJrunehalld:' ,,'
,

- Bergier"au fecon1 to'me de fes grands chemin's, page 71, ,
écriçque la chauffée Brunehaud aHoit de Fi[mes à Soiffons

~ par la ville de Brame. Lestraces qui el~ refient, laiffent Braine
'", fur la gauche, & s'en éloignent de trois ~. quatre cens pas, fui-:

vflnt ce que nous avons rapporté page ' 1 if. "
, -L'a,ytre divifiQn de cette chauffée, qui condqifoit d'QuchYI'

à'Ch'àteau-Thierry ,ne fuit pas préciférr~ent la :route que nous
lui,avon'$; tracée' aux pag. 13 lX. 15' du premier volume de cette
Hiftoire: elle ne paffeni auPteflis·Huleu, ni à Armentieres:

,,e11e conduit des bois' de s~ Jean ~ droit à Ouchy ,. & laiffe Ar~ ,
mçntieres fur -la gauche.', . ,.', .

" Au'refte, il fe peue fa;ire qu'il y ait eu autrefois, une branche
de cette '~ha.uffée qui pafIât par Braine; comme Bergier l'ob.
fer~e , ~[une autre par le ~lems-Huleu & par Armentieres. II
etl: çertain', qu'il y avoit anciennement près' de ces deux en
droits, un chemin public, qu'on ne voit plus. On .pratiquoit
'alors; .ce qu'01\ fait aujourd'hui dans les chemins de traverf~

qui ne fone point pavés: lorfqu'ils devenaient impra~iquables,.
,à caufe' des pluies & faute d'entretien" on p~enoit des d,é~ours

:pour:év.itê.r les mauvais pas, & l"on Ce frayait une nouvelle
route, qui était quelquefois éloignée d'un quart ou d'une' de",,:'
mie .lièue de l'autre.

.Ihid. page 25' , ligne 27. Ce, n'eft que depuis quelques') an~
nées, qu'on n'apperçoit plus les veftiges de l'ancien pont fitué
fur ,la Velle, oü la chauffée Brunehaud traverfe cette riviere .,
au-decrùs de' Quinquempoix.' , , . , -

, (

.' .,
, ' .

. ART 1 C L E,' 1 i.
.. .. .. -

Médailles ,des AntolZins ,pag:- 4-5' '--.~liglZe$ 1&C r.' ~. ' ,
.. '. ,.. . . '.' .

; Qnadécouvert ily a environ quinze ans, en tirant dè la,
Tom. 111. " " . , -B b b ,

•
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tourbe à ç&té de' Bournonville près d.e la Ferté-Milon, trois:
vàfes· de terre verniiTés de couleur brune. Ces' vafes' étaient
enfouis, trois pieds au-deffous du niveau de l'eau: ils étoient
hauts de fept pouces, & leur ouverture avoit fix pouces huit.
lignes de diamétre. Ils contenoient des médai!les ou mon
noies de cuivre, dont le plus· grand, nombre- étoit· confidéra
blemeni endQmmagé par 1;1 rouille. On lifoit le nom d'Anlo
nùzus fur quelques-ünes','" qui étoient nioinsd'éfeaueufes qué
les, a.u.tre~. Ge }jl~tit. u;éfoJ:. e.lt, l.H1.e nouydle pr,euve ,.que la mon
npie d~$~ An.to.Q..ÎijS; Cl: ~u_ beapc.o,up. d~ COl,lrs dans· le pays'cur
l~l;l.e.l m;>J.~~'écriv,ons~ ..

. ' ART 1 G L E'. 1 J J.. . .. ..
,

J?ifluJ!iol,z.Jie! le.s,rapl!Qrt'S Jefier lesdiflérencu:des'Villa: itegjx:
.. ~ V.iHa:; Fifcales, T0'!1.• J ,pag•. p. . .

'''f

-

. On· no.us· a p~opofé.' ra quèffjon qui'. fùit·,.. toucnant Ies an~

ciens domaines du Fifc. " Après a·voir m~s' dans k.même: rang:.
»,Fi.llœ,. Re.giœ" kl1l,(1J;..jiJcal.es~" jijclls:"prœtiinm'" &. cu/tura ~;

. 3'.' pour. pr.ollver qtle.l~hérédit.é' d.e,s. 6~fs,. QU: bénéfiee:s. 'a été in
3,;trod.uite fous.Lollis.le.pépo.~n~lÏre, vops c.irez.tÜ1.Raffag.~ de'
on Th~gan, q~l~ n:exRrim~ q!le Yilliz,s reiÙlS.:'.n~·y, a~t~Wpas'une"

3".di{tin'çlion.à. fàire e,inre le,s Mai(Qns de,p.1ai(;mç.e", les habita...·
3,:tions·~rpyale.s &. leurs. dQma,in~s., &.l€$ .lrl11pJe.s__dom~ines,. oU:.
.,' terr.es a,pp.artena-nt aU,Fife ?:.Qn-'I'l:e. peu,t cro;ire,'H.ue. dll.ns,tou7

- ~, tes les, tirres. ch! Eife, il, y: ah:·e'U.deS Maifo.ns, roya:les ~~.;-; .
~ Rq;,o.nfè..• Il, faut pour- réc;la.ireiffem~nr de, ce.ti:~. qUe.fn~.l1: ,;
r?ppr~,cq~,r RIl\fie,urs;.n0,tiollS:, qp'~ Co.nt. répalldues en.différens~
endrOIts. oe cette Hlfiolre., .
. Apr~s:..qw~, Clovis e.u.t.conqp·i~>les·Ga\lI~s\fùr l'es_Romains:,.'

il. y. eut, u!l~ ~fpéGe ;d:e c.Qqfifë~.ti:on .fùr le:s_ua.iu.rèIs;, ,àp.e.u·prèsi, .
èomL1w l~s.,Rp1nains:Jo·ndo.iellç. leurs colonic;.s" dans,. les- Hays.
qu'ils avoieÎ1t'f6ultrairs par la force.de~: arInes., à,uITe puiifanc'e' 
ennemie. Le Roi & les Seigneurs 'Francs ou: SicambreS s'em,.~

parerent des meill~ms: dçmain~s q.u:ils· tro~verent à leu'r bien
féance , fans cependant dépouiller entiérement les habitans;
du pays f qu.'ilS' -a~voie·nrfoum is à:.1élir:obéiiTancè-: .' ...' . .

.C~s. terres écoient de différentes natures.. On les.compr,e.·-:
:1.' ,,' •. - . •
..... .. , "',,"" ..' ....... .



de l'Iitjloù'e daDllchlde.Palois~ 3',3
:noÎt toutes, fous lé nom .général.de Yi/la!, ,parce.q,ue- la pl~-.

pan .étoient ·des métiÎ:ir·ies ~ des biens, que les.:propriét~ires

faifoient valoir. Ces Yillte fe fûbdivifoient enplufieurs clalfes,
-qu'en "nomm'oi,t pradium .., .cullura, ,domus , :dom.o-culta'J man.-.
.,fiis , mallfio, lzq/pitium ,/JCc. '.

A v:am qu~'ol1 .eHt comme·ncéà .exécuter ae ~p~r~age des ter..;
res,. tous ces bie'nsapparcenoiemau Fife, c'eft-à-dire, au
'Cor:ps deJa nation.des Conquérans. On leur donna .le nom.
général dé' I/iltee fi/cales ,comme qui diroit Maifons du Fife.
Après le parcage des tèrres , celles.quiéchurent~at:l Roi,.reçu-

- .rem la dénomination de Yill.z 'regiœ.L'ufage voulût qu'.on
.. Jeu! :confer,v,a au-{fi ,le nom. de E,i/cales.

Lesiprincipélux ,compagnons de Clovis reçurent .auffi des
,terresenjpropriété·&.en bénéfiêe, c'eft-à-dire, pour leur vie
ou pour un temps: ce qui s'accordoit ordinairement par .le
Roi', iaŒfté des ·Grands·de .lanation, dans l'aifemhlée du
champ de 1'l1ars ou dans ·les Parle·mens. On ,peut aufIi comp~

ter deux eCpéces de Villa fiftales ; les unes appartenant au
Roi, les autres ·aux Seigneurs de la nation. .- .

Les Rois' & les Seigneurs pouvaient donner ces fortes de
terres, foit aux.Eg-lifes , foit aux Maifons de piété" e~ obfer:
vant les formalités qui écoient ufitëes alors•

. La·difiinétion des-PLIla regitX appartenant auR.oi, &. Pillee
j'Jcales "appartenant aux Seigneurs, s'~xplique ainfi.,.par rap:-
port à l'origine des fiefs. ". • ",
L~s 'Seigneurs particuliers ,'tranfmettoient à leurs defcen~

.dans ,.le"s terres qu'ils tenoient du Fife ou .du d0l!1aine de la
na"tion. \L.es cbnven'tions écoient tacites., & s'exécutaient de
~bonn'e ·foi Jans .obftacles. ,S'il arrivoit qu'un Seigneur, polfe'(
feur de ·.terres qüi avoientfait.partie du 'Fife, voulut en cranC:..
mettre i.a":p0ŒefIion à des ;Eglifes., à des "çommunautés ,&c.
-la donation 'ne '.pouvoitêtre va~ide"qu'autant'que le conC~n.

'tem~~ntdu·Roi ·&des 'Seigneurs eut été obtenu. De là vien,t
que les Comtes ·de Pomhi'eu, .après la mort de S. Valbert"
cherchere.nt à dépoui-ller :les :Moines de Luxeuil & de Nan'·
teuil.,-des biens-que ce Sàin~-leuray'Oit donnés; parce qu.~ ftt
donation.l~'avoit pas·étér,!t.ifiéç '"fol~mnenemènt par ·le Roi
& ·'.par·les Granâs de l''Et-at: C~ét0it-alors une maXIme & une
loi, qtü:-r-ien üe .p'0uYoit enfreindre" les droits du 'Roi & èle~

. B bbij'::
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Seigneurs'; &qt1~ rien de, ce qui ~ppartenoit au Fife', ne po~·
. voit être aliéné fa,ns leur participation: Salvâ o:uthorùateFran-
'comm RegZlm &C procerum. .
, Les fiefs origina~rement ne pouvoient étre érig~s,quep~r .
les Souverains. Ils les donnoientà vie', pour r.écompenfè~ou'
Eour fervices: de la vient que les Rois nommoient leursfidelesJ ,

éeux à, qui ils donnai,ent des .doT,liaines en fief•
. ' Jufqu'~u 'regne de Lows le Débonnaire, toUS les ,bénéfices,
'provenant du Fife, &' étant au P9uvoir des Souverains cam
,me un patrimoine'"n'avaienc été ,donnes qu'à vie; & jamais à
'perpétuité.' Ce Prince' fut le premier, qui fraya la' route à -
l'hérédité des fiefs. Tels furene l'éreé1:ion & l'état des pre- 't

'miers fiefS, avant les irruptions des Normand~. La Juftice ap-·
partenait'au Roi feul " Be les exemples des Jufticesparticulie-.
res étoient rares. _ .

Tous le~ autr,es'biens qui. entroient' 'dans le', commerce
qu'on 'achetoit:oll qu'on vendoit; écoient des aHells quine~re"

levoient d~aucun autres Seigneurs que du Roi, pour la juftice:,
f.ans aucunes charges, foit en argent, foic-en-corv,ées'; &c~,

Les redevances envers les Seigneurs & 'leg.' arrieres - fiefs:
n'ont' gué'res' commencé qu)'après' le regne de Cha~les,. le
Chauve & après les irruptions-des Normands, 10rfque ,les Roi.s
éèoÏene réduits à la nécelIieé· de lai(Jer partager leur, autorité:
'aux Seigneurs. particuliers. De l:à lèS corvées" les coutumes,.
les ~harges , les feryitt,}des irnpofées au,x vaffaux, pour mettre
l'es Seigneurs en'état de. les' défel1'dre & de leur rendre la juflice.,
-Ainfi àu temps ou les' fiefs d'evinrent·hérédita.ires..,il y avoit..
. qu~tre fortes de-bi'ens'; les patrim'oirres des' Rois' Yillœ regùe','
-'provenant du Fifc '; tes patrimoines des Seigneurs; proyenant
,'dU'même' fond ;' ,1 e~ fiefs accordés par les Rois, à leurs jidéles:,
pour'les rééompenfer & fe les attacher'; & enfin les al!eus , qui.
éroien-c des bi'ens ordinaires. Les Yillœ regice étaient des patri
'moines,. & n,on des biens attachés à la Couronne. Les terres;
provenant du Fife, que Charle's Martel tenoit' en patrimoine
ae fes ayeux'ou' autrement, devinrent & prï'rent: la dénomina
tion de Pillee regite, ,à l'avéhement de Pépin' au'- !rône. . . ,
, Il réfùlte de tout ceci, 1'0, que Yilùe regùe '.fijcales J fiE
ClJlS, prœdiwiz, tSC~. étaient des doma:nes diftingués fous'plu-

" lieurs rapports. 2° " Que les premiers Hefs OJ;lt été. érigés par ~s,
,

,
(

,,
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: feuls .Souverains, qui donnoient à leursfi deles des terres de
leur patrim,oine, 'prov.enanç originâirement du ~ifc. 3° , Que
.les arrieres-fiefs" foitque les domaines proviniTent du Fjfc QU ~

d"ai'lleurs, ne fOl1tqevenus communs en France., qu'après la
; ,~écadence de la Maifon de Charlemagne. 4'\ Que les Ydlce

ji/ca/es accordées aux Seigneurs francs, da~s le partage des
. terres , .. écoient une efpéce :de fief•. 5°,Que dans le, t~mps dont
.nous parlons, c'eft-à-dire, fous les deux premieres races· ,.
· prefq!le tous les domaines qui ne provenaient pas du Fife,
· étaient des alle'us, francs de tout.es redevances,' comme cela·
: eft encore en, ufage dans la Châtellenie' de Neuilly-Saint
:Fwnt.: &. qu'a~,Ueu de .cettè maxime géilérale qui prévaut au
:'jo'ud'hui prefque partout,' nulle terre fans· Seigneur; &
"!:lul alleu .fans' titre; la..maxime cont~aire avoit·lieu " nul
Seigneur &. nul ~ens fans titres & fans con,ceffion particu

.liere. Il 'n'y avait pointd'aut~es.redevancesque les rentes Ol};

. les loyers d~s biens,. ni. q'autre autorité féodale, pour le relief,
'~f:,ç. là dép~ndance,,~que cell~. des Rois' comm,e chef de ,là na-
: tian. Leur autorité dans ces:'temps anciens, était à peu près~

. là· mêm~ que celle çle l'Empereur d'Allemagne auj:ourd'hui ,
· excepté que cette auçorité devint héréditaire; .au. fieu. que la.
dignité,:d,e$ a\1très ~ft é!eB:ive. Cette dignité. étaolie & réglée' r

par'Charlemagne, fut modelée dans l~ temps" fur la c,onftT-·
:·tution· 'dlÎ gO,uvei'qement Fran'<i9is: de même que le gouve~ne-

'(rpent ,François·avÇ>it été réglé 'en grande, partie {ur les confti-
: tutions. Româines du Bas-Empire, & fur la lurifprudence .que'·
: les ·Francs, trou-ve.rént établie ~ans les Gaules: la lo.i Salique'

.. &" les aut,res lojx des ·Rjp.uai,res, des Bavarois., des Wifigots'"
" t &c,.. n'étoje,ntque desex:cepçion$'& des 'a~ditions aux. r~gle~s~

" .~ C;hl gpuVèrn~~~nt & 3u}C;cqnftitud'ons _~OI;naines·. ,_ comme
, . n0,us. en\~vo'~s; fait pl!-l(i~tJ[s:foi~ la rell1arq~e.-:, . . ';
, . '.
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N~~s ;eprérento~s' la' ville, de-Crépy, à la p~ge-9C'du'~'~~e t,.
. 'ëornme à:yant ét~ peuplée' d'un·. grand n9rribf~4'habitans"dans.'

:des. teln,ps prilFicifs ;. & .no,us .~y.al1çon$ ~UX, Rag~s 3:'1:1 &, 3.1:);
. ' .., . .

-' ,

•
. '- ... _ . 1;,; . .

.. :'TouclùzntPon:gùl,t .c!JC l'etend,,=e dé l'ancienne· fTille dê, Ciépy;.
.' ,. .
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d~ 'mme: Il l, que -Crépy :n"~roic origi'llaÎ,rement 'qu"un fort
châteaù ,fans un ama:s de maiforis Gontigues. ~ -

Ce que nous eipo'fons au 'commencenl'ent & à la -fin de cet '
àuvràge., ne regarde/pas'ces mêmes.ce:tnps.~o'usGdn,fidérons
'au troiGém'e .tome le l.i'eu d~lCtépy,. dans:l'ét~'t, (;)ù ilétoit fous'
'le gouvern:ement ;Romàin, & fous nos JR:6'is ,des de:üx 'p:remie
'res races: 'au ,lieu 'qll'à-l'eri'droit -c:itedu [mIre l, il dl: queflioin
,cie temps pofl:érieurs aux ravages des '~orma.nds,~& 'àücoIi1
m'encemenc de l'a troifieme race 'de no's Rois. 'L'ancien:rl'e.
'ville, ,clotit le~ 'maffol1seroient ra{fernhlees ~es une's ,enl,re Du- '
vy & -:Sainte Agathe, &1es 'autres dansia feconde 'ènceinte
-du châte~lU , n"Ollc com'nlèncéà form'er un bourg 0& une viHe
-qu'ap'rès q1.re Raoul 1 :& ·Gautier' le B)anc' eure~'1t -ajouré 'à
'leur château 'les -fortifications, 'qui aCfle-ver,eilt -de !le ,reQdre
une des p~aC'es les plus <re(pe~a:hles de't:eu:t 1~ R0yat:f1U'é. "

Cene'exp'li~ation p'eucau'ffi ,fervir de denolmién't à tnedif-
, ficuire qu"on -nous propofe, ,toüchant 'les:pr-emiers ;co'mmen
cemens :dn fort châle"au de Crepy. On noJ,ls. oh>jeEl:e:, que nous

-plaço~ns une mê1l'ie 'origine .fous ~b:ois ~tern'p:-sdi:ffér:ehs ,; fous le , ,
gouv~rnement Romain à la page 86 &'àux lfuivan'tes du pre
miervqlurrie; [ousle-Comte Raoul.J, -â l:a'page2~28 du:mê

-me volume; & 'eoRnIous le'Ç;omte ,Gaùtie-r l'e-B"lanc~;àJa page
266 du même tome~. - ': r,__ - • -

, ,'Les"trois rapportS lotis ·lefqüèls t:t6~S '~onûdié~orrs, lé :p'te:m,Ï'er
châteaü fore de 'Crépy ,i ri'ithp1iquet~tp"0fnt ceRrtaâiaîbn ~'nbUs

_fuppofons; 'que'cette forteref(e fut,bâti~Jeh ,prettii'èr lieu:fous les
Romain's; Be que le :C6mte Raoul l s'y etan-t:~tâbli après fine

-·révolution qe:phifieurs (iédes , en fit '-re:leVer ~l'ahciëm:te' eÎ1
"ceinte ~&'qùe1ques- 'fôrti"ficati~ti's."Le:Comte·Gàutier1e, Bla:nè, --,'
'voublnt fixer-dans è'e ·chât:eaù .fa ·réfidènce f'f;lt îêhârir:à. neuf _
les corps de logis,.quï~t-ô'nlb6ierit;âë'vëlÎüfté~ &~aiGutâ'à la ,ptf~
miereenceinte du Comte Haoul, de,nouveaux ouvrages plus
folides & plus Atehdos 'que les Fremiers"ô; L€ grand donjon qui
étoit)a\prir.c~l?ale force 9.u ~hât~au d~ C~épy.' .a é~é comme~-
-cé &acheveparle:Con1'tè Gatitle"r1"e Blanc;'~"dèft ce m:êtne ,_ ~.

Seigneur,q!li fonda le Mona~er~ de S. ~rnoul~ & bâtit les 10-
geméns~l~tëlfâir-es;à roofer.vattce, de ,la Regle. - :

,T~utc,eci fè -re8ult à dlfl::i'ngtüe-r :crois"origines :duchâteau,-de '
Crépy:; :0:0 Ji ;l'o.h-aime mieüx , ~un~ pre~iere origil1e:,& deu.x

•
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reno.tiveUemensd~5 fortifications &-du; corps, de. 1", place.
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.A .R TIC L E' .V. '
,

, ,

. S~iillellr-ie dè Haute-Folluzlne, tom. I, p. i 65,}. ligne 13."

La Seigneurie de Haute-Fontaine a continué d'~tre: pofféM

," dée par les, Princes de la Maifon de Dreux, fucceffeurs de'
l;\qberc III ,Comte dè Braine: .elle 11'ell- plus pré[.elltemenc,

o unie à ce Comté'" mais elle en reléve en plein fief. Cette terre
a paffé dernlerement de MM: de Brion. à M. le Comte de Ro-

Othe. '.
ART r C~ L E. V' I ..

Mouvance&c.fiiite dù Stig/l~llrs. 'de R~tJecolirt. dépllis-lè dixiéme:'
. fit.c/è .,Addition 'à la page' 2 l ') du lome I. -

,
, .

• • 0

. La terre-de Riveç'ourt " après les révolutions que'm:~us avons·
~xBofées, paŒà des Séigp.éùrs "dé Pièrrefonds; atix 5eigpeurs du:
Fa1'eLNous n~a.v.ons pu connoÎtre" combien de temps ces,der-'

.nierS ont jouI de' cette poŒëfficm". Nous avons· feuleI11em dé-'
çou~erc: par\de;s..~é??!TIbre:rnens_ ~ que Ri v;ecourt ne léur. appar
tenait Rlus alla.Jln du q.uatorziéme fiécle..

- ~ Ên'; 1:1~O;, 1é:dîâteau~de' Rivecourt' appartenoit ave'c' fes dé;:
pendances. 'à'Je~n,dèWandè1icourt, qui fournide dénombre.
JiPent dé fon.fief à.Guillaume Gaudeuve" .du chef de Jeanne:
de ~~yel!fa.feÎn~le.~ à· caufe de fan châtel de FayeL 0

~, Ve~s l;~n .t"4.4;Z,.'Jacq!Jc$,Seigneur de Fayd, pren.oitla.qpa:
1ité.?e:Vj'c~~t~deBretell.ir, de Sèigneur de Rivecourt, du.
Meu~c.&, d'Harrnancouré. Nous, ignorons'de quellc,maniere il
çtoit rentrl.d;Uis.l~I?oq-effion.decette terre; fi c'.eft' par acqui.
tition.,. par-fajfi~ féodale ou àutrement. En 15.18, le châteaù,
~e Rivecouidk fès,depen,dances, àppartenoient au Sieur Féry,.
c.l;~L e:n,~·r:~~~"~~ag.ç,~· ]\'fièJ1'e l~ G:ail~ard ~èigneur du rayel: J;-.e
Sleur:Féry étOlt aufIi pofTefTeuriau fiefd Aumonc fis a Chevqe:
r~s', re.levànt du'châtea~ dé. FayeL Il eut une fille nommé'&
~ouife·,:qui époufa en' 1523." Fran\ois Seigneur de Rouville ,.

. Maître' d'Hôtel. du Roi ,.& Maître' des; eaux &, fo~êts de' Nor;.·
Inan~ie ~ ~e,·Pi~ar;d!e:;:,~uq.ud ell.e porta;eJ;l' dotJa.feigpeuri.e:
de Rlvecoult & le fief d Aumonco.' '0 .'. '
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Plufieu~ enfans.fortire:rttde ce mariage, Jacques de Rou'"
ville entr'autre:), qui. fut Seigneur d~ Rivecourt & du Meux·
Celui-ci eut un .fils nommé J~an'J dont 'les defcendans ont
.pofTçdé la 'terre, de Riv.ecoun jufqu'à François. d~ Rouville J

de qùi cette ~erre paffa à MM. de Ma:leifTye, & de 'ceux-Ci à
~.~Def~c>tz., Confeiller àla. Chambre de:s Comptes, qui en
JOUI tprefente~e~t.· . .' . . ' .

, Il eft marqué.à 1~ fin.de~a m'êmé pàg.,21), que lam~ridienn·e..
de p'<itis, -tirée ,~epur~Per'pi.ghân jufqu'à Dunkerque, ,p'afTe au
moulin ~~' ~ivec_ourt ;. ce n'dt qu'une ]i,gl1'eparall~lede cette'

'\, riléridienne.' .. ' .. :
,

. ,A R T I,e L E VII. .

''. RépOTlfi à:.(J.ltelquu.t!iffi.czdtés ,toucha'}! f d.cçouçhement·.extraor~·
, " dÙlaife dom i~ ëjijàitnz~ntioiz à la pagi:213.".U. iorneL

-.. .. . .'.. "

~e traie que nous. rapportons, d'une femme .de Chelles,près
de Pierrefonds, qui. accoucha de trois œ.ufs ,pétrïfiés & d'un,
enfant, a paru 'à des per[onnes que .nous r-efpeaons ,une fable'
de légei.~de hors de t~ute vraifemblance, &: contraire à la gr~~
vité de 'l'Hiftoire. .T '~ • - - • • . ~. .',

, . .
'Noùs ne' produirons .pas cene-particularii:é comri!e 'un rPira~

cIe, .ma}s comn~e un' ;e~ '. ou· plutôt 'comme un 'deèes ·écàrti
de la nature,' quOi frappent l"efprit & qui .piquent ·la cur~oftté. 
Nous ne nous {ommes déterminés à'rapporter'èefait, qu'ap'rès'
nous être 'affuré de fa -poffibilité. Nous, pour~ionsprodùire plu-: .
fieurs, exemples de ces fortes de concrérlO'hs, ·tirés des' écrits
c1es·Naturaliftes: nouS nous bornons aux fui vans ~ ;qui re{fe.m~
bIent,en tous poînts ~ c~lui d0!1t nous avo'ns fak mention. ~ ':

On lit 'à la page 223 du Jou-r~1al étt~nger,',Juin. 17)'8,'
que parmi les curioGtés qui' font dans ie ,cabinet~du Roi de
Dannèmark "on voit· un œuf pétrifié ,dè' la groffeur: de ce..
lui d'une poule, dont une femme' Saxonne étoitac-ç6uchee
en inême:,rem,ps que d'un~:nfant .. L'Auteur. de, ë.e;'réçit padë
.d'un fecon'd ~uf qui v,int.après le premier , 'nlài~ qu'on ne
pût pas recouvrer 'pout être placé au nombre ,a'es curi~fités:

naturelles de ce cabinet. Qn ;parle auffià la page précédente,
d'un enfant pétrifié, dans le fein d'une femme de la viHede
Sens en Bourgogne ~ & qui en fut tiré ',en' l'~nt}~e 1~ 8~." ?oln'~

, • ~. < '. 'es

"
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, (Je 1)lIifloil~ dit Ducht! Je -Palois;. 119
. )}es'mem~res avoient 1<;1 même dureté' que' celle des pièrres
'qu'on'tire des.carrieres. Les circonfiances qui oncprécédé- &C'
fuivi l'accouchement~e la feIP.me de Chelles, n'empêchent
,pas que le fa~t ne foit véritable ,.& qu:eile,ait rendu trois œufs
pétrifiés; avaut gue de_ mettre} au ,n1onde un enfant. C'eft ~n ,
';parti auffi èxuême , de, refuf,è:r t'Quçe efpéce d'acq~iefceme~tà
des fairs" par l~ (eule raifon qu'ils ont été ti~s des écrits d'un,
Mo~ne ?ud~un .L~g~ndaire, que,celui de',crQire aveuglément, /

,fans difcérnement &Jans critique, tout ce qui eft raconté dans
les autres Mémoires de ces temps anciens.

, 'A ,R TIC LE VII, l.
, , '

-1'Jous-avons placé, tome l, pàg. 333, fur la fq~ de quelques
écrit~, le. bourg .& le Mon'aftere de Coincy fur le chemin.
d'Ouchy à Château-Thierry: llousavons ~ecpnnu depuis l'im·

,preffion, de notre premier volu~e, qU,e l'un & l',autre Jont,
fimés à la diftance de,plus d'une demie lieue de ce chemin,
fur la gauche. , _

ART 1 C LEI X.

Note 4:' la page 33 t du lome '1.

, , Bainfou efl: un lieu fitué p~ès- Ch.âtillon, dont Eudes, qùi
'rut~ape dans la fuite, f0US le nomd'UrbainII, avait la,pro"':
, pri~cé, comme étant de l'~lluftre Maifon de Châtillon-fur~
Marne. ' . , .

ÀRTICLE X..
, '. ,

Eclaireiffiniensftr la.fuite des defèen.dans de Herihert r Comté
cfe Vermandois ,./iC d,e Hildebralue /On épouft , jéeur du B!'en-_

_ heureux Simon ,d~ 'Crepy ; depuis kudes L'llifen/e, juJqu'à la
jùz de la première branch.e de la .maijim de ce Seigneur. :

.' . - . .
Nous avons avancé .par mégarde, .ce qu'on lit à la' ligne .30

de la page 344 du premier tome ge ce~tel:fiftoire, que Héri
bût Comte qe Vermandois, & Hildebrante fon 'époufe, fœu~
du Bienheureux Si~0r:t de, Crépy,. n'eurent poi,nt d'enfans ~â:- .
les qe leur mariage, ~ais feulement une fille nq,mmée Adéle,

Tom. 111. . C C'c
"..

. .

,
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~fS'd . JSupp'l!mtnt tiil'ToÏfle l' ,'.
(qt.ii~l'btfra:H~gue$:le Grand, 'frere du Roi Philippe'!. '11 Tall't;:
!lire'*~riiiers :fhiilû. INous n'avions ·alors eh vue que le feul~

ifait., ':-güt féft , ~gue Je Comte de Vermandois , beau-Frere du·,
t.comte:'Simon '&.~pèr"e de là·Dame Adélè"tranrm~t la propriété:
id'eJes,üomaines Qu'Vàlbis'& du,Vermandois·,cohlme s'il n'a
iV6it ;pas Wenfans ,'mâles; parcé qu'atanè,.dèsh'érite le,feul fils,:
($i~'il.·avôit" 'cdui~cin' étô'it p.Jus regardé' :Jans là fodé'té, que
:eôm'l1re ',ûnmért'ibre ',rêt:rànêh~ de fa famille, privé de toutes
~;les ,:'préte'rttions 'q'u'e fàn:àilran~è lui .ayoit dè>~üé'e fur, les ,biens:;
,de'fes:peres~ , ,

(Cette·matier~., 'que~pus regardions comme écrangere à no-·
ttreJl)jet,' avant 'l'iml1re'ffiondu ,prernier:'volume, nous' a paru,'
J efferttiellement 'lié.e avec notre principal obj~,t, ,.<pour Rlufieurs.:

, • C ' ' • ,
"raü'6rfs; .

'L"ex:pontion d~ce'qùi regàrdè lesdefcendans mâles,deHé';',
'cibert'{~0h1tè 'd'e~Vè'rmamlois, eft i:ùrè explicati'Ou du partage'
\des bië'ti's ;' provenant de l~ fucce'ffi0rt du, Bieilh'eureux 'Simon:
1 de 'Crlpy. 'L'e-s defceh'daiü; lnâ·Jes 'âe ;Héri~èrt" Be de Hilde·...
!Brante, ~ ont pris de ce dernier·: Sèigneur, le: no'rh q-ü'ils :O'llt.:
ltoujolïrs confen:é;., . ' " ' ,

iL'exh'ér'édarion d'Eudes l'Ihfénfé', ~to,it un;, poi,nt' à difcuter:'
1d,àns ,'èetrej :Hifto'ire",:par raIB;P'ort· aù.xÈli:f:fé"ie=nds cl'entre le RoL
:Philip·pe "AllgÙft~.,: & Ph~lif)pe .9'A'fac,e Comte pe ~lan.dres",

,d<il'lt 'n'ous 'a v'o"n"s 'raéônté :les C:I-Î."CàÀ'ft2lncès: "& les fuites, ,à la)
'fin du 'troitiê:me l,,'ivre,& ,d't:1Ff'8r:'Îer' tonlè'd:e cet o-uvràge~,
~I Les dr<i>it"s'-cqU'e Je Gom,te de ,Fl·à-n:dtres 'pr-eteüdo'.i't fai-rè valait" '.
, en vërcuCl\me :ceffiol)/& de, fqn ,mariage avec Elifabeth, 'Fe~
i tite-fille 'de'Hugues le Grcand" 0i:oienc 1es 1t11êmes; que les',def-,
,cendans.c'de'Hériberc, IV po,uyoi~n,t ,revendiquer', à,caure .de:
;'lët:lr nai'ffatn'èè·. '
. 'èèt'fe Yàèè " qù"e i~Or1'i'e.gà-rdoi~'déja conl~e ·ére'Îme"& ·cbm-..

! me 'àt'léânti'e'/du Vivant "in~ri1e'â'Héri:b'ert', ~fùt féé6Ad'e 'en ·def-,·
l cenciàns:::fiiâ:lëS",';& Te ,âi.:v:ifa 'èn 'deux 'btan'èhes:, qui ~lirent

1pour'~fo~c1)e.:commune " une D?me de.. l' illufire, & ancienn e:
~'Mat:fëï1 ~dé'·Fa~y:eh '- ',.,'
, :·;Làp;~tilj~rt·~â·e.: ceux' ~dont'nof1s parlerdms, flfre:nt 'bienfai':'

(féurs·'dè'rrAlJbïiie'ô,e ûong.-polit,;;,& c'efi 'en parri'e fur les tr
i 'ties :"ëom:p'ri's ?3u":Gâiiû-laire' mamifcrit de 'ce' Monafieré ,'que' ,
J~n,Q9S ie[~blr{folYs ',~Jès :p'riFlcipa:ù'x :pàinrs, 'de la 'géiiéa:logi è :'què~'
i ndus;Ja;!ilictnsA:.e'rddiike.,' - . " '
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(fe 11lijlozrcr du )Jz!r-hé de ralois.., 3'3'i~

. 'Lesmei1lèur~s' prel1V~~ furJefqüel1e~ la 61iarior, d~ Eudes'
:jle dèshéritë eft fondée-, font tir~es d"un~ enquête faite par .l~

,;Roi Philippe Augqft~, à l'oççafion de res guerres pour le- Va~,
"lois, avec Phllipp~ d'Alfp.ee Comte de Flân:dres. ,

Il eft,hors de dOllte, qpe Héribertquatriém~du nom fe1~l\
les uns, & dn,qujéme felon d'autres, eut un 'fils nommé
Eudes ou Odon, de fa, femme, H ildebrante, Cœur de Sifl10n
'Comte de Crépy; mai~ ce Seigneur fut trompé dans les efpé.,
ral1ces qu'il avoit conçJJes d'abord, d'avoir én cet enfant) un
héritier d~s vercu,S de fes peres, & un rejetton de l'illufire Mai
fon ~.~ Ch~r1emagn~, dont la ,condùite répondit à l'idée fu'
blime, que' Yon a~t~çhojt ,à tout ce qui 'pouvait appartenir à
,un Qhç[aullié!.uguile., '. ' ,

.Eudes 11Jena dès fa jeuneffe une 'vie déréglée. JI joignait à
:\1n caraaere ,intraitable, une foibleiTe d'efpi'Ït qu'il' mani..
'fefroit p'l-r -de fréq'uens égaremens, '& par une oppolhion dé
cidée '~ux avis (X. aux ordr.es, qui lui écoienc adreiTés par le
:Co,mte Con p~re. .
, Héribert, après 9.voi~ épuifé toutes lesreffources qu'il pou-'
'vo~.t hum~inçm~nt rpertre en œuvr'e ,dèshérita ce fils rebelle
ex: infenfé, & mit toutes Ces complaifances dàns.fa fille Adéle,
,en qlli ira·voit-.la fatisfaaion de voir briller tau tes les qualités' ,
.-.0ppofécès, a:ux vices grofIiers de' fOB frere. . .' :

Cepepdant les Barons du Comté delVermandOls, offrirent a
Eudes l~u~ médiation; à r effet d'engager le Comte Héribert
,à lui rendre fes bonnes graces, &-à ne point le fruitrer des do
'maines, ~.uxqlJels il dev.oit naturellement fuccéder après la
mort de fon pere. Héribert déféra to~taux remontrances & à

- l'entremife de fesBarons ;' mais Eudes..retomba dans de noù-
, .. . .- . .... - . .

·veaux: éga:r~l11~.ns, &: ,co;mmlt de nouvelles fautes, qui le ren- ,
dirent -\cRl Dbjet d~ind,ignationaux yeux de' fort pere~ Le Comte
ptocéd.a de nOUVea'll concr,e lûi , &: le punit fans retour, en lui
otant le privilége .de fuccédèr après 'luI, à la poffeffion de
[es doma-iHe~..' _' "

Cespanïcularirés nous font connues par I,e teftament d~

'Co'mte ,Hérib,e,rt,. dans lequel ce Seigneurexpofe les motifs,
qui l'avoi~,nt ,dçter.trIiné 'à priyer fon fils de tous droits à, (~

fucceŒon.. ,çeteft~nw.\J·t eit rappor.té dans le Livre ,intitulé :'
-Origine de la Maifon de Sohier, imprimé ùz-jolio ,à·Leyde

Ccci,j
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3-S.~ Supplement au Tome r
_16~1 , ~pàge '261-, & parmi les Piéces jufl:ific.ative~ d~ l'Hir..·
toire de Cambrai & du CambreGs.- Il eft daté de l'année 105'5/',;

. temps OÙ Héribert ne:prévoyoitpas,.qlle le Comté de Va
lois dût revenir à fes' defcendans ,_parce que le- Comte de Cré
py, Raoul III pere de Hildebrante, avait alors deüx enfàns- _
mâles, Gautier & Simon ,àuxque1s il était vraifemblable que-
'[es principaux domaines retourneraient. ' ,
-' Nous avons -appeHé dans le cours du premier tome, Hé~
I~bert IV le· Comte de Ver.mandais , pere de Eudes l)nCenfé ,.
-à l'exemple de quelques Aute'urs. Il dl: plus exaét de~ le nom
mer Hérib~rtV, p~~e'qlle ce Seigneur tient effeaivement l~

cinquiéme rang, parrpi les an,ciens Comtes dè· Vennandbis d~

-ce nom, qui Ce font Cuccédes. A l'égard de l'époufe de ce mê...
me Comte, fœur_ du Bienheureux' Simon de Crépy, & mere
'de'Eudes 1'1nfenfé· , nous l'appel,lons HHdebrante, quoiqu,?

'la. pll1part des: Ecri vains: -lui. donnent: le llem' d~Adéle.-Elle e.~

~iéfignée pa·r la premiere de ces deux dénominations-, dal1s-1e~

meilleurs manufcri·ts que nous avons conCuItés. Ce-nom d'ail..
'leurs [ere à-la difting0er de fa. fille Adéle , qui épbufa le Prince·
Hugues le Grand. Au-refte, les noms·d'Adél~, d'Al.ix , Ade;
Adée, Eve, Hildebrante, Adéluia, Haquenez, &c. é~oient

des expreffions fy:nonimes·,. paL' lefqueUes on variokles noms
- d'Eve ou d'Adée , qU'Oil donn:oit à prefque tquces·les fêmmes-~.

. Ce que n'Ous aHons rapporter-; prouvera que Eudes l'Infenfé
a· été marié, & a eu des defcendans. Nous ne citerons parmi
fes rejettons ,. que ceux dont la. filiation n'a pas été clairement
établie jufqu'ici , & dont la conno:ifIance peut fe~vir d'éclairlo

cilfement à cette Hifl:oire.. .
__ §.I •. ~'exhérédatiol1 prononcée par Héribert·V contre fon
fils, à .caufe -de fan; penchant au mal & de fon cara8ere inc?f:.

1 rigihle, privait- Eudes de toutes fes prétenti~:>ns au Comté de
Saillt.-Quentin ou de-Vermandois; mais elle n€ regardoit point
les biens & les domaittes, que' Eudes pouvait attendre dU-ichef
de Hildebrame fa mere , après le décès ~es Comtes Gautie~

-& Simon res oncles- matern€ls ,. fils de' Ra'Üul III Comte de"
, Cr~py•. Ce ri'efi 'que- par une fuite de.s· premieres difpo{itions',
'& par unein.terprétat-io.n desfentimens de Héribei't V'; que:'
.Eudes fut forè·é :deren:oncer à la jduiffance de Ces bièn~ ma,- ,
-tetnels~ ,

, ,

'~

.

"



'dt l'Yijloire du Duché de r~lois~ . 3.81'
; . Hugues le Gr~nd fre~e du ,Roi) qui 'avo)t époufé la f~ur du
, dèshérité, d~ns .1'efpéranc~ .de .jouir fans partage 'des deux.
Comt:é~ de Saint-Quentin & de Crépy) commença par pren

,dre polfeffion.du c~âteau & de la ville de Crépy, & d'y fixer'
fa réfidence ordinaire., . . . , '.

Pqur tirer' fon beau-frere de l'état d'afferviffement, & préve..
nir les fuites de l'abandon,géné~aloù il fe ~rouvoit expofé, Hu""
gues le'Grandche~_cha ~ procurer à Eudes, tout infenfé' qu'il
écoit, unétabliffement folide & honorable, en lui faifant épou
fer la fille d'un Gentilhomm~ du. Vermandois ,qui devoit lui"'
apporter plufieu'rs terres, en ·mariage. Le nom de_cette Darne'
n<;JUs ~ft inconnu. On croit qu'elle- ayoit pour;pere un Seigneuc"

'nommé Jean de Ham, dont il eft ,fait mention dans un des ti~'

,rres.duCartulaire de Long-ponr. PltÎfieurs enfàns forcirent de~
ce mariage; un fils aîné entr'autres, qui porta le nom de foœ~

pere, & auquel on donna le fur,nom oLi fobriquet de Farin~.

Ei.ldes· 1 1 fut marié, '&eut~ un fils' nO,mmé' Jean, qui vivait
fotis le regne dePhiHppe Augufte, au' temps,dès démêlés de: ,
ct? Prince avec Philippe d'Alface Comte dr Flandres, tou
chant la poffeffion c;les. Çormés de Valois & de Vermandois ',,'
,que l~ Comte qc; Flandres vouloit ~onferver; ,
. ; ,Le Roi ayant réfolu d~e réunir. au domaine ~e' fit Couronne
les deux COI~ués de Vafois.& de Vermandois, après la morl::
de la Cbmteffe Eléondre fà 'coufine , fille-de Raoullè Vieux,;.
'& petite-filledeHug~esle .,Grand , voulut,. avant: d'en venii:
~lUX prifes avec le .comte de. Flandres', écarter' tous les obfta~·

,des qui pouy'oient s'QPpofer-à fe's defTeins. Il crut devoir s'af-·
furer des difpofitiops Ide Jean', petit-fils de Eudes, & obte
~ir de lui une renonciation formélle , aux droits qu'il' pouvoit
faire valoir, comme iuriere-petit-fils. de l'héritiere du Comté~

de' Valois & d'Héribert V , marrde cette Dame~. . . . '" .
Il fallait avant tout établir la filiation de. Jean:" & eIouver:

qu~il écoit petit-fils 'du dèsfiérité. . '
. Philippe Augufte fit faire à ce fuje~ une- enquête', d'ont· le-

.~éfultat eft,exprimé' en-ces termes·., au-fol. ,x-: de lafeconde par;;,..
tie du Carculaire 'de ce-Prince. '
, ..:Le eouite· H~rihert fut Fere de ·Qdbn· fçl'Eudes) &: cl'A,..
:» déle fa fœur._Odon fut infenfé, & tintuneconduiï:edéré;" .
;., glée. Les Baronsdu'Vermandois prierentle RQitP.hili·p1?e12~

. '



3 S<t _ 'Supplément allTome 1
Il depe~ettr~que.la .Dame Adéle épousâtHugues le Ma~
"j frere du ROI. Ce qUleft arrivé. Le C0mte Hugues fit épou~

.,; fer à Odon l'Infenfé, la fille d'un Chevalier du Comté de
,;Vermandois. De Odon l'Infeofé & de fa femme, -eft ne
;» Odon Fario, pere-de Jean de SainrSimo" , qui vit encore ...:

On 'r:emarqueau yeijO dumêmejiJl. .Ietableau .. généalogi-
,que qui fuit. ,_ . . .

);Le Comte Hugues le Granâ eut deudl~s•.•.• ~ . JCjix-ligll8S
·,.;plus has, olllil: La .ComtefTe Adéle fut femme du Comte
.., Hngues le.Magne. ..•• " La même Conùeffe ellt un certain
.~) frere Oèlon, fürnommé l'Infenf~. Du mêllie Odon, eft farti
nlln aucreOclondit:Fario.J;:le Odon Farin., ..eft Jard J~an de
,~).SaintSimort(~. .

On lit·.unpeu .p11ls bas, les noms .corre(pondans. des pre-.
'miers defcendansde Eudesl'JnfenLe & de :Hugues,le Grand.,·
~.difpofég comme il fuit.. '_ . :. "
La ComtefTe Adéle •..•••.•• Freres ••• ~~ •• Odon l'Infenfé"
Raoulle Vieux .•...•• coufins germains .' ...•• Odon F~rin.. 
La ComtefTeEléonore.•••.•.. coufins ilTus .degermain ••.••..Jean,

de Saint Simon. " .' ,
'On a dans ces paffages,les preuves jufiificatives,des faits'que

-nous venons d'énoncer; les termes font fi.précis, qu'il n'eft
:pas poffible~ fans Ce refufer à Yéc1at de la plusvivelumjere, de
:.ne pas·reconnoître EudesJ:Infenfé"poudils àu.Comte.d~Ver-:
"mandois.. - '

§. -2. Eudes J'Infenféeut de la fille du,.G.entilhomme de
Wermandois., twi·s fils '& une fiUe. On :le prouve ,par un paf-.

, :fage duteftament de Heriberc V, déja cité., Ce Comte ·déc1are,
-que Eudes Con fils s'eft.p·réfenté devant 'lui, :acco~ll'pagné de.
fes trois en'fans·, Eudes, EUebaud & Sohier.

La fillé' de Eudes n'eft',point 'nommée .dans .ceteflament;~

~mais on lit' 'parmi Oles foufcrip.tions du ,-teftament d'EHebaud"
fecond fils de' Eudes l'Infenfé, daté de l'anné.e.ID7 1 ,. .celle
d~Ifaac Lita·rd,·qu'EIlébaud· nomme fan ,beau~frere.,&mad "
.de fa fœur Ade. Cette fœur, eut des enfans, donc -lagénéalo
:gie;ne:r~garde.pointle fujetque. nous traitons. .' .:

Eudes II·,ftirnomméFarin , fut marié, & eutun fi-Is nomme
.Jeari, qui va fuivre.E:llebaùd fan frere , 'fuénomme le.Rouge"
.;,n.e,paroît.pas .avoir ~eu de .;poftérité. IllaiiTajpar. fan ;.reft.ament

•
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J~ tHiJloi're du'Duche dé rlZlôis~:,. , jS').:

'dè' r'an 107'1 , fonchâteau & fes biens_ à l'Egl~re dè Sainte
<Croix de Cambray. .' '. '

Sohier, fecond frere de Farin, fut marié & eut 'des-def€en~
.da'os, dollt la généalogie eft contenue dans un' volume in-jol;;
imprimé à Leyde-en 1661. . ' : .

. Ce Seigneur reçut pourarmes,du RoïPhilippe' l, unécuf-·
ton chargé d'Une feule étoile, à condition que [es defcendans'\
porteroient les mêmes armes, Ce trait eft d'autant plus remar
quable " que clans là pillpart des familles illuftres, les· armes,
des defcendahs' d'une même fouche, font rarement femblables._
'Cette diverfité fe rencontre dans les'deux MaiCons de Vexin &,
'de labtanche rbyale de Vermat:1d.ois.. ._ '
.. Jeànfi'ls ,dé Farin, efr celui à l'ocçauon duquelle.Roi PM':'·

. ~ippe Augu~e TIt faire l'enquête, qui eft rapportée dans fon·~

·C'artulaire.Il: vivait vers Pan 1184-. Il re.çm duRai pIuueurs
:~e,rres ) en·,récOïnpenfe de fa renGnciation à fes'prétention~ fur:"
les 'Col11tés ,d-e Ve-rmanâois & de Valois., Il pric·& conferva le'
'nom de Saint-.sim~on,à caur~ d'une terreéles environs de Saint-·
-Quentin.,'quiàvoit été a·inli appellée,. à caure du culte qU'OI1~
ren-do'i'C' d'a'ns 1~Eglife ,au lieu, à Ja mémoire du Bienheureux.
Sj~oa.de 'Crépy.Il.tranr~it'cemême n0m 'à/es,a~fcendan.s,;,

,Jean de Saint,Simon ,.,premier élu nom", e:poufaime: Dam;e'
~~'omméè Clémence de Fayel., .fiLle du Chevalier'~,udes d~·
,'Fayel, qui ~voi't unè ori:gine Colnmune avec lés-'Se-\gneur;s;
.ltrcp,ri-et:tir-es de 1a 'terre ,de Fayel fes-con.temp0rains~Jean·&,
-Glém'ence 1eurem deux fils; Ut'l aîné nommé Jean comine fO,l1'.

11erè., &. Ull ca,det appeHe Qger,' Qui fit 'bmllch~,& deux 'au:-"
tres,fi.ls nOrllmés Odart & Herp'en•. Ces. ql:13tre fils'.paroiŒenr-:
.dan's ùt1 'iit,r~' du-.Cart,ul~ire:'de" Long-PQnt de l'.année ,12 l'J~,

"avec, CléItience 'leu~; Ihere, veu·vealor-s de Jeall.de. Sâint::
"Simon., -
. He'tbert, -ainfi nommé à caure du Comté de Vérlil1anélois:;
pere de Eudes le âèshéri té.s. fut Seigneuréle Pont .,petite ·terre·'

--à côté 'de 'Saint~ Simoù., 'Oaard. Oe,y·illt Chanoine.' de .:Saint:
'Quentin. - . '.., ; . '

jean de Saint:SimoLv, fecond da 'nom;) füt"chef.'de :la·Dran:....
'che aîné.e de fa Maifon, dont 'l~, dernïer mâle fut;,Jacques Il:
'deS,linr Simon:?mortJa'nsalli(loce; fils·deJacques'I" :,& frere:' '.
de ·Marguerite.,d·~,·~aint:Simo.h ,: ,mariée.. à, lean--'de.:'Ro,uvroyr-'

:-:H"~nt l'année ,133,2.. ' ' , '
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" Oger de Saint' Simon, fec6nd fils de Jean 1" é,poûra une
Dame nommée Hériberte , fiHe d'un Seigneur de Rouvroy p:rès
Saine-Quentin. Ce Seigneur éca':lt déèédé , .fes bIens furent

'_partagés; .& ~a terre de Rouvroy échut à Hériberte, avec celles
" de Coivrel & chi Pleffis-Saint·Juft. L'aae de ce "rartagee(l:
conferv~ aux archiyes de l'Abhay~ d'Homblieres. Ogèr, de-
venu Se'igneur de .Rouvroy du chef de faJemme ~ prit le nom
·decette terre, & le tranfinic à fes defcendans. .

fi eut de. fan époufe , yu fils nommé Mathieu; celui-ci fut
'marié, & fut pere de Jarremondde Saint .simon de Rouvroy.
',Cette filiation eft ''prouvée par une piece du Cartuhlire de
.Long-pdnt de l'an '1274. Jarremond dé.clare dans .cette Charte,
qu'H,a fait la vel:,te aux Religieu~ de Lo~g-,pont, .d~une mai,,:,

'fon à lui aypartenaut" .par droit .d'hérédité, de M.athie.u fon ,pere,
. 'qui 'llü-même en avoit hér·ité 4e Q.ge'r de S. Simon, Chevalier.

Jarremond époufa un~ Dame nommée Aliénor de Magny,
qui lui apporta la p:rop.riété de cette demi,ere terre. Ces deux
·époux·.paroHfcnt en[emble élans un ütredu Car:tulair.e de Long
pont, de 'l'an 1'25'8. -Ils eurent ,ùn fils.nomm~ Guy, qui mou·
'rut en 13 16. 11 fut inhumé dans l'Eglife de :touS les Saints,
qu'on v~yoicautrefoisd.ans la vHle de Saint-Quentin, ,près le
':boulev'ard de !a Reîne " où ~toit la fépultu'rè .des Seigneurs de
la Maifo.n de .SainfSimon. L'endroit' où il av.oit été inhumé,

~ .,. . (

étaie c.ouv~rt d~une tombe, fur laquelle .o.n lifoitpette infcrip-··
·tion.: CyjJifi M. Guy dit de ROlweroy, fils jadis' Mo'!figneur
.Jarrer,zo/fd) &C.e. Cette 'inCcripeion eftrapP'ortée par Je Pere
Anfelme,- t. 4.p. 39$' ~ avec une notice fûr la fépuiture'de$

',anciens 'Seigneurs de Saint Simon. ". ". .. '
. Guy' .a,voie .été 'Seigneur des terres'de Coivrel -& du Pleffier
fur-Saint~luft. Il avoitépoufé Peronne·de Moy, de laquelle 'il
·eut Jean de Saint Simon dit de Rouvroy, qualifié dans les ti
tres du tem.ps, Seigne.ur de Moy, M~gny&. Be,ttencour,t, de
'Coivre'l'& du 'PleHis-fur-Saint-Juft. .

Ce fils de~~y. de $aint Sinion'& de Rou,vroy, eft diverfe...
'-rnentnommé 'pàr les' critiques & par les compilateurs. Guy
Allard& d'Hofle:r,l'oma.ppellé Jean de Rouvroy; lèPer~An

I felme & -b.eau.coup d'autres, lenoll;lU1eht Mathieu. Le vrai nom
de ce Seigneur eft Jean, fuivant pluGeus titres du Cartulaire
.:d~ l..<?ng-'p0nc,. gue n?~s cite~o~s.bientôt•.Ceux: qui l'ae;rell1~n~

-,.. .' . ' _ . Jl':J.at ~leu

•
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Mathi~u" l'ont confondu avec un de [es Freres, 'qui prenoit '
,\ - . '.ce, m~[J1e nom. .

. Jean ç\e Saint Simon Seigneur de R,ouvroy, & fils'deGuy;
,'te'chercpa en mariage, Màrguerite de' Saint Simon, {i.lle·

de' Jacques 'de Saint, Simon &. d'Agnès de Campremy. Jac
'ques reçut~d:es propofitioùs de Jean de Rouvroy, '& ·entra .
dans [es vues, par des motifs· qui fane clairement expli-·.
qués en deux titres, du ,Cartulaire de Long - pont. Ce'
Seigneur n'avait plus d'enfans mâles, & Margu~rjte f<l fille
.éroit le dernier rejetton,de fa branche. Jean iIru d'une branche ~

cadette, aVait avec celJe qu'il demandoit en mariage, un li
.gnage & des Progùziteurs communs; c'efl-à.dirc,· qü'ils'
defcendoient des mêmes· ayeux .. Ces rairons font contenue;
dans ,dèuxaaes du Carculaire dé;a .cité des années 1333 &
,134-7·, . . '"
.' ,On trouve rapproché dans ces deux titres, les traitsénon

'cés dans les précédens, &, par -lefquels il a été prouvé, que
Jacqu'es de Saint Simon pere de Marguerite , & Guy de Rou
vroy pere de Jean, defcendoient d'une fauche commune, qui
,dt Jean l, & Clémence de Fayel, d'où fortirent Jean 11,

\ ,chef de la branche aînée; & Oger de Rouvroy , tige de la
brél,nch,ecadette. .
. Nous no'us contentons d'avoir établi la réunion & comme

.,1~ jonélion des ,deux branches des anciens Seigneurs d~ Saint'
Simon, ilfus de Clémence de Fayel &d~ Hildebrante, fœur
du Bienheureux Simon de Crépy. Nous ne fuivronspoint la. '
filiation de ces Seigneurs, parce qu'elle n'a plus: pe rapporc
avec notre fujet~, . . ,"

, Ce qu~ paroÎtJ;a fingulier, c'eft que la terrè ·de Saint Simon t
quoiqùe te patrimoine &' le chef-lieu d'une Maifon, auffi illuf.:.;
tore, fait demeurée une' fimple roture, juCqu'après le' milieu du .
'guatÇ>rziéme fiécle. Ji eft à préCumer,. que .ce défaut de relief &'
'd'illuftration a, e,u, fa (ource, dans la délicate politique· du ,Roi
Philippe Augufié, lequel, éomme on l'à vu par tant d'exeinw
pies, ,était ccntinuellement en garde contre toutes lesp-réro
gatives &' les diftind:ions, qui euIrent pô ra~imer le pouvoir
énorme,que les ,Comtes de Vexin ,de Valois &.de Verman
dois s'étaient autrefois arrogés, fouvent au.préjudice &au dé
triment de .l'autorité fouveraine. I:/ér·eétion de la terre de Baint

Tarn. Il J. ". D 'dd .'

.1



.-

/

-,

.
3S8 . .·Supplément au Tôme 1 .
Simo.n en fief n(~eft: paspl.us ancienne que l'année 137'1 ; c'eff-

.à-dire J qu'dIe demeura roture pendant des fiécles, où l'on
ér.igeoit en fief & en arriere-fief de fimples fer~es, & foüvent
des emplois qui avoient été avilifTaqs dans leur origine. Il eft .
marqué dans un titre du Monafiere de S. Bertin, qu'en l'an~~e.

que nous venons:de nommer, » LeSeigneur Abbé de cette mai
...fon, à la très-humble prière & demand~ de Jean ge Rouvroy,
»dic de' Saint Simon, .Seigneu~ d~· Coivrel & du Pleffie-r-fur- _
II) Saint-Juft, .& les l'vloines de cette même. Abbaye" on.t muG
a' la terre de· S. Simon de roture en fief .... '
. Nous terminerons cet article par deux oofervations', qui

·:viennen.t à l'appui des preuves, fur lefquelles eft fondée la
filiation & l'identité des deux branches.~ i{fues de Jean. de Saint·
Simon premier du nom. Les Seigneurs de ces deux ~ranches:

avo-ient, au rapport du P. AnfeIme J. une fépulture commune
dans l'an'cienne Eglifé de Saint-Quentin, dédiée fous l'invo",:
cation de tous lei Saints.

Les ancêtres de Jean de Saint Simon, mari de l'héritiere;
& les peres de cette même héritiere ,avaient pour ar~nes co.m
munes, un. écu de fable, chargé d'une croix d'argent. Pa-rmi les:
fceaux 3ttac.hés au teftamen't d'EHe:baud., fecond fits d'Eudes:
1; on remarque celui d'Eudes Farin fon fiere, quie·ft un champ'
de fable, chargé d'UÎ1-e croix d'argént. L"Auteur de la c.ompi
linion qui regard-e la Maifon de Sohier, décide que le champ'
& la figure de ce fceau, fo.nt les armes de l'ancienne Màifon" .
de· S.aint Simon~ NQUS rapportons dans l'addidon aux Piéées;
juftificatives, llne Charce manufcrite, qui prouv~'qt:1'en l'année~

1< 2·2 2, l'écu de ~aint Sir-non é.toit chargé- d'une croix d'argent"
& de c·inq. 'coquillés de gÙètiles- Cur>ùn champ de fabl~~

. : On voit au Trê(cr des Chartes -une piéce fanS' date, dü re-·
gne, ~e Phi.lippe Augufte, où Jean de Sàint Simon. Ce donne'
pour·pltig·e. QUo caution -' avec quelques autres .seig~eurs.,Le- 
fceaUi de Jf;an qui eft attaché' à cette Charte, tepréfente une'
croix. :chargée de 'cinq coquilles. . .'
.' Le; P•.'Anfdme ,:& tOllS les Compilateurs. qui' O~1t fàit men
tion: des'-irtrles du: mari de Mar:guerite de Saint Simon, -lui
-àonnenù,m ·écu de fable ,-avec une cl.'Oix chargée de cilHifco-
quille~ de gueules..· . . . . . .
. Nous nous fommes étendus fur le fUJetque nous. v'enons de:
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traiter, tant à caufedes rairons que 'Oous avons d~duites en
.,comiTlen~a~1t cet '~ni~lé, ,que parce que de gra~es ~uteurs', _
tels que Hemeré, Dunllet, 'Dubouchet, la Modlere , Dupuy,
Belleforeft;, le ,P .. Labbe) SaimeMarche, l'Auteur, ·de -la-Chro
nique 'de Long-pont, ,&c. ont: ch.er~hé à ëclaircir la, 'queftion
'qui vient de :~ous'occuper. Ces Auteurs dnt onüs , .ou 'n;ont
'pas ,connu laplôparr ·des textes que nous avons ,cités, &. qui
ont été les lir'incipaux fondemens de notr~difcumon. ' -

,

ART 1 C L E XI.

Note tl/a page 368.
, ,

. Nous avons eu 'communication d'un ancien titre de No~

gent-Lartaut, fuivant lequel il paroîtque dès l'an 829, laterre
-de Nogent faifoit part,ie des 'biens de 'l'Abbaye -dè S. 'Germain~
:des-1Ptez. :On y lit, que le 'prefent de cette terre a:voit été fait,
là c'etre ;Maifon, 'pa,r un, ,Abbé de 'la Communauté~ Les Re1i
:gieux ,de S. 'Germain-des~Prezy poàerent -leurs Reliques &
leurs effets ,précieux, vers le milieu duneuviéme fiéc1:e, pour '"
:les fouftraire ~ux ravages & à la cupidité des Normands~ C~s

Rel.igieux 'conCerverent,des droits fur cette terre juCqu'au der~

, .1lTet 'liéde , -qu'il's'les :vendirent à -la Maifori de la Vieuvi'lle.,On
'connaÎt 'par letiue.que nous citons, que l'Egliie ne leu~ appar-:
ten?it pas-en l'année 1096.., " .

A, "R TIC LEX 1 I.
, ,

. ", ' ,:Terre de CMyrieres, tom. 1, pag. 404';. -
. ,

:La terre. de Chévrieres "ne rd~h'e pas en 'p'leit: du Duché de
Valois" maisfeulem"enten partie. Les fiefs cl' Aumont, d~Hau
çourt , Ragot ou 'Bournonville, le fief de Foucaut ·&.c~lui des
'Morlie.res, tous "tenférnrés dans l'étendue· de fon territoire,
'relévenè 'eri"plein 'fic'fdu château du Fayel., &en arriere.:.fief
'de la Cl{âcelUe'nie' :de Pierrefo'nds. ' , .
. Cette 'terre éroif O'rigii!airemenc ,un doma:Ï1ie du 'Fife" qui
fut aooord'é'Far nb;s Rois à l'Abpaye' de S. Denys 'en Fralic~ ~
& à des Chevali ers. ' ,., , ,

, .
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Les habÎtans du lieu ont obee'nus en divers temps-, ~es pr,t...:
viléges &, des draies, qui leur .one été plufieUl~s fois confirmés.

,En l'an 1182, le Rpi Philippe Augufre déclara p~r une Charte"_
~ces: habjtans ex~mpes de tous.droits de tolte ,. de: tail1e~" & de
. tOlites. eCpéces de 'mauvaifes coutumes :. il les exempte aufli 
par cette 'Charte, du droit d'ojl & de chevauchû., leur 'accorde
~'ufage du bois. mort dans la forêt de Cuife, & réduit les.am~n":'"

d'es ordir~a:ires. à cinq fols &. à douze deniers. Le même J?rince
fixe les redevances ordinaires, à lix mines d'avoine par ménage,.
~payables le jour de S; Remy; & à quatre cJlapons, q.ui étoient~

dûs le jour-' de Noël par, le chef de chaque Mairon. Cette
p,iéce .eil: datée de Béehizy, la troifiéme année du rcegne de'
ce Prin,ce. . -

.tn l'an 12.1.) ; le même Roi Philippe Augufie fit- àmc
hommes de Chévrieres, la conceffion dont nous parlons à la ,
}]age 1.04- du premier volume. On y ajoute ,. par une difp o.;"

, fition pa·rciculiere., que les, habitans du bois d~AJ.eu~, jouir.ont:
..de foix3nte arpens de bois., ucués près de.Chévrieres ; & qu'a,11'
ca's où cet ufagene leur conviendroit poine,. les., habican~ de:
Chévrieies. en profiteraiene.. '

En l'année 121.7, Philippe de BraIne ou dé Dreux, avoit::'
.en propriété un~ partie des. dixmes de Chévrieres., donc il fi~

pr~{ent à: une Eglife. de Beauvais. L~ Roi S. Louis co~firrna'.

at.:x mêmes. habitans de. Chévrieres.,.les. privileges d'exemp,.
tian: ,. tlQe le Roi Philippe Augufle leur avoit accor~és.. . ,

En 1279 , les dixmes de Chévrieres étaient. partagées eni
pll1fieurs, portions; La- p16-parr des'.groffes dixrnes. relevoient~
de Jean de Fayel Chevalier. Les droits d-e ce Seigneur.' lui,
avoient été accordés par le Roi Philippe Augufie-. Anfeau' de:

. Chévrieres ms de Dragon, poffédoit par indivis la' pliJs grandè~

l?anie de ces- dixmes.) avec .ces fre.res & fes· fœurs:.. elles,s'é
,tendaient fur. quatre-vingt muids de terres· labourables. Les
Abbés & Cler.cs de S..Sy.mp.horien'de Beauva,is" jpuiifoienc de'
l~ moi·cié. de. cc dïmag~ •. Les Religieu~.de S-.· 1v~d de Braine

''YJ av.oient. auffi une p.art·, ai ri fi' que·les Curés de-Chévrieres &
de 'Longûê:èa-u. fI eil: à'préfumer, q.ue les. portions Poffédé.es'
par les :Religieux. de Braine & par'la Communauté de S. Sfln
l'horien', leur avaient été don~ées.:en préfent par Philippe de:
Braine Evêque de' Bèauvàii.... '

- .

r
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, Par àé'l:é du mois dè Février de l'année 1279, AnfeaQ) [es'
freres & fes Cœurs ,décl~rent avoir vendu au Chapitre de
Beauvais, pour une fomme de onze ~ens li yres parifis',_ tous
les' droits de dixthes'qui leur' appartenaient· (ur le territOir~,

.de Ghévrieres": & Jean de Fayel, de qui ces m'êmes:dixIl)es,
r~levoi"ent, donna fonconfentemént à' cetcé aliénation. IJur-' ,
qu'en l'a:nnée 1215 ,'la terre de Chévrieres avoit été diviiëe'
e,n' trois portions; donc une au -Roi, une à 1'Abbaye de 5._ De":
n:ys, & 'une autre à des. ChevaHers , qui avoient été probable~~

ment Avoués de cette' mênie. terre. . . .
• -. • 1

~ En Yan 121)-, le Roi Philippe d\l1gufie- fic préfent. à l'Ah· :
bfY~ de. S~ Denys, du. tiers qu'il a.voit dans la- terre de Che-

, \lr.ier~s. ~~es'-'Religieux dé' cette' Abbay.e remirent par cette" .
. donation les deux tiers de la terre ,& les conferverenc jufqu'à"
I~,6n qu quatorziérr,te,fiéde•. Ils cédêrenc .alors la- propriété de: '
leùr domaine, aux poffeffeur~ del'aucre' tiers. Un- dénombré,,:,'
.Ililent: 'fo~lnü ,par Pierr.e.de' F~a;ncieres, Seigneür de Chévrieres )
en 1i02 , prouve qu'en cette anné.e ,.courela jufti:ce étoic~ à,
c,e S~ig:neui:"; & que-les, Religieux ~de' S. Denys avaient cé~é

& vendus la. plus:' grande 'partie de leurs droits. La terre de-:
Chévrieres appartient préfentement à Madame la.Marécha-lè:

, d:e la. Mothe-,. Dame de -Fayel.. .: (::- . ". ,. ,,'!, .
:".. ,. • ~ f' •• -.

: _ .. !:. o!: - ~

~ote à la' l'age in ,lu tom:' 1..

..., . ...., . -

ARTIC'LE
. 1

X' II 1.:', .
': ,t t

" .. ..

..-;Hen~y-V·illers.. :NOUs'a:Vol;s~crit' que ce'lieu-, éto-it-prooa-·
Wem'ent le village. de Vi·lIers près'Braffeufc) ce qui n'ëft: poii1t~.

};Ienry-Villers., eft le hameau de Villers, paroiffede Saintines" _
fitué entre ce lieu" & Vauxcelles·.L'hérj~age en queftion~,efr.
préfentement cc;>nnu fous le nom?e Clos de;CliâIÏ~.,

C',

, - Pi' R T' l' C: L E: .x.. 1- V;. '.
•

. . '..
Le' chateau. du Haut, Rréfentem~nt la IfoIfe' " n'a- pas été. ,

- - -, "; ~:.1" ." =- ~ ,~ •. , .

Changemens':JC 'additions aux.pages- 469'~ 1'70 ,- ''f7r, 47.'f'dk
. . lomi .1 ,:corzcerruult la· villè.. de. BâiJrze;. .. '

.. , 1

.! : " • t
. .

.-



'3.9~ : ' " Supplément :au' Tome 'L ' .
.b;âti aux fr~is, & ,par les foin's cl'Agnès de-Braine :~u· de Cham';;
pagn~, veuVe de 'Robert l, mais par Jon fils Robert' II.,, à
c~tte occafion. .
: Robert Il ,avoit un différendcaveé Blanche Com:te,ffe de
Ghampqg~.e, '~9 fujet de fes ',t~J~es, de Torcy , de Fere & d~
B.raine. Il Je termi~a a,vec cètte 1)all1è' à -Provins, ell l'année'. ". ,"...

1206.,11 fut convenu entre les parties, 'que la Maifon"de Tor·
cy app'arteoaneau' Prirlce Robert, demeurer,oie 'en,etat ,jüfqil'à
c~- g~~ ThiR~t,ldfits de la ComtelTe , fût en'âge ,; ma:is:quele
Comte de' Braine, pourrait ;confiruire une forrereffe ,eil foL1 al·

, leu' ,. -&ç. Rob~r,e -prpfit'anr' de la (ituation de cec alleu '& ,de
L , ,

l'9-va~:tagè des lieux, fit bâtide châceau~fore appellé la Folie,
& qu'on, .nommoit originairement château dü Haut " cajlrum
• . lÎ-' , ,"de ceb o~ " ' '. ' .,,'... ,.

, "ç-et~e ,~~tgine eil ra;ppQrtée par Duchefne ,~& Cbnt,~nue,dal1s
les.écritsâeMathieuHNbelin.l· :. " - -.' :.~, ", '•. •• 0' ~ ...... : ." ,"•. :. 6'

, -Le? r~ma,rques ft,l~Vanle~, ferappc>rte~taux :m:êines pages
4~9, &c. dUYHne 1.'_ .. : ':.1"' ..~ r;. ,.'.' ' .',

Les de~x premiç,r.s Nbhés de Braine; loneéte ',Gifle:bèl't·&
Pierre ~. lYluldracprétend,ql:le ,Pierre 1 vécut,jufqu':en :l'annee
1 1 5' 8. Ge f~~tin!ent e(tçOl.1tradiaoire a'vec '.un p'a{f~ge du :C~r- "
tulaire de S. Ived de B~aine, o'ù "il' efLma:llqùé ,.qt1fe'·P-ïe:rJ!e ;1
mourut en 1149 le 'vingt-crois Avril, quatre~annéesaprès 'celle
que nous avons n;omm'é~~ la :page'~7~" ,'. .

Les premiers Chanoines de Brairie, contens des fonds qui
leur avaient été 'a'ccordés p.ar ·leurs ,bienfà,itetirs" chercherene

- par un louablemotif de charite, 'à en faire part ~ux maifons
l\e1igieufes ~oifinesde .le,tIr ,~err'itoire. ,On lie dan~ 'un ritrean:
cien de -f'Abbilye' q'Igny " cq~e. les Chanoines ~e ;Braine, ;firent ~

pr"éfent aux ~digi:ç:,ux ~.e ·cette pleluiere Maifcm ,:'d'un 'bois"&'
d'~une terre ,fituéeà Coùrte~u., .,' '.: . ' -, '.
, Les de.u?, 'vers Jatins,:dont nqusparlonsà la :page 4i 3"': .ne

font pas gravés à côté de l'Hofii~ miraculeufe, comme no"us
l'avons rapporté rl;r~'l~tçrhoig,n~ge' de Dom Martenne : ils font
écrits en lettres d'br fur une petite tablette, placée au-de{fo~ls.

d.u reliquaire p~ l,'enav:o.itmis.ceae ·HC91:liie',: :ce' reli·qna:ire,_:s'é....
léve -dü fond du ciVce, qtri ~tl.le même'daf.ls lequel le Prêtre
a' confacré à la MefIe folemnelle, où la jeune Juive fut con-:
~'ertie . . ," .. .. . . ...',' ',' ";: , ..
'" .. ". .." 1..... "" l • l' ~. • .'

,



. .
. . (Je t'Rijloire du Duché de Viz/ois.' . 391'

Lesbiens' que.les Religieux de S.Ived de Brain.e polfédent
au. Pont~d'Ancy, leur font venus par une échange faite avéc
le titulaire de'la Commanderie du.Maupas•..

•
.

AR, TIC LE, X V.
. .

'R'emarqlle.i·fiIP l'ancienne Grange de S. Arnoul; préfl~umeni.
connue .fous le nom de la Hoûatte) t!. I. p. 5'31) lig. 26.. --,

La Watte qu'on écrif~uffi Houatte, eft ~n lieu remarq~a

ble, par le congrès qui y a été 'tenu , pour concilier les intérê.~s

du Roi Philippe Augufte &'.de Philippe d'AI,face Comte' ~e
Flandres. Son-origine fe perd dans les premiers temps de no-

. tre Hiiloire. Ce·tendroi~ faifoit autrefois la féparation des ter:'
... ritoires des deux 'Bailliages de ~enlis & de- Valois .. n ne pa.:.

ioî! pas que· le ch~tea.u de l~ -Grange,..Saint-Arno.ul ait .ja:rnais
é[~ érigé en fief~ Ce qui en refte, eft fituéfu.r le t~~roir d.c Rully:.

JI y Cl' eu delong:ttes & de gra~des cohte!lationsl, touçhal1t.la
mouvance de cette M~ifb~l'&t de fes déperiqances: elles fu

0' Iren.t terminées. par· u~e .tranfaEÇio~ du. dix-huit No.vemb{e·
1608, entre le Prieur de ·Bray, Seigneur de Rully, & le Prieur

, ~itul~ire 4e~~.~ .t\rn~~l d~ Crépy:.c~ ~~r!1ier a. <:<>;nf~n~i de dOIl;
ner auPneur de Bray, une déclaratIOn féche de la ferme en:

- queftion & de fes' dépendances. La Waue 'ou Gr~nge-Saint

Arnoul, a fubi le fort de' tant d~autres édifices dont 'on ne:
retrouve plus le~ trac~s.

•

----------------~------• •

. ... ~ '.'

< '.. 1.-
'. .

On auroit,pu' Ce difp~~fer ~e' citer..la pll~part ~es' fàut~'~ que
nous rapportons. datl~ cette hile., fOlt, pa·r:GeÇ}Q.el:le.s font peu;
fenfihles, ou. parce que le)ç8ceur peut-y fuppléer~ Nous àvons:

. ,crll , que
r

la:' plus grand~ perfeaio~ .de ro~vra:ge , deman:d0'~t:
:<1u~on en,,fît: mention J. pl~ltôtque de l~somet~re. çette efp~c~

.de.liftë'·,c'OFlti'en'~·auffi. quelques (wrre~ioris de·fautes-4c: ftYle: ')

. qui ont échappé' dans·la eompofirion. - . . .
'. : Torne l," Introà. page 8~;, Chouy, paroHfe' 8 .. ~i'Golas: dé:

.. la Chauffée~ s.Uppt:irilez. ce.tt.€ ligpe.~;·P .·.·21,' ~.lig.1.. ,'· :a.ui-d'eifùs1

.\



394- ' Supplément an Tome .I1 . " .
de Notre-Parne, lij: ·au-deffous. Ibid. p . .3ci, Monte~mafroi
paroiffè de Chéfy en Orceois , lif. paroiffe de Damard. - ~

Tome l, p: 37 , lig. prem. ajoute,z, Nef)e-les-Répond à
deux lieues de Dormans en montant dans la Brie. 1'. Ill, fig.
dern. Gayancourt, lij.. Grimancour.t. ,P.. l 12., lig. 32,,& q~le

les villes de Braine & de Brienne..... ont app.artenues aux
mêmes Seign~u~s: il faut fupP!im~r tO,ure çette phrafe P, 123;
fig. .26.,: Bargny eft placé à deux, lieues de Ja forêt ,de'Retz ,
lij.'à unederriie lieùe. P: 150. fig. 19, Samoncy, li). Samou..
,coy à deuxlieuesde L~~"n~ P. 222, fig.. 19" ces Seigneurs, li}. 1

les. P. 219, fig. 1, Boulanger; lij.. ce Bou;anger. P. 2.56;
lig.2} , l'an 868., lif. 968. r. 27i , lig. 27, en l'.a11 887, Iif.'
987~ P. 279, iig. 21, Levignen, Eglife de'..••• l'une des
plus aqc.~ennes du Diocefe de S6iffons , lif.' Meaux. P. 3~9 ,
iig. il" un prtjudice, c5uz. un. P. .4'U, iig. 30, He;nry-Vil..
l~rs, au :lieu de Yillers près BraITeule, l~;:- -Yi Hers, hameau
près de Saintines. P. 4-68, Alïx d~ Braine, lij.' Agnès; l~gne

o ',37, l:Oire, li).' Loire. P. 4t~f, lig. 6, ,qu'·à fon premier voya
.ge, l~r: qu'à fa premiere ..croifade. P. 54'6, lig. 3" 1 185 , lij:
119 8• P. >53, üg. 14', fen:mie de Thibaud5 lij:fille. P. 559.,
.1ig: .29, ~o,ntmo~,ency, l~r: Mommire!. " . _

. .
. .
. ,

-

·S.U P PL EMEN,T
. .

AU TOM E S E' CON D.

• • Po •

A R -T 1 C" L E PRE M"IE R.

l .Alliance <SC flpultllr.e de Hervée de ChériJY J flcond.du IZOm,; t'

. . Tome J) page p.:' . " . '

H'. .·E R V É,E d~ Chérify, fecond· du' n~m-, :~ft enterré
, ,d~ns le· doître dlJMonaftere de Lopg-pont , fuiyant. le

Nécrologe de cette Abhaye, & à côté .de"lui , Marie de Lor
fa feconde femme.' Il avoit ,époufé ~n p~emieres nôces, Clé-'
mence de Muret, dontil eut Jean <;le Muret ou de Chérify,'&

. :-. . . la "
,,

'-



de l'HiJloire dl/, Duèh/ de J7àlois. ,,;>.
\la Da[il~ Clé~ence,.· La fépulture d'H:ervée eft couver~eA'~ne
tombe, fu~ laquelle on ne lit pas d'infcription. Celle de Mar·i.e 
de Lor qui était d'un beau travail en cuivre, a été brifé~ &
enlevée en partie. Ce,tte Dame eft morte vers-l'année 130.9~

: C'eft vers cè m~me temps que vivait Jacques-de Lor) qui
, fut a'c:cufé d'avoir fait de petiiés ftatues 1 & d'avoir e~plC?yé

p1ufiéurs fuperftitions pour ellvotlter ,c'eft à·dire.; jetçer un' fort
fur le Roi, & fur fan oncle Charles Comte de Va lois. :n fe
pendit-lui~même enprifon, & fa femme fut brûlée viv-e en ran
née (31), comme ayant été complic,e de fon mari, de' ~a fem~
me, & de la fœur d'Enguei'àmd de Mar~gny.' ,'. .

. .

'.

. ,

A R-·T l ,C' L'E 1.10 . ....

, . . , ...'.. - ..... , .... . .,.
... ~. ~ .

'> '. ,

...1 • ~;........ ~ ..

Sui.te des'Chevdliers ,du Chdtedll ·de Béthi'{y , iJJus du Châle':',
, : "laùr:Richara fi tom. 2. p. 5$: \ .. : . .;~

. . .. ".
r ~ • .. • \ • •

: 'La,: f4ire' d~s Ç'he·~atte.rs du cnâtèau.·d~·,BétJlizy,;. ?er~en~,
dans du. ehâte'lain~ièhard 1 ,paffé le ~r.eiiié.l»·e fiéde ,eft obf.;.
~ure&·. ~ifficile '~ établir. Voici fur ce ;fujet quelques remar
ques,: dontles princip~les nous ont été comm~t1Ïquées par'
,p.am G~eq~er, Religjeux de S.. Ge~inain~dês· Prez à· Paris. , "
, . \'Plerr~ de Béthizy', Prêvôt d'Amien~. ~~r~re de~Rênau.d,'

. fut pr~fent à une' donCition ~aite',à l'AbJ:>à~e' de S. Jean. d~A~'
. miens, ~vec Nicolas de <;701'1'ainc<?urt& autres" en, Tannée

n8,9. Il,parait enc<?re avec Enguerrand de ~oves ,. Renaud
. ' de Cray, Hugues' deB~lloyPcêcre,,~d'autres dànsune do

nation .faite à ,.l'Ap9aye du Gard", en l"année H9') ;. ileft fait
menti9'n darl.s Yaa~-;.- de Varin: de Béthizy,' de Hugu~s&
Henry ~e~ enfans: Il ,~voit a19r~ :pourépoufe, Lucienne d.e,
Béthizy. . .. .' ,". , " ., " .
. .Et} l'an.née 1.21 t, il dont1~ à l'A~baye. de S. Jean. d'A- ~
mlen's; ~UltmUlds de froment ,.·q~e lUi devOlt Raoul Selgneur
d'Ailly; à caure de f~terr~ de Coulemelle, du confentémeIi~

d~ [a fem,nie'& de fes enfans. QuelqueS titres de, l'an· 1211

fem~lel1tfaire.crqire,q4'il étoÎtmore à la fili de cette année•.
Çepehdailt l'on a une piéce de l'an 1216, portant donation
par le mêmé Pierre de BéthizyPrevôt d'Amiens, d'une dixi?e
de la Mure-Bernard à l'Abbaye du Gard.,' , .,

Torn. IlLEe 0



:;,~ . . Sl!Pplement,alt Tomt' 11.
Pierr~ acquit un fref près d~ Harbonnieres, en Santerre, au";'

quel il donna fqn nom de Béthizy. Ce fief pa{fa à fes defcen
d~ns. Onconferve à l'Abbaye de Çorbie, plu[Ieurs titres des:, \
aQnçe~ 1 189 & 1202) dans lefquels le même Pierre de Bé
thizy Pre.vôt d'Amien~, eft qualifié Seigneqr de,la Vicoque ,.
lieu lieué. entre Amiens & Deullens, & de Coullemelle, en
parcie.;jieffitllé entr~ Montdidiçr & Roye: ces .déux lieux ce- .
leveht de l'Abbaye de Corbie. . , ' .

. Outre le~ enfans que nous venons ·de nommer, Pierre dè.
Bé.~hizy eut ,un fils nommé;Jean, qualifiéChevalier/Seign,eur'
de la Vicoqùe '&,d~;tRoq~i!1court près Moncdidier., dans plu-'
fleurs titres. Il fe nomme lui-même fils de PieHe Prevôt d'A··
miens, dans un aEte de l'an 1216, & neveu de Renaud Châ-·
teIain de Béthizy ,'dans U11e Charte- du mois de Mars 1221. '

Il avoit alors pour: épou[e" une Dame ·nommée Margue.....
rite ,. & un fils aîné, que' nous nommerons; Pierre. IL. .

. Cet aîné eut. lui-même' un fils appellé jea;n.~ .
.Jcan' l 1 fiels, de Pierre, 1l,. eut: un· .fils· nomrpé' Jean de", Bé.:..

thi'zy' troiîlé'me· d~ nom·,qualî6é comme 'fes ,peres.. Jean III
eft· appellé Ecuyer, dans un éCti:t de l'a:~ I-J'!-O. Cet écdt eq::
un' compte 'de [es gages-, & de. ceux de quatre Chevalier$ de';
fa compagnie, qui l'avoient fuiv.i dans ~n, voyage en Flandres•.
IJ fit aulli ùli voyage;à Harfleur &' à Ca'ën". én1'an~ée. I-346::
il était a~ors Chev.·alie.,. n fit un autre. voyag~. à Amiens. çn,'
L'ann~e q 6'9" avec les· NobJes de· ce 'Bailliage' :~i·l.port.o-it ROur..
armes, fiêté .. Il [ecvoie en 137'., avec un Chevalier & cinq:
Ecuyers ;. & en 1313, av.ec deux Chevaliers & q~atDrie=
Ecuyers~. . _ ' - , . ,'. .
. Nous n'avons pÛ' connoÎtre-, en queHe annééJean-:lI-r -de:: .
Bethizy termina fa vie·. Il eut un-.fils.nomlllé Jean comme· lui ,.' ,
& qui Cuivit les mêmes èmplois.. On a peine à> diftiriguer. dans.; .

1 Iesritres.,.1e pere du. fils.. . ....
Jean IV'de BéthizyChevaliet') eff mentionné'da:nsdes Iet-.

tres du: Roi:Cha-rIes V , datées de' l'an 13 80., expédiées ,à. Paris.
le·élix;huit: Mai: i,l faifait fa,rtHidence ordinaire ,.. dans·le San
teJre~.lrfutreçuau camp du,Duc de' Bourgogne', le treize: Sep-·

.tembre de: cette année, cl,vec cinq- Cheva:liers" vingt Ecuyers,.).
& un;'Archer'de fa C0mpagnie. Il donna en lj99', un·dénom~· .

. bre.men't. de fi terl:e de Roufieres. en Santerre,. au Seigneur d~;
. . . ,

. .
,

\
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de t'l/ijlOl.!t'dit D1!-cltt!de Ij'alois: ' .~~7
, Chau'lnëS.·~. il eft ci:tédan~~n autre dén9mbr~m.~n.t '.de .1'an

1 f07. Le Duc de BQ\irgogne, dont ilétqit Chanlb~ll~ri:, lui
~accord'a d~s: ,pr9.viGèms de' Go~verneur de la viile: ~,~. Corbie-J

,en l'anné.e 1.4{ 1-7. li fit dan~ cette I1lêrp~ ville ~~'e.: fqDQ~ÜOn,

c::loneJ'aél:e ~tIi·d~~e;çlu"vingt:Janvj-~r. 11~~.' Il.n1q~rü~:~ m~!l1e
année, ou la fui vante au plus tard J fan."s poftérité•..... , . .
. Jea'ri de' Béchizy , qui' vivoit ·en-Ilfô ; ~érvt)it des oncles qui
forent mariés., dont fe.s .def<:;endans ne nous· font pas bien con:
:nus. Nous ttQU.Y.OQS· parmi (es de-fce'ndans, des Roberts, des
Philippes , d.e~ Hugues & desH(ri,rys de Béthizy, dont la:filia.
ti·onaé.chàppé ~'110S rç~herçhes'~ Ce qùe nous avons pudémêr
1er; da'nscett:e c<:>nfufion , ç'ëft que fur- la. fin du quatorzi~m'~

:fi'éc1é, il y·avQit. tI:oi$' bt~l1Che~ principales de Ge~tilshotn~
·.mes du. nom de :Séthi~y~ . , . ..- '.'.' -

.La pl'emiere: ~Je, çe~: bJ;'~rfches· avoir aloI$ potn chef,. un frer~ ,
,de J~a.n: IV de· Bethlzy "d.am nons ignorons: le nom. Ce frere
,ctic'im fils nommé Jean: ,. al;lqu~l Jean JV dO'mp de fon. vivant,
plufi~"tù'~ fiefs fitlJesen :Santerre, à caure de [on mariage a,:ec
Jeanne la M~ür~{fé .. Ce~~eldopaûon eft du vhigt:.t:Jn Novembre'
~f2~. .

'La fec.onde bral1çhe n-e nous eft connue, que par une Dame
de -Béthizy, qui porta en mariage le fief de Béthizy' en San'"
eterre, à un Seigneur de Longu~val. -.Cette alliance eft prou
vée, par U11 extrait d'un regiftre des reliefs du Comté de

. 'Corbie." que n.9~s-rapportç~Qns d~.ns l'addjtion, aux Piéces
juftificatiyeso La petite terre de Bérhizy en Sahc'erre, eft pré..
fenrènientpofTédée par M:M. de Soyecourt", Seig.neurs :de
Harbonni'çJ;es. _. .' . , . . ".

La ttoHiéme:9r~-nc:;he, eft celle des B~~hizys Sejgn~ut's de
J"Iézieres, au'tr~ fiefclu Sanrerr~, fitu~ à rrç:>is lieue~ de la. p'e~

,tite tcrr.e de Béthi~Y', q1ü pet:lt paLfer poqr ~voi:1ë été comme·
le chef-lieu de la feC0nde branche des :Béchizys. du -Valois; .
établie.en- Picardi-~. L~s··ar11le~. de ces· trois divifions Olle tou-r
jours été les mêmes. '

ART l C'L, E' Ill. .
+ • • •• • .:

Remar'1uefur la'profd/ùm des. M,édecirzs Frtl!lfè!i.$, à la fin. g/}l
. ., treit,iémefiéc.1e ,toin. 1,}~ pag 58. ' ~

- ~ . ...

La médecine & les fonétions du minifiere eccléfiaftique
E e e ij .



~3'9g , ." -'S,ppiém'e;u au Tome Ji'
,çnt p~'éfeÏidinent:entr'elles 'une' forte d)lncompatîbm~é,'qu.t
'femble faire. douter des traits détachés qui regardent les Ec
'clé(iaftiques";MêdecÎ:ns.. Jean de' Bérhizy était du nombre d~

~eux qui exerçoient eri même temps: les deux'-pIofeffions. H'
étoit Médecin' du Roi; & Chapelain: de la' Reine Jeanne de
Bourgogne. ' " ' , , , ' ' ': " :
:, ,Li' p'lttpart des Méde:cins étoiel).t alors d'es ,Eècléfiaftigu'es"
'&, même des' Prênes.' ~etufageavoit 'lieu dès les"dixiéme &
ônziéme fiéèle, ~n'étolt-pas encore aboli fous'le'regne' de'
'Louis XII. Les Monafteres av'oi~nt un Médecin ou Phyficien,
-qtii:~toit:choifi:p'ar lefM"oines:" & 'qui forinoÎt des éleves dans:
fa Cqnll.'tù111:aüté. QÎ.le~·ques-ùns des premiers ~édecins de nos,
Rois' ont' été .Evêqu~s,'ou'ArcheV,êques. Gilbert M,aminot,
Chapèlain &; Médecin .de Guillaume le Conquérant, fut Evê" .
qlle de: Li(i.eux. Pierre Lombard Chanoine de' Chartres" fut:
Médecin.de LO·l:1isVII. Jean Taba-ry Chanoine' de Paris, Mé~
decin:deCha-rles'VI, fut Evèque de.Térouane. La Faculté de
Médecine' de ·Paris. compte parmi, fes Profeffeur,s, plufieurs;
Doaeu~ eO' Théologie·" 'qùi- étaient auffi Curés, des p[incipa~

les paroi{fes de cette Capitale. Cette c0l;1tumc:: durait encore'
fous' le .regne de' Françoi~ l " Êluôiqu'elle eut ~té:défendue pac"
les eonciles., ,

, - - A R·T 1 C>L. E' ' l ·V...
" .

•

.., Baùifës fàùes- pOll'r"dès- Reliques:) t()m~ 2:. paC" 73;' .. . '. - ..
, ,

~: L''Auteùr du: Livre qui, a \Dour titre: Monument de1a Mo~

lU(Zrc!zù Fr.allçoifè.,. ~'éten~ b~auc~>up , tom. 2~ p. ,165 & 166 ,~,
fur la defcript~ori. des D'ourfes-,' dans ·lèfqùelles.les, Seign'eurs;
Franc;ois, rapport9ient des Reliques de la T erre-Sainté. Hs fai~

foient ordinairement brOde'r lems armes ddfus,.-,Ce-même' Au,"
teur" en cite: une p,our' exemple ~ qui était confe-rvee à, $.
Ived de' Braine': il ,p'enfe'què- ccnte'boutre 'avoir fervi à Pierre
de Dreux dit Maùc1erc, Duc, de Bretagt:le., 'Oh- ra, cherthée
à, Braine, fans poüvoiï la:t'raiiv,er~.' ", '

. ~'ép!taphe~ q.~ ..Humb.e[t. Abb,é_~~ Brai'~'e~, d9~t .n0u~ par.'
Iô~s:âans cetrë 'même page', neJe .voit plus dans-la neuveUe:
Sacriftie :. elle: étoit placée clansI'ancirennea-' '

.. - '" ~ .. . .,
,
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'Je 1'1Iijloih:du.Dllc~é. de!,-alois~
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.Remai:qlleS.Jùr le.s. ~iom.s· çl~ lq~ny i {le. &C. de Co/if!a!Zs J
.t.om. 2. pag. 7~.. ' . .

4 • .. . •

. ' Nous\par1o~s e.n·c~ten9.rdit, d',qn.e' àffair~ t.<?ufh~nt l~$ fQi'res,
,de Champagne';, Qans la.quelle les Gardes de ces fOIr~~,; dÇ>l(l~ç-.

rentpout caution, deuxperfonne~diftinguées. Ces deux' pe,r..
. fonnes.font nomIli1ée~ d~ns les. piéces que nous·avon~ conful.:

lées, Jean de GienviUe & Hugue~ qe Coul~rts ;, lç premier
.Sénéchal', &'le fecoud. Mar~cl1~l ~e Çha~,'pagne. C~s,deux.·

noms ont été mal figm:és dansJe~ r~g~flres, d oü l1ou~.les ~v0I!~

tranfcrits. Il (aut lire Jean de· JÇ)inville Séné.chal qe,Chal11pa~
gne '. & Hugues de ConflaI1~o4: Co~flans) Maréchal du mê~
:me Comté. de Champagne~ . . . .

. ~.. Le pre1l'lier, eft~ le célebr~ Hifto~iel1' dl,} R9i S. Louis;, do~t·

.nous avons parlé à hi .p~lg(! 29. aru[~lle~, aU,t91'?e l, pag~ ~3:7,'
~e l'urage des Fiefs , ~!lppo·rte Ul1 compte du domaiqe de Ch.a~ ..

, .pagne de l'année J 32~. ,:- dans lequel le ,Seigneur. qç loipv.iJlè.
,eft employé cornm~ Sénéchal,de Champagne, pour uneJomn;Hr
de huit ",'illgt~.qluztre !ivr,es de gages~' , : . l ; . . ,::

Nous.<\Vans parlé ~ r.arti.e:l~: Qes Vico~te~ d'O~chy "tom. II,,,
page 37'~ &. f~ivantes, des,:Seigneurs de la. l\'laifon qe Con,,:,
:flans, qui _<?11tété :v icomtes d'üuchy'.Dans)~s titres, a!1,c.iens".
~es Seigneurs d~ l:'ill\lftre Mairon de, Conijans Jont fouvent ap~ ,
pellés Couflans; & il faut dans l'endroit que nou,s reaifions.,._
l-ire Hugues de Couflans. L~Fa été oubliçe dans l:impreffion•.
. Bruffeiles, à la page .4:9 ç:ie (es Preuves. de l'urage de~: Fi~f.g".

·tom'e-I l ,rapp,oree ràrr~t du Parlement,de .l'a\l 1.283 , ',qui; adT
-juge le'Comté ~e P<ütiers" &; l~ terre, d~Auy,e~gne..'à: Phili\?p~'

le ~ar.dy ,,;con1;r.e.Charle~'Roi ete SiciJe, fo.n:on~l~.patern~J... .
, On .y.lit Jes,. n011,1S des Seigneur)), qui ontaJI:Ul:és ~. ç~ Parle..
,,~ent ;: ceh:li~,d~ EuQache de COll~al.l'S y.eft écrit.. ~.vant celui:
cluConnétable de France. . .
. . Dans le cornpt~: d~ l'an .1'3 20._déja:çité'& rap'port,(fpar;Btuf~'
Celles,:; Hugues de Conflans: Maréchal de Champagne;, eflr.çm...·
.ployé.pou! ~oe (omfon"ç de·foixan:te'".quatr~JiYr~s ,d~ gages. ,Son
ar.tide eft,écrit en.êes termes" Moushiie de Cozdl!Vls...".:.:....:Ix.}iil... . ..
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Marais:Jt pjtu':-àges concédés 4UX ha!JilanJ {le ~erberiè i
. lome 2., page 96•.

': Là· Charte: par laquelle le Roi Philippe Augufte, conéec1e
aMX habi(ans de Verbe·rie, h~ maràÏ's &; pâtip6ur' leurs' befiial1x,.
porte: que èesmarais 'n'avoient été ;qfquès-là tenus à cens de
pe.i'fonnè;· que"âéformàis lefdits ,habitans enjol1iront àraifon .
de,deHx Jols par.rGs l'arpent, :rnefuré de Verbèrie; on, ajoute
que cespâ,tis font firués. entre le che~il'l de Bérhizy & la ga..
renne qe Nery. Le. cHemin de Verberie ,à Bérhizy dont il s'a
grf,' .paŒott qeval'l,t les 'moulinsatluels .,& ab(;)lltiffoità.8aint
;Sauveur" après un circuit qui corroyait les bFUyeJ'es~ Pour c~
,qui eft qe .l'endroit appellé garetme de Néry, on nommoit
:ainfi une pôrtion de te,rritoirc, ucuée derrier.e la f@,rme du~arais,

qui eft préfenremellt en prez, & quiéroit alors ,planté-e en bois•
. Ce.tendroit" a,ppa'rtiel~t:. ~ncoreauj~u~Q'hui à ~a feign~urie de

Néry. n·eil màrqué dans ratte, que ces 11;1araiS& pâtis pour'::
·ront·être divifés du con[entement commun·des hommes de la .- .-... .

~iJle de .Ve.rberie, Celon les uJâiges tJC cOlitume de.ladùe ville,
,de manicrecei1endZlnt, que la-juftice d.e ce.tfrrein appartiendra
:3U R~i , Ielo!l;~ l(l COlw,,'!-e de ladite y,ilie. On connoÎt .,par cette
:dernieie;expreilion, 'que les habitans de V,erber-ie; ~voient dès
l'année .,12·2;{ leur~eahie!.de coutume -locale; la Charte eft da....
:tée de Paris. '.

Dans le' temps où ces .pâturages fur~nt pris à cens, le plus.
:grand nombre des' mai[bns de la vi~le de Verberie ·éroit
finié [ur la paroiffe de S. Vaft: de-là vient q~'epcoreaujour~
d'hui leshabitans de ce,tlte derniere paroilfe, quoique fépa~ .'
-rés du· bourg de Verherie, (!mt droi~ aux mêmes pâturages:. Les
d'eux cerril:Oires a"infi: qu'une partie de celHi de S. Germain,
étoient alcirs·eompris" conl1me nous rayons fouven-r,remarqué,
fous la dénomination, gén~rale de Long-m{)nt; . '. ..

La 'CIDffi'mUn~ de Verberie· ne joulit plus. p~éfeAtemçn,t· du
même nombre d'arpeAs; accordés par le'~oi Philippe Augufte:
quelque$ particuliers en. oht ufurpé unepar.tie" Ciu'ils~ con~

, fervent e.ncore.· . . '.' .

..
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de rllifloire. ê{tt: D!tcllé de.l("alois; ,"lep,
. En la même année 1221, au mois de Juin , l'Abbé & le$
ReligielJx de S. Co"rnellle· de Compiegne" firent un accord

-avec les habitans de Verberie) pour un droit de pâturage dans
des prez ficu'és au-delà de la riviere'd'Oife, pa\.. rapport:..aux
marais dont Phitip~. Augufte. avoit accordé.l'urage..,:

Il eH marqué par cet acc.ord, qu~ les hommes de Verberie
~ourront jouir ~u droit. de pât,ur~g~ pour leurs ~eftiaux, Fur
toutes les terres,,-prez & maraIs a eux appartenant, ficués fur
le terroir du' bois d'Ajeux, excepté dans les Malmeres•.Orr
obferve que l'ufageétoit déjà ancien ; & que. pour exercer cel
droit, les habitans de Verberie. émienr obligés de rendre :ao-'
nuellement, douze deniers parifis pàr arpent, payables'le jourl

de S. Dènys à la l\t1ailèm du bois d'Ajeux. On ajoute',: ~ueole'
c'ens ne fera 'payé pour les terres, que pendant' l'année 'Olt:

eUes ferontjacheres ; & que 10rfqu'eUes feront cultivées &
. qu'elle's, pOJ:.teroilt, le cens' ne fera point payé: que ](~s hd bi~

tans de Verberie.ferone obligés, d'admettre au mêQ1e'droit de:
pâturage, les hommes hôtes & Cerfs du fief de la Tour de,rer~

IJerie , .appartenant alors aux Religieux :' quant au' pâturage'
des pr.ez., .ileft exprefférnent marqué dans l'aél:e, que l'on n~y

pourra faire. pâtùrer le bétail, qu'après que l'herbe aura été:
coupée: qu'à,}'égard des marais,- oüI'on ne laiffoit pas cro1tre·
l'herb'e pour la façonn'et en: foin, le- hétail pouvoit. y être con··
duit cotite' l'-année.. . ' • . :
.. Le pâturage donc il s~agit id, ,g'étendoit· depuis 1'e:'ru Du;;,;:
biez ,jufqu'aUpolt de Belle-Chêvre ,& depuis la ri viere juf .
qu'aux prez de la Comm~ne •. Tant que le' ponr:de Verberie ar ....

fubfifté'~ ce pâturage a été' continuellement fréquenté i : mCli5:
tlep:lis la chûte d(~ pont, .ce droit a étél rarement> exercé•. ·
. Cec urage a été': très-Iong-temps confervé : on' en- jouiffoit~

encore en 1 509 ;, & fur quelques différends encre lès Habüans;
. du: bois d'Ajeux &: ceux de 'Verberie-, dont les -premiers; vou..·

l'oient exclure ceux-ci', il intervint une.fentence du: Bailljagè~

de Senlis' lé viIigt~deux -Août, par-laquelle les' hommes:: dl1t

bois cl' Ajeux ,malgré l'incervent·ion des· Religieux< 'de S. Cor,""
neille de Compiegne) furent condamnés ,.&·ceux- de:-\{'crhe:·
m~' maintenus· dans, leurs droits d:ufage•.

,.
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Sllite~ de~ ,feigllellrs de Pïviers, depuis la 'Vente' des .Re(igieux
der àijuy ell l'anizée. 1'561 jujqu,'à préflllt 1 '. '

~'_~::!' -tom.lI,~pag.·l~13.:.: " .>
.. . ~ .~ .. ' \ ~ - ~ . .

: Jeân de Mazanco.l~rt qui acquit la feigneurie de Viv.iers en'
1564-.;. fe,quali'fioit Se~gn'eur du Pleflis:Châtelain:, d'Atti~hy

en partie.;:: &de Ruffi en Valois. ·Il JervoÎtfous le tirre.d'Ar-.
_ cher dès ordonnances du Roi} dans la compagnie du Seigneur

de Montmorency :Baron de DampviUe, à Pignerolle'en l'an-'
née: :l)5~9" Il' eft encore employé' au nombrJ;: des .homrn~s

d'armes de' la compagnie des cent Lances de Henry de Mont
morency, dans le rôle de la mOl)tre qui en fut faité à Caftres en
Languedocle vingt-cinq Mai 1572;Le quatorzeJllin fuivant,-il
fit hommage au Roi.eri fa Chambre des Comptes de,Paris', pour
les droits· feigneuriaux:, & de mairie, qùi lui appartenoient. au'
bourg de Vi viers, relevant de la Châtellenie ,de Crépy. Erapt
Commiifaire ordinaire de~ guerres, il certifia' des montres des
compagnies d'ordonnance, qu'il avoit .paffé~s en re.vu.e' en
1 n.4-;&·pendantlesannées f\livantes; fon fcea'u qui y eft )oil)t,
prouve qu'ilportoit écartelé au.premier· & au quatre, un che~

vron accompagné de t'rois coquilles aux deux & trois.face~

alai(ées. ,li futauffi Capiiâine 'dè marine: -Il fit- fon teftament
le ireizè Avril .I 616, & mourut peu de temps après. Jean étoit
fils de Françpis de Mazanc~urt Seigneur du Plems~Châtelain
près, Béthizy, '& de Jeanne Desfoffés, fille-de Louis Seigneur
de Si:ffy•. Il'avoit fervi ·en Auvergne & en Picardie; en qualité
d',homme d'~rmes , .penc1aflt les années '1 ) 4-9, &.1 5') 1. Adrien
de MazanC<:)L~rtperede Frànçois., eil: nommé comme Seigneur ,.
du Ple,ffis"Ch~telain,!dans le procès"ve.rbal de réformation' de
la Courùme de Valois en 1539. .
" Jean de .Maz'aflcOurt eut entr':autres epfans ,Henry qûi fut

Seigneur :du Ple,Œ's, Taille-fomaine, Vaucelles .&. Viviers. Il
fit, conjo'intement3:vec fon pere; une échange de 'tous les droits
qu'il avqit en la Seigneuriè d:Attichy, pour trois cens qùatre
vingt-dix-fept ~cus, avec Oél:avien Dony Seigneur d'Attichy,
p_ar contrat.~u trente Décembre 1591:. Henry fut marié & eut
phifieurs, enfans. ' ,Jean

, .



,de l'-}lifloire du J;Juehéc(e,r~loi.!.' 40j
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.Jean Il l'un de fes 'fils, eut 'en partage lafeigneur,ie de~Vi.
viers.,11 mourut" "en 'l'ann'ée 163'r , à l'a(m~e 'qu~ Char~'es de
Valois, albrspuc d'Angoulême &. auparavant Comte' ~'Au~
vergne, çommandoit en Lorraine. Jean Il eut entr'autres en~

fans, Henry 1ëcond ~u 'nom, Seign~urde Viviers & de Lon~
gue-avefné.]1{ourn~t'en:167'6au Duché de Valois, le d~
nombrement,de ces deux feigneuries.lofeph-Joachim de Ma:.
zancourt, fils du précé~ent, fut aufIi ~eigneur de Viviers. Il
etoit Capirai'ne 'au 'Régimént ·de Bourgogne en l'année 1114
. Le fief poffédé à Viviers 'par les Seigneurs que nous venons
de nornmer, nè comprend pas toute l'étendue' de la feigneu:'
'rie du lieu, mais feulement.la partie qui 'appartenoit aux Re
':ligieux d~ Valfery ,,'avant l'acquifit~on' de Jean de Mazancourt.,

• l. •
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'·A R'T 1 C L E VIII..
,

., Nole fùr les Reliques de l'EgliJè 4e Long-poilt, Lom. 1[;
, 'pag: 119 , llg/ll 2 r.

- :On lit dans un manufcrit de l'Abbaye de Long-pont, qu'on
ôèpofa Ibrs de ia c,onfécration de l'Eglife, cent rrente-demt
fônes de re1iques& 'autres piéces facrées, tant de Saints que
(;le Saintes, fous le maître autel: monument pr~ciçux, fi la
multiplicité 'était un titre, pour,leur donner à toutes, le même
éaraaere d'authenticité.' , ,

AR' TIC LEI X.
, . '1 '

:Explication touchant les mefùres de la ville de 'Crépy J lom.1[J'
: ,pag. 172 CfC 620, tom. 1 JI, Piéces jujliJicativtS ,

page 148 llC 14-9.
\ ." , -

Les trois mefures de la Commun~,'~e s. Am'oul & de S.
Thomas de Crépy, dont' nous parlons 'à la page 172 du fe:
tond tome, ligne f, ont toujours été à peu de c~ofeprès, les
mêmes; & il paroîtque 'depuis le treiziéme fiécle jufqu'à pré- '
fent, la continence de ces trois mefuresn'a pas été changée. "
,Cette opinion eft fondée, fur les,notions qui fuivent'- "
, , Les Religieux de S. Arnoul de Crépy, ayant fait affigner

Tom. 111. . '... F f f '

,
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'fot -, Supplemear au Tome JI
les Cbanohl,~s. de S. Thomas, pour être déclarés fujets aux
·4roi.ts de S,trage & d,t:( Minage v.ers l'année 1233 , cette affaire
fut terQ.1iné~, par un aC<;QmJJ;lodemenc.. Le.s .moyens des, ReH.· '
gi,eu~ d,ç 5 .. 'Arnoqi: porroier\t ,. fur ce.q~le les Chanomes ne
cJ:e.mel,l~<;ln~· point da'ns l'enceinte. des murs de Crépy, mais~

(e.ulement prop~ TJ1u,ros, il~ n'é.toient pas. cenfés êtr~.habitans,
.d:e la, vil1~. '.

~J y. e,uç à ce fujer ~ne tranfaél:io:n daté.e de l'année 1'2'H""

par laquelle. il eft per!TIis aux Chanoines, qui aYoie.nt juftifi~~

d~: leu.rs.droits· d'e?,em.ptïon, d)voirl.ln bichet, dans lèur c!oî
~'r~~, La. G9QJ1;t1une. q~,i fuhfi(loit a.lors ,. jpûi{foÎt du même droit::
4'exe.nwtÎori, & a,v.oit un hiche.t pOlJr l'uJage de,fes' B.our~
ge.oi~. Les. Religieux de' S. Arnoul avoientaufIile leur, com-

.me de raifon, pour la perception de leurs droits.
Les Chanoines depuis· c~tte, tranfaéliQn ". ont toujours joui~

de leurs dro'its: &. l'extitiél:ionde la ComnJune, n!.a·,tien changé.:
al~x,privjlége,s, des. habitp.[1s, de. CréRy., L'ex~mE:don-. des_. h~~.
büans a ~té' reconnue,. &. cprtft~tée par.différens aél:es •.~

Le Sieur P~ul de Manfan Vicomte de Morcourt, qui avoit~~

fes.;grains_r~l1.ferqlés.dan~des grenie,rs à Grép:y-;.. rdùfa.en.l!an-..
née,,- 1,64'->, de pay~&; les.- droÏ-tli ,. parce'que. fes. grains;é~oien~'

conCervés dans.l'e"nceinte des,murs de.Crép.y~ LesrReligie~~'

qe_S. ~rno~l ,1'amgn:erent.au,BajUiag~ de.c.e.ttç ville •. Le;Si~ur::'
de.;M~rfan fqt, conda;ID.né, c.omme. n'érant..pas;hahi-tant;, lll~n~:.
terjetta .appel 'de' cette femence ,. & tranfigea: fur-l'aRp'eL le::
quatre Jat1vier 164'6, Ce foumetrant: au payement. Cette tran
faélion fût homol~gpée au, Padeqtent., Bar"arrêt du vingt-trois,
du, même mois. . . .' .
. Les.Eeligie~x·, de- S•. ArnouL,~, ipt,erprétap'tJa~fel1-t.e,nc~_ dq,

Bai.11bge.& la. tranfaél:ion hQmologuée àJeuravantag~., ..en iÎ1~~
férérent,- qu'e l~·droit d:~x.~mpti9!1.ne.de.voit appartenir qu'aux:
partIculiers & bourgeois dOliüciliés: à CréEo/ , q~i n~avoient·

p"Qi nt , (fa l.'l tre: réfiqençe,.. . . .'.: ." .' .
. _ Le, Yie,omtç dç;: .Gou~tiel1~:, aV.oit.:dansJe1nçme·,temp$.a.Cré§.:
l'.:Y', ~ne·;:nJ~.{~~:q~i':lL ha.~i:tQ;it. par:.i!1terval1ç:', &. dans .les gre~,
I1iers de, bque~le,~il,fnro.it. fes grains.. C~, Seign€Qr' paffoit .la~

pGhis'gr<l:~de;: pa~~ierd~ l'année, dans fan, château. de .Courcieux;,
Les Religieux d~ S~.Arnpul.l'attaque~ent au·Grand-Confeil, ài
1':.eJf,~.tA"ê;r.~,cOJ?.trai9-t1 dç, leu.~ pay~r les. dro~ts,jmp.ofés fur les.
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;grai:1S', pour tou~s, les particuliers qui ne· devoiel\t pas être
·.cenf~s.habitans de Crép.y. . .. ,. . '
.' 'Le'Grand ":,.c;;o.nfeH t"ermin'à cet(e affaire., par U11 arrêt du
.-'trente Décembre 1.65'~~ Le Sieur, de CourtÏ'e~x eut ga.1n· d'e

~ caufe ,,: parce qu~ayaut une maifon.à Crépy où ~l' venoit ,libre~
ment J & qu'il ne louoit pas à 'd'aütres, il était cenfé habi.;

.tam de cette ville. L'arr:êt ajoute cepén'dànt., que l'exemption

.ne doit avo\rli~u gue pour. les grains' de. fon crCl" 'tant &'fi

.longueme nt q~'i1. fera 'propriétaire d'une maifon à Crépy, fans
~ fUfp,rife &. fa1}~ fraude... '.' "

En 1667 , M. l~' Tellier Archevêque de Reims , & Prieur-:
.Commendataire de S. Arnoul de Crépy., préfema u.n'e re
'quête a~ Gran~d - Conreil:, par laque.lJe· il reconnoît que les'
_b.<]urgeois & hab,itan's de la ",ille de CrépY" f~nt exçmpts du'
dr9it :' mais il demanda par fa requêtê" qu'il leur fCH fait dé...:
ifenfes d~achet~r"pour re-vendre , fànspayer. le droÎt. Il inter~

.v:,ipt. u_n arrêt fur cette t:equête ,datée de la même année.
, , La dift~nét.ion des trois bichets ou m'efurés ne tombe pas
JurJ.a différen'ce' des continences, mais· fur le privilége. Lorf
,q,u'il eft marq~é dans. les' anciens titres ,que les Chanoines de
.s. Th.om.as & )a .Commune ou vi,lle de Crépy ont chacun
.leur bichet différent de celui de S. Arnoul, cela ne fignifie
pas~ .que l'.un des trois bichets contient plus de g~àjl1S que ks

. autrC?s; mais feulement que le Chapitre & les bourgeois de la
,ville' ont leurs 'pichets pour leur ufage, fans être obligés -d'a
voir recours à celui d~ S~ Arnoul. Bichet', Strage, ou Minage,
lont trois term~s fynonimes, pour fignifier le. droit dû à caufe
,du mefurage. - ,

Le droiç de Minage ou de Strage, à Crépy co~m~dans plu
fieurs autres villes, tire fon origine ,. de ce,' qu'anciennement
les Seigneurs fourl1HIoie'nt la place du marché, & furrout la
mefure aux acheteurs & aux vendeurs. Cette mefure eft appel
lée M~ne, Bichet,Boiffeau, grand ou petit Mui9'! O'felon les
lieux. Pour la peine de mefurer, on payoit un droit, ~omme
étant le. fa~aire de l'homme que le S~igneur.mettoit en œuvre.
L'exescice ayant ceffé dans bien des lieux, le droit n'a pas:
ceffé d:'êtr~ perçu.. L'exemption d~s Chanoines ·de S. Thomas
& celle. ?es bourgeois de la Co.mmul1e , font fondeés fur. ce
qu~ les' uns' & les aqtres ont dans,le temps J. obten ll des Sei~

, , ·Ff fi;
•
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·gneurs de Crépyla permiffion de faire mefurer par un dë leurs:
gens, & d'a'voir un bichet chez eux pour cet effet. Le privilé:-:
ge qué leS Chanoines de s~ 'Thomas firent valoir au treizié:-

·me fiécle; étoit fondé fur des lett'res' de conceffion délivrées;
. par les Seigneurs de. Crépy; ceux des' habitans étaient établis,

fur un article de· leur premiere· Charte' de Commune" .
Le Minage des' différens lieux du Valois, a· beaucoup'varié';,

·'depuis le treiziéme fiéde }ufgu'à' pré(ent. 11> y a eu des fep
tiers de deux mines, & des petitS. muids-, modios', qui ne va
loient pas nos feptiers ordinaires. Le term:e modillS étoit~

~fouvent urie expreŒon générique &: illimitée. .' ,
. Comme la- diverfité ..jes'.mefures anciennes-, caufoit-beau...·
coup d'embarràs dans la-: diverfité des droits, les Officiers du"

.Bailliage de- Crépy firent· en 1729 desrecht:rches-, pour tâ
~(>her·de rapprocher &: de ramener les anciennes mefures à une-:
··feule.. On reconnll~, après dlfférences combinaifons, que tou-
tes les anciennes manieres d'évaluer les-redevances·en-giain·,.
pouvoienc être réduites à .Uil feul &: même taux.

- - Le· deuze- Févr·ier 1729, ces·-mêmes· Officiers dnnnerent:
'1111 aae de notoriété', qui porte, que le muid de bled &: d'au..
tres grains' dans to~t ·le Valois, & notamment, dans .le· Bail..
.l~age de Crépy, doit être regardé comme ayant tOUjours été:
~ompofé de douze ~ines, cOllU11e ill'étoit alors: qu'ancien-

:nemenc . ces douze miües-' compofoient fix fei~tiers : que
depuis quatre-vingt-ans ou environ, le-feptier avoit été·aug-..

, menté d'ùne mine; pour la ·facilité dtl commerce; Ce.chaQge- '
. 'ment n'ajoute &. ne diminue. rien au muid., qui eft toujours.)

compofé de douze mines; mais feulement au feptier qui eft:
'plus fo~> & dont' qua~re fuffifent préfentement·, 'au .lieu ·de.S:i
-nx anciens: '- pour compofet le muid. "
. . -A RTl €. L E: X.. .

..t1'lziinallx c,ondàmlZéS'à-mort, tom.' IT; pag~ 2°7."

. On peut ajourer aux exèmples que nous rapportons', pour
'autorifer le fait· du procès" d"un. taureau' ·cond-amné· àmorc' à.
Moiry, le trait qui fuit. M~ de Chamage, au deuxÎ6ne "01i.l:- .
me de fon Diaiohnaire d~s titres originaux pag. 72', rapporte
\lne quittanc~ du· neuf}anvier'l 39.6' , donnée Bar leB-bùrreau.

Q

. ,

..



,/.. . . '

dé l'Hijloire'du DucliédeP'aloiS'.' 407
'êfe Falaife., de la foî~me;de -dix fols'; & dix deniers toUrnois
Four fa peine & falair,e,; d'avoir train.é" puis pendu à la juftïee

_,de Falaife , une"truie de l'âge de trois ans ou environ, pour
avoJr mangé le yi(agt{ de Jonnetde Maifon " enfant. au , ~er~
ceau, &c. & de fix' fOls tournois pour' un, gand ne.uf, quand
le Bourreau fit ladite 'exécution. Cette' quittance' eft donnée
à .Regnaud Rjgaut; Vicomte de, Falaife. Le Bourreau Y', dé~

'·Clare, qu'il' fe tient pour content defdites fommes, t!JC qu,>il en
, "quitte le Roi notre Sire' &? l~di~J7ù:ornte., Voilà Ulle truie c~n~

:damnée bie1\:, juridiquement.. , ' "

}

• ~ '. '.
, .

. A -RT 1 G LEX r .. '
,

,Prix dès-prihcipalés dehrëes dàns lé ra'lois au'treitilm-e.fiecle,;~
,tom. Il} page 227 , .lig/le, 8.. "
• • > - .-. •• -'

Ce _q~e.nous,rapp'orrons t,9UChallt le bas prix, du ,bled", de~
ravoïne &: des autres 'denrées fous l'an 1 j 29, eft confirmé'par:"
,des co~ptes de l'Abbay.ede Long-pont de l'année 1-3.14-- &
fuivant~s. On'Y .Ii,t, q~'en cetté derniere année ,,,on ne payoi.ç' _
que feize fols "p,oti~ (ep.t ~ens li,âr<;ngs t vingt-huit, livres' pou~
quarante,-fept 'pol1rcéaûx " trente' fols'pour dix'veaux ,_ & ,Vinge~·

deux fols po~r foix;apt~. agneaux.;, un, taureau .cinquante fols~

Pour trois mille deux, cens', fagots f,!-Îis en l'ufaige de la forêtr,
treize [61s quatre deniers. rour deux cens, & U11. quarteron,
'd'éclialas ,n'euffols. Pour un cheval acheté', douze livres qua
"tre fols. Pour trois' ânes, huicJi vr~,s. Eour, trois C~l1S" vinge. fliC

, 'aunes de t.oiles "treize rivres dix:fept fols, troIs deniers. Pour,~,

dlx,..hui't.cens'livres de chanvre, trente-fix livres deux.fols,; ~,

'vinge-neuf fois le .éent. Pour trois. mille huit cens livres d~
fer, ving-déux'li.vres 'feize fols', à douze fols lé' cem. Le· muid
d'~voine me[w-e 'd'O!Jchy; einquante-fix fols" & quaranre~- .
'cihq, f6ls fcrpt~ deniers-, 'celui de NeuiUy, &: deJa FerIé;'Mi~.

. 1011. Une' char,rée dé' foin ,. dix-nuie fols. ,,'
. ,Ce'qu;ll'y a-d"é plùs furprenant, c'eftque:1a:'canel1e n~"col1'"::,~
, ~oit,· q\le qu:atre fôls.1~.li vre; l~' [ticre ttais fols, &: le- Foi \'ré: .
quatre mIs, al:nfi cwe le gingenil5re",dont il"p,aroÎL_qyè-l'on fai;,
foit alors Beaucoup d'~fàge , ,& dé l'anis confis pour. la cuifine'
de: 1~Ab9é; En 1] I}2;", le, muid: dé {el ne valoit 'encore.. qp3;.;

•
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~Q~ ,Supplément tlU Tome Il -"
,.\ .",.~.... --- .
y.in~F:;~lf~t~e :o.~s!', ,~.on ,.e!l c,onr~r.nlUoit 'riçuf l~l.Urds 'par ,11;t
.ç~P~ ~ A~,b~'y~. . :: ", . " '. , '. . .
" ,,', .'ART 1 C ,L E ' ,x l, 1., ,,'. - .
..1 .' "'. _ r • • ' •.1 ~ .' '. .' '. • •

:,\,Çç/i~~~1i.Qa !J:<~~f.{lri!,dçS:T1J.ir i4o~c~s·:.de·la ·C.oufllme .'e·
, " .: Y etmf1ll-e(QJs,: to,lJJ~, JI? pf!:jJe 2 2:~,.. .' ..

. . . ~..... .

- ---, .Q{l.9ï:Ç qu.~ n~JÛc;l~ L X '~:k.!ft C.o,utume de Valois e~cl~t
H~~;firle~:~p.f~v.e,l,u:çi~sro.~t~~,::)u rnême ,dégié, dans. les fuc~e(~
fions des nefs; :l'on'aj'oüte; "qùè la' ÇQut'ull1e ,de Vermandois

. '.. • _,' i... .. .

les admet; ce qui n'eft pas exatl:. Les diCpofitions de la Cou-
.tume de VermandGis, {Gat les .mêmes fUI; ce fujet, que celles
·de la Coutume de 'Valois, fuivanc le's ,articles CLXIII &:
CL?\IY :d~.la :premiere d~ ç~s,d~ux :ç,out-Umes. '.' " .

. . . " . . ...
'. .

•

'X I·I'I.
, ... ~ --,-'. ._.

, . .Remq.rqif:es.fùr Niqola:s ÇNmq.(tgis'",t(JTJklJ, .page 23'3 •. ,
• " .... '. 1,. ., 1' ..

. "

'Nous lirons dans une note manufcrite qe M .. l'Abbé Lebeu~
fq~è)e célehre Nicolas Çlémal1gis'~'éto~t,'tetité à la· Char:
,treUfe 4e,Bb~rg-fo'I}taihe; :<!:pr~s -~vo~r' 'qùii~~c.~lle, ,de~V.al~
·profond~ .. r~. . ~ .', " _'. ' ' "

Cet homme'illuitre " aRr~s' aVGir fa~f (es études au Co.llége
de Navarre ~. p.a.ti~, de'{îr\t R:eaeur qe ~'U~ivèrfité en l'aimée
~ 39.3. L'Anti-Pape Be,noîcXJII Je prit enfuite pour foh Sé
crécalrc. Il fut accu(~ d'avoir dreffé la'bul1ed~ ce Pontife, con
tre le';R~i de France, &:,(e retira à Gên.es'. Ay~nc obtenu la '

,permi~on de revenir ei'l France, il fut fait TréÇorier de l'E
glife Càthçdr~le de Langres., Attaqué p~r cecliX ,qui lui étQient
oppoŒs, il c'her'ç,ha. à évite~ leurs pour(uit.esi, ,e,n· f~ .retirant
'dans l'~h~aye de Val-pr9fol1?e, poul:.'f paq"e.r fes .;O\1.rs: d"n~
l'étude"de I_~ Thé,o~og!~ & qes fçience.s. Il1quié~,é. dans c.~tte

retraite où fes ennemis, l'avcüent; décoJhert ~ le~.ltdigieux.de
Val-pr~~9nd~Jutolfriren1:,'un ~fyle à:6.ourg-fori.tr<;lil,le,c;;,e queGlé':'
inangi.s:acsept~. I1;derrie.l.!~a dans .c.e.t~e derr;ti~(e, Maifon ,)gno:
ré d_e [ës ~e_n~e},ni~. Il. y' écriv.it.plqn~urs de. fes le~tres, &: y
ço'mpof(~" ~ne. r.a~rtie d~s Ouvrages ,qui paffent pour avoir été
faits· à V~l·pio(bpq~.. M. l'Abbé t.ebe~fajoute'dalils fa note'~

. . - - . - .. - '. .
._~.'- '.'

•
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de l'llljloirè 'Jit.Duclié"de'f'alois. . '.f~'.9

cqu~il' à receuilli ces notions,dans\me desJettres de Clérl1angis.
Pendant fon féjQ"u~:~ Bo:ttrg~foft'taln~) (éS ~tl.1is obtinrent pour

lui, la permiffion du Roi, de rentrer en.poffeffion de fa di
gnit~,de.T~ré(orier?ê La'~gres,.-H'q']:iiu~,·Bo~rg~fo~l:âiné~pour
fe rendre en cette VIU~fou. c~pendant. Il ne termma pomt fa
vie. Il paffa de Langres à Bayeux, en qualité d'Archidiacre &'
de Chahtredè FEglife Cathé.drare~. Son gOÎlt pour lesBci'eri~e~

& pour le commerce ·des gens:, de le~tres, le rappella à Paris,·
au Collége' de; Na,varre, Oll,n rel'nplit la~ place' de provifeuI'o,
II mourut' enfin'da.ns· cettêCapitale, vers Fati.: 14.03. •. , ,
. Le mérite des Ouvrages de cet Auteur' eft d'ltre é-cri'fs'
aV,ec plus de· llOh1eife :,. plus'de feu:" & plus: d'élégance', qüë
ceux: des Théologiens qui Favoient précédé. ,On< y trolive' de'$-; .
traits~d\tHoquencet, çl'aùtanliplus':hânorables pour. fà mémoirë;.
qu'ils. font plus. ral'es., dans' les, Ecr.its: de fes~ Contemp'orains~.

A- R- 'T 'r C·' T'-' E' X' l' 'tT.',,' . \," . "", .. . J.\.. ,:~.. ~ .,!. v~..·

• •• • > .•. ... ",..,

Il Ya- dans la d6pendance de IaBaroni~ c:;le Pont-Arcy'".
un' b~oisl'appèUédè!tlazoy!oulle~ Haufc)'y': b'éty'm(j'log'ièce'n eff:
hilmême:qll~~,ceHc :du. Mazo.y près' Btttllizy; 1,1' e'ft"lltué',f~r-l~,
rive;gauoHeIdeTAifne;.à :une?demi'elieuean ootichâiit dé Pontl.·
AtrcY~'.Ui:-y:av.oit; autrefoi:sdans' ce: bàis, ·une: malfon' qu'on!
'1- rafée~de~uis 'trence' à qua\<lnte i an,s·, . parce qiJJil S~Yf étoit;
commisftlr:i,oU'pluf1eursa{faffinats; &. q'ue-l'OIf1f!avol'üiue' vingt
pas pom jetter' les éa-davres· à la rivier~Il y'<l'zili'bois"d'A:jeüx.'
Ul1l~ ·éWemin e-{ ·un ·pOtif.,qn~Ôn'iJ()fl"l1Îe·.Chdzi.fTiaJepO'.lldîi,H~z.'oy •.
, 'Le:fùppliceci:e'V'écheI16é&oit;com'm'Ülfaux tré'iûéf!lë'ôC qu'â..!.··
torzié-rile 'fiéèles ,.ho'rs même lès.Hmites du'Valois:01'Nbus'à'Vofts'
eu· communicatÎ'on',d~un'a-aè de'; l'ail' q 9,2,~qU'i 'cft 'U'tlé 'proteftà:.·
t-iomc.ontre-:le~iey.ôt:dé Fifme~s vqni a'voit/ait mei(r-i/tYrdé.hëllè:·
Simorzret é%' Pà:nch-o/z. dél1fOltraiziià ArCyt:./e:.P'olifarl; jOzl'r. Cl!'qûè:'
leditSùnoizet: avaitJllre-:/e'vilàùije/:m'eizt dk'Diezt &;' dè lariè:.,
ge /J141Ù. Cct':exemp'lej, :joiil:t) àï Jque1ques.- aut~es'; qui- forit'fei 
més: dans les'· pr.emiers Li vres' de cette':Hiftoire',: p·rou veht,- , .
q.u:on :était anciennenTenç,~biel1.plûs e~~a 'qpe'~de"nos' joUrs~, .~~
punir les juremens, &. les difco.urs fcandaleu:x :c'onfre: la:'Reli~"
g}oh. & les mœurs.> . . .
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< A R: TIC L.B X V.'

_ 'Drôit du Seigneur d'Offemont dans la ftr!t de Laiguei '
" ' . tome Il, page 279.. "

. : ~

r

· .
Il dl marqué, que Monfeigneur le Due d'Orléans :a la haute

,juftice de la forêt de Laigue.comme D.uc de Valois, mais .qu' il
.eu:,partage ,les fruits aYec le .SélgneLir ,d'Offemont. Monfei...:.

· gueur le,puc d'Orléans a la haute juftice de.cette forêt, &il
~ùà auffi les ·fruits; qû'il ne partage avec pe,rfonne. Le Sei
gneur ~'Offemont a près de (on châ<:eau, un .parc plànté, qui
l)eut-.avoir fait .partie de Yancienne forêt de .Laigue; mais:il
'dt' b.orl}é à fan parc ,où .il· pe,ut, charrer, fan's avoir le,'m~me
drdit·dans la forêt..... .', ':":. ,'" '

.

.A R .T I:C L E .:X V J.

TFrahifirz '&" fi~pplice d'un Ch.zmhellandu Cômte .deRoucy ;
. 'lome 2 , pag. 2.95 &C 296, ligne premùre.

'. . ~ . . .. ~

, .

, Les armes de Roucy anCien font d'or·au lion d'azur. 'Qud
qu<;s mémoires expofenf, 'qu~ Simon de Roucy Comte·dé
Braine, fut affiégé .par les Anglais dans fan éhâtéau'de Rouci,
olt il foutenoit les intérêts du Roi :,'que ,fes. ennemis redou~

tant fa valeur & fan intr.épidité, eurent recours à la trahifon ,
pour Ce ren'dre maîtres de la ;place, qu'ils défefpéroient de ré-

·dl1ire par la force ouverte~ .' . , '.
L.e Comte de Braine avoit parmi -les Officiers de fa maifon ;

un Chambellan., homme avare, à 'qui rien ne coûtait, lorfqu'il
. trouvait 1'0ccafion de fatisfaire fa cupidité. Les Anglois COI1

noi{fanr fa paffion , lui ,profoferent un'e. fomme' d'argel\t, qu'il
,devait toucher, dès 'gu'i : les auroit' introduits 'daux le châ,
teau-défendu par fan maître. Le Chambellàn ébloui par les
promdfesdes Anglais, fe laiffa -gagner. Il confentit à tout,
&fut pon6l:ùel.à exécuter fan attentat'" par le trait de la plus
noireperfidie~ Il introduifit les Anglais .dans le château, &
leur li vra fan maît~e,' qui n'avoit eu jufques.là aucun'fujet de
fe.défier 'de lui..

Le

•
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.. .
de l'Hifloire du Duché cft' rtzloi~. '4i t. ~ . ,

:Le crime riè demeura pas impuni. Ce traitre fut pris &.
'conduit à,~Làon, où'on le condamna à hre écorch~ vif & à
.a:Voir la 'tête tranchée: ce qui fut exécuté. Le Comte ne de
:meura pas long-temps au pouvoir des Anglois, foit qu'il ai~' .
·été 'échangé' ou déliv'ré à prix -d'argent. II reparut à la Cour'
peu de temps après l~ fiége de RouC;y, & prit part aux ,éyé~

nemens, dont la fuite eft~xpofée à, la p. 29.6. . '.'

ART 1 C L E XV 1 -l.

Note fir pltffieurs tombes ·de l'E glifl de Braine,
... '. .' .tom. 11, page 299.' "

,

Les tombes q'ue .1'Evêque de 'Laon; frere de Hugues de
.Rou~y Comte ,de Braine ~ fit exécurer pour être pla,céesJur les
fépuit'ures des p~.rfdmies de fa famille, qui moururent de fon
temps, ont été gravées par le's foins du P. Montfaucon. Ces
gr~vûres fe voytnt au t~oif1~me volume de [es monumens de
la Monarchie Fran'f0~fe', p:. 192 ; mais ces tombes & leurs
.figures font mal rendues.' '. .-

,

ART 1 C LEX VIII.
1

. "

Correè1ionfur Attichy', tom. Il, page i 0 9.. '.

,

. Attichy n'eft point' & n'a jamais été de l'Exempt!on' de
·Pierrefonds. Nous l'avons inféré à la page 34- de l'Introduc
tion, parmi les lieux de la Châtellenie de Pierrefonds. Atti..
chy eft régi par la Coutume de Valois; & tout ce qui étoit de
l'Exémpiion de Pierrefon'ds, eft de la Coutume de Senlis.

ART l C.L E XIX.

"

Droit dl2 par un /zabùani de S.' Saùv(mr , tom. Il) page 13 o.'
. .

Depuis la bataille du Champ-dolent, la Trinité fut regar~
dée comme le premi~r Patron' de' la paroHfe de S. Sauveur.
Le payement des principales redevances annuelles, ,fut· fixé

Torn. 1Jf. , . , . G g g: .
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412;- , . . Supplémeizt aIt Tome Ii
alors; à c~four~ con1nle à un terme remarquable. Entre pItt.··
fieufs èxèmples de ce terme ,·nous èhoififfons celui qùi fuit",
parce qu)il a été dëterminé affez p'rès du temps. dond!. eft icii
·qùeftion" & parèe que la redevance, eft finguliere. '
. Il èft marqué dans un titre de la fin' du quatorziéme' fiécle , ..
que le propriétaire d'une maifoll & de q!1elques terres' fifes à;
S. Sauveur " eft tènu· entr'autres chofes, de- donner aU Sei--

- gneur du lieu chacun' an ,.' le jour' de la Sainte' Trinité en for-
tant des Vêpres, devàilt ra po'rée de l'Eglîfe ,. un bouquet de"
fleurs ,_ avec pourfix dmùrs· d'or volant, une pi':lte de'virr
vermeil, & une brïqché ôÎl tin petit pain~'-. '

-Cette redevance fe Raye encore au Seig~eur', '. oudi fOn,. re,:.·
préfenta-nc.. ,.'

ART 1 'C L R ·X X-.
. .

-Forme ·de quelfj.llés..·arm'e"s du q,uatorziémejiécle:,tom.11;$
. - '-pages 33 2· éiC 513. .

.Les'armes' loogues & péfant~s, étaient ·communes dans r~s;;

temps dont il s'agit ici, c'eft-à-dire, aux treiziéme, qua,.
torziéme & quinziéine fiédes .. On a trouvé dans les ruines dUl
ehâteau de la Folie de' Brain·e-,..plufieLirs' ferside lances-, d'é~
pées & de haches, d'armes, d'une péfi:mteur & d'une longueur'
prodigieufçs..A voi·r cësarmes, dont-pll1fiems~font·et'lcore c0l?-
fê,rvées.enriéres:, Fon'. n'a- pas de peine' à comprendre', com-·
mentg-n'pquvôit d'u-n~feul coup', ~env~.rfer-&terrarrer un' hom-
me & fon·.cheval : mais ce, 'qui eft diflic,ile'à: concevoir·;, 'c~dl

qu'il fe trpLJ'vk des bras affez fores & affez n'erveux-, pour Ies ...
n1anie~ •. Irfam cr,oire', que' cette fo~ceextraàrdina·ire,vehoit·
de-la vie"exercée & habituel!emenc occu.r.ée--aux.. jolltes,.& aux:
faitsd'àrnles, que tnenoient:les andens;Milïi:aires·& lès Breux:
Ghevaliers•.

, paté-a'ch~nge'r~ l'ome~IF~, pajj~ 3'*1'.:,

Sûr la 'fin de', là 'p'age', i1"eft fair mention' de:' Lettfësdefàllve
gà~de"àccordéesauChapitre de Meaux, parI-e.RciiCha'des~V!

en: 11511:~;il faut:'litei~: ëh l'ariné.e ·1]..61.... . '



,de l' Hifloire du Duc~é"de ralols. . 4'1]"

.A RTl C L R X XII.

-Eclairciffemenejùrlaformede l'ancien Bailliagepr01Jincial du:
ralols) !-om. 11, page.s 37 1 'lC 391:•

•

Ce que nous marquons touchant le Bai1liag~général &}esBail-
liages particuliers du Valois, aux pages 371& 391: du fecond
volume ,demande quelque explicarion. Nous avons examiné
cette queftion avec d'aUtan~ plus de foin, qu'elle a été plu-,

. fieurs fois agitée & ~raitée par des per[onnes, verfées dans la
connoiŒmce de' l'hjftoire & de. la jurifprudence ancienne de

- la provi!1ce) fans avoir'été réf()lue. Nous avons profité, potir
.. donner' cette explication, des recherches qui ont été faites

à ce fujet. Ce que nous allons expofer, n'dl qu'une combinai
fOll de faits, qui Ont été raiTemblés en différentes rencontres.

Il faut pour l'éclairciffement de cette queftion, difiinguer
-tro~s époques..

La premiere, depuis l'origine des Bailliages & le premier'
arrondiffement du Comté d~ Valois au milieu du quarorziéme
:.fiéde; & depuis le -recond vers l'an 11:06, qui 11'ell: qu'une
-~répétitiondu premier, jufqu'au temps de l'ordonnance d'Or..
léans, rendue en 1 )60. . -

" La feconde , depuis la ·tenue des Etats d'Orléans, jù(qu'en
'17°3. La troifiérne.; depuis 17°3 ju[qu'à préfent.
- Premiere époque. Il n'y a pas' eù de création en regle, des.

'Châtellenies ou Bailliages particuliers du Valois, avane ni au
-temps de-!'éreêtion du Duché. Les Bailliages particuliers
-n'one été qlJ'une continuation de l'ordre judiciaire établi dans
le chef-lieu de chaque Châtellenie, depuis fon origine' avec
le gouvernement féodal au dixiéme ou onziéme fiécle, juf-, . ~ .
quen \703. . -
.. On a vu, par l'expIi<::ation que nous avons donnée de l'ori

gine des. fix Châtellenies, qu'elles orit commencé chacune
par l'ét!abHffemem d'un fiége de judicature dans un fort châ-:
teau , parce.qu~on ne pouv.oÎt .pas rendre ailleurs la jufiice' èn,
sûreté. Depuis ce temps, jufql;l'au milieu & à la fin du quator...'
ziéme fi:éde , il Yeut à Crépy Ull: Bailly & deux Prevôcs ,. & à
la Ferté-Milion, un Prevôt &un aut~e Officier, .du nombre

. G g g ij
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de ceux qui préGdoient à la garde du château, & dont les·fone.;·
tions, par rapport à l'ordre judiciaire, ne font p-as aifées à dé:.
finir. Celui de ces Officiers qui prenait part aux ;ugemens,~

était le Domùws cajlri ou Châtelain du lieu. . .
.Il Yavoit à P.ierrefonds uq.. o.u. plufieur·s Bail1ys~,. felon les:

temps, & un PrevôtChâtelain. .
. 'A Bêthizy co'mme à lel' Ferté~MHolT, le' Châtelain·prenoit·
parc aux jugemens, quoiq,u'Officier militaire : lé Prevôt réfi·.'
doit à Verberie; l'autre demeurait- à Béthizy. 'Le Châtelain'
dans ce cas, faifoit à peu près les mêmes. fonflions, que les)
Baillis de Pierrefonds, & le Bail!:y de Crépy..

Nous.avons Couvent fait mention' des Baillis & dès Prevôts,'
d'Ouchy,. dans cet Ouvrage.. Il. ne paraît pas qu'il y ait eu;
d'abord un Pr.evôt particulier pour Neuilly-Saint-Front.; ce"
lieu relevoit imm~diatement des Officiers de la juftice d'Ou":

. chy; il Yavait feulement un Chevalier·, quicdans les cas pref-,.
fans & les plus ordl1~aires., faifoit en même.temps les fonflions,
d'homme d'épée & de robe, .gouvernoit le .château &.admi-.,
ni(hoit la: jl1ftke·... ' .' .

On p'eut, avec.1e fecours de ces notions, expliq\ler:pourquoE.
il n'y a jamais.. eu de Bailly:à la Fercé-M.ilon , à Béthizy'& à:'
Ne.tli.lly~Sai11t-Front .. C'eft que pe'~dant· long-te,rnps..;. la- fei-·
gneurie de la ferté-lYlilon, fut jointe à celledu château:.de Cré-·
py., ~é(i<;lence' ordinaire des oz.uts Seigneurs ·,.qui tenoient or...·
dinaÎremenc auprès d'eux Je~lr Baill.y.',De là-vient que cèlui d.e.
Crépy fut· fi long-temps,Bailly de Saint"'Ql1entin~& de lapar-··
tie du Vermandois, qui appartenait au Comte' de' Crépy, de'
la branche royale:de·VerI11Cln.dois. A l'égard de Béthizy, ja--,
mais la 'qualité dè BaiEY;'l1"a été: donnée aux premierS Offi-:
ciers de· fan· fiége, pa~ce que, comme. 011' a v.u·, ce' lieu àvoit:
été la réGdence; du grand Baill y-de' Vermandois, dès .le regne:
de Philippe ALigufte, lorfque la Baillie de Renaud.qe Bél1hizy::
é~oit l'urie des.quatr.e générales du, Royaume. . . .
. La Prevotéde Béthizy, ayant toujours été foumife aux Rois<.

irnmédiâtement:, il· était na'turel q~le le Pr.-:vôt & 'le 'Châte-:
Iain relevaffenr aufIi immédiate~ent de l'un~' des, quatre gran--
4es Bail/ies royales. . . .
.. Nous avons rapporté nombre d'exemples ,: qui pr~uvent:

qpe; le üége de Bé.thizy. & de. Vt:rherie. ,. relevoit primitiv.e.:-·.,. .
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meFlt du grand Bailly de Vermandois.' Il ne' fut fournis au
Bailli~ge de Senlis, dans. la fuite des temps, ··que. parce que ce .
dernier fiége ét6it. lui - mêine un 'démembrement du grand. "
Bailliage .de Vermandois. . . ' . '.

A l'égard de NeuiUy":Saint-Front, il n'y avoit point de
Haill y, parce que la juftice duJieu fairoit corps, en 'quelque
fa'ion ,avec celle d'Ouchy , & quele Bailly du ca.nton, faifoit·
fa réfidence aU,cbâteau.d'Ouchy, auprès des Comtes·de Cham- '
pagne.. - . , ' .

Les cbores demeurerent en' cet état, jufqu'à la réunion des;
q~atre domai.nes de Crépy & la Ferté-Milon " Pierrefopâs"

',' .Béthi~y· & Verberie, faite en 1.2 84'. , pour former un patri- '
moine à 'Charles ,de France ,. fils. de. Philippe le' Hardi', & .
pere .du· Roi Philippe' de Valois, & comporer 'unJeul & même: .
appanage, fous le nom de Comté de Valois. .' ;

Nous avons remarqué, en parlant de cettee(péce deforma-
tian, tom JI, pag. 1) 6 , .que. dès que· cet arrondiifement eut"

'thé fait, le Bailly de Crépy redIt plufieurs 'prérogatives 'au-:
., defflls de' ceux. des ;lucres fiéges •. Cet Officier qui réfidoit. ha,. '.

bituellement auprès' du Prince , ~gi{foit comme Bailly géné
ral dans certaines rencontres" & comme Bailly particulier:
dàns d'aùtres~ Ses droits. n'étant pas clairement déterminés ,.
il eut fur ce fuj,ee un-e foule·de conteftadol1s ,'avec le Bailly
de, Senlis, donc nous avons rapporté pluÎ1eurs exemples. De-,
là vient, que fur".des ruiets prefque femblables', on: conferve:
dans les archi-ves des Ch~tellenies,des Ordonnances du:Bailly"

. royal de Senlis ,& d'autres· du Bailly général du Valois·..
Ju[qu'à la, fin du q.ua.corziéme Î1éde , il: Y eut. fur, la jl1rif-· .

diétion une étonnante confufiol1 , & des difputes prefque fails-:
fin, entre· les Officiers de Senlis. & çeux de C:;répy~ '.; ,
. Pour couper. racine à ces comeftations-, autant. 'qi.11il ferait:

poŒble , Jean Plumé premier du nom ,'felon les uns, ou le:'
Confeit du' Duc d'Orléans, Comte de Valois, frere du' Roi',

...Charles VI," felond'autres; firent, touchant les: jurifdiélions:
du Valois, l';urangemenc qui· fuit., '. . .

Il ftit décidé , qu~il n'y, auroit plus qu'un feul' HaiHy· géi1érat
pour' le Valois, & "lue les tin-es de ceux. de Pierrefonds: &~
cl'Ouchy fe~oient'éteints & deme-ureroiem, fuppr·imés. :: que~
pour. ne plus rien! lailfer. fubfift.er de l'a9ciellne confüfiou;." le:

\
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Bail}y du Comté de Valois, rélident ,au 'chateau de Crépy,
,gouvernerait feul en fa ,qualité ,toutes les jurifdiétions du Va
lois, & qu'il auroit dans chaque fiége Châtelain, 'un Lieute
nanc qui le repréfen.teroic, pour les caufes d'appel J les matieres
féodales,' &è. que ce.pendant ce même Bailly conferveroit le
droit de tenir fes aillfes générales dans la Capitale du Comté,
réfidence ordinaire du Priace apanagé, & fes affifes .parciëu
lieres ,. dans 'chaque chef-lieu des Châtellenies, comme une
efpéce de vifice" ' pour examiner 'ce qui fe paffoit & .éc1ai,rer '
la condùitè de Ces Lieutenans. Ouchy était alors uni avec
Neuil1y-Sai11t~Front,par augmentation d'apanage} depuis le
milieu',du même quatorziéme fiécle. '

Suivant cet arrangement, les Lieutenans particuliers dé
pendoient immédiatement du Bailly provincialdu Valois. La '
queftion de Ca voir , fi l'on appelloit de leurs jugemens au tri
.bunal du Bailly, eft facile àréCoudre. Dans les cas d'appel,
où chaque Lieutenant particulier avoit droit de repréfenter le'
Bailly, l'appel à Crépy ne devoit ,pas avoir lieu. 11 n'y avait '

'que la' circonftance des aillfes, tenues parle Bailly provincial
dans le chef-lieu de chaque Châtellenie', & celle des grands
jours de Valois, où les parties pouvaient porter leurs plaintes
.contre les Lieutenans particuliers.

Les premieres inftances des chefs-lieux & de l~urs dépen
dances, slinftruifoienc devant le Prevôt de chaque endroit, &
les cas royaux étoient portés au Bailliage de Senlis. . ,

Il nous paroît que dans les premiers temps, le BaiHy pro
vincial,de Valois., &en même temps, Gouverneur de la pro
v-incè ,réfidant ordinairement auprès du Prince, n'avoit'
qu'un Lieutenant pour la Châtellenie particulie!,"ede Crépy,
fans Lieutenant général; & qu'il yavoit alors comme deux:.
fiéges à Crépy , l'un des audiences ordinaires,où le Bailly
Gouverneur, qui étoit preIque tOujours un grand :Seigneur "

,n'afiiftoit prefque jamais; l'autre fiége n'émie, pour ainfi par-
ler ~ qu'une jurifdiétion ambulante & extraordinaire. '

Seconde époque. Les chofes, demeurerent' en cet:: état,
dep'uis leur origine & depuis l'érettion de la province dl:l Va
lois en Duché, jufqu'à l'année OLI l~Roi François 1 monta'
fur le trône ,. & attribua la connoiffance des cas royaux-au:
Bailly général du Valois & à Ces Lieutenans. NOùlS .croyons

,
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.que c)èŒv~rsce te~ps,. que la charge de Lieutenant :général
du BaiUiageprovincialdu Valois,. fut créée) ou plUtôt que'
ti:e tÏ:re fue donné aU,Lieutenànt de la ChâteIJenie de Crépy. ,

LOrdonnance d Orléans rendue enl) 60, donna un nou- .'
veau relief à la 'charge de Lieutenant général, en ôtant au'
~ailly, le droit ·de préfider aux jugemens. Cet O:fficier qui re
préfentoit le Bailly, dans tous lescàs qui avoient rapport à la.·
judicature, fuccéda aux .droits de tenir fes aŒfes dans les Châ:
tellenles ,comme le BaiHy avoit fait' précédemment; & ce'
fut dans ces 'circonfbnces , qu'on-lui créa un Li'eutenant .par
ttculier',pol,lr le repréfenrerda'l1s les cas où ilne.pourroitpas
préfider aux jugeme":s,ni exercer. h~s fonétions de fa charge.

Les ·droits· refpe&ifs 'du Lieutenant 'gébér,a-l & des Lieute.·
. nans de Châtellenie, ont été'!a.matiere de bien. des' difcuffions,

touéhane re ·relief. Les Lieurenans géi1éraux ont. to.ujours pré:-
_tendu" a;voi'r le 'droit de connoîtrede'-bien' des caures déja ju-

gees 'par ·les LÏ'eut~nans 'Particuliers. Ceux·ci de leur, côte one
long-temps prétel1'du 'ne dépen-dreen aucune forte du Lieure:"
-nantgénéra-l du Bailliage 'provin'cial, & que celui-ci: n'avoit"
chez eux aucuns droies d~affifes...

H fllt juge furcefujct, & -wuchaneJesdroirs,du 'Lieutenant:
géneraI) qu'il 'pouvoit:qoand;;bonJui -remhloie, tenirfes alli-·
fes'dan-s ëhaque chef-Heu deChâtellenie; que les Lieutenans"
Avocats'& Pro'cureurs 'du 'Roi -des· Châtellenies, d'evoient être'
reçus· par le 'Lieutenant général', en fan Siége provincial de'"
"<Crépy, & ,touchant les prétentions' des Lieurenans des,Châ-
œllenies; q~e leurs appels r.elevoient nùment au Parlement,..
excepté dans quelques· .cas 'extraordinaires, pour des caufe$';
dorüanial-es& féodaks. . ..
.L~ordre'éra'bli par-François l, eft p.rouvé: par Je"proces-ver--

.13al de réformation de la' Cou~ume de Valois,. dreIIé en I-S' 39.
'On;'connoÎr par. ce procès.:verbal , qu!.il y avoit alors danscha-
que.1iégede Châtellenie, un' Lieutenant du Bailly 'provinciâl~

de Valois-&'un;-Prevôc', même-dans·'la.Châtellenie.de -Neuilly-..
Saint'Front.Depuis .l'ordonnance d'Orléans_, les Officiers·des;
'~iége~, de 'chaqüe Châtellenie ont continué- d'être reçus; au~

:Bailliage provincial de Valois', devantJe :Lieutenant~générat.

On a connoiffance) par'des.piéces étant au:,Greffëd.u:Bailli.H··
'ge, de Crépy, q~e'le fieurJacq!1e~.Jannart~fùt re91~ à.ce BaH~-
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liage .en qualité dè Lieutenant particulier du B~illy de Valois
~u fiége de la Ferté-Milon; qu'e cinq ans après, le fieur Jean
Cocault, fut reçu Avocat' du Roi au même fiége de Crépy
pour le même Bailliage particulier de l~ Ferté-Milon; & le
fieur Jacques-Louis Rangueil en qualité de Procureur du Roi
~ù Bailli~ge particulier de la Ferté-Milon, en 1680. '
O~ conferve encore aux archi ves de Crépy, les aetes de ré

,ception d'un François Rouffeau' Procureur du Roi' à Ouchy en
1663 ,. & d'unPi,erre Lefévre, Lieutenant particulier. de Bé
tliizyen 16H' Ces exemples dont nous n'avons eu connoif
fance', que par une ~[péce de hazard, en fuppofent d'autres an
térieurs. Ils prouvent, qu'il. y ayoit une lubordination réelle
des Lieutenans ,particuliers de Châtellenies, aux ,premiers
Officiers du Siége provincial de Va-lois. .

Troifiéine époque. Elle regarde le temps quis'efi écoul~ de
puis la création du Bailliage de Villers-Cotteretz en 17°3,.
Jufqu'à ,préfenc. L'ordre ancien fut détruit par cette création J

'& les Châtellenies changées en de fimples Prevôiés.
Le filence.que l'on garde fur la Châtellenie de Neuilly

Sai~t-Fra'ne, dans tout ce ,qui a été fait en 1703, lors de la
création du Bailliage de Villers-Cotteretz, femhlefaire croire
que cette Châtellenie ,avait ét'é dès-lors chàngée en une fiin
pie Prevôté. Cette opinion eft fondée, fur ce qu'il n'y a rien

.qui prouve que ce lieu ait été traité comme les autres. .
On 'peut rendre raifon de ce filence de. l'Edit & des' autres

mémoires du temps J' fur la Prevôté-Châtelaine de Neuilly-
'.Saint:-Fionr. .

Comme nous n"avons trauvéau'cuns titres qui faffeot men
tion d'une fuppreffion de la Châtellenie ou Bailliage particu
.lier de Neuil! y-Saint-Front) avant l'année 1703 , nous penfons
·que cette fuppreffion eut lieu par le feul fair, en la' même an
'née} en laiffant Neuilly-Saint-Front reifortir au Bailliage de
.Crépy, comme [impIe Prevôté. Le Juge du lieu alors, quoi
.queLieutenant duSaillygénéral, n'était de fai t quePrevôt rayal,
par~e que depuis la réunion ~e l'office de Lieutenant particu
lier & c~lui de·fre~ôt, il ne,pouvoit plus y avoir à Neuilly
Saint-Front de caufes d'appel. Cette Châtellenie eO; tellement
'bornée & fi peu étendue ,que prefque toutes lés caufes des

. . . ,dépendances

\- .

•
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1penctances -f?nt e~_prerniere ,tnft~nce; & q~e dan's ce cas , i~
"n'eJl pas p'othble d appeller d un Jugement ,a la'perfonne qUi
l'â -prononcé en :pr~mierli~u. ~omme d'ailleurs) l~ 'Lieu~e~an~
. général de Crépy pOUVOit bien perfifier dans les prétentions
un peu oJ.ltrées de fes:prépeceffeurs, touchant les'droits & les ,..
,prérogatives ~e fa charge 'fur les Officiers de's Châtellenies, il
aura 'pu préte.ndre alors, qu'il n'éto.it 'pas néce!faire d'étein
dre' la, Châtellenie de Neuill y-Saint-:Front ,'par un'eOrdon·
nance particulierè) -mais de laitIer les 'chofes dans leur état
ancien. . ~ .

"On' .fa,it cl'ailleurs, que lorfque :1'on érigea le Bailliage de
Viller~-Cotteretz,on i?lpo{à filence d'autorité fur bien des'
points " aux Officiers du Bailliage provincial du 'Valois, &
qu'aucune des que(lions de droit qui Ce préfenterent à ce fu...
jet, ne demeurerent éclaircies. Toujours 'eft '- il certain, in· .
dépenda~ment des circoriftances q"lÎ nous font inconnues,
que l'Edit de 17°3 a été ta feule caufe du démembrement gé-.
n'éral de l'ancien Bailliage _prov·incial de Valois•.

,

ART 1 C'L E X XIII.

T:erre .de Gla.gnes. J'es Seigizeurs: érigée 'ln Comté en·l'alllléi! .
'176i., tom. JI -' ,page 372.

_ Depuis l'impreffibn au fecond 'volume de ce'tte Hiftoire , la
;'terre de Glagnes a été érigée en Comté. Comme elle eft ren
fermé<; dans le reffort de l'une des Châtèllen'ies du Duché de
Valois, elle 'doit êrremife au 'nombre des lieux titrés, qui font
'-comprisdans l'a-rrondiffement de cet âpanage. '

Ainfi au lieu de trois Comtés" dont nous .tàifons mention à
l'a p. 3'72 du 'tom. 2 , .il faut en nommer qüatre , qui font Brai~

:l1e., Na-nteuil~le-'Haudouin,Levignen & Glagnes.
'La ·terre de Glagnes ou Glaignes, comme on p~ononçoit

:anciennement" eft 'fitUée entre Crépy & Béthizy, d~ns une
-vallée où paITe l'une de's branches de la riviere d'Auronne.'
-Son territoire eft féparé en deux parties par cette petite riviere,
qui prend fa [ource au Parc-aux-Dames &.à Duvy. La portion

.de ce territoire qui regarde Crépy, reléve de la 'Châtellenie
de cette ville :'l'autre partie ,où font l'Eglife & le château '-

Tom. 111. . H h h
, ,
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. avec 'ta, pIl1pa.t;t des maifons" reléve de la Châtellenie 'de Béi-
thizy-Verberie. '.

G\agn~s étoit originairement une dépendance de la Mai~

fan roy-ale de Verberie, comme Néry, Saintines, Huleu ',"
Verrines, &c. Elle demeurC:l fou~ le reffort immédiat du Gou
verneur , Comte ou Châtelain du palais de Verberie, i!Jfqu'au:
démembrement de ce dernier domaine•.

L'on n'a aucune connoiffance des premiersSdgneuts aux-· ,
quels elle a été dàn'née. Il 'Y avoit anciennement plufieurs
fiefs répan~us fur fon territoire, que les prenliers propriétairei
avoient reçu en préfent, pot,lr réco~penfe., de leurs fervices,.'
militaires. ,~ .

On eft fondé à croire, que le premier château fut bâti au'
onziéme ou douziéme fiécle,. par l'un des Chevaliers de 1a.for
cçreffe de Bé.chizy, qui avoit reçu de nos Rois, ce domaine en,
préfent.

_ , NOliS avons découvert peu de chofes, fur l'J. fuire d~s pre~,

miers Chevaliers qui l'ont polTédée, avant les guerre~ civiles.,.
des deux Mâifons d~Orléaris & de Bourgogne, fous le regne·
de Charles VI. NOliS apprenons par les ritr<;s , qu~ le village de'
Glagnes avoit été f6rt peuplé précédemment, & étoit réduit à·
douze m~i(ons , aprçs la ceŒ1ti.or. des hofiil!tés & des,troubles...
Les habitations av<\ntces temps de çalamités, avoient été diC.,.
tribuées fur le même plan, que celles des anciennes terres' du
Fife. La plùparc des majfons ~cQient, <\,u.ta,mde petits fe~ma-

. ges ré'parésles uns des: autres ,. & difl:~ihués. fur la futface du.~

t,erritoite, que les propriéc<!.ires o:u locaqlÏres s'occupoient à:
, çultiver. Cene diftri:b1,1tion.nous çft connue, par un déno.mbn~'"

. ment drerré après l~ fin de~ tI:Qubles ) au milieu du 'l:1,1inzi~mç,

fiécle. '
.' 'On d.iftinguoit ·les.habitations. dontc'ette terre était c0t:TIpo...,
fée, fous les 'deux dé'nominations de mqjures & de coutures.
91J.1)Qmrp9ir.'coqture~, l~s maifons acçomFa.gnées, de ja~dins

~:)U de marais à légumes, à chanvre, des vtrgers') vignes,. f...zc ..
On appelloir)\r1afures, les petites. fermes, man(es oll.hoftices;.

, dont 'les terres étàientd'une valeur commune &' labourables. . . . " , . - . .

?' lashaque , pour rapp.or~er dès grains, comme bled, feigl~ )
avoine, &c. . .' . . ' ,
.. ' L'Eç~ife d~ Glagnes,,~ft l'une des plus anci~nnes du Valo:~';

, ,
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[:Ip~roît qu'~l'le fue ~pargne.e .pef.ldan't les' guerres au 'quinz(é..
me 'fiécle. 'Elle eft dédiée fous l'invocation de Nocre-Dame;
& on lui donnoit. encore) dans le cours de cefiéc1.e" le nom de

. moutier, COlume ~ 'celle de S. Denys de Cre,PY~' &c. _
Les produCtions naCUrelié$ èlu tèrricoire de Glagnes, conliC..

tent en bled, fur-t0ut .dans.la ,plaine ~ui re,garde RQ.cquemorit.
-La vallée eft couverte de jardinages & de.prairies; le côte~u

qui a fon afp'ea au midi:, d1:gami de vignes ,dont le .plan eft
, très-recherché. Nous' 'a11ans rapporter ce. que' nOl:1s avo.ns· dé- ,

coù.verc de ,p.lus inté,re1fant, tant fUJ le domaine que fur 1es.
Se,igneursde cette C?rre. . '

Les-plus anciensiitres, dont nOl:1s ayons,connoi'!fance, tont
deux dénorilbremens des année:s '~45'7 &1473.0n y voitun .

. 'tableau.[rappant., des fuites les plus fâCheufes, que lesguer--.
·res ont C'oùeum~ d'entraîner: les n'letairies &. 'les maifons in
cendiées & renverfées, les monumens détruits, le pays dé-
fole, &c. , . -

. On ne remarque t.ien dè pofi.tif dans ces deux piéces, cou
-chant les SeIgneurs ,de Glagnes; avant le regne de 'Charles
VI : mais on entrevoit que le ~hâ'teau & Ces dépendances,

'avoient appartenu à <:les GentilshommesJieifé's de la feigneu
"rie ,de Rocquemont..On .peut confulter ce que nous avons
rapp~rté fur, Rocquemont, aux pages 263 & '264 au come
premIer. .

On lit dans le dénombreme'nt de 145"7 , que depuis l'e com
mencement des troubles & la ruine du ,pays, le-sprez qui
,avoient été dégradés par les ennemis, ne le louoient plus que
deux foîsl'~r.pent : que le château, depui's .qti'i1.avoit 'été "ra

,coziflré., c'eft - à:-,dire., rép~ré , ne v.alüit q~ç 'd,eux francs de
loyer ,par an. -Les proprietaires de cette feigneurie ,étâie!!t
deux -Dames, d0nt l'Une Je nommait Marie de Riencourt, &
l'autre AgnèS -de Rocquemont. A cal:1fe de l'excrêm'c mifere
des habitans, eJ1es réduilirent à douze fols ,par mén:age, une
redevance ·annuelle de deux chapons, une fepcier de vin,
(huit ,pintes de Paris) un feptier d'avoine mefure d-e Glagnes,
deux pa'ins ,un Bichet de bled , & une c0rv'ée d'homme'~ la
mi-Mars, que.ëhaque chef de famille leur devoit tous les ans.
La <:ommunauté des habitan.s ,pa.yoit auffi annuellement <tu
Seigneur, foixante·quatorze fols parifis detaille, & les culti~

Hh hij
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.v~teurs "deux deni~rs parifis, ))our le congé de chaque' vo.i..:.
ture de fiens, (fum.iers t q~'ils tranfpoItoient ho~s du territoire·:

. de Glagnes. ,-' ,
Les particuliers,qui manqu.oient à s~àcqyitter de léurs redé--, '

. vances J é~oient, affuj~tçis. ,., &. ençou~roien.t de...droit; la peirie ;
qui fuit., ' . ," ,
, Le Maire:ou Gardë~Juftiëe"affifté"dê fô"n Sergent, fé ùârtf-·.
portoit che~Jes débiteurs, où .étant, il faifoit dépendre.& met--

" ire par terre, la, p'rin~ip'ale porte du logis..Et li Je maître de· la ;
majure.p.révenoide Maite & fon Sergent, en faifant dépen-

, dre lui-même, l'ùne des porres de fa mai Con, 'il étoit côndamné ::
à.une amende dç foixante fols p.arifis. Ce Maire étoit leJ~ge: ."
naturel du lieu.. Il rendo.it la j~ftice, affifté de fon Cl~rc ...ou"
,Greffier ,. & de'. fon Sergent•. Il tenoit [es audiences en plein;
champ ,..für~ une pié~e de, t~oisq~ar.ciers 'de terre·, joigpaot .le:::
chemll1 de Glagnes a Béchlzy: .

Le château de Glagnes avoit ,en '473 , dàns fa mouvance;~

· les fiçfs ql,lî fuivent.. Le. fief. des, Bernards., ap.parte'nant aux,;:
, C~ercs Cholets de Paris,: un autre fief app~rtenant à·Caifin..~

Boucher:. un:troifiél'ne '" à' Robert Thibaud 'cle .Senlis: &:.le.:
fief de. Pièrre Javelle, cOlTIprenant,ul1 manoir; un jâ.rdin ,d'ès..; ..

: p.re~, de~. a_llli1o~s & dès t~rres,lab-ourables...·
· 'Voici .un.e fuite des S~ig1]eurs',de Glâgnes".q~iJe. fone fl.îC~·

.. cédés depuis l'ànné'e 11'gO.jllfqu'à pré[enc.~., -
En 149§, la.t~rre.& feign"eurie ·d~ Glagnés, étoif po{féd&e··

· p,ar Pie:r(.e de .Pefne, q':1i ravoit _probablement acquife de la·<
,Dame Agnè<s de> Rocql.lemont. Pierre étoitJils d~uu Seigne~r-

· d.ufiçEde Javelle, qui:' en, 11:7,3., avoit fôufàit au dél1omb're--
· l}.1ent.four_l.1i par la Dam.e Agl?ès Aç Rocquemont, au Dùc d'Or-·.

léans,- de. Mi.làn ...& de Valb.IS.· n eft'marqyé .à la,fi~ de ce'dé-
llombremen.t, que le Steur dé Jiive!le n'ayant point fOR fceàu"

, avoit e.m.prunté:ceJùi de Pierre fon fils, pour-l'appofer"'Cé trait:
p:rotiveq!J'é\IÔrs"le~enfànsavoiént:desféeaux & des'armes, dif-.
férens;de··ceux-,dë.1eur p.ere•. Pierre eftencore n0mmé'dans-un_~

titre d.e ]'.annéé- 1 )o:~ ,dans léquel Jean Plunié, L'iel'tenaDt gé--
c. néraLdu .Bili.ll y. d~ Valois, .reconnoît de.voir q':lelque.s 'droits', :.
, comme. S_~jgneur,du nefde Chenelet "à Pierr.ed~·Pefne.;ql1a-
, lifié Seigneur -qe Glâgnes. ,
~. Celui-ci flitmar.ié',_: & eut p.luuèurs .filles ,.qui"p~rtag~rent~:

. , .,



dé l'If~floire. dit Duché dt·Yalois.' 4 2 1. .
aprè's lui fa fucceffion. Une d'elles époufa Nicolas-Plommion ,
qtü vendit la part de fbn époufe dans la terce de Glagnes , à un
dès ayeux de MM. de Brion. Les, autres p,a~ts échurent à Jean
Dumont. Le Sieur Dumont eut pour fucceffeur. Jacques du
Colombier',_ q~i vivoit en·1 P.7~ Il ftit remp.lacé par. Jacques
Drouart, qui eft cité' comme Seigneur de Glagnes, dans le
p'rocès-verv.ald~ réformation de. la ,Coutume de Valois, .dre!fé;
en J >î9. .
. En 1)2.9 , lés habitans dè Glcignes', d~Ormoy.em·mi:lès"'·

champs, de Dùvy., de. Séi:y, de Magneval',. S.. Germain &'.
Gondreville, p.alferent.une déClaration, par laquelle ils'recon-·
nurentêtre. tenus de payer au dontaine de Valois, une rente an-~

nueHe de trdis livres parios, pour l'ofage;: .de f.~ire pâtUrer leurs;
Heftiàux: dans les voiries & marais dé ces territoires•.

,'Le Sieur Gérard fde Briou', qualifié"noble hoinme.&·Av<?cat'
e,n Parlement dans les titres de ce temps, traita en 1510 avec;
les Officiers'de Màdàme d'Angou!ême, mere, .&.ayant la·gardë
dù Pril1ce Françqïs :D'ucde Valois fon Bis, p,pur~ l'~cquifi-··

tion dont 'llousavons déj~ parlé" Il eut entr'autres, un fils nom- ..
mé Jacques'; q.ui réûnit plufiéurs parts de la fèigneurie de Gla-·
gues', & quelques .fiéfs limitrophes. Il eft cité ainG 'que Jac.,.·
ques .Drouarc, dans re procès-verbal' de réformatiôn de là ~.'

Goutume· de Valoirs... .. .

En·:J.60), Charles de BriOh,' héiitiër dll prééédent, ré qua~'

Ji:fioit,Seigneur. de Glagnes & du Gra,nd-.Pllifieux. Il :eut·une'
flUe nomméë RacheHe, qui· lpoufft Antoine de Méneac" au··
quel elle porta la terr~,d~ Glagnes..& le fief de Petit-Marchais...
Charles de, Meneac, .fUs de Rach'e1le,. hériiadè là' terre: de
Glagnes; & la ven~it eni630., à Ahdré:.deVirlY Dodieu..& à·
Bàme Françoife'Dath'iès'fo'n époufe ,de' qui Jeàn dé,HangeŒ~'

de -Saint 1'I1içhel, acquit cette: même terre vers .l'~l1néé 1647 "
avec les fiefs de Petii-Marchaïs, Châtillon', .Chantep)ë ;& de'
GheneI-et.· Jean de- Hang~ft:. conferva; à, p.eirie:· [on,. nouveau>. t

domainé...:Il 'le p.erdii a.vec là. viè , .ayant été :tué~pour une· af.,:·
faire dé' clülffé en l'année"1'649~ Comme il avoir ,cont-revel1tl'
aux loix., &. que. d'ai.l1_èurs il avoit:éré .l'agre'{feuf;..1à .terre,dé
Glag~les fu"t confifq'llée. Le ··Roi·& Gaft'on. Dûc d:Orléan.s fon. ~

oncle, .enfirent-:la dônati6n,; aux. fiéurs dé:BrenouiIlè. & dè.
Lancy, qui 'eurent là génér'ofité :de. rendre. <::ette.mêine-:·terr:ee

" aDx,.enJans"du.~Gèur·de Hàng,eft:,·



1 2 4' 'Suppllmêllt au t oine Il
, ,Lodis '4e Hangeft fils dejean~ rentra par ce ~oY'en,dan~
}~s hire'~~ de fon 'përe. 11 éut une fiUe, qui époufa en. 1731"
M~ de 'Cà'rvo'iÜh Matqu'iS de ~él:toy. Alexandre-Cérar de Car.
V"Oi~h~, :fi:!'s da :ptéc'e~e'nt, vendit la t~rre de 'Glagnes au mois
de Mai '17'62) 'à M. dé Beaurai'n's 'de Monemort, eh faveur du-' '
qU,él tetre 't'èrre y'iefü d'ê:tré érigée en Com.té. ,
, 'Le's Let'rres-patèntèS de cette éreÈ'rion, font datees de Com~

piegne) a~ .1Jloi.s de Juillet 1764-. Elles portent., qu~ Ce ch~n
gei1?e'~nl 'ete fait èn fav'eûr ·du fieur de Montmort" Ch~vaher

de S. LOUIS " ahciel1 'Capitain~ au régim'ent de Penthiévre,
pdüt tui) ffës 'hoirs mâles & ayalls calyés) portant fon nom &
[e's atlÏre's, 'èncO'nfiâération ce Tes fervices milira:ires. '
, ~L"arr<)'n~i:i'(feine~t d~ 'nouveau Comte de ,Glagnes:" renferme

l.es fiefs du Petit-Marchais, ~e la Douye, du gr~nd Hôtel, .pe-
, tit 'Puifie,ux, du Ple1l1s':Châtelain, 'Châtillon, Chantepie, 'Che
n'e'ler ,'& Vaüèourto:~s , 'qui fon~ tous lieux contigus ,à la terre ,

, deGla'giî~s. On aJou'te dans les Leitres, que le Comté de
Glagn~·s'reléYe.ra ,en',plein fief & à une feule fo'i '& hommé\ge,
du DU'thé de Valois. Ces 'Lettre3 font revêtues de toutes les
formatftés 'ùfitées en tes fortes d'érectipns. "L"enr~giftrement.
au ParI'ement , dt:, dalé du vingt-trois Janvier 176,r. . .
: .

, ART 1 C LEX xl V.

T'ràits divers, coizcernalZtl~paroiffede l'Huis J Lome II, P'. 380.
, .

,

Le's redevances fingulieres é.toient autrefois très· communes.
Nous àvoils rapporté aü premier volume ,p. 283 & 281) cel
les que .l~s'Gruyèrs de Valois étoie~t ,en dr0it d'exiger, f()it à
·Ducy,foïtàE1b~igny. " .' ", ,'.' ,

Nbûs t'rcuvons dans un titre de l'année 1401-" le t,rait 'fingu
fier d'une redevance qui réffemhle beaucoup à celle,dônt :le
Se'jg'neu'r ~)Attehnes érait autrefois te'r~u envers les habitans de,
Bura·~~y .. 'Ce 'et'ait regarâ'e le -yillage Ide l'Hui's, qui~'eft pas
éloignéd,'l\.r(e~nes. . . . '. "
. Voici la fubftance de ce quieft marqué dans le titre. Le
ilomn'ié :Co'fllnèt;, Vignerol1 demeurant à l'Huis, donna. à la
Malade,ù du 'lieu ,_ une piéce de huit arpens d~ terre., fous
l'obligation -d'Une' Më{fe ,le p:emier jour de l'an" ponr lui.~
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(~S QQlJ.$ qmi~)J à.la ché\rge ~Q droit 4~ tçrrage: EX çhaJhpa.r~. Le
dona,reux pe~met, p,~r k ~n&m~ a;~e·,.&. ~.uto.r~fe le.s; ba.bi,téÙl$; de
r~uis & de TqFlq~er:e~" qç- pr~nqrç ijl1,!~Qit~kt 'àf.~n plu):1!les

. tous l~s a'lJS. av~nc ç~~~e. Mdfe ; ~e l.ç p-o.rt;~r: à.l'AdmJnifiraceuç
9~la M4.laderie;, 'qqi fera tenu au{li-.çôr , 8ç' à l'hettre même,
de lel1r ba~l1er, ou à l'un d'~u:x; qui çll_~Ura l,a çharge, un
quartier de lard, un piche~ de ·gros pois, & qua.t~~ Co1.s parias
çl'argent: 3) & s'il'difoit qu'il le clon.nçr-oir un jour, lefdics habi.,.
~> tanS auront pou.vQir de prendr~ & el)1poner ·hors. de· fa mai,.
»fon,! ql,] bien POl,H êtr~ venqu à finftqn.t ~. ,
. L'Hl:lis eft l,In Ht!q du V'Ü9is, ~e la ChâteUen~e d'Oueh~,

. fi.ty~ ~ u.lJe l~e_Qe &. qçI;,\liç, ft,ld·eft d~ B~~ine. On don;ne à cette
t~rre1.ç: ti~(e <;le Vi~Qf!.lr~, 9ilflS qu.ç,1ques aétes anc.Ï'ens. La
M~JqQtfrle de PI{qis" ~ Gté·l'l,ll1,c d~§ premieres du Valois,. .&
des m,ieux, dot~~s .. Pé;lt le mGm~ C;;Qnt:r?t déja. c.ité du fix Juillet
J10t, Gilles le Quin <;le; l~ 1\l9t:li~(e:, d'Ollchy.,la-ville, do.h- .

. nt( à cet~~ Maif6n q~ chaJit~, 1)1) !lombre d'a:rpens de. terre, .
.dQnt; ell~. a tc;>ujours jOI:]i j!1fqQ'~ fon. ~~tina.ion. Il eft marqpé.
çan.~ l'?dç, qqç lç dqnC\içlJf- ~. agi. d~. fon p.lein gré', & qu'il
éto.it;· ~g~ pqur lor~ cJç !rqi.[ Y~I~g( ~ dL~-/z.{lit ,U?s. .

Lf{~, Riens. d~ c~tre Mali!d~ri~, pl'1t été r~unis ~ ceux dé l'Hô
-te1·Diç.q dt; Çh~~~·alJ" r};1Ïq~~y ,. pC!f. ?+(ê~ du Conf~il du "ingr.,..uli
lanviG~ 162);, Dep~i~ ç~t~~ {~u.tlion, 130 re.devançç préfellte à
.l:'oqça{~on çj~ la f?Q~l~rujÇ~ gIJ :Roitelet·, a été c;hangé'~ en une
fOl1lm~ qe hui.!: livres qui .f~ paye tous ks ans. Le même fer
'Pl iet q Ll j' Qqli vre. çette f0111111 Ç', e.(l: encore aEl:ue.U~ment tenu'
de difi~ibl1ef g.llX h~~irgns de l'Hqjs & de Bruis, qui alIiltenc
aux pr9çèffions, l'lln Ç~$ jOUf§ çl~s 'RogatÎOl1s ,'.du frmpage mQu
& qu pain; il ~ft OQ!igq d~ dép.0f<tr l~~ frEll1'lpges 1J1ous ,.aial1t
de ks diftribuer, ('Je 1~ pieçi d~ Iii croix de la ft~ti.Qn. .

II compte enc<;>r:ç pa.rl11! .f~$ QQJjgations , c~lle· de fournir al1'
SeigneuJ du li~l.11orfql!'!1 ch~fTe "de~. raf~aîchjIfelttenS pour lui
&. pour fes domeftiques, du foin & de l'avoirle à fes chevaux"
& du pain à fçs çhjel}$... ,. . .

Si dans le temps de la moilTon, le' Seigneur ;t..!ge à propos
d'aller lev~r lui~I11~m~ le terrflge'f::{ 1~ ch~l11p~r~ ql:li lui font
d6s fur les t:erres de la Maladerie J,on eft ccnu de 'lui préfenrer

. une gerbe p.Qu-r s'affeolr , t:x. il peu.t 1;;1 fa·ire ehlever, fans-rien
qiminuqr ~ fon" drojtd~ ~h~P.1p.arc.v .
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Aufiécle dernier, le Sieur An~oine de Marfanne ; natiF ae

l'Huis, Ecuyer du Duc de Lorraine, fonda dans l'Eglife de
fa patrie ,une Ch~pelle, fous l'invocation de S. Antpine fon
patron. Ses intentions font déclarées, dans l'aéte de fonda-

.tion. Il y eft fpécifie ,·que le Titulaire de cettè Chapelle (era
obligé d'infiruire la jeune{fe ~ de dire la Metre touS les jours.,
& no,tamment .les Dimanéhes-& les Fêces , 'pour obvier à l'in
convénient qui fair J qu'une partie des habitans des 'paroi1Tes
-où .. il·n'y:a qu'une' Me!re, fomréduits à·1a neceŒté de la per~

dre, pour garder lems maifons, leurs beftiaux., '&c. Onajoutè
,dans .1'qEte ,-que la nominat;ion à .cette Chapelle, appartiendra
à M. d'Harzillemont Sei.gneur de l'Huis; '& qu'en cas de .muta
:tion de cett-e terre, ...cedroit·appartiendra·à la-Communauté des
habitans. Au lieu de fuivre-1es intentions du 'SieurdeMarfanne,
:1a Chapelle .fut ~conféëée, comme bénéfice fim.ple, à un Clerc
-tonfuré-, qui ·ne fairait auCunes fonB:ions..· - ,

Vers l'année 17-17, M. le Vicomte d'-Harzirtemont'Seïgneur
.de l'Huis, nomma le Curé dulieu.àce'bénéfice,-dans ledef
.rein que. venant à quitter fa Cure.,-ïlferoit les fonaions at- . ,
tachées autitre;deGhapelain de S. Antoine. On changea d'a
·vis, & l'on crut qu'il valloit mieux s pourlehien public ,·que
:1'on .créâtcune place de Viqüre, dont le .pourvu fecoureroit le
··Curé, & rempliroit ·les intentions de l'auteur de rétabli{fe,:"
:ment. Ce plan fut exécuté, d'e manie.req.u'on ne peut:plus dé-

. tourner préfentement à des ,ufages étrangers, les deniers atta
, -ché& à la;Ch~pelle en queftiàn) & aux fonétions du Titulaire.

Le~ chofes ont été te-llement4ma~gées,queles revenus du
:bénéfice,font unis à la'Cure du lieu, à .condition que le Curé
prendroitunVicaire. La ·nomination·à la Cure, qui apparte...
'noit auparavant au Chapitre ,de N otre;"Dame.des":Vignes de
-;Soiifons, eft aauellement alternative ·entre ce Chapitre d'u..'
!ne p.art, -leSe~grieur ou les habitans de l'Huis de l'autre•

•

AR T le.L 'E X X VII. .
. ,

Correc1io/t à la page 410 au tome II, ligne derniere.
,

:Nous avons écrit , que la ville de la Fere, 'appartenoit à Ra":
;bert de Bar, à caufe de la VicanueffedeMeaux fon .époufe :

ce



-

.de l'Ilifloiredtt Duché de.ralois; 42 1,
(ce·qui n'eft pas 'exaEL 'l\oberc de Bar, fils de Henry ,de Bar &:
de Marie' de Coucy, poffédàic à la vérité la feigneurie de la.,
Fere-fur- üire, mais non pas du chef de. Jeanne ,de Béthune '
fon époufe, ViC0l11tdTe de .Meaux. Il en jouiffoit, tant à caufe
de Marie de Coucy fa mere; que.cômme ay.âPt fuccédé en
l'année 11: l' J aux droits d'Ifabeau de Coucy fa tante, & de
Marguerite fiUe d'.Ifabeau. La moicié .de la Fere;'avoit été ad
jugée à cecte derniere Dame ,par 'un artêt du Parlement du·
ill1Ze Août 1108. '. . -

AR.TIC LE. X X VIII.

Pélefùzage dé Saùue Claire, tome II) page) )6•
•

On doit compter parmi les pélerinages les. plus célebr·es &.
les plus fréquentés du Valois, celui de' Sainte Clai~e au Parc~

. Tam. 111. . .. 1 i i
1



4..2~;· .- :$upplêmen'tauTôme'"lI' .
:nrx-'Oanre's .près de.Crépy. ~La 'Fête de .cette'Sâihtè'fe cèlëDre~
1tolfsJes 'a:rrs, aes :Lundi & MarâUlela:Pentecôte•. OnjnYogue~
S~hife ülcùre, :pour 'le ',màltles y.eux.. .'

•

"iR.etnar.'llte. litT' !Jtne ;diJPo]iiioti de· 'la ~.Coutllme du.'r aloiS", "
ttome .J1'-1!age. 5).8.

. jNous ;'pai:l0t:ls -'a 'la'page,) ;:8,:, des différences· qui caraEtéri:'·
ffent'lês~prinëi pa,les di fpofitions de la Coutlllue de' Valois ,d'a-·
'-vec'ocelles 'dèS autres"Coucumes.' L'artide· LX X.X VII de. la··.
rpre'îniere ,'·t'ft. ùn'e 'de ceux' qui s'écart~nt le plus des:autres.· IH
;a~mét -;I.à~r<.'pié[entation ;en: 1igne coli atérale , que celle de..
~Se-nlis'rejette'; ,.& HIa pone'plus'Ioin'que .celle de. Paris ,'qui,
i n'aldînêt.:cètte-r.eptéfentation ,-que quand il ya des oncles ou~

itcit'ites:qui"y 'donnent lieu ,:de forte qU?OI1 y p'aroît toujounpa.r·
f fbuthe'-,.'-ttiême 'aLÏx, [ucceffions. 'des~ coufins & :coufines'ger- '
llTlainés. .

ill"y~a"~nèote'üne:difpbfitiol1 particulier~ dânsda Coutume~
(Ide >'Va~bis l article'· XCVHL On fe con'tente p0urobliger la·
ffemn'le.;·,:d'tiri"fiinple' confente.ti1ent, & Fon' u.e. requier~; ..pas;
t'\Ùie'âi.ltb:rifation;ëxpreffe, enforre qu'il.fuffitque le mari' & la,
ffemh1e~~y.ent-ligIiés)· pour: ,ql;le.·!a femme~Joit,: valablement-;
(obligée., ',' '. ,

':A:R TI CL E: X. X XL,
•

?.llflxgelde' li/ijfe:;'·-"crôi'irlli1. -barbe ,rello!lvéllé fous '.François l'''',,,
. . ï./ome'[ J,.;page 5-60:,: fig:. ).: <Je JùiYalltts~. " .

:: Noûs" a'V6ris- omisul1·trait qui regarde H~"RàïFrançojs'T,M'
rparce;que 'p"lùfièursAuteurs font' arcr-ihtié à des :lieux qui ne~'

j :f<?ht.: pas du~Va1.ois. :NOllS' le.' rapportons..ici , 'd"après .Je~_ per..
r;quifirionsde'qù'elques -per(on;nes·de poids,::,qui nous-ont aflurés;
Squ{l~év:ène'ment f~tbit paflé a~'\château dè' ViHers-Cottererz•.
. - l:Ju(àgéde (fe'_;-r~lfer\la:ba'rbe ,7'·étoit: prefque -géiiéralement'

é:écabli-'àu:.'co'rnm'ent:èhl'ent ;du regne' de François 1. Un'pur ha... ··
z ta-td ;~ra'rfTenà'l"andëïine co'u'tu~e de"fe :là JaiffèrcroÎtre•

.. tLéR.ài $~e~xerç~ht}àu)thâteau'de,'Villers':Cotteretzavec' des::

,
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:Seigneur de fa Cour" à des jeux de caprice, .la fcene finit, par'
fe jelter,des peiones de ,neige les uns aux' autres. Un Courti- .
fan qùe le Roi 'avoit aLfailli,voulàm prendre là' rev,arièhe &
:ufer de ,repréfailles, faificune poignée de neïge,dans laquelle
Je trouva u.n bOllt ,de 'tuileau, tellement couvert, qu'il ne
.l'apper'iut ',pas. 'Il jetta -au RO,i cett:e pelotte, J'atteignit au
:menton , & 'lui fic une, inciftonqui'devintùne plaie. Le'coup
ne fut ni 'dangereux ni long à gu~rir.i Les Chirurgilms, malgré
leû{ habileté & leurs foins, ne purent emp:êcher qu'il ne fe
formât à' la place du coup, une cicatric;e qùi défigurait le men-

"ton du Roi. François 1 voulant cacher cette difformité, ne
trouva pas de meilleur expédieritque celui de fe laiLfer croître
la barbe, comme on faifoicànciennemem. Son exemple fut une:

. loi pour' cous les Courtifans, & pour les principaux Seigneurs.,
~du Royaume, .qui étant eux· mêmes ,im)cés par leurs fubalcer-, .
nes., l'ancienne pratique fut changée en une mode qùi devint.
:.générale. . '.' . " "

'EUe p'révalutmême après la mèrt de François l, 'tellement
'qu.'onportoit encore des- bouquets de barbe au menton, fous
;le regne de Louis XIII. Tant,il eH yrai que l'exemple fait
fou vent 1a -loi, furtbut lorfqu'ilefi don'né p:l'r les Grands; on

;'5'empreIre ,d'imiter & de fuivre des ufages, qui, 's'ils éroient
',prop'G-cfés par ,des régleme'ns ou' p'ar .des ordonnances" excite-

,~oiel1t le murmute; '& révolteroiènt 'les efprits.

Challgemerzs djàirc, &C fautes à. corrigerall ftcond Po/ume.
" , ,

Page 18, lig. 7, on pratiqua, lif.' on plaça'. P ~ 36, lig. 18,
Vaugirard, lif' Vaudetart. Ibid.lig. 19, du Rey ,Jif.' Durey.
P. 66,,lig.} 7, moufquez, lij:'mouskes. ,f. 6.7,lig. 25, Jean IV,
liJ.'JeanI. P.72, fig. 11,.1230,·Iif.'1630.I6id.12fo,lij:
16\o. Ibid. lige 6, on 'fit, l~f. on Ii'foit. Ibid. !Lg. '1.1 , .I 230 ,

12 )'0, LI. 1630, 16.50' F. 76, Zig. 30 , Senlis en , <$ttz. en. P. "
106" lig. 1 f , ,difpoflrictls, l~(' dépofitions. P. 206, lig. 2'9 ,
au Moify', 11/. à Moify. P. 212, l:g. 30' De la Noue, Lif.de
Nou~.' lbid.lig. 34-, de la Grange , tij: de la Gra.nche. P. 2'62,
lige 3'8, Î'ncurfi,on, li(.'e,xcurfion.'P.270, lig.i'b 13 08 , Zif:
1',~ S'S:.· P: 322) l/g','3 1, a'u lieu de 2)"° 'florins', 'if.' 2 )00., P.
339 , "i 35 , marchand, Iij: leS marchands.P. 1:4-9', lige 1;'Gi1~, l' ..... ..

, , ' , 11 1)
'" ",
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-les Bourdon, lif: Gi lles B.ourdin.· P. 45'0, lige :1.{, après c.e:

. '. mot Commércy, ajoutez., avec Jeanne de Roucy. P. 47 r ,-lig•.
2'b Ver, lif Vez..P. 1'96 , lige '57", Colices, 10 COlices. J1.

, 506; lige 20, Pingis, lif.· Pringis•. P.. 5' 1'0, lige 7, exhalations;, .
. lij: exhalaifons. P. 530,-lig. 19, que précieu[e, lif. qu'elle:
étoit précieufe. P. f76" e~cetre année 15'40 ., Iif. enJ'année...
IIhid. fig. 12, , ce voyage du "lij:' de.. P. 600. ,: lig. 8, Crequy, "
lij. Crépy. -P. 60.1., fig; 7 & 8:, Efchigny ,AI.' Eifigny~ ..p. 603:~,

:-lig; 30 &·3 I., en paŒmt par ce. lieu pour allèr, lif. où elle. paf..
foit en allant•. P. 615-, lig. JO.,. 15.71., lir: I:7S). P. 653 ,./ig.·.

. 3 1 , 1483, lif: 1-5;83" .

SU.p·p LEME N:T'..

A U T' 0 ME: T R. 0 l: S 1 É M' È<:..

.A ft T 1 G L E:

\...' 'Anecdote./il,. une cxtmption des.. h"ahitans'de PuifluxprèS.rilf·
lers-Cottëretz.,. Toille. lli,..page. 6.. .

-

L ~ Roi HenrYc IV, a· fàit ~.vil!ers':'Cotterer~ RliJfieurs voya...
ges, .outre les deux CItés a la page 6 , donc la· date ne.:

nous eft ,pas connue. Un de ces voy.age.s, qJ,loiql1e fans date >..
eft remarqp.able par uii: évenément' plaifant ,. que no.us a110115.

. rapporter... '
Les habirans dùvillage·de,Puifeux:, Heu.fitué'au Nord dè:

Villers-GotteretzJür le bord de la' forêt·, om tou.jolirs été :·char;.
g·és. de payer: annuellement· au domaine' de Valois, )a rede-·
vance d'une mine. d'aybille par rnéllag~', & d'ùnfiltag~ , erpé:: .
ce de gâteau q~i eft ordinairement apprécié~à d'eux fols. . .

L'avoine devant être· rendue par' les, particuliefs, aux gre~

niers, publics,' le viflage entiet' chargeoit le Pâtre ou Garde-
. bêtes, de la portèr à dos à fa_ dettinarion. Ce domeftique pu
.~lic à fon.tetQu.r~: ét.oit traité àfouper~ dans la maifoll ·~ont. ili
'. -,



. .

o

/

&1'Hifloii'e du 'Duchide j7alois. 431
. . .

a:V0ït~ ;1cquitté la dette. L'avoine étoit dépofée alors àVillers~
~otteretz. . .

Henry IV à qui il arrivoit de fe promeQerfeul.daris la forêt,
furtout dans cette partie qui n'en: pas, éloignée des jardins du
.château, rencontra un jour ce député des habitans de Puifeux ,
chargé d'un. fac d'avoine, don~ le.poids l'incommodoit beau-.
·coup. Ce Prince lui demanda ce qu'il portait, & où il alloit.
'"Le Pâtre lui expliqua tout; & ajouta' que fi lé Roi au. long-net
faifoitbien, ( il défignoit par cette expreilion le Roi Henry.
IV , donc Pepoure Marguerite étoit'alors Duche{fe de Valois)
il lur éviteroit la peIne de porter- à dos touS .les anS, cette
avoifle, av.·ec tane· de fatigue. .

Le 'manant qui ne connoîffoit pas,le Roi,- paffa'o!1tre', &:
Henry IV continua de fepromener.

Le lendemain ,de la rencontre, le Roi, envoya: chercher le:
P~tre, qui fur fort furpris d'être ainfi mandé. Çelui~ci fe pré
fenc-a',,'& reconnut en tremblant, que la' pèrionne à laquelle il
avoit parlé la veill~.,.étoi-tJe Prince même qu'il avaJt ap}l?ellé
Roi. au long. nez , & 'crut qu'on l'avoit fait venir p'0ur' ~e punir.,
- Henry IV le raffura,. & 'lui: dit qu'il1e mandoit, pour'l'a
vertiiq~e'déformais il enverroit chercher à Puifeux, l'avoiile'
de redevance, pour lui éviter fa' peine· de rapporter· à· do~.

"Ce que le Monarque' promit fùt exécuté. Et encore aujour
d'hui, la Cbmmunaut~' de ces mêmes habitans, eft exempte de'
l'obligation, de porrer l'avoine ~ux greniers' publics du Va'
loîso'Ce corps-d'habit3.ns-fut aiofi.délivré d'une fervitude·, dont.
fans cette avanture,.ils n~auroientpas pû obtenir la.remife , Rar::-
le crédit des perfonnes' les' ~lus puiffantes. . -

..

A R, T 1- C. LE:· 1- I~. . •
, .

Ch(üeau, dé. la G.fand·'Maijôii à la" Ferté-Milon-, t~e lil~~.
pagc:s 2 r &C: 2'6~

, .
. Le cliâteau·de-laGrand-Maifon', mue' prës la Ferté~-M'i}on~

. était, lorrq~e flOUS l'avons' vu "dans l'état que notis décrivons:

.ala pagé 26.du:troifieme tome. Il a éfé loué; depuis que1q,uç-s:,
années, par'feuM-. de Fitz~Jarnes Evêque-de··SoiiTeus, à·:unr..
Gentilhomme q~i l'a" réparé &. embelli ,. ôC qllr·co.ntinue.d~,erü

\
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jouir., Sa fitu'ation' & le terrein étant toujours les 'm~mes, :ii.
pourra être ~e~1Ïs en peu d'années,· dans fan premie~état•.

ART 1 G·L E .1- 1 1.

Note jûr la llavigati~/L de la .rdIe, ,;tome III') ,ptige '4-4'.
. .

,On nous affure que le :Cardinal de Lorraine'&Jes:Seigneurs
,de Sillery, n'ont contribué au·rétabli1Temenc ,de la navigation
de la ri viere de. Vefle .,que pour lapard~ des territoires qui
les reg;udoienc j '& que les Seigneurs de Braine ont fait creu-- .
fer [euls & à leurs frais., le canal, & conihuire le pont qu'on
:Noit encore à Braine. ( ,

ART 1 :c 'L'R IV.
. . .

.Re,,!arqlle fur la Chapelle de. Mdremollt.,pres Crépy.,
•• :tome 1/1 ,.page 63.

. Aù lien du nom de CroiCette ,il faut lire ·MM. des Crol
Jettes.: ce~font les noms :dedeux familles, qui -rù>nt rien de
,com~u~ .entr''elle,s. MM. des Croifettes qui ont fait rétâblir '.
la Ch~pelle de Méremont, étoient originaires de Moncdi dier
& Sei.gneurs du. petit Méremont. La branche de cette fa~ille_

qui a po1Tédé des biens dans le Valois, ..eft venue s'étaolirà
'senlis & .aux. eavirons, où :elle a acquis .plurieurs terres.

ARTICLE v..
ExplioatiolzJùr lf} tit,:e .de Dtlc,de Bouil<on ,tom. Ill, page 68.•

, '

"L~ titre de.Duc de. Bouillon, :que nous donnons à Hènry
Robert de la Ma:-k Comte de Braine, demande quelques êx- .
plications. Ce' Seigne~r nè po«é~oit pas ce Duc;hé , quoiqu'il
,en prit le nom .parmi [ès .qualiJés.

Heriry de·la'Tour d? Auyergne, avait ~pouféàJafin du feizi~

me,··{iéc1e· ,. l'hériüerè de la Principauté de Sedan & du Duch.é
de Bouil-l'o'n. Dèpuis -ce' temps, les defcendans de Henry ~.e

la Tout., quoiq~'il ~'âij pas e:u d'enfan~.de l'héritiere de~è':'



,
,_ d~ l'iiijloire dit· Duché dé Pa/oiS; - . 1"3 l'

/clàn'&'de' Bouillon; ont conflamment joui en toute foUve..
mineté de Sedan, jufqu'à l'échange qu'en fit en 16p ,Fré-
déric-Maurice de la Tour d'Al:lvergne, avec Louis XIV. .

Le Duché de Bouillon continuoitd'être occupé par l'Evê
que de Liége, qui fut oblig~ de le reftituer en 1678 à la Mai~

fon de la To.ur d'Auvergne" q!li .le -tient encore aujourd'hui,
en toute fouveraineté.,
--.•

.A.. R T'le' L R V 1..

RtJfort Je Jurlfdiélion de là lerre .dè Cœll'J!rtS; tom~:-IIJI'
_page' 72.

Il eft marqué, -que l'édit lie 15'95' attriblleau' Bailliage; Be .
" . fiege Préfidial de Soiffons , une partie. de la Jurifdit1ion de:

Cœuvres, & que l'autre partie continua de reJI:orrir' au fiége
de l'Exemption. de Pjerrefonds. Ce que nous ~avons avancé .à:

. ce fujet, n'eft pas jufte. ,L'édit de 15'9) donne àil Baitliage &
ftége Pr.êG.dial de SoiiTons, non ~ne partie de là Jurifdic1ioÏ1 de:
Cœuvres, mais la.totalité : & depuis l'arrêt du,Parlement du:

_. mois de Mai. 1S99:, qui termina toutes .les comefiations éle-:
. vées·entre les·Officiers ~11 Bailliage .deSoiffons, & ceux du:
]~ail1iage' de Compiegne. & de l'Exemption' de Pierrefonds"
aucunep.orüon de Cœuvres; n'afubi juriCdiétion à Compie:gne•.

. Cœuvres cft r~gi en. totaHré', par la CéJutUme de Valo.is, , aU!
lieu 'que Cout ,ce qui a été foumis à:YExemptioll',.de. Pierre.:.
fonds., eft,de-la' Coutume de Senlis;;

A" R 'f; 1 'C' L- E' V'l L,

.N.otefur Dqmi-ènde Tùnpleux,. tome Ill, pagü"90" Je,: 9',1 ~ ..
, .

: . Nos nouvelles: recherches fur' l'extraétion'dê Damiende~

Templeux , nous ont appris: peu de chofes-.., .. Il paraît ,.,
qu'il 'était· originaire de' Picardie, où; il poffédoit'.J~ terre'
de Freftoy.· Ses ayeux. & piufieurs de fes' proches:; parens J'

·étoient.allh~saux Gàrges & aux Billys' ,-qui. fom d~ux .. nob.les~
.,& anciennes mairo.ns du Valois. - ",
.. le.lis,·dans quelques ·titres·~qlJeDam'eM~ûe.de\'EemBleux~
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fu.t épeufe. dé 'Louis de (;arges, Capitaine du châte:lU de
Creil, mort en l'année (:5'4-> , &: inhumé dans la ÇhapeUe
de ce ,château : qu'Anne de Garges, mort en l'an î 572 , avoit .

. ép'oufé Charlotte de Templeux, fille du Seigneur de,Piffele~
en Picardie. '. . , .

ART .I ,C LB. ·V 1 1 1.'

Faits K anecdousfir lesaneiens Seigneurs du Pdyel. Hi/loi're
.' ,de Galmell.:dC de Raoul.de Coucy' 1 .tome 3 ,pa,ge 102. 1 •

Nous av(m~ parlé, 'à la page roi du tome' troifiéme " .d~i.ln

Raynàud Seigneur du Fayel, l'un des premiers Chevaliers qui
.ait poa:édé cette ter're. NC?us avons -auŒ fait mention à 1~ page
5'13 :du 'premier ·volume ,d'un 'Raoul de Coucy, qui Ce j05gnit
aux ·fils de Rober.t Clément, & qui détermina conjointement
a·v.è.c plufieurs Seigneurs François, le Roi Philippe Augufte-à
fai·re la guerre à Philippe cl'AI[ace Comte de Flandres, Sei
gneur de Crépy. Nous avons oublié de,rappo"rter un trait, dont
parlent Fauchet dans [es anciens Poëtes François, :& La croix.
du Maine en fa bibliothéque•. La mémoire de ce trait) a été .
perpétuée fur les lieux) jufqu'à nos jours, par ~a tradition.

Raynaud de Fayel avoit épouré ,une Dame nommée Ga~

brielle de Vergy ,à l'exclullondu Seigneur Raoul de Coucy,
qui l'av0itrecherchéeen mariagè, ·en même temps que lui.
La 1\1aifon de Vergy, à Jaquelle~onaffure que Ga.brielle appar
rènoic, ,éwit, dès le creiziéme Jiécle, l'une des plus îlluftres &
des .plus anciennes de laBol;l~gogne.. Elle avoi,t ,produit 'plu:
.fleurs .perConnages difti.ngués) qui avoient fervi l'Eglife & l'E
tar avec le même fucGès. En 1 1 S5 , vivoit un Guy Sei.gneur
:de Vergy, dont les Papes Eugene III & Af\aftafe IVavoient
demandé .l'affiftance & la proteaionenfaveur de l'Abbaye
de Vezelay contre les Comtes de Nevers. Hug~ues de Vergy
fils de Guy ,'av-üit ·aŒ.fié en l'année 1191, au même fiége
.cl'Acre,-où Raoul de Coucy reçut la bleffure dont,ilmourut. .

-. Gabrielle étoit ornée de toucesles graces de la figure & d~

l'efprit-, qui font briller dàns la faciété, les perfonnes de fon
fexe. Raynaud ét~it un mati jaloux, qui tenait fon épo~fe'

affervie fous les loix de la plus rigoureufe captivité. Sadéfian
,ce lui faiÇoit reg~r~er d~,un œil inquiet & foupçonnei.Jx , gtt'i- .. .

conque

, .



. , ,

. . ' ~ de l'Hifloire'du 'Duché de ·ralois; ~B)

conqùe prévenoit~,fon .époufe, par les tributs d'égard & de
. politdfe, qui ·étoient.d6s à [es perfeélions.. ' ,

. Gabrielle détenue dans le' fort, château' du' Fayel, loin de
t-oure faciéré, ne c,eiToit d'accufer intéri~urement la deftinée ,.
qui ll,li ,avoit fair préférer l'alliance du Seigne.ur çu Fayel à
celle du Seigne,u~ dè 'Coucy. .' '.' .

. Celui-.ci 'é~9lt l'un des meilleurs Poëtes de fon temps': Mal-'
, .gré la préférence que fon amante avoit accordée à Raynaud; il

confervo'it toujours pour elle fes premiers fentimens, & tâ-
.choit d'adoucir ,les rigueurs. de fes, peines, par les lettres'
ou .pa.r les vers çiu'il lui [aifoit paiTer, lor[que la jaloufe po
.1itique de/on mari l'éloignait, & lui ôtait tOuteefpéce d'oc
:câ(ion, de jouir du plaifir de l'entretenir. Raoul de Coucy ne
ce!foit point d',ùlleurs, de chanter publiquement les charmes
~& ks perfeElions de la belle Gabrielle'; mais plus il 'exaltait
)es 'qualités de cette DarI!e, plus le j~Ioux :Rayna:~d rendoit
.dur ~ péfant ., le joug que fes [oupçons IU,i aV,oient fait im-:
.,pofér à [on .époufë. , . , ,.' "
". ~aoul cO~1l10iffantqu'ilétoiiï'auteur innoèent' de la con;. r

"'duite',tyranriique & barbare du S~igneur de Fayel, réfolut de
,s~éloigner. If en trouva l'occafion; dans le prochain départ du
,Roi, Philippe Augqfte'pour la Terre-Sainte. Ce Prince inforrilé
~de fes.'çlifpofitionS, lë noinma parmi les Seigneurs fra~çois,

',qùi",de'Vçient l'acco~pagner au v,oyage d'O'utre-mc:;r.' :
.' . Ra.oùl- mont'ra par fes'aaions, qu'il ét?it ~uffi bon guerri'er
'.iqu'excellent Poëte. Il fit des prodiges ,de valeur en pl.ufieurs
.rencontres.'Il recut à là fin, une bleffure mortelle, dans un corn:', .

,ba,t Ott il.avoit,payé de fa pet,conne,' avec beaucoup' d'intrépi:"
'. dité. Ce' fut devant la villed'Acre, que ce coup fatallqi fut
. ' porté, . en' l'année 1 191. Il ne mourut pas' fur le champ, de
.cette bleIrure; il :eude temps de ,pourvoir à fa fépulture,. '&
,de "mettrecirdre à fes' affàires,. au~ant que l'éloignement lui

, perrpe#6it. Il n'oublia point, dans cette extrémité, celle, qu'il .
,.', avoit tant de fois louée dans [es poéfies. ~armi les difpofitions,

dont il ,confia l'exécùtion à un' Ecuyer fon confident, it le
chargea d'une l,ë~tre pour'la Dame de Fayel, dans laquelJe' il

, déployoit' to'üs'les fëntimens dU' plus tend're& du plus fincere
, at~ache'ment. Il fit proll~ettr<: à cet, Ecuye~ , qu'après qu'il au'..;

IOit rendü l'efprit, il tir-eroit fan cœur.. de.fon 'corps, 'pour le
Tom. 111. . r r K k le '
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porter, a~.ec,la·,I.cttre, à la Dame ?e Fayel : quant aron co~ps:;"
d demanda qu Il fut enterre 'en l Abbaye de ·Fojgny. Il eut à'~

.peine pourvu à l'execuûoll d~ res, dernieres. volontés ,,. q.u'it;
ceffadevivre.· . . .

- <-

L'Ecuyer exécute ponaueHement le~ ordres: de fan· maÎ;.·
"tre. il pare ae la Pàleftine ,;avec le double dépôt de la let;,,;
.tre· & du, cœur. Après une rQute longue & péni.ble, le confi-·

. dent arrive au -Fayèl, 'bien rëfolu de tout mettre' en· œuv.re"
.p.our .faire .paffer~ à la belle Gabrielle·" les. deux objets de fa:
miffio~' .

Comme' il 'approchoit .du château ,. le fbupsonneu~'Ray

,naud 'l'apperçoir.; & .le prenant pour' un pour[uivanc de fa.
o Dame, qui ·entreprenoit d'e~1freindre [es ordres, il lui
cherêhe querdle" ~ lui Ôte 'la vIe, fans 'lui' donner le:
'temps, d'e- fe·défendre. Bespremiers foins, furent âe· dépouil
1er le vaincu" &. d'examiner', s'il ne [eroit pas le ,porteur de~

quelq:Je préfent pour Ta Dame. Il' lit avec inâignaüon 'le con-~.

,tenu de-la 'lettre: q.uanc' ~u cœur, iIle 'fit port.er à Jon cuifi-·
nier" &. lui ordonna de le hacher:, & de le mêler' dàns·un·. d6s:
mets, qui devoient être fervis 'à ·f6.n époure. 'Raynaud'futobéi..
La Dame ufa du' mets., fans;'foupsonner le firatagême.inhuo:-
'main cle' [on mari. . .
: 'Informée du trait.cruèl"par lequel ·Raynaud. avoit.précendu
fe venger, Gabrielle conçu.t un depit., qui 'lui r,endit.tout.;à~fait,

:in[up.portà.ble., la :vie captive .& .accablante qu'elle menoit.,
,Ellerefufa de prendre aucune efpëce de nourriture .après. un
tel.repas,& mour.ut·d'aneamiffement"dans·le château du'Faye1.lb
qui' lui: fervoir comme de prifon.. ' "
o Madem6ifdlc- de: LQffa'l1, dans fes anecdetes- de'i'a Cour'de
;Philippe A~gufte'., fait -i:nenri'on de cette 'Dame ,tre'Fayél, '&.
.lui donne ·,le· l1om.. de 'GabrièUe de' Vergy. :Cette .niême" hif
toir.e eft rappor.tée- dans'-lç Ditl:ionnaire de 'Morëri, à l'arti
:.de.des Se!gneursâ.e Coucy, d'après Fauchet'& 'Lacroix du.
Maine. Il 'Y'.a:ul1.e· Tauteà, corriger.·dans le Diaionnâire où,l'on,
;écrit E~gel;:pour Fayel. ·M:.,le Duc de.la-Vallier~, a,faie fur ce·
ifujet '(.il.y.a ,quelq.ues- années) ..une 'Roma'nee , qui a 'été in
.férée dans.1es Mercures:,,& que le .puhlic a favorablement
reçue. . ~

Cette ayanrur.e-qui,;paroit ré>m~nefque, n'eftpas.incroyable.,

. .



iletHiflotre. dl/. DUë~l d.e. rez/ois. 4J.,.
Jorfqu'on réfléchit ü~~ 'l~s: mœu.r~ d,es t~m ps, a1iqu.~l 'Q.n. f.up'~
pofe qu'e~Le dt arriv~e. ~../~it1oirç. de~ c.r.oifaç,es. 8ç ~es pre..
rnier~ temps d~ flO}re Che,\;.verie, fo.urnit des, tr~!,t~ plu~: mer-

l v~,ilkllX e,n.core "qqi" pC?l,l;~ p~r.oît~e f3:b,~I~u..x ;, n;çn. ~oW' p~.s
moins, véritables. '. .

.RaYl)a~J:~~ri' 4(( Ga\>li~ll.e". ~wit fils d'pn AJber~ d~ fayel',
qui v,ivoiç en· r~~ 117q. ~ll?eJt ~ft no,wJ.11~ d,~'ns ~~le Charte
d,e cette an.né~'. q~e nom~ rapport<?,ns. çans l,'-J\d:~~tiçH?~UX Pi~..
ces jl}fbfica~~v~s. ç~t~e pi.éçe ~it un ~cc~~d en~re I.e ~oi Phi-.
lippe Augu:1h~ & cet A.1bçr.t , p-o,u~ d~s bie:1!sf.!s. ~ Jonq.uieres~
Elte l10us é~ojt, in~on~ue,. 19rfque nc~us ~von~ rédigé la fuite
de~ S'eigneur~ ç!u F~yel, qu.~ ~ft p~~cé~ à la pag~ 1o~ du troifié.,
me volume.. . . . .

, . l.l.pa.roit, qU;'Albert de Faye~, avpit un fre~e n~mmé Eu..;
'd.e$, f~quel. f~lt pere d'une Dame appellé.e ql~rnt~ce de Fayel,
.qpi épQufaJ.~~n çle ~,a~n~ Simon, petit·fil~ ç.i~ ~pdes }'lnfenfé,
dèsh,çr.i.ré par le. Comte de Verm~qçlois Héribert y fon pere,
,pOlJ~ ;pl4fl~~~~ callf~s. Clémençe d~ Fay~~ eft citée comn'ie
fille de Eudes & veuve de Jean' de Saint Simon, dans un titre

• 1 •• .. -1 • 1 •

',<i.lJ C~rtl:il~ife m~nuf~rit de Long-pont , de l'année 12 i 7.' Le
·41ern~ ~itrç"P9rc~ aull1, que c~t~e Dame cOl1firme, l'A bbay'e
dans la. JOlJiff~l1Ç~ des piens,- qqe Eudes fon pere.avoit donné$.
11 etl: n.J'!rq~é , que cene Clémence avoit alors qy~tr~ fi.~s ; fa-
VQir , J~~lr! , Oge~, Ç>d~rd & I{erbert. .

Jeé!ll de Sa,int Simol1 , mari de Clé~~nce de, Fayel) eft le
.mênw ql;i.~ le Eoi PhiliHpe A ugqfte détermina 2 f~ire une der..

.niere renonciation aux COp1~é~ d~ Vermandois & de Valois' ,
, & aux biens qui devoient lui revenir de la fucceiIion de Hé..

ribert V Comte .d~ Verm~ndois~, fCln bi(ayeul. 'On peut voir
la fuite des defcendans de Jean de Sàint Simon & de Clé
.~enc~ .de Fay~.l? à r~ùjçl~ de ce ~ême -S~pplé,mept,qui ré-
pond aux pages 336 & 314 qu tome premier: . ','.'

Raynaild ,fils d'Albert, &. vraifemblablement courin 'ger..;
main de'Clém,enc.e .de fay.el, fue. pere d~Anfeau , qui eut-lui
même ;de~ ,qefc.endans. A,nfea,u ne peut pa~ avoir été pere de
GUlll~ume de fayçl, (1J~nom~é Je, B,égue, comme nq~s l'i~..
fim<;m,s'àJapa:ge JO] dutroifi,érPecome,ctéjà citée. Au lie,Li dIe
l'a~~ée J212 ~ 12;3o,jl fau:t lire 1,412 & 1'430. On a .pI~- .
fi~urs ;a~~s , .q\l,i fOl)t cOR.noître que -Gpîll.aume .le B,ég!le vi,
, '. . . . K k k ij ,.
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'4'3:8 • ," .. ' 'Sùppieinent au Tome']Ir . ,
'voi't; âvantleinilieuduquinziérrie' fiécle.' :" ,
. ' Dal!s ui1~ dépofition faite au Parlement 'en' l'année 14118'"
'Etiennne Seigneur de Béran, déclare :qu'il acorinuMadame
~'Guill'emine de F:ayel vivânte" demeurant à Frouvill~, fœur"
germain.e de J~u GuillaJ.lme ae Fayel dit le Bégue, VjcoQ1te'
de Breteuil, Seigneur du Meux, Harman'court, &c•.

Dans un arrê't de la mente' Cour du Padement, rendu fous,
le regne'de Charles V:II, Guillaume' de Fayel dit .le' Bégue-J'

'Vicomte de~ Breteuil, eff'appèllé Chambellan de, ce' Prince':,
ce.'qui prouve'qu'en l'année' 14-4'8 , ce Seigneut'éwit mort de
puis quelql1~ temps. Il eft ànffi fart mention· dans' cet' arrêt;.

.de Marguerite de Châtillon '; Dame' de' Porcien, femme· du mê... \
me Guillaume. Ils eurent un fils & deux filles: le fils nom-.
mé Jean', continua' :la p'Oftérité.· Il é'pou(~, le jour de S-.
Marc d'e l'année l'4- 18 , Jacqueline Painel j fille du Seigneur
de Bricquebec en Normandie. Elle étoit veuvedePier~ed'Or-·
gemont, Seigneur de Chantilly & de Cliavercy près Crépy',

'.Echanfon 'dit Roi, tué à la journée· d'Azincourt ,où·,CharleSi
d'Orléms & de Valois, fut fait prifonnIén ~ . ,',

Les filles de Gùillaume le Bégue fe nommoient toutes deux'.
Marie. 'L'aînée fut rpariée, & eut un: fils nommé' Jacob de
'FayeL. La fecondè époufa Renaud., de Na:nteuil',:~eign.eürd'A:-,

cy en- Multien; &: eut une fille nomméç Marguerite de Nan.
,teuil, qui porta'dans la fuite; la. partie de-la feigneurie d'A'!i
"dont eHe étoit, Dame;. à, Antoine de Ch~bannes , duquel nous~

. avo.ns parlé à la page'44-8" du recond tome i en donnant, f3.'!
< fùite des.Seigneurs d'Acy- en, Multi.en.. . ", .. ',' '.. ' .

"A.RTl' C. L E' IX'..
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, , Etat ancien' J(' ac1uetêle l'H&el~Die'u d'Ouchy'), tome-lIT;,.
- . ,.

page' '123" l'

. ,t. • -'.. •
«O' ;.. • 1.
" .

:-- 'L'.~~tè.I-pïé~·d"-ol1cliy~ d'oit trouver prace parmïles priod-,
pales Maifo~s-de qharjté, qui'ont 'été établies dans le Valois;
pour-Ie foulagement qes' pauvres .& des' infirmes; Son' or:igine'
eft auai obfcure' que' celle' des aUtres" Horels-Dieu. U parmc

'avoir commencé, par 'un hofpice 'dans le èhâceau d~Ouchy- )
~ù'les Comtes' dle~royes .recevoient" les indigens & 'les 'l11'a-
làdes,•.. ' ,

, -,



de l'HiJloire'(Jll:Duclzé de ràloi.f~ 43.9
~ . Le Vicmnte Lewlf,~Fun~ des prindpaux:Officiers des pre~
~liers.Comtes de Troyes ou de Chan~pagne, ,dont nous avons, .
plufleurs fois parlé dans cette Hiftoire, eft regardé comme le·
premier bienfaiteur -de la Maifon-Dieu d'Ouchy~.. n fut inhu
mé, ainfl que la:Dame Hildiarde fon époufe , dans l'ancienne,
Eglife Collégiale d'Ouchy, qu'il renouvella en grande partié.
-:'Depuis la -mort du' ViComte Lewlf,l'Hôrel-Dieu d'Oùchy.
-Îeçut· plu(.feurs donations. En l'année 1265, Jean de la Grail~-

·ge .Ecuyer, lui laiffa par fonteilament; un feptier de. bled à
.prendre fur le.n:lOulin de Brecy. L'aél:e de' cette donationeft
daté du mois de" Mai.' ." 0' o.:. . ' .

~ . En .l'année· 12980': :l'Hôtel-Dieu. d~Oucny étoit gouverné
par u~' Maître, comme celui de Crépy. Ce Maître fe nommoit'
·Frere· Jean. Il paroît au nombre' de plufieurstéinoins ,.. avec.
la d01,1hle qualification ·de Maître & de 'Frere, dans un tirre de'
'cette même année ,..parJequelle Sire Gilles d~Ouchy & Ifa:
belle .fon époufe, font préfent aux ~eljgieux:du Prieùré :d'Ou
~hy, de -tous les ornetnens. de leur .châpelle.. . .... .' '.' t -

-Onne voit· p.as que 'le gouvernement de cette Maifon,. ait:
éprouvé aucun changement, depuis la fin du treiziéme ftécle
·jufqu'au commen'cemem dUr quinziéme.. Le~ Anglois & .les.
Bourguignons, n~épargnèrent 'P9int les bâtimens. dans,le bou,;
-leverfeme'nt., g~néral. du Valois ,: qui arriva' pendant. les'
.guerres des deux' Maifonsd:Orléans & de Bourg.ogne. L'H6td:..·
Dieu' d'Ou.chy. étoit rédUit à une, efpéce; d'anéantiŒement au:
milieu du.quinziéme fiécle ,. l'orfque, les :habitans du ,lieu:, pri,,: .

. r,ent des méfur,es .pour le· relever .âc· Ces· ruines.... . . __ .. :.' . '.;
En l'année ,14610, le nommé Jean Varlet &. Pé'riote' faofem;-·

me;'avec leurs·blfans ,:fe'préfen'terént au Prieur', aux:O~cjer$

de. la j'ufliëc,'& auxlhabital1s·d"0u<.::hy <iffembllats,.& leur deman-·
·derent Fadminiftration -de ce- même' Hô.rel-Dieu·, leür vie·.du-·
rant, aux.offres:·qu'ilsfaifoient d~enrétablir les bâtimen~i :o.u
leur accorda·leur demande, à la charg.e, de:.. nourrir les pa~vres:

&' :de ·les· folli'citer.·o La"déLibératiân. des habitans: .eftinfcrite·. , ,
fur l;ln regiftre, où eft le d~nombrement de to'us les bie.ns-"q:u.i

.€tbient'~lors:atCachés à l'Hôtel'-Dieù.d'Ouchy.. . ... :. .
.Depnis la délibération de 1'461i·, ees biens,. ou: furent mal

.gouvernés., ou JQl:1ffril1el'1:t. unè. ·~iminution qui les..r,édui.foie.~t
ptefque à rien •. Par aél:e dU. cinq. Février 15.° l ,. les haBitan$>



4'4:°- Supplément al/.'Tome JI1
d'Ouch:yreriolivellerent leur Hôtel-Dieu, comme· par une fe
conde fondation.: mais'on ne détermina rien, touchant 'a' forme. ,
de fon· gouvernement. Il fut ordonné· par un arrêt du: Parle-
men6 du cinq' Janvier. 11622,. que. l'Evêquede Soi{fons,pour
vo~roit aux réglemens' n~ce{fa,ires à l'ar:lminiftration du 'même
Hôtel"-Eliem, Pour fattisfaire: à' cet arrê't ,. M.le' Gras Evêque de
Soi{fons, d're·Ira· des réglemens-, datés du' vingt-trois Janvier
163'-2, qui~ porte'nt Cil fuhftance , 1

0
, Que les, ma-Jades! ferQient

foignés & 1011icités par «ois Cœurs du Tiers-Ordre~ 2° , QUCi:

les biëlls.feroient régis par des Adminiftrateurs, élus d'e trois en
trois ans, pour veiller fur la conduite des Religieufes, & pour
voir- à leur entretien: 30

) Qu'il yauroit fi~ lits dans laJalle
des ma·la:des.

Les Religieufes qui ne devoient pas, excéder le nombre d~

t'rois ,s'augmemerem jufqu'à quinze, de maniere qu'eHesabo:
forboietTt Ümles, tous }~s revenus de l'Hôtel-Dieu, fans pour
voir ad foulagement des pauvres. Cette extrémité obli.gea de
les fupprimer. Le neuf Avril 17or, M. de Sillery Evêque de
SoiiTons, dO'nna un décret, par lequel l'Hôtel-Dieu d'Ouchy
fut rétabH 'conformément aux intentions des habitans, expri
mé dans la délibération de 1 )01, & dans le décret de M. Le
gras. Pour prévenir les abus 'qui avoient détournés les revenus

. de l'Hôtel-"Di;eu, à des ufagesétrangers, M. de Sillery ordan..
na que les Sœurs du Tiers- Ordre, feroient remphlcées par
deux Sœtirs grifes. On ajoute dans le décret, que l'une des
demc.$œurs, fera employée à folliciter les pauvres habitans ou
Lldats malades, & l'autre, à infiruire gratuitement. les jeunes
filles.' , .

Les biensatl:uels de l~Hôtel-Dieu,d'Ouchy ·confiftenten
plufieurs fermes. des terres, 'des prez, des re~tes confiituéés
ftlr le 'Clergé, fur le Bureau des finances &. fur les ·tailles.
En 1748, Le Roi accorda àceue l\-1:aifon le: franc - (aIé ;uC
qu'à la ·concurrence dé deux minots de CeL La réunion~.e

·t?us·ces biens, peut ,produire un revenu annud ~e deuxmiUe
livres.' ,
, En 17), on dém0lidesbâtirnens. de l'ancien Hbtel-Die~,

qui tomborem·en ruine. On 'employa les matériaux à la corif
truéUon:de trolsmai[~ns '. 'qui font 10uées au prqfit des pau-

\



•

.de l'Hifloire.du Duclié.de Valois. ' :f't l

vres. L'ancien co~ps de logis, a. été transféré &ns un empla:"
,cement plus commode:, & ,rébati de manicre , gu'on trouv,e
Gans'fa difiriburion , toutes les,parties qù'on.peut défirer., ,

Le bureau eft compofé de deux Admiriiftrateurs-nés, qù'i
fonc, le Prieur'&'le 'Prevôt 'Royàl., de deux autres Admil~if

traceurs, élus par les habitans, .de, troi,s en trois,ans" & d'un .Re,,":. ,
ceveÙf. " ' . -

Nous avons 'oublié d'obferyer àola p. ,122 du tome'!"I l,
,qu'en- l'année 1696, 'M. de -Sillery~Evêque de SoiIrons, unit
:à l'Hôtel-Dieu de Neuil1y-Sainr-Frcnt,la, Maladerie d'Duchy,
,appa~emment parce. qu'il regardoit l'Hôtel-~Dieu d'Ouc~'r.

:comme étant fuffiramment doté, & celui de~ 'Neuilly -'Saine..
'Front" comme n'ayant pas un revenu fuffifan·t" pour .pour
voir au foulagement âes' pauvres màlades 'de cette ville.·Il·f~t

réglé. <;ependan,t , que cette réunion n~aur6it 'lieu, qu'à con
dition que l'on entretiendroit dan,s l'Hotel-Dieu de 'Neuilly:..,
,un lit à· l'ufage d.es ,pauvres d\l'bburg d'Ouchy.,

,

-,' :SU')P"PL,E,M'E'N'T'

AllI OC' C ',0 N -S il .ID É '.R ,A T 1·0 .N. S'.

A .R .T :I·e L ·E. P R ~E M·l ~E R.,

'Remarques fir le droit Je 'dépor.!, lome Ill, 'Pl!gel·47.

N'OU savons ·avancé, touc·hant le' dép.ortperçu·par les Ar- .
, "" chidiacres, fudes bénefices des:Curés gui, décéderrt· d?une'
Pentecôte à Fautt:e ,-que-cette, coutume n?eft· pas·un ·âroit, mais.
'l1ne ,ftrpple.toleranc;e. Nous aJ0u.tonS, que J.a.· per~eption du,

, déportayant été' cQnteftée' H· ya;peu· ·d?·a·nnées', :àT'A·[chidiacre·
de Brie, au' Diocef~ de 'So·urons, pa,r 'les :Curé~ de 'fon:âJ.fhia,.

..ceux-Ci eurent gain Cle caufe au.,Parlemen·t.
. .Quelques remarques nous ont été adreIrées fur ces deux

, points', -Les Auteurs difi:inguent deux forres d'-Archidiaco,nés :
lieS uns, aux thre~ dcfquels eft ~ttaéh~ un·reyenu.fixe :,le~ au::

,tres" donc les titulaires ri'ont-p0l;lr é~olumens, que du' caiuel..
',On con,vient, que' da'ns'le cas; 'où un ·Aréhidiacre·qui aurait:
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,-des rèv.entis fixes, percevroit le droit de' déport, fa.' condui~~
"pourroit paroîtrè r.épréhènfible. On ajoutê, que comme il 1)'Y
,a point. d'offices fans émolumens , les Ar-.;hiJiacres, aux' titres
.defquels, il n'y a aucunes rétributions attachées} font àutorifés
..à eX,iger de, déport} comme un cafuel qui leur eft dû, furtout
lorfqüe la perception éft fondée fur l'ufage. . . ,

: " ~ous cOlwel}~)l1S, qu',en traitant juridiql:1e~ent'le:s. chofes ,
.' & en fui vant les difpofitionsgénérales des loix civiles, l'ufage
: fert de regle (~ans les tribunaux; mais il demeurera toujours
, certain dans l'o.rdre moral, qu.e c'eft un abus, de laiffer pendant
_fefpaçe de plufieurs. mois J uneparoiffe fans autre. Pafteu'r
_qu'un, Prêtre étranger., auquel on accorde des émolumens fi
, modiqu~s, qu'ils fuffifent à p~ine ,pour. lui procurer le', pre~
- mïe'r' néceiTaire de la vie. ' '
. . Le nOl.IVeau Ti.tulaire. ~eut-il prend~e .poffeffion de la Cure,',
& y exercer fes fonHipl1s? il eft obligé de traiter avec l'A~
chidiacre , & de lui abandonner la moitié' ou les trois quarts
des revenus de l'année ,plus ou mo~.ns, ~elçm la valeur du
bénéfice. Ce qui rend la pe'rception de ce droit encore plus
extr~o.rdiilaire, c'ef!: que .dans l'anqée,;du déport , l'Archidiacre
ne -rend 'aucun fer.vice ni à 'la par:oiiTe, 'ni àu b~néfice ,. dont
le profit qu'il tire, puiife être regardé comme le prix & la ré
compenre~De tolls, les cafl~els ~qui 'font 'Pe~çus J le déport eil
fans difficulté l~ plus à charge aux paroi!fes.

Ce- que -nous a vanç.ons, ·dl en mêl11~ temps,c0!1forme aux:
:déciflons 'des Conciles & à la voix p,ublique.

;"; Tl ferait airé .de parerA cet inconvénient., en att~chant d~s

.' fonds aux places d'Archi,diacres, en y réuniiTam par exemple,
-de fimples Chapelles, ou mêmes des prébendes. ':
: L'arrêt .rendu contr~ l'Archidiacre de Brie au Diocefe de
~ .soiffons, ne prononce ri,en touc;hant l'abus 'oa là légitimité
. du déport. Par un autre -arrêt·rendu au fiécle dernier, le~trois

autres Archidiac-res de SoiiTons avaient été maintenus dans le
:..droit:de d~port ,tant à: caure de Jeur longùe&. conftante -pcf- .
, feffi~n;. qu~ pa:~c~' qu'il: n'y a voit aUCUl1 autre ,revenuatt~-

..ché a ces'ArchldIacoilés. . ,.'.
,.. ' ,A 1;~g~rd~d~'l'Àr~hidi.~cre de Brie;.qui jouir de quelque'fopd ,

·on lu~ .f.p1Jt·en<;>it. qu'ill1'avoit, .pasde poffeffion.,.Un arrêt .lui
, .

permIt
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de t'Jlifloire du-DucAl de Palais.: - '4"4f
j)ermit -de le prouver; mais n~ayant ,pu le faire, 'il"a été en,
dernier lieli, déboUté de fa demaQde. Sa cond~mnation n"a 'in

·,tIué en aucune forte, fur la CQutume des trois autres Archidia
cres, qui· C0ntÎnuent d'éxercer le. dépot, chacun dans fon dé~

parçement.. .
, La perception de ce cafud, n'eft pas le feul honoraire atta';

ché aux Archidiaconés, dont les Titulaires joui{lent.Les Ar
çhidiacres (ont payés des vifites qu'ils tont" & re'i0ivent; aux
,décès de ces Curés·, quelques rétributions~ . .

ART 1 C LEI I•

.Rtmarque ftr.les .titres du Dcyens' Ruraux" tome 1II,
. FageJ 117 Je 15 1•

Nous avon'S expofè, dans les Conlidérations, ,toutes les ré.;
volutions auxquel1e~.Iesplaces de Doyens ruraux, ont été .a{[u
jettie~., depuis leur origine jufqu'à préfeht.. Ces révolutions

. prouvent " que ces offices ont eu à peu'prè~ le même fort, dans

.. l'état eccléfiaftique, que les charges de judicature, cOl)lme·
celles de Baillis & de Prevôts , dans le gouvelmement, civil.'
Les ~jtres de ces Doyennés, étoient originairement attachés à
la prinei.pale ,Eglife du département. Les cho[es changerent
.penda.nt les troubles; & ces places ·étoient devenues amovi~ \
bles & biennalçs, au commencement du treiziéme fiécle.
Elles feré{ablirent peu à peu, & acquirent plus de fiabilité
par les mêmes dégrés,.que les charges de Prevôt &,âe Bailly,
qui n'étant autrefois que de fimples commiflions, font préfe~-,

tement des charges. Elles furent à la fin rendues perpétuel
les, '& accordées aux Titulaires, pour en jouir pendant leur
vie: mais l'ancien ufage i d'attacher ces dignités au titre des
~glifes, & de les fixer dans le chef-lieu du département, de

. même que :les charges de Prevôts .des Chât61lenies, fom acta..
chées .au fiége & à la réfidence, n'a pas encore été rétabli•.

Ces dignités font errantes en quelque force,·& .paffent d'une·
Eglife paroidiale à une autre: pratique fondée aFparemmeJi.t
furl' étymologie dlf nom de Doyen, dont Je fens ordinaire eft
de dé,figner le plus ancien~ . . .

.Cette coutume, qu'il dépend uniquement de MM. les Ev~
Tom. II1. L Il .
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.ques de -rétormer, n'dl: pas feulement contraire 'aux prattquès;
primitive's de nos Diocefes : le bien public eft (ouvent c~m~
promis par cette-efpêce d'urage. ' .' _
- .;Les fonaions'aftaché'es ,à ladlgnité de Doyen "rdrai , mët

tent le Titulaire dans le cas, de connoÎtre de plufieursaffa"i-
rés" & de repréferlter', :tàritôt l'Evêque" tahtôt.l'Archidiacre"
foit qu'il foitqueftion ',de:déliv:rêr âës permiffions-de mariage J:'

de 'reëëvoir .ou d'ihtër"prêcer leS ordres de TEvêque fur cer
tains fujets ,ou de s'4ëlre'frër ,à 'lUi, pour des affaires de Fabri
ques, ou pour telles. autres' Ipatieres qui font de fa. compé:-
tence. '

Il eft certain, & l'expérience- démontre, que la néCeffitt
d'aller' ~hërcher ,U'il'Doyen, :tantôt dans uneparoifIe, tantôt
dans une autre·, eft âéfagréable &' fujette à bien des- inconvé~

. n~lens. Combien de fois n~arrive-t-il pas, que la réfidence du,
Doyen,: fe trbu,ve, dans, un lieu prefqu:inacceffib1e .& comme'
inabo(dàble'? ·Quelle difficulté ~ùx Ev~êque's" )poUr ;fàlre 'arri
ver i1ems, ordres: &. leurs mandeme'ns da"os ·de tels-lieux" ?&:,
aux Titulai're-s ,de<iiftrioueti' ~auxCurés,d'e leur.diftdtl,) Jles;
av.is .-& fIes 'rn'àndëmens qu'ils o'nt,à l'eur remettre'?, .
·Çonibièn 'ne .[er6it~iI1~asplusaVàl1tageux" de i"àpp:ellër:.les.:
prat'iq~tles ':prünitivès',:& d'·àtt:a€her les chàrges ôe·D6ye'os:rü:-:

~ iau*,.à· I·a :p're'miêre Eglife de chaql:ie d1ef-lieu , deiriême ;quë:'
la réGdehêe: 'd'es' Officî'éi's, el1:; Gom'me u:n ie ·à ,leurs {iégës'_ .

iLes ch'ëfs-lieüx d'es Do'y'ennés, étant c),rdinai·-tei.n~lit·tles vil
les" 'ou:a:U:molns,(fès bôurgades, 'les 'é~èmin'3 qüif €ù.lt'dui
re~nt, fom 'plos! COin-t!iodes ,l}·es 0ccafiol1's; d~y:' èn~î()y{'fr:&: deh~

- leGevo,lr'~es.fioüvellès,:fbnt plus fréquèhte:S; 'l'âge:âlors h~e~

ferôit plùs te~feül'titre, 'qtii'~àütdriferoitun a'ncien', à ~reqqé..,
tir' là: di'g'rHté 'de 'Doyen; les ~Evê·qüèS. régleroient leur cha ix:
fu:r:le,',feu\ rri'ér~te :·jeveux:dire·, qu'e' du monient où !a: di
gt1ité' de :Doyen 'féro~'t -attuchê'e, à· une 'Eglife ,',à une Cure "

, }1Ev'êëfU:è l 'diétdi.êroit :à' fâüe :tomberfon" choix ,:'po'ür re:mp1ir:
'le,:pofte, . f!:l r- unfujet 'qui ·réunlt'oit les q:Uâlit~s conv'è'nab!es
âtlx;ej{~r{;i'Gës de la- place.~C.e 'que' nous prop6fons: , .. ·a lieu: dans~
bfën~d'èsTDio'tt;fe:s.' ~

~ ;Notis ! Ife '~'dYOfi~S gueres tftfe deux 'obfta-èl'ès al'e:xéc'Utlon de'
ce plan. L~s dé'ports des Archidiacres, qui 'é<tar~ent ,les Ti
tulairês,aes1.bériéfices, :,qUèIqli~fGi's y>endarit;ürfe:àliriée,,av.a nt,'
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leu'rinllallation. Hl peut. arrÎtv,er, auOh que, la· Œure du. chef~
lieu ç1e chaque'Doyenné ne, foit eas.à.la..Hominati.oF1·de>l'lÇ)r-:
<linaire. . . . . '..

Nous, réRondonsiJut le premiè.r-p0intl,que~le,dro~t, de dé
port, peQ:t:êne· d'au~ant.plus .a-ifément' reftre.ih-t.,"qu',iLefu odieu}f'
·de fa nature. Pouel ce qui eft de..Ja,.nomin·atiG·J!1..auJCsc G:ùres., on
;peut fuppofer.' que dans: ces. cas· ,. iL ferQÎlï airé de. déterminer·:
les patrons, même les.hùcs, à.dëférer·aux· vues· de. PEvêquè,
'ou a transfére{ le droit· de non;'l-Ïnation., pa·r échange: avec'.
l:E.v_êque~ d'une Eglife à une autre,. . . / .
. Les, r,a:ilolls.que nous· proporons., pour.donner auxdignité$
de. Doypns;, cQm.:rn~.. un .fiége fi;xe &. per.manent , fQl}t: pa.lpa
bIes.- Nos;moy.ens,pel1v.e.~t. en: fajre naÎtfe. à: l'efpric,'u!l,grand·
:nombre,d':autres,.,. [ulile· iu}et ,oont.nous-trai ton-5.

A ft- TIC L E 1. Il 1..

'Citres l'aizs d.ixmes~ (JC:fans~ por:tion. COngrue, .tome· 1J P,
• • 1 •

.. ' pqge, 157•

. :Nou's_ aN.ons: coriGdëré toute's les.,Cures du;Valois., par raI'''''
:port au revenu,· fous deux principaux rapporc·s : Gelles aux- .
'quelles fon~ attachées: des dixrnes'J & cdles. qui. font à por"~
tion c.ongrue. lien eft oont les... Titulaires, n'ont ni·dixmes ". . '. ' '..:m p0l:'Uon· .congrue.. . .

La, <Lure de S. Deny,s. de Crépy, quoique l'une ,des· plus·
~<::iennes: & des, plus refpeétahles. de la province, eft·dans ce.
dernier. cas. Son. revenu ne conGfte que.· dans Je ,cafue1· &
-dans :que-1ql1es. rétr.i~utiQns., pour racquit, des. ferv,ices '&' des·
fondati(~)l1s. Cet état.:peut veni~, de~ ce- qu~orjginairem~ent., l'E..;.
'glife de. 5., D-eny.St étoit:, defferv.ie..par les. R,t;Jigieux de S; Ar
noul ,auxquels elle appartenoit. LorCqu'eJle fui:défu:rrie,·dëce.
Monafterè; fes.biens.foi1tdeme,urés. aux Re.ligieux. ". '.

A. R: T Ir G L E l , ·t:T·.... y,.,;

- '.. . ... . ('. ," " ' ~.. ." .

.Réflex./(msfi~r.l)admi.niJlraûon Je~ HcStd;s.-D~elt, t0tn. IIl·p. 17)~:
.~; '. ·i.

On .nous propofe cette di$çuftl,. 'touchant ·la préféreriG~'
L Il r. . J

,"
.~
•
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que nous donnons à l'uiaged'aHifter les pauN'res malades chez:,
eux., au lieu de.les reürer dans les Hôpitaux. '" . . '. '

" En adminifirant aux malades dans leurs mai(ons, les.fou..;·.
ft.lagemel1s qui leur font nécetraires, il faudroit fupp{)fer que
"·ceux-ci· rrouveroienr .plufieurs reiTources , en linge ,en litSi
~ & autres fecours~ Dans ce cas', il faudroit encore. des per~

n fonnes pour les "foigner , pour leur donner les: houiHons&~
D r.emédes· en temps convenables. Qu:une fèmme tombe. ma:" .

, 1) lacle , il faut qu~ le mati vacque à 10n. ou:vrage'" Couvent hors,
u de chez lui, pour nourrir .des enfans & fubven1r aux,; beÎoins.
-~, d'une' famille .. Il fau.droit auai acheter les médicamens .&
~, les· dwgties" & les pay.er plus chérernenc ,que lorique l'on'
~1'a des pro'Vifions : d'adleurs;, Î1 les pauvres.manqueBt de lin-·
., ge, comme .il arrive fouvent , il faut leur en fournir. Les;
Il per(onnes charitables, de qui les malades peuvent' attendre.
~) du foulagemenc ,. ne. font pas tou;ours. prefencts pour les af-.
~ fifter, comme il arrive dans les Hôtels-Dieu. Les lits, draps",
., &c., qu'on- en obligé.. cle prêter, font CouNeur gâtés ;, & il wut:
~ répéter ces dépenfes, Î1 l~s. malades' Ce multiplien't; & de
.J) cette maniere, les revenus des Hôtels-Dieu feront plutôt:
~ .confommés:en faux frai·s.,. que fi on retiroit les; malad'es dans;
1) des hofpices...~.. . ." '.
. Rép. Ce.ux qu'on- folHcite~ chèz' eux,. ne- d'oivent pas. être
J:egardés,: comme des· mendians; qui courent les fet:mes;_ fans
feu, fans aryle, & fans· aucuns des meubles qui font partie
du .premier .riéce{faire~ La queftion regarde feulement les.
~ur·la·liers ,à·q;ui la médioc.rité de' leurs gains. ne permet pas
~e fe-foumir-, de toutes les chofes qui.font néc.eITa.ires en ma-.
ladie. Nous fuppofons, dans la ql1eftion que· nous avons rrai-.
t~e-, de~,gens domiciliés qui Ont chez eux: un lit.; & ~es pre..
JJ;liers meqbles de ménage', dont il ny a que les mendians&"
19~pa{fatls qui manquent;, . . ... :. ,_

N.GUS fOIB.01;es con '{enus, que: .dans les' !ïeux: o~rJes- pafi"à"';
ges de'troupeS' font fréquens, & où les indigens qui manquent:
(du' p,ierpier néceiI:a~l'e:, feroient en:gt:and nombre, fans le fe
COlllfS 'd':a~cùnHôpital, une maifon· pour' les. malades ,: feroit- .
~~'r:v.e .Jl1]:e-~~;(Eté ):J:1difpenfalHe ~~a.is.dans·ce :cas', <les ,Hôtels~
nei\ll lt~leIildlfooj'e:lù 'em même :temps lieu .d'Hôpitaux, &cetre'
~JP.iP:Qfoflri(Q:m~fi .&if.~;l~;g,eitè:ià_la'q~le:ft.ien.. '.

-,
<.,
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Nous ne voulons parler,. que .des bourgades & des' villes où'
. le peuple n'ell: 'pas trop nombreux,)L'exp.~rie,nceprouve, que·,
/ dans les cas extrêmes) les perfonnes charItables, lès Ecclé..·

fiaftiques, &. ceux qui prennent part à l'adminiftration des·
Hôtels-Dieu, trouvent des reIrources dans les habitans,;· &
parmi bien· des exemples dont .nous avons été les cénioins j

nous n'avons jamais vu , que les fecours extraordinaires de'
draps &. de lits, ay.~nt rpanqué. '

La circonftance d'un malade fans connoiffanceou réduit a~

la derniere foihleffe, &. qui pourrit tout, n'eft pas moins ex..
tr~me &. embarraIrance, dans un Hôtel.Dieu, que dans une mai...
fon. particuliere; &.nous doutons que dans un état autfi trifle,
on reçoivç de la premiere maniele, autant de fecours, &. l'on
tt'ouve autant de fenfibilité ~. de compaffion, que dans une'
maifon .particulie~e, à]a vue d'un voifinage, donc plufieurs"
peuvent craindre toutes' les· fuites d'un état aufli fâcheux.'

Le pere alors eft recouru! par [es eiltàns, la mere de mê-,
m'e; & au· défaut· d'enfans, par des.. fœurs., par des voifins,
par ,des perfonnes charitables oU'par leurs domeftiques;' de _

\ rnaniere que l'homme ou la femme, l'un pendant la maladie"
dè l'autre, peut vaquer à.fon travàiJ. Les heures du Jour &,
de la nuit, fe partagept entre les enfans','les proches, les voi
lin's; ~ dans le éas où des circonftances extraordinaires pri
vent de toutes'les reffources', dont: nous venons de faire l'é-

_numé'ration, les Adminiflra~eursde l'Hôtel-Dieu yp'ourvoyent~
ep foudoyant, une: garde a peu de frais.~ . - .

Les Gardésfont ordinairement de pauvres ,perfonnes', aux-'
- q\lelles les rétributions les plus' modiques , malgré hi· difgrace

de leur condition., e~ d'un grand fecours •.
. Les, drogues. font'. pa'yéës' aux. Apothi:cai'res ou aceux qur

les fôurnifTent, fuivant· ul1'tarif~ & au même prix qu'elles peu-.
vent cOllter dans les Hôpitaux. Et il eft prefque fans' exem
ple de trouver) foit des' Médedns, foit des Chirurgiens, qui!:
fC:\ffen't payer cfiérement: le fee.ours· de.Jeur.art 'c' pour.la gué;.,
l'ifon· des malheureux',
'. AjoUtons à ces' réflexions', que la crainte' d'Une maladie
met :ordinairemenc- fur leur garde, les particuliers fans" for..
tçne" & leur fait ufer-·d',économie., d.anS' bien ·des- rencontre~
!OÙ ilseuifeJl't: ét(difiipateurs, '& ,cela ,d~ns'!a.:y~e .de:,ttOu.\!,;n':'

. - ~ .
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- . d~s fecours, d~ns les; q? ·de·. maladie. Combien. de, :gens CO'nt

réeUem.e-n.t· a.f:fe.étésd:e cette. maxime baITe'ÔÇ:tr-Ï via le , que les
H~te!~lJi:.e!~ Il:efôfll1?a.sj(r:f.t~.p'Olq; les chiè/~s.;qu'il faut: èmp,loyer .
fon ga\\l ~.[e!traiter &. à. fe: r~jouir, p.~rc.e que dans, la. pe.rfpetti- .
ve d'une;m~,l~die, ks fec,ou.rs ·n~ œa.nqueront:pQlnc?Cette. opio:
n~on Qe- rend pa.s fel)l~n)~nt'W9djg~e;s,. ~i~n de.$l g~{lS(<;lJ1S .fOrcu
nç: &: fé\l1S; (e.ntïxnçqs, eHe. je~ ~end a\;l~ fàinéans &. hberci.ns.

Les fecàurs que les pauvres ç'p'r:o~ven~ de·leu(s· VQifilJS dans
q~~ circ91:l;1la:ncesj~c fOl)t~p.é\~ fe.ulel11e:nc fond~s .fur~ce .prin
ciRe. d.l:1:dr.o\t, na,t~rel, de fa~re;·à aU,trui ce que noUS v..oudrions:
qui :I1P.l:1.~ ,rôt. fait, :maisJur les. d~pgersr~e pafferpour infenfibles ~

au~ maux d'.<l;utrui. .
t-· .'

.~ou~Ife~d.ifèonviendr:ons p<:>inr-, que ladjfhibu~jon ·des- de-'
nie~s de:; .l;Ifn.els.-Dieu. ôljUJ{. maJade:.s dQqlidH:4s", n:e foh fujette ~

à:plu(ieurs inconvénie.n~~~. .
Objec1ioll. On. voit fouvent·dans les~parolcre.s· où Qette mé..

thod.ea li~u.,; c~rta.ins.. Rauvre.s~ fayorj(és au préjudice des
a.~(res, pa.r les Admin!1lr;l~eu.rs., QU PÇlr,le§ p.erfoones pré...
po(ée~. au .gouvememen~ des revenqs. T;e1 feréli .QQligé da.ns un
l;Iôte}~pieu ,. d~ fe contenter qes. fecou.rs ordin<\ire:s, qui eXoi~.

gera un,e forpme.· double, ~ trü;le, étal)~:m~lageqaps'Ja:mai... ,
fon; de ce qu)l;a.u.roit dépe'nfé~aQs:un hofpice.çommun~ Com
b.ien de.gens fans {e.ntimens. parmi le bas:-peup.le, qui en im~.

pofentp-ar Uf1.e~térieur emprumé,; .-ql;l.i fejgnept; d'être,.malades,
lorfqu'iis jouiifer;t de 'l<l:.mejlleu.:.r~ fancé,,& c_el;l.pour. àvoir parc
aux diftributions? ce q.u'i1~ n.e feroi,e,uc pas, fi: op les. obligeoit. à:
~ller ~hercher dans un HôtelüDieu , les feçours qu'ils v~ulent

exigf'r. Nous avons 'vu, dans les derniers temps ,.l'Bôtel-Die.u
de Nàl1teuil, changer deux f~~s de forme pendant un cou..~t:
efpace. On cr~~ q',ab.o.~d.,. q!l~'eu: diftr~bu~:m'k~. r~venus de
l'.Hôtel-Dieua~xl ll)alades dans l~.ur-s llJa!fol1~,' pn ép<\rgn~.

rait, bie~.de~·frais '.~ qu:on fe~oit en et~t .d'afIift~.rtil:lbien plu~'

grand qOf11br~. djiq~ig~ns. ~~~ontrair.e:qe:Ge, qlJ~Ql}; efpéroit"
~rriva;, c.e.!Jx au.xgq~ls. Oj~; d9!J n9!t l~; d0l\hl~· &: le~ triple· ae c~
qu'ils auwiént pu dépenfer dans l'Hô.t.eJ-Di~u, mal.'quoi~n~ ,
~nco.redu mé:con~emt-ement:, & fe.plaig!,!oient. de,· recevoir tt:op
peu;.& il a~ét~ P'~qllvé,. q\le: p.lu(ieurs aV.Qient e11;1p.lqyé à de~
parties de. d.~bauc.h~sc;, des r~tributions·. qui leur avoi~~t.. été
accord~e,s;, P.9~~ d~~ .rn3:J~~j~s~ fe~.~tç~. 9.U' ~xag~~~~~~

,
\
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JMj;onfè" Ces difficultés ne font point 'fal1s réplique. 'La

'- premiere flippofe des Adminifirateurs' fufc~ptibles de partialité;
'ou peu intelligens, qui protégent leurs étéatures , au préjudice
,de l'équité, & qui abufeju, de la confianc'e publique. D'e "tels,
hommes; doiveht' ê~re defiitués ou ,repris, aux affemblées &
auxbur'eaux.. l , ','

Dans les lieu:x ou l'on fuit la méthode que nous proporons"
les Adminiftrateurs, ont foin de' 's'affurer de la fituation de ~

ceux qui demandêht des fecours, & ils proportionnent ces
fécours·à leurs·befoil'Îs. Ils fe fqnt pareillemehtuJ:1' devoir ,&
même une loi,' d~'éclaire[ la con,d,uite de ceux qu'ils Ont cher
ché-àfoulager. Les abus .viennent' d'autant plus aifémeht à
leur connoifIance, qu'ils 'ont comme autant de {ùrveillans, dans,. .
touS les pauvres d'une même'ville ou d'une'même paroiffe, qui
peuvent prétendre aux .mêm~s difiributions. . '.
, Dans:lés··vil-les:6ù~il\y a:pluf1eurs'paroiiTes', deft aux Admi
nifirateuts & aux perfonnes qui comporent les' bureaux, à faire
~nforfe que lès Cûrés:rie:foi'é'nt'pas plûs écoutés les uns 'que
les autres, :& q'u'on ne leUr accorde des fecours pâur leurs,
pauvres, qu'à. proportion cleshefoins réel~ & relatifs, de leur'
patoliTé. \ . . , "

., ll:Y'a,cCrit moyen~s'èie rêpl'im'er ceux quicherdHtht' à en:
i;nipofêr~ ~Lés·rüfès· des. üf1·s;.lorfqu'elles font: découvertes, fer
'v'èùt 'de, pféfcr'vadf.&(d'avenHletnent ,. contre 'ies fupercheries;
des';futrês ; -& une pratique de quelques années fuffit aux Ad
mihiUr:atetiÎ's-rtés, .& ·aux fÙl'veillans qui ont part à'l'adminif
trâtïo:n'dês,lIôtels':Dieu, pour'fe mettre en garde contre cemc.
'qui.Ghercheht.à tromper. Combien grancln'eItTas 'dans :les..
villes·, lë nOh1hre·des fa'Înéans,auxquelsJes Hôt:.els~Dieu fer"'·
~ènt: dè:retràite ?

L~exemple· de ·NanteuiJ-le:H~udouin., prouve feul:emenc'
-que les ,AdminHhatetfrsont. éfé d.'àbord , trop généreux claçü~~

. lêul's di'firibütions >qu'ils ne-fe font· pas a~ez attachés à càn
·noîtfe le;s·hefôins·r'éels de celix qui avoi'ent recours. à eux; où:
:enfin.; qu'.ils n'éi'oient point parvenu à connoître & à pl'at.i-.
'<quer ce· genre d'éeonomie ,qui ~{l néeeiTaire dans. les rene.on,.
·tres dont il dUci queftion.

Ge qu'il y.·ade. ce-rt~in, & ce que nous avons pl11fieurs fois'
tcmar9,ué,- c'efl: Clue cinq,cens li.vres rél?ard~s :avec <§cononüe;
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. emre les pauvres malades domiciliés,d'une paroitre, font plus
de bien , que do.uze cens.livres·dans une autre paroiffe .égale.
~en nompre d'habitans "où il y auroit·une mailon defiinée à
.recevoir les malades..'. . '. .

En un mo~, les frais qui (ont faits dans les Hôtels-Dieu bâ
tis pour l'entretien des Sœurs, des' Domeftiques ou gens de
charge, des bâtimens ; des lits, des utanciles, &c. font d'une
néceHité ipdifpenfable- en ce :genre d'adminîflration, où les
malaqesfont traités hors de chez eux: .au lieu que les faux frais
qu'entrainent la facilité, la partialité '.'ou le peu d'intelli
gence des Adminiftrateurs, folit des·abus accidençels, qu'on
peut non-feulementévirer ;.mais qu'encore on doitprofcriie.

ARTICLE Vo

Note Jùr le Prijidial.de raloù, tome.lIlJ page 2'13-.

- .
Nous avons ouve·rtun Centiment, touchanda-meilleure for-

.me qu'onpourroit donner au Préfidial de Valois .en le. :i"é-
.tabliffant. '.. ." ..

Nous avons avance enti'autres choCes, qu'il feroi~plus.avanta.

geux d'unirles charges de ,premier & fecond Préfide·nt.à celle du
premier Officier des BaillIages, que d~ les en difiinguer.C~

.:,que nous pro,pofions alors, . a .été de,puis e~écuté pour le refte
.des Préfidiaux du Royaume, par l'édit du mois d'Août 17640'

.Ap~ès avoir ob[ervé que la création des charges de Préfi
.dent eflpoftérie~reà l'édit des Prélidiaux'~ & que lâ'Cuppref
fion de ces charges, eft néceffai·re pour rendre 'aux Offices de
Lieutenansgénéraux & de Liemenans criminels, la préémi
nence qui doit y être attachée , . on ordonne f'ar l'artkle 1,
.que·tous les Offices de Préfidens premier & Jecol1d des Préfi
.,diaux, feront & demeureront fupprimés ,àcompter du jour
. de l'enregiftrement de l'édit, fauf l'indemnité'proportionnée
à·la valçur defdits Offices,' ce qui eftexpliqué par l'ar~icle lU.

Dans le cas dù rétabliffement du Préfidial de Valois, ·il ne
ferait plus queftion de faire r:evivrelesdetix charges de Préfi·
dent, mais feulement. d'attribuer de nouve~u,aux Offices ·du
Bailliage, le dro~t dej'ugù'-préfidialementles caufes ,relatives

,.a.u<.premier & .au fecond chef de l'édit•.
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·:ile l~nijloire~ au· Duchd de·ralois..

- .,
...

,:Addition aux'page-!. 232,23 3 ;~ 241 , touchaltt Pemplo'l des
rev.enus d)o~1;'oiS' ~'denters pcurimoni'a,ux, &C jùr le.s jC)lZC- .
,tions dd Yayer.s?Telativementau?, bâtùnetis ~ à l'archùec~
ture; ~'. '. .: ' .. .

Nous penfons qu'àprès les réparations urgentes, comme
:font celles des 'pavés , des décharg~s & des égouts, qui pro..
'curent l'écoqlement des ~aux ,&c. le meilleur emploi de's
·deniers d'oélrois & patri~onia'ux, devroit, çtre confacré,
-dans .les 'V·i1les & dans les bourgades, à'aider les perfonire's
~peu aifées , qui n'ont pas les moyens de relever leurs maifons
d'une maniere fûre & décente. Cette coutUme, qui commence
à $'établir dans les premieres villes du (Royaume, mériteroit 

- d~'être favorifée& encouragée: le 'commerce y gagnerÔit ,&
. , .il en reyiendroit à l'Etat, un profit certain. '.

Les magafins de -toutes les. denrées, font 'beaucoup plus
tfllrS, "plu~ co~modes & 'plus multipliés dans les li'eux 'bien
.bâtis, que dans ·'ceux où les maifo'ns font difrribuées fur .un
"goût 'mefquin, . fans commmodités & fans a-pparence. Plus
·une maifon eft percée.à propo's,élevée, dégagée & aerée,
"plus elle eft fairie pour les perfonnes êç p'our les effets qu'on
y dépofe...Les manufaél:ures' Beuriffent bien mieux dans les

'~villes ,où les bâtimens fom bien diftribués& fufceptihles .de
changemens à peu de frais, que dans ceux où les·maifons
·étant mal conflruites, on eft .contraint ou de les rebâtir à
neuf, ou- d'y fair~ des réparations ruineufes à ceu}C qui veu-

·lent s'y établir. '. ' . . . . .
Les moyens qùe nous propofons aux pag~s cîtées, pour

veiller-au bon emploi des deniers d'oarois &.patrimoniaux,
·peuvent auffi fervir à procurer le changement dont il ·eftici
·queftion. Tou't dépend d'une bonne adminiftration de ces mê·
mes denie.rs J & de la fav.eur qqe le gouvernem~nt pourrôit
accorder·àTexécution de'ce plan: . . '. .

L'un des principaux obflac1es. qui s~opporent au rétablifTe..
mentdon't nous parlons, relativement aux bourgs & .aux pe

, ,-tites villes., cft la. difficulté de rembourfer les rentes foncier~s'

,Tom. JIL M ID m
,
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affignêes fur les maifons.· Nous croyons , qu'il ferait très-·
avantageux au pubJie & ~ux panicul!ers ,d'étendre aux moin
dres bourgades,le privilégeaccordé dans les grandes villes,aux:

-:poffeffeurs des 'maifons, d~ rembourfer les .rentes fonderes.
~~ous.ne craignons pas d'a~ancer, que J'inconvénient de ne
_pouvoir pO,i~.t fe libérer des re~tes 1iJr les maifops,. eft l'une~

aés principa'les caufes qui font qu'on voit tant de bâtimens;
tombe'r en ruine. Nous pourrions citer fur 'ce fujet une foule:

,d'exemple~, ~ont nous. avons été~ les témoins.
_ On a· oublié d'obferver , fur l'article des Vayers ,qu'il (e_
:!.oit à propos, & n~êm~e indifpenfable, dans la p16part des ren-·
contres, que leurs opérations & leurs. réglemens fuirent fats
4e concert avec les· Officiers· de juftice· & av.ec les Officie[s~. , .

,muniCIpaux"

RemarqueJùr.lés rapines, tome: JJJ.~ page", 2f.y, ,2's:3' Je'3°4.',
. . .

Les hautews & les pentes qui font en grand. nombre dans;;
Je Valois, y occafionnent 4es. Chlltes.à'eaux ,. dég.ra.dent les;
.~hemins, & enlévent la: furface: de beaucoupide bonnes terre.S•.

. Les moyens.. de s'oppofer à leurs progrès., dépendent de.s,
,lieux. On.. peut les: arrêter par des (offés & des· décharges..,
:qui 9étour:ncnt..l'eau. fur: des. p~ loufe's,& fur: des: côteaux , cqu-·
.verts de mou{fes: .&' de forts g~zons" '. ,

. On peut, lorfque la ravin.e commence,. & que l'on pr.é:voit:
qu'il ne fera t>as..long-temps. pofTLble d'en détourner le Coours·,
tâcher de la divifer"par- des r.igolles" & laiJferin.culees, les en
droits pa~.·<?l1.elle· doi·t pre.nare·(a di,reaion, ~e maniere q~e le
gazon:ait le· temps de croître' & de fe· fortifier .. Dans les el1.-

.droits Olt les. pierraHles font communes, c.e· q~li n~' manque:·
pas- fur' les: haute!Jrs. & auprès' des penchans des'. montagnes,
on peut gàrnir ou ferrer àe pierrailles ,. les, premieres; traces.: .
de la.r~v.ine·: ce: CfI:1i fatit.que.les eaux s'é.coulenlt. fans Jien dé-·
;g~~de.r. ..' '.' • ._, ~ ~.'

Les.torts occafionnés pa~·le.s ra.vines) viennentAe plüfieurs:
.caufes. ; .eUes.~ fe forment le: plus fonvent.,par la· faute des.
c;hartiers- quilabouren,r. S'ils viennent à tirer une raye de (6;
F.aration,q,ui tra:v.e.rfel:endrokolI.lesëaux.ten.çlemà prendre leu;,J:.: .

.'



. .

. '

Pé<Z.gu,~d.e J:illers-Co.tteret{) Crepy) &Cc. tom. Ill) page 2) )0'-.:
. .

. ,

. Nous avons 'avancé ligne 26, gu'o.n ne perçoit plus au":
cuns p.~a,ges fur l,es ;gran.ds .c.henJi os du Valois. : cette P~oRofi..
don n'eR .pas exaéle. Onléyc .encore un. droït.,de travers~' Le:":

. Mmmij
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vigne'n, ~ NanteuiÎ-le-Haudouin & à Betz: on perçoit: aùffi
â Villers-Cotteretz, le travers de' Piffeleu ,. & àCrépy, un droit_
4e pont, &: chauffé.es.. .

ARTICLE IX•.
. ,

Ru "de Ti"!et, tome III, p,zg..e- 26'jr

,Il y â un ru'de flottage pour le bois'de la'forêt· de 'Retz',.'
'dunt noüs. avons oublié de parler' dans, l'Illtroduétion. Il dt
connu fous le nom de Ru de- Timet., Il, prend' fa.,fource à Vi
viers, pafi"e par Retheuil, Gènancourt, Cuife, &: tombe dans~

l'Aifne à la Mothe. Les'bois qu'on jette'dans'ce ruiffeau', font,
. conduits par le cours de' l'eau, fans aucun autre fecours', au,

port de la' Mothe, où on' les charge- fur des bateaux; pour-être:
cond1,lits à ,Paris par' les rivieres d'Aifne & d'Oife. Ce. ru faite
tourne,r à Cuife ,.. fix moulins :à, huile, & trois moulins à bled._

,

AYditioll à: la:'page 166., liglle' 24~·, .
. ,..

En 17~b , on a pêché' dans la riviere 'd'Aifne, un très:"pel:l
efturgeon ,.à·Evernicourt, trois'lieues au..deffus: de Pontaver;',

. , . .
.A. R. T. 1 G, L E ~ X 1._

, ..,
, .

Note fur P'arrondiffimeflt 'dû Gretliêr' à fil dé' Crepy..., ...
, , . lom.l Il J pag: 281. ' , .

, '

.. 'Nous n'avons-poii1tparlé, à·,t'ârcide'des 6reniérs,sfd, d'un;:
abus qui regarde l.'arrol1qiIrementde ceux du Valois~' Il y a 'tels.·
villages fitués· à une' demie lieue &: une -lieue.de Crépy, dont:
on oblige les tIabitans.à aller chercher leurs' proyilio!1s' de fel à,i
Sënlis:ôt a. C~mpiëgrte;' c'éft.à~ditç, à quatre & cinq'''lieues ;',
quoiqge d'ailleurs les h~bitans de ces'p.aroiIres relévent du Bail·,·
l~'age'& .de·l'Elè~ïon 'de Crépy', Bi'qu'ils vendent ou achétent·,
"toutesleur5-'denrées, dans-cette demiere ville. Tel eft lefort des4:
'habitan~: de' Péroy'.-lèsJGombries,.,q~i n'étant éloignés q~le ·de_,. . . .



,
... ' " .. 'de,~' J!ijl?ir~ dli J)~~~ë"d{'r~lo~s"" ~ ,~_. l.S),

'~~·Ul( 'petites lieues de .Crépy ;'fdrit 'obligés d'aller 'ché~cl1~r
·le [el a' Senlis J, do,nç .iJ~ ropt. ,dift.ap.~ d~ fix.,lieues •. I.;.~s v.i1la-:
ges d'Ormo.y, Auge~, Duvy'" TJ;um~lly,le' Luat J Frefnoy
le-Lu~t, Glàgnes; Néry ~ Verrines, Séry, Magqeval J qui en...
yir6nnent ~a v,ille dé .Cr~p'y, vont ~um .au 'Gr~nier de Sè.nlis,~
Lc's habitàns de Bettâncourt, éloign~s de Cré.py 'd'une.lièûe
feulement,Cont qbligés'd?allerfairéletir proviftôn de..fe1~:à CoÏn
piegne , donc leur: paroi{fe~il diftant,e ,de .q\.1.~trel lieues.: II (e.
roit: à délirer, que.cetarron~F1remè~~,fut réformé pour l'utilité:, DrAI e '. " . .. .. ... ',' ., ,.
~)U l'1.

U
•. ÀR'.'T 1 t:L. É.·: xii.. ' .,' i'; . ",.':

~ . ) .:... j ~ . ~ ,'. . (' ' ~ . '. Jj ._. l' ". ".. ~' \; - .. ,i. f'
• 'c" ( • '. •.••

'," '.' .~ .. -- I~.· ·:::-h:~'''f''''; "";""'1-" 4'·.J·.~'~'··')\j:

. "Additioll' à l'arti~le de la ,t~ùrbe.~:,tome.1jI;';;:Zief·,29·~I"&f:'
: / . 299·,· &C.. to'(!c /..) !lliroduc1ioll., page 4.0 ;, {igllC 5.-". ,:
~: ." .
· ~ " i.1 . .·.0' .. !:(.. . . + .' ••••'.••,:

", ~'a t0ud5e, ~~ Ul1~ ~~ati_er~ d'u~e"grap~~, rerrour~y PPP.~;i~r:·
'~hauffage, dan~ les),iepx OÙ l,e bOl~ eft rare. Elle ,e!LçOp1~l~n~
'da~ le'Valois,;,& fansJ'abondance du bois-,~.~"4:t~:qp~e;.d~,s;

.forêts, on pourroït: l'employer avec fuccès:, aux inconvéniens,
près, du goîlt. & de l'odeur. qu~elle répand. Celle 'q~!qn a'tir~e

en di.v~rs. temps·, dans. les, vallét;s.de la.vene. ,',de YOun.:q&
~ ~ë l'Aut~~lle""a' ét~'no\lv~e gri~e.~:.trè~-prop're. ~'fer.v:ir.d'~-·
· lIment au feu.. . . - .. '. ,. '{ . .. ."' .
:' Quoique llè. bois, 'n'ait 'Jamais 'eté' aut4. cher. que pré(~I}t~:
: ment, & les forêts auffi dégarnies, on ,tourbait il y a deux fié-·
· des, dans plufieur's endroits, des t~ois vallées qu~: no'us, ve'nons,;
,'de nommer.,,& fUr-tout dans la' va-llée. de.. .rOurcq..·. : ... ' -

~ " .En quvra'nt·~versJ'ant.lée.l.7 51 ,.tinè To~rhie.re al1près~~}a\
. Ferté-Milon ,:du côt~.de. Bournonville,' on: trouva·. à,'qJ.latre·

ou cinq,pieds: de pr6fonclëur'". de~· inftrùmens à'·.'ürer-.deJa.
· tourbe, qui avaient fervis', à c~tte 'opération.deux· ftéèles aupa~

,vant. Ce temps a été détermil:~., par.quelques.. circonftanées.,,,
que l'on.ne nQus a pas 'J.11arquées.. " .., . -' \1 , " • '. '

, E'n cettè ni,ême-· annéë i76 Ir" ont: fànd~' un: t~~!eiit:près:dè'
BournonvilIë:& de Crouy-fur-Our.cq!, qi,Ii avoi~.:paru,.très~p..m-

Fre à' produire de l~t to~rOe •.Les·effais.fllrent parfaits.; & dOl1

nerent lieu, à une fociéié'd'Entreprerieurs ,. qui' fDrmerent le~

pHm' de' faire' tirer' une grande· quantité dé cette'madère., qui;,
devoitêtre conduite à Paris. Cette. fociété.fic des. fonds. fuffi~-

. .



.~) ~ . '. Supplémult au TOini! 1JI·
(~~,s~" pC?u!_con~u.ir~)'entr~p~i[eà.'un~ ~n pro~pte& a~at)ta-:
geufe; Les 'travaux cOfl'lmencerent;' & fe foutinr,ent pendant
quelqu,es, 'temps. Les .o4v~iers eln'ployés à tirer, gagnaient par
j9uf~ cinquante (ols" & trois livres., On donnait dlx à douze
fols aux enfans8ç,aux fer~mês,.qui receyoient les mOUes ou
~f~,ces~ ?e/?~i:b~s;,~ecs .n:~i.n~ ,des~ ~,uy~îe~s,pour :tes; 'port,er à
l' end,raIt. ou;,~? ~~s dépofolt. ", ,,',', ,
- Plufie~rs ba~l~aux f~rerit charges de cette matiere) & con~

fl~its,~ Paris~M-~~s on ne.r~'vit1t pa'Sà la charge,quoique le tirage
'eùt'êcuté aux~entrepreneuts,plus, de quatre- vingt mille livres.
Il y a apparence que la ni.a~chandjfe n'eut pas à Paris~ le débit
'qu'on attendoit;'iâ qüalicé' de! là'touroe, avoit cependant été
,j~g~~>!,a~eilIeu,te,'4'C ,~~P,!U~ .~\~c~llente, par d~sperfonnes~x
p~r1'1'Rentees& pat des 'conn'o1freu~s. Elle étolt féche & bIen

, 'conditionnée, 10r,(qû'on eri avôit chargé dés 'batteaux;te voya
ge fut laJeule,:exponation qui fe fit, de,la ,t.ourbe amalfé.e.à fi
~gra:Hds: frai'S~ Là plus,'granqe.:patrie '~.ern:eura 'f~r'1à':p1ace ; .~
:côillmerÙl'l;yit après pJù}ieurs 'années, 'qu~ les'entrepreneurs

,':& lès' iritére(fés;rie 'rep:arbi{foientrpG~nt', qn ',diftrib~la l~ furplu:s
3Ul' 'ha'bit,ans des villages voifins du lieu, où elle avoit été d~
:poféè.··P éh'refle enêore fur la plàce~ '~ ,-, "

. II eût 'Çt~àlfouha1terp9utle'pay:s,quele tirage de'la 'tou,r~e

. ellt, côntÏ'nùe, & ';que te :commeice' fè {lIt fouten~. Les ~n-

d:oitsoù l'on ,avoitçomll1en.cé àp'rendr~ cette t?urbe! n'édint
'preique d'auctl'prappon''''a-çauf~des ,eaux qÜl y f~jou~nent

en trOp grandeahonda'nce, les particuliers auxquels ils -appar
tiennent, 'euffent trouvé un profit folid~ à cette exploitation,.

,~ la main-d'œuvre eut été une 'reffourc:e,pour un grand nom
bre' d'ouvriers. Les herbes, dom les racines font c.omme au..

, ~arit tie parties ligneufes ; qui donnent unè parfaîte confiftance
:à la tou'rbe , rie fOllt qu'un foin groffier; dont on a peine. à

"trpuver le débit pour la nourriture du ·bétail. ",
Il eft (à 'tout prendre) très-avantageux à la province, quoi";

que ,garnie de~ois, d~ pouv0,ir con~p~erfur une t~lle r~{f0l:lrce,

dans le.c~s. }?u le ,prIX' de laut,~e~enrée,-rerOlt por~é -t~op
haut; 'comme on en dl:.menace, fi l on conunue , comme <?n
fait, à négliger l'entretien des forêts.-

, ' ,

. '

"
•~ ... •
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Je l'Hijloire: du· Duché.de P alois~
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Correc1ioll !OUClzalli (es liari~ois oltfévis ~la1Z~h.fs) ~qine.!{i ~.
, .,' ' , -p~ge, 3(;>:8, ~lgne ~?t':" ,_', ., " :.-,

• • • • f

'.. -Il faut fupprhnér'les deu,x norl1s de Lerge~ ~. 4~' :C,ury,,; tI~î.
Fe fone glHfés par inadverc.ancë, & -laiJfér Cubfifter ~elui ~.e' .l.;;i..
mé. Les territoires de Lefges &. de Cury, font des plaines
fertiles eIl bled, -04 1'on ne féme jamais qe haricots r il faut'
a·jouter au 'nom de'Li~é "c~ux de~ -tèrriroiresde VaffelJy ,.Çdr-:
feuil, Augy, Coùvrelles, Cour.celles, &c. für' Iefqu~ls Je~

haricots. viennent en gràl1d~' abon'ôance; & où le blèd, eil
, m'oins commun qu'à Lefgès & à Cüry: .

.

"A R TI.G 'L, E XIV..
. .•• 1 .'.., .

" .. t. .'

, , .
( . . '~"".

èaleu!' li :eél/jùr tOll~lid1Zi: l~f 'i:,!~n!) ~àmt .11l) pa-g~ ;J~'2. ~ :
. .. ~ . .

. 'Les métnoires furiêfquels 'rtënis' avo'ns fupputé les-quandrés
de gràins; qui foné produits aiinuellement dans le Val'ois , ma.ri-:
quoient d'exa_aitude. Nous nous fommes réformés fur des no-,
tions plus juftes; & nous avons trouvé le réfultàtqui -,fuir.,
Les terres à bled de la feulè ElèCHoÎ1:de Crépy:, produiCen tan-·

nuellt~ment deuX'cens quatre-vingt-fept mille fepriers.de,-bJed •.
La fèmence & la. confommacio'n, peuvent monter. àJà quati

tiré' de cene' vingt-quatre mille cinq cens feptiers~. Refient p'J.r
.conféq~lent ée.I1t fôixantè..dèü·;i ~Hle cil1q' cens· feptiêr'~,. qui
font des matiiere~ cl'exp'ot'tatlèl1., ~ q.ul- éntre~t. ~at1.s. -lè: tOm:-·,
'mercè. ' .

. La, quant~té'd'avoihè &, dè' g'tàil1's d~: ]tAa~s, pèlit; mont~r"à~"
quatre-vingt-fept. mille cinq ce:ns feptiér-s; la. femeil-ce: &. la:
confommation, peuvent aller à foix-ante-dix-neuf mille neuC
cens· feptie.rs; parèatit il' hè re'ire: pour le commerce, & po~,r~

, r.e,xportation·, que f~pt mille fix·cens· feptiers., . '. ,... •
Ce no~veaü·ca'l.cul, fait,con.n~ître.' que le.. VaJois eft:be.al:JG0ui}

plus abOt~dant en fron-i'ênt qu:en:menus grcains•._, . "
. Nô~s, n'y:~ COt11pt€rtons· point les p'l~ine-s- dé" LiÙ'1{f". CUl'W

&: Lefges,au-d.e:fTous de Bràine', q!Ji fQnt lè$ElÜsJêttiles.·en~

·lHe.d, du Soiifonnois... ..



1J8, ;!~. :.'$upplénien{au Tome III...
, Fautes à corriger al/,. Tome troifiéme:
. Au Sommaire du huitiéme Lï'\i-re', "Zig, 1 5· , Article LV,

F.ra,u,deurs, Iij:'Frondeurs. Page 6, ftgne'b 'à la'note (1), cita-.
riori· oùbliée, ajoiùe'{., ];ll;(l1~hard,p.ag. 1359. P.'39 ,lig.prem.
ail lieu de Rofay-SaiM":Aübin , lifte 'Grànd:·Rofoy ou RoCay
fi~,pl~meqt., f., )'9, Ag. 2~, Henry 11 ~ .1 U4<; lij: H.enry II
i5P'~, P.'62;lig. 13,' .1642, ~ij.'I,6.4:0.: ibid.lig. 20, 1639,
lif. .I6i 6. P. 69, lif(: 3)' , fa Coadjuirice la remplaça le feize
Oél;ü'ore':17 3~", ,Iif.' fa èaadj~t,dce ,la remplaça, :& mourut le
fdi,e q4~br,~ 173 8. 'Ibid. Zig: f,: Ç~nearbrik,.zif.: Confarbrik.
P. 8'6 "lig., 35 , Lawlles,.lij:' MaroUes. P. 9'1, lig.9 , La
mien$; 1i!; Damien. P. 96 , lig. 3 , Lè vitâ, Zif.' De vitâ. P. 9 8 ,
Zig. h;,·Féry, ti.f:Séry'-P. 99, lig. 22, foval, li}. fovace.· P.
112 , lig. 32, Archiprêtres, lif. Archiprêtres. P. 172, lig. 12 ,

fubf.iftaient, Iii. Cubfifteot. P. 190, .lig. dern. dlace, lif. place.
P. 2 q ) lig, 2) , 'l'examen, 'lif: la-difcutian; P. 219, lig. f,
Dimanche, ~o!ltez.'préfe?,tem~~tle~lmdi. P. 253 , lig. '2:2 &
.23' ~'·p;ràp.bfé) 'lif.~pofé. P. 266, titre, Artiéle III, lif. Article
IV.. P. 3°7, 'ig. 1,9, rexportation, li;:--réexportation~P. j 1;8,

lig. derri. ~ut, lif.: haut. P. 33:r J lig. 20, celui de, lij. la tan-
nerie de. , '. . .,

A U X PIE CES" JUS T 1. FIC A T J V E S.
• . 14 .. ~. .... ~

:C E Supp~ément n'a rjen de commun avec l'AdditJ.~on aux .
. , 'Piéces jufl:i~catives, qui ,commence à la page CLXVIl.

Il' cotiden't feulement des éclairciffemens & des correaions ;'
au lieu que J'AdditiO'Ii eft. ,:!ne fuite du Recueil'de piéces ;une
feconde partie, qui fait corps ,avec la_prerniere~ ,

,

ART 1 C .L E J.
o -

,. \ ..,

. Noie jùr la q~alitéd~ eziivre r~jètte , ~ome Ill) Piices Jz!flifi-
, :. ,': .. ,ca'tiYës:;page jex v , :ligne 10. ' .'

, .
..' .

Il faut re,trancher le mot Il;zeavant profùfion,& ajoute,r la
conjonélio.n c!C après ..ce même mo~, & lire, tqmbe de cuivre

. , .. , dorée'



"

, .

de .f.>Hifloire du. Duche de -Pa/ors; . ~H'9:
.. . . .. .. -, ~

~~'oree avec profuGon, &.der~i.tes, &c. Lecuivr~pe roJéttes.
eft une qualité particuliere., plqs précieufe & 'plus recherch~e

que les autrés. Le fond de la matiere eft toujours le même f
mais, cette !TIati'ere eQ: be~uc<?u.p .plus p\lre., parc~ qu'eJl~ ré~

fuIte du même ~~tal, qui ayailt été ~efo~du & épuré p'lufi~m[f

fOls, ac.quiert par-là, un prix plus haut que le métal ordinaire.'
• ; "j ". 'A RTl C LE' 1 I.

.~ - ~

Fazllù, J corrigér àux,pages IX &C"x.. tlu tome'lli, Piéces jll/l/::.
. • 'Ii- Ji' . .

. ~. i " . ,"',. • . .. catlyes. -."

~ -On ~i~ à l~p.t!ge·9 ,-/ig. .2) , .que l'~I}n~e:de la Ch4~tè'qui'fui.~i
n~.eft. R!l.S, marqu~~ ; on à .0mi,~Je, f!19~jzifle. Gn tro~ve apr~5 les,
foufcriptiohs de la Charte, l'année 1 100 (m. c. ); mais nous
avOt:1S obfe~v~ ~u.tome l, que,cette ·date ne fe rapportoit, pas·
e:pael?-~l).t, av.e,ccelles du cçgne de Phi~ippe l, & de l'Epileo-,.
pat de. Hugu~s de P.i~,rrefonds Evêque ,de SpilTo,ns, qui font
a,u{Ii marquées. à hl"fi.n; ,de cette 1)1ême G4ar~e:, c'eft 'pour ce fu~'

jet que nOl;ls ~~pp9~t()n~ cette dQnatioq., ç1ans le: prem,ier t9n1e.,..
à.la fin de l'~n.née 1098.' ' ~ . -' ; .'

,

ART ,1'C LEI 1 1. ..' ..
. ' .. .\' . i···· ~ .

E:fplicàtioizs Je correè1ions al/X, pàgès .cxLVI1i Je cXLlx'-des
" ~ '.,~ "'" ,Piiees j'uflijicatiYe~~ ',' "I~,:,O

La m'efure de Crépy, poude vin & l'e~lU-de-vie, eft lamê~
:me qu'à .Paris. .. .

Page'c?CLl~, .lig., 19'&,20, une écuelée, li;: .deux: écuelées,
par fac J pour le droit de mefurage. " . . , .

Ibid. lige 25'. La mefure que le peuple appelle- amarre i eft:
l~ mefüre dès grains ,de Mars ,..,comme l'avoine, ·.&c. :

': -Fautes â corfi'ger. aZlx Piécû Jziflifiéatiyes..
, Page. XIV, lig, 1', ferviciis"~ ferviiiis. Ibid. Confulenftilli ,

tif.' Çonfulens illi. P.XVI, lig. l, exa & aionibu's, lij:'exaaio~'

I}ibus.P~XVI,I, tige 18, dui, lij:' diu. 'P. XX', tig. .16, Prxiby..;
tera, lif,' Pra:ibyteri. P. xxx, "note au bàs de la page, lige '3 j,'
quand "lij::quant..P. XXXVII, lig, 2 , ..après les mots qU;;lmdiif
êolentur; àj.Olltt7{<,per terragium & decÏmam acquicabuncur;:
P. XL, lig. 15 ,quique, 10' quinque. J:>. XLI, lige I~b trieulf,; .
li{:trices. P.,LU., 'lige l.2,puneaum, lij:'ptinaum~'p.. LXXX·~.'

T~m. IlL··'· .. ,N.ir n .- .

'.
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l(J{. 9, N Ccc, l~r: M ccc. P. LXXXVlI, ca,rabilibus, Iif: arabï-=-
libus. P. CXVIII, ll~!? 17, ide doneum, li]. idoneum. §. P. cccev
de, ce volume , lige 30 & fùiv. on a oublié d'ajouter, qu'o..
rlginairement , les mefures des grains & des liquides, etoient
qes auges ou des vares de pierre, qu'on' appelloi"tPctra.'.. '

.

CON C LUS ION G É N' É R ALE'. .. ' '

'N' ous ~erminerons .ce S~pplé111en,t, par une, récapitu~ation~
de toutes les parties qw font renfermées dans les.trOIs Vo~

lu~~s. de cet 9uv~age. ' . . . ,
,~L'E;pître dédicatoire,. eft ;un hommage' rendu, à' l'Auguft~:

Prince, qui' ci permis que cette' Hiftoire parut foÙs: fes auf--. . ". .. ., plces.
'- La Préface eft ici, comme dahs les autres Ouvrages'" une:

efpéce de compte rendu, du plan fur lequel nous avons di
rigé nos travaux. Nons y donnons d'àbord~ une idée de la No..
bleffe & ~u ReH"ort du Duché de Valois.·Nous·e:xF'ofons ks;
motifs qui nous ont porté à compofer, cette,Hifioire·. No~s;

nommons les fourees, dans lefquelles nous avons puifé, &
les Auteurs quinpus ont.pré'c~d~'.' , ..-. "
, La route .que nous avons fui vie , pou~ arriver à notre tet:'!',

me, les difficultés que nou! avons eues' à furmonter, &.les,
.recours que nous avons reçus,. font expliqués enfuite. Nous.
traçons dans les Articles fuivans , le pl,ari '.& ..la·. diviuon des;
trois Volumes; nous parlons du ftyle·ou de la diétion.,de l'inl~'

preffion' & des, précautions que nous' avons'p.rifes , pour' pré.:..
venir ou pour réparer les fautes, pour ménager les intér.êts, ~:
p.ou~ .n~offenfer perfonne. .' ,

Cette explication prélimînai~r,.eff fuivie- de l'!ntrodhüicm:
qui contient trois parties :1-0, fur la Carte & furIes dénom",
,~r'emens de tous les lieux re~fermés clans rarrondiffement:
clu·,Valoi~. propre: La Feconde, contient une ~éfcr~ptio;l1'
des, ux Cha,tellemes qm.comppfem le Duché de, ValOIS, &
ges' Notices. Géographiques & Hiftoriql1es,fur les pr,jr:tcif1at1x~

lieux de· chacun" de- :fesdi"frriéls.Latroiftéhle., rqule fur les,
p.roprié't·és, & fur les produétions duValois,. fur quelques {jn~

;.gutarités·(fHifioires naturelles, fur res gra~s ,chemins; & {t,r
tes rivie.r.es. Nous ~oq~ons,à ce' Traité préliminaire, le norn,

'.d'In!fod.ué1ion, parce qu'il dl comme la clef & l'entrée du'
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corps, ete l'Hiftoire ,ei des autres parties qui y font jointes:
il' efl: .non-feulement util,e; mais'encor~ effe:'ltiel, d'avoirpré-' .
fente à refpric,la' defcriptioll d'uQ. pay,s,; comme un tablegu ~

avant d'en difcourir. .
." Le ~orps d~ .l'Hifioire,.eft' trai:té: ~·.dlfl:ribùé comme nous';

l'avons annoncé à rarticleVI~. de la Préface, ,fur uI?- plaQ::
chronologique: ._.. " . '.. _, : :. '
, 'Les huit Livres' 'd'Hiftoire fOht fuivis dës Confidération·s.,

efpéce de traité comporé. de réflexions par ordre -de matieres , ..
f,:u des poines qûe no~s n'~;VQns pas pu, di,fcuter dans le co~rs

d l'H·/l. . . .e ,lu01re~, , ,... .... , ".: _.
Le,Supplément eft placé' à la fuil,e;'des Cqqfidératiori.s· & de'

l'Hiftoire',. avant même la colleaioi1','q~,s'Pïçces ,Ju:ftificaiivès,
parce,q\ie' l'Hiftoire eft la partie efferi'tiellç; à laquelle il doit.'
felvir d'addition & de' correaion. '. . .' . . .
- Le.sPi~c·es Ju.1lificatives & la t~ble J.,fo?t en ,quelque façon:

comme 'le :,?'omplément & la cloture çl~ tout l-.Ouvrag~ ,: les·
premiere.s,. ferv~nt'à :'jufti~er & à prouver, e,ç. I:au~re à,indiquer.
les noms· des: perfonnes, ?es, ,lieux ~1 dès faits compris;. ~ans.·
lès trois Volumes. ..' - - .. ' ,

. Les deux panies qui formen~ le reéueil des, Pïéces Jufti•.
ficatives, 'renferm'ent, deux fcrçes de' tirres; les uns font des··
copies de ch~!tês 'origimlles,. ql;1i font comme les garants de:
f~itsqù'on: ne trouv.e point dans' lescompilaüons impril.l1ées;:

. les' autres,.. fervent à donner une i.dée plus ma'rquée·,· des·
mœ.ûrs; des ufages,. des formules & du'. ftyle . des diffé~ens

fiécles, à ~évelo'pper' & à dét.ailler en· qu~lque forte, ce qu'ili
ri"a"p~s é,t(poffible de f~irea1fez connoÎtre dans le:co~rs de
rO!lvrage : telle efll"~ defcription:.destombeat:1x·de Braine, &.
rexp'ofition· de ce qui regarde les mefures donc"on fait ufage:
dans le Valois. ." . ~ .
>Les· Tables a-1phabét~qiles dës matieres', font d'une:·nécef:..·
fit& ïndifpenfab'le, pour pouvoir trouver à p'oini: 'nommé" &'
fans peine .'~ l,es ,page~ où font. traités les [ujets q!li.peuvent in-·
iéretTer ch~ql1e: Leaetu en particulier, fel'on: .fon goût J-, f~l?n..
fes .intérêts, ouJuivallt. les ~mpreffions. qui l'affeél:ent.. :'~

'. Les Tables .gé'né~ales des mati~res',. dIfférent. d~s Som~

maires phcés à la tête. de chacuIY' des hpït Liv;es d'Hiftoire?r
des Confidérations, de_s',I,JiéCe;S'Juft~ficatives & du Supplément,
en ce ,que. ces, Sominaires: ne ~ font .'que des. analifes q,,~
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n~'dà~hb~.:t q4'~n~ idéê:.génér,a1.ë"8Ç ~u·pe"rficiçll~,çle~.mâtieres
conténuès, ~ans"chaquë ~rti,èlé',; au: lieu'q'ue lès Tab!es indi-,
quent les noms & lesfuJets'; 'dans le plus grand détail. "
L~ ':fab!e_ ~e, <::.ette)-liftoire." ne copçieflc pas tous .les ,n,oms'

d~s ;'~erfoIines ~. 'des'l!eû~~; ona·fait· :4tfchoix de c~ux'que
. rOll là cru "qui (eroient dans l~ è~s d'êcre'êherëhès:,plus fou'{~~t:
, Qu.anç auxn.o}11s ~~~ .t~rr~$ &.: de,s.R~incip~~.fiefs 'duVa!ol;s,
doht 'il n'ell, pas fâit mention.,' on'.1és trou'v·ei-adàIÏs'là.lifte
alphabécfqu-e;, qui' ~~~in:ipGeii~b ~~··-ta~ pagë~vt,de' Itn'ê~o,a·uài9n.
:pour' ·C-ë:·~tLlr eft)'des' ~maéieres , .. nOU$ avons' ra{f~m'~lé 'cOqs .

huit ç.01?-lS .prin.Ci.patt-~ ,,)'in.diç~tiQn: çles,:fujetsgu~ .. ,Qt'~ 'CQucurn:e'
d!inté.rdfè~ ..plu~ p~hküljéf~rrienb; fèlèùi lès c~n.dftlôri~&.f~10t1
le~ "et~lt~:00: tr?yvel:~ ~pàr 'exefPp,le ,;Xoù~,-1~' mot guèr~e·~Jé.nu~
méro'duto'ine '& "de' la page dç.:ë~aq,u~' ,t~.ID:e_~, .qù H, .e.{l .. ,fajt.
,me':t~on 4e~~g~s,de ba(~i~l~s,. d'at,ta'gu9s ~de.déf~nfes 47 i la
ces" de gou-verneni·ën:c,.mlhtalre" &c., On trouvera .de meme
fOuS'les ':noms; ,Hijloi~e Ecçléfiafli'lZl.e, ,Jc,:Hifloir~ _~{z!u!elle"
le nUIriér?~~s_eage~'~' où ron :rapporê~'des tra,its,relatifs à,ç~s
deux objet's, de ·n:tême qué fous lé mOt'·1rlbiillaux ~ l',indica~

tion de .tout çe:.qui.,~. r~pport_ a!lx;]urifd.iéti.ol1S." à.1a Magif~
tratur~ &~auxloi~. ;~9U$ le mot4rchùec1ur/"" ce, qui regar,,:,
de les bâtimens & la confiruaion dés chemins~ Bous le mot'
Commet~e:~ l~s dét~iis'-'(pji' 'o'l1t:rapp:~rt '~ ~ett~'.profeili:o~: ·f~us.
le 'mat Allè~doùs, les tr'aits de .pure curiollté ,. & les ufages
finguliers' .';' & enfin, fous le' Jl1ot'Sâ:vans :..rc illliflres, ce,
qqi a rappor~aux perfonnes qui ,Ce font diftiqguées dans la
littéra'ture, o,~ qui one joué un .rôle imp.ortant dans -la Provin..'
c.~, où par leur naiff:.mce ~ leurs grands biens, ou par l~urs ~m";

plois, & par qu~lqu.es cara~eres;particuliers, qui les one diftin~
gué'du refte de leurs' c·oncitoyens. ' " :. , .'
. En rédigeant les ..plus longs ~rtic1es· de ,cette Table, nous

avons fuivi -l'o.rq{e des tomés, afin 'qu'on put' diftiqguer les
temps. , '.. . , _. 1 ' .• ' , • .

," Il'ré(ulte (I.<~' cette.réè.apituIation;cUi'ori n'a rien 0ll1is de tout
ce qui ·a·,'~~éann.?hctda~s lél' Préfac'e: .Nous fuppritrions t~ut~

_efpéce de r~flexihns~ touchanç l'çxécl,ltlon de nQtre entrepnfe,
,pour, ne pas' t~mb~r,. dins! l'inconvénient de répéter ce que
.nous a,vons eXp'ofé da~s le prelude du Supplément. '

" " " >Fin. du. ,Sifpplément: ,
.. .. ::;) .. -" '. , ., . . , - P 1É G E'S

,
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.SOM'MAIRE DES PIEcES JUSTIFICATIVES•.

P'R §\~ ~l~;rt~'l~ l'a~ ,103'0, délivrée par ThetÎdon de la Ferté:'
fur-Ourcq, aux Rt;'ligieux de Sainte Geneviéve_ dé Paris, p. ij.

§ II. Charte de J'an 10)'0 ,concernant Hugues 1 de Béthizy, p."'iij.
§ II J. Charte de l'an 1053, portant donation de la cerre de' Bon-

neuil à S. Arnoul de Crépy, p. iVe '
, § 1V. Charte de fondation de S. Adrien de Béthizy? datée de l'an·

,. J060., p. V.

. § V. Autre Charte ou nouvelle d'Onation de la terre de Bonneuil à S~:

- Ar:noül, par le Bienheureux Simon de Crépy, en l'année 1077 , p. vij.
§ VI. Lettre de Hugues, Abbé du Monanere du S. Sépulchre de Jé

.fufalem, écrite au Prieur de S. Arnoul de Crépy en l'année 1080, p. viij.
, , § .vn. Donation de la Vicomté de Chelles à S. Gervais de SoiiTons,
.en l'ann-ée ;I 098,' p. ix. . . '
, § VIII. Bulle de PaCchal II) en faveur de S. Arnoul de Crépy) de
l'année n08, p. x. , '

§ IX. Charte de fondation de la Collégiale de S. Vulgis de la Ferté-
Milon, en l'année IIIP,. p. Xij., . -. .' .

§ X. Charte de l'an 1163 ) touchant l'Hoihe muaculeufe de -Brame,... -
P. Xli J. '.

§ XI.' Donation du péage de Crépy & de Pondront par le Comte
,de' Fland~es, aux Religieux de S. Arno..ul de. Crépy, en l'année
1165, p. xv. ." .
. § XII. Tranfaél:ion de l'année 1177' touchant le Chapitre de Ma-

, iify , p. xvj. _
, § XIII. Accord de l'année JI 80, encre les Religieufes de Colli·
:nances & les -Chanoines de S. Aubin de Crépy, p. xvij.

§ XIV. Tefiamcm de Thibaud III Seigneur de Nanteuil, ~e_l'an

u81', p. xvii}. . '.
§ XV. Donation de la ComteiTe Eléonore à la Con(rairie-aux-Prê-

tres) en l'an 1185, p. xix., "
,§ X VI. Charte de l'an 1186, qui confirme les Religieux de S. Adrien ..

de Béthizy dans la poffeffion de leurs biens, p. xix.
§ XVU. Donation à la Confraire-aux-Prêtres, e~ l'année I~9 57 p. xxj.
§' XVIII. Confirmation par la Comteffe Eléonore, d'une donation

faite en l'année 1198, p. xxj. ' '
§ XIX. Defcription détaillée des tombeaux de l'Eglife de S. Ived ,

de Braine, p. xxij & fui vantes. . /
. .. § .XX. Charte de - fondation de l'Hôpital de Braine en :l'année
12.01, p. xxx. '. :

'§ XXI. Accord tquchant les droits Curiaux de la Ferté-Milon, en
l'an 1201 l p. xxxj. .

§ XXII~ Confirmation de 'l'an 12.1 l, .d'une donation de la Com-'
te1fe Eléonore à l'Eglife de Sainte Geneviéve de Paris) p. xxxij.
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.§.. XXIU. Don~tion d~ la terre de Vez à Raoul d)Efir,ées) en l'an

J21 4, .p. 33- . .. . - .
~ XXIV. EtabJilfement dù rnarchéde Viviers en l'~n 121-5 '. p. x,x)$.iv.

'§ X~V. D{)na~ion faite par Lu:ienne de Béthizy, à la Çonfrairie- .
aux-Pretres, 'en 1an 1216, p. XXXIV. .

§ XXVI. Conceffion par Philippe Augufie, de le·$ domaines. de
Rully & de Charnicy, en l'an J2.l8, p. xxxv.

§ XXVII. Accord de l'an uJ9, entre Je~n le Burgare avec Amou.}
d'Ivon, tol.ichant les bois de ce lieu, p.xxxvj. ' .

§ XXVIII. Conce(liop de la pràiriede Verberie aux hâbitans du..
lieu, par-les Abbé & Religieux d~,S. Comeille, de l'an I2.21 , p. xxxvj.

§ XXIX~ -Vente par les Chanoines de· S~ Aubin" en .l'an 1222',
p. xxxvij•.. - -

. §, XXX. Donation pa:r Fierre Tri!lan Seigneur de~ Pacy, d'une rente
de quinze livres aux Religieux de lvtarify " en 1 1 22, p. xxxviij~. .

§ XXXI. Lettres. de Jean de Béthizy, au. fujet de· l'échange du
mou~il) de Venette', de l'an 1224, p.,.xxxix.. .

§ XXXII. Charte dé l'an 1225) concernant la feigneurie de Vez
& le moulin, du lieu., p. xl.. . ." '. .

§ XXXIII. Charte. concernant la Maladeri.e de Crépy) de Fan 1'23'4',
p. xl. _.

§ XXXIV. Création d'une rente à la Confrairie.au?t-Prêtre~en-yan
l'239, paffé devant le D,oyen d~ Chréti,enté de Verberie, p. xlj•..

§ XXXV. Donation à~la même Confrairie par Nivelon-, en l'anflée
12.1'3 , p. xlij. . .

§ XXXVI. Affi-anchiifement de plufieurs Serfs au' village de Gla-
g!1es., en l'ann~e .1245, p. xlij. '. . . .

§ XXXVU. Vente faite à Henaud- de Nanteuil, en l'année 1248, p. :xliij.
§:XXXVln~ ~ettres, de nomination d)un Chapelain à la Maifon de

Braine,. en l'année 1249 ,. p. xl vj. .... .'
.~ XXX~X_ .vente .à Arnaud de Nanteuil d'un moulin, &G:. en l'afl-

née 12"H, p. xlvj.. .
9. XL. Donation aux Mathurins d'une reme de f'Qixant'e livres,.,. pàr:

Thibaud Seigneur de Levignen, de l'an 1;255 , p. 1. .
§ XLI. Extrait des Regifires oUm des afmées 1.2'6'1 , 1267, 1272.')

127, , 1279, p. 1. & fuivames. . . .
§' XLIF. Accord enrre le Prietll'-de ~: Arnaul & le- Pneurde Sa.:m~e

Ag;nhe de Crépy, cie l'an 1264, p. h.ll· . . . \ .
· § Xl..JU. Donation d!un des Chaflomes de S. Autun a.fon Egl!fe. ,
en Q'70" p. ljv. .. .'
· §. XLIV. :Charte loucl1ant la Seigneu~-ie & '-ter-re de' Eetz , deJ'an
1270, p. Iv. " . '.. .' . :
· § XLV. Autre Charte de l'an f270,portarit- cetften ·de la m~n:.e
terre,. p. 1vj. : . ' . . . ..

§ XLVI. Approbation cie Hiceffion précédente- de la m~me an9ée)
p. Iviij. '
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§ X~V{I. CQ~f~n~e1l}~n~ çl~ Çhapit~e.4e' ~,e~\.}v.,.is.,.· touch,!n~ la

,J~U#rf!nE;~ 4e'l'l- t~r!lç.4~ ~stJ, 'J S9~,s!hP~~ .~·R~fl~PP. de. N.~~tç,y\l ,,', de
l'an 1~71" p. lx. . ',' .;,' 1 ." " •

. . § ~~\UIl. :P~n~!911.Q,e l~ ~ç~r~4~ Va~~c~.\k~·;. c.ol1Jfi~ro~e en l~an
t1S~ 1,~1'I, p. JJ:'i j., ," . . -', '. ". " .' ..

§ XLIX. Tefiament de' Renaud de Nanteuil, .qe ~'~Il J~? 3" p.l,xiij»
. A~:qit.iJ9Ll a;4 IjI1~Qw: Te·~~;m.~-.pt ,p~ l?Çvi,i j,. .'. "

§ L. Droits d'ufage confirmés par le l,toi Philippe le Bel ,au Pi:~'euF

9~' S. VuJgi~ (;le: li! ::Vert:~H4i:l:on, ep ra!ln,~e .q9.1 ), p. lxi.l\'
Autre Ch~ne (I:l{ le wêD1~ f~jçt ,. #bi,J, .',

, § Ll. TranJa;~i.qE,1:çl~r~9n,ée ~~93 " e~tJe~ les h,abj.t~n~ d~ Vçrb,~riè
& 'les Religieux de S. Corneille de .Çompiçgn~, p• .lxx.
, § LU., f Onl1 l;1,l;e d~~ ét~es 9:1:1. ql,l~tQ1'~,~4.n~c 'f1~c~e l- ~xp.qfée dan~: un
tirre de l'an 13°2, p. !>.tx~j.. '. . .

.§. "'In.. lJm.r~s .4e Ehij..ipr.~ l,e B~!,. ~~rdrées. à 1;E\êqu~ ~~ Sçnlis
en 13°4, touchant les mormoies & droits d'Eglife.s ~ P'. l({~v.

, §: LlV. Qqnat!9A ~~t~ ~n', J.Hl,SJ pq~. r~v.ê(lue de~~auv~is,. de ce
qu'il poffédoit à Saintines ~ .~ $,. S.auvel,lr, p. l.~xvij., . :,

§. :LV:• ..Aç:ç9:r4·d~ l'an- :Ij}9 , entr~' Simop:; de Çon,dr~n & 1!A,pbé
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L E ~ ,~!éc~~ c9Ptep.u:s dan~s .~e R~cueil, n~ont p~s, e~core;é.t~ i~-,_
.prtmees" a l'exceptIon d'une ou deux, que nous' avons ete oblI-

, ,

glE de 'rapporter, tant .pouren corr~ger Us fautes ,que parce:qu'il dl:..' ''''', . ... . - ' .
eIfentiel d'y r~co-urir , pour l'intelligence de plufieurs points d'ecette-
Hifioire~ " '. " ' . - ' , . ~ ': ~ .:

:,N-ou'~ ~e:.:faifons: pas remonter plus' haut que le' onziémé fiédé la'
fuite de; ces pje'ces'"parce que les ,titrès qtienousaurions pu tranfcrire' ,

,. '\ -. - " . '. ,
font ,do1i~éux; impârfaits ou :déj~ imprimés dans les compilations de'
Doublet, du Pere Mabillon '" de Dom 'Bouquet , 'ou parnii les preuves'
du ôflllia phriflùtna. " " .

~Naus',avons éviré de multip1ier ces piécës. Celles qu'on préfente'
i~i , f~ni:, ~u"âes Charte~ qUi fervent d"expÎication à: des tu je'ts que nous .
t:\"avonS ~as çc'ii dev'oir'étendre,oudes Ecrhs fi'ngùlièrs par lel,lr for~
" . ··.·'r~··". ,.~. .' . . ~ .

me , qui doivent 'd6ril1e~ une:idée du llyle, dé la Jurifpruden'ce ,_~
.d'es mœurs aü: fiêc1e qu'elles regardentt

Tome Ill. a

..

•



.ij .piêees Ju/li/ieaiilles.
Chaque piéce fera marquée .par un numéro, .& par rannée où elle'

oa été délivrée. Nous. avons placé à la '-tête de chacune ,ot1o' [ommaire
, des m,!tÏeres qui en font l'obje.t, afiQ d'en faciliter l'in~elligence, &
pqur éviter la peine .de le~ lire aux. perfonnes qu'elles n'imére!feront

•pomt. '.' ..' .
No~sn'avons pas mis au nombre decespiéces ,.celles dont nous a'yons

..·prcfquetJ:aduit les termes '. & dont nous avons rapporté toütes lesdifpo
.firions·dans le cours'de cet'Ouvr~ge. N qus al;lrions cru manquer au 1?ublic

. par ces' fortes de répétitions., & grofIi!' inutilement nôs volumes, au.
préjudice de inatieres. plus. i~portantes •..

§ 1.. /

C/iarte fâns d.(U~, 9.,lle les uns placent fOus l'ari 103 0, d'azl~
tres.JoIls l'année '1040. 'C'é{l un'i conjirination.:dor1.lleè par-le'

..Roi Hazry J J -de quelques pr-ivi-léges .0:/ -e.xemptùms de le1"-..)

vitudes, aceordr!es par un Seigneur de la Fertéjur-Ourcq,
alljollrd'hl{.i la Ferté - M'ilbn, aux' Chanoi'fiés: Réguliers de
l'Eglifi de Saiiué Geneviéve 'de Paris'; qui' .demellroiem à
Marij-y, depuis l,a prem.iere. trar!flation des Reliques de cette
~a.i/l.te. . ' .

_ 4. of ~ . "

. Clirtul. S. Geno1/(j. Parù, fol. 31 •
, . . . . .' '

0" _.. "', - :.... .. ,f:: - >. ~. . . ':.'~ .. '

l 'N' DÛ:'I!o,Q'line,:; EgO: Henrii;qll' R~x,,.Dei gr:atia·,. Fr.ancorum~ Om-
"_ FliJ;l'\;J.s no.f1ris .fide1i bus t~nl~ pr~fenti.blJs~ q~a.~n fùturi~~ N otum' fieri:

volJJ.Q.lu.s", q;U~ljter-l'h.et!do (~:e !'!rmitate. q.ua:;appellatur Ure., ante no[:..
tram pr~fentiam veniens, con[uetudinè~. ~àlas quas. inJüffè p,o,ffide,"-

(' . ,-
hat iri~ y'm~ Apoftplorumr Petrir ~: Pauli, & San~x .oeno~efx , qu.e

. .... . '., ,. . . ' ..
. l\lar.i:fîa·i::1-!sj Iwm·in;n.u.r..,~ e-j~s.J.9lc;i,=-:Oeca.no Ulrico. &, C:apon.ids aO:anti-.....
b.~s ;düna(it ,~u.lli,s rete~tis. ·quas..preQe<:~ft~res.Ju,i ten·!J.e~ant, -quafque.:

- .J • • ,~_. J _

ra:mi' CanQP·jè;i.:q.\;J.am. ejl}fdem l'agi villani't ratiop'ibl1~.:(u~s. ratioeinati.·
- ~.- ~j... .,. •• •• • .' •

funt & jurejurando eomprobavemnt; yidelicet d:..m,anqone,', ';In~
mina~;iwen~~,(&.a~U,ii;it.uriiim·iomnescarruca~.~ill~,1;lf)~ -rif.e. ,.& .ad. \7.1-
,"' ••• '--_~"""~...J"'"

nafuram: \:Io~l,\!i}:t,d,e:. carr.uc~ imeg~â~X~I d7~ ;de,;d~rpidiâ·. V~: ,t!:4. d~ ..
:c:-is: qU1:. dl m IbQQ!!~ no1'\ lilPora~~,:, .d~ ~.';lI1~g,PJlçm.~,. ~~n~o~~; JI. d!.:~

.io;"h!"'rhâïapllci· 'çjyjtJl~~~ 'S4effionenfem v-!num .c,<!rr.a,tum .i,n. an.no. J\d.
... \ .'''' ' •• -or .

hoc jigr.arium Ce mel ad N ati~itateql DOII\ini,·;., &. fi·; qe~ee{fe. fuerit....._... _ ......... ~ .......)

" .
c _ .... • ,J:'



'de l'Hijlè;ire dà~Duchlde ralois. iij'
. '

'Pp.Werrium&:, nonrÏ1alo. ingenio fiat: ad firmatimim Caflelli ad~

'ducant palo's & virgas , 'nullis exceptis. Alias omnes, confuetudines, ' .
:qùas:ameha injùfiè poflederat, Ecclefi~ Apofiolorum: Petri & Pauli .
:& Sanél:~· Gertovefre in perpetuum, fine, um inquietatiQne diinifit

litteris ihde ejus infiinél:u ~ affenfu compofiti5, .. manuque propriâ fir';'
'matis, nofirâ nec non noO:rorumque .fidelium manu éorr.oboratis.
,'Quod.' fi ipfe vel'aliquis -ex h~redibus:fuis, Mi'ffioneni hanc ,calum~

'nia'rÏ .vel deO:rueré praJumpferit, aüri coé\:i nabis: libram. componat,
'nihil.que pedi~ia~ : atq~e quod temptayei'it, irritum permaneat.

Et ':lt h~ litter~ firmre:& habiles in 'pèrpetuum maneant, ex meo
pgiilo infignire feci. ", ;

§. 1 1.
• - ~.. 4 •

La Charte jùivante iflfans. date. : 'on. peut la rappo~ter.à l'all~
nee ~ 0 )0. Elle prouve, qll,e !fugues J de Bétlzio/ fiLS d~ Ri~

chard J, était compté- aU nomhré! des Seigneurs du Royaume,
.~ 'que (e Roi Henry. J admettait afa Cour. Elle a éte' tirée. da

'Cartulaire de S. Pie~re de Chartres. Elle ralLIe/ur la dahatioii
faite- au Monajlàe de S.' Pierre', 'd)un Serf' nommé Raim-
bert, Je di! là [(eur Fredhurge a-vec leurjàmille. Le Dona.

, -t2ur ifl Eudes ou Odon, fil.i du Comte ,Mana.ffe. '

,1. N -l:?~il,~omin~, ,- e~6. Odo fi-l~tÙI' Com~~is.M,anaffé t a'nnue!l~e frattJ:
. meo Hugone ae [orore ,noO:râ Eulladlla, notUl1l' effe volumus: p,rx-'

fent~ pop.ülo & futuro', me [eilicet·dèdiife C~rnotenfiMonafierio S• .Pe-
'." . - . - .
tri ac Gifiacenfi:c'c,llœ pr~diCti Monafl:erii ,dé nofl:rà famiHâ-, fe'rv,um
nomine Raimbèrtùm " & jl.ncillam vocabulo Fredburgalll, fratre~ -vi
delicet ac fororem,' eum filiis & filiabus eorum, pro falme ,patris nollri

anima: & Jnattis, 'noO:ra:. Hu!~, e~g? ?6nO fi, quis ,heredum, nofl:rorum
'aligu<i;l!d.0 c~ntra!ius' effe volueric, cum Judâ tr~ditore & e'~m his qui
Domintim crueifixer~nt à beato pétra, 'cûi à Domino Jefu~€hfiO:o

~ollata 'clJ'ligandi & folvendi poteflas anathematizatus ,'ae e.xtia por..
tas paradifi exclufus; 'diab'ôlo tradatur & flammis ,. omni tèmpore crù:';'

ciandus. 'Precor'Îgitur omnes qui' hanc:: ·largitionis, noO:r~ fcripturani
legcrint vel àudierin~i ut'Dei pietât:em PfO patre' noftro' Manaff'e:', &;

firo nofttl mat~e Conilaritiâ:; feU: pro' n~bifmet-ipfis exorarefiudeant.;
. ~ ..

a 1j
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iv " Piéces 1ijlificatives '

<.luat·cnus pofi -hujus rriundi cu~fUni, pet fanétum Petrum Apofiolum·

cui fupradiclum contulimus donum., o01nipotens. Dominus ~terna:_vit~.

.' nobis aperiat januam. Hanc· autem cartulam femper iriviolatam. fore.

(Ctipieiltes, quirito idus AuguHi in .palatio Melo~uni Ca!lri, pr~iènte

·Domino no!lro Rege He'nrico, manibus propriis corroboravimus , ma

nibufque plurimorum ibi aflantium.· corroborandufu. tradid~mus;.fub-. .

fcripfimus itérùmno{1ra noniinaJacientes fignum faIu,tifer~ crucis.,; po...

,nente~ que nomina tefiium utrariJm.quepanium. Sign.u~OdonisComitis
. . '. .
.qui hanc.donationem fecit t. SignufI:l HugonisComitisfr.atris Odonis t.
Signum I;:u!l-achiae for.oris amb<:>rum CO\l1itumf. Sequun,tur tefies :~~t

tel'ius Comes, Drogo de Co~flante,Galarannus ?e P~ifiis.,.Teduinus

Yice-Comes, Oidelardus, Hugo' filius. Richardi de BiftiJiaco, Watho

de Piffiaeo., Hugo filius Lopperici ,:,Roberrus 'Budicus , Fulcianus).

Albertus Monachu$. & prrepofit'-!.s Gifiaci cellae,. Baldu~nus Archica-

. pellanus. R'eg~s, Guif~elîrius& Richardùs: Capella~i', Ro1J~rtus:Je

F r.a~ino 'i Hugo, Hulgerius major, ,Joannes. Didavit hanc- canulam
Drogo Archidiaconus Wilcaffini. Qui vero in!linélu .huic rei con

~r:aire tenraver.it , fifco Regis perfoLv.at cenmm li15ra~ codi auri:i &.
conatus 'ejus, fin.e effedu. pernianea~. Ex. Cartul. S! Petri C4r.noten.fii.~

-§: 1II.. An. 1°53 ... .

La' piêce qui./Üù, e,:1 la- 'donat~oir; laite à f Ahhaye de S. A~
izoul de Crépy, ç/'ullAutel ou Eglifi fLS, à Boneuil, par
Raoul III Cômte de Crépy : elle .dl de 1053, &C prouve,
qu'en ce' temps· lès:.Jeigneurs laies recevoient des 6énéjices

.' Eccléfiafliques des Evé"ques mêmes. J. éJC en joui.f[<?ient à titre
de j auveme/Ll. . J

. DOniltio·,,!taris- de l!0mt; .Abbati~· s~ Arnulphi' Crifp•.. .'

N OT UM fit omnibus tam praefentibus. quam.futuris., quod Radül

. . phu$ Co~es Crefpeienfis, plurima quondam in b~ne~cio teneba~
_ Altaria de Epifcopo Sueffionenfi. Igitur po!l mortein Ade1ae uxoriç

fuae, bonae memoria: fœrilincr, falubri accepto COriftl-io, pro anima: fua:
.& uxoris fuae jam nominataeremedio, Domini Heddonis Epifcopi Suef

(Jonenfis. adiit praefentiam; eiu~ Qmnirn~qi~~dep'recans benevol.entiam .- _.. . . . . .

J

- ,

\
..



. . ' ..

. (le l'Jrifloire dit Duchê de. r~lois.. V. .. ,
_. - .' • "t. • , • • • j

atque c1ementiam, u~' Altare yill~ Bonol nominat~, qu6d de-antecef-·
• . "!'

foribus [dis' '&' d'e' fe tenebât heneficiario jüre. cid perfonam, perpe-
fuàliter pr~feI1tàtam'·eum jntègri~ate:ju{l:iti~;Cr~fp~iê!?f.i: ~~na~~~ ·E~~.
dêfi~ in honore S. Arn'ulphi c()nn:rt;iend~~eoquod ejüfmoairAhare ~~.

EpiCcopi domu!, nec à fe n~c à ~inil1ris fuis i"n:terris aut in' atrio ip":
fI'u's··altaris., étmpliù-sfier~ftepetitiq'vel'ieq~~fitio confùe~~dinü~:Èt~:
pedb'na' morerëtlir pr~fenr~ta, q.uod' Abbati 'ver frarribus, prœtirulaire- "
Eccl'efi~ 'alreram fine pê.cuni'a lice:ret repréifenrare, f~rvoEcclefiafiic~'
Jure :'.,quam petitionem Domini.t~' Epi'Ccopu's' Hèddo graranter'. fufée;·
pit, & pro· i1l1im;e- fu~ fuo~umque f~~~efforu~' tain Epif~oporum"

-quam Cleric~rum-rem~djo&,requie, 'fécit, quia p~upei 'erat loc~~ : ut-.
in 'vita&, in m~rte', ejuf~~m 'Ec~refix Mo~ac}ji' fubvenii"ent 1ibi fuis;;
• • ,1. /"

orarionibus, & ob veriratis,tèfiimoniiJm & fe,euriratis fimiarrientum ~:.

hoc' iUis. fieri' jufftt fcript'u~" q~od' illè propriis m~nibus..-firmàvit '"
fùorumque fid'elium; hic fubfcriptoru'm tàm. Clêriëorum quam.Laieo-.
rum-, manibus ~ fi~mand~m tradidit,. [UO$' fùccefl'o'res' deprecans & ob:'·
fëerans',. ut. Ocut [ua volùer.lhdirma teneri & ineonvulfa naberi, fic hoc,
p~rnüttant' {labile' peimanerè &: fifmum, pro fuarum. requié anima....
rum, fi D"omihum veli':lt hapere' propltiùm. Aélum in domo marris::
Etclèfix' Sueffionière, ànno IÎ1carnàtionis.Dom~hjëxpofi' milre quin..

t ., , • .

quageûmo tertio, regnar:tte HenrîcoRege anno xxii}. Epifcopatus vero·:,
Domirii HèddonisSiJe(fionum' Ep,ikopi,. anné> primo.: .S. Héddoriis;
Süeffioqfnfium EpiféOpi.: . ' ~ .

1

• l" •

: <:. - ..

, "
,Charte.contenant lâ.fonddtion de 'l'EgliJe, dè S~ Adiùnde, Bê~ .

, thio/, déli.'lIrée.'parJë. Roi PIU/ippe [''en l""alzfzéeto6b..
'=" • , .

. pH 1 L IP P us I?ei g,rati~ Fra~eorumRex.I~fl:ituta reg~a de rebus Ec.. ··
. clefiafficiii aut f~cularib;us publiéa' vel-privatâ'; fine ulla jùris con-"

. .

troverfiâ priorum' regu'mjuffu '& auClorirate firmata' 'noo' vïolâre, [ecf
inconcûffa· ferv~re, nofHa~'qu'oque ~ulla jli,ris parte. reclâmante " pra:... ··
fentibus, ac pofteris; fervanda'''mandare, regii' culminis en" opus im""
plere; unde ~otum'volumus quod Richilf~us'Biflifiaeenfi; CafiHliinus ".,'
miles, fii"enllUSj orat6<ftlppli'citer' n'obisiminiaos', in"eodeiu- caftro-àe~-

. , .

,



xi . Pià:>f;1 Jifllji'c~~i1/ë~ "
.. ~.el'ltem ba!iH~a:rn Ce fun4i\~~ in ~gnp.r~ S~flé\i Adriani Martyds, c~j\.l~
dedic~tioni ut intèreifem, e~onwit lX impetrélyir-. A quo fublimitatis.. .. _.. -'.. ; ... .,. -." -.
n?flr~ d~~r~to it~ dudUm po!lulat .~niv~tr~ pote(lati,s dpminium ex~

t~rininari ,'ut greix d~niin~cus{ervlens Domino, 'ouUius extrane~ po,
te!lliti ib~dem' ferviens . poillt .infe(\atiQne turb;lri~' . Cujus peritioni

âffenfûm 1iberii:e~ pr~bemus& r~gia:: ·majd1:p,tis,.fancim~ auélol'Îtate,
~ .., • • • 1 • • _ • ..,....' • • _ • ~ •

ut'''deio:ceps i~, pr~di4â bafjlid v:el terra (Ive· hofpitil:ms eidem tam ~
.:.. . ,?.. .• .. f •• . .. ..~. -. .' .. •

praefatoRicha,rqo, qU<l,n~q!lo1ib~t ~lio datis & çQncdIis , . non regi<J.
l... ~~. • • ..... - ~ ..' '. ..... • _.." ~'. •

.~anu~ ~t:1~ .aliqua qt:1~E~mflY~Rote!las a\iqqid .fi})ijuris ufurpet, p!xter
Clericos .ibidem famulantes auteos qui abcI, pqte!latemacceperim. Ipré

, ... . . "-
qu<?que. Richardus ram fi.bi qua\1l po!leris fuis refecavir; ea vero qux
~,praidiél.q)~içh~rdoeidem.Ecd~fi.t.,vel. ca;t~ri~ fidelibus donara; funt
~.. 1 ~ _ ._ J . . •. • .~.. ...... J. ..... _ _ .' • • • •. ., -

~~11-~~~~4,<?que ~9n.l~,d:aJ. w;=Se?-~~. ~~~üim?,nio., D~.9 & .E.cd~N~ c;l~bi~~
lil:)~qar.e :<d<?~,,~us? & !rrexoç~b.ilit~f ,de ç~te'ro _poffidenQ.a.: .Q't~ pra;..
~ •• _" .. I. •. ",,_._ .. _4." _."1( -_ .• - - .

~~}li_n)~Jr~~~q~r.e..~an~~m:~.~ , ~4?d. fi:'l;~~~ ç.o?,t,l'Cl. ~oc.~ec.ret!.lm nofir~

~uÇ1oritat~s .~ui~~uarn ~~Yr~ l:.~~~u~r~efÎr, qu.Qd 9w~:.pro rev~renti~
pnti Martyris piè f~nçitl,lIn dl., violare tenraver.it~ regia= maje{1:,atis reu~

.j t,l4ice~~r;"& Ta~~rle~\i ~fu.~- p'~r;ç~5lU~ ~rrita penit\)~ h~b~atur~:' .' , ~
., Sunt_él,l!tem_h~,Ç "q,u~bu.~ in. pra;(en~i deqjca,rione dotatae!l E.~cl~{ia,

, . . ,...... _... ".1 .......' 1 .# •• ... , ,.. -.... ,

l?ra:farus. I.tich~rd!,!~. ~nJ)!Jenrç l!l!.ore.f.u&· Meli~e.nde ~. filio, de~i~,.

pl,loM~lendina.,~nlJlJl.aptJd.·Solli~c.um&aliucl; & ibidemtres hof,
... • {l.. • '.' -. .. • , • , -

f.ites, &:,'apud' ~arm)l,ilJ.Q1.: unu~? apud ~~Jlifiacum quoque .pr?!tum
unum., quod vocaruÏ' infula, "& jüxra vivariuxu pr~n:lm _~liu:~-,..Sub~
caneHo prarum & terram & ad crypra~ duo aJpenna vinearum, &
unum hofp'item., ap!1d .. Glania,éum 4,' modio~ vini quos Hugerius

.perfolv.it quotannis. ,.' .. . . ..

Hugo Rjc.hilrd~.filitls dedit 'pratum. eidem. E5=.clefi~ j~x,r~ fonte~
,. .. .. ~ . .

Theodprlci; h'recoinni'a COq1es Odo' de I!<:>tJ1110 Martino,ad cujus
feo.dum 'pe~Ünëbint ;éonc'drrteia~m E~Clehà:'pro-ilOimâpâtrtsf~~ Ma-

JJ"" ~. .. '1''n.a1:1e. -~ _. . _" .' _ .. - .. .., , ... 1 ~"'.' ~ •.• ~. .. - ... ...-
~ '. ~~~.dd~:· $~~ŒQnum:Ep~fcopus' ~. Elinan.dus' J..a4du~enf!um pr-refùl
,~~~m'~~ql'~iffip~a;~ ·:g.e.qïç~v~runt,.: ~ facravit .quoq4~ .cupra ::- diétus

. [1e,d,do, atrill.m. ·e,idelll Ecc1efi~ t(lli ~Qn,ditiorie: '- ut jur;is priftini fiatl:lln
1,}"on .i~it~e~e?t .a:dj~c~Q.res p:a~o;c:hi~. Ita. ti,lmen, u~ q!-1i~qll.ïs fi y;e mile~
fiv.e ru;flicus- in eoqem: atrio mmula;ri v;olue~!t,deQirum Ecclefi~ cu.,,. . _. . . - ... ...... ..' - .

ius parochiaIl~~ ~.x.r,iti.t" p.e,r[o~v~~:& i~~.4n.e u~~~ çO!Jt;~vedi~ '~~[rn~l~. ',. . _ ..



de l'Hifloire "dll Duphé de rtflois~. vÜ
tùr. Cafiellanus, autem & to~aejus .familia Mc lege non tenebuntur,
fcd abfolute nullo comradicente; in eodem a~rioJepelientuf.Interfue·
fùnt autém h'uic fiipulaiidni~' Agn'ês :Regin~, ',Frolah'dus S'yTvane.éten{is~ 

Epifcopus, Gualeramus. Cam~ràrius) 'The'ooa.1'dus de Crifp}aco} Nivel~

de Peirâfonte, Richa;dus Canellanu~',.. Hugo' filius 'ejus, Clarus d.e'. -. , .... ' .. -,~ '", .. ';, ...... '-;"

Verfi'niaco, Rainaldus Bifaco'r. & .tp~lt~ ~l~i ; dat~ in '·ea.~7~ ,bâfilica: ,

6. Kalend. J'unii an~o 1060 indiét, 14. , ,~

• 1 ._

. .
; .

§, V~ .- An~ f 0 77;;"
, , ::.~ ".: .ll\~

:.. . ~ .

(;har~e:de.l'ali J'077'" par laquelle '~lé Bieizlieurei;x Sim~n C(Jmu~
- de Crépy ,jàitp~~;ent.. dè la:terrt de'Bolleuil aux 1féltgiéu~'
.. d...e .S. ,Arnoul de Crépy'• .< , • , ' , ". • . . .:'

. ". ~.

•
: i
',,'

. .. )' ~

Cârtâ .SimoniJ Co';;iiù je d~~tlt-ione~ter1.t de (Boneuil~,
_ _ -. _', _ . '. _. ~ ....... ~ r.. .. J.' ~. .:> ; Q ~ • -. ~ :_ ~-

1N no~ine Sàné1a: & !·~d.j~!'1ua::!r.i~itat~~~.~atr.~~? & Fil.ii, & Spiritus"
fanétI, Amen•. ümuls. qUI femettpfum Intellrglt hommem, duabus·

n~turis., a.ni.m~, v.id~li-cer rat·ionali . & corpon; conflare, cegnofciç : qua:
in œfalubêCrimum ëffe'vi'dètur ,. parti utrique. cligna: qu~ fua (uni pro-:
viderè; '& 'q-iIia, j~q·um'efl'·de.·re[ùrreé1ione cogitare, .valdè -ne~effa-"
,~ ." , " • - ... & ~.. • • \." '... •

fih~ ·e·~. 'pro..peëc~tl% offérrè. 'Unde. beatu~s A~gufli~'~s. ~mimas ,inqu~t,
• • • ' _ • ... _ .. ~... " ' '* • l • ..

deftinélÔiûln poif'e rèlevari luorùm. viventÏum orationibus•. Quaprop.·,
ter egp..~imon·1?ei~:grati~; Co~-€s,de falun~ aniin.~ nl~<t ,1!imo &ji8t'liiS;;

. ~etv~n.~·rabiÜs (;omüis· .Radulphi pr.a:càveÎ1s· in f'ütùrum"'" prœf~ntisi

. vit~ dies. nihii:eife·, confpicienst, '~rqùe' mentem pr-opoffe in'confideia··

ti?ne ~rernjt~tis fig~ns ,. fupr.,adiél:\l.m _Ra,dulphuID J'~~rem m.~l;l!Tl de'
.Moi1té.dèf'ïder~o 'iam "p'e; ir~s' a!1~os. pon, fui di1f6r~ti~nem,c,o'r.p~>ri$libi:

j"a'certie~ afp?i"tare' féci &'Eéd~Ùia::' S'an~i':1hnulphi qux ,a1> 'eo~em &~
ab· anteè~ff6ribus·. fÜl~ - i~' éâftelIô" Çferp~ia'ctnfi' ~qn9.rlÎi"co~' 0h!e~ate:

. .. . ~ ~ .... , , . 1 '. . ~- .. -

fundata'· efl , ihqua etiam; é'x aqu'a & fpiH~u f~n~?: renatus .fûerar ,e,

ri;d,~iai. :. ibi qu~ itiore a~ti4uo;~rri~ j~~ri ~~p~!~hrùm"~atris ~~lr;' uxo~~,
l'1S f~cr" n'ec' ri.on: &: ·protd~é'et~or~.m· ~o;nro:r~~ <um p~~~.~is, &, ~r,~tio.-'.
niburinjfpdhria;'duplici ë,ollocar~·teêi~:,Et'.ùt~ me.!lus:ap.\14 ,Deum.:"

~ _: .(.. ,_ "..,.~. ;~.... • 1 ". -. ~.. .' ....; r ~ , .• i ~........ ~ , . . :

éùmdem: Arc.h1~plfc:op1.Î,m.~. fq ~r~y'ie-In: ; v!~~,1ir:.~t. b~~Hj!l}. ~;t'Q u~.f.h li,!?:;
h'aoeamtis pro animabus '!lofiri.s:iQièrcefforeit). ;.èiaem· Ec.21eiix., peran:-::;·

n~lum' auteum:;rotam~ tëriim1de' Bonoè~io.qua~m' -ha~renï.l;'- in C1~mi'~10~
. " . /

• M. ft /



yi~j' .. ' Pié~es .Jttflifc,~tive.r .
'h~bebam, eum Cervis & omnibus appenditiis fuis ,eol14i~do'; taH ver~

tenore , ,quod in vilâ meâ medietàteni habeam ejufdem terr~, Eccle~

:fla autem fimili.tér~ .J:lofi mortem vero meam ('ota pertineat ,ad Ec
.èlëfiam. Donoetijim Ec~k'fi~dU:Q' candelabra :valde pretiofa 'quatenu~
per mei~i:a Sanéli Martyri~ .ani·iIiam patrismei lux a:ternapoffidea,t.
. ~. - .,
~~c aui:~m 'dono', & .voJuntar.iè concedo, .& 'man~propriâ confirmo,.
.&:'üi âliorum" ma'nibus h~c .cactula roboretur .pofiulo;fi quis vero.,

( '. ": '.' - . . .'

'quod elfe Juturum non credo, de hreredibus "meis 'comrahanc dona-
,tionem aliquid côJumniaverit, ejus repetitio, .effeaum non nabeat,
!Ced cum Simo~e Mago ; & Jtida Îfcariote" Dathan quoque & Abyron ,
'i,r<l;tt:l'emnipotemis,Dei' i~.cur~at,; ,qui vero· bene. adminifira:verit 'parti-.. . .... .

c.<;E~'ejus~ eJe~màfii1~ fi~t. A4u,~ hoc ,efiinCrefpe!enfi cafiello :unèe-
,cimo Calendas Aprilis, anno Im:arnati verbi ·Mo.. LXXo VIIo indic- "
ttione xvo Epaél:a X,XIIlâ con~urrçnty ~I: regn! autem Philippi Fran
{corum Reii~':àri~o; • .... f . 'ftgnutn'Philippi Fr~nconim Regis.

. .. ... -. .'-~
r ." • •• - ... ~
, '

'V. • • ,

"•

• ,;:§ ,V'(':,' Ah.~"I9.Rr.>·
.... , .' ." , .

. " •

"

Lettre de Hzigûes', Abbé du' Monajlere'du S. Sépulc'h~e en la:
"'vallée, de Jo.fàph'atà Jerujàlem, écrite' aü Prieur de S. Ar
" :nout de Crépy. 'vers l'année 1,0'81 , remi,ft au Comt.e SÙ!J.O/l.

: .par lé, m!"!e :Abbé :deJo.faphat, àfln Yc!y'age de /énifâ!~m •.
•

j)jleéfi,ffimo : /ù,tri /ua S. (Stephano) 'lIenerabili CriJpeii PritJri , 'Fr, HUI~ ;
,Humilis ..A.bbas, fe.pulchri glorioft Virginls MllrÎ4r de ]ojaphat, cum

,Ctf,terù ejudem loci fratribus., ,quidquid tl/,terna continet Jlllus., ,: .
,

':0'. UANTO :ml:ltu~ dileél:iory'i.s .nudio ~enras. a,.~abi1e:s ~itt:ras'~'J::e~epi- ,
, mus, quamam.que menubus :nofins, Utldlgnum en, Im~ltU gau-. ' .. . . - , .. ... " .

.dii devoiionem ïmpre{feiint" fi èunélà etia!Jl membra nollra ver.teren-·
f • .,. • t ~ .. • .

'tùr .in liriguarum fpeëiem" nequaquam tami enarrare ,amoris fuffice-
:rent arâorem. 'Perpendi!J1us.,;nempepro~tpo{fumüs, quanta œterna
fit ~aritas }q~antus quamus '.que .ordo ~ommun~ fi,t ,infuper"ip~e ,filius
~ener m.emoratus Hugo' rec,olo~fpeciaIis fomentadottrinœ qu~ e,x:~bun-:

• - • -<: .~.. • •

,danti.ffimo 'beatre religioriis vefi~re ,fome, nie~t~ patrono duce~te, ~b;

infamia p~f~vi,; 'hi~cque p~r "fin'gulo~ dies ~lteiqÇf~~ fe~tÜioris dulçe-:
"dîna augetur' dev.o.tio~ U,nde fupplicati~ni venr~, ~tque dignre pe~i-.

. " . . .
" .non
"



,

Je l'Hifloire dit Di/ché de ralois. ix
'tioni obtemperare fideliter eupientes , quonlam haaeôus t~m pretiofa::
pignora dirigendi puternjtati.veilra: opponurlitas defuit ~ exigente pe-

. nuriâ fidelis nuntii, nun'c gaudentes defiderantem fpem noflram i-efi
cere qu~fita vobis defiinando curamus. Tranfmittimus enim vobis dé: .
ligno falutiferiE crucis,.& de calvari~,loco ubi crux ipfa fixa fuit, &; .
de fepuIchl'O Jefu-Chriilî, & de pr~fepioubi natus' jaèuit; & de fe':'
1 . . •

pulchr6 genitrieis ejus. Qùorum pignorum ordinem quomodo funt
infra fignatumefl. HiEC quippe omnia ad horior,em Dei ~ &: ad "falu':
tein veilram 'mittimus vobis 'per n~iliffimum & prudentiffimum'
Comitem 'Sym0nem, cujus vita:' & .digriitati fatis eompetit ut facro
fanél:orum portitor exiflai:. Nunc igit"ur fuomiffis precibùs, vefiram
imploramus caritatem', ut qu6niam rationabife obfequium ferviÎ:utis
noflriE, omnipotellS Deus fibi eonveniens ae placabile fecit e6nftituati~,

diem inanno in quâ memoria defuntlorum fcatrum nofirorum,' ne'é,
.non & vivoruni fiat. Nos enim ante· fepülchrum perpetuiE. Virgini~
reeordationem veHri celebriter agimus', ut ipfe filius Dei qui eil fuper
'omnia benedittus in fxeula, regularis difeipliniE pra:eeptis 'TOS. obe;'
dientes, euro èleél:is fliis fecum jam regnamibus adnumerare jubeat.

N otum etiam fit vobi.:s, quod nifitama' velocitas repartandi priEdic,:"
tum Comitem urgeret, preciofum pàlliu~ ad ornamentum Eeclefia:

veilnt de fufl.iciemiâdivitiarum Sanél:a: Maria:, pia: dileél:ioni veftra:
mififfem. Efi equidem Deus in cœlo qui confentiet 'nobis quatemis
virâ comité boni affettus propofitum implere adhuc valeamus. Yale~'::

§ 'VI I.
• "-

.Charte, dont l'allnie n'dl pas marquée.) contenant la donation
.de la Yicomté dt! Chelles au 'Chapitre de Saillt GervaiS' de
Soij[ons : on doit la rapporter à l'an 1098, ou au plus tard
à l'an 1100. . . . .

. , -

NOTUM fit omnibus tam futuris quam prefenti~us quod Jôhannes
. de Petrâfonte eum Jherufalem adire divinitu's effet infpiratus noc
etiam bonum opus antieipavlt ut omnem exaétionem &: ~onfuetudi

·nem Vice Comitatus quem habebat in villa Kal~ & omnibus' appen
ditiis ejufdcm vil1re ln perpetuutri verpiretEcClefix fanaa: -Sueffio~

nen,fi pro remedio anim.e [ure_& ut Dominus·dii:igeret via~ ejus. Fecit
nmellh ' b



--:.~

,-

•

~ . .Fie'cû Jufiificaliyu
itaque huj~fmodi Werpicioncm ,& ~raditionem tam ipfe quam uxor:,:'
ejus Fredelindis & filii filixque eorum Herveus) Wermundus) Heli..
leudis) Herlindis) Elifabeth; ea quidem ratione. •• • .'; pro hoc'
igitur bene6cio decrevit Sueillonenfis Ecclefia) pro eo unaquaque Heb..,
domada 'unam Miffam facere •••••••• Ced & in auxilium Via
t.ici ejus) benignitas prèfat:e Ecclefi:e xVtim,~ MarcaS argenti, dedit,
pro accepto ejus beneficio ••• ~ •• Hujus autem cMceillonis obfi-·
des' ab eo dati funt Nivelo Petrefontenfis Dominus:, & ejufdem lohan~

nis fraties., Petrus & Ernaldus~ ,
: Et ne in futuro h:ec traditio ab aliquo fûbmoveatur, ah Hugone·

Sueillonenfi Epifcopo fub anathemate prohibitum eLl. Signum. Hugo~,
nis Sueffionenfis Epifcopi. .
~ignum. Lifiardi Prepofici.
'Signum-Hugonis Decani. J

Sigimm Perrl Archidi:ac6rii.
Signum Fulchonis Archidiaconi.
SigtlUm "Ebali Archidiacohi.
Signum Rothberti Precéntoris & alii ( qui font les·,Pr~tres., les. Dià
_ ères & les Acolytes ,qui ont figné au nombre clepJus de vingt.)

Hujus rei t-efles' Nivelo PetrèfomenfisDomiuus, Anculphus' frater
ejus) Rairialdus Thelronis filius, GuiUelinus major~ Nivel'o fratei
ejus, Tetbbaldus) Lifiardus fratér eju~', Guermundus, Thefro, Pe.

- '!rus filius' ejus) Berneredus). Guillel!Ùus Roriconis. 1vo miles., Gual:..
terus Burdini) Goilla N. V. S~ '-

Aél:um Verbi incarnati Ann"o millefimo. C. Epail:a VII. con.cur
ren.î:e. V!. Jqdiélio VI J , regnante Phylippo Rege, Anna regni fui
A' _ '. ..' . ' .
xxxmo VÎIlVO.. ' Epifcopanfe autem Hugone Anno. vumo.
· . . .. .

1

1

}Jull~ ,de l'all,'1 1-0.8 dormie en faveur du Monal/ere- de S: Ar.
· . aoul de. Crepy J adr4Jée à Etienne Prieur du. lùu J par le;
, , Pape P a.féhal J J J contmailt un dénombrement ~es rtyenll.S.
'de ce lP.{cYIlaJlde. , .'. ".

P"AS 'c 11 AL. 1. S, EpifcopU'sfervus fervorum Dei: dilëélofilio Stepha
· .'.. mO'Crefpeii MOI!afteriï:!Prior.:ï_ejuf:qu'e t'ratr;idDlLls faJutem& Apo·r-.
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- Je (Hiflolrè du DucAl de' /Talois.· .. . . ~i

tolieam benediél:ionem. Religiofis defiderii.s dignum efl: facilem pr~~

bere confenfum, ut fidelis dev.otiô celereQl fortiiltUr effeé1um. TlJ~

t'rgo defiderii Cariffime S,tephane' pofiulati.onibus annuen.tes beac.i

Arnulphi Martyris Monafierium" cui ex venerabilis.fr~trisn.0{lri Hu:
goni.~ Cluniacenfis' Abbaris infiitutÏone 1pràdidès. pra::fentis. D~creti

cauthoritate munimus~ Omnia enim qu~ :à fundatoribus.·.loci. vefir.i

Gualterio bon~ 'memori~ Ambianenfi',Comite & ejus conjuge Adela
fanéto.quondam ~rnulpho.,& veflr~ congregationi tradi~a',Çl)gno[Ge.u

tur, vobis vefiri[qlle fucceffor:ibus cqnfirmamus in eadem qua tra

·dira funi, libercate, map[ura cunéla ea., qua:: in pra:femi quind.deci
mâ indiétione ad veflrum lOcUll;t pertinere videmur, <1uiela ~obis J~m- .
per, ~ imegra permanere [ancim~s ;' Ecdefia~ [çilicet Sané):i ÇJe'r

.ffiani,. /:itam pen~s Ca!Jellun,lfoniifare,nfe c~m apperiditiis' • '.' ' ••
• 1 ...... • •• "_"..' _ • _ •

qu~ vocàcur Morannum Monafleriu.;n. po!feffion'e~ , de 'vi\la Bileti,

prope Momem-defiderii. Altare vill~ris" altai-e de Garminaco -, qllod

per F ùlconis Epifcopi chirographul:U' poiIidetis. J;':èclefiam apudl:..açel.;..
los. Ecdefiam apud Eonocülum. EccIefiam de Reflolio cum omnjbus

'p~rtinentiis.e;irum. Alodium Gllidonis .militis aplld Majro,Ill.9ntel11.
-Alodium .Lëqcaldi apud dilucium ab ipfis oblata. Villam vaUis" "jlT

lam novam;. 0& viÎH~arri Gualieri militÏs•. Alodium de Frafn~ta, qu~;

-erinqu'e prœtereàà quibuslti'bet d'e fuo jure eidem .1oco collat~ :(lW,f ~

yel in- fùturum conferricomigerit, fihna. femper ,,& illib.at~ '1)cr.r
maneant tam à te ,quani ab aliis qui per Cluniacenfes Abb.ateseidem

, '.

loco pr~pofiti fuerim perpetua poffidenda ,. regenda, & di[pç)fie.nda~

Decernjmus .ergà ut pulli.omninà hominum.liceat idem Cœno~iuro

leffierè peri:urbare, aut ejus poffeffiol1esauferre:, v.eloblaras. r~tinere'"
minuere; .ve!' temeris vexationibus 'fa,rigare.: [ed,omnia integra cào7

fe!ventur' eorum pro quorum [u!1:entatione;& gubernati,one co.ocdTa

funt, ufibus omnimodisprofutura. Si .qua igicur 'in cra!linum Ecde...
Jiaflic'a fecularifve .perfon,a hancno(lr~ èonfiiclltionis paginam [ciens;;

coritra eam.cemere venirétèmptav.erit; [ecundo, tertio ve c.ommoni.t'a

fi non ·faiisfaél:ione. congruft .emen.davcrit., potefiatis honorifque fui
dignitate careat, re~rnque Je divino jlldicio exifiere de perpetratft inio:'
"luitate cognofcat, & à' facratiffimo corp.ore, ac ,[anguine .Dei.,· ~

Domini Redemptoris nofiri Jefu Qhri!li ,aliena fiat ,.atquein extr.emo
·examine. difiiiél:œ' ulùon~ fubjàccat.:Cunélis ·.autem eidem lo'co jllfia

. hij ,

,



xi; . . i PideeS1uflifièatiytS
. .,

fe-.· van tibus fit- pax Domini. nonri, Jefu Chrim quatenus & hic fèuélum.
bonre aélionis percipiant, & apud di11riélum judicem prcemia retern~

:pacis inveniant. Amen, Amen. Efi fubfignatum Ego PafchalisEcèk..
, .

·fi~ Catholica::, &c•..
Daru'm apud Latiniacum per manus Joannis Sanélre Romanre Ec~.

defire Diaconi, Capellani" ac Bibliothecarii 50 Nonas" Maii indic

lione decim~ quiJ!tft; IncarnationisDominici anno millefimo centefi~· .

mo oél~vo.I:0ntificatûs autem Domini Pafchalis.udi• Papa::' V:'lI.I~ a,

IX'. ,

Charte de. l'ail 1 1"10" COIl/enant lajGlldation dé, là, Collégù:rlè:.
de S. Yulgi,s à la Ferté-Milon par Hugztes. le Blanc, Sei
gneur Châtelit.ùz 'du, lieu. L'ac1e dl au, nom' de Lijiard de:
Crepy E'Jt.êque de SOij[oIlS•., . '

I N nomine.Domini, Amen ,.Dei Pâ.tris, &; Filîi , &. Spiritus fanéli ',-.
. Amen. Quoniam ob·temporis mutabilitatem, vitreque hominis bre;

viratem " vix aliquandiu quidquam. retineatur ,. nifi fcripta commen
,detur. Id circo ego -Lifiardus,. Dei. gratiâ.Sueffionum Epifcopus,. no;

tum fieri vola quod Hugo Albus:Dominus de Firmitate Milonis &:
. .

~elvidia uxor ipfius., affenfu filii [ùi Gùillelmi,. &. uxor-is ejus fy-
billre, Capellam Sanéli Vulgifi., in eodem canro fitam, &·li~eram"

~um uni\edis redditibus ad eam pertinentibus."Petr.o Ab?ati Ecclefia:,
Sanéli, Joannis in vineis-, & CanonicÎs ejufdem loci. diéli & perpe
tuo.poffidendâm'per manus ~oflras reddiderunt, & in eleemofY~àsde~,

derunt, fub tali tamen tbnore, quod. tres, canonici adminus petpe-
. .

,tuis.· ~emporibus ibi defervirem.,. & eorum Prior fecundum antiquum
Morem Capellce ex nanri Ecdetianid. conceffione, tam, in domo,

quam in militjbus Be. eoru~ familiis Parochia-Iem Curam remper .ob~:

tinebit, quam & Ecclefianici fxculares. canonici primo ·[uo tempore,
, -
&' prredecefforu'm· meorum èonceffici~e.obtinuerunt:· ad augmentum
vero Dèo regulariter ferviemium, dedemnt per, nos red'ecimatio'nem
terrarum f~aru-ni,· apud Vandeum, 'Fi,rmitatem" & apud Marollium'

cum Hofpifibus de Marolliis & tenis. & cenfibus & eum aliis Hofpi-'
lïbus de Firmitate, & cum Molendinis & Furnis & eorumdem pIe.:.

Dar~a~ j~flitiam.,' fub ~aii t~menconditi~ne quod ibiMolendinuin no..
.' '.'



dé l'Hijloire, dit ~Duclié dé Pttlols; , ,xi1j:
YUlll' ûeut Furnu~ novum conllrueretur;, & id-'fin'e Abbatis, & ca'
ponicoium' confe~fu ,: quorum ufibus-. pra:diél:or,~m redditùstin,.pèr....

,l'etuum; a,ffignatur. Habebunt 'Eaclefiafl~ci ,Canonià ibideftï.hàbitan-:
te~, in nemoribus, Domini': de. Firmicace Milol}is'.ufuariuin"dc'quibus-:",

, liber lignis" tam'ad ufùm, Furnofum; quamadufumdomof.um fua
tum & ad MQlendina, & redificia' c'onflruenda;in 'peqYer,uum. Huic:
tam laudabili JUndati~ni:aifencir Capellanus: S~effi(me~fis;::inatris Ee.. · '
·~lefia:•. Ha:c aucelli.;fupra diCl:a:, Ecélefii:, benéficia;'col1aca, t'lOS collau-;;.
:dames';: figilli. nofiti. impreffiQne, confir.mavimus~: :Quifquis.. ,auce:m ea·,
ïnfringere ;. vel in eor.um tenorem: concra-'ire 'pra:fumpfei-it ,:', p'rimo;".
fecundo., tertio, commonicus., nifi fatisfecerit: anathemacifétur•.

:A8a, funt, i!la imno.Incarnationis pomini. mil1dimo"ceriiefimo,de..- ,
•çlmo•. ' .

·
§' X~,

, ,

. ,.

, '.

",'~h

, "

- . ~ .

" ,. ,-

~1;4' p'i/à (Jl~i fitit-; contient l'hifloire', t5C l''orï'gi;l~ -- dé 1'1i-o/I~~~
':, de' Braine. Nous' rappoTtoils'ce't écrit-,. parce.'que 1'--é1lènemeiit:,
r' principal quty' a' donné: lùu·, '!ft certain. Cette,'piééè ifl,Zà:,

," . même'qui alété dre1!e'e fim le~.li.eux,en.l~ànne'e,l1.63 1;< 'in,pré'" .
(' jence des.'1?!r.Jonne.s .qu.l:j(.,Ià.mcdénamin;ées~_', .:: . ,;: ,;~. ':.r

':;~, :,"- _.:,'.: .:: --:. :.: ~~2' ~.: :. .. ::.~~_. ':".:'.. ,. ... t':~'·;2-.';'J ..···'':''~ ~-. ~.

,!pf~,!e, mf.~€lçulljm~ ,~orpori!.}?~1l!~fJ.(1f0frfi JheJù:'-Chr.iJl.i,~q1jof.d1m ftéttt h'{l~ .
· .:. 'Ratet;CilëlirfltUin·inhâç Eêet1fâSaijéJi 1V.odii4e l~Y;m~' . " .'

'1 _. _.~ . • . • .: ,1 " r··
.~~.. .,_ oJ .• , 't'.,· r:.. j

·:'A.',1 ~'." D~.mi~iëx:Incarnà~~0nismiil~rlIlJo)~t~t~fiînO=Jfè~ag.e.fim;o:t.ert.i~) .
'" 'cl11u{lns&.poten~Domma'D~::Agnes C;oç.ht1ifa.rDrpcarum~&LBrana:i·.·

igne, diviili 'amods .àccenfa: ;;,cujuS',côr.p~1:l_S jrr;mëdio·chaii .•Eccleflx( beai:i;
:Ivodii ,de Bra:f.li in:.tumbâ. ,la-pidefu <tu mulatum~db:. Ebcldiam ~ prefita_m'~,
· e.x. immensâ; devotione ,fundavit>&,- <'edi6:cav;t~: ac~6anonicof,uffi''';, Pl1:ï;:.. •.

" ..' . .
- 'mon,{1rai:enfis:,Ordiriis-: Conv.enttlnl' !nflltùit:; in' .éidem·.':.Quo tempore·

" ,.,plaeuit-illi,:.CLÜlds Japiêmia:; nôn ë~ numerus ,;.&. qui.:vuJu:Om'QC§i fa-lv.os:;
fieri,' fui -faéro fanéli;:corp'oris,:~jracU!la',J~tcita.te ..;Eranl?n~mpé'eodém.'~

, ~empore ;multi' Juda+ CUlU 'u-xpribtis .(ais &. filiiskéoinmoran~€s;:in:Bia-',~
· I)~' interquos;.erat: quidam' j,i'wencula'!' ilO'n: moâicuin.' .fpeci~î~"quàm:',,
~ diéla ,Comitiffa :.~ei:lerrimedilë!Xie:cupiens.ipf-affii de:.;parentum Juorum"~

· perfi;dii 'ad fidem~ ,Chrifli:' convert~re', & fp'ee-iofu~:' corpus·ejus,fpeci0- -'
· fia.d .'fidéi nofha:pu1chritudi1;le,~decOI:arç:, ,:.'.qiiam.;·diélà. ,CôQlitiffa-d~

. . . . .... ..' . . ...

., .

. ,
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xiv _ Pileés Ji(/lifir:adves' , j

q'Omo fÙ,or.ùm par~ntùm abflratl:am & violenter per fervientè's & fa
Jl)iliar~s<ad;,p·r.opr,iam domum adduélam, una ~c.ùni pueHis ru~ cament:. .
IP.~bP.rQprip· obfe:quio. llianCipavic 'eamque <coëgic iinguli~ diebus una
J:eqi)n ad ;'EeclMiam ,perg.er:ë,; &:divinisJer'viei-lsiniereffè ':~collfulenflilIi

~tt·.::in' ·remiffione,· pecéatorum' baptifmi graciàm' perciperet & fieret
:CI-iri fliana·: '"mon!1ra'ns .eidem &. prxdiêans'qliod in facrofantl:o' Eu
.cJf~rifli~:fa~éamento.non;, faniàfliclll11" ~~ fed. ;verum·'cor.pusChrifli for
.m~t4f!l ;m4nJU :::fpiricùs, :fancŒi ~ri .Ùtero :Virgi l'lis , &.pro; r.edempiione
fl..'tUU:l:Q;I;.I·hgehe;ds ~onfi2l:ltrri ..in'aa· crucis, infaillibiliter continetur, qui
.,&:'{èr~i~~di.e· ,refurgens :arGlmdit in~ 'cœlum &.Jedet ad, dexteram .Dèi
patris , :,jod~: !ventùrus, judicare:. VI VOS & :morlUOS. Hxc & ,his fimilia
..çQJi~ie·idiÇ}.a_m.j.uda:am edocens; riichil omnino. proficere p'omit: diéla
judxa in priflinâpermaneme perfidiâ & dicente quod numquam pre·
miffà crederet nifi corpus Chriili inter manus facerdotis cum carne
& fanguine in ara crucis afpicere~c. Quo audito diéla Comitiffa à (uo

fa·n,él:o:-proJ.?ofito non·-de.fif1e,n~, "di vit;uIl1:all~l~ll~ 'invocavit.; & acc~-

.-dens. ad..D~~inum .An[cu.lph~m_.~uncEpi[ç~p~~ Sù~·!ft..ol)enre~'pie

.<:efan Uffi, Ju;prp 'cpn~nii1f~ -.o.lnni~ &JingulaeiMm )ücule'nter ap'er-iens,
- . ". ..1 _ • ...

,è..o.n}i:li!,lItl ...&! Jldj~(or-illm':ejtls- ..Jupplicicer .in:ploraviro :Pr~l1ominatus

vero Epifcopus diét:t'.c·o'Olitiffx ~dev,?riQ.ne~ tam..·a~Q'eii!é~[katte!-ld~ns,
. a)lre!. bene,volas ~J.us.ir~ci,çu~ inc1i,nC).viU 8f:. folempI'\es p.roceffi9n~'s

. . • .\ \' '., - .•".~ ~f\.,.• ,. l • '. t t.. t''''' ., .,•• ,c' ('.... '
'iii locis é~<uip'-:.vic.in·is·ïridt.c.~l1s omn~~s' .popul<;>s ad" çertaPl'diëm -au

. ". . 1'. ~ . • ....\ ••~. ... .. • .. ,. ... •• • ,.. ,.,. •

èiél:um Monafierium Sanéti Ivodii convenire precepir. Ih prœfentiâ
..-igitur Qominoium- ~Henrici ':Ar·dii6pifco:pi: R.emenfts: ,frairis,;: prœ·
{fmre,: Cômitiflà: ~,1 :Anfe.ti.Îphjl Epi;Çc·opi. prrediéli ;;::Petri. ;,Abbaiis . 9i;ç:li
.: l.od ,..;.Com'.ép1Ta:.Jf~pèHié?t<t:,~ ,plurium: nobHium: 'X',irâmm -& ::mliliemm .
:-q,uôs ·diéla· Cdmiti!fa~:eodem;IGon voéavèrat:, n'ec "non (otius popiHi, &
.Jua.eorum pr::ediêl:orum' ;.qu.id.am: aev.otlls Religiofus :diéti MonaBerii,
~ Miffam d~:Sanél:o'Splriiu:;f~le'mFmi1!er celebràvii. in. i?a jciii a-ltar:i pra:•

.f.fatre':&-cc1efia:' ~.:inter.. cûjus~manus ,i~hora:immolàtion~s ',':;ficri:>fànc1um'"
":I~r~rihi. c,orpus:in ~ér.uce [uift1e.rlfumr;·~orriniqus jibldem exiflentibllsl vi-
.' -n;f5jlitèrapparuic jn~ ,m'OdUlÛ c'uj:ufdam:pueri : fr:oucomnes ta m.-:Çlu:if-

'... . .

:-tiani .q~aill·J;Û.dei.qt.iituoc·i:IDide.ineI:ant·; veraèite.t::funudlatj: &.. clama•
. v;erurit diél:.i Judeii cum :u,xoiibus :& .filiis 'incefIabili::voée dicentè8':

~ ."- .
-ridemus, ,~idemus ipjiimcorÉusXhrijl-i. cllrnaiiier' &corpo'ralitcr .extinJùm
~.i1t üuc~.ji.'Jjt Dom.ipA ..Go!"i(ijJ4~totjefu 't1lJJ,is:indicflvij & :,Ù" Fi11iit'r..éffi

.,



•,
,- ,

. .

de l'Hijloire'-du Duché dé ·raloÏs; ': xV'"
çrtdimns & imimHJ~mnes: bilptilari in, nomine::P.atris'& EiHi & Spirit"",

's4n~i 1si1 cieca'm 'itojfram perfid,ilr,TJt gratilt & fiâti J1f~ Lumine fic m.i,Friéof~ ,
_ diter dignatus tft iiluftr{'l1e. ,EdI~ideili omnes uni!: cur;n ~xoril:u's'\~ filHs:

t .• ,... • .. ,.' ... 1" •• ". - ...
fuerunr i~ico.baptifati; Sacr'ame~tui:n yero per quo~ mlractil!lm iflud·
apparuif,' de confilio'Archiepifcopi '&EP!fcopi' pra:drél:?rlilÎ1',&')'Jx)à
voluntatem Comiti{fre' propter.hon~rém,& nobititàtem. ipfius 'mi-raêuli ,.

cuftoditum: fUIt, '&:'pofitum 'in P!oprio ca.1iee îllû. quo ·co!,1fecrat.um
.. ~- , ... '. .. . ,... ..' .. ,. ~

txiftit, in qu~dam'~e'cM aure~ , & reco~~ltt1'm in arplario ipfi~s~c:'"

defia: ,. ubi abfque quavis cor,~uptiône permanfi~ utque in prrefêÎ1te~. ..,. . \

diem, ~cut datur oéulai'iter imueri. Ded~runt que prœfati D~min'i

Archiepifcopus & Epifcopus, & etiam aliqui' Romani Pontifiees.

ïnultas indulgentias omni.bus qui de bonis fuis diél:i Ecc~efire in ho
nore pr:-efati mirac·uli, dârent el'èemofynas, in laudem ip'f!us. cui efr
honor & gloria per infinita fœcûla fœculorum.Amen. ' - _. .:

•

§ ,X L· An; 1 165~
. ..'

••.•.•• -- •• ' •• r
,- •. 1 ..

Çlùzùè de Pftilipp~' d'A{fizce; Comte,' de Flandre;;-, cSC' d'Eli~
: "(doe./ft Jon ipo!ifè, par' laquelle ils dOl!nent l~péagè qu: châ-:
. 'tdt~~cl 1,é:.~r~'y:' ·f· d~r: ~~nd7Ù!-l.'? ~. t.fglifi.-d.~. S.. 4r-/~oli,E

t:. repy, Cil l all'llee l 165,
a '\ ~, • a ; •

.. ' -, . C4rt;èo~itis Fla~drilt 'ic Thfionio~.Crefp~ienfi."
:. " .. . . .,

In npmipç ,S.a1).~l:;r t' lX individuGeTrinitatis. Ame,il.... .'
. . ..

, a '~'" ,. " •• ' •

Qu;N~:~ ..~;::s::~:~~:~b·~~~S··~b~~~~~~j:f:~;~~~a~ r~1;~~:
en· ut el omni~. t~rrena .inclinet~r' ;.' &~. ôb~.diat· .pOt~~t~~·,. ,<x [t,l~:.
pro, pOile quicunque ~~r .eUll)" j.a,}u1:i1iÏnit'ate -[unt.:.cof;ldignas ei.
deb~re' conferre gratiû!lm aéliones. un~e,'& ègo. P.I~it~ppq~.. Ç9me~:

~Ial}d~i:eqfium '; &. Yiromaridor.u.~,;·: ~ "e~~' Elj:fab:e~j~.,Ço,m'itiifa: quf
eju~ ut~que 'don'o giatii fûiriUs' 'id' q1;1.od IUlÙUS euro, l)o,Dis. vplen.

"tes, hab;er~ . p1Qpitiu~' pro fàLute· à~~h1~rum~ n~flra:~I,ln; ..;.; Bf .~~
nium I1Q'i}rorum amec,efforüm C:~n~:edrrill.i,s., "~ .290pqnamtJs', t();·!.mp
TheI'onillIA Canri Crefpeii', ~'p_omis .d·e .Ronne . c.um~integ~i~a~e:

juftiti<E 'fheo?a:ldo Priori, lX fi.atribu~: f:cçleh~·'bé~t,i '';Üôl,ltphi:: ~m.':
nibus-que fuccefioribU's" è'oi'liÎn~ï'k ·pëtp-et~uÎri 'libeiù'~ ';j i~l1~~~e.:. a&



.xV; .. .. PUces Ji!flificatives
, .. ~. ---
~6mnibus' 'exa &: él:ionibus, confuetudiQibus f.euaccendititiis pr:tpofi•
.,to~um, & mininrorum nofirorum, .quemadmodum .bonre memori~

•• ,} "4' ~'1. ,1.. '. • '. '

.Radulfus Cornes eid~m EcclefJ.a: poil ·obitUm fuuni conc.effit, fcripto
;q~~J~o ··firmavii: ·habe·~dum' fav~nte etiam Domino. Luqovieo Fran~
.".J.,. _ ••• _.,<._ • •.••.• •

,coJ;um Rege., unde & -nos fla-tuimus. &con6rmamus; ut illud deinceps
~libère'i ~,q~iete i~ firm~ femper pacehabeant, & poffideant abfque
..... _ •. t ". _ .

ulla. noO:rorum .hxredum, omnium hominum reclamatione" & inqui~.
j , ..... ' . . .. .• ' ..

;tacione.Hujus .rei te:fies [unt ego ipfe ,Philippus Comes, & ego Eli~
... --' " -, .' ~ -.' . ,

zabeth Comitiflà,;J-Il:I;go Abhas S. Amandi" Gualterius Monachus de
'.".. .: .. ~ '.. .
Comenges ,_ Theobaldus Prior Crifpeii, Hugo, Ninaficus Robertus
.Àtrii: prrepofitu.s, Euna~hius ·Camera~ius, Gofridus de Hoîlencourt
Gualtedus de Attrebatas, & multi alii.· Aélum en hoc anno inca.rna-· . .

tionis Dominicre MO. co. LXVo. fummo ponti6ee vigilante Alexandro).. . " . .

..regnante in Franciâ Ludovico Rege•

.§ XII. An. 1177-

La piéc.ejûivalue ~flune .fentence arbitrale, ou plutc9t unetran~
Jac1ion (aite' en pr4!ùzce d'un Archev!qlle de Reims, entrt

. les Ch,apitres' de l'EgliIé CatlUdrale de Soiffons d'C celui de

. de ·Matijj<SailUe~Gtlleviéve. Cet ac1e efl daté -l'~ 1177.'
, . ,

\
. T" Dei grati~ Re~.,Arc~lÎepi.:. :Aponolie~ fedis Legatus. O~ni
... bus Ecclefi~ .Del fideltbus 10 perpetuum.. Ea qu~ tranfaéhone. -
vel deffinitivâ' fenieritiâ terminamur in fuo d,ebent robore permanere. ' .
Ea propte}" ~otum 'fi.eri volumus univefitati ve~ra:_ .quod cùm in pr~-
• ,. ~.' • .... . . .". j . 1 • .

fenti~ nollrâ inter ··Canonicos Ecclefi~ SueffionenflS & Abbatem &
tratres -Sàn·étai ·Ge·novef.e Paûrienfis controverfi~ v~rteietur fuper
innirution:e in pre[entatiol1,e:. Câpellanoru'~ in Ècc1efiis dé Marifiaco

& San6ti Védani de Firrriirate' Milo~js fuhfiituendorum; tandem inter
'~'os per ·.manum n~-nram, amicabilieompofitione tranfaétum eil: in

. hune inodum. Ecclefia Sanéta: Genov'efic infiitutionem in preCèmatione
j . . , .'. ~ ~, . .

Jace'tdo_t:um iniUis. Ecélefiis libere &' qui~te in perpe!uum habebit.
Sàlvo :ifi omilibus privilegio Hilgoù SudIionenfis Epifcopi, excepto
· . ... . \ . . .

quoâ Ec"clefia' SanClre .Genovefa: ce"nrum annuum duplicabit I. pro
.quinquè -foliciis' quos ~nn~atim perfolvebat amodo 10 folid. fingulis

~mnis in F~fio S. Gervafii.. Canonicjs: Ecclefire_ S!leffioneniis perCol-
..•... ' . ':.'_: .•-"" . ..1 .. -. ..• .... vet



, de l'Hiflo'ire du D~ch~ d~ ·ralois. x:vij.
veto Sine omni exatlione alla) ~nifi 'quod jure d~bito St more [olita
r'eddent Synodum & eireatam. Quod fi hune eenfum in confiituto
termino folvere difiul~rint, infrà 40 dies lege 4 fol id. preferipum

c;enfum reddent. & Altaria femper quietè & cum amni tranquillitate'
habebunt; Ne autem haee eon\pofitio valeat' ln pofierum aliqu~ obli

vione deleri, figill( no(hi, &e. aél. Re~ an. M. c. LXX. :VIl. Ex
Cart. S. Gen. Par. fol. 50.

§ XII I. An. 1180.

•

'Charte fans date. déllyrét ayant l'a',z 118o',p'!-r Simolz Ey/qlle
de Meaux J portant accord entre les Rdigiezifès de Collùlance!

A d'une part, t!iC les Clercs Olt Chanoines de S. Aubin de Crép~

> de l'azure, tOllclialU des redeYtlllces., .

-C:UM in rebus hùmanis nichil fit fiabile, .nichil firmum, decens ea
ut quod rationabile efi rerum memorialibus fcriptis commendetur.. .

Idcirco ne veritatis tenoc & infiabilitate rerum ~ fueceffione tempo-

rum à fuceefrorum \memori~ aliquatenus· evellatur, noverint uni verfi
prefentes & futuri qUQd de difI'entione inter moniales de Culunantiis &

Capellanos Capella= fidelis Theobaldi de Crifpeio dui habità, Mc deter
min'atione faél:a efi compofitio; quod moniales prediél:a:, Capellanis
pra:notatis fingulis annis fe~ fextarios tritiei & tres fextarios avena: fex

tario de Luviniaco, infra fefiivitatem omnium fanél:orum. in villà de
Luviniaco dabunt. Ego quidem Simon Meldenfis Epifcopus, cum 'co-

. ram prefent.iâ no{hâ compofitio tradita fuerit, eam figiHi nofiri aùtari

tate & fubfcriptorum teflimonio muniri fedmus. Tefies qui affuerint
& audierint ••• Herbertus Archidiaeonus de Bra. H.• Cantor. Àdam
Suecentor. Adam Anglicus. Milo Prior de Cl!Ilun·antiis. 'Rogerius de

Bez. Ex Cartul~rio EccleJi~ Collegiatlt S. Albini C'fiJpeimjis•

•

•

Tome II.1. c
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.'Çètte pieee que j'ai tirée dés Archives' d,e s~ AùlJin de' Crépy ,~
,.eJl fe teJlàment de Thibaud de' Crépy troifiéme du. nom, dreifé}
. çn l'ail, 1182 par Henry Evêqlle de Senlis. La piiee ori-:
" ginale efl un.e fèuille de vélin.) dont l'écritur.e eJl ties-bien.'·,.

pelllte.

I N nomine', Sanétr. & indivieJq~·,.TriQrrati"s,: ego' Ifenrieus Sylvanec
renfis dié\:us Epifcopus, not.um fieri volumus tam futuris, qtiam

pra{entibus, quod eum vir 'bona:' qJemor.ia:'Domnus Theobaldus a.~ ,
CrifHio, in exrremis vita: [ua: laooraret & in pra:fenti.l nofirâ. cell:a-, . .

, mentumfuum Jaeerer, amore dei &, pro anima:fua: remedio., in per~'

petuum dOliavit Ecclefix S. Albini, deeimam quamhab€bat apud N~·

ry çxpe,cirP?ID. ~e ~f'P.ignien" quam· hapebat.•. Et .decimam feJ:tagif1t~

an-:enn,orurp d~ nemore, qua: funt apuq 'erefizlJi ; fi f.oi·t.èeitirparel,1tur·
&quinquag!nt.a (~lid,os qui cQlligunru~.de cenfu aI)te portam, fllatA
a;pup Crifpeiu.m in .ft;rtillitare S. Remigii. H~c o~ni.a .ad viél:um !X-:
,:ertirum Clericoq.lW ,ibiDeo f~r.vienti~m deputa,!it. )'rœterea eici.e·~;~'

.. -.. . ~

·,Eccle!,ix in perp~~lIuf)l, 4ona-vir Huatuor libras fingulis annls decenfu·
.' qe Lt:71ignien. ql.1i folyiru,r in çraft.i.no na.wl~s DOI11!ni, âp Ja~iendu In j'n',

e.âdem Ecdtf'i;}, lumin,are. Hoc torum Clementia uxor fua eum filiis,.. .'" '...' . .. -. . . .'. -.

fuis "ibi allantibus fe nrmirer tenere in manCt nollet affidavit. Prrefen- ,.. ' . , . .. .. . ., .. . '. -' . ' . . .

übu.s eria.Il} Banholop1eo "q.g To~ry ~ Polino d~ Acy qui hoc fe fa-
"-- . . , .

cer~ tynerj .in ,fflant) noflr:â 'parhee affl~averunr, .& ne "aleat obli~·

v,iol1e deJeri , ,fcripto .,cqQ1qlen,da-vin:lUs" & figilF no{lri impremo~e,

fi;r~\lyil11:us;'&t.fub Anath~Ill.~~e hoc ceneri pr~cepimus ,& nomina\
• , • J

t~fiium.imprefI.i:~u$<: h;1:c f~iljc~~.; H~go Capellanus.ejufderri Ecclef!a:::'
Guilleltriu~ ej,u,s focius: ,~u:berrl)s, p<:>'mini Epifçopi ,Ga.p~Ha,nus,. Ar-.
nulphus Cleriéus; FerrÏcus ncpos Ep;fcopi: R~bertus Ca!1elIanus",'

. ~

Henricus de Monthomer. Giflebenus· de Acy. Hugo Bal.bus. GuiJlel~

mus de Bez. Lambertus de V~t .Reinaldus de S. Lupo. Berardus:
de Roifry. Elifabt:th de N antolio .mater pnrdiC):i Theobaldi. Ermen
ga~di$ de Toiry. Helifendis foror ejus. H~c Cartula dara fuit VIII.,

Kalendas. Feb. Anno ab incarnarione M. C. LXXXIJo. Philippo in Gal
l.iam regnanre, Philippo Comite Flandrenfi Domino Ctifpeii.

" ...,
c: ,"'" .

•

•
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de l'Hi{loz-,-e'Jit' Duc!zé (ft. ralois.

'§ XV~ . An. 118'5-
. .

Ch'arte de' ta, ComtejJë Eleonore, par laquelle Cette Dante d07t'·
: ne quelques rentes' à la Conjraii-ù.aux'-Prùres de" Crépy',
'où .elkavoit étl admifl~

I
N nomine Patris ••••• E. Comitiffa.BelHmoRtis St Domina'. Valefi~;

. i notum facio omnibus, ad q!-1os· prefentes littera: pervenerint ,quod
,pro remedio aniin:e ~e~ & ~atris mea:& antecefforum meorum Con..
fratria: S'. Dion yfii de Crifpeio, dedi unum modium fegetis ad 010

dium: Crifpeii in Molendino Crifpiaci, inter fe!l:um S. Dionyfii &
~ 1·: ...... •

·natalis Domini ~nnuatim.recipiendum.Et fi Confratria defecerit, Ec.
clefia: S. Dionyfii de Crifpeii, ille modius remanebit, ita quod ~acer.•
'dos illius' Mona!l:er-ii" quamdiuvixero, ânnivel'fal'ium marris' mere ce- .
lebrabit,;,meum,. cumobiel'o•. Quoa-ut l'atum fit & inco,:cuffum, pre-
fentem, paginam figilli mei appofitione & te!l:ium fubfcriptorum an
notatione confirmari pra:cepi. Hujus rei tefies funt: Petrus Decanus

• l' .

Ecdefire. S•.Thoma: de Crifpeio. Anfelmus Decanus de Ivonio. Fr.

Droco de Longo-ponte, Radùlphus Tul'cus" Arnulphus Bugarus,
Theobaldus de' Morengtia. f.ambertus Minerus. Aél:.um Crifpiaci
An. In"arn. Verbi. M. C, oél:ogefimo quinto.

.. § X V 1. An. 1186,
r

J:.a Ckarte .fjtivante dl· une confrmation jàùe par PliÎiipp~ Alt~
'. gu(le, dè tous les biens qU! divers particuliers avoieIU laiffis

à l'Eglifê de J. Adrien' de. Béthio/. Elle if/; datée de l'ail.
, 118'6.

P,H;t L.t: p;p u'S'Dei gl'atHf Francorum Rex:, q1-la: pro fidelium anima
-rüm,remedio Sanaa:' Dei conferuntur Ecclefia:., non de~t po!l:mo...

. ~

'dum aliqU~ turbari .moleni~ calumnicr. Noverint itaque univerfi pr~-

f~ntes pal'iter & futuri , quoniam Hugone bona: recordationis, quon
dam Cancel1ario nonro, viam univel'fa: carnis ingl'effo, cujus fepultura
habetur in Ecclefil S. Adriani de Be!l:ifiaco, ad ordinationem fui

: te!l:amenti ex ipfius pecuni~ ob anima: fuz remedium eroganda,
empta fune ifia, videlicet ab Eunachio de Divi, à Rodulpho Bou-..

C 1J
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•

·,c·x Piéces Jzif/ifiCLltl-J''e$
lard de Divi, ab Alermo fratr'e ejufdem Radulphi, à Thebaudo Cel·

lario de Crifpiaco quidquid decimre habebant apud Roquemont, an
nuente Math.eo de Bethifi, de .cujus feodo erat illa decima, à Petrp

de Chanverchi, quidquid habebat decima:, cenfû.s & hofpiturn a.pud. "

Campilocum; annuente Gilone de Glaignes,. de cu jus. feodo ha::c.
erant: à Ricardo de Stampis unus modius frumenti quem' annuatim

habebat in decimft de N er~aco : à Carperitarico duo modii frument.Ï
ex Grangiâ fuâ de Glaignes annuatim habendi, nobis hoc 'annuenti:

bus, falvo jure nofiro', de cujus feodo)erra de Gl~ignes coniiflit: à
Nivardo de Befliiiaco decem arpenta terrre arabilis in effertis. de Cor;~.
num, annuente hrec C!cmemia, in cujus cenfu efi.terra h<rc; qua:
omnia prrediét<r Eccldire' data funt ob remedium animre memorati

Hugonis quondam Cancellarii noflri, fub eodem tenore quod duo

. Canonici S. Quintini Belvic, (la fondation de ces deux Prébendes. eft
rapportée au. tome premier p. 2 J'5. HI#gues dt: Blthizy premier du nom·, les

/.

éNlblir en L'année J079.) qui funt pr<rfbyrera - in illa Ecclèfia de
Befiifiaco prreter illos 5, .qui ibi haétenus effe folebant, erum de

putan ad\ Officium Divinum quo.tidianum celebrandum, pro animâ

'diéti Cancellarii. Ita quod urerque pro ejus ani.mâ quotidie div~num

celebrabit officium, & quotiens illos vel ahe~um illorum qui ad hoc

fuerir,t deputati, mari vd aliqua caufa retroced~re comigerit, alii ad
/ ;

id exequendum., fubflituentur.Die vero Obitus prtrdiêl:i Cancel-

larii Canonici in- eadem Ecdefiâ S. Adriani commorantes annuatim

ejus anniverfarium celebrare tene):mntur, ex duobus l1)odiis fru'menti
fupra commemoratis de Glaignes habi'tis fibi & Clericis qui fervitlo

incererunc coriipetemem prrenare refetlionem. Nos autem pr<rdiéla

rum rerum venditionem & donum inde fa tlu'm Ecclefix f'Upra-diélre,
, -

pietatis imuitu & ol> remedium animx Cë.ncel1arii, confirmames ut apud

pofleros inconcuffam firmitatem obtineant" prœfentem paginam figilli

noflr.i auél:oripte ac regii riominis ·caraélere inferiùs annotata prreci

pimus confirmari. Aél:um apud fomem :alaacj.ianno 1186•

•
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§XVII.
"

An 1195 •
'. '

La, Charte fiivante ejl tirée' du' Cârtl'iiqire de la Confi-airie~
_ •t!lNX-Prâres : elle 4l datée de l'ail i 195". C'e/l wu .dOllq.tlon

jàùe à cette COllfrairie) par Philippe de Crépy premi'er du.
,!zorn, Seigneur de Planteuil , de quelques rellles en grains fur,

, , -pltiji.eurs portions de fis domaines. ' .
, ... ,- ..

'EGO Philippus de Crifpeio, Domimis Nantolii, tamJuturis quam p.re
: ,,[emibus notum facio, quod 'ego' affenfu &.voluntate:A~eluya;uxoris
mea:, & filiorum & filiarum mearum, & fratrum ineorum Guidonis Cciii.
cet & Gau~herii pro dei amore & animaa me~ remedio & pro animabus
parcis & 'matris mea: &pro animabus:predec~rrorut:Jlmeorum , Confràtria;
de Crifpeio qua: Confrat~ia PrdbYteroru.in dicit~r, unum modium 'fl·u.;.

. m~nri'in Molendino Santt~ Mariee apua'Crifpeium, &'unum moéiiurÏi
& dil~idium 'in'Mo1~ndinoR~gis apud Duviac~m annûatimrecipie'u·;..
dum & perpetua poffidendum .?edi. Dr,oconi etiam de ,Blliffeiio qui
homo meus lig~lIs eft, afiante &: concedelHe 'Eremburge u-xore ipfius"
curn filio & filiabus fuis, & geneJiÎs fuis,' eî:dem'Confratriee unum
'modium fmm,cori perpetua poffidendum in deèim~' de villeriÏs" qua:
ad feodum m~tim fpeél:at '); annuarim recipl'e!1dum, 'deire conC'effi'~

Quod ne à 'pofierîs mei's' aliqu~tentJs infringatur iP~efens fcriptum
figilli mei: impreffionc roboravi: •••• An. M. Co" nonagefimo.quimo.

,

"§ X. VII. L An. fi r9,8,~
\

.
, . .

, "

çe.ttt: C/z'drtt!, datée' de· Parz.' l 1'98" tflull:acTe, par leqziel là:
ComtejJe E léollor~ approll""e une donation 'faite, à la COIzo-:.
ji·a:i.ri.e-all.x-Pr.êtr.es de' Crépy, pfl7:~UIl .de.fes.Ecllyer.s..

.
'E'UONOR Comi'tiffa S~, Quïri~~ni &'Domïna Yalefi~ ,. tam ru~~ris .~~am.

, ,pra:[éntibus, nOtllm' etf~ volumus q,lIod Guigerus fervie'q:s: nofl'er;,
affènfu & volünt'ate', nolYiâ< pro rerped'io anim~lûa. ~ pr~d:ece1f6rum:

luorum, Confrarci:-e Prefbytemrum" dOe, Crifpei'o,.' fèx Çnina; ·fium~r1ti.
annuatlm i:;fi'àoélavas' s~ Remlgil. füper' teriam fùam de BerigniacQ'
quam dé notlro fèodo tener, rècipi'cndas, perperuo poffidencf~s con-:

ceillt. Quod ut ratum, fit. pYefens fer.iptllm·, figitli' n~ari muniinine. ra;.:. .',

•
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v:e:-bi. M. c. nonagefimo

~~.ij' , . . Piéces. Ju/liji.catiyes ' .
... ,.. c ...... .... _ _

borari, prrecepimus. Aélum hoc an. Incarn.
ottaVOl .- , , ': :.:. •.

. . ' ..
•• t ....... ~ .',._

~. _ - ". • ,. ... .' '" • - . l' r '.. ~ ,. . •

'-,;e 4.efirf.ptiOlt Ji.tivt;Zlt~, 'des, tom6ealex de éEgtift de S. Iveel J~
", . B!ai.Il4~;·,ltOUS a été envoyée par M. JardeL. lV-ous avo/Z.S cru

,(fel/oir ta placer iciiol~~~ e.ntiere" ·/an..tparce· 'tu'elle colltient
une notice exaclg 6C' circonJlanciée ·de ces tomoeaux) que

r~ 'J1our'Tiéfàl:mén:t!iCftpp/ler2â~ ladifcriptùm, de cesr nil'me:s· tom·
~ ·;b.e:~~lx.!"~ 'lUt. ,Dom .l}far.tennè:-.a·dollnù: ,dans jés, royages
. LuteraIres.' ". , . ~. . ~ ...

,.. ..
•
~ - ,

'L'. ,ES ansie!ls. tom~eaux' des, Seig~eu:rs Comtes de, Braine." répandus
_ ,dans le chœur, dans' la .nef &.da:ns la Chapelle des. C0ffites' [ont

,.1. "" •• __ •

fans' difficulté .le· principal & le plus riche. ornement de cette Eglife.
1.. _ • 1. _" • '. _ •

Çefo~t_autam de' monumens, élevés, à la grandeur-, &:à,la 'puiffarice
·de ces illuftres -mor.ts.

. . l.es.Efpagnols fous la conduite de tArchiduc Léopold, étant entrés
(., .'.

, ~n Fi-aQce. en .16-5°., vinrent camper dans la plaine de Bazoches à une
~_ ......... "'M.t •• _'.. .'. • •

lieue .&: demie. de- Braine, 'pendam quinze jours. Le [oIdat fe répan~
\0. .~." _ :. •

~it ,... p:i~;la .&, défola· tout le pays. L'Abbaye· de. Braine. fut 'entiéli~

+Jlent ravagée" tout fut pillé,. :l'Eglife fecvit d'écurie & 1'on n'é-
~. • f. "', • .

pargna pas' même les tombeaux, dont q\lelques· - uns qui. étoient
d;u~ êuivre doré f~rt riche, furent totalement détruits & emportés. Il
refte encore des piarqueÏ$ de-c.éue b;Ïrbarie, fur q;lùi d'e Marie de Bour

bon, qui ne fut pas eDtiéremem détruit, & de la richeffe duq.uel on
peut. }uger'l5at ~e qui,fubfifiei Maisl·je.vais pa·.rl~·r. d~ chàcun d'e .ces
t"ome:eàux en· paniétilierÇ' . .

Dans le'milieu du chœur é'ft' la' tombe,de la- FOl'1datric'e Agnès de 'Braine,
.q~~ avoit. époufé en fecond~.s n8ces Ro~ert~de Fqmce..I ,. C~mte..de
; •.• ,.L~." ~', ._...... - 1•. '"

.Dreüx fils de Louis le Gros & frere de Lôuis VII. Cette to~be eO:

p~~ el~v~ée~, .~l.Ieèn·de piene d'ure" & 1~ têt~ d'Ag~~~ eft d'une grande
bea~té. :Le Qasn'~â qu'ébauché '&;'il r/ya pas: d~m{cription. O.nvoyoit

~utr.efois erm~ la tombe d'Agpès & celle 'de Robert fan fils, une pierr~

longue, fous, laqu~iIe"étoi~ .erlterrée, dit-on,. cette fille Jùwe, dont i:~
~fi fait mênti~ncians'1?hifroue du. mirade~ .
'-,;:... ..' ',. ~.~ .... ~.;. " .._ .... ~.. . .
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Au bas du f~ffA~ai.<\e.Q.n· v:ojt :la..t~mb~, en bronze dê~Robert II ,

lils d'Agnès ~. ;d.e: ·R~ber~ J.. ~n ltiem, d~.la; main ;aroite 'une fleur de"
lys, citée pat:~Mé~eray t,~ .1. p.".:2. 62;· :de :Ces 'Mém6ireshifioriques, où
on lit Brême pOH~ .13;rajoe. Aux deux côt~sde là .tête font deux ecuf..
fom' en ovalle, aux arJ1l~S de Dreu'x, échiquetés: .d'or. &.·d'azur. Ce
fans les armes dç··:~f>ai.ne,.&. ~Q\>.ert :~' les.av.oit .priCes ':~n époufant
Agnès, fuivant l'ufage de ce temps-là, qui ne permettoit pas àux en·
laps ~e .!F!~nç~14e.'P9rter.Jes:1i~~l.rs ·d:e Jys tda:ns:leur ecu~; ÔQ; tiL'au-·
tour. Flel;a tombe pe.:R()bertII ·l':épitapherqui-:fuir,. eri :léttresJR~ma;il1~s;1

. ,

. . ... -:

•• ,,j,,''';. \"': :~~ : '. '.

r ' ". ~, . ..." ' ,.... . .~
# .... "4 • .,... ... ...;. . ", .

Scirpe Catus regum,· ,pius .& cufiodia'l~.gu:m 1 • • ..
. . .. . ..; .

Branre Robertus 'Comes hîc requiefcit 'opertus::
Et jé109~J,.Agflfitjs;llms' ad iV.efiigia .11latJris:·: <-:~

; ;4nf},j)jgr'!-.tj~:miHenp"du_ççm;eno-:x:;v.~ùdi e':l'nnoèé~ tum.,
. .

,
,

.... . ~

. A gauche dü to.Tl)_~fil1' d-e' ~~b,ert ~~tqit(feJHi~:d~r~I~p~~ de Coucy'
fa Feconde femme. Il éwit: de cuivre doré & enrichi de plufieurs· or-
p.emens; mais"l;er J~lfp,!lgnots'i!l~e.i1 ,;()(tt~r:i.en·Jlaiifé ;du ;(oùi .;·;;6'ni:n?a;·c:Gn-·
f~xç ,qu.e: l'épit?p~~e... '. . ..::: . ',~ .. : ,. . -'. .L ~ J:.::

•
A .. • ~., ,......,. ~ " f ~ . '~f • • .' • J ..J.

Ofidcifa.n~':Iux·.quon-pà'n.i maxi~a'.B~àn~ _.' _.,

.:Qu·:b:tümtjlêris;.ïP'~,~~~~ 'iTne finrtibir~~. _ . .;,)': ~ .~
-Nob'ilis hî~' Yal.ès. fita' Gain is libera· mole: .... .

- ,.' ... " -' . '" ;- ,~ ".. ' '. - . -,.. ." ....
Seq 've"liui fOl'? en:geÎ1.eros~ lucida.pr,?l~.,O.b~i~ an•.I;.22~..-)

.. .....,. .' • l' - •

, . ;' '.- . ." ,'," ......

: :.Au;x: d.è~u:i ..~t.ésJdu !ba'na ,des. C1:iàÂtfc~'font ··tléux· t~mtiés'ptat~~;
de !c}-!i,\'re ;.Yune ::ài droite r:celle'de :Robett.· d'e ~Dredx' fe.cont!. .fils dè:
ti.ob#t..U.I., avec:cett~Îépitaphe.,.', .',.;'.'-: .. - . ::' ,.. ;'. :.,'';

~ .. ,," • "'! __ .,' l._~ .•

Anp~ .rniUeryo Jex ~~~:>vi~~~q,~o9..ue ~çn,o " T • ,.. , .'

""Çum bjs,c.eOtoen9 ~~Q1'pti~opp duqdenÇ).,::: .. ', , .
. . INobi.lis,,~·.gra[.u,s-:f~i~.hâ·S·t~l.Lure l?ca;us.L:'~ :: .." : ;.:

Co. "', :·ij.o~:~t~"~:.:·~Yi[.rp,~,n-fi~·~~~q~:;7;o~q~re.. g~f.l"':: . ,,'')
. D~0C:~.I!G~ .frater :Ç~~.it.is', :f,6r~e9:':Ere_c~ ft~~~·, ,~.' ....
, Hoc ,yqS~ qlli Je&!fi~ 'J'l?iifLlS'}p ,~!ta fit..is... ..' .. ~,>
". ~ . . .. '.. .. .. . . ~. ., "'. " . ..
L~~utre ,a-gatlÊlie. èLl·ceUe· de elémen'ce. de-cIiàèè-ii.idùn fa femm!e~ 2:vix~.:

/ ' . , t.. J. •

(:ètte, épit.aJhe.. . .. - .... - ..)

., .

. .
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~xi,v: • . PiécèS Ju:flificativu

c .. .,. ~:Pa'ce Clememiifa jacet ifia proxima mUTa

. ::0' '" .":~ 'J,Et fporifi :hneri:.ndn. poffetplus bona·qureri,
1:: ('. :.rNobilis· & Clemens ob 'bona plus' vehemeos.

'.

: :' . _.: ;::J.' Qui uànfisora; in pace fit abfque mort-- .
:.. ; ,,'" "S.pirituS ifiius,' det Deus ipfe' pius,

.~ ., . :: "Dicat. quod fiat' quifql1e, morique ,-[ciat. ,
,

", ~... ,~ .. -... .; "_>.""," -Ja... J.

,.- -.. -/'

-.;A.:la;giitie,.qùi féparela;nefd'avec l~rchœur,: on voit la tombe platt~

~n b:~9nZ~~de'Robertl'lfùrnommé-Gafiebled pàr quelques Hifioriens ,
aùtour delaqueUeon lit cette épitaphe qui contient en peu de mots
le plus bel éloge :q~'o~ p~iffe 'faire d'un Prince•.

•

.. ..... p.

v " .-
, . . . . " .. ,

. .
Hic jacet ,il1ufi!is ex regum femine:natus ,

'::':~:,.1Dro.ca'nlin ~Bra~<Equè 'C6;~es:!Robertùs hütrlàt'us:
Hic in amicitiâ Theleus fuit: alter in armis

• _. • " • • .. ~ "'. .. c, .. ~. .' •

. ',' .: -'~: : :Ajax;' confiliô pollens fuit alt~r UI.i~es.
• r ~."" .' . . .. '...

.-::Au 'çpté.:aroit;de .cèttè tombe, efi. celle d'un Prince' celebre dans

notre Hifioire, par fes démêlés avec S. Louis; 'je veux dire ,Pierre
de Dreux furnomm(Ma4c1erc, fecond fils ,de Robert Il & Duc de
'. • ~ 0'. '•• ' • •• _ '. i ~ -" ~ ,."/ ,

Bretagne par le m·ariage. qu'il ht,av~c Alix ,héritiere.de ce Duché ,.,
fille de Confiance ae·Bret~gne. &.-de Gui de Thouars fon fecond ma-
ri. Claude BlondeaU: dans fa J3qb-~io~héque Canonique, dit) que Pierre

" .'. . " "~ .. ~

<le 'Drèùx fut un d~s premiers, qui,s'oppofa aux entreprifes des Ecclé-
(la!liq~~s'f~r: la jurifdiétio'n féculiere ; de.là 'vient 'qu~il fut""appellé'
Mattclerc.. Cet~e tombe 'eHauffi de bronze. Le Duc Pierre .y efi re
préf~n~é~n ï;;ffe, avec l'écu de Dre,ux ~u, franc quartier de, Breragné .

. .
pendu au bras gauche. Il moun~t fur mer en revenant de la Terre-
Sainte en 1250 ie vingt-deux Jufn , Cuivailt le vieuJÇ'Calendrier de Pa
ris, & Celon d'autres 1252' Le Pere Anfelme s'efi bien,trompé, quand
il a dit, que Pierre de Dreux 'dl ente;ré à'Ville-nehve, pr'ès Nantes... . .,. ,

Ce Prince ordonna pàr'~on' tefi~ment.à Jean 'furnoinmé le Comte roux
fon filG aîné, qUi lui fùccéda au 'Duché _qe' Bretàgne, de conduire·& '. .. . .

4muer [on corps Ilprès fa mort en l'Abbllje de/S. J'(gd'de Braine & erre

"!~s au plùs près 4e [es proch~ins parens.· Voici l'épitaphe qu'on lit autour
,de 'fa tombe~' . , :>

Petflls ,
. ,

' ..

,.

\

•
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" . ,

.,Petrus, Hos Comitum,' Britanum Cornes Mc monumentuq(
Elegit, pofitum juxta monumenta Parentum,
Largui, magnanimus, ~udendo magna, probatus: .
Ma~natum primus regali fiirpe creatus, .
In [anéU regio'ne, Dea famulando, moratus,
Vit~ fu biatus. rediens , ,jacet hic tumulatus:
Cœli militia, gaudens de milite Chrifli ,.
Summâ lœtitiâ Coiniti comes obviet ifii•

•

, ,

. ,

'On voit dans ~a Chapelle de S. Sébanien une haute tombe de cui~

V:l'~ doré avec u'ne profufion de rozettes. C'en celle de Marie d~ Baur: '
bon femme de Jean Comte de Dreux & de Braine, le'quel s'étant em~
bârqué avec S. Louis en 1 ~47 pour la T erre-S~inte, mourut dant l'Ule
de Chypre.& fût i!!humé dans 'l'Eglife, de Nicofie capitale de l'Ihe ~

.excepté fan cœur qui fut rapporté à Braine. ,Cette tombe ea rare &
des plus belles. La repréfentation de cette Princeife ea mal d.eŒnée
& d'un goût g<:?thiq~e en fculpture. Toute la bordure était enrichie
& ornée de, pierres précieufes. On v~yoit autour de la bafe trente-fix
petites figures en relief, d'un pied de haut environ, & on liroit el! -.
lettres d'or émaillées avec foin, les' noms des Princes & Princeifes
fes a'liés, repréfentés avec chacun leur ecuffon auffi en or & en
émail au·deifusâe chaque'figure. Il n'en rene plus que quelques-unes,
~ont la plûpar~' même font mutilées: trjae effet de la fureur' avide des
Efpagnol~ pendant leur féjbur dans cette, ville. On lit aux pieds de #

la grande figure cette infcription. Ci gitMadame Marie Comteife de
.Dreues & Dame de Braine fille à Mon[~igneur E{che'mbaud de Bor-

, .

bon. Proiez pour s'ame. Elle trépa1fa la vigiUe S. Berthelemi l'an de
grace u74.

Situllti,n' Jeslrenu-fix petites J(gure.l, rtpréje~t"nt les "lli"n.ces Je· Mar.i~ ..
. de Bourb,,,, avec leurs n,oms. .

.Au chevet.

Meffire Erchembaud (:c'en le neuvîéme du nom) fil
chembaud.
Tome J-II!

Meffire Er~
~

d
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La femme du fll:M'effire Erchembaud fuer Meffire GaucHier- de Char..::·

J • • . ~ ,

'tillon..' '.

Meffire Erchembaud de Borbon pere de Madame de 'Drues, (c'efE
lé huitiéme du nom dit le Grand.).

La mere Madame de Drues· femme Meffi're Erchembaud ,. (c'efi Béa.. ·
. crix. dé Monluçon.)· . .

Le Roi de Navarre Thibaud, (c'eIrIe chanfonnier mo~t.. à. Troyes~
le dix ,Juillet 125.4. après .. avoir été marié.tf.ois fois•..) ..

•

•
.Au coté·'droit•

•
La- Roine de Navarre·fille Meffire Erchembaud femme lé RoÏ Thi~·

baud ,.(-c'efi Marguerite fille aînée. d'Archambaud VIII furnommé;~
le Grand.)'

Le Roi Thibaud.de Navarre fius au Roi & à--t<i Roine de' Navarre'
ddTufdits, (c'dl:'. Thibaud Il dit le jeune,.qui époufa Ifabelle fille~-

de S. Louis.),. .. .
1:.a R:'oine de ,Navarre- fille lé Roi' Loys·dé France , .. ( c'eil cette; mê.tl!e:

. Ifabe.lle. )

Le Roi·.de Navarreeinné fil au Roi &' à la Roine deffufdits.-
La Roine de Navarre fill~ le Comte.. Robert d!Artoi~.fr~re;lé Roi';' .

• : 1 •

Loys de France•.

te Duc de' Bourgongne."
La Ducheffe' de Bou~gQngne fillè au Rol~&àJa·J:to1ne'de ·Navarre-

. .
. deffufdits. . _

Le Duc. de Lohorreine·, (c~ëfi Fréderic. II.)- . ..
La Ducheffe de Loborreine fille ·au Roi'& à. Iii Reine'deffLifditsfem-

. ~. . . .

me au Duc; c'efi' fa··troifiéme félime ,appellée Marguerite.. (';. _.
l\1effire Pierre Ecuyer. fieus au Roi ...& à la. Roine- de: Navaùe deffuf-·

diS. .....
•. ~ ... .. ~

Meffire Guillaume Crç~€·taF~er'<k Clê.ves ). fius au',Roi & ~daRoine..
de N a.varre deffufdits.. .

Meffire Guillaume de Bo~15~~h" fi'Us:.·aù Seigneur' d·e·· Borbon' deffuf
dit•.

La.:' femme. "Mé'mre~ 'Guillaume':bUS- lè~ Sèjgn~u~" d~!:B~rbon deffuf~·
dit.

.,

,/

:.,.,. ....



. Je l'Hijloiere du Duché dl1 ralois.

AIS -côtégo1uche.

D(x.vfj

:Le Comte Jehan de Dceues mari à Madame, de Dreues.
Li ·Sires de Mareuil , .Cc'eO: Beraud Sire de Mercœur.)

. :La femme ·au Sire de Mareuil fille Meillre Erchembaud ·de :Borbon

le pere ,c'eO:-à-dire le huit~éme du nom, & tancien, pour It: dir...
tinguer de 'fan .fils quieO:le neuviéme & .appellé le jeune. ·Cette

. fille eO: ·Béatrix fœur de Marie·de Bourbon dont il s'agit~

,Le Comte de Nevers fius le Duc de Bourgongne. C'eO: Eudes fils afné
du Duc Huges IV•.

·La fille MdIi're 'Erchembaud le jeune) femme audit Comte de Nevers"
C'efi Mahaud.

Meffir.e Jehan frere audit Comte de .Nevers.
La Dame·de Borbon femme audevant-dit Jehan, fuer à la Comt~lfe

qe. Nevers. C'efi Agnès de Bourbon [œut" cadette de Mahaud.
Le ·Roi de·'Sefille. C'efi Charles [rere de S•.Louis.

. .
La' Roine de SeGlle fiUe au Comte & à la Comte!fe devant-dits,.
L'e fius le Roi Loys Meffire Jehan. C'efi Trifian fils· de S•.Louis.
La Comtefiè deNevérs fuer à la Roine de Sefille femme Meffire Jehati'
. delfufdit. C'efi y olandfille defdits Eudes & Mahaud Comrelfe'
.d,:: Nevers.

Meffirc Jhean de Châlon (ou plutÔt de Charo.1ois) [rere audit Comte
. de Nevers. r

La femme Meffire Jehan delfufdit, fuer à la Roin~ de Sefine~ (Le.sdeux
Freres Eudes & Jean avaient époufé les deux Cœurs Mahaud & Agnès.,
La premiere eut Neyers en .partage, & la c!idette. eut Bourbon;, .
c'efi'pourqu6ï elle efi ici appellée la Dame de Bourbon.)

( .
Aux pieds.

Madàme de Montfort femme le Comte Robert' fius au Comte Jehall'
'\ . devandit. '. .

---."'" :Le Comte Robert de Dreues fius au devan-dit Comte Jèh~n.

là. ComtefI'e de Oampmartin fuerau Co.mte Robe'rt.

Le Comte· de ·Oampmanin mari la ·ComtefI'e. devanditre.
,Frere Jehan li Templiers fius au Comte Jhean deffufdit.
·-Au côté droit du ro'mbeau de Marie de Bourbon, l'on voyait autre-

cl ij
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:È.Xvni .piéàs .ltiflifièati".·es· .,
fois cel~li de Robert quatr'iéme' ?4 nom fils du ComteJean & d'c la.
Comteffe Marie. Il étoit ;ainû que celui ci-deffus', de cuivre doré &.

furJoré', fort ric.he & bien émaillé ,. dit un N écr6loge que. j'ai vu,,'
à l'entour duquel eO: fa. g~néal{)gie par perf~mnag~s avec les, armories.
tant en haut com~e en bas. Le Comte' Robert y étoit repr-éfenté aIL ..

. '.

naturel, tenant de la, main gauche l'écu aux armes. de Dreux & de. .
Braine, & de l'autre une ~pée. Les Efpagnols l'ont, totalemen: détruit-:
ainfi que celui d'Yola~de de. Cou.ci•. Voici feulement, l~épitaphe~..

\ , .

Magnus in.oroe Comes morum gravitate difertus '"
Jufiitirecultor ,-'jacet hac ~Ii parte Robertus,
Pulcher & illufirls, confians nec fraude pa1<dlris).
Chrifium mente piâ coluit. çum matre Marift•.
Hune Dominum. Clarimontis fortifque Drocarum).- -.
Et Bran~ didici, fanél'i fimul & Valeri€i;
'. .
Compatienll. miferis quibus & mifer·ando. mederis,
Mu~us apis' celere tribuens Deus huic miferere.

0biit X-VI 1i-Kal. Decembris an!10 Do~ini M? .cco• oéluagefimo fecundQ~.

-

-,

1:.a.Chapelle des.Comtes offre aux yeux· dels curieux,.desPlonumens'
dont la richeffe -répond à ·la gra~deur de ceux poui qui on le,s aéle
v.és•. On y. remarque ayec.difiinélion rar: deffùs·les. autres, celui de;
Madame Guillemette de Sarrebruche & èelui' de Madame de Brézé
Ducheffe de Bouillon, defquels je ·parlerai ci-après~ On defcend fous'
cette ~hapelle dans des Caveaux·" où· en dépofe,depuis-quatre, fiéC1es .
lès corps' embal:lmés des: Comtes' & Comtdfes' de Braine avec. leurs
enfans.

Le premier, le fecond & le troifieme tombeau qu'on y trouve, font:.
de même forme & rtru~ure. Les repréfentations font de,pierre.dure·
en r0nde boife, le~ hommes armés ,de toutes. piéees., les femmes aveC: , ,
des draperies affez vraies '& bien formées. Elles étaient peint.esautre- . /
fois, excepté le mafque & les ,mains, qui font d'alb~tre Elles font COll- /./

ché~s fur de grandes' tables de marbre noir, élevées· fur des foc~!2~s'

d'un gotlt gothique & gtofiier; & ayant .toutes des,.. chiens adoff'és à.
leurs pieds. - . .

.Au-devant de l'autel ~ au côté droit, on voit- deux: tOtp-Des, plates
.. . " . . . ....... .
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'de bronze ,: gravées avec beaucoup de foin & bien deffinées. C'efi
un travail.gothique. excellent ,.curieux. &.immenfe. On linout autour,
que Jean de. Roucy Evêque & Duc.. d.e Laon, les fit· faire en 14'12.,

pour. fan. frere Hue Comte de. Roucy &, de Braine, &. Charles de'
o' . •

Saluifes fon neveu•.
Dans le bas.de. la Chapelle à gauche, efi un: tombeau de pierre-

dure, fort exhauifé & décor.é. de huit Eetites figures & de vingt-quatre
colomnes d'ordre .dorique. Ces figures repréfentent à la. tête la cha
rité, au cpt€. droit l'humilité, la force & la patience: aux pieds la.
fimplicité, &. au· c8té. gauche l'efpérance ,. la foi & attrempance' (la
modération) :. on\admire aux pieds de la grande figure qui .. en .belle,
un grand chien d~un beau travail ~. tr.ès~vrai ,.& on ,lit autour.de ~~l

.table cette épitaphe.: ' .
..

.Ct git liaute & puiIfant~ Dame Màdàme Guillemette de Sàrrefirucne, ..
en fan vivant Comteife de Brain,e , I?ame de' Pontarcy, Montagu)'o
Neufchafiel, la Ferté~Gaucher", Villaber &)~forêt de Daule: Da
me d'honneur de la Roine & Gouvernante de Mefdames filles de'
France, veuv.e de feu haut & puiifant Seigneur Meffire Robert de·

. ·là. M'iu:k Marefchal". dè France) laquelle trefpaifa. eri fon chafiel dC7
_ • ... • f

Braine, le Jeudi vingt Septembre i57I. . '.
Son cœur. eil enterré devant la.fainte, Hoflie•.

•

; . De l'a~1tre c~té à.:droite ef\:" le magnifique. tombeau de M~da:me la:.
Ducheire de Bo~illon, Françoife de Brézé, d'une gran~e & riche ex6.·
cutÏon•.. On commence à r.econnoÎtre. dans .ce riche monument le. bon:
goût ,'..q~e.Fra!lçpis-I avait fait. pafrer, àu-delà,:des,:Alpes~,

Francifcx jactt· hii:: 'Breze~' corpus titrînque '
,Nobilis; à Petri Brezei fiirpe. paterna; .
. Armis qui primus pro, Règ~ iit obvius .Ang~is,.,

Remtuitq~e fois. urbes ex hofie receptas :,;

,,

.Les vers fùlvans· fervent d'épitaphe, & font gravés ftir d.cux ..tablês,;
de. marbre noir, partie d'.un ,·c6té & par.tie'de l'autre,..
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·Nec. fiirp$ infe~'iormaterna :àPic1one (1) 'duèla
G~illermo Comite fariél:orum ·.intempla recepto.

'Talihus orta, :Duâ riupfit :Bullonio, eumque
1 - -"•

..Gaptivum ,Ci) mllb 'viél:um pretioqueminifque

.Emptummulto auro, moribundum qu'e recepit·:

:Sed parfis orba, ;ta~eri fua pign6r~ 'texii & auxit.,

·.C~njugio 'affin:es jungens p~r~regnipotentes:.
Biè ,rexitque·Do.mum',) colui~,faèra) ;fovit:EgenoSo

, .

"

: :Ori·voit ·encorebe~uc~up·a'autres<tombesta~dans la -nef-que dani

, :Ies bas' côtés , fans celles'qui fom difparues'; mais 'elles font pour la
• 1'-

i'ltipart fort maltraitées & on 'n'en peut plus déchiffrer .q~e 'quelques
',mots qui n'ont point de fuite.

•

Fin de la.deftription ·der· tombeaux· de .l'Eglijè deS. Iv.ça de llraint'i
, . '

-',

§. XX. AFl~ 1'201,.

. ~ ~ -
.'LeuresJe flnaation. d'un H,Jpitalo~·.'Maijôll~DleZl à Braine.;

, .âélivrées par la .comteJ!è-1g/lù J ,fimme4 Prince Robert '.!
données ell l'aIL 1 201. . .

u EGO Agnes Comi:i,ffa' Branél',. notum ~a~io.~~~iye~fis ta~pra:r~~
'=> ' bus quam futurls, quod pro ·remedlO a~llmél' RobernCOmltlS
';» quondam Domini & mariti ,mei !& 'anima:: meél' & pr<l:decefforum
.' ,

-,., meorum & h~redum ·meorum ,in ca~ro meo Brame Domum Do-
'3> mini ad fufcipiehdul1l-pauperés-llabilivi & conflitui & f~tnos meos

•
.

'(1) Par Dianë de Poitiers Ducheffe de Valentinois fa mere, . /
(2) La DucheIrede Valellti~ois:fa belle-mere voulut, qu'il commandat élans Hefdin, /"

'quend les Efpagnols vinrent l'alIiéger en J 553 fous le Commandement d~Emanuel~

'Philiber.t ,?e ~avoye ,Gé~éral,de YEn;tpere'llr 7Chail.es 'Qûim'-La·ville fuc pri~e d'a~
'faut & detrulte totalement. Le Marech:!1 de Bouillon tomba entre les malfiS .Jlfes
'Efpagnols, qui le traicerent très-durement. Ils le mirent à' foixante mille écus d'or
:pour fa ran~on, par la trêve .conclue à Vaucelles le cinq Février 1555 , & par une
;perfidie I~orii~le l~idonneI,ent avant fa [oIti~de, p!ifon un poifon lent, dom il
mourut l anncc fUlviUlte. .,' , . . -
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XI diéH cafiri barmales fieut .eos haétenus. poffederam , & vineas meas

;. quas habebam in .Orpheniis &.apud Ctirceles & decem arpenta

':lI) pratorum in p~atis de GwaiIlons eidem .domui dedi.& conceffi &:
;,' fingulis diebus unam: ~uadrigatal!'.lignorum in. nemoribus meis.

'XI videlicet'de mortuo nemore in perpetuum donavi. Conceffi etiam.

::0 diétre domui d'ecem libras pruinenfes in pedagio arfeti annuatim.

:li) :recipiendas de quibus. diéla domus fex libras retinebit. & pro eis:
» tres. modios ann9nre. &. totidem vini Gapellapo in eftdem. domo,

;li) ad ferviendum 'Domino, pe~ me' confiituto'fingulis.annis· reddere~

:x'.. tene·bitur., Etreliquas 'q~atuor libras pra:diéto Capellaho, annuati~t

:li) confèret & e·xfolvet. Diétorum vero nemorum·medietatem in fe·fio.

XI Sanéti Remig~i·,.& aliam medietatem, in N ativitate,Domini di.él:a::

:li) Do.m.us, fingulis. armis· e~ perceptura. Quod ut.,ratum· ~ inconcuf-·

. »:, funr;:permaneat., figiHi. mei< muniinine confirmavi. Aélum' e.R bDc..:

~anno· ab- incar-natione- Domini.miUefimo ducentefimo.p'rimo:--ij:KaL.•
. . ». Maii.· Luna. tenia.. "

- - . .
.. .'.

'.La Ckarte::jJûvante eflll!Î'e tran./àc1ion·pajJt!e· è,r '''2-J'O''; entle:'
ll'Abbé. de: Sainte'Gêtu.yiiWe:de::.Paris ,.&e"ü 'Religieux;C~r['

~ deS.. Fafl de. .là: .Fené.-,lI1i:loll;. d?unë part,. &C le· Prieztrd~'

S. Kulgi'S tilt. mb1Je !~eu.è, tOJ(cJq.ll,t dijfër.alS~ droits , aufzget't
deYiuels.. le- ÇUTé: &;..le. Pr-ùltr ayoietlt été.. èn, COlltfjlatiolt'o' .

. . ...
'E'GO' Joànn.es San.élre :Genovef<.e"' parifienfis. ~ipus,.Abbas<totus·.qu~~
, ,. e]uŒèm Eêclefiil: liimiilis' Convemus•. N6ùi·m.:(acim1,lsu9.iverfi$.

pr~fentes:litt~i~~ ~nfpeaÎ.lri;:, qu.ia cuin pr?iIJïfi~~s-in v~ro~ veneraQile~"
Abbatem ,LongÎ'-pontls &D'ècâiiùnî .sueffionenfem & ~agifirul1) Gau~"

, c; • A

friqum fuper.omnibus .quere1k, qure. de jure parochiali ort~ fum inter~'

Priorem nofirum.de Sanéto V edafi~ ad Ecclefiam' nofiram.pertinente)':>

& Priorem S. Vulgifi fpeél:antis. ad Ecc1efiam-: S. Joannis Sueffioneri.:..-
--"""-.. fis', fakis privilégiis, & .Chanis. tam' nofiris, quamEccle1i~pra:diél~',~.,

'ita quod fi a.liquid obfcurum ftferi.t,in aliquo authentico·,. bonâ·:fidé.:

fecù~dum confcientiam fuam interpretabuntur. Quidquid autem· fupcrl~
prrediél:is fecerint, pro tefiimonio ~on[cientia: :fua:t.enetur firmiter.ob......

fervare ,&q\Ji refilieric, ,folveLvigjntLmarchas.p'arti.adverfa'•.Renun.~.
1



P. HI L.I pop us Dei -gr~ti~ _Francor~m Rex~ Noverin~.: ~ Quod d~le~~
• quondam confangumea & lid.elts nofira A. Commffa S. Qumtlm

& 'Domina Vales. Moltur~m de Moleio pertinentem ad Ecclefiam·
. ,

Sandre Genovef-e Parifienfis, fecundum quo.d ipfadiligenter fecit in.
quiri, c()gnofciens per inquifitionem fuper ·hoc dilige.nt~r &'legitiinè
fadam ad prefatamJ;:cdefiain per.cinere, ~amdem Moltûram fepediéla:
Ecdefire libere' reddidit & quittavit. Nos autem pro falute animz .

. nofirre & predecefforum nofiron~m faaum jam didre Comitiffa: fuper
<J,uittatione illius Molturre ratum habentes ,eamdem. prredi& Eccle":,,
fire .Sanél:a: Genpvéfre concedimus & quittamus. Et ut hoc per~etuz

fi~bilitatisrobur' obtineat, figilli nofiri authoritate prefentem pagi~

n~m roboramus. Aélum apud Meled. Anno'.Dominî M. c~. tercio
'dednioA

. • • 1 •
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§X XIII.
•

~

. 1

A·n. 'i~i4:
. . , ..

~ ...xi{Xl1J

'Le' iitre./llillant eJl·la donatiolJ. faite 'enl 2li, au:' SeiglZeu,.
. Raoul d'Etrées Jde tout ce··qu'e le Roi Philippe Alfgufle paf.

jea'oit dans !f(l terre. de re'{ jitr Autonne, avec le cmoillin da
lieu pour lui &C fis hoirs mâles, nés 4.e légitime !'Zo:riage.
lly aplz!fieurs copies de cette Charte, de 1221, 122-ï-&e
1226. ' . ..- ' . ".

" . ~ ~ . . . ... .

PHILIPPUS Dei gratii Fràncorut'n' Rex. Notum factmus quod nos·
. ,dileélo & fideli nonro Radulpho d'Enrées , propter ejüfdem fide•..
lefervitium, donamus & concedimu~ in perper'uum" quidquid habeba.·
mus apud villam qu~ dicitur' Vè fuper Autonnam, tam in villâ quàm.
in. peninentiis vill~ dë nobis quietè & pacificè tene.ndum in- augmen-:
tum feodi quod ipfe R~dulphus in hommagium;.ligium de nabis tè.:
nebat. Donamus etiamei in eâdem villa molendinum, in quo molen
dino .eum . quibufdam tam in feodis quam in eleemofinis annuàtim '
redditus haberet. Nos omnibus illis qui .in iall?- diélo molendino
aliquid percipiebant, fufficiens dedimus ex-cambium, & totale mo-

'lep.dinum fzpediél.oRadulpho & heredi fuo mafculo de uxori fuâ
< • •

defponfatâ, in perpetuum concedimus. De Bannariis hujus molen.:. .
dini fiatuimus ita, quod fi quis de Bannariis ad molendinum illud
fieur in' tempore nofiro, molere noluerit, & eonfuetudinem ~noari

temporis violareprrefumpfeiit, ipfe Radulphus emendam illam quam
ibidem habere f~lebamus pro tali foris faél.o; euro.om~i juHiti~ hal:>~
bit. Si ver.o impotentiâ fuà ,emendam illam habere non poterit, ~d ,
nos vel ad ballivos nonros inde. qua:fiio referatar, nos,oinni dilatÎo!le '

- ~,celfante hoc ipfum ei emendare f~eien:lus; ,nos eme.nd~m rio!lra~ ,.fi
.nobis placuerit, inde capiemus. Quqd ut ratum, &c. ACtum Pari·
fiis. Anno Domini 12.14- ,menfe' Maio.·

. ,

_.-, .. ;':,;1.:. _. __• ~.:.r;:;" .....;..

. '

Tome III., e



," ,"
XXXIV. " - p Nees JuflificÎ1!ives

§ XXI V. An. 12r5~

Cetu 'Riê.ce 'if! tirée, ainfiqlfe la précé.denre, du Carmlaire d~' '
~. 'Plulippe' Auguflè , part.. 2,. fil. r7. Elle efl datù dl/, mois.

, de .hiars 12 1}' ,/IC porte permij/ion aux- Religieux de J7al~

, fiTY , d?étah/ir à Yiviers un marché; dànt le produit devoit
, ilppartenir, moitié- au' Rài, moitié aux Prémontrés.,

Cllrtll de vnllt ferenâ de memltD Y"ïvlfrirmmi.,
"

PH 1 LI PP U s. Dei grati~ Francor,um, Rex. N overitis ,quod' nos dilec-,
, tis nofiris Abbati &. Conventui. de Valle feren~ concedimus, quod:

apud villam fuam qua: dicitur Vivaria, habeant mercatumad.tertiam,.
feriam perpetuo. St~tuimus aute,m, quo,d deexitibus & proventitius.,
nos habebimus medietatem: pel: totum, & ipfi alterain medietatem..
Salvis eifdem omnibus. redçlitibus, & confuetudinib.us: (uis quas, ip,fi in.
pJ:a:diél~ v:ilU habere confuev.erunt. Quod ut perpetuè, &c•••• A~um,
apud Compendium., Anno Domini M. CC.• xv. menfe.Marcio.

§'XX.v. An., 1'2-16-•.

'La piécejùiv;atliè~flt'ac1e J}une donation ,faite à la Confrairie-'
a,ux-Pdlres;, par. Lucienne de: Bühù-y ,'au' mois dé Décem-:- .
bre 1'216,- d'une rente en hlèd. Onyfait -mention du Prieur'
de S .. Adrien, du Chapelain de la tOllr de Béthi~., /IC. du'
Boulanger du château: le, Prieur· de $. Adrien. parait cam·:
me contrac1an.t avec' Lu,cienne, vcuYé du Pr;ev6t d'Amims.

, .
/ ,

E,qO ~\lçial1a.~quondam.Aplbjanenfis.pra::pofita" '& ego Prior San~i~
i.Adrian,i de B~fiifiaco,notum ·fàcimus, omnibus prrefentem paginam.. .. . . ~

itifp~~u.ds,).q':1qd eg9,pra!diéla Lucjanapro remedio anim~ mea: ~edi ,
in perpetùam, elee~ofinam Confratria: Pradbyteror.um Crifpeii fex,
minas, bIadii hiemalis, ad menfuram de B~fiiŒico, fuper terrarn fitam
apud le Plaiffié' de fuper Bt'fiifiacum, in gra-ngi~' meS ejüfdem loci, an· .
nuatim infrà fefium omnium fanélQfuII;l percipiendas. Qu6d ut ratum.'& inconcuffum permaneat, figillofumnofirorum munimine przfentem
paginam fecimus roborari. Tefies autem qui pra:fentes interfuerunt,
funt mi : Capellanus prrediéla: Confiattia:, NicoIaus Capellanus de,



, • ...., ,. 1,.

:tle 1IliJlaire du Duclzllle ralois. x;xi\~:

BeflHiaco; Henricus 'Bolengarius de .Beflifiaco. Aél:utn" anno M. cc.

Sexto decimo menfe Decembri.. '
" '

. .'

Charte de l'an 1.21 8 , .,tirée du rtgijlre :de.Phit/ippè! .Augzifle ;
partie ~. par laquelle ce Prince accorde pl. fief 1iC' lzoT1J.mage

.. lige, à Guy le Bo.uteillier, Seignellrd'u,!-e partie qe Sai,!:. ,
, .tùies Je du' LOllg~m.ont, la propriété Je :tout ce qzi'il polfédoù

à Clzamicy Je à Rully, à l'exception du tiers des terres"la"
bouraUu, quidevoiétit.revelli-rau Roi, par le décès d'un Chtt-

rnoùtC .de Laç)!1,~ " .'.'." . :;

,

,
•

. '

Cartle GuidDnis ftlii ll.uticularii ,Syl'llaneéfenjis.
• ... II- •• •

. ~ . -
.p.'HILxPPU.S Dei grati~ Fr:nc~rU'm ~ex•. Nov~ritis ~uod'~os diIeélo

& fideh noO:ro GUldonI filIo ~U1doOlS 'butlcularn noO:n" & he
tedibus ejus in perpemum' damus lk c;onceâimus in feodum. & honi
magium-ligium, quidquid 'habebamus a:pud Ruillia'cum ~ Chamifià·
cum & pertinentiis, hoc excepta,~quod nos retinemus noois·trespar

tes culturarum noflrarum de Ruilliaco & terram illamqu:e nobis de
bét accidere per deceffum Ingeranni Canoniéi Laudunenfis; ita quod

. .
nulli ho~inum manentium apud Ruilliacum & Chamifiacum, pof-
lint fe'hebargiare in prércliél:is ~ult~ri's noO:ri's, ~ccafione caru: vellitte- /

iarum quas de nobis habent vel océafione alt~rius rei. • ••••••
H:EC autem omnia ipfi & heredibus fuis damus & concedimus -in
perpetu~m ,i~ feodum & hommagium-ligiuni; in excambium, de hoc

.quod ipforum conting~bat jure hereditari6 ...... Comitatus Claro....
. montis quod nobis & heredibus noO:ris in perpetuum quittavit; quod.

ut, &c. A8um anno M•.CC. XVIII. regni N. 39. Dapifero .nu11o',
S.ignum Guidonis BUlicularii. Signum Barth. Cam. Signum Mathei
ConO:abul. ~ ., .

, .'

- . ... . '.

e 'îr

•
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XXXV]

, "

" ' ,- Pi/ces Jiiflificatives'

§ ,XX_V lI. 'An. 12I9.

•

_ ", • J

.&c1è, par lequel.fean, Burgare dè Crépy) reconnoît qu'ilajàir:
ci-devant un accoT:d, en Fréjef?,Ce. de la, Comteffi Ellonore"
avec ArnouL d'Ivar!, touchant l~ droit, d'ûjage, qll.'il préten
doit, dans: Lés, 'bois, d' Ivort. Cèt àc1e dm' de l'mi, 1"219 , 'e'/l
riré, comme. le précédent, du Regi/lr.e tie Philippe Auglll!e.

E·.,~o, Jôan~e$ li Bougre;,. ~otum' faci.~·un'iv:dis" pr;efentes', litt~ra~'
Infpettù~Js , quod cum' ohm contenno'effeunter, me ,ex un~.,parte

,~, Arnulpb4m, de J.vortio IJ.epoteIP me~m .~x,alted,. 'in prefenti~ Alie
nordis quondam Comi~iffa: Valefia: ~ tafl.deI11, eadem, Çomiti,1fa.,.pro,

pace inter me & dittl.;l~ Arn,ulphu~. reforma,ndi, conceffit mihi &.
heredibus méis' u[uarium in nemore lvortii a.dë oranchias & morruum·,

~emus ad.;ardendum, vivum. nemus ad hebergandulp,quantum.per~

~inet ad domum meam;& molendinum meum'" quod habeo·apud pon-,

~em de· Roont. In cujusrei memoriam & tefiimonium pr.;efent~s.lit-:

~eras figillo meo ,feci figillari., -Aél:um Me1edun?' anno, Domini l.;u,9.
s:neIire Jun[o.. .

.
r.4c1e, ,de ,c.<!ncé'flion de· lit. prairie deYer1/erie' ,aux lz,alJùlUl.l'

o ~~ ljc.u ,.par./'AblJt.,&C les. Religieux de S. Corneille de Com-.
. .p~egne, en: 1 ~ 2 1., \ :

'A'.'N~O Domini N. mifefati~neCo~pendie~s.Eccl~fi~m~gifiedlumi-·
. gs "totu'sque 'ejuftlem Eccl~fiad~onv~ntus.o~nibus pr~fentillm
•• • • • t • .. ~

litterarùm 'infpëélori,bus falutem in' Domino. N overint' univerfi " quod ~

nos· éx com'muqiâffenf~capiiuli 'JlOfiri",cànceffimus 'hominibu's de:

Ve;beriâ térra~ & marefca, qua:eifdem' prius: ad pâfcua' conceffera-;
. 1 • 1 ,',

mus, fieut per metas ibi jam diù fadas divifum efi, ad 'ànnual'e~f

cenfum in- perpetuum, poffidenda. Ita, quod nobis, reddent ditti ho

mines annuatim pro quolibet arpenno, duodecim d.enarios Parifien

fes, in dom.o noflrl de Bofco, in fefi~ beati Dionyfii, retenti nobis,'

omni jufiitiâ & Dominio; ita tamen quod per' pr~ditl:os duodecim

denarios liberi & immunes erunt à folutione. decima: omnium terra-
••



"

Jè l'Hijloire du l?uC!i~ de ralois. "xxxvij
rum ·qua:. ad prata 'remanebunt: omnes' autetI;l terra: qu~ colem'ur.,

. . . - ". .. .'O .

quamdiu colentur, acquitahu'ntûr, . lX. eeffabit diélus ceofus annua-

lis. Cùm autem c.oqtigerit.quo,dterr~ ilIre non co.lentur, ad pra:dic
'tu~ an~ualem cenfum reducentur, & prxdiélum ceofum acquirabunt•.

. ~ .. . ...

. P~r' ifiain vero compofit}onem &. ceÎ1fuale~ èC?gnitionem, MaluIT!-:
marenobis '1iberùm remanebitin.përpetuum, ad fàciendam in omni
'bus voluntatem' nofiram ':&. deCe'tri ..pedes in latum~; extrà foffatu~,

è:lua.ntu~ Malum-mare (fuiabit~ Hbinines ~ero no:fir! (1 )de' Verberiâ )
\. ,. , .. r • '. ..~ •..•

partes' fuas, cum hori1Ï'nibus Verberire (2.) in pr~âié\i!ùerris.habebunt.
.. .. .. , .'.' .

Conceffitriüs etÏam eifdèm hominibus ••• pratellam .teriendam ad ufus.
pra:diélos, cum te,rris pra:diélorumpafcuorum per talem iofiitutionem.,

q~d.omnes pra:diéla: .terra:, qua: ad prata tenèbuntur.;.pofi. remotio~.

nem . prima:, herba:. q~a:.in ~ratoJalcabitur, ad pafcua revertentur...
Quod.,ut ratum ~~ne~tur Be nulli poffit temporum fucceffioneper:

• j, • .. .... ~. •

turbari, diél:is,homi~i~us,prxfen~es lîtreras. in Capi.tulo nofiro. tradidj-:
mus 1 figillo. Càpituli noJ)ri .hnprèlTa~ & roboratas. Aélum. in Capituld.· .. - .
nofiro, anno.. Domini. mille,fimo ducentefimo vicefimo ptimo, menre,. . ....
Junio. Sçellé.d~.un.fc.eau du,. Chapitr.e en,)acs de foie verte....

-'
- .

:T. .§..:?,~I:>F.~ .,;~-A~~.' I.2;22.• :;·~: : : ", . ~ ... .

, .
1(ènu·ftitè p~r"les :Chi;zlzOùzes d~ S; A,~htn. dl. Cilpy., 'd,~~o~/

·jentement· de Philippe' de Nallteuil leur .patr.ân ~ de deux:
, arpens· de"pret~ L'aile efl paffl de~am::l'Oificiq.l di ..$en.lis:
• ~n.l,'allllée,; 1222'.- . "-' . . . . -. . : .-: . i

- :"·t"·,, :~... " ~. ::~.' '.;_ ...... cr ,

M. ;A Si l, S T.~ ~"p.: Çano!}icus. &" O~iâli(s,.Sylvan-eélerifis;: om~ibiUH
. . '.F.CCEfen~es litterasinfpe~~r~sf,\lu.tem in·Domjno•. Noveritis 'quodi

Canonici Santli·Albini.. d.e Gtifp'~iq iQ.prrefemiâ.no{lri.'confiituti, affenfU'i.
. " . . ,

Philippi Domini de N antolio patronieorurndem Canonicorum licut pero
litteras ruas nobis'innotuit, vendiderunt Odonn'i Cheville, GrifpiacenfK

Burgenfi, duo arpenta pratoru~::qoa: fita funt apuà:Morivax, qUéC::
ipfi ten~ban~;de eleemofinâ fe~~néli Huig.~rii pro 20 librispruvenien-.
fibus ,ad emendurp reddîcus 'in augme'~tum' fuarum p~a:bendarum....
Quoef ut ratum· habeatur &. fiabile, ad petitionem·. utriufque partis ,~;. . .

':"0·

--_._--~--:-----~---------------~..
(J) SClfs de S. Corneille J. VaIfaux ou Fermiers. t (:,) Habftans de Y.elberie".
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xxxviij Pieces JujliJicati,,·u
. .

pr~[enti pagina:: figillum Curi~ Sylvaneélenfi,s appofuimus. Aélum .
Crifpeii. M. cc. vicefimo IIo•.menre'Junio. ,

:§ X X X. An., 1,222'.
1 - .' •

'4c1e ,par lequel le célebre Pierre Trijlan', Seigneur cie Pacy tll"

. ,ralois.~ àccorde aux Religieux de 'Mari/y ulle.· rente de
quinte: livres pariji~ fUr ~{à t~rrede. t acy, 4 la charge

., par à,rReligiçux ~ d'eIlY0y,er uil r{es leurs ;pour,dir~la Me.fIè
{ dan~ la, 'C~ajelle:du ,château de. Paqy ftOlfte.s les fois qu'i!
• e~ jera requis~ ç:èttt'piice, eJl'Jatée de l~'!-ll: î1227.

, . ~ ..

'u', NI Y ~~s 1 s ~d ~UQS pr~rentes Iiiter~pervene~int., Petru~ Trillait;.
DomlOl Reglsf raneorum Cameranus, falutem In Dommo. No-

veritis quodcum viri veBerabiles&Relligiofi" Abbas &COilVentus
Sanéla: GenovefreParifienfis, intuitu dileélionis' quamergà me 'habere
nofeuntur, ad preees meas mihi eoncefferint, ut unus de Canonieis
fuis qui apud Marifiaetim moramur ,: fingulis,diebus, fi neceffe fuerit ,
in Cape1l1 domus mfre de Paeiaeo divina' deb'eat mylleria eele
brare: ego, ne tanti beneficii videar ingrams, providens fullentadoni'

.diéli Canoniei, confiteor me debere &, teneri fingulis annis, in Na-
tivitate Sanéli Joannis Baptifia::, reddere Ee:clefia: pra:fata:: Sanéla: Ge
novefct quindecim .librarum parifienfium, donee emptionem invenero.
in qu1 poillnt eis quindecim libr~ perpetui redditus ,affignari. Qui-- ,

'bus affignatis firmiter & fiatutis, de quindecim libris quittus remanebo.
. .' . . .

Conéeffeèunt infuper mihi diélus Abbas & Conventus ,. ut, pro ratiqna-
bili & evidenti causà, liceat mihi per unam noélem vel duas penès'
meàpud Paciaeum diélum Canonieum retiriere: Quod ut ratum· ha
beatur, préEfentes litterasfigilli mer munimine roboravi. Aélum·

-anno Dômini MO. cco. vigeftmo feeundo merife' M'artio.

•

• , ,, /', - ,
..

/.

~;ç:2>~
• ..,.

, ,
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dè l'HiJloire du Duché di ra/ois.

'.§ XX.X.I.·

\

'. .
:XXXIX

,

Lettres de Jeah de Bëtlii-z...Y 'neveu de '"Renaud;' i:ltl'~il j'22f "
, IMr lefiJllelles il dec(are' avoir don/lé en échange du moulin

de P enette, ~lIle terre qu?il avoit' à Rocquincourt en Piçardie.
Cet Ecrit efl tiré des archives dt S~ Pièrre·de Corhie.·

)

Littmt Johanni! militiJ de Beflifùlco, de: Molendi,?is 4e VenetÂ &Je ter.r4:
. fuJ quam h"bebllrap'~a .Roquencourt qHÏlm dédit EccJeji~ per. EX&lImbium.

E' GO. Joannes de ~efiifiaco miles' univer~s pra:fentes' litte~as. infpec
turIS; notum' fa'cIo, quod'.Ecclefia. Corbeyenfis. molendlOa; de Ve-·'

net~. qua: fuerunt Renaud) avunculi. mei, ab eodem R. Ecclefiz'
(;orbeyenfi . in eleemofinam. colIata" mihi in excambium ter~a:' va-~

J~ntis decem. modios·frumenti: annuatim',.ad menfuram Compendien,..·:
f~m:" c.ontulit, &. conceffit•. Teneorautem, EcClefia:, Corb~yenfi am_·c

gnare ~ tradere de:terrâ' meâ quam teneo' de eâdem' Ecdefii.. apud>
Rokencourt ,.per diélum &' conflderationem.. Alberti de Harbonnieres"
e)t parte meâ, &. Petri €lbet' .ex· pa:rte Ecclefia:' :.& fi duo non poffintt·

, concordare , Dominus, Hugo' miles. de· ·Fôlliaco de' fup~r, eIl tertius•.
Et fi· for(~aliqujs. duorum,déce'derefahteqtiam:dithlm fuum pr6f~rant , ..
pars. qua: .ipfum, defunél:um deget.it, alium 10co Ipfius, fubfiituet.: Si;'
vero terra mea,de, Rokenéour norï.fùfliciatad·pc~·feéi:ionem.diél:i fru-:
menti, EccIefia habebic refiduuin in terr~me~ de Vidioni&.·de fuper.-- ~ , (

Naours, de ilU fcilicet ter·r~ qua: eric commodior ipfi Ecclefix. Et~.

curn diél:a terra ,.1icuci diélurn eft) fuerit aflignata) ego tenebor. rrader.e:
E<;:defta: Corbeyenfilitterasde me, de uxoreme~, & liberis.meis Bi ma..·•, . .
(Te met fuper quitatione ejufdetn 'Ecclefia:', in. perpetuum oc'cafion-e~

iHius, excambii, pro volilntàte ipfius'Ecclèfia: faciendas. Teneor etià'm,
àiélam terram .meam de Viclloniâ' 'liheram poneré in feo'do ipflus;
Ecclefia=•. Debet aurem diél:a, térra~ a'pptetiàri' à. pra:.diêlis iilfià oé1àvas.
Pafcha:, nifi ~oretur pra:fatam ,Ecclefiam. Et .fi- fo~tè comrairem in,.. . .'"
aliqûibus.diéli 'excambii, &: ipfa exinde dampna' vet [üniptus fufiiile-,'
rel', ·ego teneor ad reftitutionern' dainjmorum & expenfârum omnium,'
per abandonum totius feodi quod, de 'prxnOininatâ' Ecçlefi~ teheo ).&:

ad promiffa.· nïchilominus.. obfervanda. In, cujus. rei t~fiimonium. pra:-.
fentes litreras figilli mei' munirllitre- rob'ciiavi.-, Aaùm 'aiîno. DOiûini:
lt1~~ cc~. xxo• quarto, meurè Manio.

- .. '
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§ ;'X.X :X~1 I~.

Extrai;t c!.'Il/J-e'Châtte de Jacques de. Ba:.'{ocJteJ Ev!qziè diSoiffon;r; .
,,' .'da.tée del'an ~ 22 5' ;parlaquelle.il diclare ~ que i<adul d'E(lré.ù .
., a ,!-ffuré une reme de vingt muids ·de bledfilr'fon moulin de

J7e'{ à, l'.tglifi de LO!Jg·pre'{; tn icftanged'ull vivier•
.

~ N".() '~'E ~'I N 1" • • ~ '. Q~,od~'Râdulphus,d'Enrëes 'miles, confilio
:»' & am:rifu'uxoris' fua: nec Ïion JoannÎs' filii'i'~'i ~ d~di~ '& con.'

. :».,ceffit· ~cc~efi.~ Sanét.a:, !rinitâtis Lo'ngi-prati; quirique m'odios fru-'
. :10. ~et:lti ~d men.furam Crefpia.ci_, jJl Ulplendino, fuo 'de Vedo, ex cam

»;. blti~!1~ r}va.r.ii_ qi,iod 'n~~inata :Ec.clefia apud Vedum poffidebat, &.;
, ».ja~ di~a::Ecc1~fix .finguJi~ ~nnjs ihfra fenum Sanétf'Rernigir&;

:10, NatalIs pomini redde.ndos.:. in quo molendino przdiéla Ecc1èfia ~

», xv. modios frurnep'ri, de. ,eleem9finis .Comitiffor Alienor, poffedit:
:D & deficiente. quovis c~fu ino munere frumenti: in. diétô molendino'

.:D•.prrefata Comitiffa juffit diétos viginti mddios .bladii fuper doma
». nium de .Vedo percipi : quapropter fi quid. etiam de qwique modiis
21>. frum~nti, .aliquocon~igerit c<!fu , in molendino nominatodefici, pro·

':0, folutione à diéto Radulpho, v.el ,per fe , vel per heredes fuos;
~. de terri~ & reditibus. f~is deVedo, diél:~ Ecclefia: de Longo.prato ~

» & fine' molefiatione aliquâpediciattir remt~tione•••

§ X X X III.
. ,

>0 '. "

~. " ~ l'. .': ••~ •

'Charte de PILilippe l f. ~S~lgneu;' :d~ Nanteuil, qui. nitijie une:
~'JI~nte j'ûte. par le MaÎJre, les freres t5C les fœurs de la Ma-'
-'aderie de Crépy·, le la rente d'ull m!lid deli/ed}'qui leur',

. avoit été donnée par Guy de Yillers-Saint.Gemfl : cette rati-

. fiçation eJl du. mois ,de J1ai 123i,· . .
\, f _ . ~ 4' ••

, .. .' . - .

E
·· GO Philippqs Dominus de Nantolio, notup;1 facio •••.Quod ego
, volo & conc~do 'venditionem unius modii tricici ~ quam 1\'1a· :

'gih.er & fcatres & forores domûs leproforum de Crifpéiç>, fecerunc
Confratri~ Prefbyterorum de Crifpeio. quem bladum Guido de Vil
lers, S. Genefii, op r~medium animor rua: J affenfu PetrQni11re uxoi"is

. ... . ' ... ..' .. f: ,
,lUce .



•

•

dé i'Hijloire dit" Duc!zd de ~alois.· ~lj~

[u~ & Iiberorum fuorum eidem domui' leproforum .de Crifpeio Fon-
. tulit in eleemofinam ad menfuram Crifpeii in fefio omnium fanél:o- '
rum; fingulis annis ,i~ddendum fup~r (ex arpennosterr~ 'firQs aplid.
foifam affign~tum~Quam ,eieemofinamtenebuntur perfolvere iUi qui
prxnominaros fex arpel}nos t.èrra; poffidebunt, qllPs j~m diél:us 5~ui.

, "

do de feodo de Theobaldo nepote ~uo ~omine meo tenebàt. Et fi forté. (. .
cdntingat , 'quod illi qui terram illampoffidebuni, jam diél:am elee.~. . - ,
mofinam reddere noluerint, volo ut diél:a C9nfratria de fex arpeilfiis
prxnominatis fitfeGata. Et quia, ifios fex arpennos terra: de me .pr~diélùs

1. . ~. . •

,Theobaldus tenet in feodo, ego intultu ,caritatis ad petitio~~,m fcili~'

cet diél:i Theobaldi hominis mei, diélam eleemofinam pra;diéli Con-:
fratrix de Crifpeio. in perpetuum reddendam conceffi. Qu6d ut rah.ltl)"
& inconvulfum pe~l11;aneat ,prefens fcriptum figilli mei munimine ro- :
boravi. Aél:um apud N ancholium an. Domini M. cc. tricuff. quart. menfe
Maio. .' , . ". . .... . '/

§,~XX'XIV. An. i~39"',
.. ..~ . ,-

'Acte paffé devant le Doyen 'd~ Chrétiemè de Verberie' àltenia":
tif' alors avec les deux Curés de Béthizy' Jpàr lèquel Richard

, }.Jlacars ,de Béthù:y fait une rellte ~ la. COizjra,jrù-aux:-p',ré",-"
,tres. Cet ac1e e/i de l''(lll. 123.9. ,', ,:: " ,','~ .. '. '.

• " §

•

N· .Pr~(b'yter,9-e :v('rbrie tunè D~canus .ChiÜl:iariitatis~'~'V. Pra:f-'
, byter humilii S" ~etri de Befiifiaco omnibus, prefe,ntes )ittei"as,
infpepuris"falutem in Dom.ino~ Nove:ri~is quod,'Richardus'Plà~arsde' ,

• .. .. ~ _. • f ••

Befiifiàco in': n{)'ftr~ cS?rifiirurus prxfenti~, re,cognê)vit ~e' c,orituliHè,', i~,
'perp~tuuùi::i~~lé~'mqn.ria:in, C.orifratrix. Pra:fbYte:r6r.û~ ifl 'çri(pdo..,J
duas 'min'â~:~ladi~ad' !Î1!ëhrùj',àm~de 'B~fiiiïac,o' annuaiiril per'c,ipi~naàs;

; _. r- . " .-. ~ .• ~ ... . ~

fupe~ ~re~ 'arpenùos"terr..k 'a:ra~i\is ~ta: videUcet in arpenno & d,!rnïdio
à la qu~r"~tàine-'~.:: :arlo arp'~nno in troci & alio dimidio ar'penno

'fito inter'feu, & verrig~es-) à 'quiEmsctÏm:que'poffidèantur. Hanc au-.
tem ele'emofirtam ficiudaverû~t in manu nà(h~ Guido Placars, i~à~
belli~ de: affenfu: mariti ftii, ~ h~~edes diél:i RichÇlrdi, [é beriigriê 're(i'~J

dicuros.i~' fefiu,m 'omnium!fanét:or~m.'Quod ufratÎ.l~"pe;ma,J;lèaf;':pra:-"
. " .. . .. '. ~

fentes litteras fuper hoc con(eél:as O'adpetitionem diél:i Richardi figil':
lorum' nofirorûm mun'imine roboiavimus. Datum an~o M. cc. trice-

, ' '

fimli> nono, menfe Aprili.
Tome Il J. J



xlii PiieeS' :TlijliflcdtipeS '

.~ X X X V. An." l'~43'' , .

fDontltlOizd'une'r-'hzteen .blèd, fa·ite par Niveloll Clz.evalùr;
i " Seigneur de Pondront ,elZ i'aJllllee 12,43,

E,GO Nevelo Miles de ponte rotundo diél:us Bougres " omni'bu$
pr~tentes titreras infpeél:uris falutem. NoverituniverCt~as vefl..l:a,

ql.lod' ego Çonftatet de Confratriâ Crifpeïenfi; dedi eidem Contratria:;
~.. ..
~num fextarium bladi in .molendino Pontis-rotundi recipiendum ,an-
", .. . - -
J!uatim,in Fefio omnium Sanél:orum, in perpetuum poffidendum , in'
cyjus J::ei teGimonium prefentem paginam fig-illi meimunimine robo-,

f:av:i. AClulU ann? Dni~. cc. XLIII. 'menfeSepternbri.
,

§', X X X; V 1. An. t'245~

Charte tirée du Cartulaire de Sainte Geneyiéve ,de Paris, 'par:"
tant affra(zelz.iffement par l'Abbé&" les Religieux de cette 1

Maifln" de plzijîeurs Seifs qu'ils ayoient.au yillagede Cla-
. cnes pr.ù de Crépy. , ' . . '

-
U
,-NI YE'R SIS p~etentes .litreras infpeél:. ?flici,ali Curia: Sylvane~

(enfis falucem 10 Dommo. N otum faclmus quod 'coum nabIS
con!l:itutis Bartholomeus de Mes & Guillelmus,fratres Maria: 'de Drui
fy. HoudoardUs,.de Druilfy. Ada!Jl de Druiffy & 'H~udoardis uxor
Joha~ni$ Triquet {()rores diél:orum Bàrtholomei ~ Guillelmi & Petrus
Fouque,( &: Heloi?is filia Eremburgis, n,epotes eorumdem, homines de '
~orpoiëSàntl:i G:enoyeta: Parifi, ficut confeffi ~funt cor~m n~bis ,:
& I{6bertus c1~ F!e!1ee1 pro Martino & Ifabella, & Johann'e & ,Ro
b~rto, & .Ent1l?-bûrgi ,pueiis. fuis', homi'nibus de c:orp~r~ E~cIefix' [u
pradic'ta:, fieut c;nfeffus'ell: coràm nobis, recognovérunt fe debere
pro di40 h~ma,gio, Ec~lefi;Er~pradiél:x'" quilibet pr,o fe, dimidiam li:," '

• " ~ ~'t : ~.!. . ':' _.' - : .. _. ~ __ . . .

bram ce;:ae annui reditusadlibram Sylvaneél:enfem"promittentes pro fe
.. . .~ .. ,'. - ~. -. .... .. .
& 'here~ibtlsJuis, juramento corart?- nobis preflito, ~diél:um re~ditum.. ,," .' -'" .~.-.. .'

'Abbai~"& ÇoilVemui S. Genovefx vel eofum nupcio, incrafiin?
~mnium Sanét01:11m' apud Borretum in domo fua fingulisànnis in per
petuum J9111tùro$: rt~ 'quod' quilibe': qui' partem bonorum •••• ~ veI,
~d xcatem x'ym ann~rum cle\renerir, pi·,o corpore '[uo diél:a!~ dilni...

, -
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diam libram cera; perfolvetl0co & termin9fupr~diÇlis). nHipon,a fu~

communia po1federint. & tune unà pro~ eQmJ:ll~nitate bopa pomden~h

bus diétum reditum reddere: tenebuimu; ficut.fuperilJs efi expreffum~

Concedentes. nihilominus., quod. fi· in. folmione .djéli rep.i~us vel il) .
[otum, vel in partem, defecerint, illequi defecerit ,diÇl:;e ecçlefia: te~

nebitur ad Emendam. Concedentes etiam quod fi aliquis huj.uf

modi reditum debuerit & feminam duxerit in uxorem , umiliter ad

diél:um reditum teneatur, atque eamdem per fe d~él:a~m c;limi

diam libram cera; jure . exfolver.e. Ita tamen quod 9jél:~

Abbas & Conventus ab eifdem ut ab e.orum heredibus manum mor".. . .- .. .
tuam nec .forifmaritagium nec ialliam poter.um p.etere., nifj m~pentes

fuerincapud Borretum., .vel in locis in quibus talliam ao h@ifpitih.usfui$

r.ecipere confueverunt: & tune .taHiam tantummodo tamquam hofpi

tes reddere .tenebunrur. Si autem.cilmingeret q.uod·opor.tèret.diélos· Ab."7

batem & ,Con.ventum fupradiél:os homines requirere, in.exp.enfis homi~
num eorumdem eos_ rëquirere terierentur. 'l!n cujus rei teflimon.i'um

pra:femes litteras ad, petitiom1;1m diél:orum 'ho,minum figillo cur.i~;S:yJ

vaneaenfis· fecimus figillaû. Datuman. Dom. M•. cc. XI..V. menfe,Maïp.

,relUe ti 'Vie faùe, en 12~8 J par ft411, Cheyali.er .$.éigneur de
Bolo'f,. J à'R;ellâud de N'allteu:il ChallQille'de /l..eallyaÙ &c-de
Reims ,. de [out €t 'lui 11Li appartenoit fir lllt' moulin, fir
un bois' i5C.fir une·garenne. .'... .

'O_Ml:U,B)]~,p~f~nte.s )~~teras iI}fpeél.uri,s, e.g9 Jo"a..qnes M.ile,s., D.~.~
. ,mioJ.l$ J3.01oriz".Jalu.~em .in Dom,inq. )~qverint univerfi quo~

_egq, c,~~fâ vpti ,tn~a:' .p,er~griBationjs api!çl partes tr~nfmarin~s 'exc
quendi " 'v,end,idi vener.abili viro M;l~jfiro. Renaudo de Nant~oJ.i;~

,Remenfi ,~ :6elv.acenfi Canpnico, quandiu ièem M.a~iO:er Repauçh!8
animam habebit in .cOl'poœ ,pro ,d~c'entis & oél:oginta libris ,pru.-

, vinienfibus;.micl}i in. pecuniâ-. numerat~ follJtis :l$l. ,tr.aditis~. de 'q~i

bus in. p,~rpet}.l.um quic~o l\1agifirupl ,pra'diÇl:um" q4kquid habeo ip
molendino '!x.. vi.v.ario . meis ljcis (IJQtus Bolo-riam &' omnes pro

,ventus eorumelem c.um ipforum appenditjis ad me pertinent~s. Item
~entuI1l arpenta nemoris fiti apud Boloriam ubi hi d'oabus, peciis

f ·· .' .. 1) - '.,
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, nemorum.· m~orum 'eadiélus Magifier accipere maluit & exccpr0 ~e

more· vendito Ad~ diélo Ch~nte1 & etiam totam', garannam meam

quam. habeo & habere dicor apud Bolot:riam , ~xceptis vineis éjufdem
: villje '& exceptis haiis culturas meas. circumveniemibus,) ut diétus

, '

. MagiHer, Renaudus, quoad vixerit, pr:cdiél:a Molendinum", vivarium)

~emU'm arpenta'. nemoris; & - garannam teneat, poffideat, & eûnde'

. ,fruélus & proventus fibi proprios percipiat in, futUrum. In quibu!!

. virieis & haiis pr~diélis neque di~o MagiHro, neque michi feu

, alicui alii, quamdiu idem MagiHer vixerit, venari licebit;. exceptis
etiam Jardinis ejufdem vill~, in quibus ego venari potera & diétu~

magifier. Ha:c autem pra:diéta yendidi p~:cdiélo magifiro modo fupra- .
(Ùéto eum 0lmnijufiitiil, Dominio , & liberta~e tenenda ; . hoc excepta
quod fi in nemore pra:diéto homines vel, hofpites meos facere con-:

,tingeret, ,ad invicem melleia~, ipfa melleia ad mepertineret ,'fi
, autem : di~H homines vel hofpites cum aliis mell~iain facerent, ipfa

melleia ad diétum Magifirum pertineret. Iflas quidem convention:e~

prout fuperius funt expreffa:., promifi & promitto per )idem meam ~e

'nrmiter fervarurulf1 nec per me vel p,er,alium quâcumqueratione con:-. . ~ .
traventurum, immo quod diélo MagiHro Renaudo fuper pra:miffis quo-

ad viierit plenariam contra, omnes portabo .garantiam; ita tamen
quod fi Dominus feodi fi,ve quitumque alius ad pr~miffa. five ra

lione ,feodalitatis, fervitii debiti" fidejuffionis vel aliqua ali~ratione

.affignaret aut, diétum MagiHrum Renaudum fuper hiis mole!laretaut
in eifdem feu fuper eis aliquid' r'eclamaret occafione mei , vel here

oum meprum auto ratione ipforum fundorum" ego &. heiedes ~ei,

pra:fato Magifiro Renaudo omnia dampna & deperdita qua: occa,. _
flone hujufmodi affignationis,molefiationis & recIamationis incurreret " .

refarsiremus. ~uper quibus dampnis & moleHationibus jurame~to

diéti Magifiri Renaudi fine ali~probatione ad plenwmcredemus & _
Cuper hiis omnibus adimplendis tenendis & firmiter obfervandis" ego
meos heredes & omnia bona mea mobilia & immobilia ubicumque

~

fint & fuerint ergà diétum magifirum fpecialiter obligavi & obligo.
~olens & conced€ns quod omnia mobilia & immobilia roea poffit

'àiélus Renaudus pro, fu~ voluntate capere & faïfire abfque alicujus
_ . alœriùs reprehenfione' pro caufis pr:rdiél:is & nihilominus lego' feu

'relinquo in moduID teflamenti Magifiro Renauda pr((diéto ça~)lâ pie--

(

•
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tatÎs , in recompenfationem mediecacis rerum pr~diél:arum,& ne fo~ce

hujusmodi occafione. lefionem fufiinerec, quincam parcem totius he

redicacis me;e ubicumque fica fic vd fueric ,. ab e9.dem M!1giflro Re
naudo' habendâm &in' perpecuuin paducè.poffidendam. ~i forcè he
redes rnei diél:am m7dieta.tem ab ipfo. Ma:giflr~ ~e~al,1do evincerent-. . .

aut pra'fencibus Conventionibus concrairent , quo minùs idem Ma-
gifler gatidere p'offec de_ dfdem, ègo juravi caél:ls fàcrofanais, me ad .

hoc aJhingens quoifive per teflamemum auc fine tefiamento five qua- .
, cu'mque aliâ 'r<itionè: contra tënbrem prxmiffoniin feuconcra tenorem'
·diéE legati diél:;e quint~ parcis non veniàm neê idem legacum tiuintëe
pa'reis' mut'abo tefiamemlàm aliud: fac-ièndo, 'fiatuens' nil1ilomiÎ1:us

quod fi forcè venirem .conCra quoquo modo, quod ilI.a cbncravencjo
non valec nec firmltate.m alicujus roboris obcineret. Et quam~m ad

h~c omnia-' & fingula renuncio penitus & expreffè pro'me & here-. .'
dibus & fuccefforibus mëis omni privilegioimpetrato & impetrando ,
conceffo & concedéndo & omni, confiitutio.ni litteris & infirumemo,

& omni juris auxilio & beneucio cam, Canonici quam Civilis & fori , fi
•

quod michi vel heredibus meis in hac parte prodeffe poffec vel obeffe

Magifiro Renaud?' fupra ditlo., Concede~s' nichilol?ninus quod fi
force ex Pélrte' mei .velheredum meorum, fuper hiis defeél:us effet. . . .. . . .

vel contravencio officialis Meldenfis;· quicumqlle eifec pro c~mpor:, ,
poffet non' obfiàme. :feQdali racionepr~miiforum in me & heredes
meos. quoc~mque .eifemus' ·excommunicationi$ fententiam ulque ad

'fatisfaélionèrn 'plènaria~ promulga~é. Salvotamen michi & \ here-
- '. 1

~ibus meis quod fupra diél:a M()le!!di,num, vivarium, nemus& ga.-
ranna' feéundùm quod fuperius.funt v€mdica ad me vel heredes meos
pon d~c,~ifu~~ dtai ~agifiriRen~~dil!b~~è~'& ~Ïle ' cô~'craventione
,q~~libet revertencur.· lfi'a aucem',omn~a&fin'g~là '& quodlibet p'r;e.:.
',tniiforum voluit', laudavit'ai ëon2ê'ffii' t'labilis: mûli~r'Adda 'uxorme'a.

v9iuntace fpont~ne~ ~o'rî' coa:Ct~>rp~ëimic~e~~ 'fide' é6rporali prâ:nit~
• • • • 1 •

. ,quod contra prrercripta aut ali.quid eorumd~in five jure 'dotâlitii fivè

,aliquft alia ~ati?ne per' fe y~l .'Per .àlii.tni.' 'non ~ènietin fucurum. In
~ , , . .,,-". '.

, quorum tefli~o~ium 'pr:cfenceslicteras figi'1li mei munïriiiiI'erobo"
.... . .. ~'. -:' . - ~ . - ~

. ravi &' eas fxpe' diélo Màgi.firo tradidi robàratas~-Aél:um Arino" Do'"'
.mini miÏ1efimo' :dûcentefimoquaClragefimo1:oéÜY~ . fuè'riCe- J\.mio~ . ~

. . . - ..

•

,
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§ XXXVIII. An. 1249.

Lèttres de nOmination d'un Chapelain de la MaiJon-Dieu d~

B'raùze , délivrées par Marie. ComtefJè de Dreux, Dame dé
S. Valery Je'de Brai,ne', ell: l'annle 1219.

U
' NI VER SIS pr~fente~ litteras infpeél:uris & aùdituris Maria Co

.' mitijf~ Dr-ocar,um, Diia SanéE Walerici & Bran~, falutem in
Domino. NotlHn ,"obis facimus" qU0d 'nos caritatis. intuitu & pro re
medio anim~ nofhx & anœeefforum- nofir0rum conceffimus & con-,

tulimus in puram & perpetuarn elemofynam dileél:o & fideli nofira
Ad~ Clerico de Cap,eila Igeri.i Capellaniam IJ,ohlram fitam in dom0

- Dei de Brana , quam Rogerius Capellanus q~i. ,in partibus tranfma;
rinis deceffit, poffidebat. 'In cujus Iei tefiimGmiumpra::rentes litt:eras
figilli nofhi munimine ·conf1rma:vimus. Datum apud Br.anam anne
Domini M~ çcOquadrago, nono menfe Februario•.

§ XX X 1X,. An,. 125).

Vente à vie ·par Jean de Boloir à Renaud de Ralzieull, 'ell
12)r, d'un moulin &C d'un vivier, terres Je 'Dois, &Cc. Cette
Charte conti'em pblfie.urs détails imporlans, louchantl 'illzif/re
lIlalflndes Seigneurs de Nanteuil, ijJus,desComus.de.rexùz.

'0.. MN 1 BUS pr~[entes !tueras infpeél:uris Officialis Belv.acenfis, fa:
lutem in Domino. N.overint univerfi n,os .litteras nobilis viri Do

.min; Joh?-nnis de Boulouriâ· militis figillo fua figillatas , non abolitas,
,. ." .. .

non canceJ.latas, nec, in' aliquâ{ui .parte: viéiatas ann-o Damini. 'MoCCo,- .' ... _..

,quif.lq.I:1~g~fimo q~into" die "Luna: J' Nati.vitate·bea~ Vir.ginis., vidiff"e.
:& infpexiffe [U?_ hac forma.- Univerfispra:fentes·l~uèras: lnfpec;l;l\ris Jo-

. .. .. - - , . ... .
;ha.rmes Dominus.de Boulleriil, miles.,·f1ilutem.in.Dom~~lO.N'otum faci.o
.univerfis ,pra:fef.ltibus & fururis "quod ego ~alln v.oti m,e~ peregrin~tio

;nis .ap~d. p.ar,tes tran~marina.sex~quencli, vendidi ~,me confiteor ven·

.q,idiffe:venerabili 'viro}\1agiqr,?Reginaldo .de ~ant.h0lio R~menfi &
_Belvace.~fi Canonicoo,quanc1!ù' mem Magiqer R~gin!lld~sanimam ,in
fuo .cdrporeJl~be,bit.five in r~ligione.fu.erit, fi.v..e..e.xtra religionem -pro
àucei'ltis &. oétoginca libris pruviniafenfibtis michi in pecuni~ n?me-
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rat1 traditis & folutis, & de' quibus inperpetuùm quitta -prrediélum
Magi!1rum, reI:1qneians quantum ad hoc aélioni '& exceptioni non nu

me.rata: pecuni~, non traditx, non folutx, & non receptx, res om-
,nes & fingulas inferills annotatas , videlicet mdlendinum meum , & vi...

variumfita fubrus Boulourtiam, & quidquid habe~ vel heibere l'or...
fum, vel debeo, in eifdem'cum ol1}nibus proverir~bus, exilibus, re'"
di,ibus & appenditiîs .eorumdem. Item, centum arpenta nem'oris fiii
luxta 'BoulouriamquGediélus Magiilet habebit (& poffidebit fecundum

quo'd fe comport'at in Iongo& laro, reélo & oblico, alto & bu:ffo' à
tlemore Domini J('}h~nnisde R9fcio fecùs villam de Coulougnances;
&"fecùsvivarium de Coulougnances ufque ad Bonnam ql:la! fira cH: in

terra Roberti Mulet, & ab.ipfi bonna fecundum qu6d diélum nemus
te componat ufque ad Bonnam aliam, qu~ eil: fira in Roa Roberti
~ulct & ab ipfâ bonnâ fecundum 'quod fe comportat dit\:um nemU$
ufquead 'aliam bonnam qux cil fita juxta tallicium Johannis de Reâ
& ab ipfâ Bonnâ ufque ad:aliam, qux eil:fita in viâ de Coulougnances
&ab ipfâ ufque ad aliam qu~ fita 'eil:' verfus terram Johannis diEH
Farumd~ 'bonD in qu~ ..peclâ nemorîs &tèrrx vacux'· fita' intra dié1:um

nemus oéloginta: & feptelu arpenta & dimidium contincntur. 'Item,

[Otum rÙèmtem de monte acuto eum nemore & fine nemore fecundum, .
quod fe comportat ab initiel verfus vineam 'meam 'de Boulour,iâ ufque
ad Bonnam, qu~ [{ra' efi. in 'Golleïa nemoris juxta terram Latüberti Co{.

ab illâ Bonnâ uf~ue ad aliambonnain" qure eil: fita juxta vetus Re'rum;
& ab ïllâ ufque ad aliam quà: eil: 'fira in terrâ Robertt Malet, & ab

~llâBonnâ ufque ,:d .fontem moléndini.wno qux omr.iia fupradiét\l, in
-diétisrÏemoéihus,.& monteconfiituta ,live fit nemus " five platea in;
recomperi'f~tione'm plëitearum~ vaC\;larum de quibus p):~diéto MagiCt.tC>

.. • 1

tenebar némus facere pro diéEs ceÎltum arpencis ',quarilàiu vixerir·, pa-
l .

<:ificè poffidebit. Itèm , totàm garannam meam quam habe:o vèl ha....
beré po:ffum ve1 debeo apud Boulciuri:am excepris"v-ineis e'jufdem villa:

&hai'is,c,ulturàs meas c,ircumveni:entibus, j:n quibus vine-ÏS &diiaiis'ne:.
que michi neque diéto Magiil:ro, neque alicui alii ) q~amdiu Jdi'C'l:us

Magifier vixerit , venari ]iàbit. Excepris edam :gardinis ejufdem v-iUx
in quibus venari porero & diélus ,Magifie:i hon. Hbc et.jam eXéépëo

,quod fi in nemore -pra=diélo;honi:ines vel hofpites ineM cùriJ.' aliis homH
nibus, vel hofp'itib!ls m.e·is coruingerêt 'fac'é'rë 'Mè'f1éüirh,,:ipfaacl me. .. ,.. .
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Mdleia .pertinèret, &. fi fon.e. !lomines vel hofpitesmei eurn aliis ho",:
·minibus ve1'hofpitibüs non meis: Mefieiam faeerint, ipfa ad diélum

.Magifirum Mefieia pertineret. In quibus molendino, vivario, nemo

ribus , monte & garan~ nichil michi ,vel heredibus meis retineo; &
qux omnia & fingula exceptis vineis & haiis gardinis & Menei~ ho~

minum meorum, diél:us Magifiet, quoad vixerit, eum omni jurifdic-
1

tione, honore, diO:inélâ juO:itiâ, Dominio, ac etÎam libenate pacificè

poffidebit, & prxmiifa omnia & fingula me prrefato MagiGro quoa~

yixerit contra omnes garandizare promitto , & fi·forte Dominus feodi ,

heredes mei, vel aliquis eorum , uxor mea, vel aliquis alius ratione
feodalitatis fervitii, debiti, fidejuffionis, obligationis, fueeeffionis.,

doarii, eviélionis vel quâcumque aliâ .caufâ Jeu etiam racione in prre

diélis aliquid, reclamaret vel euni.clem MagiO:rum [uper prxmiffis vel
aliquo prxmifforum aliquatenùs moleGaret; ego & heredes mei omnia

dampna, cul1amenta deperdita & expen[as qua: & quas eundem Ma

gifirum oecafione hujufmodi contingeret fufiinere, eidem ad plenum
rel1ituere tenemur!, fuper quibus dampnis, cufiamentis de prxdiél:is &
expenfis fimplici juramemo diéli Magifhi ad plenum fine alterius pro

bacionis onere tredere~us, fi. vero àprxfato Magil1ro medietatem
rerum przdié1arum ab hœredibus meis, vel ab aliquo eorumdem re'"

trahere vel evincere CQntiIilgeret, vel eumdem fuper eodem ab ipfis

velo ab aliquo eorumdem in judicio vel extra, inquietari, impeti vel
etiam molel1ari, vel prrediélis eonventionibus in. aliquo eontrairi.

Ego imuitu pietatis tam ultimre voluntacis, quintam partem totius hre

reditati$ mex, ubicumque & in quibufcumque confifiat, eidem Ma
gil1ro Reginaldo, do, lego ab eodem Magifiro & heredibus ejus ha

bendum in perpetuum paeificè poffidendam. Promittens & ad hoc
taélis facrofanél:is Evangeliis me afiringens quod diélam volumatem

m~am, quoad diélam quintam pattern .hereditatis mere in tefiamento
vel alio mod9 de cœrero non mutabo•.Statuens quod fi contra face
rem illud, nullap1 obtinere't roboris firmitatem , prremilfa omnia & fin

gula fupradiéla (ecundum quod fuperiùs (unt expre{fa fide prrefiita
corporali, & taélis faerofanélis Evangeliis ine' promitto legitimè fe~

vaturum, & contra de €retero per me vel per alium non venturum ad .

prœmifi'a omnia.& fingula firmiter obfervanda & fideliter adimplenda

me hreredes meos prœfentes & futuros) bona mea, & hre(edum' rneo-
eum



'Je t JJijlolre dU !?z!clzéJ.epalois. xliJq~

rum. mobilia & immobilia, prx[entia & futura, .eidem Maginro Re
ginaldo fpecialiter obligando &' obligata etiam rdinquendo, in tan
tum quoçl neque michi nec heredibus. Ilf.eis '..t aliq!lid .de .bonis. meis

. .. ." ~. ~ . . .
immobilibus vendere " dinrahere, alienare· vel.etiam obligare: liceat

. - . . . . .
fine pra::fati m'!-gifiri licentia fpeciali~ ,Volo etiam fi quid rerum
pr~diél:arum ab heredibus meis, vel ab aliquo eorumderl:t à diél:Q'
Magifirb venderetur, quod ducenta: & oé1ogenta lib'ra: pra::diÇ1:\E', ei
dem Magiaro ab ipfis heredibus integraliter reddere~rur & fruél:us quos
diél:us Magi!Î:er' interim de rebus prrediél:is perciperet, omnino fucs fa-:
c,eret ,.& penes eumdem fine di~inutione aliquâ rema~erent, quamum.. .

cid ha:c ha::reditatem meam &: hceredes meos ,pra::diélo Magiaro fpecia-::-'
liter 'Obligare queo. Volo infuper & conceda, quod fi'dié1iha-redès mei
:vel aliquis eorLlmd~m, pra:fatum Magif1rum Reginaldum' '. fuper,pr2-'
miffis in aEquo molef1a'rem, 4iêtus Magiaer pra:dié1a meà! bo'na &. . ,

_ha::redullf ,meorum , quandocumque vdlet , autoritate propriâpoffii: ca-
pere, faifire ac etiam ~rreaare fine Ecentiâ ac offenfione ali€ujus :do:
mini velheredum, uxoris meoe vel alteriu~ alicujus e,. de ipfis fuam
fa'cere peIfitùs voluntatem. Ren'uncians quantum adhoc, pro fié & ha::re
dibllS &.fucçeilèribu$ mcis, omni privilegio, fiatuto, con f1üution i ,ex-.

- ",.'. .
-ceptioni d.oH, fori çon!li~uti'one de duahus djé1is litteris omnibus &
innrume~tis obtentis & obtin.endis èéiam\ ac ~mni-juris auxili6 & -he-:

a. • ". • '. •

neficio ~"m Canonici ,quam civilis :& omnibus hiis & finguEs, qua:'mi--
chi vel ha:redibus meis poffent prodeffe & diêto Magifiro ,no~ere &
qua: contra' pra:fens infirumentum à me velib aliquo'alio pofferlt oh-!
jici.five dici ;;falvo-tamen michi & ha:redibus meis, quo4'fupràciiéla~mo'..

lendinum, vivarium, nemus, mops & garanna, ad me ve1 h'l:redes meos
pofideceilùm pra:diâi Magifirï'I-teginaIdi, libë~e r~~ertentur. Pra:miita'
omnia &fingul~ fupradi~a qu~_nob.ilis mulie'r Ada UXOt m~,a conceffit)
laudavit & pat~t,er acceptavi~-~ .p~omifit fide pr:rf1it,â. corporali) quod
contra p~a::miffa ve.t' aliq'u~ci. pr~'mirr:-orum " . per fe vel'per alium non
veniet' ià Juturum. ,In cujus -rëi ,refiitp,oriÎùri1 .memoriam· & ~ munime'n
'pra:fentês:I1~têra~ ~gilli meiinunirriin-é' pr:ediCl:o'Magih'ro tàididi .figg.:'
latas, aél:uIh jinno Dofuini MO -ceo quaèiragefinio oél:ava merife Junie.:

~I ~ • t~

• .'. 'l. •• ~ .',' .......... , ;. r ••
.. • .1 .

, ., ,

Tome .I / /.
\

g
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.. -.. - An. 1255.,

t;!iart~' dé Thî!JauJ Seiglteur de Lévignen) Je Cha/ure de' l'E-'
. glife 'de "Beauvais) par laquelle il accorde en/ranche aum~ne

ailX Freres de l'Ordre de la TrilZité; 60 fil', lléras de rente',

~ à prendre lous·les ails}ur la Commune de Crépy. Cette Charte
ejl dâiù de l'an 12n:.

- .

T.· H.de Nantolio Cantor Belvacenfis Dous Livigpiaco, univerii$.
, .. pra:fentes litteras infpeélur. Salut~m in Domino. Notum facio,
quod ego Fratribus Ordinis Sanéla: Trinitatis' & Captivorum, in pu-.
ram ~ perpetuam eleemofynam) ob remedium anima: mca:, & ante-
c;efforum meorum, contuli fexaginta Iibras nigelloium annui redditus.
fingulis ~nnis percipiendas ab. eifdem fratribus in 'communia Crefpeii
du?b.us terminis, in Feno SanéE Remigii videlicet medietatem, & in
Nftiv.itate· Dôi aliam medietatem, ficut ego & an~ecdrores mei ratlone'
p'àrentl.~m fucceffionis, in eadem communi~ percipere confuevi) fub.
t.erminis·ante diélis, pro ut in quadam cana quam penes felhabet dilec
t.us &. fid~~lsnepos meus Ph. Dominus de Nantoliofub figillo com-,
rnu~ia:' ~refp~ii, figillatam , phini~s cartaneam ; promitto fi quidem in
bona fide in diélo redditu per me 'ver' per alium jure. aliquo, in.
diéla, communia feu villa nichil diélo reclamare. Qu-od ut ratum in fLl-

. turo pc.rmaneat, prrefentes lineras diél:a: communia:, dedi figilli mei
'1l1unimine roborata.s. Datum anno Dôi MO CCC quinquagefuno q~into

menfe Oélobri.
. .

,
'§ X L J.. ' An. 126 r.

Extrait des Regiflres olim dri. Parlement, pour lès années
. - . 1"2'61., 1267, 1272, 127? J 1279.

. . .

Q
U JI! DA M qlmus .cecider~t ji.l~t~ Cr~fpiacum in yiâ:'t!bi ~~gif

'.. ter Theoba:tdu.s. de N antolio .habet . jufiiti:a~,' fi~ut:, dkeba~ur ,.

idem ballivus petebat ipfam ulmum:p-roR~g'e: <!I,ldi~~~.~l!~~~: ~~rtii

.comitiif:e Cri!piaci quam idem Magifier exhibuit,

Deliberata fuit ulmus ipfi MagiHto. Theobaldo.
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( ~\.

:.... ')
. . .
-p'~B;~'~:G'I' ~ ~l'U,S:" .?t.ifpiaci,~dic~~at,;.~e,. 'da,~nificatum,lfui~e~:& ~.plu~

· . Ilmum.. amIfi·fIe mpedaglO ',Cnfplaclquod·.emerat .a:Dommo ;rege,
q~ià ·decem .& :.feptem ~ma: -d.efeceltant:de:auabus i1ùnqil\is .cam....,
pahnia:q~a:ad ipfasnundinas .vèni:èbanc', -quando . ipfe: ïemeratpe-

'dagium àmediélum &' Jdeo- pètebat· fibi ~reH.itutioneni :fieri _à. Do..
.mino 'Rege. ' .. . .'

. '-H~bito ·Con'!llio determinatum fuit J.qU6d:rex non tenebatur.reUitu-.
· tionemJacere .ipfi Peâagiari:o. ' ;."

An.. 12.67·

D EX Ludovic.us pater iUiu.! Domini Regis, quamdam fummam bladi
i.l"l & ·vini, i~ qul :m'ajor'~'comn1Unia'Sylvaneétel~fis'fibi, an:nis fin~

,gulis re'nebanrur ,'de'djt .&,con~eror abbatia:~B:_' Maria: de Nié1:oriâ propè
Sy.lvane'é1:ùm , ceno termin'o"fibi folvandam ; cali c~·nditio~e. appofitâ
.quodpto '?tnni ·d.ie 'qu'am in 'folut'ione~'diét~rum·bladi ..&>·vini pon
~di'étufu terminum' derecerint, . poHguàm ia .'Ganonicis ·diéta: .ecèlefia:
Eucrinc 'requifiti;' decem .folido~' Iioinine .emenda: feu penre· folvere

tenerentur eifdem'ca:nonicis , & 'fuper ~hoc 'cartam fuarD. dedit·"eifdem.
Po{lmodo major & communia c~m .diétis canonicis de vinn ipfo fina
verunt, dando eis ·pro quolibet' modio diéli vini, duodecim folidos

.annuaci~i& .cam de finatione hujus.rn9cl.i,..quàm, .deduélione; p,ra:diéla:
. 'fummée ,ipfis . Canonicis ~once{fx 1 ab iIiâ tot~l( tl.!~mâ blad{ &- v)~i

annui ~ reditus ·,.in quâ ipfi, Regi anteâ tenebantur, carram: ipfius '~e-'. ..'. ~

gi~ ha9~~r~.nt.·.Cùm. i.taque. poU ,hoc, major &Communi.a pr~diéli 'rin
. • .~J\ • '. ~ :._•.•

....çoJuti~ne·; diél:i.. ~I,\di ,<;pon. requifit~onem ipf<?r.um.Canonicoruw, él4{l~-
.tutu~,,~exminum Ae:f~ci_1rent".& abb~s.&' Con ventus· predi4i .pàe'nam

• • • • ••.• • j •

jfuam..peterem, fibi .tedd~ à·majore '1& ,Cqmmuniâ. [upr~diétis" vide-
. licct.dec.e~! fÇ>lidos -pro,. quolib'et ·die ,. (e~undumt~~orem cartre fibi

· conceffcr. Pro, diétis 11;laj~re&. communi~'refponfum Juit. è con

.. ; trario, .quod~I;1u~lu1?~p'r.op.t~r.hoc!pen.am.. f?l, ;ere ~~n~ban!ur,. cù~~i~
; 'P9~e~iori car-tâ ,. ~uper !finatione:yini & de,d,ué1io~e'.fl;m~~ bl~di,'ut

.~ _.' .... ·.·./~ '~ •• I .•• ·f

dlétum eU, faéta nuIla de pren~ hujufmodi mentio' hapearur , .I?'ec
. o~ w'_

uyqquam [uper hoc penam folverant ut dicebant; è contra dicébatur_. '

g IJ
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Fro ipfis Canon1~is , !=luod illa pofierior carta non prejudici,ebateifdem)
eum ea qUéE in priori c~nce11a funt,. per ipfam pofieriorem nullate':

. "nt;ls 'fevocemur &. maximè cum per judicium curi~, pa:nam ab ipfis
, '

, majore & communiâ habuerint alias, eo quod in folutione vini de-
.. fece!unt; ad quod 'judicium n?lqerunt illi de commtmiâ refpondere.

, " Demomvifis canis, prediél:is & a,ud-itis hinc inde propofitis, _

Dei:erminatum fuit & pronuntiatuin, quod pro defe~u folutionis
bladi, penam, in carta regi~ appofitam, canonicis ipfis folvere tene

, >; b'aht,ur major & Commu~i~ (uprl;ldié}i & quocl ipfis canonicis cart~

fu& teneri debebant, cum per pofierioremnùllatenus revocetur.
, .

" , " .

An. 1272. , ,

V
J S A cana Majoris &J~ratoium villa: Crifpiaci qui per puneétum

, . carta: fu~, .bannire poŒu~t ~obiles qui burgenfibus fuis ~~!,is,

faciunt, fieut dicunt, licet non, ftnt nobiles iIli de communi& }t~~.' , ",
Prom.i.ntiiltul~ efi quod Major & Jurati ejufdem ,villa: •••• ' Pe~H ,de '
Miramont militis quem banniverant, quod quemdam hominem' de
communi~crifpiaci verberaverat, ficut aŒ:rebant, non potuerunt b~n-
nire & revocatus fuit per curiam bannus eorum. -,

An. 1273-

C
U M apud, C~ifpiacum in yalelio', eve~iŒe_~,-'quéEdam n:ân1:ls-moro

. tua, cominunis Domino Regi' & fanél:o Crifpino fuefficînis, Bal- .

livufqu~ vellet eam levare pro Rege ibidem ;:M~jo(&JÎ.1ratus·ér~[piaci""f'r:
habeant omnimodam juflitiam (exceptisquatuor cafibus ,in cartâ, [uâ
expreffis quos Dominus' rex fibi-'retinuit) per 'manum ipforum eum

fervientes Diii Regis ibi fint, & n~n p~r ballivu rn 1e~aii -deb'èbat"
suare fi aliter fieret , per hoc ipforum jüfiitia l~deretur:; è contrario'

, aŒerebat Ballivus quod fion debeba~t fuper hoé,au?ii-i, eùm D0l!linus
Rex ibi & alibi fit in faifina levandi manus' fuas mortuas perma-

1 . .' •

num' [uam & non per alium, nec ifi~d levare; fit .meréE,'aél:ùs jtlf..;.
tici~', ut diceb,an't, hanc tamen ,faifinam in 10co Cua' negabant M~jar
& Jurati pr~diÇl:i. ' ,

,." ' , ,..~

,



. . ..

del'HiJloire du Duc/zéJe raloiS.' ..<...Iiij
Demùm auditis hine inde propofitis'& diligentè~visa cart~ eorum ,

eum nihil pro eis 'in hoc cafu faceret diéla carta, pronuntia!~m fuie

._ ..... quod 'per diél:um ballivum., & nonper ipfos Majores & Jurat'~s diéla
. ': manus-mortua levaretur.· .

•
, .

An,. 1279. •

.,
. .

. ..P 11. Jf. CEP T U M fuit prrepofito crifpiaci ,quod fi fibi non conflaret,'
- Reliélam Joannis Parvi Carnificis , voluiife ,quod pars ipfam con-

- tengens, de bonis Mobilibus fibi & madeo fUQ prxdiélo, rempare

<.! ua. deceffit, communibus, pro, anima ditE defunéli erogaretur ••..•

fâciat partes diéla: Mulieris executoribus diéE defunél:i deliberari, &

pars di~i m~riti quam potuit capere, de confuetudinib~s patria: ,

tanquam homo de corpore , delibereeur fimiliter executoribus. 'ante

diél:is. . ,

"..
".RES P 0 N S UM Burgenfibus Crifp~.i5.) quod tardè attulerùnt canas

fuas, ad defenfiortem libertaJiW\~llx; pro faélo Philippi de. . . . .

" Ogerio, [ed prdpter diélum faél:um , nullum fiet eis prejudicium. in

/uturum ·de càfibus fimilibus.

.
Accord elltre le Prieur de S. Arnoul de Crépy &C le Prieur de '

Sainte Agathe d'une part) &C Gaultier Curé de Sainte Aga
the} de l'autre part; touchatzt etes droits reJpèc1ifs. L'ac1e efl.
daté de 1261. . ,

" .:'. UN J VER S J S prxfentes litteras Inspeéluris. Frater. N •. humilis
: ~ Prior Sanéli 4rnu1phi de Crifpeio, totiufque ejufdem loci Con

ventus, &' Guillel~us Prior Sanéla: Agatha: & Gualtcrus; Curatuc

'~.' . loci ejufdem , falutem in Domino. Noveritis quod cuîn contro~erlia

. '. mota effet inter nos ex unâ partê, & Can6nicos Sanél:i Albini de Crif-

'. J peio & venerabilem Magifirum Theobaldum de Nantholid Hou-'

, douini, Patroni Sanéli Albini pra:diél:i ex alterâ, [uper jure Parochiali,

.. : quod dicebamus nos habere in canoniçis pra:diétis}infrà metas Pa:ro-



liv ,Piè'às Jû/lijî(uui-veJ
.

chi~ SànaJl Agatha:: manerttibus, -rationePrioratus"nofiri de Sana!

,Agathâ ,. & 'Parochiadoci pr1Cdiéti ·in qu~ jus.Pc{uonatus••• '. '& ad nos

fpeétat. Nos\amicabiliter ~Î1ihl!nc -mddum .<to·ncordamus, quod ,pro
. omni jure quod habebamus in canonicis.'pr~diç'h:;,& rationib,us

pr~libatis, diéli canonici renentur , Priori Sanét~ Agarhre & Prrefbyrero

Curato loci ejufdem, qui pro rempore erunt ibidem, fingulis annis red
der~ fex folidos ,nigellos in F efl.o. Sanél:i Remigii, videlicet diéto

:Priori San'ét~ Àgathx'4.foliclos ~(:hios folidos'refidùosJPreibyter,o ame- _
. . ~.

diCta;: Ira ut 'guod' fi>aliquem, ;diétorum'Ganohicorum, decedere contin-

, -gar, '8, non eligat alibi quam àpud Sanélam Agathairr.:fepulturam , 'cor

, 'pus ',diéti defun~i'in'Eccle1i'â SanCta: Agathx defereti.lr, & ibidem tr.a-
. .

detur' ecdefiafl.icx fepulturx : ea:ten\m' fi, alibi{epulturam. eligit, càr-
pus diéli def..méti· deferripoterit liberè & finecontFadiétione nofl.râ,

Sr. PnrThyteripra:<iidi, ubicumque elegit,·fep.li1turain, nec aliquid aut
ratione fepultuJx ,prreditlz in ipfo defunél:o poterimus redamare.

Quod ut ratum, &c. damffi,'ahnoiDominl 1264 menfe Sept'embri.

Do.nati0!Zfaite à' l'Eglifè Ç'ollégiale.de S. AUbin .de:Crepy ).par
. .llll Chanoine Je c~tte E glifé, d~ltfl;e ma;iJo.n dOllt les tenallS.font

JPe'ciji'ù. L'aéle ,tiré dit Cartulaire de S. Auhin, ijldaté de
l'ail 1270 ; il C01UÙIU des notions ftr l'anciewze ville de
Crépy, Je fûr l'état de· la Collégiale de S. AUbin.

;0'",. ·M. ~ I,-B l! ,s 'pr:(en:es ,litteras'. infpe~7ris • '~.,' • deca~'_l$ chri~ia'
, '. ',nlta~a ',.de ,Cn.fpelO ~ly~n~aenfis Diœcefis falutem In DO:TIlno.
Notum facimus' ql'lodcoram nobis propter 110'C ,con~,itutl1sdom!1us

. Robertus' Prefuyter Canonicus S. Albini de. Crifpeï~ , can~ni~i{) fuis in
~ :Ecc:lefiâ' S. Albini .p:Cdléli ;'i~ puram: '& fperpetu~m:;e1ee~~fiflam, con~,

· :;tülii ::&' ëonceffit proanima:::fuœ :remedio;domum fliam.'qual11 habebàt

~~d~au~ R.· uniicimr ·ntam·in vill~::dè Grirpeïo:p1'opè; furnllm de. y.a~le: .
~'dômüi :qure:fuit qùondim. Johannis diéli' Tocan ;;ex una. parte .cQn- '~'

· ;:fÎguath··&d0muiqua:: .fuit· quoridam, Ad<E:: dev.alb ex 'alter~, PTe)' fa-
· :C1endo "pefi 'lpfiu~ r.Roberti ,deceifum.,;, ôbitu fuoc{inguli$i annis, in: .

lp'erpetûüm','à Ganonicis' S. :Albü1Ï" ;qui. protempore,~fueri.I1t in .Ec-

. ,GteGâ .S.<AfbiriLpr,ediét~., .&:p[O';·celeb,,tando; ab .eifdel11 c.anonicis. in

<.r



'(Je l'Hifloire JlrDùché deJ!'alois~ Iv,
diéu Ecèlefift -pro ipfo :Domino Roberto annis 'firigulisMiffam de S".
Spiritu, quamdiu vixerÎt'memoratus Robenus. ira tamen quodquamdiu'
vixerit diélus Robenus, fllam in- diélâdomo faci'et- manfionem ; & poO:

ipfius R. Deeeifum, diél:a, domus eum appendjtiis fuis ad jus, &' pro

prietatem diélorum Canonieorum S. Albini revertetur. In cu jus rei
teftimonium figiUum nol1rum a,d petitionem 'diél:i R. prxfent:ibus li:
teris duximus apponendum. Datum anno Dfii M. Ge., fept1,1ageûmo :l~'

nienfe' Deeembri•..

. .1

§ XLIV. An. 1270.
. ',- .

'J.ugement arbitral Je, Gautier de Cha.mb{y Arc!zùjiacie de Br~e,,.

à l'Egli{é de Meall,x J de [Jali 1270, par lequel il efl. décidé J.

que là terre de Bef'{ J donnée. à-devant aux Mathll1ÙIS par
Thibâud dl N'amellll Challt,re de· Be4Uyais J c[ait appartenir
défOrrrzais au Chapitre de Beauyais.

O
MN '1 D 1.1 s' prefentes liueras infpeél:ur,is G. Archidiaconl,1s Brire.

. ' in Eeclefia Meldènfi, falutemin Domino. Notum facimus quad
eum viri Relligiofi frater Johannes minifier DomtlsJanai Maturini Pa~
rifienfis, totus que ejyfdem loci- COI.1vèntus_ Ordinis Sanél:x Trinita

tis & eaptivcrum, voluiifent. & ill hoc e~pressè confenfiiferit, quo,èl
nos fuper çontentione habit~ interipfos ex unâ parte & Re~erendu'm

patrern R. Dei gratiâ Belva~enfem Epifeo.pum ex altèrâ, fuper' dona"",

tione. ipfisR~lligiofis fat1â ut diec;bant in puram & perpet~am cle-
, cmofinam à bona:, ~emorix Thçobaldo de Nantolio quonda,m Can

tore Belvaeenfi; de terr~ qllain~habuerat apud Bez, de [uo patri,monio
, . "

eum juribus & peninentiis omn~bus ejqfdem ter~a: disponeremus &
ordinaremus aIre & baffe pro libito nbl1rx voluntatis prout in liueris
eorumdem Religiosorum fuper h,o.c cOI.1,fet}:is, pknjl!s eOI.1tin.e~ur.,Nos. ,
-' .'. ..

habite fuper hoc <;Qnfilio d,iligenti, att~nAel!~e~ ~q.~? diélus Theo-
baldus per longum rempus p~a:bendam obtinuerat in Ecclcfi~ Bclva- ,
eenfi, ac etiam' o1Iicium cantoriœ muIra'que benef.icia pèreeper~t 'aq,
Ecciefi~ fuprà diél:~, habito etiam cum partibus fupràdiél:is traébtu

diligenti de aifenfu & voluntate eorur9dem cxpreifâ : ita voillmus
&: ,ordinamus , quod diélarerra de Bez eum fuis juribus & p'ertin~nJiis

omnibus fieut cam tene~ant.diél:i:Rellig.iofiJfit-(-deDominio)capituli'
"
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1vj Pilees fiiflifcatives "
,

Belvacenfis o~.rertledium anim~ pra-:diél:i theolb~di , ad· fadendum dif.;,,-
tributiones in ipG1. Ecc1efiâ Belvacenfi, prout idem Reverendus Pacer
ordinare 'voluit & ad ipfum capitulum pertineat de ca:tera ple~o jure:

Ica quod diélis Relligiofis in diélâ terr~, nichil juris penitus re.maneac nec
in' ipfâ poffint aliquid de ca:tero recIamare: & quod diéli Relligiofi omne,
-l~ùeras & omnia infl:rumenta quas & qua: habere à'pra:diélo T~eobaldo,.

& à Domino Rege) feu quocumque alio fuper donatione 'diélx terr~

reddant & deliberent~EFifcopo fupradiéto. Volumus:etiam & ordinamus
quod diélus ReverèndusPaterEpifcopus Beivacenfis in recompenfa- 1

tionem prxdiél:orum, & ne donatio diél::re terr~ diélis ReJigiofis à
diélo Theobaldo faétit:, ad. nihilJm peninis redig~tur, & ~e' diél:u$

The'6baldus fuo propofi~o defraudetur, det& ~olvat diél:is Religiofis
in pecuniâ numeratâ quingemas libras Turo~enfes qua~ diéli Reli
giofi convertem & çonvertere tenebuntur inemptionem hxreditatis
pro domo fuâ.& faciem &facere tenebunt~ranniv,erfarium diéti Theo-'
baldi in fuo Monaflerio annuatim. In c'ujus rei' tefiimonium' & mu
niinen, pra:fens fcriptum figi119 nofiro fecimus communiri. Datum

~ ,

,& aetui!1 anno Doinin,i mi11efimo ducentefimo feptuagefimo die quâ
cantatur Imlocflbit me.. "

Au bas de l'aéle.en parchemin, eU attaché à un ~acq de po.rchemin,
un feeau de cire brunatre, ovale, 'repréfentant, fous des ornemens
gothiques ,un Ecc1éftafiique en aubè à plage, fur ,laquelle eH une an
cienne chafuble relevée fur les bràs, le col·.entouré d'un amiét ouvert

) - .

par devant, l'Ecc1éfiafiique portant dë la main droite· un livre fur la
. poitrine, ,& dans la légende autour, on lit: Sigil. Galteri de Cam

bliaco_, Archid. Bria: Meldenfi...

§.~ XLV. An.' 12.70•.

Ceflion de la terre de Beto{, faite par le,s Mathurùzs de Paris au,
.. Chapitre de Beauvais) en 1270. .

U
N'I VER S 1,5 prxfentes litteras Infpeéluris Frater Johannes, Mi

niUer 'domûs San.éti Mathurini Parifienfis, totufque ejufdem loci
Conven,tus Ordinis San8a: Trinitatis & Captivorum, fali.ttem inDo
Înino fcmpiternam. Notum facimus'quod cum' inter nos ex- un~ parte,

&: Reverendurn Patrern Reginaldùrn Dei gràtiâ Epifcopum Belvacen-
-, lem

\
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, "Je !Hifloire' dzi, nùc!z/ de Palois.' Ivij'
km ex alteri f~per, terrâ de 'Bez, eum fuis, perti"rientils Be piurib~~"
omnibus) quam 'honre memoiï<l: Theobaldus' de Nantholio quond'am

Campr Belvaeenfi~nobis in puram, & pe'rpetuarti èteeniofynam eon
tulerat, ut diceb~unuseoram' Magi'O:ris, Cud~ Regis Franeire " & i~ ejll&'

Curia 'queO:io verteretur fine eaufâ, nos bonorum duéti ~onfilio, pro

bono pacis, per ordinationem viri venerabilis & difcreti Magifiri

Guatreri de ChambÎiaeo, ".;..Ârehidiaeoni Beire in.E~cleiïâ Meldenfi, e~jus' ,

ordinationi fuper hoc ,alte & baffe {lOS fuppofuimus., Capitulo Bel
vaeenu pr~diét~m ter~ain eum fuis 'p~rtincndis omnibu's ~ ju~ibus ~
conseffimus & 'coricedimus, qu1ttavimus & quittamus in Ferpetuum"
in ipfum ,Capitulum transferemes, quillquid juris, dominii , proprie-

Itatis', poffeffionis, & aétfonis c~juslibet n~bis in' pr~diétâ terrâ & pè~

tineniiis ejufdem eompetebat & eompetère poterat, quleu1?que caum,.' .ju're, feu ratione , nihiIJurisiri.prrediétis·, nobisvel [u'ecèfforibus nof-"
tris aut, Domûi noO:r~ penitùs ~ètinendo. Promittemes, bo~âfi~e'&.
per legitimam fiipulatiOiiem , quoçi comrà diélas coneeffionem & q~it

tationem {tu' ~o~trà prœmiffav~l~aliquid de pra::~iffis,pe~ nos vel per
alios non veniemns in futurum. Renunciantes in hoc faéto , e.xeeptioni '

d,oli mali, aétioni, beneficio refiitutionis i~ integrum, & o~nibus

infirumemis quihufeumque , qure rios habemus fuperiis , &'omni juris
''auxilio .Can~nici &' Civilis, per qüod éomra primiffa veni;e poffemus

vel aliquod de prremiffis. De quingemis etiam libris Turonen~bus

quas diétus Epifcopus in recompenfationem pr~diélorum dare nobis- . . . ~

debuit & tenebatur per ordinationem , conv'errendas in emptionem here-
ditatis prodamo nofir~,& ut faceremus anhi~er[aril;m;diéÜ Theobaldi .

~. , . .,. .

in nofiro Monafierio annuatim, ccinfitemur & recognofcimtîs noois ad
plenum in pecuniftnumeraiâ ab ipfo Epifcopo fatisfaél:tïmeffe, ipfu~- ~....

de. pra:diétâ pecuni~ fummâ quit~antes. Renùnciantesexcéptioni non
habi(~, non recept~, non folut~·pecunia: pr<E'diél~ n~bis, :promi~te'n

tes bonâfide' & per folempnem O:ipulationem , quod' quittatiO';em pra:~
"

,diélamreélam &:firmam in, perpetuum habebimus & tenebimus, & '

qùod contràeain.:non veniemus p~f nos veI p.er alium in poflerum quo

,quo modo ,. renunciantes etiam quoad hoc fpeeialiter & eXpreffè amui

aélioni , omni exceptioni, pri:vilegiis , indulgemiis.' licteris:& omni au!..

xilio tam faéli quam juris Canoniei & Civiljs , qua: nobis prodeffe' &
diélis Epifcopo & C,apitulo obeffe poffent in aliquo circà pr~miffa vel

11
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lyiij '. "'~~' fi'lc~Jfiiflifiçati.ye!',' ~.:- . ,
" . -

~liqu~~ prrem"Îffo~utl)~ In -cui,lIS rei t~{Hrii0nhim' & ut pt~tnlffa robur-
-. qktin.e~rit, finnitati~, .pr.<tfenfe·~: litte~â$11gin9.nonro feèimus: !"ommunit:i.'
Da~l!~1'til.m? Dor:(ljqi .mil1efimQ. 9-lfcent€fi~l1):6 feptuagefimo,;'nicl1fe iFè....,

" - ... '.
bruiir:ig,:,die J;).On}ihiCâ.q,u~ çarftat:ür:l;z~ocâbit: me. .' " "", l ' .~

, .
§: ~'~V'I'~:'An~ 12'7d: -:',

. .. . . '.. - ... .....
, .

, ..

. , ........
, "J\. .• _ •.•• ~

. • .. l.... -.--.- ... - .. .- .- .. -

, '4pA~qf~~i~r~' d~,'la' cd!f~~:P~:if~d.è~~~:.p~r' {~4~b~ de S:~'D~~;:;
, " "iè..par Simon ~~ Néel~e.- ,en l.a ml,,?-'E aiz.lJ.ée 1270.: :.".
'. .. .1 ..... ", • '., ,,. _. -• •. .. )... _."

U'" N•• I ,~.:: ~ R S 1 ~ prx.fentes. fittèras'}~f~eéluris , ..~àtheus, mif~r~lion-~
d.lvma ,Ecclefice be~tl Dyomfi1:l~ Franela. .Abbas hUlm1Js ,&

S~m~nI>?mi,~us NiKell~" Îocumtene l1tës Dotri~rîi '~egj$:Franci:e:, fa';
lutemi Notum f~_ci!D~s , quod nos vidi!11usJitteras Hèli-giàforuro, virorù,m
... > • - .' •

J:ratris J,~~lannis.!\'1ini.n~i domûsSanÇtj Mathuri-n~ Parifienfis ; rotiü:fqHct
hujus ioci Con~ent(ls..Ol'din.is San'él:e',:Trinitatis& Captiv<;ifUm.: :::'Z

Frater Jo.hannes.min.if1~r,&c. Notqm facimüs 1.. quod cum bon~ ma";. . -

mori:e Theobal~us de N anthol-io',;quondam CaQtor ~elvacenfis; nabis &.
, 'd.0mu-i n~~~~: P~ri~enfJ. Jo p.l!l'ilm.~ perp~_tua-m' .éleèmofynam contü~

liffe.t; ut dicebam liS "terramqt!am haÈlebat âpùd'B~z ~ de fuo,pat-dmb-. . - .- .
~io .cl:l!P' omnibus-Jj>e~_tinenti.i~. & ju'ri.bu§ fu~s, Revel'cnd-us '~uePat.èi·

;Regin~ldu,~ Dei grati~ BelvaceI.iis· .Epi-feop1;Js -, , Frater diéti ThC'o9alJi
. & heres fUt}s proxi!1Jior" diélx ,donationi à' diélo Theooaldo de' diét~

teirâ;.? ut ,pi~.urp-e,1l:';'" fa.c.iJ~ J,fl 9PJj>onerét; eo qtiod diceret 'quod ditRus
Theobaldus, ,diélam donationem dc1diél& tO{~ terrfi'nobis fecerat ,lrltt~
• • _ .~~ •• ~ ......;.... _ _ r _._

~.d, 'quo;d: ~~c!J.9d~m: confu,erudincrn', &·'ufurrî 'patrire" de fua pàtrrm0'nio
j.~ E~~le,{1a~ .c9nferre po{e~at_ & d~bebat, IJofque,'in litteris fllper: ht~c
,traxiffet in Curii Regis Franci:e ,&: aliquamdiu confilio imer:nbs' &.

. " '. . .
,ipfum fui1fet ibi fuper hoc alc'erèatLim ,. de~ùrhÏl0S habit6 Tuper' hot
:diligenti .-c?l!filio :.&' traÇlatu ,/l;{. ,deliheratiQhe pJ.enibr:i~, rpehfatâ. in hoc
,u{ilitat~. d?mC1S' ~Çlnrx " bençvol~rirjam & giatiamjFfills Epifcopi 'ha...
~ -

hei-e cupierite~; & credentes edam; -qU0Ô :permtiha :nobi,s & Ol'dini
~ . J •

,noOro poff~m cOfP!I1.oda pery'eni.te_5 &. quôd' nos:&' Ordin.ein. Ïiof-
.trum.. potefi. 'multipliciJcx: p~9mqveÎe, c·onfidc·r'antcsetiâni quod c~u-.. ' . .

\ " , . .



•

de l'lfilloir/'((ù Duéhl.Je. r4lois~ lil)C
farum dLibii· ü(ntèvêrit.us "ad petitioqe;m;& ,in.{1aintiam'ip1iu~ ·Ep.~fç~p.j,)

confiderames quod èl:i&ui· Theôba'ld1;ls' Ji<rarer fL}ü~lpe.r. longa :"te.rnp9ril
prre.bendiuil' ·ô13tinù'erâdn ,E:edefiâ.Belvacënii .ae eriam.· ü61çi,umJian
'toria::·~"Q1uI{à qüe;Q:.enefiôapérceperat: ab~ -EcéleGâ diéM" .d~.a:lre~f~',~

voiurir·ire' ip'fi.'us ,Epîfcà]!>i :;~ ot~"l'erried~ul~ aninii,diél:i Lh~9b:a:leti..; .to.raw.
.terr~m t:p'rcedi&am :d~ :Bez ;' ,cu:m pèrtinentiis fuis&'jqriblts 9\Un.iJ;n,ls:,

·fieuteam·tenebamus, Capitu'lo Belvâc'erifi ~onc.effi'mus &; ,conc.ed.imus:,
quittàvim~s '&:qüÎttamus in .per,pe.tuùm:; ,transferèntes in·âp(lIIl)iCapi
tulum , quicquid juris, dominii , propricratis, pofTeffionis & fl~·jonis çi!
juslibet nabis in pr~diél:â tenS rJ;z eju~.p~rtin.enti.is compete'bat & eom~

pere..re poterat quoq~;)u;e , nihil juris io' pr~ditl:is~ nobis aut fucceifo
ri'bus n9firis .f~u pOl'.Q,ui ~ofir<e .p~njt~s rjetinendoo Promitt~n~es p?n~

t c •.• ".~ ...._4"~

,fid~,~.p.er !1ipu.1ati()n.erJ;l·:rolènipne~: quod 20nrrà pr~diél:as conceffia-
.. .. 4'" l" • _, ~4. ..' . 'li 1 ". ". •• .. •

. nem &"quitratlonem per 'nos aU$:per alios.nqn..,vepiè~.~~·,~? f~tJjrum

& ipfas ratas renebimus, & ,in p~rp'e'tiltlm rérv~iI:)imü; aréfùe' 6r'm~is\, &
~rèriu:ricia·I11\.ls: fpéH~Iit:er:èxpr.e1r6.o.rl11)jbu§JiH.~tis ~ :i~l!f;\I1TIl1f\ti,s ,.,qU~$
'&: qu're .furet donatièmè drfu .terr<e :à, 4.iéjo, rll~oqal:~o ..~ Domino
'Rege ,.feù quocumque alio:ha'bebàmu.s, prp q~!iQ\-!s ,quiçlern.c0I1ce!I!0,~e
:& qûitù~tionéüit1re.tc.ré~.cum:fuis :p,e.rtifl.en:rii~:.~ .juribus pP.1ni,p.l)s" .
.fiéut [up'èl'iùs .cfl':e.xpreffu;m·& irrt~c6jùpenJ~û:qiledonar~o~is' prcl:-
diét~,' :ne etiam dial:'U~ .Theo.b.aldusi [lio propQ4ro. defi·~psl.areNr~, .rree-

. pimus':& ha'buitllUS in pecuni~" nunleI.atâà,.pJ.:a;çl~Ç\p ,Epifc~p'p .~q~iq

gentaS-libras Tl.!ronenfes ,.quas. iericn111s c6pv'ert~te,j'1 :emmi9n~ l~r~

ditatis 'pro domo 'nofirâ .·Parifienfi., ad;facien4.4m~nfli.yet~1·iqm-.d.iél:i

theobalêliin noO:1'o Iylonafiério annuatim., .d~:qu~·,<]yl4.~!'1:Eeql~i.~

fummi :tenèm4s·.nos ag pléjgIffi ·pr.oœaga.ti~.:Qii!tt~m.es f4P~r;bm: ..pffX:-'
diél:umtpilcopum' .peniu1s & expréfIè,; &~e~w.*.i:<lm!Js.fp"~c:;i'!.l~wr;~
'expreifè, quantum ad omnia:fingula &-pr:zrni@, J~x'c~P!iql1~}},oP.:r.<?J!lt~J'

•. _ • r ..

non :traditre, ·non âelibcratre nobisdiél<e p~Ç}.H)j~.) :;~~~ept"iqpi" ,doli
mali, ·benefiëio ;rë!litutionis :in inrëgrum ,: ~m)l].~bp.s .Ji.rt~tis .~pri,vg~

.. giis imperratis;& im'péira~dis , indult:is:& iodulgl(pçli;s, ~P1pi ;aÇl"iOn~,~

.omnibusaliis: exoepiionibus & ·defenfionjI;üs·.~o.fJl!!i éfP~jJ!O tam,fa~i

quam :1uris'. Gano'nici.&; Civilis.quod tiO'bis"& l'l9ffiyj :I10fif<e(p;r%\~,
. • ~ • J...

& diél:oCapitul'o Belv.àcenfi o'b'effe.po~edn,hoc ·qaflJ!In· .C4ju..s.:fej:iJJ:i-lJi-
monium, munimen ~& ut pr<edi~l<i .robur·~obtin.ea.IJ~:fiJmj~i~Jis;,{igm4~

. ..

'h ij
, .

, ,



:b "Pilàs JuflifiCdtiyeS' ~

'nonium pr~fèmibusduximus apponendum. Datum arine Domini mil-
·lefimo' aùcentefimo fèptuagefimo, me~[e F ebruario. __ ' .

. '. . . ~~ ..-

~, ;:Nos' ',vero ex autorltate'& vi~e Domil)i Regis nobis commifsl ,'pr<e:-

·mi!fac.flcut fuperiùs continentûr, rata .habemes & grata) ea qu.amum

'in' nabIs eH, pro Démino Rege , volumu$ & coné~ç,timus, falvo jure

.Domini Regis &' jure etiam in omnibus alieno. Il) cujus rei tefiimonium,

,figillum Regium litteris prre[emibus duxi~us app~>nendum. Aétum
.Parlfiis .. anno Domini' millefimo duc:emefimo feptuagefimo, menle
'Februari'o. '

, if

",.•
. ~ r •

, ,, , ,

§ XLVIt An. 127~.,"

'/Jc1e'de l'an 1271 ,par ltq~elleChapitre de Beaupaisconflllt;
'lue Rmaud d.: .Nantezûljouiffe fa 'Ille durant) éfC. apres lui
fis Ileyeux, d~ !aurre de Bet"{o .', ' " ,';", ' ...

. t • . •

"·u' NI V È'R SIS, ~r.refentes, .litteras Infpeél:u.ris~·Capituluni Belv~

. cenre, faluterii m· Dommo. Notum faclmus quod eum bonre

rnemorire Theobaldus de Nantholio, quondam Cantor Belvacens.

viris Religiofis Miniilro &.fràuibus Domüs fanél:i Mathurini Parifienfis

Ordinis Sanél:a: Trï'nicatis & Captivoium) terram fuamq'uam hapebat

'apudBêz move~têm de hereditate fuâ ,'cum- pertinentiis. fuis & ju

ribus 'om~il)us,in e1eerpofinam comuliffet':Reverendtis q1,le Pater Re~

·ginai~u~ 'dé N ahtolio , Dei gratiâ Belvacenfis Epifcopus , Frater Diéli
Theobaldi, dicer'et diétam donationem non valere) iinmo ef.!.ln .de

bererevocari, ut poœ:'comra confuetudinem patri~ eelèbratam, pro

·eo vidèlicÈ~t, quod diél:us Tl).eobald_us ultrà q!:!i!ltam partem.hereditâ'
'tis fu~ 'di'é\is: -Rëligiofis in:Ecdefiam contulerat, quod feqmdum ufum

& confuetudinem patri~·~facer~non poterat nec debebat, & fuper hoc

,inter iprum, Reverendum Patrern ex parte un~ '& Diélos Religiofos
· ex altèr~, in curil Domini Regis diutius fuiffet litigatum. Tandem

que fuperhoc taÎis fuiLfet ~aéla compofitio, v'ideliceLqùod .. diéti Re~

,1~gio1i. gr~tiam & benevol~ntiam diél:i Revetendi Patris~, habere cu;.

t pientes.; ut' di2eoant, conûderames -quod ipfos &: ordipem Cuum

, poffet mulÏ:ipliciter promove[e, atténdentesetiam qu6d :diél:us Theo

, baldus ,multa' bona obtinueratin Ecdefiâ nofirâ Belvacenfi, diél:am
. .

lerram, cu,m juiibus & pertinentiis fuis omnibus) nobis perpetuu~
#



"'Je flJlijloire du Duché de ralois.' lxj .
,conceffiffent & quittaffen~ ad faciend'umdifiributionesin 'Ecclefi~

, '

;nofir~ Belvacenfi, prout, diél:us Reverendus _Pater ordinare volue~
. ." ~

.rit & fibi videret.expedire & in reco~penfationem diél:x terrir, & ne
_diél:us Theobaldus fu'o propofito defraudarèiur', ditl:us Reverendus
,Pater pr~diél:is Religiofis dediffet quadringintas libras Parifienfes in

l '

;,pecuniA. numerad, ad emendum annuum redditum, ad ufum & cam...
: modum p~·a:diél.re domCts fanél:i,Mathurini Parifienfis, pro faciendo anni
verfario pneditl:i Theobaldi fingulis anni$ .in eâdem, prout in litteris
4itl:orum 'Religios [uper, hoc con(eél:is pleniùs diciturcontineri.·

· Diélus Reverendus Pater, de voluntlilte" noChâ & affenfu nofrro una...
'. nimi, voluit & ordinavit, quod de fruél:ibus, exitibus & proventibus
· diél:a:: terra:, difiribuerentur fingulis annis in nbfira Ecc1efiâ Belva-
· eenfi in duobus fefiis Beatre Marire V.irginis, in Purificatione videlicet.
· & in.An~un.ciatione fex libr~ P~rif1ePres , in quolibet illonim duorum
F efrorum fexagima falidi Parifienfes; ira videlicet quod Clerici [eu
harpites qui in diéEs duobus Fefiis intererunt in Ecc1d1tBelvacenfi
in Vefperis Vigiliarum diél:orum duorum Fe!l:orum, Matutinis, Magnâ
Mi!n & Vcfperis, ipforum Fefiorum, in principio ufque ad finem,

· habebunt quilibet duos denarios; refiduum vero diél:arum [ex librarum
"Canonicis qui in FelEs prrediél:is intererunt in diél:â Ecclefia ad horas,

fuprà di"él:as à principio ufque ad finem, dinribuetur, & aliud refi-
· duum .fruél:uum, exiq.lum & proventuum diélre _terrre dinribuetur in
· Ecclefia nofir~ prxdiaa,-ita quod incipiet di!l:ribui in Feno [ané\:i Petri

ad-vincula, hoc modo, quod Clèrici videlicet Jeu horpites qui à pr::c
diél:o f.eno Sanél:i Petri-ad-vincula in antea intererunt in prxdiélâ

· Ecclefiâ' àd primam, tertiam, meridiem & magnam miifàm., habebunt
fingulis diebus UOÙlU ,denarium-, &' Canonici qui ad pr:rdiél:as haras
jmererunt duos denarios, & di{lribuentur' quamdiù durare poterunt,
à prrediélo Feno in 'antea 'fingulis diebus c~ntinuè, modo fuprà
diélo. Cui .fiquidem ordinationi· expreife confentim~s & eam

· :volumus, laudamus ac'. etiam approbamus. Et volumu~ infuper &
. .

, concedimu's & expreifè confemimus, quod diél:us Reverendus Pater
t~neat , habeat ~ poffidear per totum cmfum vitre fux prxdiél:am ter
ra~ cum juribus & pertinemiis fuis omnibus, & fruélu~, exitus & pro
.ventus, quoad vlxerit inde, habeat & percipiat. Volumus etiam &
con.cedimus aç exprdfè c0I.lfemimlls, -qu~d pon. ·deceiI"um diél:i 'Reve-



-
lxij PEeees J./lificailves .. "
'rendi l'at;is' Epifcopi Belvacenfis, '" Reverendus :pater :Johannes _de
-Nantho1io' Dei gratiâ Trecénfis .Epifeopus· & ·l\1agifier Tbeobaldui

·Cantor Bdvacenfisejus ·Frater ., riepbtes pr~diâ.i -Revère~tli ·Patris
, .0_ _ ~ •

':Epifeopi Belvacen'fis & ·alter eorum qui fl!per v.ixer-it, .per-totü'm· eur:-

eum -vit~ fure Trredi&am t"erram ··eum :peninent.iis & Juribus fuis om-
· nibus hâbeant, -teneant, & poffideant, &'fr-uClus, exitus '& 'provehtui
-inde 'habeant, poffideanc, & percipiant ·per ;totumcurfum vit<.c fua:

"paeifieè & quietè.Er pofi decetfum eorum omnium, pra:d~éfa terra
· eum' juribus & pertirientiis-fuis omnibus, ·adnos pleno jure rever-
· tetur , & tune demum' ineipient ·fieri· diflributiones in :Eeclefiâ ·no(1r~

prrediélâ. ; de fruélibus , exitibus·& proventibus di&re terrre, juxta or...
dinati?nem 'prrediéli' Reverendi Patfis fuprà fcrirJtam., In eujus rei
tefii monium , & ut ha:e r.obur obtineanc firtnitatis , pra:femes litteras fi

·giUo nonro feeimus, eommunir·i. Datum annoDomini ,MO ,ceo .feptua.
gefimo primo, mente Augufio.

§ .XLV III An. 1,271 •
•

COfi:frmation fiiite en l'an 1271 , par Jeait Ev!que de Troyu,
t-e petr Thibaud/vn~ji:ere, de la donation de .rauxcelles,près.
Saintilles.par Renaud 1. 'Jleqlle de Beauyais J lé«roncle.

, , .. ... 'U N 1 V E-R SIS' prx[entes lit~eras infpeéluris, Jdhannes de Nan-
· thcilio Dei grariâ TreeenCts Epifcopus -& Theobaldus 'eju~ 'Fia-'

· ter Cantor Belvaeenfi"s, faiutem in Domino.' Noveritis nos lineras Re':
verendiPatris '& carillimi parrui --n~nri Reginaldi de Namholio --Dei

.. gratiâ Belvaee~fis Êpifcopi, vidilfe & infpexi{fe ,fub formâ quO:: [e
· quitur. 'Univerfis pr<Efenres litte:ras -infpeéturis:-'Reginaldus Dei gratiS.
\ Bëlvaeenfis Epifeopus falutem in Domino. Noverint~univerfiquod&L
:. 'l'Aile" éd rapporté. .

,'Et" nQs quidem diélam donationem' omriiùm'& fingulorum prre
"èliCl:oru~ diélo militi & fuis -heredibus,:à ·diélo patruonoHro' fac
'. tam, fieut fuperius en expreffum ~ tanquam'Doniinisà quibus diélÛ'm

- manerium c~~ fuis pertineiltiis p'rœdiélis movet '&' renetur in' fea
0' dum, ratam Be gratam habentes, ipfam volumus, :lauda~lu's,-& étiam

'appr6bamus & ipfum miliœm de prrediélis omnibus-& fingulis, :de
__ voluntate & affenfti --diéH patrui nofiri -&ad· ejus.petitionem & Ïnf-



de l'Hi/loire du Duc!zé de ,ralois: -!xiij .
tantiam inve!1:ivimus &: faifivimus & in hominem. 'r~cepi!Jlus' in cu.';'
jus rei tefiimonium: &. munimen , ad pétitionem ditE cariffimi patrui
nofiri,. figilla nonra pra:{entibus duximus apponenda. Datum prefènt.

':lnno Domin.i.M~· èc~' dcXilîo , priino',menfe Septenibri•.
,

'.

.. § XLIX.

'J:xtrait du Teflarizent de Rmalldde Nanteuil Ev/que de Beau.
'lIais, tiré des à"chivcs de L>Eglifè Cathédrale de Eeaz~vais ~

daté de l'ail î 2 ~3.' .,.
•

'1· r.:fPiu MiS ••• in ulti.m~ voluntate nofirâ, quintam partem heredita'"
· . t,is noHtà: legamus, de qua fic' ordinamus & per locos inferiùs no""
randds, in pural1l & pcrperuam c1ct'mofi'nam donamus; quam quin
:ta~partern efiimamus ad. valoremquinquag~ntatibra'tarum terr~,

'quam .vofumus c1re fitam apud Sàintines & apud, villam de Vau
alles vel a.libi, uhi de jure potcrit'.efiè fita, fi illic de jure fita efiè
non pollit. De qu~ quint~ parte ligamus & concedimus' conventui _
Monachorum B. Mari;e de. Nan'tholio in puram & pcrpet~am ele
cmofir.am Oag libratas terr~ ParHienCes, pro precan'c:~ vd piramiis. '

faciendis, irà quod quolibet anno quatuor mifia:, in diéH Ecclefiâ, pre
'·fa'lute animC12, meœ cclebremur ; 'tres videlicet pro fidelibùs, de qui-,
.l;ms una celebrabitur in die obitCis nofiri ,2da, In cranÎno Santli Barna;.
· béE A pofloli ,. renia, fecundâ die Manii , & quarta deB. Virgine , & .

celebrabitur die fabbati ante PurificationclJ1 B. Mari<e; ita quad unâ
·qu~que die,.q~~ celebrabitur Llnapr~ditlaiumquatuor mi1rarum, habeat
: Conventus pro Pitcamiis , g'uaüam partem dié\:àrull1.otlo libratarum
terère : & quia credirriGs, quoô-Iîfrediras naftra de Saintines & ale Vau-=

, celJes non valeat quinquaginta libratas terne, volurrius quod prreditl:re8
libratx terrz fitéE five in avenis nonris de Efiaveigtiy, quas volwmus
elfe pr~'ditl:orum mOna'chorum de N ~ntholio pro pr.:editlis oét~ libr~ris

· t.errœ pm antèditl:is miffis, urpr.œmifIum en, celébrandis; ira tamen quod
'- fi pomïnus 'à.quo feodaIiter movent diél::e avence , ~bIlierit funineie

CJuod pl:~dié!i monachipréEdiéhis avenas detincant , vendantur pr~- .
· diél:;e ~ vence ;&: de pretio ',cârum emantur-redditLIs, (lui' diflribuantùr

fecundum lluod fuperiùs diélllm eflde aVCI'lis. .:

Item, damus & concediinus EcClefix.B•.Dionifii de $àimines decein
•

•



lxiv /' FiéceS Juflificatives
folidos annui cenffis in cenfibus nofiris de Saintines annuatifu in per~

petuum percipiendos, pro anniv,erfario nonro"ànnuatim in diéU, Ecclefi~
faciendo. ",'. . , .,
. Item, damus, legamus & concedimus Ecc1efiee B. Peùi de ~il1y

decem [olidos turonenfes annui redditûs, in cenfibus nonris de Sain

tines annuatim ,in perpetuum' percipiendis pro anniverfario {lOnro an'"
-...:

nuatim &' in perpetuum faciendo in diéHl Ecclefiâ. '. ' '

Item , da~us, ,legamus & con'cedimus' Eccléfl~ Beat~ Mariee Re-

~' menfis decem libratas terr~, de quintâ parte ~periu's' no~inatâ, in.

recompenfatienem frué1uum quos ab eâdem Ecclefta percipimus, pro

quibus minus fufficientèr defervierimus, fupplicantes' Canonicis ejus

dem Ecclefi::e Remenfis, ut anni~rfarium quatèr quolibet annè> i~
perpetuum velint facere, ita tamen quod illz dec€m librat~ terr~,

vel valor veI pretium cum aliis qu~ pr;,edié1~ Ecclefi~ legamus,vide

licet Majoria & furnum de ~ncuraige, cum appenditiis, in quatuor

partes dividantur, & quarta pars omnium pnedié1arum in quatuor

partes diviforum in quolibet iIlorum quatuor anniverfariorllm difiri,.

buatur, ficut de majoriâ de Ancuraige, & de' furno cum appenditiis,in

litteris capitllii Remenfis continetur ; quas dié1as Hneras diéti Capituli

habemus in [erico cum te11amento n611ro.

, ',Item, de acquifitis noficis, 'ita ordinam\.!-s. Cum conceffiffemus & le':'

,gaviffemus Ecdefice Beati Pet'ri Belvacen!is' omnia acquifita nonra:,
quce ,acquifivimus apud Saimiiles, [cilicet domum nofiram de

'Saintines cum tOto proprifio & cum àmni prato, viridario, horto &
aqllis, ·vineam de Saintines & feodum quod emim~s à Theobaldo

de Glaigne & dimidium modium bladi in molendino de Vaucelles

quod fuit emptum à Rodulph;)' de-Regneval, & decimamnofiram

de Géromenil, in recompenfationem fruétuum quos ab eâdemEcclefiâ

.percipimus, pro quibus minùs fufficienter defervlerimus in ddem

, Ecclefiâ; fupplicantes Carionicis ejufdem E~clefice,ut ,pro' medietate

illorum acquifitorum, a!.1niverfarium no11rum in Ecclefiâ beati Petri
, , .

pr~~iél:â, qUQlibet ann? & in perperuum velint facere, vid~lic~t pri-

mo die o,bitû$ nonri _& in e~dem .die' tres tunic<e tribus pauperibus

,erogentur quolibet anno in perpetuum ; & fecundo 'in cranino Sanéti
•

Barnab:oe Apofioli, & tertio fecunc::l.â die Martii, & curn voluiffemus

quod illa medietas acquifitorum nofirorüm de Saintines pr~nominato

fllffi

-
•



~ .

'de l'llijhûre dit Duc/ze .dt Paloi.f.· ',lx\'
-rum, 'quam' Ecc1efia: Beati Paùi Belvacenfis dabâmus & legabam'us ,

pro anniverfatio noftro ter in anno in.eâdem Ecdefiâ in perperuum

: facjel').do , ficut pr<Emi!fum ;eft, divideretur in trei partes <Equaliter &
, ,uipus annivè'rfariis noflris pr<Ediélis, in tribus partibus <Equaliter divi

':deretur, & din6bueretur ,.,ita tamenquod.i.ni,unoquoque anniverfario

rum noft,rorum. pr:.ediétorum, hofpites haberenc ,quilibet duos dena-

rios, illi tamen qui vigiliis & mi{f<E incer~r'unt àprincipi~ \llque in /iDem,
, ,

,refi.9uum autem canonicis: VOlUD1US aut~m qUod per h:>nc ordinatio-

,nell?- nullùm nobis prejudicium generetur, quantum ad hoc quod no·

:biscorlceffit Capitulum Bel1ovaeenfe, quod miffa de fanélo Spiritu quàm

. nobi5 eonceffit CapjtUlum pra:diélum , quamdiu vixerimus; quolibet

'.Mno & in perpetuum poft' deeeffum noftrum, de '[anélo Spiritu' cuni,
Colleétâ de fidelibus celebrabitur&. in illâ missâ diftribuantur 6afolidi. .

.in Ecclefiâ & 7 libr:.e pauperibus quolibet anno'& in perpetuum', ficut

, in ordinatione pra:diéti Capituli eontÏnetur, qliam ordinationem' vo·
.lumus in [uâ' 6rmitate remanere; cum aurem de aliâ medictare ac

,'quifitOl:um noflrorum dé Saintines pra:diétorum, ordinaviffemus. in

hune modum ; volumus quod diflribuatur annuatim illis, qui per',

fonaliter inrereruot à', prineipio' ufque in' /inem horâ primâ & ter

,tiâ & magnâ Miifâ & horà fextâ ineridianâ in'EccIefiâ .beati Petri
, '

· Belv~cenfis , ,ira: quod Canonici habeant duos denarios & hofpi-
,tés unum denarium &incipient diéli denarii diflribui.ànnuatÏm, in

cra.flino fanéti Petri ~dVincula, quamdiù dura,re poterunt. Quia vero

, ifla dequifira p,fa:diéla çle Saintines, de quibùs' ordinavimu.s ut. pra:-
· miffum eft, Capirulum Belvaeenfe in manu morruâ' reneré non poffèt,

· quia DoO?inus ~ex non fuflineret;. procuravirPus & impetr~vi,?lls, à
· Domino Rege' Fral)eort,lIn, quod pI:~diélaaequifita de S~ihtin'es ,omnia,

,de c~tero i.t:l perpetuum ad Epifcopatum Be1vae:enfem. pertin~b.unt ,

: :unl cutl,1 domo & appen<iitiis de Thiers qua: acqui,fivin:ù§~, .& ten'ebi
: tur Epife_opus Betvaeénfis qui pro tcnipore crÏt, 'anno quolibet & in

, perpetuum p()ft'deceffum noflrum, folverc & reddere Capitula Belva-

· cenfi' ,60 .li!?ras. parifienfes pro pr~diél:is,aequifitis de Saintines -& l.de

Thiers, :fçilic~t.2q libras pro fabrid Ee:defi<t Belvaeenfis ,& ,4o.libias
pro diflributione in Ecc1efiâ faciendâ omnino, ficut de acquifiti$ .de
Saintines fuperius fuerat ordinatum; qU<E aeq.uifita de Saintines non', '

"funt' majoris yaloris'quam 1:0 librarum & quod Epifcopus Belvacenfis
f •

1



'.lxv; "; Pl;dcts Jujlijicl1iifJÙ' ,. ,
,qui pro ·tempbré erit, prxdiéta 'acquifira de Saintines"& deTJiiers,~te-.~

Eneat'&poffiè!eat, fuper hoc habemus litteras 'Domini Regis pâtenres.
,;,Irem, damus, legàmus & concedin:ms fabricae ~Ecdefix bdtiPetti

-"Bèlvacenfis, tot,am tetratn 'no{}riim qùam "habeinùs apud Nbàm Sanéti
-Martini juxta Verberiàm, curn "omtlibus. appenditiis ipfius terrae '&
'centum [olidos parifienfes apucl Long- mont, qui 'teèÎpi'entl,ir de BurÇâ
,Buticulariiannuatim: quae'o"mnia retra:idinus à 'nobili muliete Dominâ
-de "Ermenonville, ratione propinquitatis ; ita tamen quod 'fi "Do'rilÎmis
-à-"quo 'diéta terr'a movecfeodal"iter, n(jlui~" fufiih'ere :qu'od'ditla fabtiëa
....diéhm :terrafnteneàt, volumus quod prœdiél:a "terra veiidatur &" ex
:'ptetio 'ejufdein tèrr<t "vendita:~, ematitur redditus'àdopus fabri'éœ iEé
«defix "beati 'Petri in perpctuUlllconvertendi : volufnüs 'etiam &. rorâi-
.namùs, quod"in' die primi ann'i vcffarii 'oo'flri anrlûatîm, 'ômnes op:êfatii
.' qui tune op-erabuntur in {àDricâfeu ih-bpere~diélre :Ècclifi~, nabeà~t

"quilibet ;âuos 'denarios , 'uri~inad 6ffetenèlum"j'n ·Mi{f~·~rini~eifâr.jj

. -nonri; &. aliutn :penes fe rëünebunt, & dabuhttir 'èisdenatii prrediÈti
'~de praedi(tâ terr~ feu:redditibus, qui :e'x pretio ejufdem tèrr:ae"éompal"à- ,
"buntùr. '

Item, 'legamtis, damtis & cbhèedifutis"Capellanirede Vauéelles , ih
"augrrientlim"Capellania:, 'pro "ânnivèrfariono{1ro in 'CapëUaniâ ilU:à
, Capellano ipüüs; aooo 'quolibet" inperpetuum fade'À do ,;\îriùin mo
~dium :blàdi in 'molençiinoâe Nery, qUem 'èmimus:à V}ée-D6fuino Syl
~vaneé1:érifi. •.

, .

. Item;, ôamüs & lègartius Confrâtri~ be,fti Joannis' qiià; fit 'in 'Ec-
'defiâ b'eati 'Petl',i 'Belvacênfi's, u'num "modium ave'n'a: io :gréÎ,ôgiâ' de

,'Nery",quëm'einimus à Viee.:.~DOiniriTo'Sylvàlfe'tl:eri1i , ,&: quia pr~djélus

'modius bladi, & prrediétus modiŒs:av'eh'<r, funt de 'aëquifitis juxtà Sain-'
tines, &~Dominus 'Rex nobi-s côhceiferit quod,pf~aiéta acqùifita ae

.. :S'aindn'es '& jJ:xÙ de éâ:téro :fiot de Epiféopàtu BêLvacehfi', vo!umù$
'qu'od 'Epifc'opùs Belvaëenfis, qui 'pro terhpbte e~,it"têhéatJr iéddere &

. . . ,.
. ,folvere làrl"ntialith & in 'péi'petuum Capellaoix de, Vaucelles predié't~ ,
o't2,o '[olid6s Turoi1eh[ès propfa:diéto mbdiobladï',& Corifiàttiâ: Sanai
:lo'àhnis ~pr{ill.iéb.e., :Ü'militer :v:igirîÙ:folid6s Tùronêilfès, lpro 'pl'~d·itb. . . , ~

tno:dib :àvèn'ér. .." ~ " . .. ','

,'Itèôi, da'mûs, 'Ble, .,
i. ... ·Itërtl ) ~dâiiÜfs:&Jegàmüs Doi'n'irio :GuiHc'Imo'a~ 'Lii.lvÏ'1a ,.quoWd·b "

"



de l'Hif/pire. ël,u D~~lr-i ?.f:~alois~J l~v;; .
. .

··C~pelI~p.9~ qe; 4Jl}e~H" 'JO, libré)s. ip recornpe.nfati~q~il).,.fi a1,~q1fid I1.w1.q
11abuimus ab ipfo; fin autem in éléémofin~; volumus autem eum e.x:-.

. - ,

conventionib,us .habitis :inter nos ~&.*bbatem ,eluÏ1.iae·enfém;d~peé!m4~

·dimitter,e. jn.donl.o ,de Alne,to, mobiliacufque ad,valorem~ 3-0 l~Qtar.um'

quodJeull)' ims.trigint~ libraiis .mobilium" hab.cam! MQoa.ehL (ljSl~L cl~:
.' .

m~s., 10 libratasde.mobilibus, -qu.r.habemuS-, in domo p-r~j~ta·. "lel.iqî'
pertinèntiis. d:iéb:. 4.01Tlus., fi:tanta; fuerintl mobiliaJ; .fi: no~b d;e, -ahi$
mobilibus nofiris perfieiantur, ad' emendum le,ditus, pr.o·, pitantjâ.-, pr,o) •
annlverfario nolho, quolibét anno. à. di6l:is. Monachis . inJ p.~rpetuuJ.1t.
facienclo. Volumus.etiam., quo.d Prefb,yterj de.. Alneto, h~beat eem.U:1A::.
folidos- pro [e., &' eeotum folidos .acl emendum.redituml', pJ.Q. anniv#Ï'
fario noilro quolibet anno & iJ:l per.petuu~.f~ciendo; r.eeognofë.eilt~g. :
etiam ,. quod)\1onachi.d~, Nantholio. debent,_habere duos. mod,!'Qs. bJ!l-9i _

in- P~J.:plffu_~m.,. in..tn9kn.din.9. n~fir.q:",b,eat~\1Y1.~Fia;' ~;GFifpeïo ,~in·qH~"
b1Js·e.i~. tellemy.S p,ro.p.f~:h.er:io.al:>, ip.lis ài~eIH:l.9 pn)~rel11~djo. at1i~a;;,

Q~uiçl(mj~, fr_a,~r,i~; I1oJh.i: •.. q~jPJ.l~J ~9I}<!ÇQl$ '. pe;r.fRlyip1us r apl1u~llim, à
morte diélïGllidonis, ufque 'in hune diem, in reeompenfatio.nem

diél:o~um dIJ.9f.Uql: IlJoclipfuJl1,.bla,f:l.i il (olidos) p.ari{j.~n~~s~ ..-.
. IJ~'l11t, dQP1,ll~: P~itd~)_~qthCiI!o.:, Bf.ç. :
, I~eiI1;' vpiù.1TlJJs· qU9~' M.9l1'i.~lss. :d~. Çou.I.o.ig!}!1nees l1apeant 30:.

'libras ad emendum reditus p~'o pirantiis pro anniverfa.rio, ~Rn!o. aJ1.~,.

m~ati,m in E~rpetllum ab. eis in Ece~~fi~ fu~ faeiendo : fatisfaélum dl:
etiam Ecdefiis Paroehialibus civitatis· BelvaeenCts, cl, legato.quod..... .
eis facimus pro anniverfario .nofiro an'nuatim faciendo, iri. Ecc1efi.is
ipfi.s.•.• ,.• -.~ •• '. ',' ••• '. v • '. ~olu,!llu$. q~2çL fçi~Dt. quo,? ~a,ti~ dl:
h.rreqitas n~a~~•• '•••• Apu-d Silliâé'û~ juxtà . Na.otholi9,in..:.~a?e~:u~·
e.x Ul1&~ qpâ.q!1e.dpmo, ju/re h~re.ditaf,i9., u~u!p.Jex..t~riu~'.aY,énre a,?nui'
r~ditu$" (ummal11 djtl:~~um. ayena;r.um 4!l9.d.ecinj .m,",0A~i, &.:., o.ao' re~t~:
rja v~1. circa, ad rno~um duqc;l~cim fex~a!ior.um,. ~. in, i1!t h~bel;t1ÙS~
~PIlJi.nes)4et c~rp\or.e ': qJ.lQ.rllITl. ta~ljA f91c~. val~r.~ ~!'.igj!1t~/~li~?~: ap.u.4:
E~a.v,ejgr~,;,o,ql~.1ll9di.qs,:axen ...~, ad. l1).elluràm ~.e Çrifpeï?\ .'. .•

. , .I.te111. , .a~ll.-4; :ncz" trj~jm.~. d.uQ~. IJ!Q9jR~ av(,en~. v,:l: cj.~~~ .;: ..~.~, I?~~ru;;:
r.aQ'l de Cprp~lÇ);.· .'. . . .,

'.~ I.t:m.,: aPr~d, Cr,jJ13~i.um.h~Q.~,~us'. 4~~:sn~J~nsli~,a :': q}!.~~ ~~!Ü.P-:~-:~ :~Ae'; ..
duths, valeQt 38 Llbras vel elCeà;

r" • _ _...... ~ ,_ ~.• i ..

. Ite~, habe~us ad Frefno~A~rg8~~rJ,!~:tAq!1..a~}l}t~~~AU?_'HP~.~t~:
nemons vel elrcà.· ". Iij" .

,

-
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lxvîij . , • Piéces JzifliJicati'vû'
, .

iteni; ;apud Avienche [ex vigint} arpenta nemoris bene vefiita vel. ... ..
C:lrd. '. "

Item, in càud_a d'A vienche , quindecim arpenta nemoris, "el circà..
Item, hilbemus otto arpenta de Berneriis juxtà Avienche (1).

, Item:, habemus medietatem in molendino dè Nery vel circà) quz me
dietas valeÎ: 'nabis otto libras & medietatem vivarii.

It'em, apud Vaucelles totam villam de Val:leelles , qu~ valet nabis an~

nuàtimI9 libras vel e-ircà.

Item, habemùs apudSaintines villam de Saintines , qu~ valet nobis
'annuatim 25' libras vel plus, exeeptis aequifitis nofiris.

,Item, habemus homines [eodales, qui tenent à n.obis fciIieet feodum
Domini Gilonis le Beuf" quod valet 30 libras.

Item, feodum Domini ~ilonis de Roqùemont, quod valet oél:o lihras.

'Item, feocium Adre de Roify, qliod fuit Domini Joannis de Ge"main- '
core, quod valet dùos modios Bladi in molendino Do' Marire'apud Crefpy•

. Item, feodum Math;;eide No~, quod valet duos modio$ & ditnidium
Eladi.

Item, feodum Theobaldi diél:i Fluant, quod valet oél:o fixtaria,J
, Bladi. In cujus rei tetlimoniuf?, pr~[entes litreras figillo nofiro feci

rous figillari. Aél:umanrii Dil.i M. eco, oélogefimo tertio, die Jovis
pofi quafiniodo. "

, .

r.A.ddition eil forme de Codicile )
Nanteuil, de l'an 1284.

au uJlament de Rellaud de
•

J.T ~ M ,:~d~endo tefiamento, nofiro ) cuipr~fe~s.fe~edula efiannexcr, :
Legamus &c.., ".', . .

, Item, damus feu refiituimus tribus nepotibus rianris feilieet Damr-'

nis N ... & Philippo de Neriaeo militibus & Domino Philippa de Me- .
roncourt militi., cuilibet trecentas Libras parifienfes, in recompenfa
tionem fru~uum ,teerre de Levignien, & de Frie.neiis quos pereepimus,

& levavimhs J. fi in prxj'udicium' eorum diétam terram ,tènuimus &
dit\:os fruél:us revavimus; fin autem nichilominusjvoru~usquod qui
libet eo[um habeat diétas .treeentas libra~ Parifi~n[es pr~ fuis liberis:

maritandis , nolentes nee intetid'entes,. quad pro diéto dono eifdem ~,

• . . . .

. ~ fl),Arp.a~emment Bargny 6' Q1'm~Y:..le-Davi:en}
; .. .,



ae l'Yifloitè"du'Duché 'dt Pa/ois; lx.ix i'

nobis fic fatto , 'à jure, 4, quod habent in: ditta,terra, & à profecu
tione ej ufdem exc1udantur';< .. ,~: ' c

, Ite_~, damus 1\1.~~inr.o J~do,co .Fiffa,co , ,~c. . "",', ,.
·Item '. & legaÔ1,î.îs Ç~pell~n!~. de' Y~uè'elle~,& Capel~anis diél~
• ... ..- • •• ..... of _. '\ ~ .' •• 1. 4 • '

Capellre, platealll'qu~ en ,retro. capellam ,prrediélam, ante primum
• J .~, _ ••• •

h,?p:iu~ ,d,iélor qapel1~ , ,&, d~cem.libras P?-riiienfes ,- ad redificanda,~

domum in diéla platea ad opus diéla:. Capel1ani~', !3c-.' Capell<;ln?ru!U
ejufdem , in recompenrationem eorum, in quibus diélre Capel1anicc

( . . , • • " 1

& Capellanisejùrdèm ':tenemuf, .... ','~ ••• ', Datum,afÎno DOniifli 'Me ft

çc. Lxxxlv;Die Venèrispofi Oélavas Nativitatis B.Maria: Virginis•.,
.. . .. . ~

, .
§ L. - An. 12.91.'

, .

,-· . .. . .. .. , ~ ,
Charte du ~oy Philippe Je~ Bef., 4a.tù de -l'an 129 t ; par la';' ,

,quelle fu/âge d.l~:Prieur de, S,: ru/gis de la Ferté-Miloll eJl..:
détermin.é., - , ' " .. .. . '. \ .. . . .. .

P H Ï,L 1 pp u-s, Dei g'ratiâ Francoru~ Rex, univërfis pra:rentes lit-
, teras inrpeéluris falutem, Notum facimus, quod c~ria nonra
recordata en, quod 'anno Domino 1 279 ~ per .inquifitionem faélam,
fuper hoc probacum, inventum fuÎt, quod uragium Prioris de 'Firmi
tate Milonis fe extendens urque ad,terminos, inferiùs nominatos', vide- '
licet, in bofcis de Cathenâ de Bourny , ufque àd bordellum de Oigny~ ~

& durat urqùe ad, viam de longâ aqu&, &. in borcis qui funt inter i

Ourt & Savierre, (& in iIlis viis & ufque ad terminos pr<ediélos.
Datum Anno 1291. Sabbatoante Brandon~s.

.. _ ...
An. 1-291. , " " '

, _.

. ... ~

C
· HA R LES fils de:France, Comt~ de Valois, d'~Alençon & d'An'..~

, jou , à notre Concierge de Villiers, & à notre Châtelain de Vi-
, viers, Salut. Comme nous avons délivré au Prieur :de S. Vulgis de la,
F erti-Milon, [e1on le Jugement de la Cour, notre' très-cher Se~gnëur'-

r •• .. ~

, & frere le Roy de France, tant comme à n0US appartenant, nous vous,
. •.• .. j

mandons & comm.andons.. que vous, audit Prieur, délivriez fon ufage),
que empêchement vous n'y mettiez, & que ayez à faire com,me ,à:

... . - - .. ..
nous appartenant. Donné à Paris l'an de grace mil d'eux cens quatr~~
....' - ,.' '. . .
YlOgt-onze. "
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1- 0 •• -.- .., _ ....., ......

....§ ..t'I::. ~An. I~i"~~l~': ;.:' L"" ~
. . ,

... 4,' • _~ • -; .~ . • ...

',C~9.t!! c!tf -l/-a}~ 1:;~l:tiP/l~,: )e.,~ i{;/~: ê1fl'~ 'hAiS ~/ lP"eceIl?h(e. "129.1,;
j;.at .. lâiû~l!è' 'l ~ . izJ(i:!?!i'JI~:. 11~, aéço~dJ:~l~ e~lfe :"-4biJé,~ l~,.
, 'Cé,Juye(z!. dt. ·S~· ÇOT"tZ;e,tllf-' de Ç3rizpifJgiz~ d)Jl!.fZe part-, 'le 'e.s
: ltabi(a;(Zs:'de ,:,(& :'JI~'le:. de - Perb~rie'::'dè :pa:ltre., .iouc/ta.1u des>

>:ede.vàfZ,:es 4!.:dts·~'orndgès. ." . , .. .
f.: -:;1 2. "' ......- .. ,.'1.1) ; '" ~ ~ ':.... . :~ ,- ~

"f} ijl~i~;Il PiP (U::8J,. :o..(ôJ:ggti~ F.r.é\n.c.o.rPffi)l\(j~" .nm~!.1}Jff,Çim:l:lJ.l!n,i1Y~-: ';
'r fiLt~n ;praJgQ.,t,i1;>J!~iq,y~.rp;:fJ.lJ\!!i,S;Ln.9s,.I;ttçr~§[~~b~~i.&~~OnH1I171 \ '
ttls Ecclefia: Sanél:i CorneIii Çompe~dienfis. 'vidiffe, tenorem qui fe-. .
qultur contmentes.' , , . '

A TOUS ceux qui ces préfentes Lettres Verront ou orront : Pierre
... • ," ~ ... -'... ." • .. •• .- <1 .• -

p~rla,gr!ic~ a~_ B~e'u_j'~~bé:de:S'~Corne.iUé d~ Coinpi~gnç"&~le'~

Couv'enC" cl"icelui 'même 'lieu,. fàlùt' en norre S'eigneur. G,oqlme E:on
tent& difcord fuffent meus de nous & de notre Eglife d'une paft,
& ·1e.s;· h9.rnme( cl;e: laJ C~ïn.u,n.a:ut..~., d~ lil,; V.illé· V,e!Qe!i~ , ,d:a,l,lTfe:r

part.; fur! ce! qus;, nou~ qem~J1di~rm~s as. d.e;va!:1~; dit~.:. h,Qm m~s. à avoir
, vt:ntes:..,en.te-rm~.s; p~f. _cO.1Jtume,·q~ t~rfe: vestzfd_~ (I,le~z)~: ~fb.ornages.. ' .
. eut. un lieu> efpiciaLql,lj fi,eJ d~.d.an.s) l~I T:e.r.r9jr~ QU ,b,<;>s. d':Age:u•.Çefb '

à~ f~àvoir entr.e, k 1':lL è:iez Maref!:1~-Fo!fël p';,l.m~e. P9-J.t., & le ru ,'le"
liouRencour.t: d.~ Ta:4.I.I;.~, Pgftl ,; &: ~!:1J r~uJr.e;ç9!}'çLdO.LJJ reLL d~Tham~~
tr.u ,ou tampru.ou,tram1rI,l,:, jtjfq'fà:-.I!l Rj vi~r~: d',Qii:~ .dgn~JI~s.J e~nsJ9n,t.)

payés. au boi$~ &t\g~Jl;. &. à,.Lpn:gu~il.à .l1Q)).Sl): OJ,!) à( n~tJ:e!' çoromen,,-,
dement à certains terme.s:'j..lk.le.,. <;h~mpa:~L ~J. Jè~1 ~i~m@):[(cj(es .• au~
bos d'Ageu par nous & par notre commandemenr-, &. fur ce que nous. .
leurs faifiemes plufieurs autrés,d'emalldes. par plait, ordonne en la
Co~r.le _Roy ~.~!l C~." _~ .," • pat le Conf~il ,de. bonnes gens &
pqur l~ bi~t'J' d~ r-ays, 'nouspous f<?,~~e~ àéd;~çlês 8!- mis éri la ma!1ierel
Q4i' ~'en.fu.it!. C:ef(à fay~!r, 'que:q~icb~q~e'de' Verb~ie ou_ d'ail:-

... ... .. - •.•.•.•.•. ·'-.1"" .

lèf).rs a~1}~tteta; ,ou'echangera_ têr.réf bü prez al,!dit, teqojr , fe "~cha,t d~
•• ~ • ...... .- ..... of· ,. -." ,. _ # • •

terrés où lë' eéhangierl'e paye~a detüC pârifis: d'ent..tée. p'où,t le,s 'gel}s "
.. . -. , -. ...... .. -'.- - ~ .,... .... ,.. .. " .,,)

&' douze pariGs p.<?~rle$ yeJ1C~.s,· st' l'c- éthârigie't~ ·ai1üetant.'com,bien
• l ·.f ' .. . .. •• c •. .-, .. . . • • . ' ..

<i,ùe ·le marc1:li~ez, ou fe _ééha:~ge • fçit gtan~s bu p'etits -& do.iveniêtrè 4

fiitès l~s faifines,_ p'~r 'le Sene(caIAt;l I:>os_ d'Ageu;rou par céluy lIée-:
qtiès fera dè paf notre· Eglife d~vant'dit J "Bi ~e :[ero'ht 'les'ventes ~ dd:

. . .~-- .. , :: ...-:'
••



,
. ,

dt r l{ifloindzi..1Jutk/de, ralois; :':liij
·fufdittes , payées au bos_.d'Ageu" & quant ,il ,avendra que aucunes
perfonnes' marchanderoil"t- ênféIÎible aùaii: 'lieu:, & il venront au ve!1:

.& "au devefl doudit marchié" ou·de l'échange; dem<?u~ra" fe il·ne
. . ... -.1.. .. ... _ • '. .•.

·n'o~s rema,nit ou' qem'eurepar l'accord,'de deux'parties,. ' . ,
. Item, quic9nques'vôudr~'efbonnèr.audit Tèrroir 'par nous 6~~ par'
notre commandemen't, 'fera fait ce elbo'nnage & pour chacune bon

'":Ile', dèù)< d-en:j'ers. Pari.fis ferone'Jpayés à €elui qui tepréfentera nô~re

-peifodne iu :bos'd:Age.ll':moieié~à'n1ài{iédeceux,qu'i recevront,l'es e-iboh-
-nages. ,& 'fi. aiJdun 'efbonne, ' les,.chemins e1bonnés 'outres 'les 'oon-
'Îles, '& s'il 'e!1: p'ris:de horre Sergent, ihpayera anre'o'dc'tele com-m'e
;ilaffi'e-rt d-e :clieinin 'efboulé 'as us '&as coutuinedou -pays, 'nène
~leur ;pourr-one1i\i'e:n ~dem'ander :des .chofes cy-devant pàfI'êés, j'ufqu'à la
·âaue' de --'çett~ priHètitèJLèttre,: & :tOLlt c'e (l accord -& c'efi.pa-i~ :sc

. . - / .
, ~ 'tout' c~e(l. 'at{icle',,;{6ii~ ,i:ant:[eûlerrtent"&,"des, l'èi:1Z ,cy-deffus nO'àfmcs

.l'qui :'s~étendêtit-{~enti'e ·lê'~ru 'de ·Marefne-Foffe jufqu'es.au.rude ,Hou- '

-fdénc"olirt'," & <lou' ru;'ële·.·Ta~l'h:iru -'j'ufqu'à la l{'iviere 'd~Oîie ,; ~Xc'é;pté
toùs les Ja\h.tl'e :g'ens~qui 'd~an'Cieonêment 'nous d,olbveht :gains & ven

~rtes .IX. aU[t~s -Seign-ellries' fdon '1.1 Cou'tum'e de -la 'reyre. 'C'!i!1: à tça
"'voir la prée que 'on dit'z3!,il ptée-,rA-hbé., tenant iilu1euz qu'e ,on dit le
',Bazoy." '" : , - .' . " ,

, , 'Itèm, les terres 'que on dit.z:l'eseffartz· de 'Lon'güeuil" 8ile 'pré que
· '(j'n dit de 'moyen :pré;' par 'les 'bonn-es "qui mifes'y '[brit, fam'e t<iu'te
'i notre autre ju'(lice & Séigneurie I!aute & baffe-,qlfe nOU5 à'vons lèùi
· '& tërroire des ft.ifdits, .& fauf.le: ':droies· d'autruy 'en tolites chcif~~

-'& pOltr ce 'qu'e·'ce [éit ferme:-chofe',; &: eflabli ,des '6fës enava'n:t &
, à toujolirs, nous avons: (t'e'S ipr'éferi~es "]jhtres ;fGel~ de ~liotre propre
"-Sèeaü •. Ce} fùÎ:: )fait 'ëh l'an· de ;l'lrtcarnâfionë1e ,Norre., Seign'eùr !iriil

deux cens_quatre-vingt-&.n~~lze"'hu:moisrdc':Déc'e'mbre te jOlir 'c).e ;:la
C6nèeptlbn .NoÙ:e~Daine. .

Nos-aùtetn 'a'd petitiOriètnpattium, pr~'mi1fa otnnia vohuilus, lai;
~ Jdamüs ,- &: t~hoYe: prœ[en"tlUID approbamus-, ;falvo j'l~re -ho(lro in :6tn

!'nibtis ,~&. 'qL(ô!ibet,atieho."'Quod"Ut· ratum ,& .habileperfe\iéret , :p:fâ:.
feneibu's litteris no(lrum fecimus apponi {igillüin. 'A&uÎll Pari{iiis anbo

: :Do'rtlihi' thmetlmO 'éHic'ëiùê{irilO .no'nagèlimo tertio 1nênfe Deceïtibd.
-'. .

,
, t' • • •

'i,., ~ •• ,• .1 • ... ..

. -



.' FJ.éàs Juflificdtiyej .i
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. ' §, 1;J l: 1..,··, An. -:~ 30,2. .: ....
•• . .' ~ .'. .• 1 •. .' .,. _ _ .• ~ ~: . '" " , .

. ,. . .... . . .. .
~'Nb'us 'rajj'ortolls le 'êolztratfiiviwt) m()ins~à'califèdes inatieres,

. 'lu'il CO/~Ûélli~"'ll/e 'pour'fài're ~COllllbîlTeles; mœurs) les (liles ,
. CC les' formules du· temps. 'Ce':comrat ë.fldaté- de, -L'an ',1302.

. , ., . , . . .'

.dA: TOU s, ceux qlli ,,: &c. 'G:irarsd~ ..~aint "J~a en .I3~a:uvoifinsà ce
· . . temps Prevos de Crefpy en ValOIs ,c.& Gl:uHiLume d,1z Y ave-:C,ra~

, fe. Qourgeqis de Crépy, à ce tèmps.Garde dou Grand-:fcel de ladit,e Pre-
. .'

t voné, dè par notre Seigneur le Conte' de Valois, ,Salut .en N 9tre Sei-
· gneur•. Sachent tuit que pardevant nous com~e pardevant J uaice, po:!.!r
, oir faire & accorder, vindreni en le'urs ·propres. per[onfles , Pierra ditz
',le Juefne de Nanthcil·le-Houdouyn., & Hercens: fame jadis de F.!lnot ,

Renaud Boukae dudit Nante.uil,. fi com'in:e: ils difoient. &re.cognqrent
, .& adjournement en droit pardevant,nous ..conjointement en[~'mble .&
.finguliér.ement de leur'bonne volç>rité, non con.trairl'<S\: & pou:r:leur:com-

.' .
· mun pourfit , ft comme.ils difoient , euls avoir vendu par' loyale vente

.. . f~ite à touz jours par durablement & fans rappel ,quittés, otroyé du tOl,lt
· en tout, & dél;üffié à fage homme & difcrept Meffire Je_han. de. ViHers-

c.ol-de-ReG, à ce temps Prevoa & Chanoine de l'Eglife MonfeigneÇlf
'.Saint Albin de.' Crefl;"Y ,- de'ux- arpens Bi d'ouze pe,rch~s de terre a}able à
· l'arpent Pi: à la perche de Nanteuil deffus dit, que ils ayoient, fi comme
, ils difoient, f~ans OU,terroir dudit.Nanœuil., ès lieus qui en fuivenc. Ce...,. .

, ca à f,!voir .en droit val ou fentier ,-qu.arance & fis perches & un quart,
. ~ tenant·à la cerre Rênatit Miles de' u~e parc ,&" à: la terre de Me'ffire:l~hi

, lippe de Gond~evi.lle· Chev:alièr, )fautre p~r~;,&,Muevenç de Philippe
: Cueret Efcuyer ,. à·un:denie.r parifis de.tens,tè)lirnoi$.petit~ de droit cens,

'.. 'payaQt d:acun.an.le jour~de:f~t.eJS"R~my. '-:: :.' 'o. ,. ; ..
. Item, au-deffus de la fofle au Cj1Ïef, tfois quartiers' & une perche

· teh~ns à la terre Mefftre Philippes de'.Gonqrevine Chevalier" de une
· .part~; &à Geffi;oi SayaN,.d:aU:tre.I?~~t ;:,~Mué·va.p.c:,qe l~ Dame :~e

· ,~an:theu.il~e{flJS,çllçe à !ln de~!e.r nér~ç ge;droit ceps ,payant chacurq·n
.,lejourdefêteS.Rewy.. ':,: .:-," - :, ·.··i::.-·

.• :Item, à la Çroi~-~,helippe, un arpent,& une perche tei1~i1tà la terre. çle
la Mefon-Dieu de une part, & à la terre les enfans Iverot Barbeu d'au

. lie part; & Muevent de icelle Dâm~ à un denier toufI!ois de droit cens,
""J . payant.



, .

de1'Hijloire: dUr-D?t,hé de,.Po/ôis. I.xxiii
,. '. , , • • ,p" , •

p-a'yant chacun ap le jour deŒus.dit ;.' laquelle \:,ente fut faite, fi com,m"e.
'~ls difoient, pour le prfit dequa~ant~ '& urie.; livres treize fols & quatrè.:
'. • _......,....'. ~ • _ J

deniers de tournoisp,etiu, leurl quilles j':l.payés & liv,rés à.eub, .fi com-,
. . ... ~

· !lle iIs-cognurent, dudit acheteur, en bonne monnoie [a~s ,nul défaut,~

~ .dont ils fe tinrent pour payés tout.à plain parde'vant.nous" .&en q1;lii";
.!ierent lèdii: acheteur" fes hoirs & ceux qui avoient caufedeJ~i;bori-:
ne'men~ & à tousjours fans rapel ,.& retogpurentencore lefdits v~ndeur~

pardevant nous, que 'dester~es devalu·dites ,fe efioient-il dé~êt~s &.
d~fajfis ès,mai,ns defdiz Seigneur~.treffonciers,comme de.droite vente'), '. . .

~ que ils enavoiëntfait.revêtir & mettre en faifine ledit acheteur pàr
'. ~efdits Seigneurstreffonciers , tranfportant.&,baillant ledit .vendeur pa~~
devapt nous du touten'tout, audit acheteur en [eshoirs..& en ceuxql;Ü

.auront caufe de lui." par le bail de. ces.,préfentes lettres, to~t 1: d~~it"

· faifine, fêigneurie, propriété, pofièffion ,& toutes les'.àélions r:éelles Bi
· pe{fonne.lles.. qpe. ils avoient.. & .. pouvaient avoir ès .. terrfs.. deffus· dices.

pour qu,d'lue caufe. ou raifon qu·e. ce feuil,. &peu!l eili'e ou. ait éc~~.

fans rien retenir poureux ne pour.leurs hoirs ,: &promictrent pardeva'nt.. .. .
nous.1efdicsvendeurs par l€ur I~~al créant & fens aIIlende ,_'lue contr~

cette vente & les,quiciances.devant dites,.ne;venront,n€.venir ne feront
,par nul droii:,de héritag~s;de fucceffLOn de pere. &. de merer ou d'!lu",
tres charniex amis, par raifon. de.conqyefi, de douai&e., de don de -nôc~s,

ne par nuLau~redroit qClifoic, .~it été:& p.eult êùe commua en efpécial
,anul i~ur " ainffois des .ore~ , ,mais en avant ,Jesterres.deffus dicc's , )es
charges ci~de{fu,s exprdfées.& fans auu:es,;charg~s, & le(dites quict:~n:

. . . .
,ces tenront ou garderont..,. déli vrerdnt. &. emporteront .,bonne garan...
'dife. & loyal"ès chacun .p.our lé .tout audit acheteur , àJesJ1~irs &,à 'ceul~

'q,4i.auron't'caure .de lui à...toujours..,. envers tous.'- de, tous, &,~n c~~i:r~
l ,. ... ~ " ••

tous, enjug.ement & horde jugement,.à .leurs propre coufi&.déi).en~)
• ..... ..'• """ .. 1

& rendront tous cous·,- dommages & dépens fi'aucuns·en y avait, en ce'
.pour. chacier par. leur; déffa:·ut. DefqueIs lidis acheteurs, fes hoirs & li

porteur ~e ces;préfenteslettres, de par lui] feront creu pour tout,par leur\'
fimple ferrement,fansautre preuve faire en contre. Et quant,à ce , tenir,.

'- .
garder,. fece & accomplir fermement·' & non contrevenir, en obligie-
l'.ent devant no~s.Iedit.vendeur' i5i.' JailIierent pOUf' obligiés & chaclpls:.
pour le tout· envers ledit acheteur; fes hoirs & ceux qui auront caufe da:
fui &' foufmifirent à la j}lrifdiélion.de la.Prev.ôté...de,Crépy' &. en q~el~ .'

. Tame. ILL,. , . -', ~ .
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ÜX11- ° '-P/i2û J~jrij~(ulll~i '
q6:é'dg?i6if,'iÙfe' Ùa:Hrp;o'i-t~tit Be fbiént dëmôürâht, CabS âtitrè' Séigrtéut

" . - . • -. -. -, '.. • ~ t. .. ,~., .• ; . ' .

étvoûe~ rlê ~'èq~è'rte 'p~î, êûlx iië pât leurs liôifs,. lëùr èdrp5 à' i'nètttè' & ~
• 1'- ,- • 1 -' •• L , Z • , ." • . • • , •

fé~ir ~~ prïf6li féÎiTiée ce par notr'~Séig'n'éur Je Cônte, Jeurs h'dir~, tod
lèUi-~ b:i'etÜ -,& les biëns de lé1f~ 1161f5, itféû6ïès & non mèübles, pté1
-~.. .,.- . )

fétls &; ~ vênir qûelques ils [oiènt, & quelque part que ils [oient, à f'cn;.
ré, tai'f!r & <ide-Iiir; pôur tout v(ôiidre & dHp'èndié d'e pât noUe S'ei~'
',-:; . '- ~ .... .' .. .' .. ., .

gÎieut lé ,Cô,nt'é'o!i de pàt qü"e1<ru'è" jù!1ice, il pleroit i?ieùx 'aüdit àchè~
iiut, à tés hc)it~, &: à cëJfx. qüi aürôn't èà\lfe (:le lûi, en y éë fà)J; f~

llefflLcits y 'à\roitjü[qùé§ ,à piâln'e fâtisfàdon& r~mtÎ.i't,tohdùdit d'ëffaut;
&détou:$d6m'ma-gei&, 'd'efpéliS 'd'~ftùs éiiü; "qfll [éront 'fàlts & r:fiê~ü

tèUi -eh t;e'p6üttlia'cun fë tleffâtitsy avôit. Rêi1:orlçah( Ie'dit vendeur Î~ar:

devaht noüs; cobjüintèrhént ëhfàmDI~, & fingliîi€~èiDént pàür, è'ülx ;
• '. r, . ..' I~ ".'

pO'ut leÎ;1rs' hoir§., ~ poü'r céulx qui -àt1r9nt caure d'è ·eül'x ên y cê fait
, . . . , . - -. . . . .
~Xprè~érh'ëiit', à 'tôtitéàyde; de droit, de fait, 'de canon, 'àe~~è15tià'i1 trê
fraude'de. maÏ', clë t-irêbnvtritiori &décèption , 'à. la d:é.\Tan'tèi'ité fô'mm~

de àrgènt 'no'navoir,e'u'e:& non tétenü'é; à. toute déc€va'n:cé, ,à 'tolls p'ri
v'ilégés deCrC?is pinte & à. pelHe , à. toûs repis &'à tous déiais que, coutu':'
i!Ïie dé rays:peut 'dôI1ner , àu hériéficé de refÜiUddn , oe ~i'vifi6n ,à. tou:'
t~s gràC~$ ou ifldülgèfltés dônrlées, ou à donner, de PHnCè6tï de Pr~iar~

à ['<>üt pfàit'elequélèonq'iie court, & à tD'lités aùtres t'aîfons, 'éxéêp'tion'~

p~~r~rn-pt(ÙreS &. aila~èiirçs, dë droit & de fâlt, qui à èi.lix lx à lèüt~
hoirs pburtoient valôir & àider contre -,ces préfênies J,etttes, à de'{l'ruire
lë fàit quïy eU contenu. :En tétlroin de ce, nous à ia requête des dc
vantdtti 'v'ën4~urs, avôn's tcelléès ce~ préfenies létfrès des fceaux dè
l~dite 'Prëv~te- ,'tàHf1ë' droifiiohè' Seîgneùr 1~ 'ëont'é '& b:utrui. Cê:fJt .
l'ait l'àn"eUgrâcë;'rtiil trois èeris & deux, ou DiriÜlI!cne le jôûr a~ Iii
:Chiefain~~;& h:'faihne fufOaitéSame'di après':Nàèl, 'paifé iïoliv~'îlèhïe:lit 11

'aevilrit 'Ie t)iïnàriêhê deilus dit•

• . .
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.~~t!rN cf!!' 8:~i P4{lippe le !!~l fo.ll...Ç~m(!'~t .l:'f tr!B./l(f:q;.'ef '- for'.;
_ .t~!~r a{~!ft p(if?~I11(1'~fl(Z fie. f{!f!i~z~rf d:?i~s (~.f ,eglifù ff{.l'

Dlocij'e di: SenliS: ces lettres adreJJèes a l'E'J.'eque' ;l9rzt 4...11:-
\ [Ùs de l'~'? 11 Q4. lYou.s lef ra,fJ?0,:t~Jn~ içi! Pl!r.c,e 'j!fé les (iij:.'

p,qfi(iOllS qll~el/e,.S cQ{l/lenlZent:,.'ont été exéczite.es daïls ,unepar-.·
'. 'tie·du 'Yalois;'dans les lieuxjür-tozù qùi rëLévëa! ,!~l'Dio~'

çfl de S~llis.. . .. . .
.:P",H J \. 1 J; J' r- , ,p~r 1;,\' gr~ç.e dt Dku, ·:R.9.i d~ frj.\1J.c,~. N<;>)J.~. fefo..'!s

fàvoir. à tous préfents comme à venir, que nous avons ~~t;ç~p:lç §G'
acc.epta·bk, ;1<1 lib.~i.é!1it.é .q\1i n.QJ.)s :dl.promi(e à ~Jr~ f~.it.e.d.e p.~r ~Q.t.r~.ami

, & féal·l!Ev êq~ed.e:Senl!s.en fol), IW01, ~ 0.L1 n.on d~s per(Qp!).~$ .q.~ r~.;"

..ghk~ .de la cité & çe:l~ Djo_ç~f~_qe s.~.nl.is >.F0l,lr .a.id.e tllJ .pJi.(eIJ.t' Q(iAe'. ..
Flandres >à la défenfe de notre Royauoo.e.; .& .e.n J..éc.o.mpe.DJ~tjQ!) ..Cite ç,e~)"

.no.ùs -leur o.~troy.o.ns. grac.i.e.l,lCe.me.;Ot· pax la tClle.uf d.e ~.es p.nKe~) t~s le,~tres ,
les cho[es q.ui {e.n[uive(lt.. P.r~rn.iére,ment, q.ue M.llS puis la tête 9~ t04$
S~in,ts pro.uc~aine,rnent .v.enapt, fer;ons fé,rjë èn coing .f/;f. fo.rgier 1110.I).nQi~s·

de :là v.a:leur .d,e la loi & dt,1 .pay.s q.u;c.elle.s écoient, q1,l.i cour!Qi.çnt .O,u
.tèmp.$ Saiât 'L.ouys jadjs..Roi .de:Yt:ance, p.Q,tr.e i.y.el,ll; IX Cl}tr~ J;l,~~\e

fene de tous les ,Saints'& Pafques enfuh:ans; I1.0,u~ fçI(>I}$ .a.m.e(llÜ(eJ:p.~-·

tit'& ,p.etit le co~.rs ~esmo~ooiès,.q.ü:i .U1.a:in.t~n.a~t [QJ!t J9,~g,i~e$ e.n nos' .
.moqno:er:ie,s, J! corp,me 0)) le po.urr:.,a fairé.p.lus .po.t.i.rfitabkm.e.nto. ~ .' .

-Ite.Ill ,> q~e .ei) ladite fefte' qe PâCq.ues o.u là: ento.ur , riaits ~er.o.ns as .
nou.vê;lles: mO,Lùloie,s.avoir 1eu,rs.C:Q,U(s. . " ... .

..' lte,m , :qu.e ,tQUS ,coo,guets, f.a:iz .deice.ux.en:leur,n.om & .oun.o.m .deJèûr
· Eglii[e-~Au .Lemp.s .~aiI~ juCq.u~fu .te.m,p$.d.e ,,,e[te·.c~.nc.dlion, foit. cn riôs'
· fiez, Qll.arriere-;fie~.ou,d~,nps .c.ongiés~.n.tQut .c,am.me ~.nQ.us app~rJient ).
pui~[ent tenir .perpétu.elle.rn(ent,fans ,contràinte de vendr,e ne· .de mettre

. . \.

· hors.de .leurs ,mains ,ou .de bailler..ne .aucunes ti.nan.c.cs.pp.ur"_yceulxo,
_ . ,Item ,:~q~e femb~ab:le!Vent toute.s. p'o«:~ffiQIlS'qiJi,jferont acquiièsiDU
.;-{Qnt.a.cquifes.p'0\:lr. fondei'Eglife, C:Ïmèndetes ~lEgli[èi:.paroiffiallisl'.de

-no.u,v.e.l, ,&,p.our :av.oir.p.l~ce ~cn :viHes .,& .hors:v.ill(:s , •mes .qùe: ne!foic à'
fuperfluité, mes à convenant néceffilé, demeurent des'ores en'él:.v.~.t

.• .à ·perpé.tuité afdite&'Eglif~sJa~s.cQntrail}te .de _v,~ndre,ou de .meure.hors '
. ' kij



1

1;lx1rj ".,. :Pidèes 'Jujiifidtltiv~:r 't,

'de leur main, ou de nous rendre aucunes finances pour icelles p61féT
:'~f1ons, & que li poifeffeurs.de èès poifeffions' pui1fenc être c'oncraints par

:Joufiice ~ laiffier p0':lr jufie prix les. poffeffions deifus ~itçs. _ .
~., 'Item'; que (es blens nieubles 4es perfonnes de Egtrfes -& dé CIers
~ ~'..

'. 'vivapt· dergement , ne'feront prins 'ne joüfiië:iez e~aulcuns-:cas par "laïc
~;JoÎJ{1j'ce. '

~,' ]~~m, que av6üem~ritinou~iaùx q1,ll font 'rais 'des congiés 'des ~g1i~
.les,. ne feront nullement reçu~; &ceux .qui fOJitfais,de nouvel, feront

. rappellé~ d~u tout' en fout. ' ,",' . "', " :

Item, que felon la garde anciennement"donnée ès perfonlles de'Egli
1'è ;·]a jurifdiéHon èfpirituene'ou~temporel1edfsPt:é1a[S , me .fera point

, ':"cmpefchiée. " .

: . Item,- que nos Bai'lHs-'& nos 'Officiaux:'foient''tenus\-à' jl:lrer"que'les

.-Mandements qui: leur- font· & feront: faiz de par nous par' nos' let~res
:cpour les Eg-lifes. & pour: ..les peFfonRes' ,de, Eglife". meme.,à' e>xé<:ution
doiaument (ans di-ffic·ulté.aucune. . , ", .

',' Item, que les Eglifes ne feront- ernpëfthiées·'ne'ttoüolées pour'leurs
'poifeffions ou yentes achetées., ou à.acheter,en leurs fiefs en.afFieres-fiefs
lOU en cenfiv.es, efquelles eUes .ont.toute Jou:fiice haute &,baffe , que

'.-elles ne puiffenttenir.à perpétuité poffeffions&rentes;,acquifesfans con
. "trainte , de vendre ou- de.metH"e,.,hors~de .léur·;{uaiQ:) ".ou,d'e .notrlsbailler

··aulcune.s redevances pour icelle; ,
.. ,!-temf , que tous griefs qui-leurTonriràits par nos"gens;~leutf6rent"ôté, .

"& que nos ~natuts de' ilous f~r-ce faitz &. .()ttroiés., foient 'gardés, & l'à
dceulx garder. feront; renus., noS'Baillis &. à jurer.:>què :ils ·les garde-ront

& feront garder férmement. Derechef, .. fe iI.a,venoit tlue' l'Eglife 'àe
l'R-ome 'nous-eut ottroyé ·èlifté~e ou> auu:e débite pour nos bef6gnes ,à
..lever dés'Pr,élats deffus ditselk des autres perfennes de Eglife.,. foit 0(-

•
( troyé cuà oél:royer dur-an-c·les termes des payemens des.. difiefmes oc-

.:; froyés ou àodroyer à·nous,- defdits Prélat-s ,fi:comme .deffus efldit , ql1e

les termes·.des payemenS des diftémes ·ou autres' débites ,ottroiés ou~à

~.·ottroier,;à nous de"laditeEglife der ~ome " ne, queront poin't ·éontre·
~i .eulx. Et"au~ntal qùi llol:lsdeveront· chevauchiée , -'De feront. tenus

Las iller. nel epvoyer., :ne.~as~eùlx. racheter :quant ~à €cet..'-OfLdei,maint@..
.. """ ' .. . .:'aant.. - .. .,;. ;

i:. ... Itemj·qu~ ce,n~ên.pas:riot're:entente·_que-poQ.~aucune-s exaél:iqtls;fai~



de P:Hifloire.dU,,'1Juch'é ~e ra1o.is; , ',~ :-lxxvij
:l\tes·ae'par.nôus; ès ;tei:res defdiu:PréJats &; ès-petfonnes'fougi'eues ou
~::.JouO:iciabiesà eulx, de.,cou.tù-me,ou ,d~ droit;pour.:la néceffité des guer-'

, ' " r ' , ,{. l . '1 E l' r. r'
--',!=esqUl~ont,ete,lalteS que 'a eu K:.ne, ,'a.' eur, g He:';'tOlt"potf~, oe 'àucun
::'préjôdice,. ~'. engendré ,..ni.,qué"nouv.eau>d:roitnous foit pour.ce :acquÎs
,,,,ès chofes·de!fus ,dites ;,'ma~s queLen; ceUe.s~llihertés,: fra,nchifë$. efqljel'les '

. ",:ils, tftoient,deyailt le~.gueiresco.mmenciêes", foieni:.& ,pùfe,vèl:ent loiil'u-
'~·,ment. '. , ,

'~ '. .l"I{~'m, qu~ p·otir;I!os.ga~?ifons ,1eurs'ibiens.ne:les biens de '<leurs: con-, '
''iigiés peJoiem piins'.c0nère leur:yolo.nté~', ,.,':, .~.. ' ,.;' .. :',)
;' " Item.,"qt~è'nousferonso"fier deuemerit,' le's 'griè-s qui"ont ;été' fais;ès
"fi d P '1 cl!Ii d' ".,.... .' :. ", '" ..ii-. ez es :re ats eus. lts.. . .. ,L, " • . .. ~.. '.. . . ~

, ,; Item ."que ,pourJa rai{on·de la fub'vention qui nous dl 'ottroyé~ nou-
·-;v;ellement, )(on'ne' ,levera, i-ien des.:homme~ des Eglifes" de èorps ou
·,~taiUabk~.à~v.olente:" de:ha:ùt '&:de'bas,: d'c morte.,.,main;; & fe op.'êIî ,a
.:,cau.cune ·cngfe .levé, ,,où" fe·"jl aV'!em rque.;on ,en: -lieve en cette pr-éfente
!;ja~mée pour fe préfent.ofi, ..'que Ce'.roie rabaws;as Eglifes de leur paie-
:(;D;lentdefubvemion qui-nous éfi ottroié;de.èulx-. ' ' .

. Item, que cette ~ubvemion.fera,cu~illée padefditsiPtélats'&'de leUr
~~autorité" ,&.fera:bailléeo& aff~nfe ,par eulx même ,.,à nous ou' à. nos gèns
,~.,établis'de par;no.w;,&eIifejg~eront; 'que poui.corrige'r l,es griès qui leur
";Ont .été: fais :<iu:à leu~ EgIife.<)U; as perfonnès ,dès rEglifes qui. pourrqnc
-::être,manifefies ~;mon(hées;nous. leur ottroions",àud'iteurs qui- point "ne'
i Je,ùr,ferontJoupeçônneu's ,: ;touie:sfoi~ que.~,nous en feronù..equis de ceaix

:- ,qui"~e,'par nous eO:,. en', lieu de ,nO~fs ,J, leur: feront preflement: & loiau~

r:m.ent bon droit .&:;hafiifdefdits~griè" defquel. :ils le~, pourront enf~)\ir-

...~;mer.,:En·ü:fmoing ddaqueUe ",hofe ,-nous>'avons!>faü:mettre notre'fçel
••:>.en'ces préfent'es Lettres.~:Ge':fut fait· à Rat;is 1e:quin~iéme~ .jour, dou: mojs
,-odeJul1'lg:l'and~.graèe'milc~é.:&:'qliatre. ; .. ~ ...1, " .:.',',:'__': :," ::r

\

•• 1 •

.
. '

1 ~ ........

,. . .'

,

, 1Donaii~njà;ititli 1 ?,'6"i;~J/a/Ji[noI1,.'dë.H~(li81t-J?4(pte, ire 8t411~
. ~ '," ;;di*,':~'loiL, .~{eg;e ;;~:,.d~: ~q4·(çè~-'(p;:f.~PP.ff4flQi{ 4:.$aiÎz!i.n~.f, .c!':4
. ..",:Géromeiiî! ; p.rejéiI:kmen,t,.'S•. S,âli;./cJir. .,",( : •. :' ",:," ..

.. ... • ". - ... .' ,~ •. "' . -.", '., t '. r ~) • , • - .. .. • 1 '" ... ~ (....
;, ~ ',1 .•. _..• ; •. >..•.:, .. : ~~ _"4' •.•. ~.. ..4· ~~ .. l _

'1~ T'N r v E,~'~ J::. p:r~(ef).téS litt~~,~~ 'infpe~lifis, 'Si~Qn'D~i 'gratitBel-'
': ~L!: :v,~ceQfi~ ~pifÇ9F!J~-, Jalut,eqJ. m.pom.JfiQ Jerop..lt,eJp'\,rù. ;·Notum 'fa:~



• 1 ..,'... . . ,~,. vp 'VI rv.~I!J:&.'" ,... f '~." •

,::l)~l! 11) :~~. ,.:. .:. 'l.ec.i!~J..":!Û,/LCl1.1t,,:eJ .'::.
...~.' .

:. J im ~s:); ~i!Jl95i· ~~§ d'~Jjb.eH1ti(mt;.&. uaaatu .diiigeatibuS ~abitis affcdamul
_.>~:Ç(j-nMdjm!,l~·_Ec;:>d~:ft~~Ito.nrre ~.Epi[coJlVatui .in· hQc: Xlalituri providere ~; ".-
;'l~.9.mUm ~;lJè-fl.I}ç,J1upüfi~Pi:n & :q.uo.dhab.ebarnus;in. Y.'Îlla~qu;t voc~tur.de

c:' S~i:l);ti.,;e$:.;. rqtJPJJ.1IDr,fuficntad.o_€rat :plur~niutt.l :rlimp~!lofa,. Guni ·d~i.lfl.lrâ·
, .

.. ,~: pôrpr~o..Qa.c.;pëIt~Qer.:Üis :e~r:Um ;ne.cIt0n'& .d~ciriiam:;qlùtnhabeba- _
-.JJÜIS iflJViUâ.& jte·r-ritQiio. çe:.G:iromenailio".& ·qlficquid ,h~bcbàmus in~

diélis villis & e~rum territoriis in quibufcumque rebus, p0.1.fefft?nib:us
-:.Agrisj!pIiuis:, v.inét &b.0.fc.is.,:FÀë1Uor-iDtts"ufagiis·&;pad;hfrjlgi:~, ~el:lcl;iübus

&. provemibus; jufiitiâ qualicu:mquc, feudi's:&:r.ttrcife.udis, & jur.i~us

:;:aJiis ooJvt,djs~;Rl.liiQ,~(;lia ,ad~mell[am Epjfco.pa:lcînpen0t'bilm.ac j"uri
Rrgali'l: fubjacebant, vendidimus dileélis J1Cjflr.is·Decano :& ~ea?:irulo

- ;n.9.fiJ~:8dN,aé~nÜs Ec:d,efiz:, acoidëhù a.cl hoc aifenfu, ~ gTati~ cariffimi
;- ~0.mi.ni no{hiP:hilippi , ,dei gratiâ Regis FrancOlum.-iIlu:flris.: &. 'hoc

. .
: .prp.:pre.cio..ql!ing.emanucm librafum;Pariflenfi.fortis :mon.êt::e ndbis iTit:egrè
~ 111~Ifol:vet:1.d~ & de _q:u~ teneffiJ~:nos~pr.o~Pa:gatis. ,~uanr';pe'cun:i~fum

- ;~m~m _c.on.v.enirri!:,s .&;totaliter expendim'ts) ~iî ac.quwtiiÇlné pe:rpe.r'u~.fcum

reddituum fitorum &. .e..lÜfieritium· in Ca/1rO no!Jro :deJanOl:o Jofia' .,~~&
" .i.n t~J;ritor-io).&jn :p.~r.cinc1?t.iis :ejuHeni.videlicec" l)OltionesTolonii'quas
. o:l:Jah.c;b.ant Balduin'u~ .de '.S.erifiaco -4rmig.er .& SitnonFou~lue.Vme:;-;in
-"..:'fio.lo.IJi.o :~: fuprà: Tolonium (no.flrymde S\\1J&Q Juijo ,qu<lqpra:e:lida:ac- ,

. :c~I;lHita: œ~ituim.vs·" ;&.refiauiarô~us;-&".ilJ.FOrpOrav.inius 1Epifcoparui
.~..n 09:1:0 ,& Plenfa::E pifcophJi:; Iv.aIent iaJann~s:fingulis, ,tr.igitJ.taJLibras~a1i-

.. ifieof-es aimui:& lpeipelwirreddittts ;iéxifiema, &[Ltbj~Cl:~.j.tiàlR.e:ga;lia::il\
'., .,v,ic,em: &:locum eOliu.m,,qua:: De\cano-&~Capitulo_Ecclefi<r.,troa.J;r,)lib~rjs
··'là jure Regaliu;n" 'Vétididi~pus'~ ;traA~ntès ,eifdem.&:-.eos ·in .cor.pbralem
: )F:ofi~ffionem .al1lialum )pr:XdDi1fol(ù.oriY.endi{Qr,uiinp<i~ iiadLcionëin:,-litte
,:~arum:pna:[e..nt'Ïuùi:;rtn.q..uàritei.!, ùr:ânsfenenûs.eJCtt1WlC in,iPfo'~ ementes

.I1omine Ecclefice noftra:, ad o.pus.êflpiiutir.(lmne jus.:, cl:QmiHiy,ui'-quale
cumque ~ ac po{fen;-~onem & omI,1e jus _aVldd." q~od in pra:diétis vendi
tis, ac eorum pert"inerttris habeDamus:1Pio~itt60tes bon~ fide nomine

.. ,9-~P: f~pr.à, ~9:u8dJo?tt:~ ~;~?_~t.iQ~';:~}_ tra~~t~o~n~m ~.e",..!r,~~n.,:t~?~ç.m ,

.:.~: qùitt.afion~lm.d'e 'ç~t~rO\flqn"\ie'-'nièYnus ~;. &' g(lh9'~rêgiiii.nam'garin ~

1, d1~ni'~o~tao'j'J1u~~ êgh~rl~o~~~t~.~ânp;;~.~~~.s~,i~·.:'~jc~(~Ç!.9.~~~Ç1'Rtioni
non [oluri precii, doli & fratiais; dècepifôüis 'quàIWètu~niqüe" a-co ~ rooun- .'

, :ti,.ùio~is-pè.oofi'ci(j ;?&:om:ni.au.xilio:jüris: 0àhOrt-i'ë! &: elvi:lis; feif ~9n-·

.• ,.{u.etuçiinar.ii 'i 'c;1U()~:tcoÏitraipt~ai6'hi ,~.vel.imqu~cë<>-~liln lad'· J:mpügna-

•



•

Ile t Hijloite" du 'Du~/zldl râiois. '!xxix'
iidr:îem èoYum poifeni. objici: vel opponi~.In cujus rd tefiimonium pra:
fentibüs lirtefis figilluni, nollr;u:n1 d-uxiQlVS apponènd~:lln.. D~tüm. ann()'
D<:>mini :M().CC€~. oél~v,o', ·~ie:..fabb'at.j. p.t;>.fl fellum' ,beati ,MaHhioi
AJ)"ofio·Ii.· .~ • i'~ r -, - (,'-' ~.~ p~ ' .. :.'•••~ •• ~, 0

, L'a8e eO: fur'parchemin, & ali bas' eO: un fèeau'œe: ~ire verte &'gl!ife en.
, .

, ovale, en lacs de foiè jaurre.; & fur icelui Hl empreinte la fig.ur'e d'ùn-
,Eveque.é'tl chafuble, la crcHfeUa: ma'Ïn: gauche:, -& héniifant de laidroite ,.:
l(mitre bàffe :en .tê~e ;Jé'fondS:de l'écûéfi fèm'é de clefs; & autibur:on.lk:.,

.Sigillllm S. Dei gra Epifc"pi Be/v4èm: .Etau· contrefcel font le~;;arme·stiië.:

l'Eglife) & aüt'our ~n cercle on lit: ContrA S. Epi Belvlfcen.

'-

, § LV..An.I3IO.
... , '" -.- ... '.-... ,",-l,' ., , ... ' .. ,-

.. l '1.' . . . . ~ \. ~ .• ::

;)Jcrjàfd ,(/él'lirï1:t lè JJill'lly de Sûz!i-s, è.lztre Si'moll fie "tôiz'drcfft :&C
. 1·-l'AMe de fil Cof'fi'ap·i'è~fllà·'-P.r.êtres" ~o'l((:h'ântune reaiYàizce ,
.: IFle~ lè 'j:Fèmief ·qvolt ;ai.fférëd'é };a'yer~ L'affdfre 'ap'oli èo~m-

mencé d'e'tre inj!-ftûfe jzFridiqzlime-n[-'dëJ'i!llt./e B'ilit{y, ~~ipa.
_.l'O~t ioi;;,çQf1Zme arbitre.:J'qccord eJl dé l'ail .I ~ l~. ~ous aJIO~lS

FâJ!é pli(fiei:rs moij èffaèés ?lé yCiüJlé dai1:s" l'original fié ceïte
,,' 'pied. '. .. :. ; '.' . ....

,

,A~'1' 0 Ü s ceuli quiceq:iéfeiites 1eftr~nierront,oùorrant., R~ber~

'.' de Villeneuve, Baillis de Senlis', faltlt. 'Comm-e'contens 'fl:ltiln:e'i.($.
rardev~ntno.t1s·~ntre l'Abbé :de laCon'frairie:des Prêtres, de Crépy d'ç;"
ne ,part ;.. &:Simon de :Go'ndrén a'~utre :par"t ; .fi..t'r ce 'qu.e le'di-z' :1\bbtr.
maintenoit comre lédit ~Simon ,..-que,le Abbé'de ladite.Coflfrairîë;avoit
de foh.drcit -& poul ladite'~onfrairie POÜl' ,la. partie··de là terre d01:ldit
Simon"que -l'on ç1it 'la :Cuél àou::P:lt;fiier.deifus rBeflyfi ,ü,ois mines de'

• ·0. J

, bled à là mefu,r.el de d3eflyft,~ .penrè 'en·.rJa"granc~e;que ' ledii:..Si mon éJ

û'udiilïeu ,chacùn ah',.iau'jour'è:fe-fête de Touffain't,- & 'à •.••• (emènce

appoitoit'une 'lettreque lyen ~{feifeur d'udit Sîmoà avaient .faitès ·à .J~

~dèvant.dlte Gon'frairie-doudirdon-..:Difans encore qùe -ladite: Confrail'i~
,-où'liAobé:d'icelIe~8i'po1irli: étoitien faifinè de:ce rècevoir, .& de ,te];

. .1_

,temps:quefa~filr.;DcUiollsre'quénttIt"que: n'9us.c0ntraigniffiorisledit Sjj . ~

- -.mon pour::1"année préfetlüq'& des arrérageS'- de p1:ufiturs"années idd~

temps paifé, ledit 'Shnon~&ppofant~uccôrirraire~:Sathentt!lit ;'que'pa-r;
id~vant 'no'u$ 'en;...;~.. liaÎ':l.:-Si'nr~n! :(f()gnut ,'tèdevoir·li ',ladite;,Gon&aiiie
'," t ' .•'.. '\

,
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ladite rente en là magniere:qu.'il efi contenu' en' la lettre que Ilfdiz' Ah.=
bé·aportoit.,'pourquoi nous' a,. de ce paier, cOl'ldannefmes ledit Sim'on;:
& 'par Faccord'&:..confèntemen:t:defdites".parties ,-. nous .ordonnons ·pour'·

• ••••• depuis que ledit·Simon pour la. caufe de,Jons .arrérages pale;'"
roit à ladite:Confriirie' neùrmin~s"de' 61e(l~ &:pocirtanc' en:ldemeure- .
roit' quitte,.,'auquel.accord .lefdites parties fe.confentirent &:aécorde:,",
r~m plein:emem.pardevam. nous.. En témoin de ce ~nous avons,icel1é ces
préferites lettres de: notre fcel. Faite le.Dimancne- ap~ès.la~fêü~ Sain&
Adrien,:l'an de !trac,eN. cccO',&.diz...·· .

. .
, .

Itormulï d, contra!i, telS tj~'on1ès paffolt aù commellcem-ent1ù'::
',quator'{jéme.fiéc!e, lorJq,u'on.youloù tjz&.i/.s fùffelu reyltlls .de_

. ~. ' leursftrmalités..' f../ac1e que nous allons· rapporter, ij1zwe-'do
. : nation, faite.. à 14 c.onjr.airi~t!-ux-Pre'jr.es- en."l1almée 1311.::'

: il eJl tiri. du Carlulaire. de-ceue. ConfrailùO' . . '..
•fA" TOU S c~~.x q~i'c~~préfent.es ~ettre~. ~er.ro~.~ &:. or~on::" Jè~an' ~~ .
. Bcrnru', Ecuyer à ce temps, Prevos,"de.Crepy enValolS",· & GU'l1-·-

laume diz-Yave- craffe bourgeois de Crépy:: ,., à ce temps, Gàrde dou,..'
grand.See!. de ·laditePrevbté,. de~pa{":N ofeigneur.·le Comte' de' Valois ,.,
f.lut en Noue-Seigneur.. Sachent,cuit, que.: pardevant nous comme par-
de~'andufiice"pour' oyre ,.fere,·&accoidèr, v.inr:en fa propre perfotine,

.Damoifelle AgnèS'fille ja-dis;, de. funél Raoukde Donneva1., fi comme
'elle difoit" & recognut &. afferma.en droit' ·pardevant,.. noiisy.dè· fa
bonne volenté., non comrainél:e, que elle, p6ùr, Dieu.,: en aumofne&
por le ,falutcde s'a~e, avoit.quitté;,.,donne &.oél:royé~-&.encorequit':'
toit & oaroyoit,·à. touz.. jourz..perpétuellem~nt-_ & fans, rappel>, d-ûu tout
en·tout &·déldfe à l~Abbé & as Menifires de la.Gonfrairi'e-aux-Pref...

.tres 'de GreCpy en Valois,. &' àladité: Confrai~ie,".une· .mine, dè bled de
mouteure.à.là..me(ul'e·· du lieu cnacun an ,.:.de.:annuelle & .perpétuelle·
:t=èntè ; .à :péme & lever. d~f.dits .Ahb.és: & MenifireSi oILd'e'lèur "ccr~

·t'Gin mèffage:; chacun· an.perpétuellement.,:péfiblément,.par.la. Plain. . .
:àe-·la.·devant dite donner.ereffe, ou ,de [ès ho,irs ~,'ou de 'ceux,qui aront. ' ..

·<laure' 'd~ li,' feur: .telle:.perronne· co.mme :~Ue ,fi:cQinrrle. dIe 'diroit..,.
·~. un,moulin féanÙS~ry.,.d.evant 1ama:ifon~ 'Güille .de:F,erais , Jequ~L

. . ..p m~~
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moulin on 'appelle le :moulin' dé Ferais': laquéllé' annùelle; &: petpê~:)
tû(Üle rente' ci-deŒ.ls , 1aditë',do'nnèietre', promèfi àevant:nàus par fon ;

loyalcréarif& fens" amende pouil(, p6ù~:f~shéiirs&pour,ceux qui"
ont, ou aront idt'ufe' de li, :à: rëndre ~&:à payer' enti:érement: as devant •

les Abbés & Menifire~ ou à leur cenain Metrage; ayàns ces, pré~,
. ~ .. . ....

fe~ltes Lettres' de par eulx , fans autre procuration portér ne, deman-
der de eus, 'chacun àn perpetuellement';au jour- dé/Fête S~ Martin."
dè" Yver,' &' àvèc ce tous cous ,üoinrilagcs, ,dépens ,:s'aucuns'en' Y'
av'oit:en ce pou~ chacun:pour fon deffaut..,: défquels li porceurs de :ces

. . _., . " ,. . .
préfentcs Lettres, fera créu par fon fimple férment farts,autre'preufve en '
oultre. Et promet ladite Damoifelle Agnès devant noUs par fon loyal'
créant & par arnenge pour lié\' ,. pour fes hoirs & ceùlx .qui aront caùfe,~

de li quê 'contre, c'èfi don, c'efi otroy, c'efiiquiüance '; c'e'fi: déleffe- ;
ment & les ,ordonnances ei~de!rus ou temps avenit, ne voura,ne'veut,:

ne fera, ne' debat, ne e~pefchementnul'ni mettera ni fera mettre par.
li, ne 'par -~ultre par nùl droit d;éretaige ~e de,fucceffionde pere :n~de "
mere ou d'autres 0" •••• 0 • amys par raifon de conquefi, de dou~ire,

de don de n8ces, ne par nul autre droit que ce foit ou être ce puiffe '
en commun ou en ~fpécial anul jour, '.. 'ainffois des ores mais ~n

avant, les teora , gardera" défendra ," aécomplira, délivrera & en
p.ortera ~o!1negarandife ~&' loyal as diz, Abh4s & MeniGres, &.à ceuJx;

•. ~ .. '" .,. .' • • Co...,,·· ..... - •. ." . . . ... ' ..

qui auront caufe de ic~lle, à ,touzjours en la forme & en la maniere que
._~.) ••• ~.~ .....I •• ,~.

devant dite eal!r. devifée; & que à ce tenir, ,garder'& accomplir ep-
tié~ement& fermement, & ne cC?ntre venir en obliga? devant nous la
dite donilereffe cé laiffa pour obligee envers lefdit~ Abbés~ iVlènifhe"s) la
dite Confr~irie ;" & le·'poi·te~r de ,~~s préfentes Lett~es'~& f6ûti1it àÜ.
jurifdiél:i~nde ladite' Prevoai, & e~ quelque détroiùlle"Ce trahfporte,
&·foit demourantefans autre Sc'ig? ave~, ~e requél:i~"'pour li ne pour'·
[es hoirs, comme fesbiens '& les,'biens' de fes hôirs', meubles, non'
meubles, préfens & à veriir; 'ou que ils'loieni: & puiffeot hre,trouv'é,;
&: efFéeiale~ent tome la' devailt' dite partie qu'ellé a ou deiàIitdit m'oû~.l
lin, & les appendances' a'icélui à PC4Prrè, faïfiri d'étènir~'panoutiVën;.'(
&è &defpendre' de par no:Seigneur.lllCohte~,,6~âè·par:qüélqu"è·jui..

tice ,il pl,eroit mieu au porteur de ces préfente~ Lettres, pa. en cet inôt:
lé fait 'de ces préfentes ·J;.~ttrès fe 'défaut y avolt ;' renonçan"t 'dèvànc

nous ladite, Demoifelle Agnès) pour ly, pour fes hoirs, Bi pour ,eux::

Tome JI 1. l,
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qui:cmt- ou arontçé!-l.;lfç de .JY2 ~~:Hl' tqut~1) .tÇ>u,t., elr y ce faitexprefi'é-,
ment ·à'- to,ut~iaiqe ,·~de drÇ>it "d~ f!lit" de',c~non'~ tyte ,'e~.a excepti.o~,
di: fraud~, de, mal , :d~ circonven~io:n ~ de décep,ti9n" as ce que elle'

ne~pui{fe pa,s dire que· elle. ait été',autre~ent ql;le ç:i eficontenu, .ne
que ~lle.ait été bleciée ne déçüe, ou~dou devant dit, ou en aucune.
chofe d'icelui: à tous plais, à tous priviléges o~ à penre de, Prince &'
de plet., à toute.grace, ind,ulgence. dç_ quelque ,perfonne ,.à ,tous 'plais

, .
de .quelqu,e Court, à' tout q~lais &'répis que cou~ume.de~'terre&d~.

pays p~ehtdonner, au: dr9~~.difant.général. renonciation no~ valoir 7i. , ,
&àt6utes autres: raifons , 9-~ffenfes , cav~llation$ , induJgen~es de droit ,-
&: de fait que ,ci ne fOQt expreifées ,)efql;1ell.es elle eut & tint pour ~

toute expreifées, que àli & à f~s hoirs pourroient. valoir & aider con-,

ue. cei'préf~nt infirument, à ~étruire le .f~jt qui y efi c~nten!J'; en t~

robip. de c~, nous., à 'la requête' defdits donneùrs, avons fcellée.s ces,

pré~entes Lettr~s'des Sç,eaux~ de ladi(~ ]>revc>té,: fauf lé droit no Sei-·
gneur-le Conte & l'autruy~ Ce fut.fait l'an ~e. grace mil trois cens &'
onze ,ou' mois d'Avril) le Mardi Vigile de F,efieSaint,Gorge & Sainél:·

Rieule.., ' .. .'. , .

;.· ......i:. ... , ~, .. LVIl.·An.. Ï'3 1 1'. .
. " - .... '.,'.' .. .. ~

·Eéhàng.efiit~e/l ''l'année U'll, e~tre (!uillaume '(/e-.Cüignieres,
~ &C' le Chapitre 'de Beauvais 1 touchant des· biens fis à' Lieu.- '
- 'Pillé die à Saùuùzes. '

r 7\ T O.U s chiaus.qu! chez,' préfen.t:s lettres ver~ont& ?rro~t, Je Gui~

..t'\.laume de ÇUlg~l1eres, Chevaher '. falut en N,otre-Selgneur. Je,
~f~s fa voir à tous , que com~e je euife ,tenifi'e &poifeifaffe déliyrement

8çpaifipl.emenr eo.la ville de peuvillé, & ou terrouer & ès, apparte-'
, n~nçès ;4~ chez l~eurS' &teniife .& efploita~~.comme fi~es propriétaires,

enti~re01ent fans perler d:a~trui .!es ch?fes, .les terr~s, les p~!feffions

des çlrp!ts, ~'4ebtes, .& les rent~~ qui chi apr~s s'.e~~uient~ ,C'efi ,aifavoir,
fi~ m.u~~ ~de.u.x miI)es de terr~ ara~e" peu plHs~,peumoins.· .' ,

lteQ\;, neuf min~s d'aut~e ter.qu'on appelle avefnes.) peu plu~) peu. .
•rnOlns. ' . ,

~ Ite~:~ ,ies·cam.par$ o~.~'-ag-e~; ~n iei.~e,. ~,ujs d«: t~rre, p~u, plus~ peu.

D}9'.ins ,; ,élans &,affis. a!l.dit ~errouer, ou près. dqeu y):fall~che qu~ li ;h?irs... ........
, .
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Pierré Ie'Begue :dè 'Saint,JuJl: , .ont chafcu~ au trois.mines,de grajn,fur

lefdis.campars••Chefi,à.,t'iâ.,yoir., de\lx muis.d'e b.lé.. &un mu,y d'av~!ert- ,

:ne; .1efque1s ikt:iennentde moy,e!1fiH&:enchoromage aV~f~~~r~$rçJ:tg
',(es ,:lefquel's' mes;Mai~es'de la ;v.ille :doit'.companer p~~ raiî<H1r4<?l:l (u;f· '

"'1 • 'd ',' "..; , " .,:qu 1 tient' e mOl. :' ,.' :, ~ " ,. ~.J ,. " l':" : ..., '.. : ,'.: ',': ....;.

Item·, trois a,rpens.de pètit bos,. pe~,ph,ls.,.peumoi~s.
, , , Item, :dis &.vuivfols Ac xhens ann\.le1·&,.f!.er.p.étuel, q.eux. pOl.,lr ~~i- ,

.fon de "dlèrtaines, teneures qui fon~ ·en; ~ viUe l & d~hqrs: 04,;ter!9~ç:~J §l;
,ès ap'partenariches';de che lieu; , :,1' :,' ' ~ .,' '.: , , ' .... : ~ , .. :) b

Item.,' quatorze fols :de ,chens'annuel'&:p,erp:etJ.le1 feur le.Vigne.~~t-
:rieAguilloilOé.-: . ,.'',', ",:; , ',~ .\

Item ;. ·trente mines de avainne de rente annuèl & per,pé~ud~ .,~::. J
. - '

Item,' dis mafures ou hofiifes ,herbegies en ladite' ville.. . .::: r : ••, :"

Item, quatre capons & chin Geuel.ïnes de rc;·nte. an.J;1~el &:P'~·fl;ét:y.e'.
. .

Item, une mefon rherbegie -&.u~e ,mafur~:w'ide qui a,ppartient.:à 11!9_Y
•

enpropriét:é<,c&:fonnle·mendomaine.; ': ... : <. ,'. ");~>

Item, touteJufiicehaute', moyennel&. baffé_ès li'eux deIfus nommés.,
fans partie d:atitr.uy.' .: ,. . .; _ .;

Item, quatre prez qui·Jont tenus d~ moi:.en 'h011!'mage ,& .en. féal).ce.
:,<:heft'afiav.oir le' fief-Drouet'Aulé•..~ ;,;: ,);" 'C:' _ ,," ' :.

Item ;: le fief.Màhieu .Aguilon.,'; .~:,;. :'.,' ~. ::u -:,: .', ,'. ·.:W1

Item, le fief as hoirs Pierre le Befgue de S. Juil. .', : ...
Item, le:fief.Jehannot le Carpemier·,. ~(q'll~ls fi~? j~ai toure ~rojtgre ;

,chen affavoir: h,omtùage'& relief'quan.d itefchié~.:; .. ': a .. , .

· ' ,. Item, ·ventes &;faifines &. r.ouages.efdits li~ux ,: ·le[que;~I~~(9hor~s :9.~.f-
. L

t[ùs n6mmé's:appartenans, 'a mQi'herit~plem~ot '''''~ le[q4eJle~ ,cbofe~.je
. , - "

: tenoié eri-;f6i:&hommage~{atis;tU,(jie~;dè nptil~,h!'>~t'n,eJ~h!!I1.d.e f,al~i.,

· Ecu.yer .,:"Seigneu'r 'de le Hèrelê, ,~;môtw.an..s..&;.t~pues,:en ,ac;ri~re-f.iez qe

•notre' Seigneur le Roi, lefquelles: choJe~ dê.{lqs ,nomm~es' & c:l;lafcu-
" )

nes par foi &: toutes:autrès queIles.qQ.eellês:f9j.~nt,eq.1açlh~viIl~ ,& 'o~

··tèrrouer.&: ~es appaàenàn~heS' de clieus):jui f.~t!~; ~.'~~'F~n~ .~P!l.4irti!~f•.
: Jafdin:hè:que eUes ;he.fôient:pas :tQU,tes ;efp.~c16é~s :f.'ar: 4ç;ifus!,~ .. '~;r;

~ . . .

'" Je"'parmon gré pour~men;pourfit; ay. ~aiHié~,,.,ç.effé-,~ j:l,éliv.~é " q'-li~~ç}~

,ott:royê: é'nÎ:.iéreirient ,r& éeïré'-&bame~, ,:&:d_~lj,vre, 'A-I,li~t~ ;.~- 9ttr-q~e

-perpétuel1emérit;à toujours, .à~hôné>rablès.horn.lJ1es le Qoyer:tl3.dec (;h,\- .
,':-pitre dê l~Eglife;S.Pie}'re de,Beàuv~si.~ â;la,dite Eglife " P9~1r, ca~fe ,~

'. . 1 ij ~'.
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''l'ar iitrède permutation loyale & ~fchange, Bi tranfport.e en eus.. tàUt

. rledroit~, le pouififi; .e'aéfion que je avoie & povoie,& devoie av.oir ès
-chofes:deffûs dites & chafcunes él'ichel~s en poffeffion ~'eIi Seigneurie .&c
"eh pf<>priéte,. &'par quelcunquè;autre maniere .que che .fun à tenir pa.r
eus perpétuellement ou non de leur Eglife amorties de to.us Seigneur:.s..
& en main-morte,. efpécialeinftu de notre .Seigneur'le Roi, ou d'a~-

.tié Sèigneur lx en ·cell~ .maniereq\le il ne.puiffent ..efice contrain~. par
~nul'Seigneur ,cles chofes' deffijf dites vendre ne aliéner., ou mettre ho~s.

de leur main ou faire payer ou vendre à .aucun Seignèur finanche ou
r~uitre·sJçéiey.~ncé~pôur:1es''c!tofesdeffus ditès. Et en récompenfation des
chofes deffus dites baillées, délivrées ardis Doyen & Ch~pitre de le~r

Eglife pour'caufe & titre·de loyal parmùtatÏon & efchange·,lidis Doyen
& Chapitre ~'orifbailliè i~ottroyé·, quiné &:délivré , ..& trilnfpoqé en

.- ,mMquànt à propriété' & faifiae: à tenir doudit Jehan de.Faluy en foy &

'.erihomfu~ge en oh tel efiac;' comme jetenoie de lui ladite terre de Lieu-
viller leur manoir que ils avoicnten la' 'ville de Saimin'es ,~ avec tout-I;e

;pourpris -& cÎoiél:ure:qul efi entour le manoir & les appartenanches de
, cheli, chefi affavoir en yalls, en prez, en bos, en terre.ganguable. :
• . Item;, une vigrie qui en devant le manoir•. ' - ...' :. , . .

Item, la Jufiiche appartenant audit manoir & ès appartena,nches) &
, .

une mefon qui efi en le vigne devant 'le porte :dudit manoir où' il a -une

bouve. '... ., .' '. J'

Item' , ·la difme de la ville &-olou terroue~ de GiroumeniI.
Item, ufages) paflurages) rentes, &; redevanches , fiez, arriefiez

:que:iis a~oient bu·pouvoieru avoir en ladite ville. ou terrou~r.& ès ap
:parténatièh~s,"&-toui:esles' autres chafès & draitur~s apparte~ant à ,el!S

tpar le r~f~IÎ"doudit nianàir-f lefquelleschofe~ ledit·Doyeil"& Çh~pitr:e
'·ten·oient éom'me amorties faris,:coaél:ion, de ofièt' hors' de leùr. main. char- .. .

. giés' & obligiésde' fis 'deniènde chens'imnuel. Chefi affavoir, trois de- ,
':·l'liers.à:' i'Eglife S~CotnllIe dè~ Compiegne ,.& trois deniers :au Prevoit
:d~ Giroumefriil ,:'dëus' pour raifon' .del le Prevofié.de: qOlJ1pi~gtlc , l~f~

. quex fis'denlers,fotlt' dèlis :~s .perfonnes delft.is'dites po_ur. a\lcuQs lieqs
::affi{b'ors de'ta:dÔ'itirê~'dou ddngon dèdansla clôture 'des a~lres mUFs;
'-le'Cquellés 'èli6fès &-c;hàfounês ,de.ichelès bailliées & déliv.r~es p.a~ mOlY

- - '1 ..

'audit Doy,eiî& Chapitre&: àlêur Eglife.'pÇ>ur caufe deffus.dite·, j.e pro-
.;. .mets pàr: ~an ierin~n(.êlo~né ,çolp<?rellement .à gâr.aIitir.·e~veJ~, tQU~:~.

'f .
.l~,.

•



lie !Hi/loire (fl/. Duchl d.e raloi.f.~ '. lxxxv
, , '

,défendre contre tous à mes propres cous ,& defpans en to,:,tes cours &

, devant tous Seigneur~ asdis Doyen & Chapitre & 'à leur Egli[e', & pro

met à rendre à mes cous les, cous defpens, dommages intérêts que ils
, encourraient, feroier.t ou fourainro:ient p,!r défaut de garantie. D~f-

· quex li poneres de chenes lettr.e ou dou, tranfcript fou fcel autant que
feroit creus'par fan ferement fans autre preuve faire. Et, 'quant à che
~je oblige m,oi& mes hoirs & tous mes biens préfens & à venir à jufii':'
" cbi,er ) preuver & exploiéter par tou~e juLliche fans nul reclames d'ati
· cre Coure & rènonche quant as chores deffus efcrite, & charcune d'i-
:c;helles) à l'e~cep.tionde. dechevancheroutreia moitié de la value dqj.l .
· droit •••••• l'exc~ptiond'e fraude de tricherie, & àcheque je ne puif[e

. dire ni effiegnier que chelle ~hofe a été faites autreme'nt qu~ elle ed
· efcripte; & à toute autre aide çie droit de loi & de canon, & de coutu.-', .
· me de p,ays, &. efpédalement au droit qui dit, que général renoncia,-
· tion ne vaut riens & à tous priviléges donnés.& à donner par Roi ou

. ,

·par autre Prinche , ou par autorité dou Pape) pour ra~fon de Crois
'~prife ou à prenre , ou par autre raifon que le que elle foit, & à plus

·grant feureté ou tefmoignage dé chofes deffus .dites, je Guillaume
· deffus n'oJ;Ilés, ~y mÎS'mon propre fcel, duquel je ufe en chenes préfen-
· tes Lettres qui furent efcriptes l'an de' grace mil &. trois cens, & onze,

,le Vendredy dev~nt la fcne Sa~nt Andrieu. : '

.§ L V II t .An.r3II. . .
•

,:Jc1é pa.!!d deva.ntl'Offieiai de ,B~auval:s} dans leqll,elC~illa~';'
• me d~ Cuiçnieres, Chevalier '.Pi~rre de Cuignù~·é~ ,~ Profer

feu!, e-:rLOlX , tJC'Jealt de Czllg~l.eres ~cll:yer J dedaref!-t Çll/.

· . 'mois de Fivrier 13 fI. , ,avoir, cédé' plitjieur,sbiens 'jùuli' li
Lieuvillé, pour d'autres ~hiens fis à Saintines. -r; .'

, . ,..

U" NI V E,R} IS pr~f~nteslitte~asinf~eauris,.Offi.cial~~ Bel.y'acenfi~,

: .. .f~l~tem·lO.pOpllnO•. Novennt I.!myer.fi, qu~d Cçr.am nObl~ p~opt~r

hoc pe~fonalit~rconfiitutiv.iri nob.iles, p~)[J~i1').u.~.G.uillelm!1siAe C~-

·gnctiis-mile.b; pec; ,n,on vir :venerabil~ 8ç ~ifçre~~s Do~~nus P.etrus ,<le
·Cugnerils, legum P~of~ffor, Frater diélimilitis, ac Joha1!nesde Ç,ugne~

,riis " armiger,. ~onranguineusdiÇlqrumfratrum , rec,~gnoy.erun~.& :cqn-.

Jefl}. fuer.~nt c~~a~I1Çlbjb q~9.d .cum diét.us mile~,P!o f~â e'yiçlen~i ,..... . . .. - ..
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'utilitatc, ac· urgenti .neceffitaœ habilO fUJ.'er hoc prit!! con·fiiiocum ~. ,
amic·is fuis & deÏibe,ratione' diligerifi ) dedit:) ceffit; conceffie & ··in .
~peèpetuutn quittayif nomine~"perml!eàtionis- feu fcamb~~ venerabilibùs
.& difcretis vids:Deèano'& Gap·ieulo.Ecélefi~Belva<:enfis·" &. eorûru

·Ecclefice prcediél<ecèrtas ter~as, reddidls redebencias', ·[coda , h'omnia
·gia, Domihia, & alias resde -quibusfit inentio in quibufdam litteris
'[upér ,hoc f'létis, =figillo. diél"ï:militis quo:~tii:ur & ut·i con[uevi't figil

'laris. Quas'rès' & bona'diél:us niaes:hàbëbar ceneba't & hetedirariè poffi
-debàt , ,fita ~in' villâ 'de 'Locovillari, territoriiS', percjnentiis & locis vi-

-ciÎüsditlre .villœ de Locovillari " pro man<:r~o quo.d habebant :diéti

Decanus Be .çapitulum· apud Saintines , pertineritiis, ~ppenditiis &
dependentiis eJufdem manérii, de qua permutatione diél:us milés ,ab. ~ ~ . .

·ipfis Decano Capitulo & Eèclefia fe ténuit· coram nobis plenariè &
· ihtegràlirer pro pagaro. & c'ontente> : quod fi - forte contingeret rem
pore futuro, quod i,demmiles decederet; antequam nobilis h1Ulier Do-

· mina Ifabellis de Quaifnelfo; uxor' diéE· miliris, dé pra:fenti .folo lrli-

graret, & de jure·, uru, feu confuetudine Patris diéla Domina Ifabellis
·haberet, habere deberet & fibi liceret dotem, dotalitium , donatio-
· riem propter nuptias feu aliud jus quodcumque in rebus & bonis pr~

.diélis, feu ·aliquibuseorumdem ) diéEs Decano Capitulo &·EccIefix
Domine pe~mutationis feu fcambii ~b ipfo ~ilite, ut ·diélJ.lm ea, .d:a
tis) conceilis & in perpetuum quittatis. Notum facimus quod in nof
.tr~ pr<E[entitl prop.ter hoc pe:fonaliter & fpecialiter confiituti, pr:E-

'4iél:i' miles '. Domin~s PetrusJ..egum Profefror ,. ~ ~n~iger; recogt.t.?

:verunt'~ corifeffi .f~er~n~, .quod·~ffi ~ èo~um :quilibet,..in rolid~ïn.,
fi,ne divifione q~â~umque tenebati-tur & tenentur, eid~m Oe<;~noCa-

.. ) - . ." ...•. _. _.. . .•. ... . \..1 • • •

:pit~l,!' ~ ~,~c.l~fi~:traQe.~~ '.:.4e1ib.e~are. &: affigna.re)i~'e!-è;?jnfe.grè " &
perfeétè- tanta,m {ùm!oam 'l'eèunia:~n~nis finguli~, ql}a~d.iù·:vi.v(~~et dié1a
Domina IJabellis, pan deceffu'm diél.i militis, quantü~ màntaret feu

fuolitare 'poffèt~&· v~lere dos, dotalit-ium:, d0natio propt'er riuptiàs (eu
. . . -. . -' .-~-

.~liud jusqu·ocûmque',;· quôd 'éidem Domina:' IfabeUiéômpeterêt,
'c-ompeteiè poffet' 'feu'] d~berèt :iliolririibùs' Bi :finguli'S ·b-6~·is (& rëbus

4.", • .. •

-pr~diélis, ei1dèrnDèëano Capitulo~& Eècldi~:.,·:ui:pra:diél:üm éft-àb
•• • .~. _ • • r • ••

·ipfo milite, n()minep'er'rilUtàfioriis , datis ,,' ceffis; coriceffis: '&' in per-
'petuum quittatis; obliga~tes quoad ha:c diél.i miles,'legum proféffor
~ armiger; & .quilibet eotum·i{l folum tine .divifione quâCumqiie &
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per fidern. fuam fuper hoc in manu nofid, ab ipfis & eorum fingulis •

corporaliter prrefiitam , fe, hreredes a~q4e fucceffores quofcumque &
~mnia fua a~ h~redum & fûcceff~r1Jm fuorum bona in q'uibufcum

que rebu, & locis exi!lentia ; ,mobilia & immobilia ,. pr~fentià&fu-
~ .... . ~

tura, ,& fpe'cialiter id~m miles manerium de Saintines prrediél:um
~um omnibus decimis ejufdem de Giroumenilio , aquis, pratis, nemo-. ;

ribus., terris carabilibus , 'v~neis & aliis quibufcumque pertinenr.iis &:
'. .\ • ~.. ~ • 1 _l.,

, 4~pendentiis diéli manerii, cum fruélibus, obventibus &emolumentÎs

~iél:orum manerii, peninentiarum, & appenditiar:um ejufdem ~n qui.
~ _ _ ... ." ';l

pufcumque rebus & locis .exif1:entibus, vendenda, alien~nd.a, difira-
" , .

henda, expleitanda ~ a-djudicanda, per quamcumque jufiitiam Ec-
ëlèfiâfiicam & [ecularem, &etiam per urramque' ufque ad plenam

& imegram fatisfaélionem, & complememum oinniu~ & finguloru~

pr~mifforum, ad f~lam e~hibiti6~em pra:[emis infirumenti feu tran[
cripti e'jufdem, fub figillo authentjco faél:i fine alio quocumque pro

c:eifu , contrà ipfos'militem, ltgum· profefforem & armigerum , feu eo
rum alterum' fadendo eUIIl ~ufii'bus dampnis de prerdiél:is impenfis. . '" .' . . . .. \.. .

& •••••• fi' quos vel qu~, diai Decanus, Capitulum & Ecelefia in-

pil"1"eri~,~habuerir, feGerir, çè'~por~ quocumque ,occafionne prcemiffo~

rum feu alteriu$ eorum~em non faêtorum , feu non adimplerorum fu

per quibus portitori prre[entiam feu rranfcripti prcediéli crederetur fuo .

fimplicijuramenro, fine ali.â probarione feu judicisraxatione facien

dâ, renunciames in hoc faél:o diéli miles, legum profeffor & armiger ,

fub fide eorumdem pr~diél:~ ,exceptioni.rei non ira gefire , non rire ,

nO,n 'legiti~è compofitx, & <?~dinatre, é~ceptioni deceptionis ultra
,medietarem jufii ·pr~tii,·omnicirçunwentioni; deceptippi, fraudi & ex.

ceprioni cujusli.bet· alteriùs. l.efio'nis, omni juridicendi genera:Iem l'c-

. nunriationem· non valere, omni ufui & confuetudini, loci & parri.e

.generali & .fpeciali , omnibus cOflfiitutionibus vereribus ,& novellis j

, rimni juri introduélo in favorem m.ulïe.ru·m, omnib~.s. priv~legjis cJ;:u·c.i.s
a{fum ptre .& a{fumendct, omnipus gratiis & indu1gentiis à Sede Apo[,;,

tolicâ, Rege feu aliis prin.cjpibus, pro guerris:, 'exèrcitibu5" equ\ta7

[uris, fèu aliis quibu[çu~que conçeffis, nec non &.omnibu$ aliis ex

çeprionibus , deffentionibus, Barris, Cavillationibus & aliis quibuf-.
cumque quce c_onrrà pra:fens infirumentum, feu aliquid in eo. comen

tum.po{fent pbjici ,.Je.l1' 'pr9poni ~&.'qu~ eifdemrpiliti , .leg4m.prof~f-
"
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fori·& 'arniigero , ·feu eorum alteri aut eorum, feu alteiius eorumdem. ' \

'heredibus ,'fe'U fucce!fo'ribus po!fent in (ûturum prode!fe & diél:is De-
'è~no, Capitulo & ~cclefi~ obeffe, feu in. aliquo pra:judiciumgene
j'are,' & omni jur~s auxilio tam Canonici quam civiÜs , voleI\tes & ex:'
iiré[sè con[entiemes diél:i miles, Dominus, Petrus legum profe!for &

Joh~nnes .confànguineus eorumçlem armiger, qnod pra:fens in!lrumen-
, t!lm valeat & {idem ac plenam 8? integram piobationem fac:iat in quo.
~.uinq4e faro ~cclefiafiico .& feculari & edam ft opus' fuerit in utro
'que., In cujus rei tell.imonium, prrefentibus litteris figillum Curi:c
Belvà·cep.fis duximus apponendum. Datum ann6 Doniini millefimo
'cccmo undecimo menfe Februario.J videlicet die Martiis Jante' dieni
Brandonum.

. .
Aéle.paffé dèllant le Garde-fCel Je l~ Notaire Juré de la Pre':"
" ll&é de Béthi7y Je Yerberie , en .l'année 1.3 1'5.

. .'A TOU S ceux qui ces préfentes Let~res verront ou orront,
. .Jehan d'Outre.:ner, adonc Garde de par le Roi dou Scèl des Pre":
'"ôtés de Befiyft & de Verberie;· & Andrieux d'Ailly, Notaire Juré
efdites Pr~vôtés, Salut. Sachent tuit que perdevent nous, vint 'criCa:
propre perfotine Pierre le Belde Befiyfi, & recognut que' il avoit prins

, '

&. detenu'àlui & à fes hoirs, à touz jourz, de Monf. Cede, Curé de:
l'Eglife Saint· Martin de 'Bouillant en la Dyocefe de Senlis, à, tel
tèmps ,Abbé Ùa Confràirie-aux-Prêtres de Saint Denite de Crépy , &

, des Meiü!lres d'e iceHe Confrairie ,toute telle aumône; comme ils ra~

voient par an fllr le moulin Valeren de Crievecuer, que tient à pré
Cent ledis Pierres, fi comme il dis' •••• ·de aufmofne que li diz Pierres·fi
hoirs 'ou til quî aront caufe de lui, tenderont & païeront à ladite Con
frairie ou as Rei:heveurs,' pour' 'y ce e!lablis des ores en avant, à touz
jourz, perpétuellement '& 'fans ·rappêt.•.• ~ .••' ...... c'eff a!favoir de~x'

fols & 'fix'cleniers à la NativitéN. S. & lés autres déux fols & fix'
deniers à ra:Nativité SainéÏ, Jehan-Baptifie, &. prins fur ledit mo~lin.

en témoin de' cè , nous Jehan d'Outremer deifus dit, avons mis à ces
préf~nt~s Lettresle Sce~ 'defdites l)revôtés àveè le feign~r doudit Nou-"- , . .

·talIe

,
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, taire qui mis y èfl, [aUE le.droi~·doil· Roi & l'autrJy·• Donr.l~ l'~n P<

gracè mibtr:oÎs, cens & quinze ,~e Dimanchç après la .Qu.afimo~o .ou
.mois d'Avril,:. ' T" '. ,,:. " ~::... .

,. ,- ., r • f' .. .. .. ~ ~;. '. .. ~ '. :.... '" ~.... .. , .. .

.. " " ." ...." .' § L. "X,'.: 'f,A.n...., .1,'3 2!~,; ,,': :
" .~ .. ,!'; ~": "., :.. . - . - \ },

.1'" " • .. •

. _,' .1'. ~. .' ' .. ,.' ,'. "';'; ''''~.: r.' '" . . ....... _ .... ), t

Char.le' ç1~ .pitrrè de Clllg'}îefes, 'jJ9rtant açcoT;d l'lIrt liLi,&C le.
Chapitre de BeauyaiS,e~" '(ûjn:i~: 1325 , tolicnant plufieurs :,

~' de;(eliC!aizc~s' de f!z/er:e de ·S:aiiïti~ze.s.~., . .; L;'"
t , ' " ,( J".., -' .•. "

.. : .... .; ... - .o ......... ': ' • .o. ..,.... '-'.i. • .. .. .. .. .. ... , ... UNI V E, R SIS prre~entes'Iitt~ra~ infpeéluris:,~Petius.de ·èu:ignie;;.:'
res, miles, Dommus de SalOnnes, faiutem. Novennt quod cum

venerabiles viri Deca~!.!s. & C,?pitu!ù..m Etçteij~ ;B~lvacenfis quondam .
. domum de Saintines cum fuis per'tinentiis, ex causâ perII!,utationis tra-

didiffent, perpttuà tependam,& ~.a~~~~~!n ~~e; .~ fl.!€C71[o~~bus .~.~~~,
( .t\ ",~ ": r "," '~";'~l~(, j' "\. l' _.~t •• ;a.~L.'" .•. :10' • .;~1'~ •• \ ._~ ..

,ihfutun.i·ni~·l'iberarh&iinrii.u.n~m';.~h9mnib,!-!s ..p.~,~n.ati9nibus ~ ço-
... -. ~J f ,'" \ - ~.. .." .. \ , • \:. ~ r t t j" • j '\ ~ .... .~ ... :. .......",\ _" ~<i" .' ! ~ .. j, \,j •

po!il>ùs:'q"t,Îibuféu'm'q'liè. E( .cu·ql.pôIl'J-noduVl ,r.enerïlfeot ,.diélam do·
. .- ... ,. r"'... • rI' . ," 'I~ \.lI':'. _\1:+ _ ... ,J .Jl"'~'''\... ). • .. ,' _... ~ .."... ."....4.. . .. ~ ., ....... ~ - . ,

'mum fore h6Iieratam in prrefiatione unius modii bladi, cum' dimidio
-ariJ?u.~· &. p~rp.~tl!i reddit:ûs, ..&.. qu~rumda.m .ali~~~, prrell\itiol}u.m an
riùai~m'; ~ ~fupe'f iiifs 'di~os' Decânùm:& Capiturum'l1!1Petete~m.,ut'

.... fi or, 1'+'1; '1h -: ,....... ~~' ..·)'.'ll; .1:·'] .. · .." .. .-:1'1 :.i.:i~.. 1.> .... i' . f ...... ~. --' 4-

dléla[p':~o~ùifi à a!~h5 prrefiatI:?n!b.'-;I:~)~~er~~ept.., ye,l .f<l,lte!U, tpl.!.l1. PlO,:
rHteri!~ê~fAéd' 'fatisf~t:ereh~ :;:i ~'i ·a'eé.e~iêf; .~~di?1is: ple~~~t8ç<:G~Fi~'~,t~
aif~'rè~tilfù"'J ~a ;-'prJ:~~1Îffa 'ff(eftÙi';~2 ~f~p~i:':pi:i;;ilJI:~'~(~j (aR~J~ç~:e~ .'
éo:~fé~hii6j~ }ak~êih~~i~ii~VÛ~~~~:':~iù~~~~'iI?i~I:'~cf(49s\~ëç~'rù~~~'J&'f
Ca:pitülùm.~'è'~: u.fiâ: p'~hk(~~ lh{~·.·ë_x :âi[~i:~;)"ui;et '.p.i.~m,itta·'(1c :~~tititl
•• • ~. _.'. • _ , ..) f .' • • • 1 ':1 t. ''.~ J •.;.....,.. • .. , _.. • .. .. .• .) l/ '
compc,-fitu'lîl"; fiç- "etiatii 'orâir1"éitüm " ~vidèlièët 9.t!0d.'.in .perpetUJ,lffi.;:

• " "'''''(1 .,n ..... ~.. ,~" '''op'''' :"',' ~l" .. t~"J(Ji_.l{j(L.J~} pr., :'IO,~VI."

'égo Petrus' p~-;rëlialÎs-D'6'riii~u's"de~Sâin~il')es; h~~ede~Jeu Jl;I~c,ef(ore.s.

rii~~' fo:rJ;fu'6~r.Tn:~~~tp,~~Jû'6fTr6rhbi'l~'li;';ri"eQai~!~ra~q~~:G~}~~Dec~~();;:
ë~pimtJtti!;AréÜJf~âJJet6i{{ü~s~aNfip;~itîriJÎÎtii~f~i~\" t~~~~~~~~~:J~.fe~
Ùaht~:qJ6ffi6doÏii5ét6b1Pg~H,L:)fiu:)~afi pcJ;èiuW~irn..~Ï~i~r4~.~Ïta1~~~~~~
"" ,....,; ( Ttl .. ·;·,P')- t"J -. ~ r: r ~ ur, ~ l.s' :".: .., .' ~ Il. Jo.,.

qUb~'p'r~"fohiti~ne~.fe/mpotispri'ttefiti ?,,-,:~~~!~,H~.~~~~s. :~.l ~~'p}f~l~~t
cre~ht0nbus fatlsfaclent pr~ ut decet :promltteqs ego Petrus pra:dic-_

, .tus Dominu~ d,e Saintines, bonâ fide & fub obligatione' omnium bo.
',', norum meorum pré'ffentium &ltl~~~~E~:n' diélos'l?ecanum & Capi

.tuluOl, pro f~turo tempore ptret!"à.éè~1i~eros & immunes, ab omni.·
bus honeribus & prre{lationlbtif~d:i'~~.:~omus de Saintines, & perti
nentiarum ejufdem j modo & forml fuperiùs .annotatis & fuper hiis

Tome / / /. m
•
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J ........

Içr~e.bonam .Garandiam .e.rgà ~~t:le·s > ~ ,hqe m.ediapûbus 'centum' .Ji,,:.
" .. ", • ••• 1': " ••• _ .. \'.

'bF~ :R~~~fifPg~~~~rn.;~i~de~~~.çE~t!S~&._ :t!f~i~is', ..ex .p~r;te .diÇlorùm ·B.e" j

cani & Capituliin pecuniâ numerat& ,. de quibus me tep;éo, pro Pa~:

gat? Quoad prxmi1fà omnia ~ fi~gula tenenda, adimplenda t & fide
liter obfervanda in Eù~ur4.m, rnê 'habet'e~,diélos fucce1forès meos)
eorum bona & fp'ecialiter diébm .domum de. Saintines .eum, fuis pe.[,-

.. • 't" "'"f'" (t '. ••

tinen~iis:univerus ,.·o.bliga~dop,ebi~~S:& ëxp~èf~iè:In:c'ùjfs' rei ~teTI;im(i~'
ilium' 'pr~îehtibus litterisfi:gillùm.' ,in~eùl}l ,~p'pp(~i:'Da,t'um' .~~rtc? :Qo
mini millefimo trecemefimo 'vicëfi'm~-quinto die "~ene~is; pou' fe'ilum

. ...-/ . , ,

,', '4~u.IP.~:~ioI:\j~, \[i,rgj?}sp19~}pfx~ _. ' ,Il::' :' 1 . . '" , ~ ê " r:' .' ":
. 1 ' . .

. "....., ... - .~ '" ." .
• 4o.. • • : • .. _..' 4 • •
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1
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'Fo(111ide d'iin.'m.aitdelizeht /}iour' trâ/zJPorter .lé j;a'y'ej,z~Ji.t· .4~un;
- 'relltë 4~'ljï p~iflnh~· à .i;lt€, cet~~ 'r.~rjie.eJl 11ft; :à Ûn..:et~i~!n~i~:
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. :..r':,; , §... :.' ;J:"" ,; ,,:' n.: ,1 3~, ~, """ n' ' ';i" :,:
.. ~ • J .... i~ •••••

;1c~ep'a1!(~l; /'-a;Z IJ 3~:; pari!.ev(tnt' Pt'~rr~': Dèjéoufit"~ 'TalJel';-; ,
. '-liOli' RoydFt5C Jiû-f! eJ!'!f!' '1f.re'Yc1tl de ·PléT-l'efiJhjls;'" " .. ~"

,.. . ' . 1 " '. -1• ' ." ,.. .. ".~," ""' J-' ·····I·' ,,-•• ,Jo ....... "-:- .... t. .'"'' • t~ _'; .... o•• :.~rA 'I 0 U sceuIx qui ces préfentesLettres verront, Jehan Sauvagé ,
Garde du Scel ~e la.·Prevofié ,de Pierrefonds, [dut. Sachent mit

, -. .. . '" . ...-
que pardevant Pierre Dèfcoufu Tabellion juré' ès terres de ladite Pre-

voGé & du reffort, c,ommis & é.tabU d~ p~r l\'ioqfeigneur le Roi pour
0. _. .. •• \.' .' '" " • • •• . " .. r,: •

pàffer oir\&'reifèvoir' tou'tés éonvenantes & acCords & 'toüœs oblig,ü,ions-

fq,us lédà':fce(po4~ .i~e' tâi;~ &, ·â~~~rdeë. ViÎ1arénte~"i~ur prop'res'p'er- .

'f~n'n~s G~ll1ions Îë:F~u'lons~: <temo.ur,am 'àl3erori, &' IfabeÜé ,fille de
.~.. . . . '. " . ~ .... . " '" .

, funé1 J~pan '~e PO!s. <;le' Crépy .fa'femme ~ &c. (iènie ~ l,a ,?qnfr~itie ,
a,ffi&1~~ ,~uJ; uI?e. 111.ai(0t:i')., ç;~:.fuJ, ,~~ l~an -M. ctc~6Ïù ,;,.ré ,~e.~~i~ ,éiprèSi

• • ' •.• ~ .. ~l •. ' .• '~

lllil-Car.efllJe xle'jour de';Ma,rs. :,:. ~ ", ,--; '" . .. ' . ,', ,.' .
'.' . '. 1 • - • '. ' •

,,'.~','~':,< _. , §"L,xii~t'-A~""~3,4oJ:~~ :.
.'_ J

Bilile !.if P~F.é·.C11,!eI;~' '!'li '~l~i' c01Z(frm~ la.'fondatiolt faite
. d'z"'te Chapelléâ .Neuzlty;..Sal1lt-Frollt~ par Jeallne Reille
'de,"Frànce;' en 13'4j~'" . :':' '~ , '\

.. .~-~~ ,,~..,' . '.
, ,

C L E M EN S (6) [ervus fervorum -Dei ad perpetuam ,teimemo
. riam. Immenf~ devotionis integritas & reverentia filialis, quam

cariffim~ in èhriGo filia nohra JO~lOna Francia: &:Navarrre Regina
... ~. ~ .. , ..... ~" "

illufiris àd nos. & Rom<:lnam gérit ,Ëc'éIeûàm', promere,ntur, ut"peti':"
, '....... ... 'l .. ,: _." 1. , •. "'

tionib~s :fu~s, qu~ ex internx deyotionis fèrvoré: inerementUffi 'fû-'
.'~'-"~ _ •• ~l)- .... l'· ~

munt, favorabiliter poouam!Js. Exhibita fiquidém, 'rio1;>is ,pi~fatéè Rê-
~-' ..... ", •• _. ,_.' ...... Il',, '1> •• " , ... , • ••

gin~,;petitio,contÏJ;1epat, q\jod juxtà vil1am~Nulliacïs.' ~rôôtohis',
.. ' ...~ , 'f' .1. • Lo ••• 0) , ~ ~ • ,.. • • #

Sueffionepfis Dioc~fis., vldeliGet,in,quodam.defèéto ,quidaptloc'us qùi '
.. .,.J,J~" ~ '-I.. ~ •.. ' ....... II:. .. ,

.ad 'lapides S.'Frontonis nÇ)min~batur. & in quo, fieur 'affe~itur , idem
- . " .... . ~ .. . ' , .

S. PrinlUS' Petragorieenfis Epifcopus lçmgp ~emp6re moiam' trakif,
&.•..• fupe]; une ~x dié1is lapidibys ceie~ravit; &' quod ibi 'efi q!J~-

" . . . , . . , .,' )." .'

dam-Amphora, qua~ Deus dieitur mififfe" cum vine> de ,quo ufaiê;.~-
• • - •• .• - •••.. .,. '. l '~._' '.

tu~? ~an,~us celebravit , ibidem .'•• qudd :prà:diélCl: Regin.a in eodëm
loco, quamdam Capellam canonicè fùndâtam, ad ,h,o~ê>rem ejufdem. '

.- '. .' .. ..... ..' .....; ..
m IJ



· ,
>:~ij: .'. ~ 'pi/cds' YifIliftcatlyti
S" Frontonis dedicat~~" de bo~is propriis ufque ad valorem tri.....

Ct .... .... ~ • •

ginta librarum turonenfium, annui & perpétui tedditus, dotare propo-
J!it" ~Kiqe!1'llanélU1i~, iifèem p~r~ibus honoretur à fi~e~i.~us, &, fer
vor in pr~diél:o loçq f.id_ëJiù.~ arop"li~':li'. & Domini cultU$ etiam'

• • .J ". .-

augeatur~. DatuI!l Avenione anno Pontif. Ho.
. f J '

... , .
'§ ;L X:'l y~ 'An. 1-355."
". . . .~ . ,-

•

.... .. '.

'l'ragrn;;zi d',zyu. Çlulru:'Ji~ Roi' :ka~, du .Cinq 'Janvier. 13') ) i
•.par laque{le il ptJ(oît,. gu~ de tous tèmps, 'les hahiians dt .la.
, Commune de..Ciis ;. Prijlu , 'S, Mard ,-Rhu &C les BoVes ~

. avoient été du reJ!ort de la Châtell~tiie d'Ouchy·, t5C jouijl
. fiient des. mImes fi'a,nchifls t5C lihertés, queles habitans des
.. ~ ailtrù lieûx foumisàcetté" m!me jurij'dic1ion.· L'objet 'de,ceUi!

. . piéce 'if} de conjirmer l{([dits ,habitans dans jolis 1eur-s ,droits
de frallchifè, le d'o.rdolllzer fPécialement, que quoique ces
hahiûzns euffe!lt~éte dijlraits de la juri(aic1ion du. Prev6t-,
Châtelaill "d'Ouclty', pour étre a.f!ùjettis â celle du Prey&
de f'ifines , ils' d~Y.o~ent Ùre traités cl Fi/mes par le PreyrSt

._ duiù;u, ,·Jiloll; les:ujage~ ~ ~o.z!t~n:es ,de la ,Çh.6fell5.ni~,,!'qZl-
ch-y., louchant les de.Jfauf.S', les ammdes, &;c ,6C met,netozt

,,clan! les meJures ~ jùivant une ,Ilote écrùé 1. àu" dOS' d~' la
Chaire. '.~- . '..

J~ ~'" , ..... :.: ..# ~." 'T."r .'--'"
.... i • , •

.. r'~>-' • . "' ,O"t .~" ......". - _

:J." o'~ A N ~:~."'s Dei grat~t,~ ~ranéotum' Rex, univ~rfis pr~fent~s.Ht-

.: .ter~s.i.pfp~4ur~s ,~ talu:teril.Audit~ gravi:coriqu.~ Ui~me M:ajor~s.,: ~ t:f,-
' _ .",~ ,t ~ l," .. :)1' ...- .. .. ' - ','.. "''' ~

J;a~orum, ~.habitatorum Comiiii.nl}:E de 'eus &. de' 'Pfef1~s. ,'C'on:nti':!'-
-~...... J -' ~.- ~ •• ' ~'- ... _- ...... -.-

:ni~m :in fiac partè , ,diàntiu~. quo.d,. , ; ••• ,ptincipio ; ••••,~ ; ~.' '•• de
pt=:Epofiturtt Ùlchei'l', & qUQd ~'.-•• ; ~. pet confuet~din'eih-'ejûfdèn\'P#-

• ... 'j " ~". .' ......... - -- •••. ~

·pofitura: hue: yCque ,obfervatam.; .":;:. imrrfulie(abe~~i\.d~·éûjlifdam,
, Ütterx Baillix .'~ ••••• folvendo fex f61idos parr~enfes_,. 8(pr~ aHqao"\

, , ' defequ, ip curiâ de Ulch'eio perfolvètido. duos;f6ljdds F~rJlieà~ ,
:(es .~...f ~,.,,& 00.' hoc q,uo~ :.,':~ • "di~am Fr,;p'ô(it'üratti;de~ t1~th'eiib ê~
~iffit;;9 ,. (Jermàno noUra' dùci AûreliaD.enrt ~'~' .-.:'~ :-~-;iiabft~t6r~s p·dqti

~ {ub ,p'rs:pofitl}r~ :Ae Fi.fo:~s',_ &•.:• .-: , é jU,fël,em ln ;B~illiI'Vi~daèrq-u'~ ,
.' ~per quoddam âirel.h:m ,.:. '::.' ~,p.lèpi,ùs .duci'tuf appârèr~ ~'. ~ ••..• 'èinèd~re',

'ln diel:o 'cafu àaioncs: fint videtiéet, emenda: de titeds Bal-Ili~','fit
\



éle l'n[floire du, Duchi dt PalolJ~' xcii;
'de' fexdècim -folidis ,& pro defeél:u de fex folidis parifienfibus; quas

emendas, pra-pofitus de Firmes, diélos conquerentes quicumque caCus
pccurrat ••••• exigere aut levare inconquerentium dampnum agg'rava'"

Jl1en •••• ~ -Jub.ente, t~nore pr<rfentiu~ , BaiVio Vitrià~i,' "aut ejùs.1o
çUIl\ tenenti, fi' opus committat" quod dié\:os-conquerentes, in omni.

b,us -ufagiis, ,franchifiis ~ libertatibus, tam ih' cafu prrediél:o " qbam
in omnibus aliii cafibus in quibus ipfi~ erant in diél:â pr~pofiturft de,
Ulcheio, ~am pro ipfis 'quam •••••• ipfos attineat, pacificè confirmet

. " .
ipfos, nec aliqu~~ ire finat in conrrarium, five -in corpore, five in
bonis nullatenus molefiand~>. In cujusrei munimentum, prreCentibus
.1itteris, nofirum feçimus apponi figillu'm~ patum •••••• die Januari~

anno Dominl MiLo."CCCo. qujnquagefimo quinto. .. ,

· - Il patoti:, que les lieüx quicomp~frilt la Commune de Ciis & de
-,Prenes,. .fl!r~nt di(lraits du reffort du Pr~v8t-Châielain d'Ouc~y, com-
-=nie 'par 'un~ efpéce d'exemp~ion; lorfque' le Valois & la Châtellenie

• ." '. • 'l" • •

'd'Quchy- furent donnés en appanage un an àvant' cette qharte, au
. ,-t' . .. .. , '.

Du.è' d'Orléans frere du Roi. ' , '
· ',' .
': La Comm~ne de ~iis & de PreJ1es.~~~f~W~e par Chartes ,des ariné~s

119 l , de ThIbaud V Gomte de Champagne, & par une autre de ThI

baud VII., datée d~ l'an J~2.5', Cette Commune .ci.' toujours j?ui du
'" .... ,.. ,. '. , .'
droit ,d~ ,haute, ~oyenne &, baffe Jufiice. Les Officiers q~i préfi-

-doiepi: âux' jugemens; '~toient ie Maire du lieu ou fon. Lieutenant.) &.
·un Procurè~;r'FifcaI. . ~' "
· ,.... ..
;', Les archives dé cette'Commune renferment déux Bull~s, l'une du

~ quinze)ui~d~ Pannée ~j ~20, déIl ~rée par le Papè -Honorius j II, &
'l:autre d~n~é~ .lé, .tfç>is }at:!vier 1,~;6 ,pai le Pape G,rég<?ir,e IX, pou:r
r ~'6re'él:i~ri :d\i~~ l:;~prorei-iè.;' qui ,f~~ ,cffe,é1ivement 'é,t~blje ,fur la p'ai.'
..... '. '.. '.. . .. ' ."... ..~ J.... '.. ' •

- roiife d~s ~oves, p!JurJes Jéprelpç,d~ ~relles. , ' . :'
· En 13'12), Rad'UJ de'~pë~nes(;-ruiv~t ü,':l'ë Charte de,§ ~êm~s.:àrchi-
.. - ~ . . . ". .' '.

ves, & Jearmé Ça fe,mme, fO,ndererit 4ans.l~Eglife de Ptene~..~~u~ .
';C~apell~s', .1'.un~, en~ Phonneur d~ la S,aîpte Vierge; & r~uùe en l~~.~n~~ ,:
:nelJ/dè~$.Nicolas~_ tes 'Çhape1)e,s ont ét~réuni~s~la fabriq~<:'~el"Egl}fe"
'l'dr'A~~ ~etù.es~p~teqfes 4~-moisdè Mâi 1745< ,Ce'Ra?ul e~le;~ê~ë, '
.' quiafori~é ·le ,',Ç~lIégè; dê,J:>rép~s' ~ t->a.ri~-l~an· Î 3~.3 , 'et:! fav~~id~$

, cnfans 'de.l~ .Co.t?~ü,ne;)rao,4,~ .e,u<,~n ~'~!~,Râtard àPEél1~ :~ôn:~e~ lui_,
l,qui s'dl'rendu fàmeux'par.tespoéfies•. ' ~ .... ,' " .. ; .. ,

"

..~
"

,
"



)..,

fXcj~ ';('.';~' ,Piéfcs .Jtf!lij.''c4t~ves'._·'_.~)

Une: ~u(re Ch<trte 'deçett~ Co~mun~ Jait .connoitte_, . ql,l~èn. l~an

née~ ,1-281, Gauc;her de Chât-iUon~& ,Ifab~U~ de I>,teux.fa ~prèmiere- . .
femme , v,end~renta~~ Jti~és_ de .b',Comm'un~ de· C.iis .,. ,l?~dles;,. s.
Mp,rd." R~~ ~Jes·Bovt1$.~;. t~l!~ les drqits d~: inain:-81:0rté ;J9rmar.iage j

& tous les. hé~i.tages q~d!i ,p,otr~Q.oi,ent. dans: ladi~e.' C~)lllmuhe) moyen
nant· la famme de: 2000; li·vres, tournois•. ' ';' :.-' ~.~- ..-'_.~.. ,.~. ~ ......

. ,.'

. "

§' L X V~
,

.
. .

;Eriihlrin~niùlt des LùtT:es âu Rôi 1'ea/l.'; du cinq#.nvier 13 ) r ;
.. j/irîJ''Bai/{j/dè Vùrj/erzfis qjJ'ifès tenues aFifnieS en l''a,i

137 3).fur laplaintê des hahitans de 'Ciis IJC Pr?flês) difàn:t
'lu'anciermement, ils Iroient du nffort 'd'Ouchy ~ c%.-jozi.y:.
Jo~tllt des franchifès IJC libertés Judi-t lie~l ...; JJC qu~ ..depui$
'iu~ils a~oi~llt:4té mis fous la Pr~vcSté de'. F;ifmes) le Preva,
'Vouloit les réduire aux zifàges &C coutumes dé Filmes ,'-pte
izallt jéi'{e fOls pariflSpour chacun deffallt) aU. lieu det/eux

, fils qu'ils payoient à Ouchy : a éié. ordonné qu'ils fèrô"ie/ù
màù~'.e'Z:!tS en'. lèurs aTieièiuïes franéhifls. . '

. .
\ . ~ ...'A Tà li s ceux qui ces l'réCèntes Lettres verront, Eudes .dé'.Ser-

· m~ifè, Seigneur 'du.Fo{fé; thevalier.~ •. ; •• ; S~lut~ Oui ia con:
pWnt~ fâi~ëà nous, piulés:MaYei.ir~'Jurés~ lliabitans de::laCàn{- ..

. . . -. .

mune de Ciis & de Prenes, difans, que le Prev?ft de Fifmes, qui-à

p~éfeni-.efi, fous omore qùe icèulx habitans&. Communauté, depuis.
qt:ie la Cour d'Oûchie, ~ri & d.é laquelle ils. foulôiellt être tenus &:

·gardés, (élon le~ pOInts, ùtaiges, frànchifes &; Îiber~és d~dit Ouchie~,

·&. fut baillée fous haut' &" pûiffant P:rincê. Monfeigneùf le Duc'd'Or

liens, iceux ha:bitans, en'iéls' points , ûtaig~s ; .fr~nc~ifes & ljbert~s
~f~re~(mis ,.en ~ae là Pie'v6fië' d~.:Firinës;& e~core'y f6~t; -& néan~"
.' moins.l~dit Prevofi d'e Firmes s'eff'ôrce, :& velit efforcer d'e'jour' èn

j~~r de mettre. & tenir félon les ùfaiges. &.Ordonn,a,nçes de la Prey8~é

, de Fifmes.; c'èll' àOfavoir, dè' fairé payer pour chacüne leure montrée
• i . - .• ' '. '. '.. , . ~

·audit Preirofi, unfoltournois:, & fe'mblablémént de toutes autres cha·
o .. • _ , ,

'fes &. amendes, oc ce par la maniée que en ladite ville de Fift!Jes en

, ufê.ri't; efquelfës cli~fes icê&x hà.bit~ns & Commun~utés ne fom tenu~ ,



,

,

de l'Hifloire Jil.Dûc/zl-Je~ Ya/ois.' . :ic'v·:- .

fi comme i1sdifoient, fois tarit (eulementra!l~ poin~s & ufaiges dudit
Oulchie~ S'enfuivent ~es <L~ttt~;-(oyaûx è' ci~devànt:l'. 92. ) . -

p •• • " ~.. .. ,..... ...,. ~ ....., • ~... f'

~··Léfqft'eUes'Lett!ès. ifri~ été, par :~e'.fdit~;h~~it<ihs~ &'éomm1;liia~te\d'é Cii..·
&'de, Pièl1e~ ~ifesFàr·~devers nous': en'io~(, ;i'n:'nous -fup.pliani .~' je

qU'ér~tit, qùe.commé ladjie 'c'onrra.lofe qU'e ~~e1fbrce 'd'~Jaire l~~t' Pre-
-" ".J'" .... ,.,.. . •••... - . 1 ..... •

von,- ëom-me dit ~~-, en àfçavoirpou.de, temps ad'yen~ en !~è~:g~a~de

conféquenéé; prejudice"& dommagê ô'iêeux 'hii\:jiians "& 'communàu"
t~ , .&. ~r;? ;p'a}'l!l;J;l;.:ç~mJ'~ 1~f.dj~f:S);r:.~t~~(r9:y:a!o1JC:' ;n?u~ l~l:Ir Y;91;!1IJffi~•.

f~Îr ç~ içrviJ."!~ :p.9~Jr;vq4":d~ gratjeu~ _,tg' ;ço,nvenahle remf:1Qe: fu(.leur~.
pç·he.~. iN<)us i.nc1iga;l);t) ~ ~ I~ ft,lp,plication' & r~queile .d'icelilx .habita.as.
& com.l1Jtmil,l~~\C9nH~'Jeqhs Prevo(l,:,&;o~i·l.e PrpcUI;eur du Roi.no~,

tr~ Sir.~ aud.it, B~i-lljÇlg~, ~.IJ.· ...to4t~Ç~ )~~~jJsoPJ:' YOJ.Jlu·~irc &,al~ég\ierJ~

avo~s)l~fgiteJ:L~~t,res,~ ~I)(e.mb~e: J~qjt~ çp.mplaiQtc.d'i,ceuxj mife a~ Con-.
f~ihl~ p.IlJ{k~J~.fl:\iges,afIjtlRnta!l ~ti~g~ ge:cette~préfenie:affi[e., & :gra
vei&::mt.lr~ 4~lib.ér:q.tiQ1'1, ':.Sa.:€h~nt tJJiJs~u_e. V'.Qcs: lefdites' Lettres(r.o'yau~x,·,
la~Jte;~.orop}~i.nte.·dJ!fdits ::Qa,bitap.s .& comm.unatité., & conlidéré aùffi, .'

tou.t.ce-q~.j:~p eil, àp"Qfidérer; -nous··av.onsdit .,;. ~ a:dcoit ••••• q,ue
~(di~~Jh~bit~~s_&.ç(:mllnt.Jna_u:t~, l:!feliOnt ~:feront tenus' &',gardés .doref":·
I).aV.:i!ltiên leJ,irSrP9:i.o'ts, fr.anchifes'.&: lihertés;,.ttantpar la 'forme. & 'ma':', . .

nier~!qt{~l§)op.t fajts 'e.nite.mp.s :paifé:q.ù'i15 écoiènt.e.n celle de:la Châtelle ..
ni~ ·o.u,r~'J(6rt :diGlJthie'iJ,~-lfçlon' -le contenu: efdites ,Lettres :royaux )
tantJ~:r~-ce,quilto.ùc:he kdroit.d.e Prevofié:commè aacierinement.-Si doa" ,
OOI1S ~nmandem.ent auditPrevoil qui .~n ,& ,(iU~ _pour-le tempsad.ve-

1 "

n~r feJa:.&:~'10:tis autr:es:qu'ilappartient, q~:~c~ulx,·habitarisib famint,
fouffreot:& 'laiffept jouit & ufer Felon la f~r-me i&;teneurrdèfdites Lettres
rQy.t\ùx.~ En ,:témoings ,dé :ce; nou~ avons "fcèllés:ces préfetttes 'Lettres>
du,.fcel·&_coritre(ceLdudi~-BaiHiage.'en nos affirés:d~ Fifmes tenues pai
nous ,: commehcé~s-le·pr.emier jeur!du ;mois.de~Juillet, quifûrendinies:

'_ dnquiéme jour dudit mois, J'an mille'tro'is.cen&Ioixinié-ueize•. - 1 •

•
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'J;.~aJ1iJitiv.alZt ;dat~ 4{~·?-6. Ayril .13.83,; efl; une prdfation du
· _~r.oi~ de: chellqg~. Oll. t,!-~~le. ~~_c~~e(~~., paUëe c!.eyant dèll.X Ta-,.
· bellions Jurù J établis à Ouchy de par Madame la Ducheffè:
" d)OrJéa,ris~' Ço.f7!teJJede, ra{ois. Lapiéce originale ell conJer"":.
· .'JÎe~. a~~_ ar..ch~l'~s,:d~l/:~f.~u.ri .d.t :f.1!-~mY(~d~,·lfr.aineo .\ . :~~ . ')

,

r;:~ :~ T:O u,:s,,~o~ûx. q~~.~es:l:réfè~tê~s~·L~.f~r~s ~e~~ônt & o~t.on~; Symon~
r\,.·de.Sarmalfes P-neur-d'Ouclhe, Garde de par Madame la Ducheffe·
d'Orléans .Comelle.de Valois: & :dé '.Ëéaumolit;: du' Scel de .la Prevôfié'
d'Ou'chie, falur~ Sachent tuit qùele Dimandie· devànt l'Afcenfion No';'
tre...;Scjg~feur vil'lgt.;fixiéme joui-d_u mois d~AvriL l';m 1383", en la pré-.
fence' d'~ Jehan'~ 0'.:. 8cdé.'.5i:m:on 'Mbr-èl:; .Tabèllions jurés IX. propre-: .
menJ 'êtal:>lisad .e:faire: de·:parinàélire.. Dame la: ,I)\:icheffè en; ladite
Prevofié, .en' la préfénc'e. de. AriSlri~u LioILFrevofi:: œb'uchie ;; iGùiôt'
Pulieve Sergent du Roi notre' Sire en la :Pr'e·v'oilJ ,:de Fifrnës & èle :plu-:'
fie urs autres en l'Ofid,. Jehan,Blôndelé-t à -ouchie ;'fût.préfen:te eh~pro-(

prepérfoilOe Hèlofe' de Tigny; fe mme:de;fe il Pierre 'de~Tigny~.laqueile(

de fa:bonne volemé;,: fans,autun'è:[o'rcéoli contraÎnte(,.·&: auffi:eh.la;
préfencè :deüeligieufe' perfonne :&,.honnête .1\1onfr Dtîvant, Chevali'èr:~;

];>ï.ieur de j~Egljfe de :S.Remy de:Brainei, .fe'àd·v:ot:& âèlvooit'êtte;:feni-:
l!1e aë lac;lite Eglife de S. ,Remy ae Brâine, ,::en la~ garde dudit Prieur " '
&éil:1a ~ain .de' Jeh.an ~e La~illy :Procureur di.idit Prieur' teneur'; :aù-;

,.queLleait. Prieur;donna' :pooiF çongié & puiŒ'!nce'de faiTé !:pour: .Bi oh,
. Dom-dudit:,P.JÎieur:,', ce .qùi 'cy-:a'pres Is!enfuit pàr lé:cQngil i:lûdit .PÛvoO:,
d:Oucnie qui ly prefia, :&':ce: fans préjudice a~m~dite Datrië ;" ladite:
Hé_lofe' àmenda: .ëognoiffamentde,Gh,en'âgè.qùe" élle:,po'oit :de~'oir- pouÎ'J
plùfieurs anrié,~s ,paLfées." ~leqileLelle;' n~av:oit .~qint·.p·ayéél[out· en- l~oru,·

denance"dudit Prie~ur&·teheur r::,. ;,.'; .:~.,. _:"";)OO"r.; ""'~"Il ....., ,f.
~ • _. .... _ _'". __ . e.,..•• 0 ... \. _. .., ..._." ... \.,; • ., ... '~"" ",,,,

. -Item ,ce jour mefme & en la préfence des deIrus nommés, fut pré-
tent en propre perfonne Wion Dmet.~d~mourant audit Ouchies, liqueIs
de fa bonne volenté fans force .advoqa & advooit Gilette fa femme,
4itl'e de feu Jehan d,e Hongneux d?d~êhie, & de feu Marie fa femme,
mere de ladite Gilette, & fille de ladite Helofe, êère femme de ladite
~glife S. Remy & en la garde duclit Prieur; & promit icelui WibJi par

fa
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, , '

fa ,''foi à faite r~later. ledit" adveu par fa dite femme, en la main du~
, ,

dit Prieur, p6uri:;e que,pour: k'préren.t ~llegifoita'enfant, & n'y pooit

être' apr:ès' fa géfine; faite" &,'.~um ontp;omis icelle Ifelofe & \Vion à ,
~ • • ..J.

payer' ou eflvoY~r: <;le .cy ,en avant chafcun an audit Prie.ur, ~4 Priour~ !. , ,
pour ,chacun homm~:&C,fel11me:m.a,riéou y~fve" iIfus ,de ladite J:Ie1ofe, '

. . '. . ..
Marion [a fille, & Gilect"e,femme dud,it Wion ou de l'u!1e,d'e.lles ~u,'

jour& feOe S"Re~y ,?U diief d'Otlobre, un denier toyrnois pour, che

nage. Dg toute~ lefq~elles çhofes ainfi f~ites & dites,. comme deIfus dl: '

dit, &.ledi~Prie~~r l'equit ,iI}Otuffi..cntauxdits Jurés; lef(lue1s cy fit pa~' .

iceulxjurer, ottroy~r & aCForder', ,pour, à lui valoir tpute que ra.ifon' ~

,douvoit, en t~moin:g defquelles 'chofes,. nous pileux deffus ~omés au

rapore d~fdits Jurés·& de léurs fignes. mis en ces. Lettres, avons .fcellé·

icelles dudit ~çel & cOIwefcel ,,' fauf tqu,s droix. Ce fut fait l'an. de~grace .

11$. ccc; LXXXIII; vi.ngt-fixié1Jle jOl,lr çiu mois d'Avril. -"'"

.
, . '"

.. - .

" .
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Prifl â .fùrcens d'une piéce de ·terre ,en t'a1Uzée 1) 89.' ;, '-;' "

A
' .,T ou s ceu.x, &c. Guillaume .PaOe , Doyen de S. Thomas ,de

, , Crefpy e~ Valois, Garde de par Madame la Ducheffe d'Orlians} .
. . - . ..
Comteffe de Yalois~Ae Beaumont" .des S~eau~ au-:,. obligation,s d~",

la' Prevôté dudit 'lieu', falut. Sachent tuit que p'ardevant Pierre Lo-
, '

quel', commis & efial5ly de par madite' Dame polir air & recevoir, ,

toute convenance & accords en ladite PrevoOé & ou l'effort d'icelle,

vint en 'fa "propre perfo~ne'ÈmeÙne-, jadisfamede:feû'PJerre'Ch'ie

vreville, demourant à Roquemorlt, iî comme elle dit & recognut de

, ;Cabanne VQloq,t~ , & 4 ~e fair~ non co.ntrainte, qu'e.l~~ avo!t & a prir;s

à furce~~ ,.à, toüjoürs pour elle' & pour' fes ~ojrs; des: Ch~noin~~ 'de' S.
- ..~. - ~ ..... - _, .1" • _ • .~ ..

Albin dç Crépy, une piéce de terre, .ainfi comme elle' fe, comporte,
.. • • l ,_. _ . •

c.ontenanr. r.r.Q!s arpens ou ,environ, .féans ou ten'ouir de' Nully, au

'li~u que, i'~n, ,4it le Bu'i:!fo'n pouille,'l,Ix; te'oa!lt à EOienne d'Areriliv.e :

d'une p~rt, & à' Gitet Cof~rt d'autre part'; 'laquelle pinze' fut' faite'
.~ .;. :. .J. • • , -,

PQur le prix de, la romme de ~n fextie.r & deu'x pichets-de bléd",'le ~.. '~"'. - . ~ ..... ,.I~'

tiers aveipe à. la mefure de Cre,fpy, & prins à Roquemont;, que, la';'
.... - ._ .. -".,..~ ....J ..;.j.~.. .• ~ ...

dite Emeline en v.oudra) & payé à chacù!1.' ari'à tousjours' anfdiçs Çha-, ,
'Tome']!l.' 0.' '" e'
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noines ·ou-ai.! porreur-. defdites lettres, au jour' de fe.fie Saint M~nj.rf

.d!hyver" & commencera ledit' pai.".e-mènt, à~ la. Saint, Martin.de hyver , q uil
f~ra l'an mil trois cem quatr·e· vingt &. dix-, & auffi doit payer dans:

cet' a!1" ,' •• ~ & à cousjOU1'S" & ne pourra tran[poner laQite rente, à, au-·
cres perfo:nnes, qu'elle ne' demeure; 'chal'giée. dudit païmènt; &' ou. cas,

que elle fera tranfportée à autres', ceux qui l'atendroflt feront tcnüS'

de' eux- obliger allffi ~omme efi. ladite' Emeline, fi ~omme- elle dit &.
promit ladite' Emeline 'par- fa foi.; par- foa fans, à peine d~amende à~,

püer la fbmme dudit- feul'cens' defH.ls' dit chacu~ an- ~:tou's-jour$'" a-t.!f
dits 'Chanoines· ou au porte~r de eés lettres, fans aJtre grace ou- rro-:

curation monfirer' aucuns' en la maniere que deffus eR dite, fur l'o

bligation de' fan corps', meit & tenu en priron fermée, de, tous fe~

l:iiens,&des biens d'e fes hoirs-, muebles, chacun an , préfem ~. à- ve-:
nir, ou qu'ils puiffent- par·lel:lfS'••••• par quelque' jullice, qu'il. plera;, "

rnielx au porteur de ces lettres, pour accomplir le fait d'icelles fe·def... · "

faut y avait, & pou'r p'~ïer,& tendre tOl:lS cous, frais' & dépen~, faiz.
& mis en ce ; •••• dont le porteur de ces lettres fera c.cu pour tout par

fon fimple. fef.~ent, fans autre preuve, fau.e, ;:. ont, renoncé, à\ tout ce '.

que l'on porroit 0l?porer auxdites letu'es : En témoin de ce >nous, à la

l'éclimation d'udi't eila?ly de fon fcel & fa'Ï'Og- manuel' mis: à: ces let

tres,- avons rcellé icelles defdits fc.eau'xi Fu fait le Merquedy pénut-.
tiéme jour-- de Maïs ~ l'arr m~r, troiS' cens' qûaù'-e. vingt· & nuef~

, .

'§:: L,~XV 1I~ : An. '.1 39·:r~· ,.' -"'
.
, .

. .Âécord:, elZtr,e~'le; P'Ùllfl' &:; le, Curé de.. Braine,j. pafflf. le. :;2,-

. . Oé1ôb.re i.39,L..- .' .' .,'. . . ~ ;,..

. . . ,~. --

A', :T <> u,~ céux qui cAes .prér~mes Lettres ver~on,t & o.rro~:., Thè>~as~:. .'
, , d'AubIgny,. Prevot de. FIrmes & C~mml.{fa'lre ~u:. R;OI notre ~lre .

e~ cette partie., falut. Comme plaid & procès fik n'agù~rres meus &.
p:endens .pàrdevant nous en la Co'urt notre Sire à rimes'., entre .;onno- ..

rable &'difèrete per[onne maitre Mah,i.eu Watrippet Cli'anoine de Soif-" "

f~>ns, &; Curé de:l'Eg~ifè.par,oehi'alde Braine.,. iinpétrant de' certaines:

Lettres royaux' encas,de faifine & de n.ouvclleté dema~dëuf d'u~e par.t':· " ,

religieufes perfonnes ,&:honn&tes Doqtpt Durant, .Chevalier, Prieur-

dè l'Eglife de S. Remy d.udit lieu de Braine, & Dompt JèhanPom-'
. .. .,

" .
./
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~pojng, :Soucre~ain de ladite. Eglife de S•.Remy, oppofans'& deffen-
~de!md'al:ltre;part••••;~uqueI3o.urd'huilefditespanies fe foni comparu~
~en ladit~ C~ur,t ~n_iugement pardevant1}oos , .& ~ous ont .préfenté.&

. .b~;llé 'efcript :en un ralle de iPapi~r contenant· traiétiet & 'accordfait

.entr'eu·x de leud.déb~t & proçès. Si comme il 'nous dl: aEparu,par la
,tef!,eur dud. (oUe ,dl;1quella teneur !s'enfuit. . .
. Au defcord·~e,u&pendentpardevantle Prev8t,de Ftmes, Commiffaire
:du Roi notr'c Sire en <:ette partie,en,treMeffire Mahiu Watrippet, Chanoi•
.ne d~ Soi{ifons·& .curé.de l'Eglife parochial de Braine;- impétrallt& de

Jffiandeur.en cas defaifine & de nouv:elleté d'une.part; & Dompt Durant,
,Chevalier, Prieur de rEglife S. Remy dudit Brai'ne ,;.& Dompdehan 'd~

J'am '(oing., Religieux & Soucretain 'de ladite Eglife , deffendeurs pour

-tant il chacun touche d'autre part. Sur ce que ledit Curé diroit & mainte...
,noit 'ql:le à caufe de laâiteCure il a droit & eHen bonne ,poffeffion & fai•
•fine de :pence & parcevoir chacun an par la main dudit Prieur à certain'

·terme·en & fur 'toutes les dixmes dudit Braine un muy de bIef & demi
muy d'aveine. Adroit auffis & dl: accoutumé,de penre & parcevoir cl!a-.
'cynan le jour de la·Chandeleu·r, la tiercepanie des chandailles qui font

.apportées &ofl"ertes par'quelque 'perfonne <Iue ce foiç à la Meife paro
:chial de ladite Cure , & auffi à la Meifedudit ·Prieur. Dis outre qu'il a
droit & a accoutumé de penre-toutes les .chandailles qui cotidiennement

•

font offertes à la Meffe de ladité Cure. Que tous fes paroichieris doivent
.être enterrés en .fan Eglife QU au cimetiet:e d'icelle par lui ou par fes
conùriis, .&par fa licence & congié. Et avec ce que tOUte femme fa
.paroiehienneeloit ~tre relevée & purifiée de géfine :en fan Eglife, du
moins·doit êtte relevée par le congif& liccn,ce dudit Curé. Qifoit en
core que il &: fes .paroichiensom droit & ont accoutumé de porter &

povair mettre ou faire porter &méttre toutes manieres de fierges en la

-dite'Curé. & iceulx' allumer&'laiifer, ardoir .à leur plaifir pour hon
.nourér.& fe'rvir Dieu & fes Saints, & elJlllminer l'hofield'icellè 'Eglife ,
.fat}s le' congié ou licence defdits 'Prie'ur '& Soucretain',& fan~ ce que

eux ou aùcun d'eux puifIènt en ice.uJx àucun dtoitrécla,mer, requérir
'ou demander. Difanf encore 'que i1'&. fefdits paroic.hiens ,ont droit &
font en bonne poifeffion & faiiinede :porter & fair~ porter tor.ches de

" .
.leurs -hofiels·ën.ladite Guœ '& Eglife,paroic)..iiale p~ur convoyer les corps,
,même pour h.onnô!lrer enfans-qué on' ·p.one ,patifier, ;p9,ur honnçur~r

. ..
n IJ

•



. .

,

. .
'C' PidcGS JziflificativeJ
'le' co;ps de quelque perfonn~ que on porte en terré-fainte 'en ladire
Eglife ou-Cimetiere d'ice1le, & icelles torches laiifer ·ardoir entour lie

:corps à leur plaifir, & rapporter icelles torches en leurs hotels fans le
, .
congié ou'licence defdits Prieur ou' Sécretain ou d'aucun d'eux. Et fem-

blablement en poifeffion & faifine de porter icelles torches en ladite

Eglife avec leurs gros fi~rges aux fêtes de leurs Confrairies, & toutes-,

fois qùi leur en plai.fir & )aifIer ardoir à,leur plaifir, fans ce que en
"icelles torches ou fierges puiffent lefdits Prieur & Sécrëtain Oll aucu"Pl'

'd'~ulx'aucun droit demander ou rec1amer. Difant outre que' il & fes pa;:.

roichiens ont droit & font en bonne poffeffion & faifine de mettre aM

, faire ~ettre une ou plufieurs images en ladite Cure en remembrariée

'de Dieu, de fes Saints & Saintes, de faire &. faire· faire en icelles pain- .
. .' "\.

'tures' enrepréfentation'de Dieu, des benois Saints & Saintes de Paradis
ouautres amendemen~prouffitables à ladite Eglife, fans ce que le[dit.s

deffendeurs y p~i[ent mettre contredü ou empefchem'ent aucun.Di

fait enc~re que il & [efdits paroichiens ont "droit & fom en bonne pof-.

'fèffion & faifine d'avoir un di'ap à meure fur les corps des, trépàffés de

ladite Cuc'e, quand iceùlx trépaffés om vuelt pOHer en la"lite Eglife :OU

.au cimetiere d'icelle pourillèc être inhumés ou enterrés. N éanimoins ft
comme difoit:ledit C'ùré lefdits' deffendeurs ou autres de par'etilx om"

'ès chofes, droit~ & poifeffions· devant .' •••• troublé & empefchié, 1& ,
puis:un anen ça lefd. Curé ~ parochiens, indéhmnent &: :de nouvel &
parefpécialledit Prieur a retenu '& a été refufant' de payer le muy d.e,
blef& demi muy d'avoine devant' dis pou.r l'année de-rnierepaifée. '
ft, Item, ont '}efdits deffencleu'rs ou leldrs commis.ou. dép'utés à ce , _em'

'pêchié: 'ledit Curé 'en la perception de ladite partie:defdiies, chandail

·les·offertes à la Meffe de ladite Cure & PrioFé le joUr de la ChandeleL~'

cl~rniere paifée. L'ont empêchié auffien la perception des chandailles
"q~i cotidien'ne~en~pi.ti~ u'n an·, ont été offel'tes puis :urt an:a la MeH'e p·a..

roichiale 'de ladite'Curê. Et outre ledit .Prieurou. [es. commis om depuis'

uri an dé fait'" oul'tre le gré & voulenté .dudit:: Curé". €nteiré. audît.Rrie.l.
"~é' le corps de Ü'uart lè Chandelier 7 -pàl"oichien ,dudit Curé•. Et auffi

,ledit Prieur pàrlu~ ou par autre-fon député, rele\~é'dep1:iis:unan en-ç'ël

,'& pu~i6é de gefine la·femme Sy,monnet l'e Vachier," paroichie'nne pour
lois & à' préfent dudit ctiré: Qu'outr.e~ ledit Prieur à padui ou paz;' fes

"gèns où O!fieiêhpris ou.efhpo~té.puis ,.lin "an en. ça.& m.is où b.9l1': lui' &.
1 . . ,

•
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'felnblé, 'ûh'e::ifuagë dè S~Fia~re', ;'que'-iedit rCuré 'pour'la 'ëaufe devant
èl,itè, ,avoit: ,m'i.fe 'ërl :fadité Cùt'è~'E\ lefdi:Frieui-& 'Sou~~etain; chacun
'pour tant ~ôbùÎlè toJchlè; Iuy'puèt"'idifans'ôl,'"dulans d'ire &-founenir

, 1 •

·)e. coritraîre.;,'dés: droits; 'fa:ifiriei '& pofidTIodscdêfius'-propofés: pour
'lecl. Cuié & fes paroid'liens, en tout ou en'gr'and: partié d.'i~eHes. Trai~

'lié & accordé en, fe il plak à la Cou~t', enirë lefdiies pa'rtie~ 'par l'âdvis
-& délibéraii~h de leurs ,Confeillers & d'aucuns' de ,leurs ârhis' âffem
:blés', 'faire paix&: ·athouf.noriir,'eiltie ycelles parties & 'toutes mati~res

·de plaid & dif,orde e[~h6ver, 'en:la niab.iere qui s'enfuit.' ;' ,.,'

:.. Premier, que ledit'Curéprenn~&"puiffe prenre ~'ar[a mai~ ~ri la
grange diJ<mereife ou feront mifès lesdixmes de grain dudit Braine ou
âilleurs, [een autre lieu fo~tmi[~s, 'le muy de bief, & derny muy d'a
:voille devai1t dis,,' c'én aifavoir,llet1ers de ce fur ~a tierce prtîe & 'por,
-tian defdires dixnies',appairênant aud. 'Prieur, & le: réfidqde la'dite
'renie fur les deux auœes pars defd~; difmes appartènans aux Religieux,
-Abbé & Couvent'de l'EgI·ife de Charteuvé. Et d'ic~ne'rente:p'ai:er ne
'fera'te!2.u ledit Prieur,que pour un tiers feulement , q~i [~fa pris & levé
'par ledit Curé en la Inanicre devant dite. .
:; Irem.,.ledit'Curé a & aurà eri 'toutes les·chanda·iUes & cire quiferori·t

• .' 1

offertes lm baift·doit au jour de -la Chandeleur chaëün an à la ,Meife l1a-
,roiëhiale de ladite Cuté; & 'à·liffis à la Meffe duditPlio~é la tierce pûhic
;& ledit Soutretain, y'a'& aura les·deux âutn;·s pans. Et 'po,ur :l'empef
chement~qui mis y a été audit Curé au jour de la ChandeÎeur l'an 90
der,nier pàffé ; '&-pour reftitution & rérabliffemem de ce', ledit· Soucre
~tain i'uil:endra &:reflitùera tine livre,& quarteron de. circ-. - ,,' : ....

: 'Item,' a'cGol'dê eft :émre.lefditës.parties qLÏe les châ:~daméS qui' dorés
en avant feront cotidicnnement offertes à la l\'lefiè ,paroichiale de ladIte
~" . .- . . ," . .. .,.

'Cure oil. à~atitres;Meffes'qùi chantees feront e'n icelle :Gure ,,:férortt eue il.
-lues & -levées "par :mai'~' COn'l'fR.un'e ..:defdits- Cu'ré :;&:.SoucretaiFl. Ë't
~àveront cènain'commis pOtlrice1ks"c;handail1es cueiIiir & lèver 'au plie-:
.1it-defd" Curê.&-Soucrétai.n ';::defqt.Îellès ëh~ridailles ·la Inbitié· fera àua,~

Curé, &' Vautrè fera &: appattie'ndra·aùd. 'Sollcre·tai~.; &' leur fei'Ol'Ft
:ba'illéés & déli\rrées,:lefd~!ëba.ilàa:ill~s pâr:lèd. éoînrnis;qu1 de~ de fdite
"loyalement & jufleme~t, léur fera: férmént fe :illeur plain ou' à l'Li;;

. t _... .,. .' • • . . •

-d'eux,' exccplé toùfesfoi:s':quedi :'èfdit!es'~éife's oh -èlfaûtu{:f(Wd'~'eUes

·av-oiticol'ps ou l'epréf€ntati6iiâe ;tôips:(i1alÎtuIi 'uépaff6, :lcs :ch,andaiUéi.' .

\
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~u a':ltre-lu~i~ire .qui fer0l'l:t mifesou qU! fe~_o.ie~t mifes :en,tour-.iceluy
por;ps 9u ..e;pr~~~ntation 4e corps JJ, _fe:rqnt~. a,pparüen9rG~t. ;a,u~it Sou:
çr.çt~~~ fe~J, :~ pour ,le .t\put ,c~,:'!1'LP9urra 1.e~.·,.,Çu_ré :a.u,CUU '~roit de
-~èo:d~r oUJred~me,r:;2~)P?J. .~~ !l9 fer:a:'~~p~ le9'!~_ S,OucrNélin ·à bail..
lier' lm -délivr·er clor-efenavânc ,aüGunes,chaFldaiil-es ·aud. Cur.é. GuItre

- .. . .' - -... ..., ".. . . .....

~)Dta\:co~dé .l:e[d.pan.ies :~c9t:!fent.i J'.U'~ ~ l'au~re ~ ~ue fe on vtidt

• .f:f.l;terrer l~; çorps ,d~a:uct.in rr~pa!f.é ou mouLlie.r.~ ponion de ladite
(;~l~.ç., -!l .<;9.!wieryq,rad,c pr~f;lrc ~.:d~,tl}a:nd~r congiéauxdits Prieur .&
Curé, ou à l~u~s .ÇoI!1J11is fur :Pê ; ~B('9U cas que l'l,1U ·cl'euIx confe.ri,.
.t~r~ l;e~j~ e:n~:er,r-emcn!,,& l'aut·re:di[<:entira 01,l contredira, .la· voulenié
du .c9pfentent fera gardée comme .pIus humaine, & fera le mort en
.terré ·en lad. '~glife par ~lecongié .du con'Cement /Id ce·, nonofiant la
.conrradi~)j9nou difcci)tçmem de l'autr-c;:& fer.Cl le.proffiit qui:vema
,dudit cqng,ifdin~ibu'lS en ·trois pars, ;dont l'une fera ,au.d. Prieur, l'au;.-
tIC 'aud. Curt!) & Ja tierce, aux Marreguillicrs ·de·lad. Eglife. Et ce ,
:que fait,a été de l'entetrem;cnt Chaqqelier, dequoi s'e,{l doJus & com-

. ,pJ~ins. led. Ç;~lré, comme .deÛu.s ~ü qic, eH & fera cenu & répute
comme non advenu, & ne portera aucun prqffit auxd. Prieur &Sou-'
:creta!n,.l?' [y 'ne fera aucun p,réjudiçe a~4~ Curé, ne aux,faifines,
droits.~ pof(effions. par lui maintenues. .
. Item) qu.ant au relevçn.icflt B!, .puriffication âe. ,géfine deffufdis',
Je[J. Prieur & Souçretain.confEdfeni ''Xcon[entenc qu'Ccc appartient
~udit',Curé, .& que ils n'ont aucun droit, faifine) ne poifeffionde
.1·elevf::r ~ puriffier .de. géfine les ,Paroic·hi.ennes dudit Cnrêne autre.
Et fera le cas dont deffus •cft parlé de la :puriffication de la femme
;dud. Symonnet le Vachier., p~teiUement tenu.& rc.p.puté comme non
!1dvenl,1.

'. Item, tr,ainié &'accordé .-efi èntre lefd•. par:tie$ que ·chac\.!I'l puifte
:,<led;\os Je mOl,1fiier& ponion de)adite·.C.ur;e ,. 'p0rter &de:làrap~

.porter tQutes ma!1ieres. de torches·~ gr9sfierges pe Cotifrairi~s, fa,lJ.s .

.le cOQgj~ defd. Prieur & Soucr~tain, excc;pté. que f~ 'e@·"lad. Clire à
'çorps~ QU. ~eHéfentati9nde corps d'aucu!l trép~ffé .1' il {auldra prendre
~ongié. au~~ Squcr:etain de poner &- ra'PP9r~er J~fd.torches fe :c'Jle's _
~toie.nt ~ifes emput le corps par ma:nierc de luminaire; lequel con-
gié il pourrarefufer [e bon 'luifembIe, &. avec s'aucuns apporte pë..

,.tjts fie'rg~.s e~ lad.~~re J ils feront &; apparcenrom.a:ud. Soucre.tain

•



. .

. de rJ!ijloÎ1~~J'u' D~te.4f dè..Palois. ·dû.. ~ ... ,
feul & pQud~r tOl;lt,.Je;: ceul:lÇq.u,~: le$ app0rteront ne Fr~nncnt- !ç' ob-- ,

Üénrien.t,~ cQngi~, ~uq. _S9ucF~~ai.Q ~i<ie;ylx:[l.erg~s,·remp?,F1~r qup.n~.~otl

letlf·!'eIllolera...... :<:. _: ...
- . l ~e.fl.\·,. ac.ç,otdé .en. q~e. l~d~f Curf &.fe,s 'BaliQichi~ns .poürl'ont m'eme
à leur plaifir, une ou plufieurs Y mages de Saims oil: dè' SairHes' cn
Jaditë Ç~f~_,. ~ faire,'ôu 'faire fail1e, ,en,icell,e' Fainl'uI~s1 en, tonne.ur- &.
l:erhe.m,oranae. ~e Dieu &. q.ès:.ben9~ts;$~ip.-t:s:&. Saintes ,de Pal'adis:, &.
faire tous ault.'J.:es< ama-ndemens 'p'ro*a.ple~,,~ ce qiye :ïl.' ley.r plai.t;a; e~
leur: dévotion en bd.,Cure; fans, en ,pr:endl'e oudemander ,cong,ié aud.
PriC:tu: QU à aucuns- d'e fes' ReligieJtx~' ou Officiers>. & rendra- le.d.•
Prieur & refiituera e'n lad. Eglife l'Image de S. Fiacre, dOin deiTus

, .
dl parlé. ' .
. -Item". les mll:oichiens-dudit, ,Braine pue-vent. & po~r,ront avoir un
drap à mettre fur. les corl'~ des t~é'paffés quand' on les Horté 'en terre:'

. .... • • .. ~. * .

fainle & quand on fera leurs obfeques ou funérailles, & le pourront
lefét.p;roidiicm: remporier, cfe. lad.. Eglife.,fans cc que lef~h Prieur- ou
Soucl~etain puiffehn:e contr:edire-ou: emptfchiêr. enauclIoe maniere. Et
nc, fcra point ledit drap, plus-folèmpnel- ne· plus: précieux: ou plus chier
que-ce1uique,lefd'. paroichi~nsjle'puev~nt'·,_ & lequel'ils ol1tlaccoutumé
de. m·ea·te'- oa- fatl'e: mettre fu~ les, corps -des pauvres. uépaiTés.. Moye~r'

nant lefqueNcs-chof-es led.CUI'é fe: tient' acoment de tout le: comenu cn

fàd~· Icom:plainte" & des 'droits , .faifincS' & poiTeffions par lui defI·us
. fnai.ntenue·s•. Et parmi ceil. accord, lefd. panics fer,0nt: hors: de court, .
. &:desl dëfpens fel'a·en; F~rdonnance d'~ Jehan Damade &: Jehan ••••••

ih1'e{1: mie· confenté d-ü. C~ré qu'e il lie nC' obl:ige en aucurie mani'er'e
[es l'aroicliiens..par' le -préCene- accord" mais,' feulement' ta:cc,or.der en: tant
comnie il lui touche comme:. Curé. . ,. )

Après laquelle' priffentatio:n" & .bail dudit rol1e- & accold, defftlls
uanfcript, nous le'feifmes·lire &: expoferde: mot à mot à la.- 'r.equête
d:iceUesdites pâft-ie's: .&: en·te:ur·préfen'ce , .qui. nous ,dirent· &: a-fferme
rent àvoir. fait, traittié &aacordé~enremljklc:ur'traittiët~aC:coird:par li
inaniere' contènu oudit roUedefdite~ partiès defi'us, tmnfcr:ip.t,. &' cn ce
,rcülem.Srre·p.ar nous conda'lliapnées. Sadlent'tllit:que nous" vü & con"':

fi'clerC' le traiuiet &. aG'G:orddefdi:tes'partles, deiTustranfcript,; veu leur
confentement.& totit cc' qui- POUfl celle ·caufefaità.veo,ir' &c,onfi;~êri{r,
avons condampné &c'on4iarilpnons pa,r: cesq>~éfent~s cellesditès_partiesi}



d v ..Fi~(J~s-~Jifl{jicaii"!eJ' .

. Itenf {faire~nteriner'&; aGd.omp'lir bien & ·fermémènt :l'une p3.rti~ à
...l~autr·ë'; ',à 'lfoûlO:Urs :pérpétueliem~rit le·1:raitti'ét:,· acéor-d ;f!& toutes; lès
cho[es cy-deffus efcriptes & déclarées oudit rolle dud. ttait~iet' & 'ac':'
'corâ:;l iôûtainfj. r&;par;lal.fbur.ihe1&. m'ànietè qu~ il :y:':èfl:' contenu,; e[-
,·cr·l·p·t·f1.-:d'>ecla~rl·e·'1' 'c', '';) ~. ")t''''' ",' o·.. ., r... "... . ... ,' . :,\..;:<.. ...... . . , ..... '. ~ 1.-. 1 '......, _~. •• ( :.

. -. .

~'. ErîJ€è'fmeing dê J€ë ';:'notÎS>~h~rhàs'"P:ré-von 'Cleffus dit, ·a~vons 'fcelIé" ce~
.,..... .' . -'. . ....' ..

:p'nte's!fLe'ttres de :notr-è· propre Ceel dl:Ùlùel rioùs ·ufons en notredit office,
'qui~f~È~'QCfa1Ie~i& 'dijnnées; ':pféfètit-é$ ,lëfdite's parties, &,de le'Ur con
.fehtein~rîq êspta::is ra(~nous.tenu,sren;·ladite :Couft:clu::Rbi notre Sire.
cAFynies"}:e :Z:2c:jbul~ d.:.Ùél:(jbre~âè· :l'an ,i:39'I'~ Signé. ,;De· Rocourt.
~ •• • ._ ..... ~ ,~ ~. ....; • '. _ .• , • f . • . .•~ • ~

;~ " .-.1 .• ,_,) "' __ ..... ~1 ......). ... ~ .•.•._. - •. '

, § LXix. An..' ~406.' }
. '. /

'Letirei dl;' Rh2-"tli~r!Ù rl;,):/;~ùz~es :~f 'Patis '~u~noÛ'dè Jilillei
. 14b.~ ;'por/alzl ~ré'c?ioti'dri C~'n;ztë Je Valoù'en Duché.

'. , • -..: ... ' .... 1-,.- 't- - • ~ ,.
.~ ..... t'·· -- .:: .... -l. ••• - :l' . or - ,': -._~ ..

C
:~ A ft -L. E ~ "p.ar,.I~,g,ra~:e d~' Di.eù, ~~oi .de ~ran. c~ ,_ favoir. faifo~s

, a tous .prefens &"a~ vemf ;. que'nous, confiderant la bonne, vraIe
:& parfair~ .amour n.torcHe ;: &.auffr·.là.tr~s':grandé & humble, obéir;
fance.que aoujotirs',a ei.'ic:envers ,nous :riotrc' très-cher &. tr~s-amé frere

. "

·le puc d.'Orléans) Comte de Valois; de: Blo.ls &~de Beau~ont" &
Seigneur de. .coucy, les ·très-gran'ds, hot~blès ; agréables &; 'pro6,ta
b.les 'Cervices &plaifirs qu'ils nous.la faits en ,plufieu!s.& 'maiptc§ !UA":

~

nieres "fait chacun .jour. cncore ip'ceffamm~nt:,,..&" efp~rance qu'il
faifé au tenips à venir, & auffi I:allian~e de ma,riagc<'qui n'aguéres. a

, .
.été faite de notre·très,·.chére. &'ü'ès'~amée :fille' la' E.e1pC d'Angleterre;
ave'c.notre:tr,ès-=cher.& 'très-amé fils.le Comte d'A,ngolilême, aîné:fil~

de notredit frere. Et' nous voulons pour ces cau[es&' pRur 'pli.l{ieur~
,

autrés ,:. qui" à cé' ndusanèüv'ent,& doiv.enUll.9u.\'oir ,·.ft~nd~~ ~: mon-
~ . .

uer à nofdiis.frere & fils, gracieux &'favorabl~'s,ï: & l.esaugmenter & .
élever :enhonneür, avons de notre':certain'eJcience', pleine'p)Jiffan~e

, & autorité. r~yalle. & graèe, fpécialle', parJa;t~jl~m:d.es.p-r.éfei1t~~ , lél
dite .Com:té, 'dê Va:Iois ;·;ainfi.. qu:el1e' [e. comporJ~);:,)él'Îg~; tk éljgeOI1S
en Duché, &·voulons: &':ordoonoo's; ,&.déc,erp9.l)S qpe 'do.refnav;iM
&' perpét,ueUement:, etlé. folLappellé.e Ja'Duçl,lé de..valois, & qu~

. pofd. Freres' & fils ,&. leurs hoirs la tiennent d~ nous & de nos fuc-'
. - , .

edfeurs, Rois de. France ~ p~ur.Duché.en. Pairi~, ~ !lo!, foy. & hofi:1-:
mage

-c'

/.

.'

. '.
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, -.
de l'Hijl()ir~ du ,Dllè/zd de' ralois~ cv

." ~ . '~'. r .'"

mage-lig'e fo"tls' ~btre fbuveuil'leté & reffort, ,cGmrne notred. '(rere l'a
tènu~ & tenoiten 'Comté par aya~è'cejourd'hui~ Si 'donnons en m;lli~

, " .. )

dement pat tês ptéfentes à nq,s amés & féaux gens tenanr notre pré-

.reot ParJement, & qui tiendronr à l'av.enir notre Parlement à Paris,
, ".- /. .

& à tous 'nos autrès Ju!l:iciers & Offici:ets' al!" à leur~ LH:l!tenans ,. pré-.
rens ou à venir, & à chacün d'etfx fi- coinnie à Iurappartiendra; que
le conrènu, en ce; pré[eme~ ils pubI1ent & fignifi~nt , & fa{fent fighifier

par-tout .où il appartlenr,l,ra; Be le tien~enr, gardent; enthérine~t &
accompliffenr ~ & fairent tenir" garder, enthériner & aècomplir fer- ~

mement fans l'enfreindre ; ,&' afin que ce foit chofe ferme & fiable à
toujo.urs, nOLIs 'avons f~it inet~re notre ;[cel à ces Lettres, fauf en au-:

. tres chofes nofire droit & .l'aptr~y en to'iltes.' Donné à P<irisau ~ois

d~ Juillet, l'an de gra,ce.inil quat~e cens & fix, &de ~?tre reg~~ le~

ving-fixiéme. 'Ainfi' figné }5ar le Roi ;,le CO'nite de Moh~in, le Sire
de Preaux, Vbus, les 'Evêques de Bayeux & de Noyon',; le éa~d Mai-:
tre d'Hôtel, le, Begue de Villaine~ , & pIufieurs au'tr~s pré[e~s.·Fereon.·
Le mot rOUI, défign~ le Chancelier. ' '

• ~. • 4' ~ '.-.;r _

§ LXX. An. I4I4. , '

\

Réglement publié après l'an: 14-14- J' art nom'de 'Renaud de Char":'
tl'es Archeyêque de Reims J touchant la maniere de flparer

. les lépreux de la Jociéié. Hoüs donnons ici ct Régleinè/~t,;.

parce qu'il ftt ,adopté tians' iOUles -les. partùs ·du. -Kalois dù
qu'ilparut: c'tjlune réforme despr,atiques,:, qu~ s'ohjèl:yolellt
a~l Jiécle précédent. . . " ' . ' . .
. . .. ',.,." ... ,-..' ~

Modul pro, ejea~o'né lepro.forum , Drdinll~uiÂ DDnzino'Reg,inaldo Re.m"enfi .Ar.
. . . . chiepiJèopo & lib Offi'cialîbul ejufdem,ô' .' ' . • . ..

. (. - , . .

D· 0 M 1 'N:. 1 V,icarii Cùriir Remenfts p·roliibuer.un(, n'e. in ejeélione:
. lepi-~toruin à çonfortio' fanqru/h' ceiebfèturMiffa Defunéfofum,

•• •• • - • • • • -;:. ,. ,'.. ,. ~ • 0" ,'\ •

rie'é ad modûIÎl agatur 'fu:neralem '; 'fe'd tàmèn< ad' Ecclêfiam' vèniant ut

fibi placu~ri~t & du;h 'aucÙerint :h-tHfam pro infirmis cél~bdndaQ1'~ il- 1

linc re~edant, ~ ad 1.oçum fibl preparatum io' nomine'Déii èie~nt~:
Preibyteri tamen tenenturbonis verbis ~àles àd' pœniCentiam ii-Idùeere:'. -
& monere' cirando ,. ut Domimis dirigat cor.da éorum in càricace' Déi'& ",

• • •• • ,. " • . .. 1 •

patienti~ Chrifii. Primo Pre'ibyter inèiutus' Stipellicio .cu·n) 'llo1â & ....
aquâ b~nedia.â accedat ad doinum 'Lazati ;' qui L~zarus i1ndut~~ 'w- .
ThmeIILo···

"

(



'Cyj ~, -Piéces:.lzifiificatiyû
i .f_ ..... "... ~ ..... ~.. .

nic~ feu' damiçle. Lazareâ 1 çie ~et ve.nire ~d Ecclefiam eum faGerdete'.
~, prec"cqïene; nec induitur -pann.is 'mortuorum ~ in e,xit~ domûs

. • "... J ~'.. ..

~jus afpergatur aquâ benediétâ, & in introii:u Ecclefioe ftmiliter. Pr:r-
.dié1us vero Lazarus dcbet imrare Ecclefia~& interëfi'e fer'vitio Mif-

, 1

(~ ~. &: debet federe velo fiare' in une angulo , feu in quodam cano
Çq()rî, ne fani infieiantur ab eo.-Nee debet habere cerees circà Ce, fieut

i~ ob.fequio co~por~m de.fu~aorum; quod n~nefi mortuus èorpore,
~d:propter m~rbù~ lepra' , ab omnibus efi expulfus. Et ideo Miffa
. ". .

pro ejeaione feu expulfione ejufdem Lazari, non debet diei de Re-
quiem, ne,e debet habere luminare fieut pro corpore defunétor.um ,
f~d Miffa dicitur feu celebratur de Domip.icâ vet de Spiritu fando ,
,;el ad:de~otionem facerdotis, excepto de Requiem; quod prohibituffi.
~fi ne de. ~equiem eelebretur; & in pra'dida Mifs~, fit commemoratio
p,ro infirm~~. ${ Miffa altâ voee eëlebratur , Kyri~ el. Gl~ria' in ex. S'fine-
~.~ ~, ...

t~s , Agnus & Ite MiJTa eft, eantantur fiem in Oél:. folemnibus. Mifsâ
cantatâ, non dieitul', l3Z. Libera me " DDmine , de 'morte; & non dieuntur
f.. '.

Recommendationes defunélorUIp. Sed fi leprofus voluerit, €onfiteatur'
:1 . .• .. _ '. •

peceata fua in Eeclefiâ., hâc yiee tantummodà,' Preibytero à longè
{lante. . ' 0

- , §' L. X X,L ,An.I4>5.',· . " •

, -
4c1e de l'an 14-{5' ) paf lequel les habita:ns dt: S. raJl de long
" ,moht' s'obligent illlpO-yemtnt.-d'ltlZe Jômme.) ,pql~T :retirer un.

,·:Reliqùt:ire 'lui etoit_t:IL.g'Jge. } .. ~'." ',~",~',
......~ ~ ...

rA:.,T 0 U $. ce~!x_~l,Ii_ce~ pré[e,nt~s,~ettr,es v-erronr, ~icrr~ ,C,~Iot ~.,
_ Garde de pa~ MonfeJg~et.:!· le Duc d'Orleans & de Valols, des.
Scea~x aux obligations de la.Çhât~lenie & Prevôte de Béthizy & Vcr... ~.~.....-...

be~iè." faIm.' Savoir fa.ifons. que, p'ar~evant Simon du Ch~fiel, Clerc

~abel1io~ j~ré ;'; conm~is & ëfiabli ~~ par mGndit'Sëii~~:urIe:Duc,
ql\ant à cè,; "en (a-dite 'Châtellenie'; fu~eIlt pré[~nt~ en lel,lrs p'erfonne~
Je,han lé Lo~g'; 'J~han le; Ca-v~'ifler dit lé Mire, . Gulllau~~ .~e la Car.;
noye ,q!r~S, 'de Rageu ,- Jehan Dumont, ,Robin 'Ifart & Gilet Poil-'
b~is, tàus l?aroiffiel}s,. manans & habitans,de la paroiiI'e dé S. Van de

1;o.ng,,-monr, .:difan~comin~~1S a~oi~nt àvifé & rega~d~.~nremble p.,ou~ ;
lepo~r~t d'ièelle paro~{fe ,.' de ieëo4v;~r~& ra,cÎ1eter un joyal &.relli-:

.... ':':.'. • ,J..~. ~ .1..... , .... ~._. ... J

'- .. .. - ..... .
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. - ,... ..... "
de l'Hi/loite 'dü Duché dé' J7aloi.r~ cvij"

que,e,ri~h:a{féel1 argeri/& ;cfoi~ :'d'Q~ ; 'a4guè't :jo'yal ,~û 'iëiiq~éavoit:
des off'eq1en'cs S~int EJ1ieime'& de Marie-Madelaine; lèquel"joyaLavoii
Jêhan BerD'arc; derr:<;>:lirant à araie:"Gomte-Rober~" &'l.e. dé,ten.oit pou~

dAU~e ,e[c.us, :~~Ke lé po,~o~tQti :i·.~voir..'.'~~.?~ q~;~,~r'qii?~"9;u~t~'ehom~'
riles çle lâdi~.è ',pàrioiff'~' S: Yafi" iiè [{9b,ligéaffen'i pudit: Jehan. Bern'ar~\

1 .' ••''''' ••• ~- .~."

en'ladite Comme d'e dOlize efèus '; & ii Coït ,aiflfi'que Gi.;illaucle lé Long;
Pie'rre Lequie~ ,; Pie'ri"~. de Capp,y &'Yineent Duv'i~ys, .Ce fuffenc obli';
gés 'audit Jehan Bernard en lad,ice fomme'de doûié efeus, à'payer eri.

. . .-
temps & aux' termes, péçlarés en 1a~~te, 9,bligatiçm ••,. '. recognurent. &

.confeiTercnt leftlit,s fufnomtués, de defdomiTIager iceulx:06ligé's;' '& dé
, pay'~r, eux ~ c1)acun ,de eux, leu,r r,art & portion .de la~it~ fOlJllnè', & ç~

. .. ~. ~.

à quoi ils fero'nt, affis &'imp0(é~ par lçs ,habi~at1s &'pSlrQiffien~,9ùdit S.
Yafi, chacun à égale portion, fi comme dirent les deff'usdits Jehan le

, , '

"Long, Jehan le Mire" Guillaume la Carnoyé, Gilles de Rageu, 'Jehan
Dùmont, Robin I[art,' &' GiÜec, Poilbois , , recogiioiff'ent :pa'rde,;ant

ledit Tabellion, en la 'm~iri duquel eul~ &. chacun d'eÛx pr~mifir'e;t
... . ~ . . ,

par leur foi & fens, & fur- l'obligation de'toù.s leurs' biens meubles ,&
. .- ., .

héritaiges préfe'ns & à venir ,. à tenir, fair~~&:.accomplirles chofés de[~

fusdites & ic~lles- avoir pour agréable;. En témoing de ~e " n?us à la
. rellation dudic com'mis, de fon Ceel & faing manuel cy-mis;avons fccllé

Ces Lettres d'efdirs fcp.aulx. 'Fur fait vingt-:èloi jours au moii d;Avril- Fan
mil ecce.: cinquance & cinqaprè~ Pafques. o:....< :•. {'! ':, ':

. . ...,',
•.....• ;.'.: .• q:-" :·... ~.;r.,

,,
, , ,

. .. .~

PermijJion. accordée par l'E'JI~qlie de - SoiffollS le .2-3 ,.Tulilet
1190~, a,/lX!;,q.oÙal1.s dè. Charcy.à Id:JFer.tù_Milon,,~defair'e

confl.rul:re l!$gfifi parpijJia(~ flRuelle" ~(k:$: Nieolils :de là
, .cha,l,l0,ù,., ',' -. '~ ". ".'.: ~ '., ;;.!. i':J.J:c. _ .• . _.. . . .. : (...,. .; . ; . / :.... .

... !' • , .... .... - ..... ". ' '-, .' '.-.'J ci A'N NES, miferac~one Divirit, Sueffionenfis Epifcof/uS '~ .... diléétls
, . nofiris habitantibus & parochi~nis;de Charcy n.ofir.t Diœcefi~ " fa:I71
. tem ih Do-mino. Ut in loco de,cèmi & honefio, quamdam EèClefiam féu
Capellam in methis parochiœ ve{lr~ 'confirui &-œdificari faciatis', 'vqbis
de gra'tiâ fpeciali ccreis de caufis .ad hoc nôsriioventibys tenorè prefep.-'
tiuql,'licemlaql & omnlmodam facul.tatem concedinius & volum~.b· p~o

vifo tamen quqd ii1 prred~éU_E'cèlefi~ feu Capell~ ,fo'mes & cymboriüm
••

o IJ

,

. ,



c.x!i; .. , ': Piéce.r:.Jujlij~atiyes
. J .;. ' ... 4 .... .• • • _ • • ~ _

1!pn flant,. !lec etian~ V.qlumus apquod jus aequiri, au.t pretendie't ge d

n"erari contra 'pr<Ed~élani par?ehiam de Charey, aut divinum fervitium
. ,1 •• • 1

~n èad~m diminui , fed folitum &. debitum, manu reneri. Nobis autem,
de o'mn~potentis,Dei miferieordiâ, omnrum Sanélorum & Sanélarum',

meritO &..inrerë~monibus çonfifi, omnibus ehri!li ~éiéPb~s :utriufque
fexu! vè~è p~niientibus& confeffis, qui de bonis fu~s ad opus ,~difica-'
. .. . . . . .
ti.onis & cânOruélionis pra:?iéla: capella: confbllerinr, totiens quotiens id,
fèeerinr, quàdraginta diebus •••• fi bi penitentes,miferico~diter in Domino' .
reiaxavim';Js. Datum.Sueffione fub fîgillo parvo ad caufas (1) , anno:

Diii.M. ccce. nonagefimo, diexxiij. menfis Julii. . .
, '

:Ac1e d'aJJêmblée des Izabitans de /a paroijJè de Charey en i 49,1 ,
., à l'occafiO/l de la cOIif/ruc1ion de /'E'glifé de S. Nicolas. "

. .". -. . .,'A ToU s ceux qui, c~s ptéfentes' Lettres verront, Jean Drouart ,.
. " .E.cuyer, ,Garde , .C par ~laut & pui{fan~ Seigneul( Jvlonfeigneur le :

~P~in~.e, ~~9r~nge, ;Comt~ ~e Tonnerre, Seigneur d_e la. Ferré-l\:lilon,)
~des. [ceaux aux ~ontrats.& ,obligations de ,la Châtçllenie de la F ert.é-

, .Milon·, falut., Savoir faifoI)s, que pardevapr & en la préfence de Jean. . . :, -. .......

H~r[ent, Tabellion:, & Jea~ le Charpentier, commis juré & .établi,
;}"ar led~t S~ign~ur,. pour ouir,. prendre,' recevoir ,en l"adite C.hàtelle,,:,

. ,
pie , to~~e. c.o~lv,enan_c:e: ~ ac,çores, le Samedi vingt~fep~i·éme. jour du
mois d':Aoüt mil quatre êêns_qùatre.-v;ng~&.un:z.~':à.t:iirue:de~V~p':r~~

dites & célébrées en la paroifle ~è S. Picire-d.è, Charey par le Curé 'd'j--
. \- '. .'. ....... \ . .. .

celle, à l'inten.riofYdeJa;ChapelIe de S. Nicolas, de nouvel édifiée en
ladite paroiife par les p'aroiffiens d'icelle, & comparurent en leurs per-

o • ~. " • • _

foùqe$, Gillet leToqdeur ,-GutHa'ume Lombarr; GUIbert Cherân, &c.

&' autres ~paioiffiens d'icelle paroiife affiftàns auxdites Vefpres ; faifants
:~,rep~éfenta'nts la.plùs grande' & tai~e,'pa'itie d~s'par~ime~s de -làdite- .

Eglife paroiffiaJe de Charey, lefquels & chacun de eux d'un êommun

r .~ecord & a[~nt;e~em , p~rdevant v~nérable & qiCcrete. p~rfQ.~tle, .~aître'

, Pierre More1er'; M,afrrè.-:ès:a·!',ts·, P!~tre , Chanoine. de .l'.Eg\ife Cath~-

~,~rale' d~. S.•:G~rvai$ ~~;~oi~?Pt, :&. :y~·~a.iIe. ?e M~nfie~.:. g~~~hid!ac~e'



•

•

'de l'Hijloire du DllClzé de Palois. cix- . ~ . ..
de la Riviere en la,dite Eglife de Soi1fons, ès' terrains duquel Arçhidi,a-.

conné font affifes lefdites Cures de Charcy &. Chapell,e. de .$,. Nicolas:
) - ,. . . ... ,

~udit lieu, affifians perf~mneUement, dirent & dédarerent que ~ leur

J:equête dès l'a~né~ dernie'r~ pa~ée, Jacques Remy & Pierre' Me~'ef-.

fier, paroiffiens de ladite paroÙfe ~, Margtiilliers~ ~'iceIie,' ~voi~nt~ &)
ont ,achetés au nom d'ic~l1e paroi1fe & defdits paroiffiens, la~ maifon &.

• • 1

héritage~ èfquels dl, & a efié, par lefdits Marguilliers; confl:cuite·&
érigée' ladite Chapelle S. Nicolas, laquelle dès le fep'tiéme, j~lJr d~
~ois de Septembre .derni~r p~1fé', mil quatre cent qu~tr'e-vjngt~dix,tut:

~ a été de leur g~é & conf~ntement bél.ifie & confacrée, de l'aue,a:"',
riré & pouvoir de Révérend Pere en Dieu Mgr l'Evêque déSoi1fons , .
.par ve~.érabIe &'di.tcr~te perfonne Meffire' Jea~de Lavern~,Cha ..::

noine .dudit Soirr:ofi~,'& VÏfaire de.1'Archidiaconné. de Tardenois,'
difans & reçonnoiffans' ~u.tre ~ qu'ils avoient ordonné auxdits Margu.il
liees de r.équérir' &: fliplier' a~dit Réy!r~nd Pere en Dieu Mgr ,l'E~ê-

· • '. 1. '.. ... • •

que ç1,e, Soi1fqns, que [on, p1é?-ifir fut" venir confacrer & dédier ladite
r ..... '.' ~ ~

Chapelle S. Nicolas ,ail1fi de o!Juyel érigée comme dit efi, pour la,
édific'ation , .'è0l1ficuflion, ~éné~iél:lori & confécration d;icelle Cha-'.

, pelle, ont' & un chacun dé eux avoient voulu confcntir , & a~cor~

decent', voùloient, confentoic!1t & accordaient cn,un accord &, con-
• , • ~. 0- l _. ..

f~ptement" que. tous les frais, mifes & impenfes fai~BS par lefdi,es, Mac-:
güilJlêr~, m.'ëf~'emem l'~cquifition du lieu & héritage auqueÎ e,fi_~ffif~
• '.' • ~ l" , ,

.ladite, ,Chapelle, maçonnerie, c.harpenter~e, couverture ,d'icelle ,&
tous autres" frais fai~s aux cau[es defufdlts " l;ai l~fdits Ma~guiilie~s, &'

~hacun de eux foientpris & levés fur eux' & fur chacun p.aroiffie~
· . . . .. . ,,-~ .. " '.... ,)

, A'icelle. paroi.1fe; q1.!ed~s ledi~ feptiém~, ,jour. <;le,Sept~mbr~, <;l,ernie,r
..... " .. _ .... '.... _.'.. .' .... • 1. .......... f.. J

" 'paffé .~" pardèvant lec!it Meffire JeanJ'~yefne. ,.l'Jl.voit YOt,lI,u ,confemir &
• ,,". .. •• .. ,-" ....... ~- ...... ' .•• -.I~ ••

.accbrder, & re'ç9nrîu~ pard~vilnt lJ~lCfen~ Taçellion ,,&' 9uiU~at,lme,d,e
... . •. ~ J .. ) '. ,". _ •• _." ••. ,....... ...• o, J '.

, Villeneuve lor,s r ab!lJio~ d~ .Iadi~e ~Fe,r~é, pourvl,ls .que.l,efd.it$.M~rguil:,'
-'•. ' , ..' j ( ••J .' .• • • ._ ... _.' '. • 1. _.' • _ r. -. ....~. /" - l'

,liers leu.r eri feront ~e!!u~ r~ndie cOJ,llpte~.relfqua , avec ce·, iceux par9if- '
.' 1 .... 1 ~ ., .,.. ~

ftëi\s de1fus npril~és',&:chacun dé,e.ùx; voudroient confentir & accor-
.~ .. " :""'''' . .. ~. ·'e·\· ... ···
-der auxd!u .M~rguillier~.<We..ils, pt,li1fent aux dép~ns &. des: paroiffiens
• .' 1 .....f...'. f. ... •.J. ..... .. ~ •• ". .. ". . .' .. • •• .." - ,,--,

d'iéelle'faire faire, confacrer & -dédier làdice Chape1le S. Nicolas par. . . ...
mondit Seigneur l'Evêque de Soi1fons, le jour de dem.ain Dimanche
.vingt-huitiéme jour de'cedit préfèIlt'. m(>is d'Aollt audit an mil quatre

cens quatre-vingt & onze, enfe~bIe qu'ils pui1fent au nom d~icelle
. , " .

- ,

, .
t...



~ ,

, '

èx: . .', Piéces Juflificatives
. ' '

paroiffe foutenir & pourfuivre tous les'proc'ès que ,à,caufe de ladite Cha-

'pelle " conferva~ion d'ie'elle ou ,Cl:utrement , ,à ea,ufe de l'hérit~ge auci,:!el
e'~ érigé~' .iadj,t~ ChapeUe dè quelqtfe m,ahie~e que ee foit, par le Prieur'
.. ", . , .. , (~

de. ia Maddaih~fon~é en l~dîte,Ferté, ou' autre~ p.erfonne~ pourraient:
d~ pOI;l~t6rit :~tre 'ihrep.tés,· & 64'du m,oins les couduire à fin des frais'

Ihifes & irrlp;e'nfes ;, 'defq~eIs procès & de ladite ,~onféë~atiJri & dédi'-~

cation, ils <?nt 'prOl:nis & promettent ,le~ acquiee~r, défray'e~,& d,é

dO,mmager lefdits'Marguilliers & chacun de'el.;lx par tour où Üappar-'
• _.~. • :0. . , • . • ~

tiendra ;'& d'abondant par ces préfentes'louerent, gréel:ent" ratifie-:
rëht ~,afd)f(?uvèrentles deffus pommés & chaCl.m d~ e,ux, les acquifi-
'. , .. . . .

tians, confiiuélions; maçonnerie, charpenterie,,' co~vercures, béné--

diéli~ns; confécraeions d'j~elle Chapel.1e, .& tous les Jiais, rpif~s:&'
defpens faits &: impehfe~, ou ~ faire & irnpenfer p,ar lefdits Marguil~

liers aux caufes deirus diees , qu'ils v,eulent, & accordent être prins
& ,levés fur eux & fur: chacun paroiffiens. d'icelle Eglife &' p~oi{fe
•• .... • j

de Charey; lefquels p,!roiffi~Jù deffus nommés., & chacun de

eui; p'romirent paicïev'ant ledit Tabellion & Juré, les chofes deirus
, dites, & chacune d'icelle;, tenir, entretenir, fou~nir, exécuter &.

, acconÎpIi,r de. point én point, felon & ainfi' que ci-deffus eft dit &.
. . . \.'

écrit,' l~s avoir'pour agréable" ferme & fia,ble à rou jours, fans y con-
• '. • T •

trevenii: ~naueu'nê maniere, fous l'obligation de leurs ~iens quelcon-. '. ." . ,. ..
ques, mè'~bl~s & immeubles, préfens &; à venir ,tiu'ils foumeeçenr:

, . . . . .

quant à ~e ,'à toutes.J~!Jices, fur peine ae rendre & payer tous coun,
frais, mifes & 'dé~ens qtie par leur défaut ~nru,ivr~ pourr~ient , def
,quelles chofes ainfi ae.eordé~s par lefdits paroiffiens de{fus nommés, &. ". . . ~ , . .'

~ha~bn de eux, le(ditsJafques Remy & Pierre.M~neffier, Marg4il1ïer,
.. . ..' ~ . . .~

, 'à~ffi'4èif~s ~?miné, r,eqj.lerènt auxditsTab~1lions' & Jurés, auxquels "
, ',p.our·le~r·valè>i,r &: fervir en iëm's & lieu c~ que ci~ Î'~i'fo~,devra, 'a~t

~~cordé 'ces, pr'éfb'nt~s ~ "lè,(iuélles "les tém'qin~'de"~é"~ -aü rapport ',& r~

lation:defd~ts7abeHions & Jurés';·de.leur feirigp;an~~lmis à ce,~ dine's.... ". -~. .. . . - ~.

lett~e~, avon~'f~ellé defdirs fceau,x l'an !X jour aéffus dit, ~figne enfin
'a'1'expéd~tion.'eri ,parehemi~ ; le Çh~rpentiet ~'HarfeMav~c paraphe.-. . - ,. ...... .. '.~, ".,
_. .. # ..

..

•

. .... . .
~. .: " ~ r: .. ~," \ ~ a
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. . ... ,

r. .,



tle l'HiJloir~du Duclzéde ralois.'

""
•,ex),. '

t _ ....
.
~ .....

, , .
§.~ LX XI 1.1. '.',An,; :J:499'~, '

,'Semence rendue pàr Jean Plz~'mè J Lieùtenttntgénlral'du Bail;:
,liage 'd~ Palois , touchant la firme des EJlitlage.s de Cré.J:'y'- j

le 7 Mars 14:9 2 • '

L: A caufe ferva~t & échéant pardevailt Q.?us Jean Plümé ,:'Licen-
, cié ès Loix, Confeiller de M?nfeignêur le Duc d'Orléans, dë

Millan & de Valois, & i.ieutenaÏlt 'général de Monfeigneur ,le Gou
verneur, & Bailly de Valois pour mond. Seigneur.le Duc, entre Jean
'Lemaire,. fermier des Ellalages, demandeur, comparànt e~ fa per
fonne , garni de Procureur d'une part; contre Antoine Guillot def-:
fend. comparant par Guillaume Bar[en( .fon p'rocureur, d'autre part;

après ce que Praticien's & autres perfonnes affiflans en jugement:ffar....
devant nous, ont été d'opinion que les. marchands' qui eflallent mar-.
chandifes en'leur Hôtei ,.ne doivent ou font tenus d'aucun droit d'ef
talage, no1.l,s lad., caufe avons mife hors de Cour. Fait à Crefpy le
Jeudy [epte jour de Mars mil IIII. c. lIII., xx. & douze•• Signé la ,
Perfonne avèc paraphe.

, ,

§ LX XI V A'n.1492.

'Lettres du Rbi Charles rIII du, mois de Décembre 1492 J
-' porttillt challgement &C rétabliiJènierlt de i'ancienne (bire dê
: Crepy. :'.' ~ , ' '_ '

. ." '. . '. . ,- .... . ." '.... . . .' . .

C HA R L E,S, par, la grace de Dieu·, Roi de France. A tous préfens,
.' préféns &. aclvênir ~Jçivoi'r faifo~1S 'que 2ci~me-notre très~cher.

& très-amé fcere le Duc' d~Orl~ans nous a'yant dit &. e~poté·, qu'e~

Îa ville & fauxbourg de Crefpy en Valois, chef & ville capitale de
~on Duché de ValoIs, avoient éllF .autrefois ,érigées, créées ~ .eila;
lJli'es cénaÎnes foires" lerqu~llès~ pour .la l~ngue c~utinuation·- d.-e~:... -".~~. '..-
guerres & divlfions qui ont eu cours & reigné ou pays, avoient ,été

, délai{fées & ditcontinuées, en façon q\.~'il y a très .long-temps & ce'm-,

, t?e ho:s la mémoire des hommes qu'elles n'y furent tenues i po'~rqaoi

t;:onfidérant iceluy nofire fr~rè, 'les tribulations; adverfit~s, pertes &:
40mmages que ont deFu~s '(ouffe~t .~,tollte~u [es f4bjets de· ladite.

. .'. .. _.~." #



Il • .' • -

ex!'j .. - .Pi/ces Jujlificaiz,ves - ,
ville & pays' d'environ, tane au moyen defdites g~erres, que à l'oc-'

(. . .. .... - . - .. .,
cafionde la perdition defd. foires, & que iceux fLibjets ne peuvent

popn,ême:!?t~~~rerele.vés ne, ~remis _~~:l'e!l:élt._ d'~ "pJ:ofpér'itté .d_e .bie~s;,
fans' fondèmens ,de ql,lelql,le _J.?i~n partic.l!lJier ou privillege donné .en
~ -- . - '

icelle ville; ayane advifépoui'le plus néceffaire ',& convenaple, y
avoir & ..ériger deux foires l'an, durant chacune deux. jours, qui

foient 'fi<.iich'es· ~. piivilégiées:Nous requérant humblement à 'cene. - - .

èâufe Ie:s.~ l~i oéhoier -&. créer, & fur ce lui imparrirnotre graèe &

Iib'éràlite ~"p'àuè ce dl il .que nous ~nthéririant là requête, à nous fur

ce faite par notreditfr'ere, voulant libérallement incliner à icelle fon

bien & celui des fu[dits fubjets 'enf~mble de lui e!1re préféré à tous

~ut::es' , . arons pour cescaüféS & autres à ce nous mOU\'ans, créé,

érigé , i~!1itué', e!1abl y & ordonné audit ,Crefpy , .créons, é~ige,ons,

in!1ituons', enabliffons & ordonnons dè notre grace fpéciale ,pleine'

-puiffailce & autorité Royale ~ lefd~. deux foires chacun. an, pour.yêtn~

te:nûes perpétuellement & â. toujours, aux jOurs & ainfi qu'il fera ci

aprèsdécIaré , imerprené & fpédffié; fçavoir en, la. premiere le

fècund Lundi de Carefme; & l'autre & feconde ,.le lend.emain du jour

& feae des Mons, tiers jour du mois de Nov'embre, voulant de no

tre plus ample grace q.ue chacune defdites foires fait tenùe.& continuée

par l'efFace de deu~ jours cn-tiers, & s'il advenait qi.le entre deux inter,:,

yienfen.t quetque Fene dominicale prohjb~e d.e marehànd~r, que l'au
tre jOl,lr ou jours enfuivans.,Jadite foire y foit continuée jl:lfques à l'en-

" .
tiere perfeél:ion defdits deux jours, & en ouItre voulons & ·nous plait

que les Marc~ands.& autres qui vi~ndront& affiueront efdites foires ,.

p,ui.ffeni vendre,. difiribuer; efehanger, permuter & difperfer dùranr .

ieep'es foires îx:clufivement, leurs denrées & m;rehandifesen gros' &
en détail & à quelques pedonnes que c~ [oient" fr-anchem.ent & .quit-.

cement, Jans ce qù.e à 'ciuf~ def<dit~s ·niarc~andifes.,. ils. foient tOenus en
payer 'aucun~simp6fiti(jn~,droi'ts /dev:oir ~ qe autres.tribllts, aide ou·,

fub'cide quelconques, do~t: &' defquels chôfes.; noUs lë.; avons âffi-an.

~h'is & 'exemptés ;'~ffianchi!fons & exemptons de.notr~êdite·gracepar'
1 _. •

c:efdites préfentes,. réferve t.oucesfois du 'huitié!J1e .du vin vendu en dé-.

tail en la::l~ ville ~ fauxbourg de Crépy; pourvu auffi que à quatre. . . ,
lie.ues. à la ron~e n'y ~it aufd. jours autres foires femblables, aufquelles

êes préfentés Fo~rroient porter préjudice. Si donnons en maiidement'
, .

par

•
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de [> Hifloire' du·DuéÎT,j·de.Yaloi;. . cxiij
pà.r~ èeli :~~iliës piÙe.ntè~,· à ~~s ·~~'.é~ '& féai.lxgeh·s:d~· n,6s C()~ picX'&
Trëf6rier'!i'à! :Paris, !:Gé~édux:;r:Cdnfei1lers'p~ifhôüs Jéraônn~ ~ou· à':or'::
a.onirlè~::f~~; le'fàit-& gb4'~~11:n~êm~l1t'ràe~~os' 'F'ih~n~ts',; 'a(/B~il~y:d~',
'SèQIif &' 'à:toûs" nos"autre's;Jufliëièrs' &:~Offiëier~j;- oti'1èurs~Lie~,ltenans

p!-é'[eri~ ou advenir, "Bi à: (~hacùh;a"eux: :.co~:met l~i~i apparti~nèfra '}
'que ;d; 'nos-:~~éterites' ~: giià2e~; ùÙci6n.~, ; ~reélion .& 'enabliffem~nt

..:. p .~ .~.. ., ", "

defd• .fdir.es &.1 i:hofd' 'defiùs'diüës,!fiffeiù / fouffrenr ~& laiffent' nôfir~
.• ' .'t" .• ,""\I.~

dh 'freré &;fè~TucceffeU'i'sSèi'gneùts 'düd'~ .Crefp'y=,r: jauir .&' uCer phil
nemem: & :paÜrbrémènt'& :ehtiér~mënt; ênrla? fi>rrrlé & ainfi' qtie: 'def': .
fLiHfi dit,~ 'fansdeu~ Jàire 6ü do'nii'è'r'; Jrrë':foufftir; éfire'fait ou '<!loru1é

. .. .

. aucuns ùoubl~s ou' empefcheme'ns au contraire;' niais'que fefd.ptéfen-
{es & le:.~omenû'd;icèlles fo~ent publiés~' fon dè trompe '& cry public,

. . , .. . -. .
pa'rrtoûs1les: 'lieux l,~'ville's' & :'plac'es di:;' 'notre Royàumê', doiu' feront

• •.•• ., .... .,-' '. - v

requis ,ainfi qu'ilé'ft accoù'tluM' dé1faire'en !te1 iC~S: '& in'aniùe " que,
ce vienne 'à: l~àl:nple"& ,ridioi~~ co'n~oiffabce'a~unèh~cun, ',car ainfi
110us plaifl-il être 'f~i~ ;'''n6ridbtiani: qtelC~nques ;orâonpances ,. ',reF
Hriétions·,.mandemens ou;déffénfes à ce coriü:àires (& afin'que ce foit
ch~fe 'fer~e &' fiable àtoujà~rs'" noliS avons: 'fait mettre· notre [cel
à eefd.préfemes ;' rauf en l autre ~hofes n'otre droit' &' l'autruy eli"to~-

. '.. - . . ~tes. Doilné~u'x' Momils' au mois de' ';Déceinbre i ; T'an' üè grace mil
. r··· .. , , .'. . ..

:quatre cèns qucitre"vingt'douz'è,. &' :de:notre regnde ,dixiéme.· ..
. . . ,. "", .

~. • i •

.... " .. l

·F.iéde da' '20 ,j~ille~ .'503 , ~o"ic~~;i~/Ù lès, P4tù;àg~~ de 'Pars
," . , '.,~ " prês de' fJia'ine, " .. ~I:~'. . ',.1=

1
.... • '~"'.' ~. jr .. .l1, .'i L' ", ~r··.·_ l'. l ... ·1'

; 1
.. . .. ~ . , --.' .

A 'T-O t:Jl'S ceux qui ces potes Lettrès' verront' ou 'orront, Achan
, ,'Boche~on, Gardedè par-le Roi notre Sirè a'esfceâtix~de 'l~ Pre
vôté: de Fïfmes, falut. Sçav,oir faifons-que' pardèVa~t nôus & Huff<>'n
Myelio(.~ Juré, cl.u Roi notrèdit Seigneut,i'~n ·]iditè Prevôti, furent

,., .
préfens· èl'Ï'" leurs', p'erfonnes'; vénérable', & difcrettè perfonné M effite

,. r:.~ ...&' • ~

JehariFontenaiIle,- Prebtrè, Chapel1ain de Pars " Mre 'Robert Fouc-
quet, auffi Prebtre; 'Buffon BU'zot, Bernard Caillet,' Jehan de Ju:'
mancourt, Gille le:Ro'ux & autres, tous manans & habitans de la ~iiiè

'de Pars-Iès-Bazoch:es, fi com!Dè iis difoient\: l~fqùèls '& chaèun cl;eùlx',
Tome 1 J f. p_



' ... ,

'. ',. p'" 'Ji'"a'/" "c:X.P{, " " . ' .lec.?l,·, 'lfJUy.i.. cfuwes,:

~a~t en le,ur p.om q.u~, co;~e :~;j:nan~ & 'hab'i[~~s'du;lieu de, Pars.;..&'
•••• 1 ~ ... .r ~. ~.~ Il.1 ~".""" ... , • ... .a. ,. J.... . <. < ' " ••

~uJ;Ii,;ta~t ,-;co~jo~nt~x:n~~t C:P91I}}.~~diY.iféqt~~~.,"& du. ~OnfeIltement,ex,-
'pr;ès ~~ ..~roFur.e.1;1~, ~efdits, de. Par.s"10rltJ~~t 0r.donn~ , cO,nfiitué .~

~[~lj ~el!rs; Pr9sureU!s:gén~r~tlX ôc. cér~~ins ,IJ.leffagers efpéciaulx ,

Tung ~'~~!~~§'..pal:lt~~ ..I~~9j 'l.ayeE ~~n,o~able J:oll)me & :faige Mainre
Jehan Hadnet, .Jacques ·le :PeUeti~r, ~uff.on ~u;z.~t~ &)ehan MeCnari,

a.uF.qu,els P!ocureurs..~,,à, c.hfC?~'d~ ,,~ce~l~ '.i.Yupg; l'é}l!:tré, &. l'au,t·r'C~

rung ;).efq~e~~ ~onfiitlfan~:Clut .donné &r',d.oh~(>n~:par:.c~s.,pr~[~T).te!",

, ple,ip. pqu!~oir: '. '.P!liA'à~c,e~,. ~~él:6r.it~ 'B?:)n~nd;el1.w~t :efp,écial" d'care
~)(comparoir,p9u.r e.ul~,p'~r~tout .en juge,l~ént ~ [qn-,. p~'rdev:al1t ~(:>Us,

,Juges &.Commiffaires", ~am d:Eglife. ql..l~J~cuJi~rh ~'1;aqifes.., 11Or~

~ulx & la Corn mtin~u,t~ dÎ.ldit~Par~,; eXf,l;l(e~" e!fong~,r ..& ,jurer:.. ;d~
l'enH:ongne, .parl<}nt , :_~ntçhdant·, .me'ner,,~ ~n ';; con~9.ît.r~';: ~ie,r), .ré-

. EJjcq,uer, dupli~quei- ,:trippli~.qu~~ ,~. opp(}ier , po~rf~~:yir ,/oppo[er..~
ad vo~e.~., ~,e[advou'er;;ju~~r,en ram~ d~e,ulx" 'requérir :le,ur, r,errvoy:"

,muer, continu~r,,fo,ur,fir~ire &' pfodui-re~ç:rri9ings, lr:ure.s &.inftcu:
mens en .forme de .preuves., veoi~ j~rcr,le~ Jémoings, de panie adverfe:,

~ir~ cont!e. eul~, !X le~reprÇlcMr ~vee l~ursdiél:s. ,& dépofition, requé.

!irgarand.~, .prçndre f~}s .~ .charg.e·..4e. garaqdie;,J~~re,.v.u.~ )I ~f!.emio.n
,c;1~liel}.x, concly~eenc~u[e; ouir droiél:, arrêt., jug~m~n:~iq[edo.~I:l

cutoire.~, fe~~enc:e de.$njt~v~,capp':çller, ,.rel~:~er , :p.t,I;r[uir IY~ppel ,~1;l

appeaulx, & Y renoncer fi menier en, 'dcrpander defpens, jurer fur'
. iceulx, & les recepv.oir,s'aulcl!lns ·en' fom-adjugez) de fubnituer ung

~ . . .. .'.' .
, ou plufieûrs autres 'Pro'cureurs qui aient ou auroient le pouvoir de!fus.

,
:dit o,u, partie ,d'icdluy,. & les révocquer, quand mefiier f~ra.•.Ces, .pré-
fentes demoûrero~t en'lèu·i.'(or'riîe·&.vel:tu., '& par èrpéc'iâl , 'ont letdits.
.. ·,·_····~r'·_·.... •·

conflituans, donné & donnent par_ces pfites, pleih pouvpir & auéto-·

rité & mandement -efpécial ,'-aUdit' je~an. ~~~fn:ar;4 ,:.Hu:{f~H-,;Bouzot " .
.Oud,in, Fouçqùet & Gérard,de Court, de tranfiger, pacifier.& accor- .,

:d~r-, & appointler, ave~, n.9b~ehq~me Louis. ,<;l'~ultry..S:ejgn:eur 'de-
, ..;.. .

jCourceUe~; t~uc:han~les différens ,:!!>4 p~ocès à mouvoir e.ntr~eulx ~:cau~~
, , .

:.~e l~urs.paflurage~ ~,&}i'e t~nir;àlfait, ferm~:c$y,fiaklT ,~ce que.pa.r.1ê;(dit:s;

..Tehan ,~lefn~rd,~ ~uWqn~ii ~ùz9t ,,0l1dinf;;(iF99cq.tiet,&'J;ér~'rd ~~

.Court (era f,!-i~ &;apppim~,;& gén~!",alemeJit'd'e fàire' ès chofes éleff~~

~i~es'& dépend~n~e~. :d~iç~,tles., ,tourauJr.ant elgutr~'&Cornme l~[d.

,tonfiituans fe~oiept&- f~jr~èP·o:U:~IiQièT).:t.,fe· pré(em: pa-r.tQ~t y,efi:biel)t
- .-. .
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de l'J!ijloit't' da.D/leh/de· JTalo/i.'· ·cx~.

fuppofés, qu-and' le' cas reqüi~ m'andeméht partie efpédal" prohlettah:t "
lefd. conllicuans, 'de o'ortne fol & fous liàbl:ig'açibn{ dé- tô\fS Jeur$!Di~n~lj:

.à' cc~r~' &. avoir. poudl~réab'le'" fèrrriè&;mtbl'ë'à!idiis'jo~rs i :rbt.ffJce,qu:e::
par-ies' aeffusdits: Pro~l;reurs fuhmcua'ns':!1'<ürlg'-1'âUt)rê;/ltaof.f"e~ll(j1fig:~:>

fêta ;fait, dHl ; plaidoïét';' procurer al. i5efongner~èr ~lÜ5f~s''d&ffa§i:vi~1ls:}
•• ,t' • , • _. • , .. ,. •

&-èstlépend'ances d!ic'èlFes, ~tre:a-droiêl. & paiëiTadji.Jgé'; fi!mé"fiiëb
~{l; En cefm'(jirig'(Ù~ ce~, nou~'Ga~de d'èifusnomlilé-,,:àû napbrt de' flOUs,t

&: dudit Juré',' par nos'f~ig'riéi~ fe'ïngs mantlël;êy;ttii-s,,.icéth~i iVdn~.: .
fèeliees' d:el ftèaulx'; d'c;,lad:',':Plré"~ô'të~Cë:~ftït:f~'iflq-e ioe j0üt,~de':

Jüillet l'an I5 03- Sigriê)~ BocheroH;: -H~)I'f.Y.elOr.. '),", ,,' '
_ ., • r.... ! .~

.. - .. ~ Ci II ~~" ~". '. • ~'". \'-

Enecongnurent IHd. pa:rtiè~;' qùe'comme 'difc~r&, queflidn, corn:"!
mencement de 'pro-cès' faie- eritre lefdi~s- recongnoifiàn's ,- pour 'raifon &:~

à cauk de ce que-Iefd. ha.bicans- difoie'nt &mainteilOiént ql1e')oifible~
," 1 " • • _

l'eut' efloit de men'er & erlvoïet, faire- 'corrdUiré',-nien:er, &: convoÏer.l., ,

feUr' be!li,al: &' ·pro~c',.- cq'mtné vafches, bœufs',' cli'é'vaalx & autre oef-:
iiaI', pafluret &. h~rl5oiér' ès' nYarët~' drudit Courcélle~" rê/n'am la ri.viei-e~

de V-edte d'u'Iflezi , : &' d'a:ùü,é lez, al;x'terres arables'du ë:6té' de de..'
vers Pars, aboutant aU 'pont d'An'cy d'un bout" &"d'autrè bôuc à ung,
prèz que.' tiè~t & occupe'~hicnn'e Foucquet au-IezJd'evers Bàzôches:'
~', auffi :difo'ient' que' câcain~'licui ptôch~~ns' dHd2 ri1'arecs' & pa{lurai1

g~s~,; &. que en. iceulx' Ù-~tIx; ils'p(furt6i'~rit ferribI~bl~'niè'nt 'nlehe'r ou'
. ràire)in'ener F'af1Ûr~r Ieutclit berri'aI\ &;~ue: llinfi- en avoi~nt, joui; & ufé,

d'anciennécé ; -le 'ê6ntra~i't~ ;dequoi.difoit:&_m'~i~iepoiè,icelluy Sr.- de
Coufcelle's";, difa~f lefd.· rh~rèts àlùi 'appartenir' & efii'e; de .fadicëSéi:"
• t .' ~'" -. 1" 1" ", •

gneur,ie, & quë en iceqbdefâ~ h'à15itan~"c;l,~- P~r~ n:a!v6i'ént'qi1é vëbirc
,- &':conrroillrë , & -~:eleu'r ~cbît,l~ifi~lé'f h1en~t~ ~èurd. b'eilia'1" fans~ fort,
"c~ngié ; -pérrhiffion '~(Hcehce, -Bi. lli(pate~ '<te ù'a:ùltüne h~d~van"'e~-,

B,l mêmèdifblt 'qu;n n'è:il6'ii toiü15Jë"à -fds: ptdp'r~s~fubjeiHiàbi(a1is.~dûdL,
, " ',. -' . .."..' - .

, Ç~uréelles, y ':TIeiier lèûrbeniat fans' fbncongié',. &(lUi -e'n 'paYèt·reJ.
deb\;a:nte; parquai, n'énoi'eni:- iceui,x - de' P~rs'·pli.is pri'Vilég·i'és: q uè
... • ., "" '..... , . '., .,. 'l '"

içèûlx d~ eOÎJrèêUes~E( aq régard'dc'l'à jôuiffaItcèpret~rrdhe'parléfd. de
P'.lr~) 'ledit 'SeigneÛr dé çou~eéllès âiloic qu'eUe:àvoit:éié-clàhdetlinéhl'è'iil:

1 • ,.,. ..1, - .' '-" .;. r

à ron defçeu &"p~ûr p,anem(dèsiti'e'rr'és; &"aù!Ihlulil n'y'avort Seïgn'êürs
';~adénC'aud; lieu de C6urcèlles:;, mai:~faiâji;elit leur'réfidencé ènrB~~uffè'1

Sonh>rigne' OU\ aiUibti~s arrietè dùd~ Coùrc'e'lle$; pour- raif~riJ'défqtl~Üe~..
P 1)

,
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C~Y:~ ,<' :\;;':.;R..i~~~so '.Jujlij[qa.tl~/~/,.' _:
chores icelles parties fqffent en,appare!1ce .de tom1?ef en grand~ .in:'
vplutioo'de procès; à fçavoir efi que lefd~ parties & ch(icune .d'icel~

l(ts· fur:c,e, 'bien" çpnreillées &',advifées" ice!.Ies .difoj~nt pour, aud.. ifl'
c(:mvéo,ieo,~ ,,fr'\Ïs lXprocè,$ i ..·~au.~ dépep~ ,B;c. fra.is q~i s'en poiJ.rrçient

... ". • • • • +

enfuivir, &)lOtt:ir p;;ti;x " cOI?c()rde.~ .~qlOur entr!e1~es'" recongnprent;
de leur. Donne volo~té; fans force' ne contrainte ~voir fur lefd.· diffé.

r~ns , trânfigé; pacifié &' acc~rdé:~~ la ma~ie~e .qJ.l'iL.s~en,f~it: ç'efl, à
fçav,oir, qt,le ·lefd•. hab~t.ô:ns. de r.a,rs. p(~lUrron~: dorefl)ayant conduire &
m~ner" faire; conduire l ~ !Jlene.r, l~u~fdittë~ ,:ach::~,.' p~ulains, che

vaulx, Jumens, che"res ~ & at}tr:es. ~~!1.ia~, rér~rvés 'Eourc~aux, pa!1~-,
rer, herbo'ier auxd. marets, ainfi qu'ils ont fait par. cy-devant & pa:

rejll~ment fur deux piéces qe terre.. ,. appellée l'une d~iceUes la grande

:ra!1urêlle.' tenapt aU' terroir ~e. Bazoèhes. d'.une pilft~,~ A'au'tr~ ~u;
bois Falcai.iet, aboutant fur le .chemin de. Reims , par bas aux mare1h
~. ,'" - -J, .• " .'. • ~_' ... .;..• ~ ... 10.. ".l . r .: ... ," _.4 ~, .'.

4ud. ~a~oç~e.~;.~: l'.all~.re·appellée.·~a,p.~.tite.Pafiurelle~ te?an~.~U; q~~s.

FJac;quet .d'unlez~vers. Bazoches & du lez vers Courcelles " tenant au·
• . _. ! •• .... ' ( l _ . ( ..~ _ ~ ~.' _~ _. . j '.:, ~ .

pré :app~rtenant,àJeh~?Me(nart, abOl:It,W'an i. aux- ,hoi:s de/eu G~il:-:

laume 'Cahier .par h~ut ,& pa'~.bas ~lufi,e!-!fS"'lautres,piéces de <err.e~ ':

. Et .p.artout le quartier.de P~rsl ~t~nt,J .~ad~ terr~ q,e four.celles, qu~

. ~ij' d~p~ls le pont:c\';Ancy en. ranienant au IQng çies, rparets. j,ufques ,à
......... ~.~j. _ K •. __ ••• ~., • ' ••

Ia:Iiay·~-J~.b~r~,.tou~·d~o.itj~r.qU$~ a.~~ qu~rf~~~;d::,~~u!1~i.? ':~r~firatit.

, jl:l:fq!-!~.s,?-u ;~erro!r.'~f·:BaJ~o.cl~es ';::&lv:;r;g~~d ~?fçi.i.ts ,pf\!rc('~~x.' ,iJ's,
les pour~ont:. [et:l~~.!a,ble:xR.~~t.~~~foleri ou: I~~r1" ~\,:,ner·pa,n~.~r4di~s
lieux, .eJCceptéefdits ·mare.fis:' ne èS"boi6 dud., Seigneur'&en temps

-.' ..... - .... ~ '.

dé gr~iiier, 'efqueîs 1,>ois 4.ur~:1t .le;4~· temps ,ils ,ne: les pourr.Qnt·mener.,

.(ans,·le,· covf~ntement .~uq~::S~!g?~H.rl: c'~I1..~. ~ç"1vp'i,r ~ (t~puis le. j'opr

de S. Re:my a,u chef: d~9~Rbre:,jlJfqJl'à~~~~r~(te :.la:~ Notre:p~me
Chandeleur, quand i~ fera.!1np~~,de p,aiffo 0, 1"< fa,pf e:lLréTervé que'

- •. , ...... . • . ...... ' ••. '~". ~ •. _. ~ ~ ••' ~J.l. ... ~.. t .. ~.

l~s pal>;itan~dupe ·Pa~s.pp~u~(Ont:lm.e~er':\brel.lv-e.r. .1eW~'p'q.ur:c~a~~x, ~r la-
riviere de Yefk, & fi· po~urront lefd. habitans de Pars·,prle.ndre· -du boi~

. . - .. f . ~ . . ... ... ,. ,', .

auxd.....m~re!ls,. pour f1i~e pa~aiges pour :e!ltrer eulx ~ Teu~dit befiia-l-

~n ·i.~~~lxr~rè!n'L & )~çeu.l~, p~~aiges ..re.fa,~fe ~~s~~~e,t~nir.?u .. :~0.ï~
croiffant en içeu-1x "~& .n0J!l pour aut~e caufe;. & Q(. poulr.a led.Se.i.,.
..... _,. . . .... ".' .._... ~ .. '... .' • !. .. . t _... . ..

gneur ~e Courcell~s total1emen~..embÇlfcht;r;~ .to~r~ei-'en bo.i.i. lekl.;.
p1aref1s, en faç~n;.!q~e ic.eufx .ma~~fis ful!'~nç .Jnut'iles à pa!1~rer lé,.
·l:leflial· defdits habitaos de Pars; mais. s'il <j.dvenoit qu'il y eût fi grande
. ". . 4'. .' ~.' . ~ .......~.... _ ....... .. ..... o.J.

,
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de 1)Hifl.o.ire dll' Duclz..é de Palo;s~ ç,çvij. . .. .
.~ffiuence de bois, que iceulx mare fis fuifent grandement & notable-

ment inutiles à paClurer; icelluy Seigneur de' Courcelles de ce fommé
& r~qui$, ou fan ·Proc.ureur, & par lefdits de Pars, fera tenu iceulx
d'~ili?cher '& 'inettle en .façon, qu'iis f~ient bons ~ utilespou~ p~fiu.. ·
rèr' t'edit beClial : & là où il ferait de ce faitè refufant, lefd. de Pars

'F~urront'd;eüx~mêriles cDuppericeluy bois', appliquer à eul1t· &. re
metr'rë lefd. marefis en nature de pafiuraigcs ;' & en récompenfe de

ce, chacun habitant dud. Pars ayant vafches, jume~s, veaulx, che
vaulx Bi be!lial pafiurant 'efd. marefis', feroin' tenus :rendre oU :païer

lé premier. jolir de Janvier, aud. Seign~ur de Courcelles ou '.[00 Rel
Gepveur, une poule &: fuffifante •••• & quatre deniers' parifis , & en déf

faut -dé païe" ice~ui-Seigneur poùrra, par'l~i 0\,1 fes, gens, faire pren-:
dre& retenir jufques à entiere' faêisfaélion de' fon deu., le befiial qu'ir

fera trouvé ès F erm~s de lad. Seigneurie appartenant auxdirs habitans
de Pars, tant en général qu'en particulier. Toutes lefquelles chofes'
deifus -dites, icelles parties recongnoi{fan~; profmirent loyaulment par:

Jeur .foi & ferment, pour ce baillés corporellement. en la main de nof-:
tredit Commis, garder " faire fournir, enùe;enir toutes les chofes def
fus diéles,: & led. Seigneur. garendir & entretenir toutes les cho[es

.deifus diéles envèrs tOus & contre tous', foubli l'obligation de tous
leurs biens; meubles & immeubles,' & des biens de leurs hoirs & fue .

ceffeurs haJ?itans d\.!dit· Pars, fans aulcunement 'contrevenir; fur peine .
.de rendre & païer tous cou!ls& fiais qui faits feroien·.t-.en ce pot.i.r
chaifant, defquelles ils voulaient, le porteur de ces Lettres, efir'e

creu partout parfonfimple ferment, fans aulcune preuve faire; &
re.nonceI,'ent lefdits recongnoIifans, quand ad ce, expreffé~ent à tou
tes chofes à 'ces' Lettres contraire's, mefnlement au droitt'ré'prouvilns

- • . ... ..;: • . • - ~. l .' . "

gâal' rèhofidâtion. En témoin de' cé, nôus à 'la relation 'de' nofired.
Commis, avons' 'inis. à ces Lettres -le. Scel de lad~.'Baillie. Ce fut fait

• • _< - 1 '" • • '. •• .'

en préfence·•••••• demouranr à Baz~ches " Condrin de Liifire, de-

mourant à' S. Mard d~. hl. Çommune ,de Prefles, Regnaut Fou~quet
& Antoine Chevalier,. & Pierre Warnier, tous demeurans à·la. Ville
",_ ~ ••. r., . . J ....

de Pars, le fdziéme jour ~e Septemhre l'an 1503. Signé ~e. N œufe~.
" avec pa~aphe. '.: 1

... .'" ...

. ,

•

. , . - •
. .

,.
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'Letl1:e.s d/ L,ouifi. de J:avôye n,{IreJ!êe) au C/zàjitrê de! :Sèn!ù ,-
~.iarû((j{lelles ce~te' R'am.è > diclaie~ 4y~i~' 'no.mrizé. CO'flme-uÎ.-~,

trù;e' cie F'.rallçô.~j Diu; efe P'alpis·./olifili " â ûÎl Cànonica~·

- dé 53 Aubi;]. dé C,ré-p.x~ Çù Lettres:j(JIlt"'datùs'dü "mois d.'Oélo-
~ bore 1SOt.' .

lf~";U'~'Q, v~l ..ëMie Sab~~di.a Co,.1l):tti~..a: Angolefmeil.', .n.. ,. omin:a; c1;e; ~p.ar:.
~.!1aJ9~,. de -Botnoram.m,o.:, .de C,hlfia,co· &, d.e .B.urgo,. tutor; canffiml.

~ji'nqfh:iF.r·àn'ci-[ci-I~uc.is.Valeiii &.Comit-is Engolifme:ii , di1,eél:is·nobiS)
in: chrjH<i>. Weéa,no, Caponicis..~~C.apitu!o Ecclefi~;Sy 1vàn~él:enfis., [a-.
l~tcm, &.c.Ad canonicac.um & pra:bend~m Ec.clefix. fanéli Albini d.e.
Grif};'ej:0"cD:içeccfis Sylvaneélenfis, nunc libet:am. & vacantem .per o.bi-.
tu.mQol}1{li Alb.in Bouchet pl'e,fby.ccri, diélor.um. GanonicatÙs;& pra-:-.
h.~nd~ Gan.Qnicj &. u.lt-imi poifefforis·) quorum' prxfemat-io adsnos, tem-I
pore vac.;lti.oni~;FenÎne(e,. ad vos)ver.à. fe,de:Epifcopali vacance confir-:
maüo: & inflit'ü,tio. fp.eélare d:ig.r;lOrt'untUl~,. dileflum: noflrum dcmnum.
Nicolau,m: L.eroux Prédby~erum ,. tamquam fufficientem & jde doneum.
habÏ:tum [cdi vel1r~,prœremamus.; requirentes.& infiigant.es inpoiTef-
fiori:cm' dignemini, amoto. exinde. quolibet illidto. detentore.
DatuPl A~oafix die ~ 8-: mer.·r. Oélobri al,l. DIii;I 5o't. Loyfe. h. de
mandate. Dominz ComitiiTz. Dutil1'et.·· . .

J

, .
•

.-

•

. ':S~nte;lce. dl!' .. Gra,nd':MaÎ!re Fr.a!lç~i~ . d'Alegre ,. lOllc!zallt. le~
, ·'.'ïifligis ,!-êJa Fe1ite.~Miloll J ~alies dl/,. 2'3. Janvier. 1 S23 •.

~ , r •

Y; tFA'~ ç'o'd d'.~legre'- ~h~te~de' ldigny, B~r~n"~'éVitcàù~, Sei-
.t.~ gaeur de Pacy , CbI}fetller, Chambellan ordmalre du ROI notre

,. , - '. . . , ,
Sire; 'Grand':':Ma'Îrre, Enquêretir-général, R'éformateur des; Eaux &
For~cs'du ~'oyauffi'e de Frànc~\ à ·tous C~hX ql~i~c~s.p~éfentes Lettre~
verrà:nt',~ falut·.~ Cdmme erl'cé'rraine caur~'m'ue &. pen-dance 'pard!evant
nous ou notre Lieutenant général en notre fiége de la Table' de marbré. . .
du Palais Royal à Paris, entre les·pourgeois, manans & habitants. de la
ville de la Ferté-Milon, .demandeurs & r~quérans délivrance de ma:n-

,
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levéed~s :dr~its::~'ufages .&;pAtu!ages par, ~ux.:prétendus -et) la forefi, de

:Rhets ,d~une.par.t", & le p.rocureu~)généIlal ~u Roi, efdites eau~ & JO,~:êl~
ou fon $ubfti.tut ,,réfendeur,, =-& empêc~ant ladite main-levée, & 'déli

.vraQc~,~l'a!ihre.~:f~~v:oi!'faifons,'que, vu l~,p~ocè~'m~"& pendan~:par
devanqlOuq~ntie.lefdites parties, les ti!tr.es', chartr~s,,~xtraits & 'au

tresenfeiglle,mens d'iceux gemandeurs, l'enq'uête qui fur ce ~'été faite,

,~ ,no~r-e~ ordo~n~J,çe,par !\moipc 'l;)r<;mln, Lieut,enam, du M,ait,re ~es·

~at.Jx:,& 'for-êtsfd~l Duché dç'Valois" .Commiffair.e 'en, cette p'~rtie, "&
p0tre Greffier juré, l-e ne,uv·iéme jour de Mai mil ,cinq cent vim~uois .
Je~requ-èfie,s &,conçlufions' dU'dit Procureur général du Roi 'efdites

'(cau:~ & .forêts'o·u fon '$ubfiitut baillés par écrit, l'appoimemem

.de 1'éee:ption ~'enquefle '& aux dwits donnés ,auxdites 'parties te

-v-in;g,tiéme j:o':lc,de G~ l)l'~fe'flt, m()js,~e ~J~n.vier ,& tout 'ce que 'par .le(

:dices'parties.a.été mis.& l)roduit parde;ve.rs nous, & t'Out vu' & con~

.déré, & c;e fur le conCeil & 'avis de [ages. Nous auxdits, bourgeois","
, ,manans.& habitans demandeurs., 'avons :adjugé' &Jdé!'Î.·,ré; .adjugeons
.&délivrons ,leur droit d'ufage en la forêt de Rhets', ès lie-ux. &; triage,s

qui 'enfuiverit ; favoir ·efi, au buHfon 'de-Bourny; & dep~is une ;borne
quiefiaffiferderriere Ia-maifon dè )3aifemont, aux,Ghartreux qe,Hour

-fontaine appa'r~enant, la,di'te bQ(ne: :fairafit Jéparatlon; .des 'bois, de .oi

gny, & laquelle borne' efi liram les landrcs, dl'fquelles ;fort le mAe
Longveaux, lequel ru conduit ledit urage jl:l[qu'au.chemin allant de
Billemom à ladite Ferté, & dudit b?jsde O}gny, ddfus déclaré juf
_ques au~x ,bourdeLdudit'O~gny, & :jufqtles'à l'entredeux de-Oure &

Sàviere à pre,ndrè :efdiu lieux- '& "triag:es, dcirüs déclarés, mo~t-bois)
_ ~ • • 1. •

branches '& reman.ens pour leur chauffage & pafiurages pour leurs va-
. " - . .....

-ches & èhev~.ux·feulement ,en gardant ("FI totlt'..&' pariOut ·le's;·ordon- .
.nancesroyaux fur ce fait ,St fâtif qUé' préala:biëï'n'éflt, &.avàht que l,éf

~dits demahdeur~ p~i{fent jouir d~ 'leurfdits ufages " q~èèh 1)f.6fence de
"nous'ou ~célui qui fera commis-de 'par nous ,di:Iait Pi~cuhÙ.1r général

'--.., . '.
\'ou"' fondit fùbfiitut avec aucuns defdits 01ficiérs .de làdife' forêi de

(Rh~ts, qui pour 'ce fèrOnt cappenés parae~a'nt nous·ou·noneditcom..
-mis" ils fetb'ot tenus de layer & 'faire faire [éparations, '& Dornes rio'u,,:

- velles & triages ès 'lieux efquels.leur avons adjuges ·leurfdiis.'l!fages.;

pour ce fait, être fait procès-ver;bal;.de1adite montrée, féparations &
layemen$, & à ce que dorefflavant Jefdits demançleurs ne puiifent
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entrepr~ndre lur les~utres·lieux·, places & triages de'ladÜe r~rèi1 d~
Rhets; &:. fè font réfervés audit PrdCureur général du Roi ou fon dit. . . . . ~ - .
Subfiitüt; fes aélions ,criminelles intentéès & à intenter pour 'raifon
des ab'us, éominis & forfaitures cominifes par Ierdit~ habitans de la Ferté:'
~1ilon, fans p~éjudice defquelles eft faite la PJ~fente délivrance & ad..;.
judication, par notre fentence, jugement-, & par droit. Si' donnons
enmândement par ces mêmes' préfemes' a~ Maître des Eaux '& Forêts
'du Duché de Valois, "Concierge d~ ViÎlers~Cotce reft&.: CMtelaîn.. . .. .
-de Vivieres ou leurs Lieutenans, & chacun d'eux &à tous autres

. . , . .. ,.

· Jufiiciers & Officiers d'efdite's eaux & forêfis , qu'ils fouffrent· & laiffent
lefdits bourgeois,. inanans & habitans de ladite ville ~e la Ferté-Milon,
jouir & urer pleinement & paifiblement, fans leur faire mettre ou don:.

-ner ne fouffrir être fait, mi~:ou donné aucun arrêt ou empêchemént au
contraire. En témoin de ce, nous avo~s fait '[celler cès préfente~' du fcel '
ordonné aux caufes defdites 'eaux & foréft prononcé au fiége de la Ta-
ble de marbre du Palais Royal à Paris , en la pr~fence' dé • ~ '.
Procureurs defdies demandeurs d'une part; & de màître Julien Dema:":
rans, Procureur e~ Parlement, Subfiitut du Procureur général ~s eaux
'& forêts) défendeurs d'autre, ie vingt-troifiéme jo:ur de Janvier mil
cinq cens vingt-trois, ainfi figné [ur le replis., Ades, commis du Gref- ,

, fier; & rcellé.
,

§ L X X VII I. An. 1)29. , '

·'Ac1e de confécrtyion de la Chapelle de S~ r ajl dans l'Eglifl
.de la Ferté-Milon, en i~a!Znée 'IS29.' ;

'ANN0 Domini mill~fimo quingemefimo vicefimo nono, die·dec~

m1 menfis Januarii, ego Johannes d,e Pleurs Dei &. fanélëe Sedis
Apofiolic.e grati1 " Juffionis Epircopus " reverendi in Chrifio Parris, &

· Diii Oomini Symphorian,i eâdem gratiâSueffionenfis 'Epifcopi, Suffra
gan'eus, hoc pr:tfens altare, ad laudem Dei, & ~onorem Sanél?rutp.

· Jaç.oqi, Vedaf1i, '& Ludovici èonfecravi ) &J;.crum cqrpusChrifti in eo
. .

· condufi, te!le ,figno mec manuali , Mc appofito ;é!:nno die ~' me~e

.l?rcediéH$:;Jo1l.ap~es Epûs Juffione~fis ~t prot'ria:manuô ., . ,

~ ,.
"

§. LXXIX.
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, .

'Lettres,iatentes du Roi Henry fI f, concernant les Jeux d~Ar':'

. qïtebufl J d'Arc &Cd'Arbale"tre établis en la yille de .Crépy.
, Npus rapportons ces LettreS, pourJàire connoi'tre l'anc,ièrz.

.état <Je la réputation de ces jeux,. quoiqu'ils jOiètu préjénu-

.ment tombés. Elles jont datées de l'an' 1 )76. '

H E N R Y, par la grace de Dieu, Roy de France ~ de Pologne,
. à tous préfens & advenir', falur. ~a ComlJlune des Chevaliers
des jèux d'Arquebuze , Arbalefire & ae ,l'Arc de nofire ville & fau~

bourg: de Cre~py en Valois, nous Ont fait ,remontrer -qu~ dès Je X61 C

de Novembre de"rnier, ils auraient préfenré requefieànofire ,Bailly
de Valois ou fan Lieutenanc , & par icelle remontré que ccIuy d'entre

, '

eux qui auroit abaru & tiré le Papegault par trait de fleche, virre &
coup d'arquebuze au jour de long-temps préfix pour èet'effet, fut
:afranchy de ta~lles& de toutes autres fubfides', pendant l'armée qu!il

r ,

'aurait abbatu ledit Papegaul.t, à ce que la jeuneffe, par telinduf-
trie & exercice, peut négliger autres· jeux diffolus & hazardeux, &

, què de 'ce, il ne p~uvoit advenir qu'un grand 'proffit & utilité à la
confervation de hlditeville , & tirer de là, gens expérirpentez pour
naua fervir au fait de nos guêrres ;' fur 'laquelle requefie nofiredit

Bàilly auroit fait affembler le~habitansd'icelle ville; en Jeur ,o,t'hoyant
l!idite periniffion, & lefquels habitans, 'tous unanimement, 'auraient
c~nfenty& accordé, l'effet de ladite re'q~efie ; le' tout toutes fois fous

no'fire bon plaifir & volontez, ainG qu'il apert par l'aéte cy-attaché
fous '1ecomre-fcel 'de nofire ChancellerYe. Sçavoir faifbns que nous

défirans finguliérement, les bonnes villes de nofire Royaume, efire
:garnies de gens expérimentez aux armes pour la deffenfe d'icelles,
ies tirer hors pour nous en fervir ailleurs, quand tesoccafions fe pré

fenteront, inclinant auffi à .la Cu pli<:ation & requefie' des manans &
habitans de. lad. ville & faubourg. de Crefpy, à ïceu~ pour les caufes
-que deffus & autres à ce nous mouvans, avons permis & accordez, .

permettons & accordons aufdits Chevalliers d'A rbalefire , de l'Arc &
de l'Arquebufe, de tif(~r au jeu.de Papegault, aux jours, lieux & '
heures qu'ils ont· cy-devant ':accoutumez' tirer,; &' de nos certaines;

Tome III. ' q
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.feience, plaine puiirance & authorit.é. royale, v~ulons & n~u_s plaif\
que celuy d'entr'eùx ,qui aura abbatu & tiré le Papegault par trait de
:flech~', vire & coup d'harquebouze aufdits jours acéoutumez, & q~i

feron~ pour ce dits & appellez Roys' defdits Arbalefttiers, Archers
& Arquebuziers, Coient & demeurent durant ladite année, francs &'
ex.empts de tO!ltes tailIe~, fubfi~es & impofit-ions' quelconques., inis .

. & à mettre Cur ladite-ville &-fàubourg de Crèfpy, & fefq!léls les avons"
affi'anchys & exemptez, les affranchiffons & exemptons de nanre
grace. & authorité. que dêlfus, .par cefd. préfentes· fignées de nonre. .
main•. Sr donnons en mandement par ces. mêines' préfentes, à nos;,
amez & féaux ConfeilJers les gens tenans nonre Cour des Aydes.à Pa
ris, TréCoriêrs de.France &. Généraux· de nos Finances par nous' ena- .

. hlys audit lieu', éleus' fut. le fait de nos:Aydes.& Tailles, & à 'tous
nos àutres Officiers .&. Juniciers qu'il appartiendra ,. que' eri' faifa?t
iceux Arbaldl:riers, .Archers & Arquebuziêrs reCpeél:ivement, jouir
& .ufer .plainémef}t ,& paifiblement de nos préfens, graces &" oé1roy"
ils facent teni~ ceux qui ••••• & auront abbatu ledit Papeg~ult-, &
qui pour:cëtte caufe [éront .nommez Roys des Arbal'efl'riers'" Archers'
& Arquebuziers ,.l'année durant enfuivant, francs', quittes' & exempts'
defdites tailles ,..fu,bcides: & de toutes' autres .impofitions -mis & à me.t
ue fur~ ladite ville & faubourg de' Crefpy, fans' les faire " mettre ou
donner ',. ne [ouffeir ·lé,ur·enre fait, mis ou ,donné aucuns defiourbier
ou empêchement. au.:contrair~, .lequel 'fi fait, mis·où: donné, .le'ur

a,voit ené ou ,enoit'confient, & mettent ou facenthafier &-,met~re ~IlCOD

tinent &1 f!lns. d.élai:, à plaine r & entiere délivrance &- au·. premier efiat>
& deu, car tel.ell nonre pl.aifir·, nonobflant 'qudèonques ordonnances.,
refirinélions., mandemens ,..deffences & lettres à ce comrairese

; & afin
, q~e: .ce. ,foit: c~of~ férme &, fiable à toujours, nous avonJ fait mettre ..
n,oflre Ccel il ce(d.:préfentes, fauf en autres chofes noflr~.droit ,&-l'au-·
truyen toutes. D.onn'é à Paris au mois de Février', l'an '4e'grace "mil." '
c!I)q:cens foixanJe.:-feize ,. &ode notre regne le deuxiéme. Signé Henry, .
8{. fcel1~·;~f1.~.r.Je.r~p.ly " p~r .le Roy, Efaudet; &'à ·.cané efi efcriç.:
~egifiré~sJenJ~Cour;des-Ayqes à Paris, aux cha:rges•

. D9nné ,cejour<\'h\JY. deu~iéll)e Mars: l'an. mil cinq cens :loixante
f~iz~.: Sign,é;·le· PiJene, ..&,..:fcelIé; &à.l'autre.cofié.e~ ëcrit:: Enre:-.. .
gi.firé ..al,l·: G.reffe .de J'Eleélion de. Crefpy . en. Va~ois', fUlvant l'Or.'



•

(Je PHi/loir.e dit. puché de, Palo;s~, cxxiij
donnance. Fait enla Chambre du Confeil de ladjte, Ele6l:ion., le' vingt:';

uniém'e' Avril mil. fix' cens:'; par moi f~ubJignez.Greffier-, Signé le
Grnn~ .

.
Lettres-paten~es., portant établiffiment de.s marchésfiancs a
· Crépy w. l'annù 1 >77. Ces· Lêttres ont été azdJi eriregijlréa

ait Bur~au des. Finances) te-26 Septemhre de la mêmeall1zée.

H
~·E.l-l R,Y,. p'~r la.gra;ce· deD.ie~.; Roi de France & de: Pologne., à

. ; tQhls..préfçns '&·à v.eni t ,. falut •. Lar Reine· notre très-honorée.Dame.

~. ~en~ ,. Ducheffe d.e ,Y.alols:, nous.a pour. nos. chers. & bien-amés,le~ .

ma.Qp.!1s~~-, 4~bitaJlsd~·1<l.vilk &fauxbourg de Cré.py , principale v:ille

du D],Içh~,qe YaJq~s:,.fait: rempott.er que· le bien, augmentation,· dé.,.

. coratiofl ~ ç,Q1T!ffiodiçé, de~ lé\d,ite. villet , qui en:· aillfe. en bon'& fertile

pays ,. p~upl~ ~ hapité d~41].: gran~'.nombre d'habitans, geIH de Jufiice

& autres., n9.s.pl"~déceffe4rsRO,is.auraient créés & établis.en. icelle, v.il1e·'

4n marcpé, l~: jçH!J." eJ.~, Mercrepi par chacune femaine, toutesfois parce

que ladite vill~. dl, IQi,n. dès: paffages,&. grands chemins. des bonnes' &
, . ,

grande:s.v.illes de notre Royaume, '&:quafi au milieu des, terres dudic

Duch~, lpi.n des p.ot:t~ & rivieres .navigables, & en pa ys affez incom

mode pO:4r; le traficq & cO,mmer,c,e. des matchàndifes, & queJefd. mar

chés n'.onLaucune~. fra,lJchifes" ice.ux marchés fe- trouv,ent fi peu fré:,:

quens , ~,I'apPQ.r_t des mar:c~a1)difes, fi _petit" q.ue lefdits ,habitans font-

·çontraints_ à'.gJ:ands frais., pejn~s & labeur., alrer.& envoyer, en lieux:

lointain.s aç4eprer,.& fe p.ourvoir des. denrées, &: marc,handifes _qu~ ,leur:

font né.c~{f~!r.es" ce. qui n:aviendroit i fi aucuns ;-defd'~,mar:chés, étaient
affranchis(;, fçavok: f~ifons,. q.ue, d.éfir.ant autapt, qu'il \. nous ,e!lpo,ffible

gratifi.er.Je~.h)lbi~a!1s de. Iaçlite~ viUe &~ fauxbo.urg. dei Grefpy, & autres'

dudit Du.ch,é d.,e Valois, lX, déc~>ier ladite ,~iIle. de~ prééminerJces,
droits &.fralwhifes qu'elle mérite, 'camm.e. principalledudic .Quché,

· tant p9~r, Pinfi"nçe, p.rier~s &,requdle que la.ReinenofiredireI:>ame

& mere n_o,\;IS, en a:.fait pour eu}( " que pour. ce. que nous & .nos- pré...

déce{feursRoi~', fo'mmesiffel!s & portons le nom.de la Maifon & -pays

dud. Valo)s; ..qui .m~ritt.e pour "ette .[e.ule .ca:ufe, efire ornée .&:déco-
••

qIJ
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rée de notre, faveur par tous les moyens convenables ~Ja,grand.eu(

def~. Maifons & Duché ,; pour ces caufes & autres gral'ldes confidéra-'

tions à ce nous mou vans , avons aufd. habitans, tant de lad. ville'
" .

& fauxbourg de Crefpy, accordé & ottroié, & de notre certaine

fcience. pleine pui.!fance & authorité rOy,ale, accordons & oél:roions'

par ces .préfentes, que dorcfnavant au premier Mercredi de chacun:

mois de l'an ,que fe tient marché en' ladite ville de .Crefpy, revenarts_

par an àdouze femblable~ jours: léfd. f!larchés feront'& demeureront

dorefnav:am & pour l'av,enir ,à toujours ,francs & exempts de,tou

tes impofitions, droits, tributs & fubfides, & comme tels les avons

créés,. ordc)nriés &' e!lablis " créons, ordonnons &, c!labliffons, & ce
à ,commencer ''du premier jour de Mercredi du m<,>is' d:Oélobre pro...

chain venant, en permettant à tous marchands, ·tant de ladite ville ~

fauxbourgs, que d'autres villes, lieux. & boJ.irgs des environs qui y
youdront amener & ~onduire' toures fones de' marchandifes licites ~

qu'ils pui!fent acheptcr , vendre, diCtribuer,. troquer & échanger pen·. , '

dant lefd.its d'auzé jours de Mercredi., francs & quittes de i:·C?us lefdits

droits, tributs, fubfides & autres impofitions quelconques, dqnt nouS'
. , . ..•~ .

lesavons'affranchis, quittez & exemptez) & de nos puiffances" fcience
1

& authoriréque deffus , affranchiffons, quittons & exemptons" par ces

préfemesfÎgnées' de' notre main, fans' que nos Fermiers, Officiers oU.. . . .

autres, les pllilfent, pour raifon defdites' denrées, ma.rchandifes achep-

rées, vendues, efchangées, troquées & di!lribuêes 'f c:ontraindr-e en

payer aucune' chofe. Si donnons en map'dement par ces mêmes pré,..

fent{s J' à nos' âmez & féaux' Confeille'rs les gens tena,ns la Cour de

nos, Aides ,à Paris, T réforiers de France, Géné~aux de nos Finance S1

Bailly de ValoiS', ou fon Lieutenant & autres nos Officiers & Ju!li-. .

cielS qu!il appartiendra, que de nos pl'éfens oétrois,- graée , petmif-

~6n , quittance, exemption &' affranchiffement" ils faffent ,.fouffrem

&. lailfent lefdits manans' & habitans d~.ladite viHe & fauxbourg dé

Crcfpy ,'jouir & urer' pleinement' & pai'fiolement, & ,perpétuelle

ment, fam en ce leur faire" mettre ,ou donner, ~e fouffiir eUre fait i

mis ou donn-é' ores ne pour l'avenir, àucun tro1:lbl'e, deflourbier oy
e'mpefchem:~ntau cont1'é:xire : cartel, e{l'ncitre plaifi'r" oon'obOa:m qti~

._ lefd. fllbfides" téibuts & impofitions ne' foient id fpécifiés ne' déela·

~çs. par le menu, &,' quelconques Ordonnan'ces' faites fur le' .fàit, or"
i . - .
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, ,

dre & difiribution' de !los' Fin'ances, 'aulquelles & aux dérogat~ires

des dérogatoires y contenu'es, nous avons 'dérogé ,& derlOs'fcien'ce ).' . -' ./ ~. , -

puilfante &'ai.lthôriteque deffL!s, dérogeons' par -lefd. préfentes, auf-;
. r . '.

quelles'" afin 'que ce foit chofe ferme & fiabl~ à toujours, n'Ousavon's,
fait rnettre'notre-èceFfauf en autres chofesnûtre droit & l'âutruy. Don
né à 'Poitiers au mois d".A.<?ufi " l'an de grace mil ciner c~ns foixante &

"dix-fept, & de notre' regne le quatri~fme~ Signé Henry; & fur le',
r~pli, par'le Roi; :'Pinard.. '· ' , ' ,

. ." .. ~ . .
. Viüi " &c·••••'. '•••• '& [ceUé fur lacqs ,de foie de cire verte du
grand fcel; &'encore 'flit le même reply. Regifirées, e'n la Cour des
Ai'de; à 'Paris ,'oùy, & 'ée ',confentant le Procureur q~néral du Roi
fuivant l'Arrêt d'icelle,. donné' .cejourd'hui vingt-quatriéme Septem~

bre, l'an 1577. Signe Begeau.,' , ' '
. - • '!

" , ",

. '
., .~, .

, .
, ,

'Lettres dlt' Duc de Mayen,ne J .qui exempte lu h.lbitans dé Id
Ferté-Milon de taille penda'7.t. !roÏs ans.
.' .

C HA R L E.sde Lorraine , Duc, d,e Mayenne, Lieutenant giial d,e
l'Efiae & CoüroÎlne de 'France, aux E{1eu~ & COI1c~olleurs fur, le. . ..' ~ . . .

faiél: des Aides & Tailles en l'Eleétion, de Soiffons, falut. Les habieans
de la ville & fauxb~urgs de'la Ferté-Milon, ~'ou~ on~ , par leur requête
remonfiréque vou's leurs auriez envoyé votre mandement pour affeoir
fur eux vj c.lxij.liv. pour les railles & crues d'une parc, & ix xx,x5 vV' ,

pour le taillos d'autre rare, aquoi, ils ont été par vous c:ottifés pour lt;~r

coteepare des Commes demandées en laditte E{1~él:ion en cene préfen!ë
année, fans que vous ayez été'préal~b~emendnformés des grandes..pèr
tes, dommaiges, mortuaires & autres,diminutions advenues entre euh~,

ni aux frais infuppoitables qu'ils ~rit été contraints fo~ffi'ir tant au paffa1
ge des armées, munition's de vivres par eulx fournis en vin, bled &
• 1·Il .

.avoin~, qui leur font encore deubs. Que pour l'exceffive garnifon d,e$
'Néapolieains, & Cavallerie, Italienne qui a dero,euré en cctte,yiqe ~
faulxbourgs plusèle irois mois,. oùIcre le féjour qu'y. Ont faie les R~gi~

inens Efpagnols, celui du fi~urD'upeché, &: autr~s Cornpaignies FraI1~

~oi[es du Régiment du fieu,r de..P~mfenaê •.Joind~s frais qu'il leur con-;
vient faire journellement à leurs propres defpens , pour l'entretenement'

, . ),
,
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4~~~~~~~ ~ Vop.-t~~, J:l9rF~~, ~fmp~r~~ert 8.' r~fFe~i~!1~ .de -l~di~e ~ill~',

p'o~l.d!.~J) ,~?i~ ,~'p~n.d~ge~ ,.Bf, ~~t~e~ .œpf?~}iRrr~ !$f~0tt.r~~tI.~rçs pr~r !a~

~i~:; ~tqT §f~~~r~~fE~p~'tc(el,l.7c"' .~.~ ·.P~I.},Y~9f ~r,cJey,9.~f ~H~!.m~ chRfe 4~.
1.;u~~ ~rnt~~sr 4'm~~~8Y_ ~ c.~~f,e, ~s t~ l:1~~C:~t; gq~rre" q~.y~a~t~ige l~fdit~ .
~~U~?~U!p~ ~m ~t1r~~~gé~, !~~.m~\f~q~f~mq15~ 9.~s, ~~w.oEe~,~ ~~ha"';
~it~:~.? ~.~~t ~~ ~~if~~ 9~ la. l!l9JF d..~ PJinfipê~!~I:Jal>.i.~tl.x}S, q~~ ~~ l'~b~

~e?~~ .d~~ m?~.li,eLl.}r~ ;~pl~~ Act~~,~ ,~!-1Î. fe .(~r~, r~~~!.~~, )~ ?ttf .",p_an-;
donné leur ~emeure pour fedélivrer 'des e~E~~." ~?t~~j?.n~ .8ç;;m~uyais,

~6~pfrJ7rp,ms te~q.;,~~ g)tP~ 4~j'gq7;:r~; ·~"e'f.0r.t~ .qqe. ç~ll.l~ gu.i ~~f\ent

~eT~~~~.9t~ e,~ l~~H~~: .viHer.,8t f~~~1t.?)I.fgs_~ {9Ftt. iJ" 3l:@ig~~ ~foulé~ ~

9-u'iJs.~'~on~ nul ~oY~J1 ?J~ p~us"P~Y~~~4~~~ecpo.fç, ~Htr\ q~~ ~~u~~ ~e~
yi.~l:a.ig~~ 4.~s. ~nviron.~ o~ ron~ .<l:~~ l~y_rsb,i.~n.~, n~ p~uv~n,t po.u~ ~,Yc:.>ir
perdu'leu.rs chevaùx, befiiaux, grains ~ ~i.~n.s, les P~Y7~ ~e ~~,u~ ~~u;

à l'occafion de quoi, ils nous ont fuplié les voulloir deCcharger, noo
feulement des fufdites (omm,es, pour.~Cëtie annéc:.~,Ï?ais auffi pour fix:
ans' à l'advenir, afin qù'lls Ce pUltrent relever de leurs pertes, & fe réta
blir tn leùrs 'ma,iCons; & l~s faire rée~diffier ,& fu'r c~ le'ur 'ën fairéexpé~

" • • 1 t··

dier nos Lettr~s nécetraiies. .. ,

PO,ur ce. ~~~i~, que ~.~~,~ d~fi~~!,ls_fubve~~r. aHx;dÎ,~s: (upl}ants ,,' &
ayant."ég~~~. a,~' 'cllf~tèn~, én l~u!' i~quête Ci -a~t_a,çhée fO.t}bfcon~~.e

fcel~, 'av,~~~ 'e~ 'vè'~tü: d~:l1:?-tr~. P~<?,u;,;oi ..r ': ic.'~~~l< 'hâ,9i~.a,n,s,·d~. la.fl,it~
villé ~. fa,uxbourgs' d~, la F_er~é-Mn~~, 91.!.i~té~.~ d,écha!g~s,. q].lÎt-

",', ~ " ..... ~ ..J'.~4 _._ . ." ." 1 ..

toris &dé.dïargèons par ce,~_ pr;~(~~.tes\ dup~ye,11,1~nt, ~ co~~ributioqs
",'.~ I~i_: .•..• ~~ • .il·· _ •••.•••

d:ef~it~s tailles," ~. çr.û~s., ~: c~ p.?ur; ~rc:.>is ~~~ e.nfuiv~n~: ~ confé-
• .._ ., ) • J • , .' • .41 ~ ... 1 ~., .i. J ., . t.. ". ~.

~~·~~Fs.' 'à, ~~~tP:e~f~lr~ ~~\I~?ltfr.,P[;~f~~,:~ ~n~l~~' e.~, pe,rant p;ar, cha
cun ~n vmgt. quartle~~ feule,me,~~:, f3t...I,es taillons, & fol~.e, de,s .Prc::voçs d~
Iv.Î'e~.~~,~.~"lë,s 'Miré~"I~a~Is;'dè }:~aqc:e', ~aôs, q~~ir. le!J~ (oi~ b~fo!ngè.~
obtenir"'durantléfdits tr'ols ans';"àutiès noüvelles lettres ni mandement,
qUe ;l~tdite's p~éè~riie~ , 'p~~Î~tqu~Ilë~n~us'; e~ v.~~~·~';q~e· d~Œ~~', VO~l-

... - ...... - -" ':... ~~f1"0'..J'.1"11·. ~ ','."'\' .~ .• ,.,), .'f;·~'· I~·:. " ,-

f~Î1~j ~J ~or~s; ~~'~a~~( q~.~. é:~.. §~f~~f.leF~i.~3 ;~;~b~~'~~~j~~.ir; &., urer d~
l~,~r:c;?~~:.~;t~~i~~~.e~e~t~.p':al~b)e~~n~!.~.?~~;l~s,f~}r~.~}?a~.~e~l~.e,çe~
veues deCdltes taIlles de votredite Eletlion, chacun en l annee de fon
' .. ~ '1~'-"" , ..... :, 1. '·1'" ("' • ." rr-·I'\ 1 .. ;, - t·~·':.t ~ ".! ....

eker'~i~~o~ té~i(qui~tè~, pà~fib~è~:~}'e'~~a~gé.~"~y~i~.p,ax~m,e~~ Cel?~.
q~e deIfus .~'~.~!(;:- è:~[Ïans.·& f~ir~~!'~ c~~rr t~~.~ :tr0t;bles .& empê~~~
mèris '~u I.~C)ntrai~è', :fâ~riè~'ei:tré" ni ièn.v·~yér· Îefdits'habitans à faire
v~iffièr'&;: è'nihé~ihêr lc'efdites"p~éfeiites' p~r Mrs d.e~ C~mptes ou. des

~. 'r~ ~.;::~ '~, ::J'! .:,";:;.,..... ~ ...... _:.: ~ " .:. .~ ." . .'
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, tAydes',· ôu'P~éfidents gf:Thi~éi~~~~és~ d~k ~rta:tièes, ~,~a~ii; d~n:f~~end'u. '

la' diffi~ult'é & dio'g'éi' dd é-heirtins'; &L h~i.ii·~paûvieté; nous les avons)
1.:. . '_., '" "'l •••.•• '\' .1" , .en vertu de riotièdit P'o-u\'r'oir,' d'é'èfrafgé & déêlîargeons', & v6us'paréi~-

.' ." -or' '0. ••••• .

lemehtde'tàtit'cé qûi~voù$~en poUrroit' ê:tie oDjeé1ë~& imputé &'de la
'riguéÙ'r' des édits' " oièio'hnances~ ,. teigléinens 'ai ari~t's ~u .é6~{~alre ;
·v6"us avons',8i-e'u'b( atIffi e',étept'éi ~(dc~ptôris pâ( le'rdite;' pf~tentes"',
rapportarit lefqtieàes\ ou lêu'~ viditiJu'r: ;'d~i.lèment cqllitiônrié~s" p'6~i u~~e
fois: aveè ·rèco'rl:gi1toilranB~(dui.àftHtça'tl0n" defdi~s" ha15~ta'n's '01.1 dé,' leu!-,
Procureur,- dè"liJoiiiffarià':: dè-s'~tii:te~~ rèmifés &' d~~l1a:igé~ c, fèrà."t~f:- '
fifarit~-[é'ùiemént:~ l~fdi[~ Reèeve'uri;' des' tàilles en demetireront femBI~-
. . ',,,", .. ~..... .. ". ,,'.~

'blèiheiü :quitte'S '&' dé~hargés, en leurs comptes par'Mrs des Comptes;
• ~ j ..

lëfquels nous:"prions ài"nfi'l.è faire fans' diffiçulté; car ainfi a itété ,trou-
vé'jl1fle' &l,~aifdnnable'"nôhdbfia'rit quë la ,valle~r ~es' aimes de(c!1~li-'-

,ge &'·remife :ne ·fo"i~~ ni a.ûfrètiÎent'fpé~ifiee t:J.i aéclaréè" &: deut êrù
vérifiée'pa:HefêHts-Selighëu'i-~J'd-e;ëôm-pie's & Thréfo~ie'rs généraux com~
me âit:dr& qu_e'lcohqu'e~"é-dif/,-ora~Ï1ilanè'es-, réglein'e'ns, mafidemens·,
deff~nfes', 'arr,êts, Iètfres'U chÔfes à-de 'cOnmiires, aux'quelles & aux dé:
l"ogatoires:de's détogatoii-és y' éOQten'ûës', "nou's'a'vons 'pour cette fois [~,u·

lemeni,&'·fans· tiier~ à' côntéquëhèeni ypréj'ùdiciê,r en aurrè chafe"?
dérogé '& 'derogeobs par lefdices 'préfentèS fig~ées de notre 'm'aine Don-:
né- au, -camp de'vaiu' CI1;~ù~;,i~-T~ieéry ,le' nuitiéril'ê" jour d'A~r~l l'an

, mil'cinq-cerk'quat.re~vi:ngt ~i un;?:~e. ' . ' ,
. Charles 'de Lorr'aine. Par'Monfeigneur, Marteau. ' ,

..., .' .~ ", ". ,

....... " J ..... J 'j'

'~- >' §'. r:;,~X ~'~l~ .I\.n": i:592'~
, ;

l ".

•

... ' . " -'. . ~. ... .....
'Lett;(!s' de'lléûir~lii/la'céo;.éf;ej ~~ !'·)92·),~l{X. /L~bùarzs .dt!, la
, ville de"Crépy j'âr"lë' D/c.-aê:Maye/lfÙ-; ft 'dif~'!:t Liell;tt-:-,
, /Zan! gélieral du,' R<}Y:aUTitê. ,'

"

C HA Ri:. Fo'S ':dé LoiCéii~e { riùc-de~ Miiyei1nt,Lièuten~ri_t"généraf

, : de l'Eflat &'Couronnè de Frai1â~" à -tè>u~ ceûx·qGi:êes~pr~rentes:
Leitrés verront; falut.. ~çavoir:faifcins'qu'ayatit mis 'cn, confidé~~ti~n les'
hurribles're'm'oritrarièes"à; nolis faites pa:r-Ie's pauvres'hahiiaris dé' ta villé~

d~-erépy, clief Bi càpitalê d~: Duchld'ê Val?is; ,difaili q~'iJs"f9~'t 'fû~
jecs de la Reine de ~a~arre 'filkunique' dë: Fianà';a liquefIè lad. 'vifIè'
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& Duché amété délaiifés pour partie de l'affignac de fan douaire', &

q~~aù moy_e? de~ grande$p~r~tes,. rl;lin~s. & défo~ations par eux reç~es

, d,epùis 'le ~ommence~ent d~s préfenu troubles,. àyan,t lad. ville été

. pèinfi~, p~llée & ravagé~- par .~~~tr~ diveifes, ~O~$. en trois ans, .la plus

:grà~de pàrti~ de~ habitàns & les .pl).ls aifés fè.font retirés aux viqes pro- ~

chaine$, tant de l'u.n.·q~e_de. l~autr~ parti, pour raifon de .quoi il feroit

:du tout impoqible à ceux defd. habitans reflez &. qui font retournez en

'icelle depuis fa derniere réduétiop à ce parti" de fubfiher & [e mainte
nir,s'ilsA'etoieni tenus par l'u~'& l'autrè par~i' comme neu~;e, confer-:

'vez aux àuues priviléges' à..eux concédez & c:>~roy~z par les d~funts

Rois de France & Ducs de Valois, appanagers d'icelle ville & ès Juri(

diél:ion$ de cout temps & autrement établies en icelle, nous fuppliant

trè~-humblementleur vouloir fur ce pourvoir. Pour ce~ c.aufes,·& nous

étant1es pertes, incommodités & ruines .fouffert~s par lefd...habitans,

affà notoir~s, même cellfs qu'ils ont reçues à iadernier~ rédu~ion à
cè 'parti de la ,ville, où.~ nolhe très,..gran~.regret furent fai~es.& 'exer

céès quelques infolences par les gens de guerre, confidéré ~uffi que

lad. ville éta~t de peu de forc~s & défenfe, ~ d~mantelée comme eUe

eIl:, fe peut confervcren quelque 'parti que c,e fait; & que quand on
. . .-

voudroit entreprendre de -la garder, ce ne pourroit être qu'avec une
1 •

forte' garnifon, l'entretenemerit 'de .laquelle cauferoit la totale ruine

d~fdits habiian~ & du pays; &: par. (wnféque~t ladite Dame Reine de

Navarre demeurerait fruflrée de la pItlpart du domaine & revenu qu'el

le doit tirer de lad. ville & Duché & grandement incommodée à fan '

entretenement. Après avàir communiqué de cette affaire avec a~cuns

Seigneurs, grands Capitaines & autres notables ptrfonnages faifant
profeffion des arm.es étant fous nous; . avons par leur aveu & en vertu- -" .."\ - ... (

de-notre ponvoir., accordé & cOÎ1fenti, accordon~ & confentom. en

tant 'qu'à rioùs eIl:, que lad. ville d~Crefpydem'eure en n'eutralité entre

ce parti de l'union des Catholiques & celui du Roi de Navarre, &
pot,1r potre regard. voulons,. entendons & ordonnofls que .Iefd.· habit~ns

comme neutres ,foient & demeurent dès maintenant & pour l'avenir,

exempts & déchargés de toutes garnifons ,paffage & logement de gens

de guerre, fans que par ceux.'de ce parti il y.foit commis aucun aél:e 1

d'hoIl:ilité : qu'ils [oient maintenus, confervés & ·continués., .& les

maintenons, confervons & continuons aux libertez) jurifdiétion$ .,.

franchi[es

,
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franc~i[e~ ,_ i,?l:~~niçés " dops , ~éhois; & ,autres priyilég~sà eu.xdQn~

~ez, ?él:ro'y~~. & _concédez par les' Rois de France & Ducs de Valois,)"

~pI:'a.n~ger$ de ladit~ :viHe ~ 'Duché_, pour en 'jouir par iceux .habitaris..

& leurs fucceifeurs, t,an~.~ fj. avant ~ Pi!r la même foi;me &,maniere
. ".... . '" ~ . .

qu'ils en ont ci-devant joui '& ufé, jouifl:'ent ~ .4fent' encore à pré...,

'fent;- tout ainli que fi lefqirs privilages: &' conceffion~étoient,cy ~. pàr, lè

menu fpécifiez & déclarez,' fans qu'iceux
j
priyjlég~" .exe.!l1ptions, &.

jurifdiélions, [oient ou puilfe,ntefire pour quelq~e caufe&',ocdlfion

que ce fait, ailleurs tran[portez'~ni_tri,lnsférez ; & ou ltr'e ,avons permis,
.. ..'

confenti & accordé, permetto~s', confemons ~ ,~ècQrdons; l~ loibre

~ommeice & trafic des marchandifes , .tant à ceux des habitans qui font

. demeurans audit Crépy, qu'aux réfugiés d'icelle de l'un & qe l'autre,

party 'qui y voudrcmt, retour,n,er, entemble à tous ~utJ:es marchands,

lefquels pourro!)t porte!, vendre & débiter, fait en grQ~ 9U.. défaH,ën

lad. ville, to~tes forte.s d'efpéces de marchand'ift:s non prq!1ibées &
~éf:ndues par les Ordonnances du Royaume, avec· toute alfuratice,

tant de leurs perfonnes que marchandifes, en payant les d'roits & de-,

voir,s pour ce MiS & accoutumés ; & lefquels habitans qe Cre[py,

Officiers, Marchands & autres per(onnes'qui y voudront aller réfider ,
.' .

nous avons pris'& mis, prenons & mettons en notre protetlion .&:
, . .'

fau\'e~garde, leur permettons de faire leurs charg~s, états & fQnc-
~ .... -
tions , ,corn me ils ont ci-devant faits & faifoient auparavant les pré[ënt~.

troubles ; ~éfendons très-expreifément, ~.tous gens. de g\lcrre étant 'à
préfent, & qui feront. ci-après ~ levér pour le fervice ,de ce.r.te .fa~nte

.. --' \ -
caufe de l'uriion des Catholiques, de loger. en'lad. ville" y pr,endre'

§c emporter .a1,.lcunes marchandifes,_ de-nrées &, prov,ifions, -fi c_e g'e{f •
~e gré &- ·c~n[eDte~ent. defd. habitan~ & marchand~: y trafiquaf!s " &.

en paya~~ d~gré àgré ; 'ni' en 'quelque au~re maniere trouble.r.lefd.

habicans, fur ,peine ,d'efire cMtiez rigour'eufe.ment. comme infraéleurs

de. nos Ordonnan·ces. & défenfes. Pourront a.uffi lefd. habitan,s de Cref-.. _.... \--

py, aller librement-trafiquer. & négocier leurs affaire~ ès: villes de

l'tin '& 'l'autre pa~tY".a~~c toute' affurancè de leurs perfonnes & ~ar:: .

chandi[es, à la charge qu'lis ne 'pourront rétablir ie~ forçiffications que

nous avons fait abattre en lad. vill~, ains au contraire, paracheve

ront d'abattre toui les remparts,: terraffes, plate-formes & épaules qui- . .
y font;' & féront les promeffes, ferment & foumiffions de fe maintenir

,

ThmellL r

1
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comllie', neutre~', de,ne recevoir'dai"lS' lad. villè·auéunes:' f'orc'es' dud~
. _..

Fany;:(iontraÏ're ,. faire" ou· entreprènQre, couvertement· ou oUv'ert'em:eht

chofe·.: qi.relco~què p'réjudic'iable à( ce party,~ "ni' d'iibufer"dé:làd.. neu:':

tralité' ,:.fùr peiné d'e!lte traités, comme ennemis) & de "dêclieoir' de
là· :j~ui1fance de cette nonre préfenre grace.

, : Si- prjons -Mrs,dè la Cour de ,Parlem~ntde Paris, Chambre'des'Cdmptè~

'& Cour.des-Aydes aud. Üeù, que ces préfentes ils vérifi~nt,&' fi{fè~dire;

publier &.en'regifirer,entretenir, garder'& obférver inviolablement"& ;dé
, "

point en point, felon leur forme & teneur, & de,leur fruit:, effet:,& con:.

tenu jouir.& ùfér léfd; ha15itànsdès ville & faubourgs de Crefpy, pléi
nemént &paifiblement.PrioiJs, auffi, lX néantmoins'en vettude notre

pouvoir" mandons au Sr Deferme,Gouverneur' de l'Ifiè'd'e' Fi-ance,

4~y .donner, fon.attach,e & confente'ment, & recevoir'lefd~ ha:bitan,~ à
fai.re IHd•.promeffes &' foumiffions, dont il leur' donnera aaë; Corn-. '

,m-andons,à tous Baillifs, Pievoils'ou leurs' Lieutenants', &'adu'es Jüges ,
qu',il 'appartiendra., Capitàiries, Chefs & Co~duéteurs de' gens de

guerre, Mâires: &- Echevins· d~· lad. villé·,' de' tenir ,la. main: chacun

pour fan regard, à ce qu'il' ne- foit contrevenù à 'cef~~ préfeôtes;' &
fi aucune· contravention ,s~y" fàif6it, faire' te1'cMtiment"~ p'uhiii-oh"des

infraél:éurs"& c~i1trevenans , 'qu'elle [èrve. d'exeniplé ~'à~ tous autres:,
car:ainfi dé-firons- e.{he~ fait: En témoin dè quoi nou's avons fait,m'eàrë

lé feel àcefd. préfentes. D~)Oné'à Soiff~ns, lè xiiij jour de S:eptetnb're'inH

c.inq cens'qu3tre~vingt_douze; Signé le Duc de' MayemreJ

, 0& fûr le
reply, dc"par Mô~feigr-Boiffi'eu, & fceHé en double 'queue~dè' cite. '. . ]
Jaune. :

..' A: ces' Lettres, font' attachées' fous lé:contre-fcel· 'un- aa~'d'a{fêm:!'

blée' dèshabitans; faite :au [on 'de' l~' ~loche ; en" U Ch~apellè '-'de S~
• .' t • '.~ ~,... •

Albin, à l'effèt de- fâire"le,férment :dé demeurer'neultrés; en"datte
du Jeudy' :22 8bte' 1592, & les L'ettres d'àtt~che 'de CfiréiÎ'èh S~vi-g-nY ,

Sëigneur 'de Tône ~ Marééhal de' France' '&'Gouvefn'eüt d~' l'I11é' de

Fraf.ic~: Fait 'a'Paris, -le. 2"l9brei 592.. Si-grié', Chréàeff dè 'S~vlghy;

&'plùs his; 'par :'Monfeign'eur ) Odtrbrf;& ftèUées. "
• ,.. : .' t • r - ~., • - • ~ , .~

• .l •• ~ •• _ •
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~etrres. de nezurt}!ité ac,cordùs.l''1:r le ]?oi ..Hmty 1fTà. ~t1: vil{e
'. ., <-.' . de Crépy; 'ell. P.année~1·)92.~· .

• . .- . . -···H.·;"E'~'Ry.,parJ.a grace ,der?i,eu,'Roy de F:an~e r&'de:Navar~e:,
'.' .à tous :nO$ Llcmenans· generaux, Gouverneurs de ~os provln'-

:·ces., :Mar.éèhau·x de~Fr-an<ie ~ lMaré<;haux & Mes de camps, ColonelS:,
. -CJapitciitiès, -Chèf;'&·Conduéteurs de' nos\gens de guerre, tant (je chè-. .' .. ."
-·:Vàl'.qüe de ·pied, de quelque nation 'qu~ils [oient ,Maréchaux des 10-
.gis, Fourrier;, commis ;&.à commettre, à·faire -& établir les logis de
'. nofd. ·gens de' guerre &. à· to~s autres ·qü'il.apparti~n~ ,falut. 'Les'l:a:
bi~ans. de' notre 'ville éle 'Gréfpy nous ont très-humblement rem~ntré')

fait :dire, 'qù~encore q\.FiLs -euffent 'bonnev'olot:lté dè s~oppo[er'aux.. ,
-defftlins'que nôs [ujets :rëbeHespourroient .avoir fur eux, néantmoiris
-l'ouverture -qui depuis peu de tems a ,été faite de 'leurs' murailles, les

. :empêche, de fe deffendre contre ceux qui .voudroient 'eritrepi-èndre
\quelque 'cbofe:à .leur-préj udice ,de façon qu'ils font contraints , à leur
':très:"gr;lOd -regrc't ,'. de d~meurer 'comme neutres, :ce 'qu'ils· nous ont
·très.,.humblement Fequis leur vouloir oaroier:' pour ce efFi,l qu'ayant
égard à leurs remontrances, .& au-t gràndes pertes qu'ils om:fotiffertcs·•

.:A <::es.'cza.ûfes, nous'·lëur 'avons 'pern;is ''&~ccordé , permettons '& ·~.c

.cortions , 'qu'ils 'pu-iffeni &; Ie~r (f~it rl6ifible -de demeurer en neutra
'.lité., ~fans':qu'à, cette occalion il~ pûHrent'~être ~efti~'és :autreme~t' ~u.e
,nos bons &;fidéles;fujers, Iii que.cèla leur-pUifte 'nùire ~riT'préjudicier

en aucune maniere q~e ce fair. Si vous mandons & à:'èhacJn \~c~'VOÙSi,

comme à lui appartiendra ,.très-e·Jfpreffémenc"enjoignons, que de nos
pures graces & permiffion, VOllS faffiez &. laiffiez Jouir lefd. habitan$

de Crefpy pl~~net;nent" fans .alI~r ni ~enir au· contraire" f~ns·.leur ~on:-,.. . . '. . . ., ...

. 'ner' aucu'n 'trouble " . geftpl:1rDler ni eIPpêchemens" ains toutê l'affif..
tance &: faveur dont ils' auront befoin; è~ne1 eft notre plaifir. Donné
,à Laig·nyJe.~xije :;jour c:k.$eptembre:, l'an de'grace 1 ,92.,;; &ôe 'ntf
tre ,r~g.ne:Je\q1Jdtriêtne. Signé' Henry., & .plus~bas; parle (Roy, tRiche
.ave~ paraphe.\Sc~}lé '~n .qÙel,le du :grand fceau. de.cire jaune. .

Au.,dos.eU l?eIJ.r~ginrementJ pe cès :Lettres aux :Bailliages de~ Se'nlis..
r IJ
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d'es 199bre 1592 & la Febvr 1 >93.

,

Extrait des Regijlres du Confiil du, Roi•
•- .i- • ~

~V···' v' par le Roi ~n fan ConfeiÏ, l~ requête préfentée par les habi.
. . tans de CreIpy en Valois, tendante à ce qu'en expliquant les

(Lettre,s de n~utralité à eux acc'ordées, il leur fut permis de 'trafiquer'

"au~ yilles voifiqes, tant ennemies qu:autres, fans qu'ilspuiffent être

~pris & arrêtés, ni Mc1ar~$ priConniers de bonne guerre': Lettres de
_permiJfton d,e de,meurer neutres', du 22 7bre dernier: ,& cotit conti..

. déré, le Roi en.[on Confeil, en exp~iquant lefd. Lettres çle neutra
lité, a fait très-expreifes deffenfes à tous gens de guerre ,de .p.rendre

"~. arr~ter prifonnie~s de guerre les ha~itans de lad. ville, de Crefpy ,&
~r§fl\giés ~n icelle, alla'?t &. revenant en' ville,s de fan obéiffance,' &
:alltr~s villes tenan.sle party des rtbel~es, auxquelles il leur eO: pér
~J?is aller, négocier" trafiquer, porter !Uarchandifes en prenant. palfe
port des Gouvernel~rs des provinces, & payant, les impo/itions y or-

,donné être levées', [ans qu'ils puilfenr eux, ne leurs. marchandi(es, être

,:arrêtées np. déclarées de bonne prife. Fait au Co~feil,'du Roi tenu au'

:c~mp de Champ, le premier jolir d'gbre 1 f62. C_ol~ationné"Signé De

:Nienne. Au bas dl l'enregiflrement aux Bailliages de $enlis & de Com-

.piegne,. des 99bre 1992 & JO Febcr 1593. ,.
, -A ces piéces [ont jointes les Lettres d'attache, de François d'p ,
.Çhevalier des Ordres du Roi, Confeiller en (es Con{eiIs d'Etat &

':Priv.é, Capitaine de cent h.omm~s, de fes Ordonnances, Gouverneur

,,& Lieutenant. général pour Sa., Majefiéà, Paris & .Ille de France "

du 28 Sbre 159Z. ' " . -, . .

§ LXXXIV An. J$94.
. .. / .

'Commiflioli da Roi Demy Ir pour. la démolition drlcluîtèdll
- " ;' de 'la Ferte-Milon, èn 1)94. ,', ,.....

.

H ~;N R.Y, par la grace de Dieu ~ Roi de France' & dé Navarre, ,à
notre bien anié le:Sr de Belleau, falut. Sur les diverfes plaintes

qui nous ont été ci-devan'{ faites par les habitans de toutes les villes
\ '

qlJ i. font en notre obéiifance en l'HIe de Frarice, des incomolOdités, . ;J



,

(fe l'Hif1~ire';il 'Dzù:lzide ra/oLs. '\~~iijj
. . .. .
).. ., ... ~ . . :.' ,. -. . .... r·

qu1ils ont .reçu de ~agà!,ni~on .éta'bli~·· P~fr~n.o,s. ~~n~~}s ·?~n.~ l~}~a~~iu
. de la F eité-Milon~,'-eflirriant ~être· nàé-ifàÏi"e; à 'préfèrit "qu'il ëfi rëînis

en notre obéiffa_nçe", ,d'e!Upêcher'~,è ·cour.s de telles) incommodités, ce
qui ne fe peut'âifé'niènt faÏre qiHi par la' dé~olitié>n & ruine entiere

. d~ la place, laqu~Hed~ili1lieu!s, inutile q\J'elle.,efi, e~"preJque '~riba

"bitable.pour n'être pas achevée<;~iI'~~ppo~~eraaucun préji,Idice "mais
'beau~oup'de ;ûrèté' &commodité à nous & à nos fujets': vous avons

... • . f," ••.. -
~ :commis. & commettons,par çes'préfèrités ; :pouFiricûrido'erit ;lX' fahs:au-
:, icune' remife :o'u. tlélais, [airé- tr~vaille.r' à la ,dé~olition":8i'ruinè' d'iiôit

r • '1. .." '\

',' ch~teat('de la 'Ferté-Milon, à laquellè' nous v'oulons °que'-lef ha't>ifans
. ." . '" .. ..

• des 'paroiffes cirèonvoifines, & à trois ,lieues 'à la ronde dtidit chat~au
: .de la Ferté-Milon, fOlent tenus de. contribuer {elon les, i-&Jes' & clé-

o •

panemc:msqui en fero'nt faits· 'par les Fréfidens & ThrHoriers généraux
< de .nos Finan'ces~ .en verm 'des .Lettres partieulieres qû~:-nous: le'ur
:.fai[ons expédier.à'ûc'effet:",ufaht en··cehl-du devoir-&:ciiIigènce q~e

. nous nous.fommes promis de vous ':. car tel ·efi notre plàifii. Donrié à
Paris, leroe jour d'Otl:obre"l'an de.graèe ~594, & ·de notre l:e

::'gne le fixiéme. Signé Henry 1 & pl~s bas, par le Roy,.' Po.ti:er ,'&
; feellé du fceau de cire jàune~ " ~.. .. .' l,' •••'. ..

........ .. .. ~...., , , .....; _ • .; <1

...' .

. .

S'etzjùit: ulle. Gommifflôn adreJJée 'au~ Officiers, de 'liEicélioll de
_Crépy) po.ur faùe le .départemeM-l des paroij}ès {Jui, éloiyent

trayaitler. à la demolition du château. " ' ,, . ,,
_ .. . ' r •.•• • • •

.Extraitâes Regiftm, àuBut;e4u au FinAnrci de la G/m';,,,lit!: de. P"ris .,.du
: .26' Oélobre. 1 r94, fur les Leurq-p"tmtes du Roi donnies à P:lf·~s.le, di
-,',"'xilmé jôuf tl'Oa~br.cdtr1!icr J,pour l~. ~~,!!(Jiition& ,rû,zr:c ~~ ë~âte'!!I'4e
.'. "lA' FerU-Milon; -- o.J ;; • . • -, - ,.. " ," • ..' ....~ ~. , -. . ... ,... " . '" .., .. -

, '1'. J., efi ord~nné qu'il f~ra délivré c~rrt.milJro.? adreifante 7uxC?lÏic~er~
" de.l'Eleéhon de' Crepy,: pour falre le,' departement. cl hom'mes 'fur .
. IJaroiifes ; tant de: ladite ·Elettion. qU'àutfe's ,~q~i forit àtrôi, ~1iêoe's~à
. la ronde cludit ,lieu de la .Ferté-Milon:; pour mivaiJle~"'à "côrvie'::~:ùx

: d'ittes demolitions & ruines, ,& ,pour, le 'regard dès' dênrée's qu'il fera
•

'. befoin ,.- tant pour. les maçons qu~autres ; qu'il: ferfpr6cédé' à la'vente
'...d.efdi~{'s:.dé~olitiQns , dont les, deniers, feront reç'us par· le, Receveur
, du: domaine '- & :.par lui conyenis& ùnployés' :au;pa'y.émènt: de~ ~pei..



,cX'xxiv ,PUelS 1ujlijeatives
, . .. .,

, ne.~. & .vacations ,defçiits o.uvrier,s, vérifi~}p.ar moLGreffie.r ;d~ Bure;lIJ

des Êinan~es de 'la 9énéralitê dé. P~ris iOMffig'né", ,Defe.nis.
1 J • •• .; • •• \. j • •. •. •• - ".

,

§ '·L.X: ~r~ V,~ ..Art. ~J99.,
. ..... .. . ~

·F:Xtt'aI:'to ·d'wt re~lleil 'de' pilee; ,éoncerrt~nt ~/e 'rétapiiffimmt de
la ,rtdvrgdâoiieli la 'riviere',-ie JVifle j 'depuis 'l'année 1 599.

:. 1: . . . l " .. p. A R,uu:profès-v~r.baldu ~vi-Qgt"'fept'Septem~r;e .'t.5_~.? ,.conten~ntlle

:" ",' ~~ppp~t:, falt' pardevant Thomas <Cal,l.4hon, .Gooieüle:r. du ROl , ,&

rhré(o~ier"g~\1éralde ..France", commis & déput:é:p.r Sa Majeilé..po.ur

.voir ~'vifiter les bord~ges de. la .riviered.e Yef1e, '& faire defcription

, des',ouvrages qui refient à faire pour le paracbef de la navigation, [ont

co~p~rusJe.s.ha~itansde, Reims par ·leur Lieutenant. & autres Üffi.ciers

qui ont,di,t & r.qnomré, queJes·Rois Fran~oi-s1& BenryH .ayant con"

nu ~utilité que pourrait .être :pol:lr la v.illede E.eims ·&des, v.illes de

Braine & ,de Fîmes" fairant la riv,iere de 'l.eUe navigable ,auroient dé

puté.plufieurs Commiifaires pour.. hii,n,avigation ,. & rEndre praticables

les marais & .prairies ~e ladite.riviere, lefquels Commilfaires auroient

fait faire plufieurs pa!fages & porce-eaux fur icelk, ,& fait que pl.ufi.eurs

bacceaux chargés de marchandiiè venant de Rouen & autres villes,

fonrarriv~és'à,~on:po'lit,ce qui·a ·été nëgligé, tantà'r,aifon .des .guerr.es

civiles, que ·à raifon du :marche-pied de ladite rivic:re qui na pu être

entretenu par faute d'argent pour faire les réparations- néceifaire~ 'pour

ladite navigation, comme plus amplement Me Pierre Doriot Lieute

nant'a.u Grenier à'ld de Reims, & Pierre Pothe bour.geois dud. Reims,

Commi.ifaires ~tablis par le R'6i & nommépar le'fdits habitans pour.l'en

t~etenementde ladite navigation & rédutlion des marais, nous p.our

roient faire entendre; nous requérant vouloir procéder au fait de lad•

.navigation, ce· que nous .leur ·avons~accordé::& nous;ont lefdits:Doriot

& Poche dit.qu'au.mois de Mai~"598 ,.ils ont,été.av.ec Experts,fur.ladite
, .

;ri viere pour reconnoitre les· réparations à Jàir,e :au~ :.porte-:eau·x & van-

tilleries.par l.e~qu~ls les batteaux .ont accoutll1ué. cie.pâIfer , ,pour empê

cher 'que .lesrpre.zne [oient inofldés, comme' auffi .ils om ·fait rapport

en. général ,que· le .marche-pied de, ladite' riviere n'en ~fuffiLant poùr

:pa{fedes chevaux· à; mener lesbatteaux, & en ont faitrapportau.xdi(~

,'p.abit.am,) .lefqu.els .po1Jr' n'avojr deniers,. [ont .les.:ouvr,ages 'demeurés ;
. ..
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~t quë-lefdites répatatiO-Ils'<étant faltes;·facilëmeIit ladite rivierede yèfie'
porterait 'Batreaux .&.ferbit, navigah1eJ en t~'ut t'eriips, ,en-Ilyve'r cath:..,
me' enEté ,·depui~;1'eriib0ûchu'red~~ixne jufqu'à'laTiviere ~ de R:elIüs',

ce:qui ferair'de grande utilité au 'public; ~ar iraient jt.ift]ü'audit Re'iIbs,

leS marchandifeHânt- d~éFiceries',.merceries',- mailles', liarengs que-'1~

fet qu'il convient avoir pour les greniers de 'Reims, Chatel en:Pottieri ,

& pour la foUmiture' dü Rhetelois, & feroient' lès voitilres par- eau' ,

conduire untiërs meilleur marché dudit<Rouen'à Reims, -qu'ils n(fe::

ront'pour'defcenclre au'Pomavere,. tam à raifon que la riviere d;Aixne'

en -lité n'eR point fi· navigable qile la riviere de Vef1e, &: font con~

traintdâbatteliets, ufer d~alléges pour le' peu 'd'eau'qu'il'y a à ladite!'

riviel~c'd'Aixnë;' & étant les'marchandifes defc'endues' au Pontaver'e "

les:marchands forit contrairHs'par charrois les'faire mener audit Reims"

ce qui'leuc' tourne'à grands frais, & en le' pe'uple contraint lès acheter

à plus grand -prix'; &; fi le, marchands de- Reims', dè Rheul' &: ,ùicre'S'
lieux, ferbieni:" amener' dil -fer- battu, vins &: autres' mard1ànaifes. En
0utre', il Yauroit·deu~'mille hommenant dudit Reims' que fu.r le COUfS:

de ladite riviere qui gagneroient leur vie', ce'que' ne pouvant taire, la
l'ltlpart abaridonnent le païs" polir a'l1er trav:ailler àillelllrs, ou [ont' cdn..:

, .
t,raims mahâiër' leurs' vies.-

- Enfuite· en· lc procès:.verbal' de vil1tte' &: cl;c'rnbarqüémerit 'ftir' Iadit~

r·iviete-de'Véf1'c i , quia' duré' onze' jours, du' ~irigt-neüfd~djcm(jis de:

Septem'bï'e:& • '••• '. d'Oél:dbr,c audit an', qui commèt lbs E);p~:rtspot.ir

vifirer'&voir fidélementlès bordage$~~e ladite' dvie're "fain~ ûne'atri

p}e de'ftriprio'o' dès-ouvrages·~éè'effài~e~ pour' leparà:eIiefde l:i~d: ~navi::'

gaiio'n,. aveH'évalUaiion d'iceux', enfeni1:Hè -de l'ùtilhê' &"c~intri6dHë:

qui 'enpeüt 'révé'n'ir , "&- en: iàtre"~é~r':r~'PP'~rt:par; ~crit;J: '&,é!F co~pa:':
ruaufl1 'Me Jàcques'SceHier, pour'faire'la dHcrifÎtion dê la fé'itlÎatioti de'
ladirefrlviere &,lieux' atteh'ans;icelle rep'réfe'iite'r' f(jr' une" dtte'- av'eë

figure;, -c'eCqu:e' 'Ie'di't -Sb~'mèr 'a p'tdtnis-faire- &'être'f,!it a\ie'c' le'fditS'<Dffi..
ciers dê laaitè~'navigati<frr~ ,.', ' ..' 

. JJe:premier j~ur de'Déd~mb'rë"I63~', fDrcrit dreflé~ & a:c'èor'd'€~'fou'~

le bon p'lciifii dùR~i', les articles & c6riditlo'n's'p'our ràifon dé'l~ -naVi.;,

- gati0n: de 'la'rivier~de VJef1c'; enttè' Hènry-Rqbercde' la Mark'Vùç dé'
Bouillon~;: Comte -de Brâine, d'ÙnC"p'àtt';" '&JPh)Hppè'·P~rjs 'Sé~rééai.ré>

de la,CÎ1atàbre' (i'u Roi', adjudicataire-géh'étàl d~s-b'oi"$, parés &- forêts

•
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ete!~ ~~r,grrneik. 'ile ;F,ere el!. Ta~d~I:1ois ~. ~o~lme éra.nt aux droits- de>

f~~ .~eL:l!.R~~f\.pa~}a: g.~c1~ra.ti9~q~':n aJait Xfg'n 'proJic le fieur de.

CO~~.~.e~llS~J'~~~ffi?nH,,:i.r.e.d;~d~tJ.\u~n ,- .qu:i.; .avoit traj(té av~è; "Sà· Ma-"
j.e.~,~ p·?\1L ~~~~f~. ;1~;!1v.!~[e. ~e;V:~Q~ ~nayig~b!e l;!:aps· c_elles deoSeine' ;
~~qire &:a,~tres , ~:a~tx:e'1;art;:ç~ea-à f~av'oir queJed:it:Seigneur Duc de"

~J.LJillon·;:":o~m~ S~igneur ~e.Ia.ri.yiere de Velle"depuis le' ·lieu appellé:

~aM~rt~1f~if.~.?'p~rp'iiTe du M.<>nc-~,?~re-Da~e., j~fqu'à l'.embouchure·
d'e la.dited,v.iere.dans celle d'Aifne') à caufe de fonÇQm~éde -Braine','
-- ..,1. .t... . • ..... .. •. . . •

'çonfent- & .~ccord~ J:e.x~cu~ion· dut~_aité fait par· ledit· Rufin avec .Sa:

M~J~rié ;; & en co~féquence; perm~~ audit '~aris sie ,travailler & fair~'

i~if~ da~~ Vé;endu~ ci-deff~~ fpécifiée de ladite riviere, tout ce qui'
fera né~efra'ire pour procurer-& faciliter la -navigation d~s batteéiux.

rn~mt~l.Ot ou avalànt avec trait de. cordelles &-de. chevaux, foit én ami·:
• j • • ... • • 1·

c.~~ntJ~s~ar~re~quipourroient n~ir~ ,. foit en, co~pa:nt les; poi.ritès .qèl

terres. & wez .~e ladite riviere, .élargir ou rétrecir icelle ;ainfi qu'il

juge~a à ·propos., Pouira ledit ~aris faire des·port~.:-~~ux& éclufes de'
pierre~ ou charpenteries pour le foutien des eaux,· en tel lieu· qù'il avi

fera bon ~tre, qu'il fera ren.u entretenir & les rendre en bon & fuffifant,
~tat en fin des vingt-cinq anQées ci~après mentio~nées. Pourra ledit

Paris "fe fervir du" ~a~aî neuf délaiffé'&aban?onné d~puis plus. de qua-.

torzeans,. en rembo,urfant aux paqiculf<;rs de g~é àgré ayec eux·lc,s hé
ritages q~i ont' été pr~s pdur_fai~~ l~di~ ~anal neuf, dont ils n'ont poirit'

été payés, l~ tenam"q'uitte . ~e tous dr.oits feigneuriaux & cenfives.

~ont ,ledit' Seigneur. Duc de BouiHon le d~~harg~; en confidér~tiondu'

~ien &.de la g~ande utilité que l~ .public :recevra de ladit~ 'navigation ;'

~è.~e a. ~~mis~ &,J;"~me.t ce .qui !ui..p0;-trroit· apparteni~ à· ca,ufe·des héri
~ages à l,ui ,appar.tenans. pour fair.e ledit canal.. entier•. Comme auffi à'ca.u-

• • • - j

. fe, des grands frais qu'il conviendra faire. par :le~it Paris, le~it Seigneur:

Du,c de Bouillon cenfent ~ accorde que. nul n'aIt droit pendant virigt-'

ci~q ,ans à, mener batteaux' & faire ,voiturer dans l'étendue de ladite' ri-
o. •. • •. '. ..' _ ~ ... {..' • ' • •

viere aucunes marcbandifes montant ou âvala~~" fans ~e~Fongé: oÏl per-

~jffi?n.d.ud.i~fa~is,. à·peine de confi~cat,ion~e.rd.•.m~rçh~nqjfes:&bat
~eaux. J;\infi toutes perfqnnes feront .tenues de fe fervir .des b:atteaux du~

~it Pai'Ïs" pour les frais & .voitur~s de[que~s il conviendra'de 'gré' à gré,

~ prix raifonnable ,avec les marchands ou leurs faéleurs, finon en f~ra

~~ç tu: r~r."Ies Qfilciers dudit Seigneur Duc ;de !JouiJlon; l~fql,.lels
~ . vmgt-

,



'-

\

'ile l'Hijl(Jlre" du Ditc!zl-de 'I/"a/ois;' ,.' ~xjCxy~} ,
vl~gt-~i'nq ans ne' commenceront à, courir que dù jour -qtre lè premier"

baneal.) cha~gé paffe'ca" dont en fera pris 'aéle àu greffe dudit ~e~gneur;

pue de Bouillon. , " \

, L~fdit~'s per~imQns .faites aux charges'& conditions qui f~ivenr~.'

Sçav~ir, que ledit Paris ne porter.a 'au~~n~ dOQlmages_n~.inc~minodiM'
,tés aux moulins dud. Seigneur Duc. de B.ouillon & Religie~x dud.'
Braine fur laaite' ~iviere ;'& au casqu'iI Cil arrive", fera tenu led.

J~a~i$ les payer au~'Meunier~au dire ~'experts., .
. Ledit' Paris 'payera audit'Siigneuf Duc de Bouiiion' penâant lefd.

2'; années, 'foixante foli cl-e droit domanial pOli~ chacun batt~au, dè
huit à dix toifes de long, & trente fols po~r les mGindres', èh~lrgés '

~e' marc,handifes appar~enante~ à- d'autres 'iu'audit Paris: & fes a:~oci~s 1:

" féins qu'il foit tenu ni obligé de païeraucune chof~ pour, celix qùi J

ferol)t y~uides "montant ou avâlant" ni po~r tous les trafiques de'bois:
&: charbons qui pafferont. par ladite rixier~, provenant dù p~rc, .fo~

~êt & autres bois' dépendans de la Baronerie .de ,F:ere, fait pa~ ba.[~
[eaux " trains ou Rattes, pendan~ le[d~ 2$' années; & au cas qu'il faffé
aùtre tiafic que lefd. bois, ou charbon; il fera tenu de payer l.efd•.foi

~ânte. fols., & 3~ fols comme perfonne particuliere, & fans préjudice
aux 'prétentions dM. Seigneur Duc de Bouillon fyr toufes'fort~s de ... . , ., ~ .
~archandjfes'qqi pafferont clans lefdiu batteaux, fur )ef(}uelle~ il.p~é~

tend par~iJ:'d~oit de Vicomté fur lad. ~ivie~e , comme il a p~r terre;

~ aldIl ~n confidération de la pert'e &: diminuFion des ·droits qu'il ~
fur les marchandifes paffant à la Baronnerie de ,P.ontarcy-fur-Aixne ;

lefquels i! fera régler par Sa Maje~é & fon Confeil, ainfi qu'il avifer~

b~on ~tre; & lefd~. 2) années p3:{fée's, ,tous les droi~s dud•. PaJ:'i,s fur J~'

~iviere , :ainfi que ,tous les ou.vrages, retourneront,au'd. Seig~èu!" Dtiè. .'~ '.--'. \ .. '
de B0uiQ9n: & à/e,s~cce{feu!s Comt~s:,de Braine•.~t pour Bue le.s ~f~t
feilS articles aient plus de force, ,fera ledit Seigneur Duc tenu de. fùp'-,
• 1···

'plier Sa M,ajefié d'agréer ~, ratifier, par -Lettre's.pateI?tes, le pré[ent

traitté', auquel feront attachés l~s traittés ,faits par feli ledit Ruffin avec
_ Sa Majefié, ~ ,arrêtés au Copfeil" & autres .piéces concernant ladite

'navigado'~,. . " . . . ::,

, Enfin fuit un Plefurage 'du Ù Août 162,6, depui~ la muraille de la
porte ditt~de Reims, jufqu'à une tour fituée p~ès la por.te ditte "d~
,Vailly, contenant 'l'arpentage des ,terres prires. pour former le talui du

. Tome JIl. ' t '. '



. ,

é~\r1raf neût îlë là' ,thie-re : le 'tOUt term-rn'é :p'ar :plu:Heu'rs::re'qu!ies,.pr.J~.

fètit'ee~à: Méffiei1·rs J}~s D'éputés '(kpar le Roi 'au fait de 1â.~navigati'0il~'

, de la riviere de VdIe, 'par différens particuliers, pour être:rembotü'fés,-'
,du prix-d~1èuÎ'~:-tetréS;ênipl<5yéës~'cteüf:t,lé Câilâl,p6-ut' laâ~:'havig!1-
fion j 'pade ÇOhâuêlé-Ü~dudit canal. "

,

§ L X XX V 1. An~ 1·6oS·.

- (ô1!irmiZtip ft,par le, Ro~ Henry l r J "du ,ujàge;--de la Ferté~
: .Milon,: ejolllzésen 1 60S'J onze ans apr.ès ladémo/ition :du
. 'château. , ' " " , ' ( ,,' " "
( . - ,

H'EN'R I,: "par Ta' g'ra:ce dé Dieu , &c.. Nos dtëfs &: iè:ién a,triés les,
, 'rilanans:& habièans d'enotre ville de la F er:[-é.JM,iloà,nousàyafle

~ '" r: " . 1 _. "

fait 'd'ire & 'remontrer., :què 'p'our phifieur:s' granoe"s'ë&nfidéràüQos ,;nO$'

:.. predé'c'e1feürs 'Rois. 'lëtir ont 'clon:né', èédê &"oal'oy(f~l:t1'fiëüIS pi:i\r.ile..,
,r, " '" , ' , ,

ges; _qu:i-cdn{l:l1ent -aux acoits d'ufage·de· pr.e'ngre :inb'itbo:is ,'branche$.:
& ,r·e-nléiriarlrs:, ravec~ pâ'turages, 'pour!leül'~, vàèhes:& ·chev:'alilx ën la:tf0rêt

• • • 1 1 ... -

,d'e Retz & 'buiffdri ·ae JB?urny , av·ec· &diHie chaire faux: 'liëvres, r&
.. t:6nhil~;. :,iiilëè -tes rchiêns'&baguêües ::à.la' 'main-, tu," le :te'troir-de lild:ité·

vi'llè ';,d~[gtiêh ipiivil'ëge's\ 'i\l's ;au~biëht de 'tou~~ rems,;.r0u'y ;8f:tl:té~;'plei~.

nê'ine'nt '& :p'aih'blemen-i>,. comiriè :i-ls ·f0nt- i ehco're ,~~ 'pref(!i}~-, Jléu'i" .
~yant:, rle1cfi,ts, droirs';& 'p'rivile'ges!, ;été ~corifii'rriés par'·nordit$; :t)féaécef~ ,
[elfrs :R'ols,; dont: ils .:av.oient: 'perdu ,les, 'ÎJetfre~ ·de 'co'tffiitrial'idn: ai:i~

• • 1. '. _...

moyên' de 'fa p'ri[e -d'~,:!ibtre -viHède ra: Fé'rté·N1ilÔh" 'pe-ndahf lës' der.:.-
hier) iro~bfes,'en ~ce~lüy-nàtre_ :R,6y'âùme ,,·&1.heahmàins poJr'kell*5"
ils avoi'ent' pay:é hdYroii 'âecon-Hrfuation ,à'Ma-îtr.e Jôt~p'h~le; Mèi".c'iér,~ ..

"ComniJ$'. ;à:;lafrecëtte-gé'r1era:le(h~,[d,ifs'>droits ",.'qui'-teur'en avbk te'xptfi:lié:
fll,q~ittaïibè 'du dernier jout'd~~Décembré'I~59.ëfqü'eh, privil-ége's ~Is~
_ 'J ~ • ,'. .' • ,..

avaient' éée 'm'âi'nêen'l'ls. 'par, cplümût's,fent'e'nces: &Jifgérrn~ris'âonnés~par"

i~:s G;andf':Nhî~r~s" Enquefleùts'&'Œnér'alix'-Refo'rrha'fe.û'rs' de-seaux;
~'for!ê'ts'ae France., au ftege ~dè h'~Fabt~de' miafbre ·'-de:ho'trè Pâlais 'à:'.. . ". - . - .. . . . .

Paris;,<'lëfqû-èh~ ayarit~fàit 'faire' d-eff'en[eso'à.Jtousuf-agèrs,;)& '-privilégi'és; ~ .

d:u[~r, çi,~[dits d~oi.tsi ju.fqu'à, ée qu'ils euirent àp'portés' &' 'ie~téf~rités;
• 1_ (1 t .... ~ . '.~. ....... . r," ~ ",'

féu-rs timrs".",Ü.ltoi~nt-p~r '~è'Iitenc:e dü H'èu'xi'ém'e':S~ptem'b're:;I:601'';

~rdorin~' p~:r;1~1'a:~j-âe: de p~o~m'ori ; ;fans préjudicë'dU ~;églétnb~t'[tir. ,

'ëe. otd'ônt1é:" q~è~lefdits.füPl?liims'iouiroient:defdits .. droits ,,: [elon 'ettfê:' ,
.,



:Je :riIiftotre:dù:1)ild,ldè. Palols: 'CJ~x.ix

bien & duement ils en ;~t jouy, ,en gar~~~t nos Ediu & Ordon
nances. & payam)es 'redevances'fi aucunes·font: dues" à la fin d'obte~

nir nos Lettres' de confirmation qu'ils nous ont très-humblement fup'"
'pliési &:requis leür'v,à.uloir "itJ!pattirô:c:" , . ' ',._ ' ,

S,ça.vâ-ir'.faifons-,- que riPÛ9 inêtinaJit'l~~éiail<tinènr à\ la Juppli-cB.tion '
& requette defdîrs manans & habitans, &t'ou~, lês,'m€fmes oaûfes &
confidél'ations, qui ont meues nos, prédéceffeurs Rois, leurs oéhoions
lefdits pr-iviléges', keux leur'~~on9''appioHvé ,'-continué & confi~ma;

appri:>tIvoris:, ~oritin'tlorrs & 'confirplOl'lS , POUNlfi jO'u1r p'ar- eUx~& leurs
fucceffèui"s , pPéinen:tet1t;, paiI1olen~éi'it' &;, perpét!uéHéfi1'C'tU:, fout: :ïinu.
& en' 'la mê'nre, form'el & inaniere qu'ils-èn' 0nt: éi-&~vâht bie:n &dù~·.l.

-ment! j'Oui &' ufê, -jouiifent-&'l:Ifent" eri'çoJe -(k pl'(~fërit'" ervatt~rtdê'llnt..:le

régl'emetit général' qui' fêra; ord'onné ci-a-pros ftir; te:.,fâit~ de:SJl.1[-lfgeSl &
Jia'tu-raiges' paTteut' 'nô$' fbl'êtS'.- ' , . "

, Sil 'donnons .e~' tri:and~'men;r a ~os' 'am:êsl &; f6aü~;' €bri.têitliè~' lè'C
Grands'-J\1ahres',. Eri'q~e neurs ;'géhérauxlRléfolHi'iateu;s; de rioS' eaux<& '
forêts ou' leurs' r;~eutenarts ':lU' fiégc' de-la 'Fabie d'è' rha1'brë -de nom!
Pataidi-' Paris', que ces~ préféfite'i ils' fàffënt l'egifl'r-er' f & le' donteriù

- én icelles;: garder"& obfêrver' de' peint eri poiRt·,. fans- pè~mêttré rtè '
fo~ffrir'lés' expofans y être'ttoublës'ni empêèhés ,.ores1 Iii pout l'advè·
nir en-quelque' fôrte- &: manière~que -ce foit, car 'tel en· noùe~ r.1aHir 'Î

... . . . .

,nonobftaor quelconques' Ordonnances'" refi'riélions',- defenfe:s &' L.e'i'"
tres à.. ~è- contraires ;- & afin' que' ce' ,foit ch'ore ferrti'ë' &:' ilàble' a· tôû~ .
jours', 'nous ·avons fait m'eti:renotre [(ter 'auxdites préfentes1 , faüf eà

autre' choiè-'noite droit &'V~ùtrù:y-en' toutes.. E>bnrié à;Pâl'i's), au:mols
de Septerribrel'6o's_, & de; not~e'reg~e le- dix~fèpt-iém.e •.·Sigrié! fûr-Iè
~r~pl Y'" dèfdîtte's 'Let~res, par- le-Roy' eti fes' Confeil~;, lé· -Tan'o'et.it:". àa
fcellé du' grand Jcel de'cire' verte- en-Iâcets'de'foye' rougë &Iverte2;"& ~

côté en écrit, Côrite~tor,Signé -Dùflos: ; -&a~mac'ô~ë-d'ùd'ifrepIis:, ;à
écrit: 'regiitrées' en la: Gha:inbre,d'cS eaux- &-forêts-d'è'Ffaricé à-là T'able
.de' marbre' -du; ~âlai$ , ouï"&' ce' colifentatit" lé' Procuréuri gén'éral ,du
Roi en- icelles-, pour jouir pades' impétrans' del'effét &! contenU· eri
icelles ;caùx charge's' portées'par-leS'r,égle.m~·n$i ai· aél~s'·à·' ~ux" é.péd-iéi -
le'.7e jour ,d'e' Septembre i l'6b5.: Signél Dè'fcpfiês,· .-

, '
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:Ortlonnance de M. Sanguin Ey!que de Senlis J. qui profèrié
r, .}es :q,busintrodults à Sairztines 1 ft jour e5C dans l'Oc1aye'
.. :.de S•.Jean-Baptifle. "

1

\

,

,

'-
•

.., , ).,:-"N 1 C'Q LAS ,: par la V-olonté de' Dieu, Evefque de Senlis: à toU$
'.. : .' ceux. qui c~s préf€ntès. verront , falut & bénédiél:ion en notre..' ,-

.Seigneur: Savoir/ faifons., qu'après .avoir co~fidéré les grands &. nota-
. .

~lçs déf(')rdre~ qui fe commettent en l'Eglife .& paroille de Saintines fie

. ·nÇ>tre Diocefe" l.a veille & le jo~r de S. Jean-Baptifi,e, ainfi qu'if dl
plus, au Jong cqntenu è~ proc~s-v~rb~ux.de l~ vifite par nous faite ef
dits lieux, tant en la préfeote que précédente a~née, &. voya~t à

~ . notre grand,; d~ptaifirj.efdits défordres' fi préjudiciables à la gloire de. .

. pieu. & à)~honnêteté publique, & de fi grands fcandales à la religion
fe con,tipl,ler ,nonob(la~t que- pour en; arrêter le cours.., nbus ayant

!1PP9rté. t.ous nos foins; par rem9ntrances, exhortatiops & admoni
. lions ·paternell.es,. & autr.es. ~oyes que la Chluité chrétienne. & le' dé
v9iz: d~ '-n~tre charge. nou.s ont pu' fuggé~er , ~ous pour faire ceffer tell,

.~bus, & employer à .cet ~ffe.t. les r.emédes. que IŒglife met èS. maiiu}
..- ~ . -. .'

& ~ dopt nouS nou~ reff~ntons obligé d'ufer en telle occafi~~, avons

·fai~ ~ {aifqn.s.p:ès-expreffes inhibit~ons ~ défenfes .. à ,toutes per,fonnes,
.. 'çle quelq.tie fexe & condition- qu'elles. foient ,. de' baigner & plonger;

~ant foy .qo'autr.uy, la veille !X. le jour de ladite Fête, dans la fon
.,t,aine fit~é'e, aud. S.ainti~es , dc:.v~t le logis Preibytéral& attenant l~

çi~etiere Pu>ch:e J'Eglife d':1d,~ ,l~eu , ni de demeur.er- en la:dite E'glife

pepui~ le~ ne.ufheu~es .du fo~r ~'icelle. veille, ou te lendéinain avant'

~:~~ .d,eux.h,eures-du n:tàtiri, à~pe~ne d~excommunication? ,que les con
,lreye~~ns::à .~os-,préfentes'deffenf.es ~ncoureront· de fait" & qu'à nous

/ . .

, ~è~~à,-préfen~ c,omm~' dès;lqr.s, & dès-lors comme;: .qès-à--préfent, avons

~l.~cl~.r:~ ~voi~:>été' par, eU.~i~I!C?our1;1.es: .ordonnon~ que 1~9-ite Eglife'd,e,,:,
.. , -\llè.l,1.r~r~ ~rIJlée. d.~p.u~s: l~~i~: temps d·e. neuf heures.du fair, jufq!l'au.

lendemain deux heu{~~~~dl:!-:m~t!n. ·E;t.a.ce~ q~edes. PIéfe.ntes.o[l :~~'
1"uiffe prétendre caufe d'ignorance, feront icelles publiées aux Pr6nes"

des Metres paroiffiales de notreC Dioèefe & autres lieux. qu'il ~ppar-

•

, \
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Ile l'Hi/loiritlu.Duclzd de.ralois: ::ëxlj
Don'né,audiLSairitines ~nnotre" vifite, ce '~4 J~in' ,1 6'48,.

, Evêque de Senlis; & plus ba~,!p~r.Monfeigneur,.Gorn;-

". • § ;~XX:XV'11I~I\~·. ~.648.
'. • •• # . w •. . '
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.tiendra.
Nicolas

baux.
•
.'- .

. . . . ...

{Ardt dê /il Cou" de~ ,'Parlement cont~e,lû Marguilliers'jC' "ka~
, 'éitan.! de la pq.roiffe de Saintines, appdlant comme (/'a!Jû~

: ' de l'Ordoniuince précédente. ':
. '. .

.' .::, 1~~: .·.... :."1

-Lo u: 1 s, par la grac~ de Di~u, Rot-de France &: d~ Na~ar.r~ " ag
, ~ pI:em~er d'es H ui.iTt~r~s lie' notr.e·Cour de Parlement, Oj,lautte notre

:HuiiUer ou Sergen~,,·le premier fur ce·requis, falut. Comme le jour &
,date des ptéfentes compa(urent ,judiciair~menten: notredit~ Cour, les
-Marguilliers, paroiiTtens. & habitans de la paroiffc de Saintines, al"

'pellans com.me d'abus d~un~ 9rdqnQance rendue parl~ fleur Evêqqe d~-

" Senlis le yingt-qua~re Juin mil [ept cen~; qU'arante-huit, d'une part.,:
Et M. ~icolas Sanguirj.;, . Copfeiller-.en nos Confeils; ,. E;,vêque qU;

dit Senlis, intimé' d;autre part, ouy le Procqreur des part~es,. & fans. . , .

'qUe les qualités leur puiffem nuire ni préjudicier, après que Houdau

.pour les appellans, & Bat~i1le Four le ,fieur 'intimé , ~ont', été ouÏs -rU):'
·l'appel· auquel ilS ont conélus : Talo,t:l'notre' Proçüreur général a ;dlt

. , .

..que l'appel fu~ ~equelil échet de prQnoqcer, efi.qualifié. cO~I11e çl'a~. . ~ .
bus· des ordonn"'naJ.â~M. fE'lIêquedeSmlif ddm le ,'PUy! de ff.S'viJires ès .
,annùs 1647 & ~16f8, par lefquelles il a corrigé quelques abus, qui f~

,commettoient-la nille & le jour deS.' Jean: dansJ'Eglife de ,Saintine~

&,'ès environs {l'icelle, par. les babitan1J d;u lieu aç,des en\::irons~' .le[:.

,'quels fous prétcxte ·de v,e.pir faire leurs Mvotio!1s: daps ~ne Chapel\~. .
..dédiée fous le nom de S. Jean ;·conimettoientplufi~urs·fcanda.l~dedan~

..& dehon ladite Eglifè ;pourr~ifon:deqlioiledidiet,tr Ev:êgqe 3:.yan~ ,fa~t

:fa ,vifite, il ef} ,a, dreffé fes proc~s:yer1:?au~" par lefqu'eJs il a iu.!lifié
.que la veille dt,t jour de .. S••Jean:plüfieun panic,ul,ien d'e' l'Un .& de
;l'autre, fexe , fotl,s prétexte ·de piété & (ous l'~fp'érance d'e guéri.fon,'
.~feplàngent ~out nuds dans un'e fon,taine. qui efi au-deh9r~: d,e, l'J?::glife

'. •• • 1 1

". joignant ladite Chapelle; çe qu~ fe. fai.c ;a,veç' Ccandate., ~iféeJ lWt>li~,

.ques, .& be~1,lcoup,de.m.ép6sdes, chQfes fain,tes lpr[qu'ell~s [Ç>I)J tra-
. . .. ~ , ..

_duites &. qu'el1esdêg~neren.t_(;9,de ~fuvai~ l..lfage~ :cgntJaigs.:àJeu!'$, " , , . .'

. '
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pxtij - ,.;-'..~ '-', Piécè;s; :T4/lijicati1i.~s_.· - .•
inJentionSi;: 4iquoiq:ue l:edidie.ur· E.v.cêque~ dë,sen1iS;~taM fur, les:. lieux .,
·C:ut· rellilonttIéz~. Tiou~.le;Re\>lplèpl.1é[ent, l'indécence. d'ume: aétion. de. . .
'cette qualité, & le préjudice qu'~!le f~ifoità l'honnêreré de l'Eglife,

il lui a été impqffible,~el'ar!êter.ju[qu'~c,e,qu:il en" aiç été· fait défente
à peiné d'exco~'mun'i'èatiohr côtnme parëill'erhen~'ceux qui fe tiennent...

o .l~ {o~r:'&~ .lé),· :v.~i!k ,d.e,S~ ~e~.~", ,a_~ ~i~:~ ~. f;·~r~~jr~~ ~~~n~ la. nuit .e~
:v..e,n~e.., ~ Q;a.!t~ndre" 1~ poi.f\ç~ ...q4.jm~r pquJ" a.U~c' i\ I:,~g~,ife 4.jr~·l.eur;

...... ~. ._ • _ .'. • 1'.

dévotions, ils avoient accoutumé de, paffer~ la,nuit d,an$: tEglife. é\veé

.peu de refpeél: au lieu dans lequel ~lsétoient, qüe ledit Evêque de Sen.

: 4is y; éiàrit;àllê à nejaf:'~êùr(is~du.Joir i üne bÔI:lgie à1'la.. ma·iq ;. Hi l~a'trou:'
'vie pfeine:d!hommes §G de·femmes.; dom; l'e·s uns ·d:ormoient., les aùues. - . ,/ -

. mangeoient" les. autresis~emr§.'t.enoie·ns· dans- d~S'po!lufe§ inti'viles' :a·vec
tant d!ir-r-é'vél'ence &,. de mé~pris.de·la. (ainteté:d1;1' l:ieu auqu<?l: ils: ét-oie.nt~,

qu'il, fi.lt· 'obl-igé' de inomet en chaire·pour ,leur- feFrodi{~r avc<; a~éori~é
l?infolence qu'ils ~àinmet,t-oient,'&' tes· a·verti{ de- Je·ul' d~voi:t:-;, 2' quoi, . . .... . '

n'ayant pas v..o'ulu.fàtisfa.ir~·ai: fé retirer.·, quelqüe-l11ena..ce qu'ils leurs
. ... " , . . , .

fufIènt faites. des .cenfurës· fcc1êfià!liquès, il: fu~ bGligé'd·irùerdire l'E-
glife,. & ..ne point·d'on:ner- ma·în-Ieyée de l'inter-d·it)jllfqu'aut lendemain

.cinq heur'es,du matin',: afin <je; ré:primer.Ia c0urum·ace- & défobéifIànce
. r . . • ~. . _

qui lui avoir' été faite ; .~ ell[uite-il a rendu l'ordonn·ance.dont. efi· aIl-

"pel',pa~ laquèlle ila·déferidu l'i.lfàgé de· ces bains·& :~ernoélatior(dans.. . " . .
'llEglife) à· peine d~enèoufir-l'excOipmuniGa!i0n.de plein droit, de la-
.,.. • . i-'

quelle Tèr].tence· leshahitans· dudk'v-illage-- oFlt.iiit.éfJett~ appeVcomme
d'abus, &foutie(}nen~quec!eaun ufage. ancien; ulleyieille,. poffeffion

qui leur a' .été ollée, qu~.'rëtüi'oirce· jour célébredandeur Eglife:;, (lue

'les ,miracle! qui ùtoient .àiltrefois faits dans.c.ette. fomaine, ont' inv.ité

'les malades à y cher~h€'r leur- g:tlérifon, ~ pad~interceiTiori.des;Sàitlts. def:..

r(juels la·folem~i(.é fe·èilébrè dan~.la paroiife,;o'qtie d~âilleurs: cette or..

;qonnanceefi:injurietire-, taxe-les- habitàns de.fêarid~l'è, dlefpéce d~im

piété ~oud~ m'oins"q'irrévéi:ence~aux chofes· faihte.s, . dont -n'a yane

point été\fâÎ-t d'infoitllatiop 'ni de:preuve par-"les.forjnes·, ·c!efi uneef

,péce' de diffamation fans fonde m ms. A.!.1xque15 le· fi~ur~'E:vêq lie de-Senlis .

femblêavoir'fati'sfait par ·'té:s pfocès-:verbau~.qùi: G0f1.tiëhnent :c.e qu~il:a

fait dans le cours de f~ vifite, q~[.jufiifida.né·cefli{équ!il~y:a de 'fe. tranf

p,ortê.r fur les iie.ux, &; lé mépris apporté.à fcs.ordonriances, non,feule...

:: mem ·à· celle de·l'.anJl.~e J:6ii; laqùelle n'a· pas~ été :exécu~ée· en. l'ana-
. • 1 \.

-'



de l'Hijloîredll Duclté:dt!Yalois~', \C)di~j
, - ... ,

,née 1648, mais mêrJ:lc celJe qu'il a .faite ,~_~u'i~ a .vo~lu fàire exécuter 1

en fa p~é[ence ,elle. ne~l'a- pa-s'.'Pu être-, qudque.foin J!>r. .diligence qu'il,
y aie. appor'té, étafle certa~n que lorfque le.s !"hofes .qui ~nt été }ntr~-
". '. ~ ... " •• . ••• ." • '.' • .' ., ., - y • •

quîtes à bonne 7fih, &;·p-arï.Ul principe ·de·_piét~,,...dégénéiantpar le tèmps,
:e~ cOTr~pte1Ie' & Înauv:~is'utag:e :qù'.i-l en· fbitj'ufie -d'e-J};Ùidre .gàrde·
.d'e·mp~éher les cQnJéquences' & y ~pportér.repùide , -& .qùe r,eméde'n'y
fJant été ~pporté ~nJaifon convenab'le, la,g~ér:ifon dumal,eH plus d}ffi-

, . ~ '- •. -. .. • _ • '" ". . ~.l .• .' '" _. \ •

-cile , m'ais elle ne doit pas être împoffiblc', n'étant pas jùfl:e qu'une mau:"
. "âife:ê0i.f~u.mef<rof,lior.j:fe par [0n:anrti"quité.,. ,ni q'u~:ce; q.u,i :ell 'col1nt:p~e-1.\-e

-, l

demeure légitimé à· c-a.afe.:du: -tem:pb pendant 'lequel.il s'dl établi. ~Ql:!.r

. cela, il eftim9it être obligé de loue.r Ile zéle :& ,la: .pà:tienGe:du,~fieul·

, ~'vêqtfe~derse:nJi:s" lequét (rr~ s'efl: pas,re.hu~é:, .quelque >Céfifl:ance~cfu'it. . . .

ait trouvé de la part des payfans, le:fqueh;aqachés.à: lel!lrs fens ,gr.officI:.s:
& barbares, établiffendâ raltévoüon"nd!1-'feulement rdans les chofe·s.ap-· ~

parehtèS" malS: même :âa'tJs,~~ne$'qui oon.v,iennenc à'leur 'penfée & :qui.: .
leur-donne du divertiffement :,au·-,~olltr.ai're",~n .ce,tçe.ocça;fi.on. il ifall;,'t

1~a~aillêr:h~rd~ment' & :S'bppdf~r·.)a:vet .~iguel:ir,'-:parce ;;que les voyes;.
d'honneur &. les remoncr'ances· de"ëiirilitéfe nouve~t, d'ordinaire inù:". "

tiles ; lainfi :toùt:e~ ~l7s:a'nciénnes ..'cérémo;nies.\qui' repré[em~nt .quelque' '
'dlofe~di:l"pagar!ffl'né), 'ont été. at>oties,dan.s ,les.:Eglifes, ',no-n pas, t'ONtes,
-eh .même.~temps~·, ni:ais'lpe:U(~ Ip'etiILpar Je (Qin "de:s,.Evêqu'es;:<cG>m'iTile à
·Bourges;. cé qui fe pratiquoit le jour des Rois, & qui;àhout:iffoie"~ U1'l'~:

. 'êfl:e",ritatiôil -j;iâ·icûle", .à. é.fé· oHéè par l;orClre (k -l',ArGhevêque•.Ainfi;

le fieurEvêqè1e ayant travaillé en cette' occ~fion avec foin '& piété :tol(r
.dérâcinér:U:he"ancienn'e .'&:Imaùvaife· 'coutume, iLetti'l1te 'qu'll ;n'.y ~,

-p0irlt'èl~abus' ên fonr.proc:é.dë ; 'au'Jl§oflrra:ire" -qu~H:dlcaho[Îiqlfe ·&:I.~gi-·

time. Notredite Cour,. fur l'appel' cornIlle d'~bus,""'a' ~is' & mèt ~l~s;

parties1lOis: dè ~Gour2&_de proées,fï'ttis.. dépens:;'{cûiiéamne;neahrilèins:
les appellans à .une" atÎ1end.:e ·orclinaire "de âoù:ze l~.yr.es- itournôls. :Sy te'
mandons-, à»requ'êre -dudidieur Ev:ê"qt:H~.de:SeriIis'" m~ttre .leipFéfent:
arr~t à· due &. endere exécution: clé -p0j!"r?t~ ~n 'point Cdon :fa ;f6r:ine &

teneur,- de ce faire té· donnons'.. pouvoir•. -:Donn.é-' en notr'(ülltecCou1i de~
. Parlement le vingt-buit Fé'Vr~er -mil :fix ·c.ensrçinq:u:ante ~ ,&. de ;hbtte
Jegne le fepti{me., _ ." " .

.
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,'L~. ~él1:,o.Pb!erf~~u qui fùit,,?_ to~uc~a:~t les,,!nd.~nlU~ mejùres de ,
, :,ç1,ijferens lt~ux. du Pa}O,l,f J~.(i0lfs a .p'arlltres-u~zle a rappor..

i ,ur, pour prévénir' leS i:liflièulû!s qùi /élevtn.t Jôuvent dans,
,~ tes affaires, Ife qué' l'on a peùz,'e à terminer 1 jaute de con-

, noitrè 'la différence des mifurû qllciennes avec les nouvelles.'
." ..... 1 ',. . •. • _ • . .

... '. . .. -.. . •• ~. _." '.,j,

'1:' T. ,prem~é~ement,'là :~efuredu 'Roi:",12. "pouic~s 'pour pied., 2.~,
'-i.EJ pIeds: ,pour verge, &: 100 verge,s 'pour arp~nt. ,': ' , , ,
'il :Da inefure d'Oulehie, de niême. , .

, '

, , ~a mefure du Comté de Soiffons;u poulees pour l'ied, u pied.
pourv~rge ,: &9() verges pour ,arpent. . , ., ,
.' La mefure du Chapitre.de.Soiffons de mêm,e. {

. ;,' ·,La: meCuredu' Quartier~tEvêqü~,. 1cl poulëesp~:ur pied, '2.~ pieds
:poui' v.erge, &, 9() verges. pour arpe,nt.: ;,'. " , " ,
: .Lamefure ae, Braine lof (-N~"l 0 pouces' ;)' pour pi~d ;2.1}ieds
.la, verge, Il '2. verges pour, arpent•. : " ,
, .La~efure de' Pierrefonds ,1i.~--10 T & ,103:0 v~rg~s pour 'arpent. , ,
. La' mefure de Vic-fur-Aifne, 1 Îo:--!,l 9" ~, ~ 0& ..verges par arpent.

La mefure .de Bazoches, 1Ipo,ulces .pour'pied ,;2.;2--- & 160 ver-
~

, ,ges ,pour_arpent.. . . ,- , " - _':

La mefure de Crefpy en Valois, 1 2-~-I'$, &- 120 verge$ poù~ ar-
, , , 'pent•. ' . ' - , , '.

La:me.fure de S. Mard; IO-:",:".20---,~ 1.o8,verges.pour,arpent•.

La feconde mefure de S. Mard, 1O~--~O .: &: 108 verges po~r ar-
pent., . : ' . _..,
,L.!l,mefure de Vaily, 12~~-1'2.-:',.&96. vergespQl.!r,~rpent.

·L'a rtiefure de S. Ancery '1 O:--~-'; 1 & 96•.-: ~.' " :,.
: , La,mefure de Fere ~n Tardenois, 11---1,1--- &1 u~:

.; ,La mefl.!re de Vendrefy, 12.--15f & 100., .-

'. ~ La mefure de ~ompiegne:, t l--z4~:-&, 160.
. La me[ur~ ,an.c;.îenne., J 0--:-20--- & 80,•. ,

La mefure de Monthiers, 12---22-- & 80.
Lamefure ancienne du Comté de Soiffons, 12---18--·& 96.
Si e!l~ce toutefois qùe l'on tient la mçfure du Comt~ de Soiffons

L ....... , .
n aVOIr
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'Je l'HiJloire da Duché de ,J7alois.'cxlv,.,
'. ,

n'.av<?ir eu anci_enn~mentque dix poulces pour: pied , .~ q~e Monfieùr

Bilet, qui était Baillif dudit· C_omté il ya foixante-dix ou douze an.s,>.

(en ll74 ~ plus out'noins" ) les !1 augm~nté d'un, poulce , tellel1lent~
que t~ujours depuis, on'lui a donné onze poulees pour ·chafque pied.,

. Ii fe peuÏt.·bièn fail:e a'uffi, !lue ç'a, e.llé depuis qu.e·la~'~o.iaié dUAil!.

Comté avait été unie à la Couronne de France: car le pied-de..Roi

eilant de 12 poulees , on a fait le pied de la méfure du COlnté de Il

poulces, à caufe que le Roi en avait moiaié. Quoiqu'il en fait, il.. .

. s'en recognu par les Mémoires de cet ancien Arp,enteur, Divitién

de Montigny & autres,. proçluits en des procès jugés. en Parlement

conformélfŒrit'·à iceux, que la 'mefur.e ancienne du Comté n'avait

que dix poulees au pied~

J?inél: qu'aux différends poUr terres eccléfiafiiques, les te~ans &'. '
'aboutiffans :eilins invariables de toutes parts, les A~penteurs' moder

nes y ont trouvé là quantité panée ès tilt~ès ,- prenant dix-poulces pour

pied, & n'y font nullement revenus à onze. ' .

. Il. Y en a 9ui veulent dire,. que cela n'a lieu qu'au'regard des gens

d'Eglife : .mais fans doubte ; il a lieu auffi-bien au regard du b~en des

per[onnes fécu.1ierés, quand les tiltres font plus anciens que 70 ou 72
ans. L'expérien'ce le faifant voir, en ce. que d'ordinaire, la quantité

~equi[e.[e retrouve à.raifo~ 4e dix poulees pour pied•
. ..

;Autres. me.fûres fturnies par Guillaume C/r.dvalier, Arpenteur,'
. ' demellralll à Muret. '.

, .

L A mefure du' Roi & d'Oulchie 'ne fontqu'une feule, qui eil de .

12 poulces_ pour pied, 22 pieds pqur verge &.100 verges pour
, ,

'arpent.
La me[ure du Comté pe Soiffons & 'celle du' Chapitre n'eil qu'une

feule, à cairon de Il poulees pour pied, vingt-deux pieds pour verge
& 96 .verges pour arpent.

:(.a mefure du Quanier-l'Evêque & celle' de Chacrife ne Eorit auffi

q~;~~e feule mefure ; fça~oir, de la' poulees pour pieds, 22 pieds
. r'
pour verge & 96 verges pour l'arpent.

L'arpent' de la"mefure de Roi & d'Oulchie ) fait' à la mefute 'du
,

. Comté & du 'Chapitre ,un arpen.t 22 verges.
Tome III. . ·t .-

.,

•



cxlVr . 'PÛc~s' Jlf!lifi~ati~es' ,
. Et l'arpent' de ladite mefure du Roi & d'Oulchie, fait '"6 percEes:'

'à la,mefure du Quartier-l'Evêque & de Chacrife•.

1;.a mefure du Comt~ & du Chapitre, un arpent: 22 verges meflirè'
du Quartie~-l'Evêque & de Chacrife, &. ne fait_que 3 pichets J,+'
verges & demie, à la mefure du Roi &: d'Oulchie.

, Pour le loiftge.
,

U,N pied ~~ haute.u~ fur~ 36 de longueur, qui 1è prend pour lar-
geur" faIt une tOlfe. " '

- 9 pieds de h~ut-elÎr fur J 2. de longuel:lr, fait 3 toifes."
Tout ce q~ll fe plombe fe doit taifer. Pourquoi fi on coife 1e.s épaif

feurs & fenellrages" qu'on dit autant vuicles que pleins., c'efile profir
4e celui qui fait b~tir,. & non du Maçon?~ Car i'épaifféur du mur de
Far~& d'autrefe plombant, if, s'en trouve davantage pour les,Maçons...

.. • • 1 ••

L'efpaiffeur des murs fe, gaigne par le Maçon toifant par dehors " -&
, .

rar Ma~tre to.ifan~ par dedans, œuvre.'
Les.e~t~blemens, comiGhes· & femblables:6gures, fe faifoient non;

de droite ligne-, mais cour.bes au profit des. Maçons.
,Comme ,lés pig(nons-, vont en pointe, ik fe l'écluifent en quarrés)',

dbnt i1:fep~end& co~pte moiétié. ' ' , '

La mefure des'chevrons fe prend du c?>té du plancher de haut à l'au-:
A , • , •

tre·-cote v.ls,-a-Vls..

•

,

L' E pied à la' mefure· du; Rei, q,ui, dl mefure, d~Ou1Chie." contien~

, '144' poulees quarrés,'
La verge- 69696 poulees quarrés.'
Varpeoc:6969600 pOl!lees, quarrés.:·
Le pied 'me[ure du Quartier-VEvêq,ue contient 100 pou-Icesquarré~
La verge 58561 poulces quarrés.

, L'a.rpe~1t contient 562,2 J 4'4 poulees quarrés. ,
. L'effein à la mefure d'Oulchi~ efi- pius' grand que eelui' du' quartièr~

.; -~. . ~ ~

l'Ev~que de 2.40 verges, c'eO:-3.:-dire ", qu'il faut 72 verges à la mefuré'
~~ Q.uartier~!'Evêque, pour fàire l',effein mefur~ de I{oi. L'arpent, dli
.Roi ou la mefure d'Ou!chie qui n'en qu'un des deux-, contient 144.

vërges à la ~eft.ire du Q~ariier-l;Evêque. ' ,

/



de l'Hijloire du Duché Jè rafois.. cxlvij.
- ~ .

'Les -quatre muids & 13 effei?s ,à la mefure du Quartier-l'Evêque,
font 1°9 effeins réduits à la mefure d'Oulchie , ' font 7'1. effeins & 3:Z.

verges, quiefl: 3 muids 32. verges à ladite mefure d'Oulchie; c'efi-à
'dire, qu'il faut i muids & 13 effeins à la mefure du 'Qllartier":I'Evêque
pour. faire 3 muids .~ 32 verges à la mefure d'Oulchie.

C~ quedeffu's je certifie êrre vrai & avoir été ca1eulé par moi A~

penteur Royal demeurantâ Soiffons, le Ile jour .de Février ,1659
Signé, Lefueur.

Azure Mémoire/oudant les différentes' meJùresdu ralois.'

Mefi'tres pour le ,'Ùz &C autres liquturs.

L.'A '~efl:l~e fe divifè en ~ot, pinte, chopine, demi-Eerier, ro;"
, qUll1e., .'

Le pot fait: ·deux .pintes, la pinte deux.chopines, .la- chopine ·deux
demi-fetiers, le demi-retier deux roquill~s. . .

. > La mefure à- vin ,eau-de-vie, vinaigre, ~idre, verjus, en: pre:~que

la même dan~ tous les li.eux du Valois', aux environs de la:Fené
Milon ~ à Ne.ui.}:~y-SaiHt-Fro~t, à Mareuil, Marolles, Damard, ChbUY, .
S. Quentin de Lou>vry; en un ~Ot; ·dans la Châtel1enie de la Ferté
Milon, la :pinte contient, à p~u de chofe près; deux pintes mefute
de Paris.

Pour·'donner unenotÎàn plus fixe de cette> mefure, relat~vement à
,celle ,~le' Paris, il n,e- faut que cent cinquante pintes mefure, d'e ,taus

, ' >

'ces' endroits pour le muid de Paris ,..au lieu que le muid· de Paris
contient deux cent' quatre-vingt pi~tes, mefurede "ëtte' .capitale· ~u
Royaù~e ; :autremen,t, la velte ou fetier 'de Paris en: de huit pintes 
mefure de cette vill~,.& il ne faut .que quatre pii1t~s & un fixiéme
de pinte, mefure ae Neuilly & autres lieux ei-deffus , ,pour' l~ ,[e-
tier ou la velte mefure de' Paris. '.

La mefùre à v~n', eau-de-vie ~ cidre, eil différente à la Ferté-
Milon, d'e ç:clle des. endroits, que je viens d.e défigrier., 'Cette diffé
rence vient du droit de courte-pinte, qu'on a établi fur [ousl,es Ca-
baretiers :'ce ar"oit forme les oél:rois de la vine. > .

Trois demi-[~tiers'de la Ferté-Milon font la' pirite de Paris; au'lieu
que eans les endroits ci-de{fus, la chopine fait prefque, la pintéde

Paris. . ' tij
. .
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Si~ pince! de liqueurs font à la Ferté - Milon,. 1<2 velte ou retier

. . . .. , \ .
mefure de-Paris, & dans. les autres endroits, il ne faut que qûatre-
pintes & un .fixiéme de pinte pour faire la velte ou fetier, mefure
de cette capitale. . . . . '

'C~mme on ne paye point "de' droit fur le vinaigre,. ana confe~vé.

pour cette liqueurî'anciennë mefure, & cette me[ure eft celle dont
• r • • ' ,

on fe .fere pour le vin à Villers-Cotteretz, N euilly-Saint-Frant & au-
• tres endroits ci-demiS nommés. ,

'. MeJùre -pour les huiles.. J

L7H U. ILE à brttler ..~e .v.e~d auffi à. ·.la mefure dans le Varois:- àl.
Pans, ene fe vend a la lUIre. . '

" Cette mefure , qui varie !uivaht les. endroits,' & fur laquelle il n'y
a ~pas de regle fixe, fe divife àlaFerté-Milon en pinte ,chopini~ ,.

= demi-relier,. moitonou moitiéde'dëmi-fetier, demi~moitonoumoitié'
du moiton.

'La pinte<péfe à la Ferté-Milon deux livres. huit, neuf à dix onces ,.
. ',fui vam la qualité ou la ·différente péfanteur des huiles. .

. A MaroUes, à Mar~uil-ia-Ferté où. on en' fabrique, la ,pintepéfe'

:deux livres trois quarts, & 0n pay~ les. droi,ts. fur Fe pied •.
.A Neuill,y-Saint:-Front·, la mefuc'e àOl'huile ett plus grande q~'à la-.

Ferté-Milo.n. .
, .

A Mareuil & à MaroUes , la pihte :peut 'pérer trois livres environ..
Dans les autres endroits,., c'en à peu près deux livres trois quarts..

A Crépy ,·les me[ures; à vin & à· l'eau-de-v.ie font un huitiéme plus.

d " P .· gran es., qu a, am.

. ,

Me.fii.r.es pour le bled;. . .' .

"

E LLE [e divif.e en mine ,. piqhet, demi-pichet &: boifIèau.·La mine: .
~. . ,

fait deux pichets.. . ' _ .
A la Ferté-Milon ,.la mefure 'pour le bl"éd,.. k[eigle~ l'org.e, la,

I1avette 1 le chéncvi.& autres grains ,. à l'exception de Favoine ,. eIl. . .
de fix pichets pour -le fetier ou le fac. Le v.endeur, à chaque fetier'. . ,
ou fix pichets qu'il vend, donne un des. fix pichets if comble.
, .L.e muid cc;mtient douze fa cs· de fix pichets, ce qui fait foixante &
douze pichets pour le muid.

1
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. . ,

Le fac ou [etier d'àvoine eO: auffi de fix pichets, ,excepté qu~ cha-

que pichet d'avoine fe niefure à main tarfe, c'eO:-à-dire, qu'i1.ne [e

vend pas raclé, & qu'il reO:e d~ux bons doigts d'avoine au-deffus de
la mefure ou ~u bord de la mefure; aU lieu que le bled fe vend

_raclé ou à 'racle, (,ce font les termes, )' à l'excepti()n d'u'n- pichet

, qu'on donne à comble fur fix.
'A Villers-Cotteretz, la mefure eO: la' même qu'à la Ferté-Miion•
La mefurè d~Neuilly-Saint-Fr,ont était autrefois lamêÎl:1e " q~ue

celle de' Villers-Cotteretz' & la, f erté~Milon. Depuis q uelque temp~,
, ,

ils ont aggrandi leur pichet : cette augmentation forme le comble,

qu'on donne. à, Villers-Cotteretz & à la Ferté-Milon [ur l~s fix. pi

chets. Il arrive de là , que le bled & les autres grains fom préfcl).

tement, mefurés, raclés aNeuilly-Saint-From, au lieu qu'aytrèfois

ils don noient le comble, ainli que dans les endroits que j'ai cité '..: €e
quireviem au mème. " ' .1

A C.repy , capitale du Valois, la me[ure eO: celle de l~ F~rté-Mi- '

,Ion, . de Villers-Cotteretz, fix pichets, pour fetier ou pour le fa:c.
Le bled fe mefure fans comblé,. à caufe du droit d'emefurage qui fe

. paye 'en grains; le,' vendeur donne une écu~llée pour .fac' ou' fetier ,

• 'ou fur iix pichets une écuellée. de bled.
Anèiennément , le muid de Crépy contenait quarante-huir ·I:ichets.

Préfentement, la mefure à bled eO: l~ même qu'à Paris'; il faut douze
boiffeaux ou iix','pichets,; pour. c.ompDfer le fetier•

.A- Crépy, la mefure de l'avoine efi une 'inefure qu'on appelle'
, "

,fimtlrre: je ne fai ce que fignifie cette expreffion ni fon origne. Les,

quatre pichets de cette mefure ,- valent les fix pichets de la mefure à
bled.

. -
,LameJùre du terres. &C héritages dans les- di.fférens· etldroits' dl{;:

- Valois.

CRE' P Y.
• • • L

L A mefure d'e Crépy-, capüale du Valois & t)anI(eue, contient:

, do~zè potlces pour pied, dix-hujt pieds pour verge -ou' pétiche "

cent vingt verges. pour. l'arpent, foix,!-nte verges pour effein ou mine "

trente ver.ges pour pichet, &- quinze verges pour le, quartier _~u poi
gneux.
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cd 1 Piéces JlI/lijicatiy~s'

. L'arpent· en,le .m~me à Béthizy , N éry, Saintines)

Glaignes, &c. qu'à Crépy.

( . L AF E; R T É .. 1\1 I.L 0 N.

s. Sauveur,.

Celle de la Ferté~Milon & banlieue, contient douze pouces pour

pied, dix-huit pie'ds pour perche, cent pe~ches pour l'arpent, cin
quante perches pour 'le denlÎ'-arpent ou eIfein, 'vi,ngt-cinq perches

pour lequanier ou demi-pjchet , douze perches & demie pour le
_ \'lemi~quartier.ou demi-pic:::het., fix perches un q uan de perche pour le

. boiffeau : le tout pour les terres, vignes, bois, eaux & forêts.
On dit ·auffi pour les marais à faire chanvre, & ailleries en pr~z

-ci~dev~nt & convertis en marais, un pichet de marais. compofé de

huit p'erches, un demi-pichet .quatre perches, un quarteron ou une
havée de ,deux perd'le~..

\'

V. 1L L ERS - C 0 T TER E T Z., . .
: Celle de Vi1le~s-Cotteretz& banlieue eil: la même que. la' Fert.é~

Milon, pour le's. maifons, j"rdins, t.erres ~ bois, & il n'y a .ni prez
. -ni marais. ".
A Verberie, S. Va!l:, Rhuys" S. Oerm;l.in· & Noé-Saint-!"1artin.,

l'arpen~ ~!l: de douze pouces pour pied, vingt-cl~uxpieds pour verge,

& foixante-quinze verges. pour arpent.

NEU1LLY~SAINT-FRONT.- .

'Celle de Neuilly-Sa·inc-FI'ont & banlieue· o de même que la Ferté
Milon.; ·pour·les :terres ~ 'boi~•.

P 1ER R-EF 0 ND S.

Pierrefonds, Jaulzy " Croutoy & banlieue, douze pouces. pour
pied, vingt:pie4s q~a~re pouces 'pourp·er.che , '~~nt, trente ovet:ges pour

l'arpent , foixante~cinq verges 'pour :effein ou mine, trente-deux ver

.ges & demie pour pichee, Jeiz.;.e verges un quart pour le quartier ou

pOlgAeux. '.
. . ·NANTEVI4;-LIj:-HAV'I)OlJIN·, 'G:QMTE. .'

, Na.uteuit..le-Haudouin& 'CQMté', ~d0w·ze p'Ouces· pour pied, dix-fept
pieds paur :p'el'che, ceritquarante-quarre. pez:ch~~ 'p'our l'arpent, foi.

x~me & :dot!:ze' .perch~s l?~>ur le de~i. arpene-, trente-fix .perches patir
: ,le qu~rtier, & dix-huit perches pour le demi-quartier.

/
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V-IC -su R -AIS NE.·
/

"

. Vic-fur-Aifne, CMtellenie, onze pouces pour pied, vingt pieds

pour verge, cent huit verges pour l'arpent, .cinquante-quatre verges.

pour eifein; vingt-Cept verges pour le pichet, treize verges & d~mie

pour le' quartier ou 'poigneux, filé: verges trois quarts pour le demi,.

quartier, & riois, verges. trois huiriémes pour le boiffeau.·

. Il Y a dans cette CMtelleriie, celle dè S. Médard-la-potée; qui dl:. . ,

de onze pouces pour pica, dix-neuf pieds pour verge, cent huit ver-'

ges pour l'arpent, cinquante-quarre verges pour effain, vingt-repti·
verges pour le pichet, ~reize verges & demie pour le quartier ou
poigneux, fix' verges trois quarts ,pour lé demi-quanier,; & trois. ver-,

ges tre>is huitiémes pouf le b~ifreau. " >

ATTltHY.
J'

Attichy & banlieue ; douze potices pout pied,. vingt-deux pie.dt'
pour perche,. & foixante perches pour effein ,. trente per-ehes, pour le'.' .. .
pichet, qùinze perches pour le quartiel'.

S. P lE RIfÉ- AIL E•

. S~ Pierre-Aile, in'efure du Canné de' SoilIons" 'qui eft de onze'

pouces, poùr pië4, ,:j.rigt-oeux pieds pour. verge,. quatre-yingt-C-eize

verges. pour, l'arpent" q.uarante-huit verges poui' l'eifein '" vingt-quatre
verges pour le pichet, douze verges pour le poigneuX' ou demi-pi-
thei:.. . '. " - ...

OUCHY-LE-CHATEAU E'F' OUCHY-LA-VILLE.
, .

Oucby-l~-.Çhâteau &. Ç>ucb.Y~Ia,V:ille , .mê'me,m~.rure que celle, de l~

Ferté~Milori. ~ _ . '~_. ' . 1 _ .., ' •

DUCHE DE GESVRES.. .

- ,

Gevres, château;, paroi!Ie .& principal lieu " douz~ pouces, pour-
pied, vingt' pieds pour perche, Cent perches'p'o~r l;arpèn!'" cingua,nt~

perches pour le demi-arpent" vingt-cinq perchè$ pour. ~è qua'crier", ~:. 

"'d9uze pe/dies' & demie peur le' .demi-quarti'er., .

CRO UY -su R.;,OURGQ'.

" Ctouy-iur~,Ourcq, d<lluie pôuces pour pied, .dix, nuit pieds pour-

perches) cent perches. pour' l'arpent, cinC1...uante perc1ie-6 pour lë deri4~ ,
,



.dij P ·, 7. n·" .'uce:s J II;;'tlp cati:ves

arpent, vingt-cinq perches pour I.e quartier, & douze perches &.. .
demie pour le demi-qu-artier•

. .L~:mine' de Marais· ea de-fëize perchés, ,le pichet eH dé huit. per

ches , le dèh1Î~pichetdè qU'atte perches & lë quartemn de' deux•
. :-" . .. ~.. . , . .-,

. M AY EN NI U L T lE N.-·

Mayen Multien, la mef~re e-a de douze pouces pour pied, dix- .

l1ujt.: pieqs '.pou.r perche, cent perches pour arpent, cinquante per-·
, -.

- ches pour)~ demi-arpent, vingt.:.ciriq perches pour le quartier, &
douze perches & demie pour le demi-quartier.

MO NTIGNY-LAL·LIER•
...../ -- .

Même' mefure que Crouy, pour les ten;'es, prez & marais; & les',
bo.is font à_la me[ure de douze pouces. pour pied,. vingt pieds pour'

. .. ,

-perches, cent perches pour arpent, cinquante perches pour le demi-

. arpent, vingt.,.cinqperches pour le quartier', & douze perches & de
mIe pour le demi-quartier.

,:Les bois de Gandelu!! , Bournonville, les ufage.s de Chézy'& ~e Ccr- .
.froid, font àla mefure du Roi, comme. celIe de Crôuy. -' .

Rouvres en. Multien' &' Varinfrôy', mêuie melure qu'à Ghres.

Acy en Mllhi~n, Eflavigny ~ Boularre, .Antilly ,Collinancès , la
Villeneuve, N ~ufchel1es' & Beau:val, Coulo~h', Chézy, Damard &
Gandelus,- ·même mefure qu'.à Crouy-:Cur-Ourcq.

'. .
. ... - . .

De la largeur des chemins de la Gérzérali.t4 de Soiffons) dorit
. te Pâlois fait partie•. ·· .

. .'P- AR Or.donnance des Pré!idens - Tréforiers d;' :ra,n:~? Généra~x

des Fmances & Grands - Voy-ers. en la Generallte, du 6 Aout. ,-.. ~''- ~'.

17.P , il eil dit que les .gr.an~s~hemins. yenant de Paris, Ott il Y a
meŒageries, Voitures publiques & po11:es, .& àUant dans les fr~ntie.

res .64 port~ ~emer " & .qui Ce ren~r6nt aux ville~ .capitales, auront
.fo\xante pieds "de latgeur~ , . .

Ceux de. ville à viÜe" non capital~', oÙ .~1 y aura voitu,es. publi- .

ques & poCtes, quarante.huit pieds. ,

Ceux de ville à ville où.il n'y a ni poiles ni voitures publiques,
crente-fix pieds.. . . ,

Les·'
. '.



ae l'Hi]lofre dll Duché tltPaloz's; ~liij,

, Les cbemi~s de ~raverfe pour aller. de bourg à ville, 'trente pièds."
" ·Ceu'xde bourg à b.ou'rg , 'vingt.quatre pieds. ' ,,:'-

Ceux de bourg à village, vingt pieds. ' ,
,Et ceux de vil1ag~ à village, feize pieds•

• -' .... '~ • ~ • r

Le tout entre .les foffés) à l'exception 'néanmoins des paifagesdes
montagnes ou ceux des marais. . ... '

Les grands chemins royaux, ont la m~~e' largeur daDs la Généra
lité de Paris, que dans celle de S~Hrons: On cre~fojt autrefois les

foffés qui les bordent" en-deçà dès arbres. P~~fentement, les arbres"
font plaric.és en~deçà des foffés , à foixante pieds ou environ d'un 'rang
,à ,l'autre : ce qui fait que leurs racines' e!1dommagent moins les terres
voifines. .

L'aun~~ont ~n Ce fe~t à la Ferté-~ilo~, e,n ll~, m~me dont on Ce
L~rt à Paris; elle. eU de trois pieds huitpouces, & on' ne' s'en fert"
point d'autre. . __ " ,

..

, .

1 _

• \- '

§ XC. An. 1653'

. ;Lettres'patentu J ,porla/~t lrec1ion de' la, terre 'dll' Fayel e1t D,u": .
,. chl-:Pairie. ,NOIlS rapportons ce,! Lettr~s, parce que nous'
, n'allons pas cOllll..oiffance q,u'tlles ayent été imprime'es. Nous

n'avons pOl:lZt tranJèrit ceLles qzti éleveiu: à la mime dignité
les Seigneuries de Gêvres c5C de Cœlwres, parce qu.'elles fi
troùvent dans l'Ouvrage dlJ" Pere Anfllme.. '

L'ou 1 s, par la gracé de Dieu, Roi d'e France & de Navarre) ,

" à:..tous préfens& 'à venir, falut. Comme les' grandes ~écompeh..
[es' ,â'honAeür , qui ont une fois, 'été faites aux, hommes pour recoh-,

noitre lé mérite de -leurs ·perfonnes &: de leurs fervices, ne peuvent

leur 'être retranchées ,ou .di~inuées fàrlS leur faire tort &: prejudice " .
auffi nous avons· confidéré que' le ,feu Roi t de glorieufe mén10ire)
iiotrè très-ho'noié Seigneur & pere 'que Dieu abfolve:, ayant par [es "

Lettl:'er:du.tnois d'Oétobl'eI641.;-donné ~ Meffire Philippe' de la Mo~,
thê-aoùdancourt ; Maréchal de france , -la dignité de Ducpô~r lui;

.,

& [es héritiers, :en lui accordant' le ,Duché'.de Cârdonhe,. fitüé en ,la.
, . .

.,province de'Catâlogn~', confi[qué fur le prop~iétaire d'icelui, en con·/
ftdétatÏon.dés"gl"'ands:, 'importao& &: reco'mmaridables fervice's, qu'il'

1~ ;Tome 11/. V

,



çU\5~. ,.' '. . f~~ct:r, Jrijlijicativti'
3yojt ~e,n9:l;1~à:o~rJ;:t~, ~.' quç No:us", ap.~t depuis :mribu~ I~ nom,.
titre & dignité tie Pajrie_~\eFrap~e; audit Duché, en faveur çle 'Ifôtrè
dit coufin, avec tous les h~Ifn.eurs~dont j.ou,iH'ent les autr~s I?~çs&

Pairs en notre Royaume B.!:'pays de t;1~tre oqéiH'ance i il feroit ipju,fie
J ·&Jdé.J:~iflfn.,?-:a\?le. ~.ç; (o;uJfri~.,q~~ par lfl perte de la .ville~ d,e ~arce:..

Ione retombée au pouvoir.du Roi Cat1?oliqu~, ~ en[l;l~t~. p~r cell,e d.l!
pays gans.l'equCjJ l~dît. P~C;hé C1fi. 'fUll,Ç ,. no~redit coufin f':'u:Çl1,1V~t dé
~hu qe~ p.r:érogative.s., ~ drojls d;e 1'1- ~ai~ie;~e ~ran.ce" qu.e. nous '!viqI1s:
~.I.~Ôbl.)~s, al.) .Qqc;hé dç. Cardonr.,e; ~.u lieu ~e. c,ell~ dé, d,rarg. d:~(p~..,;,
gne, ~noI].-(eule'Cl?,e;nt;P9~1:'[es.: rçn:i~esr paffés', mais. pO,q~. C;c::ux qu'i.l àt
\~~rJJinl.)~· ~~. ~(>u~.re~dr.~: t!;è.s.:-qigne~ep~ ~ utilement ,en. l~ .c.l~arge~
de Viceroy, & de notre Lieutenant général dans ladite provinçc & en.

. nQS arIl)~e.s; 4~ Cllta.lngne ;, à, quoi ayant éga~d.. Ô5 ayant .de nouv:eau
~amin#.l~~; r.a.lfo)?s "~" ,l~~~if~ ,ql,l'a;voit ~l:r.lr (~~ [ROi ,- d~ !'l,1i donf}eI"
ledit Duché & cel,lx que nous avons eu d'y ajouter la dign~~é: de-, Pai,r.
de·France, pour rendre la. grace complette ,'& l'en faire jouir égale:
ment dedans commeq-ehà~s~ nQtr~' Roy,â_urri~', .nous avons· confidéré

. .
qu'il: y a !rent~_an~ées qu'il dl employé dans la guerre, où il a paffé

~.. • y

p'ànous lés' dégréS ·honorables- ·pour. pal~veni.r:, c0p1riie)1 il' f~it, ,àveG.' ., .... -. .
mérite aux' p'rÎ'ricip~ux :·qu.'il'·s~ê{rfignalé, al:!x eômbats' de Rié &"~e

.. \.. .. ~ "." .. T ,

~,ë ;a,l;Ix '~éges de.l~ 'Rochelh~, Pami~rs aç ~rivas;- q~'ayant 'paB:é en
• "'\r" ••.. •

I.}~li~ ,. 'il:/er~~i\~~ ~ég~:t?' à la pf.i~e de 'Pign~rol ,:' en '~'s!-"'levée :'de'
celui de Cazal & a!l: combat donné à Carig:nan :~ qu'âlJx Pa}'s-b.:is,
dans le temps de la' déClaration 'de là: guerre ëntre c'e~tte'èouronnê'&

. c>;elle'.d'Eipagne; il:domi'àd'eùnarq4~S: .d~~f~· y~.l:~I:}r:.·àJ<\. bé.l~ajl!e d'A:"
vain ,1 aux. liégés; dt I:.du.v.ain '&:d..'\l; tor,t dg.' ~chjQ~: q;l;l:e.)Qrfq u~. I:~r'"

mée Impé:ri,!lecommandéepar! te: G~&néri.iJ:·(J.a!1.a~.entra ~n B.<?!.1tgo,oo'·
•

gne ,: il jetta .dans'la v.ill~ d'è· Saijlt-J~al) ';Q~-L_auQe , ~m~gê~·jp~rla.d:ite.

armée " le' premier fecours ".q~i' çayfa l~' çon(er;~~tion d~)~ ,pIace, ~ •
qu'ayant eu le comInaridçinenc d'uQ.cpr.ps :a~ troupes ~n Ja ·fJ:.ançhe- ,
€omté, en .qu~Jité de.:Mar'échat-de, c.a-mp /)':,il pr:it (ra,f{é!l-ttJ~~ lj?U~

. _. . ~... J _ . '

ronifiés '-de <M~ùha -& ,ded'Iflé ;,&,q~-)~ ;a:Y.!lf!~ pa.if~~en; A!ll~magn,~;,~

jb~ntJ:feu -notr.e:.eoùfi-'n ,!e~Düc; die~:'My-n)àr !,Uip:rès):êtr.~:.~\9n~'!t.é].qtt 4b
verfe's 'places ,rill.défié; une...parii~::de; l;arm.é~:e.nl)emi~. P.9.J;((-,h;dt~:ip~

Jean' Devert ,·.après, 'uri. :comb,.at.opi·niâtl:e .,o. &. qepujs' la:,p.:ouJra~:..el1:uo;el,·.

_ autte r-e.~contre,jûfqu:à.. Offemb.outg·: q~'é~ant employ.é(dansJaifr.:anr~

" ï, l,.. ,.j···l:·
r_~<#·.....'.
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,de l'Rifloht du DucJz:{'de rdlois; :' cl\". . .. ..
'che.:èomt~ ~& 'enfuite 'en ;Lorrain'e ,f~üs l'autàrité de 'n'otre coufiri le
,_.. 1 -

'Do't de LongueviUequiy, commandoit 'en ,chef', i'l 'exéëüra 'fi hiën
'{es 'o'rdres au cdmbiit & fecours de 'Poligny" '& à-la p~iré de p1ufï'eh'rs
-forts' & places oc'cupés 'par les ennemis, qu'il -eut heaucoùp de 'raFt
aux 'fuccès& 'à la gloiré que 'n'o's armées' y 'rempott'erent : qu'en Ita~,

:li'e fous le mê-me chef, il fit 'cdi1noitré de teUe 'fane fa 'capacitéaù
commandement 'des arm'ées',qué- notredi't èou'fin ayant' été rapp'ellë
pa~' le feu Roi, il l~i fit cO'mma'nder l'armée 'qùi yfërvoit, 'dont il
'~'acquilta fi bien', qu'il tailla en préces' quatre cens ch~vaux des en ne:"
mis, 'qui fe devaient jette! dans la place de Quiers 'qu'il allait i,ôvéflir;
ce 'qui 'fut caufe , 'noo-feülement 'de la prife de ladi:re pla;èe , mais a:uffi
du ravitaillemer'ltde Cazal , après quoi l"armée dc's êrù'lemis 'qui émit
'puiffante ~ commandée par le_ Marquis, de Léganez , ayan~, marché
pour attaquer la 'notre dans Quiers , 'n'atr~ càu~fin -le Comte ',d'Har.:.
'court qui la command;i't en chef ", 'donna lé co'm:man'elerh'ehi de l'a'r
mée de l'arriere-garde ànotredit coufin le Maye'chal de la Mothe,
~vec ia'qûel1e il' foutini pendaht d'eux jours tous les effo'rt; de l'enne~

mi, & 'donna lieu par ce moyen à notre armée, de faire',une glo~

, ri,eüfe & [t'tre 'retraite; & le même Marqûis de Léga~ez ayan~ affiégé.
tazâlavec les plus puiffantès fàr'ces de toute l'hfpagné, & notredlt'
tbuÛn le Comte d'Harcourt en- ayant entrepri's &, c1(ecuté' l'e fècours_;
ÎI"6t àtta'quer les lignes de la circonvalladonde Çazai par notrédit cou ....

, fih:le:Marécha1" dda Mothe, 'qui les forcaav'ec de la Cavalerie feule';
& déhtenriéremen.t l'aUë droite des ennemis; lors du ,6ége dé Tl;lrin,
f~it ,'enfuite' par notredit coufin le Comte d'Harcourt,' le 'corps que
ëbnduifoit Dom "Carlos de 'la Gatta pour le recours dè"là place; fut
aérait îjarhotredit coufit:l le l\1atéchai de la Mothe, leque\e,n la plu's'

_. . " ... .
grand'e fortie 'des -affiégés 'acquit gr'and honneu~) pour'les avoir te":

,pouffés' a.v'ànrageuCe'ment': que le' feu Roi lui' ayant, d'onn:ë le corn.:.
. ' ,

fuandemenr en chef de [cs armé'es _en Catalogne, il Y agit3vec tant
dé va~éur & de conduite, qu'il 'ruina toutes les forces que les èno7.;
mis y' fai foie tit paff'er; il fit pri'Îo~nier le Marquis de Pauar, ~G~né~al

dê Ta~\n'éë/ Efpagnole, & tou's lés Officiers â'iteIle, quim~rdü?i~nt;

av'e~ tin 'cbrp~ d'armee au fecôurs de Perpignan; il fecourut tëriôa,
,àffié~~ ~ar lesenhemis " lê'ur donna bataille & la gagna, le' Roi d;jtf-"
pagne Jétant 'tout proche. Il fecoürut' Mirartet &y 'défit eritiêremenf

, ..
V )J :.

, J
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c1vj Fiéces fuflifzcdtlfJe..i
, '

l'armée des, ennemis, y ,fit deux mille prifonnier., Ce rendit mattre,

de leurs canons & bagages: que la ville de Barcelorie" ayan~ été, affié
gée par mér & par terre, le$ peuples de-ladite ville & de toute la

-C~talogne nous ayant fait inflance, d'y renvoyer de nouveau norre
dit coufin le Maréchal de la Mothe pour Vice-Roi, il força les lignes
des ennemis, & entra dans ladite ville ,de Barcelone avec une partie
notable de nos troupe., enrorte ,qu'il l'eCtt confervée à cette Cou

,ronne, fi malheurrufement lesfecours ordonnés, & envoyés par mer
',& par terre pour ladite: place , n'~uffent manqué: que pendant dix
mois qu'il a été dans ladite ville, il a agi avec tant .de prudence, vi-,
gneur & conduite, qu!il a rendu tous les efforts & toutes les attaques. , . -

des ennemis. inutiles , a fait, plufieurs prifonniers, enlevé de leurs,

quartiers, & même s'ctant avancé & mêlé parmi eux, il Yaurait reçù
.une, griéve bleffure, dont il en demeuré enroEié , fans laquelle fa
préfence eût peut· être produit la retraite des ennemis. de devant

ladite place; mais quoiqu'il ne pCttagir ,en perfonne" il n'à pas. ~.' "
lai{fé de' rendre une vigoureufe réfiflance ; que fans la difette de
toutes les. chof<~s néceffaires à'.la vie, qui a contraint 'à capit~ler

après quinze mois de fiég~ , jama'is ladite placè~e feroit retournée à
la Couronne d~Efpagne ; & Jorfqu'il a été nécefi~é d'en forcir, il- a
rend~ la capitulation fi. honorable pour nos arméès. & avantageufe

. pour" les peuples du pays, que tOU$ flOS fidéles ferviteurs ont
~rouvés une eOtiere Cüreté pour leurs perfonnes, charges..& biens,;' '"
que fi les Efragnols avoient tenu parole-à--cemc qui font demeurés
foù~' leur obéiffance ; il leur 'auroit été libre de fe retirer vers. pous ave~_

, ,

leurs Qiens ,.-OU renant dans leur fujetlion" ils n'y auroient·dû fouf-
, frir aucun tort ni dommage : & qu'enfin not-redit €oufi~ ,. en mar:-. . , ..

chant de' Catalogne en Roufillori, auroit raffuré la place de Rozes ~
& _toutes celles du Rouffillon, les auroit pourvues d'hommes & de
munitions ; & les placet- d'Anpoutz &. de Laucate étant' à la· dé..,

, votion des Efpagnols, il les auroit réduites " l'Une par fo'rce & rau
ye par traité, en notre obéiffance , enforte que des fervices fi'longs ~ "
affidus & confidérables , nous' convient non-feulement à lui confer;:;'
ver les honneu~$ & dignités qu'il a acquifes au péril de fa vie, e~.

'rexpofam pour la manute~tion, de cette Couronne & pour l'èxé.,.

~ûtion fidéle de nos coIIlmandemens) mais de' l~s' augmenter en toù-
.'tes occurrences.

,

\...
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. de l'HijJoire,du Dllç,héJePalois. _';·dvLj
.-., ... 1>., .f,". ... , • .- .......

Et d'ailleurs,. fachant. que. fef ancêtres fe font rendus recoÏt}-
•... '. ~... .... ,'., ," ,_!!.~.)

_mandabl~s par les, ~erv~ces q~li~s ont. rendus à cet Etat? _fon bi[~y~~,l

,ayant commanM :un 'çorps d~ troup~s envqy'é ·au.. Royaume de.
1 •• • .. • '. • • . • . • '.,

:Naple$~'r .duJcgne d,e.Lo.uis XH,. fon,~yeul ~ fOQ 'J?fre ayantllé
e":ployés. dans,les commandemens de,R~gimer.$ de pi~d & de ch~-

· '" .. .. .' t· "". .... . - ...

~val, &. s',étant fignalé aux batailles de Pavie, Sai~t-Q~entih, Mont-'
• • •• • _.' •• . .• " ,1. • ••••

contour, Contrat, & Yvoy "nous avons réfolu de faire paffer le titre-. .... _. ."
- de ·Pairie qu'il avoit audit pays de. Catalogne, en l'une de fes terres

! . • _ •. ~. •••• '.. ....

'en France. , . , . . . '.' '. . . ,
.." ~ . . ' .... ' ~. ...... . , .'~

.: Et étant bien informés q1.le celle· du Fayelqui lui appartient,.
•• .. .'_ . J ••.., ~. • .;. _ .,

.en ornée. d'un géand& .beal\ bâ~iment , que.la Baronie de Ru:-'
• •• •• ..... ., '. ~. .. of

:couct , la- G:hâcellenie .~e Gan[oi~es, la ·Seigneurie de Genlis, la,
. ..

Prevôt~· & Châtellenie.. de Sacy-le-petit, a,'ec' les fiefs & terres en'

,dépendat?t~5 qui:y f,o!'!t jointes Bot, unies, !e ~out mouvant d~ nO~.$,.~
qufe de notre ch~teau& domaine de Pie.rrefonc;i,s, compofent ',un;

. t .. - "", <',. • .'. .' . . . • ,

-çorps -notable de Seigneurie & produifent ~n .bon revenu, fi bien·
_" . 1 _. _ ~', _ '. • _ • .

. qu'ils peuvent convenablement,.poner le titre & les p~érogat.i,~es de
Duché, [avoir faifons, que·N~U9, 'pour' c.~$èaufes & autres-à ce nous..

. -
mO!Jvans, d,e l'avis d~ notre Confeil , . où efloyent la. ~oyne nou~

très-honorée Dame & Mere, plufieurs Princes ,. Ducs, Pairs,& Offi-
. .. -. .. 1

ciers de notr~.Couron~e:, & ~utres ~fands.:& notable~ 'l'erronp~ge~$: ,
,de notre Confeil , & ·de notre propre mouvement, grace fpéciale,_

" . ..... .' . ... . l •

'pleine puiffance & autorité roy.ale,' a-v~ns c;r~é & érigé" créons; &'
• • • f ,~ • '''w .. _ _ "

érigeons par ces préfemés fignéesde nol:re màin , ladite Terre &. Sei':'
gneurie du' Fayel; avec fes appartena~ces & déptffidances , en nom:,

~titre .&: ~ig~it~ de;, ~;oucl;1.~. de F.axel.~_ Paif,ie de ,Frallc~ " P.Quf: ~~
jPuir par notredit coufi~ le Maréchal de I~Mot.he-Houdancourt;; [es.

·ho,ir~ .m~le$ 'nés'~ :~ :pahr~en.}?y~i'~~ri~g~ ,. audit· ~itre de b;~-~i1é

, ~4è Fayel,~ :Pairie .~e._Fra!lce.", ~ qu.x :IJ,1ên:e.s.hoRneur~ 1 ~utorités,
prérogatives, prééminences, franchifes & liben-és, dont les autrés, Ducs

. ~... . "'." ..
. . & Pairs de Fran"e tifent &. jflui1fent, t.an~. e,n ~lI{1ice & Ju.ri[di~}~n~.

i< ;ré~nce$ & voix délibéra!Ï\:e ,en :no~ ço~rs d~ Parl'emen~'J' q~ien .tO?~'

,autres lieux." (oit enaifembUe$d~nNoblef~·e.r f~i.ts. de: g,uerre ,~au- .
:tr~$. aétes- d~ féfpce "d'honneur.'~ de rang. qu~lcot:lql,l~s• .vo;ùlot;li~ .,

... . _. ... • .• • ,. ~ _. 1 • . _ •

!19).l~ plaît, que toutes les -caufes civiles.& çrirpinel1es,..perfôl)n'e1ks." :
'"' • • - -4'~. - L _ - ." '. _ 9... ... _. • .:: .• , • L /.,"_ ..

?Jlixtes & réell~s ,qui .c0!.lcerx:er0!lt,~!a~t n.o.tredi~ c~u~n q~~ ,le_droi~. .

" .

-, .

1i :.;,
, .

• f. .
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, i~l;rij o'!.\èS
::;'\ pûèû~iujliJictz~i1,~~j"_·;il

....:~ . _, • .' _:~ ....... - .... t \ .,' 1 .' ~ . .' ~ •

?i.l'dit.I?ûtp'é';-foi'ent trait~ès & jugêe~' en nbrrc"Coûr dè 'Parlement,
., 1" & ,..... _ ,'r -. .

'de Patis; eh tous èâs'; fors'; eXèe'pte h~~ 'oas1'O'yaux'; 'dont ra conn'oif-
r~néê:'à:~p~Vt\ck{à A6s),Jtige~; ;pâtd.e~~-nt~'i~fqu~lslil~ avolent )aéôutu~
1n~étêl~:te}r~r~il~ lv"liulbns:;'aüffi qùè hÔtredit :ébuftn le' Maréthat= de·
1'<, !~othi:'fe;p~\ffe.dirë ·&~répu:~~r;. '~·Jt~s'aèrèe.nd~~!cniâ·~ùen i10yal
-Ih#lagè;: Ddts'.'d~ Fa'yd &';Paif~ à'e'Fra:b'cé/&'~jéririebt :lêait~:Düéhê
~e'n;' pIeii:I'fî~f 'foù'~ une feuÎ,e foy' & h'oiIùnag'e de, n'Dus & de' n:orre
~ouronne, d~e" taquèlle Duché & Pair4~ norredit 'coufin nous' âfait,
dès-~-préfent" ,ai,nfi gu'il"e~ acc.outumé, !e fe~m.ent d~ ·(jéiélité. au
~ùe'i 'obùs'l'a:vons r~çù'" .;& Jéti làdrre qba:1ité dé, 'Dûc l l1'é fayé1 '&' Pair

J "." • _• . ~. ,. ,. ." ••
-~e 'France, & colillne 'te1"uous' voulbn~ qùe' tO'u's fe's vafi'aux & 'te'-
" . ~ '1 • • l ,- ~ _.

-namfiefs mouvans dudit IJuché , le teco'nnoiffcnt & lui fafi'ent &
, ,

;fèloltl'e'nr-lës fO'y & h6mm~g,e " :oaille,nf 'leù'rs adveux & dénombre-
:m{'n's' quand l'occafi,?b 'é(;l~~oit~, à notre~it Coufin & à tès fu'ccdTeurs,

, ra,o ·;rn.ê~e titre -de' ~Gc :<te"fa'yet & Pair de 'France, {ans toutesfbis
,.- ,~- •. ~'f 'o'· r. "'1' ."_~

'que p'at'le ,maye\! dé"cette êrdl:ion'; ni den~dits des années 1'566',
c . "'1. '; - .... - •. (.... ,.. .- ~ •

'di.l'tnois d'é'JùiUet 1)'79, & Décembre I58r; '& de ~ars 15'82, faits
'fur h:tetl:îo'~ :aes t~rré~ 'eil'nÜèh~ .&' ·P.airie, Marql;lifiis' & COmtes',

"1'6n':Plliffe 'préten'dre, cirés nlà-l'avenir ,- au défaut -d)11Oirs ,'m~les' de
"nbtredit èoufin je' Marédiâl de la 'MOthe: &'fes defcendabs; ledit Du
"chl &~PaiHé' êife réuriis' 8f iilcQ~p'or:e~ à" la 'C'àhrbhnej . '& ~ fans' 'qu'e
lÎJ~ i~Ûe{f~urs~ nb:is <+u:1h' ca~ 'puilre'nt' 'Frétc~l:lr~ atl~u~' d~ojt ,(ré' pro- '

- " ~'. r."·, • _ •• _ ' '.. " _

rri~7(& f~verÎî~iidudlt Dliè:l~é; par: lernby'~rt';~efd-its édiri&'autèès
'C11ofès' 'qlîelc'onqlie'~ ). a':1xquetl~~·nbuh1.\fons,r a..érogé Be -~:éiogeons' â"e
norr~ gr'aél rp~~ià'1é Pal-' 'èe,s' pr~entes';:'e6, ~avëut de" .no'trédit' Coufin
;l'd M~:récha:l~ dè1la :l\'loihë;"&' 'fes;ruccefl'eurs '& ayans' cau[e, [ans -la:..

., • ~ ."", li' 1 ~'.' jj'.•

~q?'ell~ '- a~iogati'o~ ··'nbtredit. C)OÜfth' 't;;auroit v"oufu à:c~ep.ternotredit'e

~gt~~e", "hiton'feh'ti< à ,15. :prlfe,nt~'~r;eétrori ~'>c~éat:i'on:: ~ la cha~~e

'aurti 'qù~ led·i~t.i'bu~~1é' ~:~ &: ~re~ 'tertes" &: r'Séign'èlüîes <<lui" Y foni:'
, '

fO'u~if~~, &.in~orporé~s',au défau<:4es ,hoirs' mâles' de' n~tr~dit Cou-
'firh3,'de Tes defcèn'dans" ' retoufnerorita leur' p~emieie nature,' titre

:'&~~~aiïté<Voù%hs~7n~Üt~è.,.~iuê la lpf;éferite'ér~aibii"de lad,ire terr~ '-
" 'dè' Fayel :éK Dûthé' & 'Paiéie;'n-è jFüi1f~ra'uctin~mënr préjüdîeiec'au,

" ,t~tf~:,,:"qu'~, ·nbtre~~~.;~O~1tj.·;le·.~a,t~~?a~·' ,~<la ~ <Môrin~ ~. tén~ o~ '~~
.t.éri~tJdfns -n6tf~'Royal1-de, en lachtequahtè'ae Duc'& Pair de-France 7

i1ü'jou!r&~'~àtd 'aefdi'tes'lèttres 'dü' feu RoÏ' confirméesrar:nous) Iii

.. ,
- • >.'..' ,

•
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de t.Hifl(û.l!~.({l{ .fJu~ht. d.e'.p!'alois.- c1i~":
, . '

pa;eiHemen:t· a~ ·.dQi),:~ ·1~,il,(Û;fÎ~·\famJilic: si~~ic p,ucM.d,t: ,çarpC?n~~.~ ,r

~Sj do.lilnpns:en maQçt~m~flt~~.~.OSj ~n;é~ ~Jéat!x'~nteiJl~rs)~~ q~!1~ ;
tenans, UQ.Cf.e {;9.Ul'; d~:.~axl<;m;çDç;à: (?'!'rib. cSi;,C~a,m};),J;~ ger.. nos CP~Pft~, 1

,~uJIHl:rari.$~' &: à: ço'u'$.~~,tI:e~"llôS,· J4Qiç.:i~r~ ~:pfficier~" ç~a.cun· .!~j .
, tIroit foy. cOQl,m;e' ,à,. ~!-!x) .é\ppanje.f!QE.a:, .q~.C? ce~ préf~n~~s '. e?[embl.e ;

'.~ . '; "
celles accord.ées;, pa,r l~ f~u,'E.c;>i··&.'.con.Gnn~éesi;pa:r n<?,lls, ry at.t.aFh{e~fJ1

fous.l.c. cQntre:-fcet d~' nQ~J~:Çharr.celJ~rje-:,dl~ J~[~p;)~r.~,iïPtY;~l;isrr ~.Ij. .. " \.' \.. ..
enr.eg'i.firer:;: &,.·dt.,l 'C;q,tl.t(m~·_etljc;'~.U<t$' jÇ>~,ir ,~ ~.ft~\9~t~ÇP:~ç .c~P:.uf1.fl Jtt;~

. '(. \ J \ ~

MalJéchal Ede, la ô{o.th~;~{~~; {l!çc~f1.~ur.s l1}~1e:~ ~~ l~wail !!TIa~ia,g,~,),~plr,~ùi' '
... ~, 1

n~m:ent.., .:paHibl~'l{lem:- ,~lr. p.~r:p.~t.ueU(p;nç~t:,_ ;C~if?foIt, ..& f~~f~nf·,cc1f.e~'-l

1 " .' 1to,u's:troU'9;:~s~&'e.qlpechep)e.lic~.u çomraue ;.nonob.qa!}~ 9.Yt: conq~~~fJ
éq.its., oxdoI)n.:aoc<e~ ,. d-,~feQf~~,~ ~let9"~~:à.q~, con!~~ire:s ': Rar ~efquel.l~~, .

J' ~I.'l ,p,O.U~f;0itI:~ritt:n.dt~Je ~n(mtbf~~):g~:~ :p ~}Ç~ '.&: ,Pa,~~s: )jpl~té ;~. pr~;': .,
fix:, ,auxqlf,~ls ,J.1Qij$~aY;on·s.'3t&:og~~ ~ p~,t;gg~9nsl'.~ ~~1?: ~ffpg~t;mil~:s..e~:,

d~rogatoiresl y.•çl~.n~eiI:J:lo!el, :.Q.,(m~bn~frJ;allffi. R'1;l;( J~[g.j!S~:t~ttr:çs;d:u~re;g. "

Roi &: l.esrin6t1ie,S,;j~~P'é.~U~s.:: l?~~fjl~j" ggnl:4:lJ.idi~ »jl!~!1#. ~k~9Fd9!;ll(tÇ;:;

&. pour l'atHiJ).ut~(m de 1~. P~ir!e:: si.el;fliaD_çe:,.9~ 'YJ~u~I;~-;i~nt: étç),;?dref... ·:
. - .. '

. fé,es ni ,préfentées:; j1dfql;l'~ 'l!té(~n~ y~Uqt!eLq~e'lu:t:..d:?~rc:ffe.,,- ~n;fe~ble:

.de .la ~furani1àii.Q.n-, de{Qi:t~t ~gt~rA$;'i J1pit~:,a;ÇrpJ1}; :,-:~:l~r4 ~ ç.\jf.p~~f~ ,,:~~1
levo.ns· & difp~fJJQo:sJll~U.<td.i1,...J;lo.~I~:P.'f-P~,~.§vdjf·~i;li}Afe,n,~~~:~q,a-r"téfllefi:; .

( .'. 'l:,,!

notre .Ftaifi'~ ;. ;&3aJin:,qtt~~,q.~if.Qit':lçlj@fç.,frjJ:Ot·~ ~ \fl..b!€ ,~ ~t~!Ijq4t;.s.,. ;
nO,ils atvbn$::.faic. m,e~c:r~ !J.iPJr1~! lc;~tà:-ç~(di!§~;p.I(t{f~r. t~e~" ,Ja;uJ' ~eQ1 ;~.4 t(e~; ')
choCés·notre;dr:Qic.& l!-aut:r.tV1eq t9U:te,~~J~;Q!rn~ à. ra·ri.~;<j.\!lm~i~, d~ J~n-7

• • . i ...

viù ,::liaa. d.e. gra,çè ~;~S3 ,&.'d_e'jlbtr~ rçgfl~: l~:,d'~xifim_~~ ,~igl):é .!'OYJ~).' '

·pa,f. lerJl~ii,·figl}é;l~ec' :rell.ieJJJ;'X~,~ fighér;J\!g:\é '.~ .,(ceg§.!l ( :"'n:;:; ï ;'q
t. ' ,.... . ' -., .. \ ...: .....

~11} ·r 'O-,"f' ···I.I 'j." ~... ..'''1 '\'''~' 'l" "t .·""-1':I"" .. .,J''')
l~" ,..~ .~ .. '" <". .• ,A ~ .. J " , l.o ........ ,'l' ........ '........") .. ".J. 1 i.' J ;J~')':'.J ... \ ..-.)ft/~ .. f

, :n',1';:;'. :; ',;;)'l"§' " X)'.C!J~· (A@:.t::l;;6Q·~,;.:: -;.';, ::t.J ,,~., :r:~.'~
• '. ,...... • ,; .. - '..1"">' .. • •

..... ~I'-" [r'l"" , !'. '[1'1 ~'"\~ .. , j' ···r , .. ll'
• .. 0# Jo ~ .., .....' '.. ' . ' ... ' ' .. J. .' ••• ~~ , \'''' \J.\. ~ J ... \ ,.) _:. .. .,; '. ..: ... ll ... } .a :'" 1., ... J •

'Lett.xe.f-j?4t..e.ute.:s.du~.JI,p~:4oJ.f:Î§..X l!6x~étl~i<.ÇJ2?!ji,:m.Wt k'.f.::4tl,bi::.;..'
, ."., ..

,;taIlS. de. la' ,Çomm:ulZe, :dei Prif1e'StJ;' (fiù ,\:/JCë~::dl:llS .1eur.;fJjri'.;;q ,
.....·:II...;'··ol.C ....... i ... (- ..... ·i.~~· ~~ .t,\ ," ."'-""l'e' ",."" ~'d"'l'" 'J V ,p. '.- ,'-'il);' ~r:.-u nt ... , """'/11 "'J'I'.), r $.(".~!., -: ' .... t ",.". ,'';' ." • .-1- ... - -1.... ., I •.~ ~ .., J, ~..... • .. '''';;, • l ... - ..

, 'f' .. . t ... ,. "/, ..,' ~.... .... '. • • • ...

,~.,'J. 1,lo-i;4 __ ,-~ 4'1':,,")~" ?~. ,.', r·"):J4.·i.~:-J!_"'i.;'·_·JnJr.:·::.14~': ,:",.1':'1 L.L., .id
:1'9,U;I} 7.,~ar.l~.~l~<e~~.<qi~eu:i~~Bizt.~. ~r~:qc~ ~A~.~~Y~li,e.,!~:~u~s..r-.

~ .préfens '&;~I;V~9jr" JahII·j-~Ql jfh~r:s-.~.l b,~e~.;-f}I1]~~~:!e-s rt~i!~n,s :Je t

9!~ :,-pf~!1e·,~;~.!·M<t.r4 ~~.1~~9'Y~S. ~,~ ~:~oHi ~ ~~l'!1).ag~ .de ;Y.itr:y -&:1(
d.e.?aPre ",9.~é. 9.~ fifm~s.,~p;Çhal,1pHagn~;1:,t~!}t <E,~ê~'~g~piqu1~,q,~e:q~'~7] .
~ ~ ..

.
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til'shb'ixùnes'& Roturiers', -nous ont fait, rem~ntter q~'il y a 'près: de d'nq. :
'. T ••• ... ~" ••

céns ans q\liElvivent &:oilt.'été mis:r établis· &' infiitués'& confirmés dè
teÏnsen ';e/riIs 'èn~ c6mmu'ne pâê les' feuz Cointes Palatins de Champagne

, . ..
&'de Brie, qui en ce fairant leurs a'ur6ientconcédé, othoyé, donné &
aéc'o~dé plufieurs d~oits , liberi~s &'priviiéges, erltre autres de cbaffes à
toutes fortès de bell.es dans l'étendue de leur.territoire, 'particuliérement
dès bois morins ; 'de h~ui:e ,moy~nne &' baffe Jufliee èfdits lieux & Pa
roiiI"{s; ''d'~ réene'; "d'üfages, ~des;marâis' 'de cOlllInune, de_pâturages &

. , ··t • • .

aùt~~s:(troits~:aù 1èng.èxpriinés &·énonéés dans les lettres des Chartes
fur'c~ 'éxpéd~és ès années J 199', 1:1.25''& autres donnés en conféquence,
.qùi portè~t de plus exemption des francs-fiefs ~ dû droit de gàrenne &
autres qui leur appartiennent,. avec prometfe de ne jamais vendre ,,'

1 •••• • • • ~ • .'"

aliéner'flÎ' ffiéitre 'ho'rs de leurs ma'in~ ladite ·c;ommwne. pat: donation,
"... . .r· ,.

véndiilùn, efchàiige'ni atitf·emënt-; ,~rla charge par;lefdirs expofanqie
. payeri;nnuenem.e~tla~fdlts Comtes la fomme .de,cinqu:ante,-huit livres, ,

qÛ'ils"fe feroiem-téfervés ~en; aëcdrdànt St; conférapt lefdits priviléges&'
e:iemptioris qui 'auroientété:de nouv-ea·ticoFlfirmés &, oaroyés aufd!u 1

exp~fans par le Roi & Reine Philippe lé B~1)' &' Jéamle fa fem'me.,
.L'ouis ~& 1J~ari no~ 'prédé'c.ëffe"ur:s:(~èpuis:;ta -téuriloo -dudit.:0>mté ,de'

ChârÎ1pagne :àlil ·Obi:lr.ohrilâë.Frah'ce ,l'p'a~~téÜr$~-Ltttres"patenresrles l
annees i 29":1. ',.1 ji'i:" è f 35.{& at:Îtrêrs enilliv.31nt·,', dé'nt~&;en coilféqu·en.... :

- ~ • r- • ,. .," •

ce·lêfdits· expOfans ont jou:is~& .ufe~,.depuis,: tedit',temps,&;,pour :cet,:
eff(..t~paYé :anhu~ll-emen~t 1al:lifè ·rehte:-& tedevanëe de :Ciriqu3nte-hui[ .
livrè's, .à :laqueHe il~font: tèhus':&;oblig'éll 'pour: ladite lcouceillon de '
priviléges, [â-tlsavén: ~été't;{)ublé.'en" icéliX ';'·ciùe quelqu'efois. par le ;.

. . . .

, Grand-Maître des eaux & :for~ts, ,riosPToèureurs aux Chambres de$
uéfors du ~omaine&,d.ésjf~â-ncs-fl.éfs" & aur-res 'rerfonnes <]ui ign~rent
.lefdits priv:iléges & c0nc:effions, les auraient voulu inquiefrer 'en ce
que' â~ffu~ ,'··triais ;lefdits' ~pofans--~yarit fait VOif'~& Jûl.1ifié l~u'rfdits' .

pr.iyiI~ges & exempnôns), 'ik1ll:uroien:t ére...maintenus par, plu1ieu~s .&
,divers jugemens, fentencès & arrêts defdits Grands-M~îtr«:s., ._C~ârn-. '

bres d~, tréror du, ~?m~ine& .~anc~-fi,efs, .~,:, Ju.g~ gesa~f~s duditfif- .
.' mes'&lüu··Pai'lerrient dé Patis"rd~es lâooées '1 et72'; -"i;474', .Ï 1,.84 ;: -J5'0 l ;. "

'15 1 5' ,15'~3; ù50'i, &ë!;-èd édnfé'q'ueHcè:'dèfquels1i1s 'ont 'conii1'lùé la. .., .. ~.; ~....

jouiffance de leurfdics' priviléges & exemptiofis, francs-fiefs &droÏts,. '.
" ' .. .' . . , .. . .

,[fiais.parce' qu'U's n'ont pas obteo,u nos lettrés' de' cOl?firmation' d'iceux'
.d~puis



•

/ de l'HiJ!oin dit Duchlde raloÏs. ' d'Jlj
.d·epuis notre àvenement à la Couronne, ils craignent qu'on ne les trou
;ble à: ladite jouif\ance 'comme ils· font menaces, s'il ne .leur efi pat
.nous· fur ce.pourvu de nos· Lemës 'néceifaires; qu'ils nous ont très-hum
·blement fuppliés.de leur vouloir o4ioyer.. A ces caufes, défirant favo':'.

.Jablement traiter lefdits. expofans,. & les maintenir &. gàrder aufdit's
droits, priviléges, franchifes & exemptions à eux'concédés, accordés

.l$t confirmés par lèfdiis. Comtes de Champagne' & nof-dits prédéceflèurs
. Roys., après avoir fait' voir a, notre Confeillefdites Chartes, Lettres-pa

\ten-teS;, arrêts, jugemens;, fèntences, quittances', &. aUHes'piéces [uf-

_'11.1entionnées . juaificatives de ce qu'e deffus' ci-attachés fous ·notre
contre-fee!-, de. notr.e. grace fpéciale', pleine puj:!fanee & authoti~

:Royale,. noùs·avolls·. aufdits expofa'ns c:ominué & confirmé,. & par ce

-J?réfènt figné de notre mai~, ~oiltinuons.& confirmons lefdits droits de
,_chaffè àtoutesi fortes dë bafies' dans l'étendue de leur territoire ,- bois

. '."

cmorins ,. pêèhe, ufages', mais communs ,.pafiurages,. juJlice haute', .
moyenne & baffe, exemption,de francs-fiefs & autres droits éno~cés &:. .

mention'né&aufdits pr.iviléges & Gommiffions. pou-r en joui:r ,- ufer par

.lefdit$ expofans, ainfi qu'ils en· ont cy-devant bien' & duemenr jouys',
, ufés, jouiifent &; ufent: encore à-préfent.,- à la charge toute-foi:s de cort

:.linuer lefdi,ts' payemens de cinquante-ht~it.livreS: poùrlefdires cbncef-
fions, & pourveu que lefdits droits, pr~vilég~s, ·ex.emptions:& affran-

;c;hiffem'ens n'ayeni eUé réyoqués- par nof:dits' éditS-, déclarations &. ar-'

~ rêts. Sidonnons:e:n m'andemem à nos< amés & féauxConfeillers les gens:
~tenants.noire Cour; dé Parlem:ent à, Par.is" 9rands-Maitres',En'quefieurs

1 • •

:généra~x ,:-Réfàrmateurs des-.eaux. forêts' de France & leur. Lieutenant

;ge,n.éral, &'.O!ficiers de ia Table. de marbre'du Palais à Pat·is' ,. & à',rous
~os autres Officiers & Jufiiciers qu'il appartiendta ,. ~ue ces· pré:renù~s
ils ayent à faire regifir.er·,. &.le contenu en icelles jouir & uferlef-

dits expofams pleinement, palfiblement' & p'erpl€tuellemenr,-. ceffanc:
& faifant;ceffer. tout trouble & e~pêchement '. au contraire; Gal' tel·eft

~ notre.. pla·i6r.: Et' afin-que c~ fait chofe f~rme & fiable a(O~ jours- "
nous âvons fait 'mettre notre fcel à cefdites préfentes,. rauf en autre:

.choie notre droit. & l'autrui en, toutes. Donné à. f omainebleau au 111o-is.
. . '. - \ - .'
de Décembre l'an de grace 1.(161 ,. &de notre regne-l~ xixe.·
. _Sig~é ,.. LOU 1Si-

•



"· c1?,ij Piéces' .I11(lijictitiiJes
1 • _

_. Les Boves rie font plus préfentementune paroiffe. Le titre à été éteint

par un décret de M •. de Fitz-James E.vêqùe de Soiffons, daté' du dix
Mars I7'H. Ce même décret unit à.la_paroiife de Prel1e., les dépen:';' .

dances d~c~Ile' d.es Boves. II, a ét~ confirmé par des 'Lettres-patel1tes
datées du mois de Mai, & homologuées au Parlement le treize Juillet -

1747·
Ce changement remit leschofes en. leur premièr état, parce qu'an

.cienncment.l~ierrltoiredes Bovesdépendoit de la paroiife de Pre11e•.
L~Eglife paroiffiale des Boves a été bâtie il n'y a pas quatre fiécles',

.parce qu'il y avoit cn ce lieu ·un hameau confidérable: elle a été Üip.
primù., parce qu'il n'y a .plus qu'une feUle maifon.

· En l'année 1392, les Boves d~pendoient encore de la paroiife de
.:!,>pre11e. On a un aék d'arpentage fait en -cette'annle, pat le .foin desJu;..

,.rés d.e la Commune., daps'lequd. le bois Morin fimé au~territoire des

.Boves, en marqué comme une dépendance de la paroiife de Preile.

_L.c Seigneur de Chaffemy r~véndiquoit-ce bois, -co.mme unedépen-
dance de fa terre où il avoit droit de chafiè: l'affaireayam été portée 

,devant le Lieutenant du Bailly de Vitry, il fut .-décidé que les hom

me:s de la Çommune .avoient· lac~aife de. ces bois" comnie~éta.Qt une
· d~pendance dU territoire & paroiife .de'Preae. Ces bois -cepe~dant font
partie des Boves "

En ,1431, la paroi!fe des Boves étoit érigée, mais l'Eglife n'éroit pas
._encore achevée. On le prouve par l'aéte d'une ,donation ,de deux ;cens

,!ivtes J faite pa,! Jean Moutarde. pafoiffien de,S. Précord~lès,..VaiIIy.,

_pour ,achever la -con.f1:ruétioncie l'Eglife des Bov.es. Ainfi il n'y a, plqs
'Gu~trois Fàroiifes 'dans toute l'~rendile de la Commune, f~avGit,Ciis"

Pre11:e & S. Mard. ' ."

-§ XCII.
. .." .. \.:::- ,- ~ ~

.Lettres-paulZtes. ,da Roi_Louis, X F ~ fir.le me."'nJe jùjetCjllt le.,r
-prec:édentes.. ,. _ -J

-
.. . ..r.

L.ou 18, par la grac'e dé Diêu .. Rùi de Fi"arlée"& .dë Nilvàire ,~à

tous préfens &? v'e-xiir', fahit. Nos c11'f~rs & -hiè'n -àIfiédes -habitans

.de la Commune 'dé ,Ciis, Prêle, S. Mard &: les Boves, reifort du Bail- .
- , .

liage ,de Vicq tan't Ecc1éGafliques que Noblès & Roturiers., nous ont



(

'd~ (Hifloire 'dtl Duché de ralols. dxi'ij
lait repréfe'nter quHls font'établis en Comqlune-depuis plus de cinq !ié..
des, & que l'es 'Comtes Palatins de Champagne & de Brie, auteurs de

l'établiIrem'ent de ladite C0mmunè, ont accordés aux Expofa~s le droit

de haute,. moyenne & baIré Jufiice, & le droit de pêche ,de chaIre,

'd'ufage de garenne & de p~turages,& autres droits; immunités, & pri-
- ,

'viléges énonéés dans les -Lettres- des. années 'lI99 '& 122.,5, & qui on,t

été confirmées par autres Lettres des- Rois nCil' prédécdI'etirs des années._

1292. J 312., Ij 54, & notamment par'le feu Roi de, glorieufe m~moi.
re notretrès-honoréSeigrieur&8ifayeul, du mois de Septembre 1661 l

'& que pour s'affurer la JouiIfance defdits- priviléges , & fe conferver

les' marques qu'ils ont reçlles de la' protetlion & des bontés de leurs.
anciens Souverains,- les Expofans ont cru devoir recourir aux Lettre~f

'de confirmation.qu'ilS nous' ont très-humble~m~nt fait fupplier de le_~r'
accord-er. ,. -

,

A ces caures, vou,lane favorablement traiter, res Expofans" & 0.00.-

feulement leur conferv~r les privilégesqui leur om été anciennement
accordés-, -mais encore -leur procurer toùt l'ilvll:ntage' qu'ils. doï vent
·tr~uvet dans, l'ordre que nous voulons,' qui foit à" l'avenir établi pouc'

lŒletlion & le choix des fujets qui devront être chargés, de l'exercie"e'

& de l'admiraifiràtion de la Jufiice defdites Communes, nous av'ons de'

notre grace fpéciale,. pleine 'puiIrance & autorité royale, approu\'é l'
- .

'continué & confirmé ,. & par ces préfentes fignées. de notr,e main, ap-
prouvons·, continuons, & confirmandes. droits de Jufiice , 'de pêche &-

· de chaffe, d'ufage de garenne &. de pâturages-,.&: aûtres. droits, avan-'

tages &priviléges anciênnemenr accordés aUJ{ Expofans:,. & confirmés.

',.pat: les. Rois, nos· p~,édé.ceIreurs·t pour en jouir par les Expofans. & l,eurs:
fucceIreurs en.la même forme & maniéré ,& tout aïnli qu'ils en ont .ci.;.·

~ devant jo,uis ou dû jouir, & qu'ils. en jouiIrent & ufent. èncore ~. pré:'
fent; pourvu toures.. fois. qne lefdits d'roits, immunités & priviléges:

'. n'ayent été révoqùés pai aucuns édits,. Mclàrations & àrrêu., & pour

établir un ordre certain & convenable à, ']'adm'inifiration d'e l'a J ufiice'
..... - - .

··defditesCo'11H1iunes , 'ordcmnons' qu'à J'avenir l'ëI:e.élïon: des Juges ,.

Mayeurs., Lieutenant, Prec.ureudifcal & Gre fije.r .,.f:er,a· Jaite' toLll).1es,

~ Irois ans la ,deuxiémeŒte de laPem.e,cÔte; fauf àcominuer les'Offi:cjer~'

· EIÛs' .par la Juite. Qu'il n,e p.o.urra être Elùpour .remplir les dHfér~,ng;
, .

-Offices .de .ceue J.ufiic~(à l'e:Kcepqori 4e.s -Serg~nts) .que q:(s;9.radu,é~"



,

,dxiv Pilees Jltflifieativu
~ • •. 1

Notaires royaux, pu Procureurs ~n Jurifdiél:ion royale. Que,dans l'ar..
lemblée .qui fe tiendra dans ie .lieu· de Clis pourl'élettio~, il né fera .
.admis que les Ec~léGah:iques·,. Gentilshommes, Bourgeois ,'& ciéûx
Députés de 'chacùne des quatre' pàr'olflès, 'lefquels Députés nepour'

ront ~tre choifis que dans le n~mbre d~ceu~'qtÎipayent a'u m~ins qua.:.
1 . ."' . •

rante, livres de taille prinC?ipale. Qù'au cas de mort de l'un des Offi-
ciers pendan( le cours. des' trois années, les Eletteurs ayant donnés

le~rs voix· lors de fon életlion, s'affemblerom .pou,r n,ommer à la place
'de ,celui qui Ceradéc.édé; qu'il ne pour'ra 'être traité d'aucune aff~jre

ni pris aucune délibération poùr tiritér~t commun des quatre 'paroiffes.,
que dans l'aifemblée des Eleaeurs [euls. . .

, " Ql}c les Eleaeurs nommeront une perfonne pour fàirepend;1nt trois

ans, fauf à.com.inuer, la r~gie, & 1e.recouvrement des· reNenus & de:'
,riiers communs des quarre paroiffes, laquelle e'u" rendra co~pt~ tous
les ans aux Eletl.eurs.; que .ta.us les .trois ans 'le Greffier fera .tenu de.
remettre les minutes dans le .lieu de.fiine FourIes co.nre~ver ,'leque1.fera
fermé.à trois clefs, ,dont.une fér~ remife auJuge Mayeur, une àU'Pro:"
.cureur fifcal, & ;l'autre .au Greffier.~y donnons en mand~ment à. nos
amés & Jéaux Confcillé.rs les Gens .tenant notre Cour de Parlèment à

• ' • • 1

Paris, Grands-Maîtres Enquefleurs .&génér.aux. Réformateu~s'~,es

Eaux &Forêts de France, ou leurLieut~nant ~énéràl,'&gens{ena~$
·le fiége général de la'Tab1e de marbre de notre Palais à Paris', &à tous
autre's ~os' Officiersqu'il.ap,partiendra? que' ,ces préfen'tes ils'ayent'à

. • i • . .

'!aire regiCtrer, & du.çontenu en icelles jouir & 'urer le(ditsExpofans
,pleinem'ent, & paifib1eme~t & perpetuellement., ceffant & fairant ceff"er
tous troubles & emp&éhemens, & ~oÎ1obnant toutes 'chofes à à con- .
'.traire : car t.el efl:.no.ne·plaifir. Et afin que ,ce foit chofe ferme &nable

. ~ ta~j'ours, ~ous,avons fait .mèttre ~ot~e fcel à ces préfentes ,faufen
~.a'utreschofesnotre droit &. l.'autruy en to~t. Donné à Verrailles~u~oî$
,de Décembre, Tan de .grace .mil feptc~nt quarante, & de notre regne
Je vingt'":ne.uvié~e. Signé, ,L 0 U 1 S~ Par le Roi,'~MEL 0 t.

, .

Regilhées, oui 1e Procureur,Général du Roi, pour jouir par lès im
'pétrans &leurs fU.cceffeurs de leur effet & contenu.,- & exécutées Jelon

, .
Jeur forme & teneur aux .charges claufes & éonditions porteés par l'Arrêt
. .

.de ce jour. A Pa'ris en Parlement, ce huit Avril mil fept cent. quarante...

.cinq. Signé, ISA B. E A.U. avec paraphe. yifit ,DAGUESSE.lU~ . :'
. \



. .:de i 1/ijloire du Duch,~ de P aloLr.~ clxv
p . . • .

Pour confirmation des pri.yiléges aux Communautés de Ciis, PrêLles,.

S. Ma)"d &: les Boves.

Ces préfenres Lettres ont été enregHlrées' au Greffe 4esEaux & Fo
·rêts de France au fiégè général de la Table de marbt:e du PalaisàParis »
pour être exé~utées Celon le~r forme & t~neur; joindes Lettrès defuc-,
annation du quatre Mar,s dernier, oui & ce qmfenramle Procureur géné~

raI du Roi aux,dites Ea~x & Forêts de France, fuivant le jugement de
cejourd'hùi treizeAvrilmil fept cem quarante-cinq. Signé) GAULTIER.

~ ,. , .

.
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§ XCIII: An. 10)9. " .
" ,

Extrait du .tejlament de Herbert mi. Héribert? 1 Comte (fe ri"";"
" mandais) d~té de l'an lOS9. "-

,
(

" ". .' .

N",· E., ver9· quis.h'eredum.meoruin. "hüic. ·niee. ultime. voluntati.

" . c~ntra:di~ere. prefumat. caram. me.'advocari. j~m. filiut:n. -meum-.
Eudonem. quem. 'diu. confi1io." &' benepladto. -meo. reb-ellern~ ma- '

• J.. ,#.

'gnatum; interventu; paulo: ante. in'. gratiam; recep-eram. qui. 'mee. tan- "

,dem. voci. obediens. aflantibus~ filiis. fuis.' Eudone. Ellebodo. &., So- '
" - .

.hiro. dixit~ &. promifit. fe_. curn. fuis. nihilo ,unqllam. contra. hase elee- _

"moîinas. tentaturum. Id~-mque.promiGt. Alida~ Cponta. mea~ cujus~ nu·

:tui."ac. difpofitioiJ.i. omnia. cœtera..bona. mea. an'tea. ex; amore•.per~
codièilum. "reliqueram. Ad.. -h<ec~'"etiarri. aI:mllit~·-Alida. filla~ mea. Ailec.,.

:iiffima. _.
. ., .. .

LeJcel de ce teflament repréfente" un échiquier, d'or & d'azur, en;.

louré des écus de France', Bourgogne, .Hainault,- Va1ois.- Le contre-

feel"eil' effacé, &.ap'ourfupport, .<feux fauvages." ~
, - '

1 "

\

"'" ,.. , . \ ..

§ XCI V. An 1071 •
. l

-gxtrait du teJlament à'E llelJaud) ficondfiLS de Huguù" l'In~ ,
flnfl, &c petit-fils" de Beriberi r., "Comte de rermand6iS,
dreJJé en l'année 107 1. Cette piéce eJl rapportée à la page 269; ,

\ dti. Livre: 9zÛ" apour titre .: YBritable origi.ne de",la Ma.i/On
.de Sohier. " "c

•

" .

" .;EG d. ElleboldUs. Ruber. do. in.' perpetuunl. in. honorem. Sanche.

Crucis. Pala;ium. meum. cum. h"œredltâte. in. Cameraco. &. terra~o

ThmeJlh y



élxviij Piiees Jiiflifieativu
. J.... . •. . - .. '." ,

Alodia. &. ~anfa. mea. in. pago. Camèracum. &. cetera.düodecim. ml-
: Ii1ftris. q~li~ De~. fam'.liaturi.affiduè~ preces.f~1 nda~t. pro. confultio..

.. animJ:l. mex·. Odonis. patris. mei. & majoruiD.. meorum. Viromandia:o.

Gomitum. Hœc. approbarùné. fratres. mei. Odo. faririus. Sohierus. Ru
fus. &. Ifaac. Litaidus. -[o;:oris. mee. Ade. mariqisil Item. Johannes..

Amalricus. Hugo. &. Balduinus. nepotes. mei. Ha::c. amem. ne. fevi
lia. temporum. pereant. in. Erca. lami".la. incidi.fecimus. & .• figillis •.no[.;.·

tris. roboravimus. anno. ChriGi. M. _LXXI. Ecdefiam. regente.. Domi

no. Lieberto. EpifèÔpo. cognato. 'Peo.
Cet aél:e ea enrichi de quatre fceaux, çlUvrage du temps, é~aillés,

fur l'or à.l'antiqu~;&. d'une couleur extrêmemen~ tranfparenre.•..

. .

. .

'- .

. ,. ,..
, .

4c1ecl'e~/z,:ngt dé' quelIj~es.portù)flS: dë ier,!es , ~ntf.e1e'R?i LOl~/~-' .
J7 1J .du lthune J~ Alber.t Se.l'gllenr. de. Fayel, date -de. L'all~ . '.
. , .' .. '

ne.e 117~.

• . ' f
\ ,.-. .

.1" N' nomine fanéhe·& in~-li:viâ'ua::. Ti:in~tatis.. Amen. :tudovicû~Deigra~ _
" tiâ, Fia·ncorum. Rex. Notum facimus uqiyerfis., & pf~f~n~ibus 1"' '

& fui:u~is , quod Albertus.de' Fayel co'tt"egit:no~''-iri"omnibu~"qû~ip[e

babebat apud MO'ntelageltam. in terra'q~am in némore, (c~efl ~n cànton~
1 . •

pu terroir de Jonquiere.s)& !los ipfllm collegimus it:l Juncheriis, & .in.
oinniblls.qu~ i1:lidem· habe15amus. -Quod. ut perpet~uin.~bdne~t: vigo-.

r·em, fcripto commëri'dari-, .& figiIli nonri anroritate feciIT!us confirma
v.i. Aél:um anno- Incarnatioqis Do~ibice' mi1l~fi~o èo LX;o quarto ,~{:.

.tantibus il! palatio hofiro , quorum nomina fuppofita funt- & figna.,·

Signum Comitis _Theoba:ldi Dapiferi nonri•.:

S. Mathcei Camer.arii•. .
S~ Guidonis.B~tiêularii•. '.. " .

S~ Radulphi Conaabular~i•._. .
Et 4u-deJfous, vacante Cancellaria. Scelle de cire blanche, ou" efl",

em.preinte eq'chefla ~g.ure.du. Roi ,. fur fil &: labet.de foie jaune·& roug,e.,

,



•

Je l'H~flo;redu Dûehé,Je P (dois.'
. .
.

§ X C V 1. Arr.' 1 1820.

.1

dxix:

"

,

Pl1'Jliléges tic extmptions ,aeéordés en L'an 1 182 J aù-x habitans
. de. Chéj-'rieres, par Le Roi 1:hilippe AugtifJe.

, .

PIi 1 L J PP U s, Dei grata, Francorum Rex. Noveiint univerfi.prre-
. fentes pariter & fumri, qu?d locum quem Chivererias appellant,

hofpitari precepimus,1 hoc paél:o quod à roIta & tallia , & omni injufia

exaétiox:e habitarores, immunes, & liberi ër~.nt. In exercitum ~. equi
itatum non ibunt, unde ead~em diedomuffi,reverri non voleant; nifi. . .
~6mil::lebelli [uhmoneamus. In foreila noO:ra Cuifi~, .u[uarium [uum ha-

. . .
,beot:Jnt de 'morruo boCco. Forisfaéla fua emendabunr, reddentes pro fo-
risfaétô, fe'xagima [olidoru~, &'quinque [olidos, & pro forisfaéto'

, . ,

quinque folidorum duodecim denarios, .gui tamen jura'mento purgare
.manüs fi voluerit ,·liber erit,& ,eos non perfolvet. Qui ex confuerudine
forj~faciet, de villa exibit; nec revertetur, nift voluntate & benepla

.ciro noflro. Annuatim in feilo fanéti Remigii [ex minas aven~) & in
Natali D0mi~i, quatuor capones per[olve~t; quinque pro mafura inte
:gra, & pro dimidia cenfus dimidium. Quod, ut ratum fit & incon
'éurthin; p~a:fentempaginamfigilli noilri autoritate'üc Regii nominis ca
raétere inferius annotato' prxc~pimus.confirma~i. Aélum apud B~fiifia"

,-eu'm ,anno. Incarnati verbi milÏefimo centefimo 9él:ogefimo [ecundo ,
regni nofifi anno terriq, ailantibus in palatia hoilro) quorum nomina

. fuppofità. furit , .& figna.. .'

t Comitis Theobàldi Dapipheri nailri.
t Guid.onis Buticylarii. '.

t Matha:i Camerarii.· . .

t Radulphi Conilab.ularii. Data per rnanum Hugonis Cancellarii•

.§ XCVII.' An. 1I92~'

COIz.Prmal-lOll de "Thibaud Eveque d'Amiens, d'une dona-tÏonftiu .
à l'Abbaye.du Gard en l'année J 192. Pierre de Bétlzi~ pa....
roit dans cette pieee) en'(l';lalitlde Maire d'Amiens..

--'T- ~:E 0 BAL DUS; Dei gratiâ, Ambianenfis Epifcopus, univerfis
. . .Ecclefix filiis & .fidelibus, ~ternam in Domin~ [alurem. Pietatis

••y IJ
. ".

,



. ~
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1

cfX1C' :.' '; P'iéces'Jziflifièativ~s \
infigne en & jufiiti~ proxiffium, .piis Religioforum VOtlS ànnuere, ar...

'. dignis eorumdem petitionibus facilem adhibere confenfum. Hinc en

" qUeld:filiorum, noaiorum fratrum de Gardo precibus benig,niùs annu~n':

,tes, ncnum vobis facimus quod V uarinus de Beiloi dedit per manunr

nofira.m Ecclefiz Beata:,Mari~ de Gard~in eieemofinam perpetuam "
l'audantibus & concedentibus filiis fuis Hugone & Henrico, duos:mo...

dios bladi;' unum. frumenti '& unum avena::, in gra-ngia~fua de Beiloi.

redpiendos. Dedit &. pr~diéla:>Ecclefia:', pra:diélis filiisJuis laudanti-

bus,' & concedentibus·, viam latitudiriis viginti duorum. pedum. per.

ierram fùam, & per terr~m fororis fua:· Aal~ne, ipfa.Aalina: cuin fili,o.- . . . .
ruo fetro, hoc' ipfum laudante & lSoncedeme. Ha:c omnia pra:diélus.,

V uarinu$ fi~iter & abfque ulla· re~l?matione tenenda,. in manu Hen-.

!lcide Fomanjs:affidavir, & quia malitiadieicrefcente jugiter prz ma-
r . . • . ,

tignitate homiriumhabitantium in terrâ-peiNerforum.poaeritas ,..poffef-

fiunculas pauperum Chriai , aut'per falfascalumnias concutit.,am ex~

cutit per ~apinas:'N 0S; quorum intereH Eccl~fiafiica: ind.amnilati· &
paciprovidere, eaqu~ f'ûngimur authoriiate, figilli noari appofitione,~.

. . tefti:um [ubfcriptiofle el~etnofynamifhlmficutin karta.Yuarini c~ntine--

tllr, in pe~pet'uum valituram· Gonfirmamus.. . .
, .Teaes [l~nt.Riéardu'sde Gerborredo, Decanus Ambianenfis, Raàulfù~

Archidiaconus Pontivenfis,Matha:us Prlor,. Robertus., Joannes, Raduh..

plius~ Monad~i de Gardo & Radulphus I\ecanus,.HugodeBeiloi,Renal,,:,
dUscde'Cr()i:Sacerdo~es" Ingerranus de Boua,Guillelmus de Kaieto, Pe__
~rüsde Befiifi pra:poficus Ambianenfis. A~um.en hoc. anno Y.erbi·1 n:--

... G. o' 0 '0' ,/c.arnall;".M'.• C.• XC.• 1.1 ...
\

,

§- X C V l'lt An. l'zr·p·o,:'-. .

Donationfàiu a /;EgliJéfde., ,S: Jtal~ d'Amièlls; en l'anTzk:
1211 ,par Pierre de Bithi:{.,Y P,.~v6t d/AirzielJ.J, 6C par Raoul:

, Seiglp:llr 4'Ailly, de huit m,uids de bled. à prendre. fur te.ur·
"~ terre de CôllÏimélle, ." .... '. . , .

. ..,
.,

E c:;O Rad41phus.Dominui,de f\ilüaco.~ notum facio, omnibus ,.,tam,

... pra:fentibus,~ qu.am. futuris, quodoél:o, modios frumenti , quos de- ..

bebam Pet~o:.qe Befiifiaco .pra:pofito Ambianenfi', pro: qUâda:m parte .

. terri'torii d:e, ColJumeltis', h:l~m' pro· à,ffenfu uxoris [tia:-;, & h:rredùm..

. !u.<u:um),· t>b-z:elu.edium. aohn~(ua: " ~cclefia=_ Sanéli Johannis. Ambia~
\

o



,II! l'Hiflolre du Duche' de Valois,' clxxj·
.' .
I;1enfis, in perpecuam c?ntulit eleemofinàm hoc, oélo modios, ex con-
~enfu uxoris mece" & hceredum meorum, pr.cediélx Ecclefi~, fingulis ..
annis in~perpetuum, de frumémo grangia:, mea: ~elior~ poft: femen, ad,

me,nfuram Momis-defideri.j, infrà. fe!lum omnium fanÇ\.arum animao:
tllm, reddere tencor, grangia: videlicet de Collumelliso

H~-c autem .fàél:llm en, in prcefemia Domini Joannis AbbatÏs, &.
Co~v~ntus;Corbeice , ad quorum. feodum territorium pr:rdiétum p~r-..
ùnebat; & eorurrt aifenfu &. yofunta,te confirmatum•

.Et ut hoc ratum & inconcu{fumpermaneat" p'r~fentem, paginam:
figilli nolhi muni~ine fèci roborari.

. . .

Aélum e!lJlOC anno Verbi Incarnati', millell"mo 'düc.entefiino. unde.,...

" cimo ,menfe Se.ptembri•. ' . ,

§'X' C:IX. An. l 2'{ r •. . .

•

~ 1 .

':AétepajJé dev~nt Gilo,? de' re,j(zilles, &.1.' Renaud:de Bétht~Y'~

Baillis ~oyallx de Pierrefonds., elllre. lu Religieux de SaillI;;' :
.Corneille de çompiegne K les.horiunes#§ie Verherie., louchant:·
les .droits. de. piitlû:ages de' ces derniers, au bois d).djeux..
. . . ~

,

G II: 0' de Verfellis, Miles & Reginalaus de Be!liàco eo t~mpore.·

~ . Domini Regis.Ballivi ,. omnibus prcefentesJir~eras infpeauris, fa,..·

- ~utem. N otum facimus.univerfis., quod' Gum.inter Abbaœm.& Capit~

lum:.Ecc1efiée Compendienfis.& homininesVerberi~,.q~cerela..verfaretur·

pro ùfuagiis' qu~ homines in Bofcis, & i'nprati~, & in terris Ecclefia::.

r.ec1amabant·, coUm nobis affenfu utr.iufque partis?in hunc modum;

}{acis son\lenel'.unt~ Ecclefia Bofcum fuum, quod foffaris clauferat ex-
ua;Malum mare & terram. quamaraverat,. & prata q\.la::tenuerat in.,

}?erpetuum quietè,. poffidebir. Ho.mines autem. Verberiiè .,.Malum 'mare:
Fropafcuis. in pe~petuum:tenebunt {jcut~ à hofco Ecclefi~.feparâru.rpe·r.

me.tas., q\las.ibidem aff'enfu utriufque. partispofuimus•.In bofco .autem~

~cclefi~. "nu!lum. de cretero ufuag~~m p0t.t:runt .redamare•.lllùd ~ut~m"
quod e!l' inter Malenoam & Longolium' ufque ad bof.cum:de· Rïveriis;

.ficuc pel'. metas., ibi fixas o!lendi(ur;.Ecclefi~tr~ma~fi·t, ad no,,· facien-·
• •

.dum,quod.homines, fuos;quitar.e fac.eret u[ilagium. bof.èï~. quod·'pe.r fianc~
. . . .

l?a~em,. hominib1:lsSer~eria: !10vandum conceflir,ad·campi'par.tem,no--

v..~:gelii1a:.~ad.deciinam·".adi ufùs; &. c.on[ûetud~es terrièoûi'fùi:ulüat

, \

...
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quam campi 'partern habet. Coneeffit etiam Eeclefia ,eifdem homi-

,nibus pafeua tenenda fieut fuerunr proculeata ,à terra Gofienni lIf<'lue

ad prarum,de aiiete, per loea qUée Gof1en~us & Englehardus, & infan:..
tes carnificum &milites de Fraxinéto, & Petrus de Colle, & Remon.

dus, & Hervifius Piélavenfis, & Rogerus Parvus miles, & Rogerus

~e porta .imerc-eperant, fieut per metas ibi fixas exprimitur. Ea autem
Ipca q~<E fuerantinrercépta, homin~sVerberi.e uvoluerint, ad pafcua
tenebum. Si voluerinr hanccampi partem ~etinebumadufum ,aliofum

Ifovalium. Creantali erum-au.rem Ecclefix eoram nobis homines quod a~

,innanre Nat.ivitate D0l11ini , in quatuor annos, bo(clIm pernovabunt

quod ad rerram arabileln trahi pore rit , extra 'noas imus bofcum pofieas

" qua: ad lIfum pafcuorum eis in perpetuum remanebunt. Per hane aUlem
pacen~ erga homines Verberi<E, Ecclefia in paèe re ll1anfit. Ipfi vero de

pafcui~qua: tenebum, nu·llu,\llredditum perfollient, pr<Eter juflitiam
,·qua: Ecclefia: tota remaflebit~ Quia verà hoc nobifcum faél:um fuir, in'

.hujus rei re'nil!l0nillm, Abbatas &. Capifllium pr<tfentes .Etteras figiUis
.' nonris.impretfas t·radidimus. Aétum apud Compendium, annQDo.-- .:mini' 'millefimo dt:lcent~fimo undecimo, merife Novembri.

§ C. An. ~2l4.

E~lrait du Carmlaire de Philippe AuguJle', touchant la généa
, Logle ,de .hall de Saillt simon premier du nom, fi'ls de Eudes

Fafùz, &Carriere-petit-fi'ls de Héribert Y·Comte·de re!ma'z~

,doi'S. '
ümhul. Pkil. Aug. part. "'-10l. 1~ 'lIcrfl. .

":G-EN E AL °GY A'. Come's Herbértusgenuit "Odonem &Odelam [oro-
. rem. Odo fUit Fatuus, & indifcretùs. Baron'es Viromanduorum

. , , ~.

rogaverunt Regem, ut Adelam daret HugoQi le Magne, [ratri eJufdem
Regis; quod fiél:um en. Pr<Ediétus vero Hugo, dedit in uxorem filiam. .
cujufda!?militis Viromandia:, pra:diél:o Odûni Faruo. De üdone ·Fa-'

~ tuo & ejus uxore, exivit 9do Frarius'; qui fuit pater .Johannis de S..
Simone, qui adhuc vivit.

Ibidem_J' Ifp'Tès'quelqû~s lignes. Genealogia.,Com~s Hugo le Magn'e ha- .
. .

buit duos ,filios ••••••••••• Et un pe1! plus bM, Item ComitiffaAda~

fuit llxor. Hugonis le Magne, Comitis ••.•• ; •• Eadem Comitiffa ha-



"

" .
de l'HiJloir~ tlu~Duché Je Palois~, ' 'clxxiij: '

, f

'buit quemdam fratrem. Odone,m cognomine fatuum. Ab eodem Odo-

ne exivit alius Odo frarius, ,de Odone filio ,. exivit Joannes de S. Si-- . . ."

mone.
. ~ _ li _. ~

'Et un peu pites bas,' cft un' tablliltu glnéalogique difpofé comme il fuit.

Ada Comitiffa ~ •••••• -•• ~ fratres, • '••••••••• Odo Fatuus.. .' .

'Rad~lphus [enex ••• confanguinei germami••••••• Odo Frarius.

Lyenordis'. " •• ~ •• confanguinei remoti •• Johannes de, S. Simone~
, '

. 1 § C I. An. 12 1 5.,
•

- .

.Donation d'un bois,jaite par le Roi Philippe Aug~Jlf! aux lia:-
, bùa,ns de,Chéyrierei ell.l'année" 12 1 S , m'oYUlIlallt une rede__ '

lIançe .en. grainst!Ç, e(~, argent.'

w -. • • "

P.H.I LI' P p.U s, ,Dei grat!t, Frane::orumRex.,Noverim uni:verfi prQl:-

.. fen~es pariter & futuri,; quod nos,' hominibus habitancibus, vel in.

'p0!lerum habitaturisap~dCiverierias, concédimus in perpèt,uum ,ne:-··
mlisquéd efi [upra Civerierùu, in incrementum hofiifiarum fuarum "

i~a quod de qlÎalibet hollifia, tam fada-quam facienda apud Civerie

.ras, npbis-~ co.mp~nicipiQus: 'nofiris redden,r·.annuatim quatuor folidos "
& [ex minas: avena:, ad, men[urarrt Sy lvanetter,fem, in fdlo omnium,

Sanél:orum, & quatuor, capones.,in Nativiiate Domini. Gruarii vero,
nemorisprxdiél:i habebunt quiete, & [ua aliqua confuetudine', fexa-·

, .

gi:~ta arpe_npos nemoris pr~norllinati, pro gru,ario fuo. Romines autem',

de ,.Ajt'ux habebu.nt, fi voluertnt, fexaginta.arpenncs nemoris pra=diéli ,.
. -

_-eo -modo quo homines de Civerieriis habent nemus p~.diél:u'm; & fi:
diél:osfexagima arpennos , ficut-p~œdiél:uni'efi, héilbere noluerinc', illi~

.arpenni remanebunc .hominibus de Civerieris:modo pra:notato. In pr,ai:-.
diél:is ~tem reddit-ibus hab~ml,ls rertiam parrem, fanélus Dyonifius ter

. tiam, ,- & ,Philippus .de Civerieriis terti~m-. In ju!1itia autem:,du~. partes,;

.habemus,_ & diél:us Philippus tertiam. . '
r '

A.élum. Cornpend. ann<?,Domini..M,o•. cco: quiiltoAeciino,menfe Manio;,.
•
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.§ .C.I I. An. 12. 16. :

Charte par laquelle Enguerrand Seigneur ,de Picquigny Je r;.
dame d'Amiens; approuve la donatian fàùe par Pierre de

.Béthùy , &.: confirmée par Jean de Béthio/ fils de Pierre, /
d'une dixme de la M'zife:-Ber:tzard d l'Eglije de NoLrt;-Dame
du Gard.

. .('E.G 0 Ingerranus Dominus. Pinchonii, viee Dominus Ambianis., no-
, tum facio Q.Înnibus pr::Efentell! chartam infpeél:uris,quod eonfiitutus

in pr~fenülmcaJohann-es de B~nhefi, homo meus, publieè reeognovit

-quod Dominus Petrus" quondam 'pr~pofitus Amb~anis, pater fuus, Ec-
-clefia: beata:: Ma:ia: de Gardo, &. fratri'bus ibidem .Deo ferviemibus, in
deemofinam :eontulit perpetuam, totam deeimam, :territorii de .Mufa

Bernardi, quam idem Petrus de me-tenebatîn reodu'in apud Viconiam.
Han'e igirur eleemofinam prefatus Johannes de. Bellhizy .., primoge-

, - '-

riitus & heres ejufdem Petri, pro falute anima: f'Ure & anteeeirorum fuo-- .
·rum,ex affenfu Margarerhe uxorisfux '~di]iorum fuorum,Petri,Johannis

. & Rdberti, ·eoram me prenominata:-'Eec1efia:: de:Gardo, be,nigne eon

·ceffit, & fuo autemieb eonfirma,:vit, paCifiee_& quiete perpetue> poffi.

dendam. . .

Hla eonce~o.faében, laudante me'& eoneedente,in prxfentia vene-

rabilis Evèrardi tune Epifeopi ambianis. In .cujus manum' pra:diél:us Jo- .

hannes'& filii pra::diél:i ,memoratam deeimam unanimitenefignaverunt,

. proinittemes .fideliter, quod 'neque per fe ipfos, neque per a,lïam perfo

nam, in pra:fata decima., & ·in omnibus querelis quas aliquandohabuit, '.
·àd .erfus Ee,c1efiam de Garda, pra:ditlus' Johannes,-pro quftd~m domo

. .'.
in Viconia fita, aliquid in perpetuum rec!amarellt, fed contra'omnes qui _

fuper hoc Ecclefiam de 'Gardo molellare ve'~lent , e'leemofynam fuam

p~o poire fuo) bonafide 'firmiter in verpe,~uut?' in ·o~ni- curia garandi- ..

.rent. -,

Et ego quoque Ingerranus de Pinc'honio~ ad cujus feodum fpetlatde-
/ . ~ - '"

~ima pr~diél-a, r~fignavi. eam in ment~mvenerabil~s Everardi Ambia-

nenfis Epïfcopî, 'fide'liter promittens, quod in il1a-decima, I!ihil ·de cè
·[ero in perpetuum rec1amarem,fed éam tanquam Dominus Feodi con-
.' . ,

,ua Qmnes qui juri fiarevoluerint) Ecchifi::e.de. Gardo Guarandirem, ad
, . hoc

,

•
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hoc ipfum ego & prrediétus Johannes c'oram Domino Ambian. Epifcop~ ,

noflros o~ligavimush<eredes. 1pfum :denique fogavimus Epifcopum hu
milicer &'devocè ut pr<efacam eleemo6nam Ecclefice. de Gardo PontiB.cali.

at}~ho.:~~~?:te co~ferret & autent~co' [uo confirlliaret.U~ha:c igÎtur gau-
. , .

d.tant, in.violabili firmit.ate, prcr(entem cart~mexind'e cônfetl:a:m, Ec-

clefi~.de,Gardo., in teflimonium .veritati,s , tradid~ & rilunivi~ Atl:um'
anno D,omini MO. cco. [exto d~cimo menfe Marti~._ ,. '.. . .. . . .. ... . . . - .

'.

1 ;
, ,. . ; .

'Ac1e',.par.lei:juel Evrg,rd Ey!qlle d'Amiens ,déclare (IU'il a ahjôlls
J.ealzde' .fjùhi~ fils.;le r ierre , de l'excol7)municaàoll qu'il
avait .e~collrue , pour. avoir voulu enlever aux Religieux du
Gard, la dixme de la .MuJe-Bernard, 'lue Pierre Prevl3t d'A
.mùns jon pere leur ayoit domiü. Oll lit 'atifli dans· cette
Charte, qu'/:';Ilguerrafid·de Pic{flligllY, duquel celle dixme re
levolt, Je Jean de Bethù.,y ;. ont n'mis elltre lès mai1ls du.

; mIme /!;vê'lue, to.us, leurs droit.[ Je'prête/liions ell faveur de
, :/.'Abbaye. " '.' .' .' . .' ,

, .

E VE R A R DUS, divin~ permjffione; Ambian.Ecclefice, Minif1er

'humjlis,omn!bus, ad quos Jit~~rce ifla: pervenerint" [alutem in ,Do

mirio.,~o.tumvobis fà.c~mus quod ~um Johannes deBeflifi Miles, Ec-
. , '

c1efiam'de Gardo" .fuper decima. qux. dicit~r de Mu[â-B~rnardi quam
videlicet decimam,Petru,s quondam Amb-ianenfis pr~pofitus, pater_ ip~

fius Johannis' dida:' Ecclefice dicebacur in eleemofinam perpetuam con

ceffiffe,~liqua~~9moleU.affet., &.propter hoc m~rui(fetexcomm.unica-
." . . .

tionis vinculo innodari. .

Tand~Il! cu~pam fuam in l:.r~feptia 'nollra recognofcen~ ~ abfolutus

ànobi.s) omni qua;m fecerac fuper przdiéb decim~, calumnie ren~ncia~

v,it, & ipfam decimam in manu noflra ad opus diél:a: Ecdefix refignans)

[ub in~~rpofitof:i~ei'Sacramento, promifit;, quod fepa: diélam Eçcle,;.

fiam ,. fuper di~a d~cima", ~u~~ua~ qe cetera ~~leflat:et'; Marga~e~
ihâ uxore fua & fi!iis ~orum.de~" Petro , Joann,e ~ Roberto, fupra cHc
. tam r~.nuritiationemc~mcedentibus& ipfam qu~ntùm. in ipfis fuit, fieci.

mam refignél;ntibus, ad opus Ecc1efi;e [upra diélx" & promictem'es nihil
~ominusper imerpofit,um fidei, Sacramentum) fe nihil amplius in pra:.
ditl:a .decima reclamaturos~, .. . '. .... , .

1. 1 ..... ,1· .• • •.• ~ ... .,

Tome 11/. z . ,

, .
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.Nos igitur diél:am decin:am prediCla: . Ecclefi~ de Ga~d()" cuJ'us.

defide~amus commodum & profeétum,. Pomificali authoritàte red-·

didimus. & confirmav·imus perpetuis temporibus p'offi~endam;. pre- .

fentes litteras exinde confefus & figilli noUri appenfionem unitas,.

dames eidem Ecclefia: in tefiimonium veriratis, & .ad· '"efiram noti-

• (jam venire valentes, quod· l'lobilis vir &·fidelis nofie~'Ing~rranus de'

Pinchonio, Vice-Dominus Ambianenfis, qui diétam·d·ecimam. de fuo"

fcodo pendere dicebat,quod inde faél:um eft, benignecorâm nobis con~·

ceffit ,. & ipfam dècimam in manum noftram,ad opus djél:a: Ecclefire re:'

fignans ~ promifit tanquamDominus terrenus.~:garandiam ipftEccle(la::.

fuper hocce laturum, & ad hoc fuum obliga.it hreredem.
" .

. Aélum anno Dominic~Inc.arnationis""M~•. cco. fextodeeimo );menfé.:
·Manio.. . . (

•

_§ C l: V~. A r..,~ 1. 2.1 6'~~

,.-

{ùjJionfai'tepar .lèan d~· Bétlity!, par MargueTiieftjèmme:&c.:
parJës enjàns, de loitS les droùs q~ils auroiult Elt recla;·

. mer fûr la· dixmt préceduue.. .'

E
G0-J:6anr:es .~~ B.èflifi· M:iles,~ notum fàcio. univerfiS .pra:féntemochar•..

. tam mfpeêtuns" quod' D.omJnus,!:?etl'\:ls pater meus, qtlomi'am-pra':"';'

pofitus.Ambian•.. Ec.defia: beatre Maria:.. dè·Gardo ,.& fratribus· ibldem,\

Beo fer.vie~tibu~·,.pro faiute animre fu:e;& ameceiforum Juorum,inper-.
.. . .

petuam eleemo,finam, comülil.' apu& Viconiam totam decima~·territorii~

de,Mufâ-Bemardi, .C}~am:el'eemofinam;jp[e in. Bcrpctuum.prefatre.Ec.":

'c1efIa:·tenebatur garandire. . . .:':'
. Ego.ig~tur Johannes prrmogeniroS'.& h:ires.ejufdem,Petri" memora··,

mm- ëleemofi'nam. pr:efat~: Eëcleh:e f, 'legitimè collatam-[üifre' recognoP-
. . ..

eeâs ; .~{fefl[l:l···&. voromate~ Margaret:e~ uxoris me:e & filiorum meorum".
. . '- "'.

P'eüi'rrimogeniri',lohannis &·Roberti, ob ~emcdiumânima:'mez &~

ailléèefforùm meorum·.,., Ecdefi~;'de Gardo' eamciè~' el~emoftn~ffi'.per-... . . --
pen\0' poffide'f1damconceffi & figiHi mei autoritate confir'~avi ,.Iau- ..

dan·te·Hbc-&, e.6nceaeme Dom~no' Ingerrano de Pinchonio,..Vïce-Domi-

nb Ambianenfi , ..qui..illameleemofinarnctanquamDominus fè'ôdi~ ad pe---.
. .. ... ..

titi'Qnem m~am', contra amnes qui.juri· {lare vellènt. fid~liter teneturr

. prrediél:eE~~Iefia: g,arandic'e, inr.erEetuum'r & aa h~c. [u·u~ oblièvit~
herredem.; .' . .
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;nla cohceffiofac1a ëfiil1 in::Efentiâ ventrabllis .Everardi ,tun.:cEpit•.

'côpi Afu.biàne'rifî~,& -in ihahUS 'ipfius. Ego & u~orinen .& hitr~dcs

ptènôrtlihatl , ~mem~t~Hatfi dedrtlàm 'refignavimus,fidelitèr prbtÙittentèsj
·quOd in, êâdè-tîl 'dedma &. indmhlbü$que'r~lisquas 'lrabiiilldverfusEé;:;' .

·clefia-m dè Garda pro '(l'.iâdam domo in Vicorii'a ~[Ù'al, ' nibil in p'erpé";'
·tu'um rèdaffiàr~rrll1$, fêd tôritra omilès 'qtii fup'er premifin prefatam.
,prèfurfièrénî.moleftàrê Ecdëftân{, fir.tnam·gatan:diatn' pro Foffe nofirQ
prcdlaremus, &ad ipfum mecs obligarl niil'ëdès. Ipfum que Dominum

Epifè6plUli tQgavimtis, ut diCtâfu ·eléémoflnani Pohdfitali ,authoritate
'concederet & ii~illi fui patrocinio roboraret. Ne igit\.\r pnrdicM, Eccle~
.fia fuper pr<Efata~ eleemofinam aliquam in po!l:erum patiatur calum·

'niam;& hoc infuper quodin pra&mia tam illu!l:rium virorum faél:umen,
perpe~ua fiabilit~te rpbore,tuf, ego hanc recegnitionem meam & con

lii-'màdonêm pr~fehdâutëiltlc6 duxi inferen'dani ;' &eàin prœdié\~Ec~

~è!~11~'de'dàrd:6 ":.ad té'àîmon:rllnYtrà<Üdi & muriÎffièri. - .
.".:Aélùm anno Domini Mo. èë. Cext6 deèirilo., 'mehfèSeptémori•

•

, .. '

:§ C V.~ An. '1216.

'Triiiifiu1t'on 'entré Jean de Béthi~ -&::' les Religieux ,du. GanI ,
',' :èili,t'aTillée.1 '2.16'•. Jéâizga.r.4IZtità·ceux-ci" la di.xmé en quift:
-/:ion. moy mnan!, quarallu-c.l'.i.'j liyres p-arifi.s ;.< tl1.v,itqn huit

·cms li'Pres.) Ce ûtre le les précedms de la. mIme année) ont
-été copiisjur les origi!lLlÙX de l'Ahhaye du Gard. .

( = ~ ..

E·' 'G~' j?~~ne~ d~Be~ifi Mife~ ~ notum fa~~o' om~ibus.'ad:~~a,~_iii~êra':
pr~fentespervenennt, quod ego recepl à fratnblls 'deGardo, qlla

draginta quinque libras Parifienfes , ·pio. conceffione eleemofin~ quem
Dominus Petrus pater meus, quondam pra':pofitus Amb~s Ecclefia:.
:beàt~ Maria: de Gardo contulit, fci1i6èt decim~ terrorii de Mu[a-Ber

nardi, apud Viconiam, tali ,co'nventÎtne mediante, quod fi memorata
Ecclefia fuper eadem eleemofiilaaliqllàm i'n pofierum calumniam patia

tur, ita ut eleemofinam fuam paéificè non permittaturpoffidere; ego

& horredes mei eifdem fratribus' t6fam pècuniam fupra diél:am videlicet
<Juad~agintaquinque lib ras, tenemur reddere, & ipfi fratres decimam
memor,atam mihi re!l:ituent, vel hreredibus meis feu de fratribus recep~

. ..
, Z 1)
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v

ris, nihil mihi, vel hœredibus reddere tenebuntur"...hoè enim eis in elee';
r'-

molinamèontuli & conceffi, (uper hoc habent pr<td~âi fratres, Vice Do-
minum' in ,plegium qui hànc convenrionem jn.ter me & me~ora~am

Ecclefiam ,. fiilbilem & fihnam tenetur facere, & fideliter obfervare.,
Et infupe'r ft ego vel. hœredes mei à folutione prœdiél:x pecunire defete-'

r.imus, ipfam. totam. p~c;;u.niam. tanquam 6de-juffor. Ecclefi<ede GardO!
reddere tenetur ex condiélo, fuper hoc ipfe. -Vic.e. Dominus. in fide-.
j-uffionem à me recepit .terram meàm. '.

. Aél:u m anno. Dom,ini millefimo ducenteftmo~ fexto. decimo menŒ:

C b" •~prem n.. ...

, §' C.VL An. 12t7~

\

Charte pal' la'CJüe!le Clemence' de Fàj'û -' fille de. Elldès N: dé:
HeiJ.'/de -' veuve de Jean de Saillt Simon -' con/Îrine. aux Re..-·
ligfeux. de Long-pollt J. une donalipn ci-deyantflûte par fln:.
pere c.'IC parfa mèr.e.' .' .,. .

• •
,

E GO. Decanus·Sanél:i Quintini:, omnibus. fit notum ,. quo& Domina!

.Clememia vidua viri nobilis Johannis Domini de Sanél:o Simone,..
/

lâudavit' & appro~avii: v.~Ï1ditiones., ~dona.iiones ; &eleeniofi~s faél:as.
EccleficeLongi-pontis ,à viro étiam Il;0bili, üdone DomirlO de Fayello ,.
'&'Helvid~ progenitoribus. fuis., & per prx[entes:litteras laud~t. &.ap

probat. .
Aélum in- prrefentia Jonano'is Domini de. SaBél:o- Simon~" Ogel'ii ~

Odardi &,Herberti filiorum diél:re Domina '. Clementire. Anno Domini1
. . . '.

llÙilleftmo ducentefimo ..deçimo-ièptimo) poil N atale Domini~.

"

"

,
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V
ER M' AND 0 I.z; ~t. Simon ainfez (a1né) avoÏtz· le.. fien haI:nois'·

,blan~, le) fie~ bouclier partiz & couppez' ~u 1er' &' IV. é~hiq)Jetéz:
d'or &' d;azur au cliefde .France. Au II.'&' III. de fable à une croix..

d'~rgent)" à V. coqui~les~A~ ~gu~ul~s, q ~'~l~ ~o~~o.it'tenir de mere :Sainél:-
Simon Ber.de Rouveroy. -"

'.' ~Ver~andoiz le m~,izne,z .f??, fJ:e!~. (fr~~~, c~~e~}.av~~it~ l~Ji~u h~r:i
'nois noir,e ,. fonbouclier:paniz .&' touppez au J. &~ IV. de yerl'l.l,!n
dois, àu II. de Sainél: Simon, qu'il fà.uloit tenir' de mere" & comme:.. .

maiznez ~,pour f~B~~ie de ~~uv,roy fan. app.enage, antienne bainere-
ô'e 1';\ mieznois'; eSr aül!I::gi'l'0Î?iié:'cle'" T0 'pr~'cesd:ari~~~: &'dé 'faWlfr';,
Je fable our.di r 'p'~r;;I d'è:rn àoizer,res 'd'~~getii).au.tie .ièur 'meie'), En;,.·
g~ieh i Bèr',d'Havrée' ;~fiüt~ gueules;.. . ;._" l, •.

. ~- ~-;'f .-,

-. .~ '\ ,,,. ~ ~~ " ",,~ ..... ~'-,~'.', {\,: f·\ ~"·~l"'~· t\( · ." \i
....",~ ~ 4:.'... l:~:::'~~.4 .'.. ~~ t,j\~')~~(":,\: .:' ,1...; _'-:.. .. ... _.;J .. ~èI .~~ \ ':- \ ~~J)..*. '__

'Capté:. \i~;m~.:anèielJ:nt·::fi14itlt mànujè;'Üe ,,:iir.ié· d~" ~ahùùi.de
,D.•.'Fe.liZi.eh, ·des ;;dvauxd, tOllclz:an.t;~U/l.tÔlli:n.ois 'Je; l'·a.n.nù

. . - .
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, ,Pieées ·.ltiflificative,r

§ C.,V 1~J. ·An... I222.

'Donationfaite à l'Abbaye de S. Corneille de Compieg(le, ,p4r
~'·;Renaud. de ./1.ët/zùy ,Lhèvalùr , ~:Bail{ygériéral de Perfnan-·
, dois'~, d'un· 'muid ..de bled.~, prelld(e-fur un particàlier de Ve

nette.
, .

R
E N A J. DUS de "BeO:ifiaèo Miles, 'omnibus &c.· N overint uni-

. verfi ) quod nos de communi affenfu, & dileare uxoris mea:: Eme
linre, & Johannis filii nonci militis, & Beatcicis ejufdem ,uxoris, con
tulimus & conceffimu5 Ecclefia:: Compendienfi ,& Monachis in Ec-

,clefiâ diéU i.n p.e,rpeq,.lum ,Deo fervientib~s, modium bladi recipien
dum poO: decefrum poO:rum annuatim, de Stephano Potario, vel ejus

. .' ,.
Jleredibus, de modiatione, quam ,nobis tenctur reddere, pro terris

, quas de nobistene't,qu'as à reliéla Roberü Bofqumon &'ejus filio ac
.quifivimus ;& de,cem folidos fenfuales , quos nobis tenetur reddere pro
grangi~, quam de nobis tenet, qure fuit diéli Rob,erti Bofquillon , in
Fefio omnium Sané10rlim pro falute anim<E nonnr, & uxoris no!ir<E'
Emelinre.

Ita tamen , quod· Monachi ibidem Deo fervituri,in perpetuum , po!\:
diem obitûs nonri, in primoanno facient annuale pro nabis, tanquam
pro uno [catre.fuo Monacho & dei~ceps, die obitûs no{hi, [ervato in
communi Martyrologio, 'noO:rum celebrabunt 'anniverféium.
,Q~(jd ut tatùm, &c. Aé1um anno Dominico Incarnationis' 1 122.

§.C rX. An. 1222.

D~n{üion'faite par li ml~e Renaud dt BéthiZ,Y , à l'Abbaye.
. de' Corbie " des- redevances CJ.u'ildvoit acqîtiJesJùr les moulini
.'de YenetU'pres Compiegne... . " ' ., " . , .
:.-: ~.' ". ,. . ~ '"--.

N. ;,oy E RI N T univerfi qu~ Fr.~fentes Iitte~as:videri:nt:, quod ego Re..
. . n.ald1Js Miles de Befiifiaco , affenfu & voluntate uxoris m-ea= Eme-

• _ 10 _. - • . '. • •

linre, & Johanriis Militis filii me.i, ,fimplicirer,. inter vivos, con-
ceffi & comuli in perpetuam eleemofinam , Ecclèfia:: Corbeienfi ; quid
.quidhabebam' in molendinis de Veneta , extrà Compendium, qUGe

:acquifivi, ab ha:redibus Roberti Bofquillon, héEreditariè, five vivam)



..
dè 1'1rtjZoire du Duché de raIDis. cIxxxj

- .' .
1rve deeedam, poffidéridâ., ad anniverfarium meum, &uxoris niea=

Emelinx, .& Joh:mnis, &c; annuatim ,poO: ~eceffum meum & ipto
rum faciendum, falvo jure "Ëec1efiœ Compen:dienfis, '[ed in Î:enorem'

carta: diéléE Eec1efiœ habitœ à me qui eontuliEèc1efiéE Corbeienfi.

!fias vero eleemofinas , fieut per Deum, & fide corporali preflit~,

Ermiter cenere, & obfervare,. diéla uxor· mea·, &e. Johannes, &c.
& Johannis filii concefferunt, coram Balduino Decano Chrifl:ianitatis

de Compend.io, ~ Milone ~refbytero pàroç1}ia:li.s EçdefiéE S. ~ar.tini

d,e Befl:ifiaco ,. &. Ma~iJ1ro Rerlino de Strabàt~ co~am militibus ~en

rico de Cufi~ •••••• ' De Foffato, &c. Bu~g~nfe Petro de Compen-
dio. - ,

-Ineipier autem Ecclefia Corbeienfis,proventus diélorum molendino-· '

f.lim percipere, prim~ die inhante ••••• In cujus rei cefiimonium prre-
fenteslitteras figiU9 meo- roboravi.

Aélum apud Corbeiam, :ànno Domini millefinio ducencefimo vi':'·

gefimo [ecu~do, menfe Odobri ~ feriâ fext~ pofl:Fefl:um Sanél! Dyo..-·
nifii•. ' .

§ ex. An. 123 L·
•

éharteiiréé·'âit CàitulaÙe' inamiférit dé l'A1J!Joye dt Long':'
pont, par laquelle Jean 1 de Sallz!' Simon , rat~/ù la donatioll:
jàite parfa· mere. aux Religieux de cette Abbaye.

. . . ..

O·MN, i Il.Ù S h~c vifuris, magifler Hugo' Canonicus, & Officialiso

, N~viomenfis, falutem in Domino•. Noverit uni verfièas venra "
quod Johannes. de S'ànéfo Simone, Hami. & Aver:ni .Vice-Comes·;,> in,

p,r::efentia n6!fra-recogncvii. fe libere dediffe làudationem, coôfepfum " .
.&. approbationem dOliatÏonis, quam Domina Cl'ementia de Fayello "
'mater f~a, fecil: E<cclefi~ Longi:pontis, pifcationis' ad rete , & ad bocua~'

rii.Jm, quam diéla.Clemencia habebat eum JohannèMilite dç Fal1üéllo ,:
~ .' 1 .

c0!1fanguineo fuo', in'·Somme aguis', juxta molendinum de Calviniae'o,.
'inter metas·:pàfitas· inipfis "aguis; ficut continetur in quââam cartull

'diélir Cleme~tia:,;q~a~ donatiànem ,.Otgeriusde Sanélo Simone, po~
minus·de Avernis ,.'& Herbetus· diélus' de Ponte, & Gdardus·Canoni-... .. . ,

··cus·.Ïn S.,Quincinio, filii diéla: ClemenciéE, has'pr~fente~, lal,ldavenmc"
.' . .

.&: probaverunc, .abfente J'ohanne, primogenitodiéla: CYemenci.e,.:prohi-. . .

•



dxxxi;. .~ Piéce.s JujlijicativtS
bentes fupra diéti Otgeriu$, Herbetus, & Oçlardus; eorum heredibus ,

&,o~n!~~~;quiRufc'~t1lq~~ ~d gu.osp.e!tÏnebi.t ~. n~quid~n futurum ftbi.
viIJd!c~~~,jn di.~.apifcatior:e•.tn çujus rei tefiimoni':1~'. prefentes litte- ,

.. ras figillo "nofiro fecimus communiri. Datum anQo. Domini minefimo .
. . .. .' - - . . .... . . _. ~

ducentefimo trigeftrI}.o primo, die martis, poflfeflum fanéti Petri.
• • #- -'. •

.
" '.. ,

,. ,§ C'X I. An: "1258•
•• " , w._.l .. _."_ ... ' •

•

.. ..' " . .. ..... ' . .'

:dutre C!z"tzrté'de l'an 'l?)'"S J par laquelle Jarremond d.e Sailit
.' Simon' &;" j a .lemme Aiienor de hlagn.J:' acco)-Jent pltffieurs'
'. redevances à la même' A!J/;aye de LOll"g-pOil~.

1
~.E M &.nos Jarremundusde Sanao Simone aliàs de Rouvereo, &

•. :l1~o;r 'mea Alienor, vendidimus Religiofis .& Dpmjno Abbati
Longi-pontis, quidqi,\id juris .habemus in Hiaverfa ;, paffagio &. ëorveis.

de EfpeiD lpro vigint~.qùinque libri,nob~sfolutis à Domino .Abbate &
COf.lvep~u .;& ut hoc ~acificè in .peq?etuum poffideant; a~iones nof:-;
tras eis ceffimus &. cedim.us) cum omnibus arreragiis , qua: nobis de-.

bentur. '
In cujus rei fidem ha~ pra:fentes litteras figillo no.Gro munivimus.

Anno 'D,omini milleftmo .ducentefimo quip,quageftmo' oétavo ) me~fe
. ~.'''' . •• w. '. 1 _, •• ~ _... • .._ •• • ..... ' .... , •

Maie>. ", .. . ':' 1') ,

"§ C. X 1 I~' <An. ,:{'i74.· .
AU;tre .donation au mIme liell ) faù~ en l'allnée 1271.

,', -~.l' _o.'.1: .'.10--. . •.• ,. .,''E G 0 Jarremundus Dominus d.e Ruvereo .,. per pra:fens .inflrumen-
; 'tum vendidi & Werpi~i Ec:deftœ Longi - pontis', Ciflercienfis. . ." ~ .. ' .. - .. . -

ordinis, domum in villa Hatl}enfi, fitam in vico ni.ercatorio., contiguam
- .. ,.\'..... '.0. .

.domui Religioforum diCta:. Ecdefia: , ad me peninentem -jure heredita-
, .' - .

rio , Math~i patris mei , de patr'imonio Ogerii militis d,c Sanao Simone ~
• •••• 0 •

& patcis fui, antiqui-tllS divifa~ cum Johann.e de Hamo: quam diétam
. • • _. 1 _ _ ., , •• 1 . ,. ... • J

.d·omum, diais de Longo-pç>n.t~tradidi.•;•.•.• manu.m.~~, fc.~ipto appoftta:... .. -- . '. ' .. , '- _.. .. ~

" Et ut quietê, lib~rè, & pacificè fruantuf" .huic :venditioni prefenp
~ -'. ' .. .... ~.

fuit Alienor de Magni, uxor mea, qui. non coaétâ·, fed libera & fpott-
o. •.

tanea fu~ voltincate, eam laudavit ; renuncians juribus univer~s_pr~fen...
l ' ~ • . ' .

tibus & futùris, quœ habet ,aut habere poterit in futurum. Promifimu~,. . . . ' .' iu1uper



, ;

de l'Hijloir~ dit 'Duc/zé de P alois: cl~xxiij. ....

irifuper, juramento interpofiro ,nos numquam diélre venditloni contra
diél:uros.

ln cujus rei teflimonium , hoc infirumentum-manu nofir~ fubfcripfi

mus, & fig~llo nofiro munivimus. AnnoDominimille~moducente
.fimo feptuagëfimo quarto, in pra:Centiâ Mathrei Domini de Fayello, &.

, Johannis de Fontis Somene' Senefchalii Vï~omandia:,qui pritfentibus
lilteris figilla [ua pofuerunt.

§ C X II!. An. 1279.

Co/;trat de vente des grojjes dix~el de la paroiffe de C/zé'J/rieres J
. . au Chapùre de Be.ulyais eti~)alllzie 1279.

U
. NI VER SIS pra:Centes lineras infpeéluris; AnColdüs de Chivrie-

. ris Armiger t:ilius quondam Domini Droco~is de Chivrieris mi,. .

l~tis, & Gila ejus uxor, Philippus diél:us Hure de Chivrieris, Mar

gareta. ejus uxor·) Henricus frater diéli Anfoldi Clericus) & Mathil
dis eorum foror, falutèm in ·Domino•

.Notum·.fa~imus, quod nos, nofiro & Joannis frarris noIlri, pra:-
, -. .

,dié):orum AnColdi, Henrici & Marhildis , ac nepotis mei pra:diéli Phi-
li,.ppi abfeptis nomicc, amnes decimas quas habemus & poffidemus,
proindivifo, in rerritori0 de Chivrieris in terris, &vineis, tam in nof

tris, quamin alienis ,n9S & Joannes przdiélus) continentibus oél:ïes
·viginti modiatas terrre fementis , in quibus Religiofi viri Abbas &
,Conventus Sanéli Symphor!ani Belvacenfis habent medietatem, deci:.

'marum fupradiél:arum, fexd~~im minatis terra: dumtaxat exceptis, one
ratas tantum modo pro parte nofira, tribus rriodiis li>ladi', & duobus mo

,ciis av~-na:·, finguHs annis reddendis apud Chivrierias, Re!igiofis viris .
Abbati .& Conventui de Brana , & duobus modiis bladi, & uno .

·avet:l<e ) reddendis fingulis annis, Prefbytero parochiali de Chivrierih

& quatuor minis" & dimidia avena:, reddendis fingulis annis Prefby~
. tero parochiali de Longua-aqu~, & quidquid in eifdem decimis,'
juris, propi:ietatis, conlùetudinis, feu alterius cujufcumque juris ha

be.mus, quas-quoad nos Philippus, Henricus, Mathildis, & Joannè~

.tupr~ diél:i, tenemus pro po~·tionibusnafiris, licet indivifis., i~ feodum

&homagium, ab Anfoldo pra:diélo,. tanquam à primo Domino. '.
. .. , .

.Tome· Ill. ~ . a,a
•



(C~V !Eilces ;YziJliftcaiiyes'

l'Ete~gotAiifoldus.'portionem -;meam, 'licet indivi[am ab aliis; teneo~'

ÎJin(~feddUlm6&fhom~gium ;à- nobili viro Joanne de Fayel milire,. tan-'
qqûam1~)pr,imo:'Domirio';&portiones aliorum prà:diél:orum,:Philippi )'.
IBen't'iCi ,' ..Màdiildis,' & Joannis'ab eodem' DominoJoanne ,;.tanquam,
ài<fecurldo:E>omino, '& idem Dominus' Joannes ab- excellentiffimo Do-·

.nrifino:'PHilippo, ;'Dei.'gratiâRege Francorumillu!li+, amortuaras rora-·
Iilirer;là:1n'le'iAfifbldo:'prcidiao ,-à pra:diélo Domino Joanne de-Fayel, &:
~à';]i)orh~t1<i'R~ge ,",pro'nô{lraneceffitate, & evidenti urilirate vendidi,.·
·nnus ,3&~nornine';vérBitioi1Ïstradidimus. & conceffimus, viris. vene
ltaridis0&~~di[cretis,)l'Capitulo·.B~lvacenfi', &. executoribus .. bome;. me
iTrn6ri'~CGliillelmi,',quoridam Epifcopi Belvacenfis, pro augmenta~doJ

(!div.ino~dtltù;in·EcclèfiaBelvacenfi, & aliis',faciendis) fec.undum Ordi-··
r,n'âtionem ~diai'~EFi[copi ,.& executorum fuorum, pro mille & cenrùm,
lilibr!]?ar.is ,nnbhi~plenariè_perfolutis) in bona, pecunia. & legali, à.dic,.·
titiS' ëxeC:il.ltdi.ibus; 'feu' eorummandato•. ' .

IRMUhtiantes:in' hoc 9ciélo, exceptioni nonnumerat~ ,& flon [olu,:,
t:t~~nbbis:)pecuni~ " cum 'diété) 'pecunia fit nobis·iri urilitate foluta, ex
cé~ptioni::dbliiri'fiélum ,& omni alii exceptioni juris, vel faéti , quod~
:r.nohis,vvH\à1ic,ui'no{lrum in aljquo poffit. prodetfe ,. veLobetfe. empto-
rribu{ifupràdi'étis. . '.

l'Nosvv'erQ-'prxdî'éli,,' P~itippl1s ,Henricus.,' &Mathildis,nofl:ro, .&:

}pta\ui'afi fr·àtr.Ï $ nâfhiJoannis,abfentis.nomine ,. de. diétis de.cimis,' curn-:
ffuiS:'I-j\ùibièls:)pr~diêtis " defaiffiinus nos·in manu'Anfoldi: prcediéli, ~& ..
e~go \Mifoldus, pr~di'él:us: adrequifitionem eorum.; de diélis, decimis.
çcum\,fuiS; ;-juribu.s·,:faifivi Capitulum in Ecclefia Bel:v~cenfi, procura-·
t tdr'é.fm:ej{ifd~l11·Capituli-·procutatoris.nomine, &venerandum. & dif~

c~YetU-m'vinrm ,::,Thomam Ar'chidiaçonum Sueffionenfem, executorem~,

ttèfta'rtl·ehti·~diéli:.Epiféopi , .foo' & 'aliorum executor-um. nomine' " & in.
- YVa'cüâm:~p'~{fêffionem diélarum' decimarum " curn fuis, juribus mifi',' ni-·

L11il,rritih}juris,'réin-ens:, in :èifdem' ràtione feodi, feu homagii ,vel alia· .
r r'éitiôfiè.Sq.ùàclïmque,,·volens, '.concèdens,,~ &: confè'ntiens,quod diéli:
{' èlppt\>f,èsJd'îétas' decïrnas-, quas' 'amortuavi, '& amonuo' cum fuis j~ri-.

bbùs f-dec'certO~'tenéant:&: 'poffideant 1 in 'manumont:a,' pacificè :'&
qquire'tè ,'i1abfque ,UHa-:::êà3.'él:ioJ;1e,' \1el 'denunciàtione aliqua· veri~endi ,.

" \' v'ef ë:xtrrao:mranmrl (ilia'Ur ponendi ,r feu in: aliam trar;'Sferendi. .
hlhfpp'ér-r ~go,~AhfolQUs}i>réfdialiS '~dêfaifi vi -me i in' manu diéE Do:"·

1
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•

(

'lie" l.'lIifloire dii j)'iléolde: r":aldiù.
\

iminiJo'annis " de portione mea. d!tlarum decimarum', ql:lam~ ab: ipf,? 1

teneo.· iin.medi<ùè, ~ de' portionibus aliorum prx,ditlorum, quas, à me:
tenent, & ad .portionem meam, diét!Js Dominus Joannes,. Procurato-.
rem. & ',Archidiacon~m pr:rdiétos', faifi vit, & in vacuam po1refi!onem t

mifit..· ... .,
Promitt'imus ,&'nos vendentes prxdiéti " fide à nobis pr~fiita cor-·. .

'porali, 'garandiraturos, & liberaturos omnes decimas fupradiClas i~- .
tegritrr erga 'omnes, & que-mlibet nofirtlm tam r:ofiro , quam diél:i
Joannis .r:onüne , pra::diélis emptoribus, ad ufus ~ confuetudi~es pro-,
priè, ac reddituros omnia damna dcperdita , .& expenfas, ql;l<e quoad. .
.ipfos .. emptores' incurrere contingent, occafione de fretus garandix,
.feu liberatio~is, ficomingit nos d.e [retus in fupra citél:is , fuper qui.., . .

'~bus creditut' juramento Procuratoris Capituli fupra diéti. ~ •••••
. . Infupe_~ nos Gila uxor' Anfoldi prxditti, & Margareta uxor diéli

. .
·.Domini ,Philippi, accurrata fcientia mea, .nqn vi, vel metu coaéla)
fed fp'ontânea .mea v.oluntâte ) & affenfu, & voluntate matitorum 'nof
,trorum pra:diétorum , renuntiavimus, & quittavimus emptoribus pra:

,diétis ;quidquid juris habebamus, vel habere poteramus in pra:.diétis. .

·deeimis., ;ratione dotis dotaliti~, feu donationis, propter nuptias , ve1

.alia rati6ne quacumque, fide à nobis iira:fiita corporali.
. De' omnibu's aurem promiffis 'adimplendis, & firmiter Ji nobis te..
'nendis ,.' & de cert~ garandiil à nobis faciendâ ergà omnes tenemur:,. .
& promittimus, nos daturos diétis emptoribus, ~de. jufiores idoneas
:'p.er litteras fuas patentes, vel pel" litteras Tabell. Sylvaneétenfium, &.,
.ad h:EC ômnia & fingula 'tenenda , firmiter & immobiliter obf~rvanda'

nos, & heredes D{>firos', & fucceffores quofque, & omnia bona nof..
.tramobilia. & immobilia, prcefentia & futura, quemlib.et nofirum in
folidum fpeeialiter obligantes. .

In quorum omnium t.efiiltl6nium, & maxirn~ pra:fentibus litteris
figilla nofira propria duximus apponenda, & ea[dem tradidimus emp
,toribus fupradiélis. Datum annoM. cc. LXXIX. menfe Februariio .

••

•
,

••a alJ
\
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§ ex I·V. An. 1279-

Ratification -de la 'Vente pr..écldente. ,faite p,àr Jedn de Fayel'
. Cheyalier) dè qui la ,dixme d~ Chéyrieres rele'Voit•

.U' NI VER:,Ù s ~r~fentes liueras in[p~él:uris,..Joannes.de Fayel ML-··
les, & Adela eJus' u-xor, falutem ln Dommo. . . "

- Notum facimus ,_ quod coram nobis pr;rO:ans Anfoldus de Chivrie-.

.r1S Armiger, filius.quondam Domini Droc.onls.. de. Chivrieris ~ilitis.,

& Gila ejus uxor, .Dominus. Philippus, di.élus Hur.e.de.ChivrierisMi::o- .
les, Domina ~~argàreta.ejus,uXor., He.nricus. frater. diél:i Anfoldi Ec:-

clefiaO:icus.,: & Mathildis eorum. foror" recognoverunt fe vendidi{fe.,

&. nomine venditionis tradidiffe" & c.oncefcifIè , tam fuo.,. quam.Joan~.

nis. fratris. prxdiéli, Anfoldi,. ·Henrici,. &. M,:\thildis nomine, vene:.

. randis & difcr.etis "iris, capitula Belyacenfi , & exec.utoribus. bona: me

. maria:, Guillelmi, quondam Epifcopi_ Behracenfis ,,pro mille & centum

libris Paris. Sibi integre pe:rfolutis ut confeffi fiC.llt càram nobis, om.-·- .
nes. decimas. quas. teneban.t., .&. poffidebanr. pra. indi viCo, ,interritorip,'

. de Chivrieris, pro utin.litteris., figillis fuis. propriis .figillatis, ut con

feffi. [unt cor.am. nob.is ~. plenius.. continetur.;> q~arum litterarum tenor.
calis.eO:. - ..

Uni verfis .p~a:fentes.litteras, infpeéhuis ,. Anfoldus.de_Cliivrièris Àr..- .
. mige~, ut fuprà , .&ç. . . - .

,
Nos. autem Joannes. de Fayel. Miles.,. & Adela, uxor '. pr.edic.-

.. tam. venditione,In. dié1arum .decimarum.., & .omnia: alia pr? Ut fupr.a

(um concepta, rata, firma. habemus,~. grat~~. & a~ defaifitionem. diéli .

. Anfoldi faélam in manu noO:ra de elfd~,m decimi.s '. c.um. fuis juribu~,

. que,madmodumà nobiseas tene,ba~ in feod':Jm & homagium.,. pro_por
liane fua.immediate, & p~o portionibus. aliomm , à nobis., tanqùam\à

f~cundo:..Domino." ad req~intio.nem.i~pr.imis.Anfoldi,de diél:is. deci-
. ,

mis ,. c.um omnibus juribus>earumdem ,. quas amortuavimus., &. amor-

fual?lJs.,quantumad nos p.~r.tinet·, f~iftvimus Procurator.em.,. & Archi-.

diaconum pr~diél:os, & in 'v.;aéuam.poffeqionem.earumdecimarum po~

fuimus, nihil- nobis vel. alicui alieri retinentes juris, vèlproprietatiSi

i.o.ei.fde~, decimis,,r.atiof,le. fcodi vet homa~ii, velo alia.. ratione quâ-.
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cumque, volentes & concedentes, & confentientes, quod diéli emp
tores, diél:as decimas jn manu mortua teneant, & poffideant paçificè',

& quietè, 'abfque ulla coaélione , vel denuntiatione aliqua vendendi)

vel extra manum fuam ponendi, feu in alium·'transfei.-endi, nihil no

bis, vel heredibus noflris., & fuccefforibus quibufcumque , aliqua ra,.

tione retinentes, transferentes, ex nunc, omne jusquod habebamus ,

vel, habere poteramus in decimis ~ in e~ptores fupradiélos ac promitti
mus garandiraturos diél:is emptoribus, diélas decimas , nulli' alii obli

gatas à nobis, ve1' autoritate noflra, quantum ad nos pertinet.

Ego vero Adela uxor pra:diéli Domini Joannis, ex plena fcientia
·mea, non vi, vel mctu coaéla, fuper, hocCpontanea· mea, volumate,

de' affenfu& ~oluntate mariti mei' prxdiéli " renuntiav.i , & quittav.i

·diélis 'emptoribus·, quidquid juris habebant ,& habere poterapt in

pra:d}élis decimis ,:ratione dotis dotalitia:, feu donationis:, propter nup

-l'ias, &'alia ratione qukumque ,Cub fide mea fuper hoc prxflita." cor-·
l)orali, & nos, bona noGra omnia .pra:fentia., & fmura , ha:redes noC-·

tros. & fucceffbres' quokumquè ad pr~mi{fa.tenenda, &. adimplenda

· fideliter quantùm ad .nos pertinet ,: fpecialiter, obligamus·, fille ,à .nobis·

preflitâ cor-porali. . .

In quorum' omrrium, tefl'imonium, & maximè. pra:[entibus litteris;

figilla noflra dllximus apponenda. Datum anno Domini M. cc. LXXIX••
. . , -

· men(e F ebruar-io.: -
,. .

§' C X V'. An. 1333'.'

fth'arie-par làquelle le Rvi Pliilippe de Valôû accorde pluJiellrs:
. priviléges. alVC hab~tansde Yer:berie.. .

·PH'I LI p. ù.S ,. par .la grace de· pieu ,. Roïde·Fi·ance. Sav:.oir faifon.s;

.' à.tous préferis &·.à venir,.que·Gomme notre amé & féal Cl~rc,_maî[fe
· Pïe'rreCoquereldeVerberie ,. Sécrétaire de notretrès.,-cher &. amé fils.

· Jehan Duc de Nor!TIandie, nous,eût.fupplié..p0l;lr lefditsJ1abitans dè lad•.

,ville·dè Verberie ,. gue comme ils. eu{fent en notre for:êt de Cuife cer.-·
· tains ufaiges , c'd.l,afrçavolr., de couper.à la ferpe'& emporter. en leurs.

. ' maifons, le bois. che.u qui ne tient,à racine, le boisfe·c & le boiüompu,-..

parmi certaine redevance .que ceulx d'ellix qui urent dudit- ufaige.,

· Ijous,en,paxentc.hacuh. ~,. f1. comtne.ils·.difoie~lt, & ils. euffenLété.: m:an,..·

•
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clement dommagés, tant pour caufe du cloèher de ladite ville, qui cheul: .

étoit lorig'-te~ps avant, & qui moult leur coutoit à refaire" c?mm~'

pour-autre caufe. . .
. No~s eue à ée confidération , & àce auffi que audit ufaige,ils avoient

'été·emperchiez par long-temps induement & rans caufe & moyen., de
grace & èn.aulmofne, leur volons oéhoyer que leur.fdits.ufaiges., .c'eG

affavoir lefclits bois qué ils prennent & ont accoUtumés ufer, ·ou at;ves
fois de rompte à la ferpe , ils puiffent couper ~ la coignée âeshormais à
toujour~ , .& emporter .en .leurs maifons paifiblement& fans.empêche
nlens, & nous euffions par aulqu'un.de nos amés' &,'féaux .les MaÎtris

de nos fotêtz, Jaiét [çavoir & enquerir quelz dom~age :& quelz pré

judice ce nous feroit fi nous leur odroyons la -fupplication que 'notre
dit·Cle'rcnous ,avait faiéte pour' eulx comm.e dit dl, lequelz fur ,ce

/ .
informez par.la -relation & dépofition' de 'n?s Sergens de ladite foretz ,

nous ont rapportés que Jefdits habit.ans. de fadite ville .fouloient urer de
'ledit ufaige entiùement à la ferpe ~Ùl. pas p,lus d~ feiz~ ans, quant Co··
Jard de Saint Jehan, Sergent de cette forêt lors, leur~miflence empef- .
chement, '& 'ne favoient la caufe pourquoi il y avoit ,ledit empefcPie
ment mi~, & ave.c ce,·nous ont rapporté que ils ne trouvafl que oél:royer

ladite fupplication •••••• nous portafi pr.éjudice ou:dommaige, fors d'e
,ce que de plus ,il yauroit ufaigers. < ,

Nous "oy .&' confi\léré ladite 'iuplica60n à nous .fait~par notrc~it

.Clerc"oy la relation\denosd. Ge~s & Ma~tres de nos forêts, confidéré
.auffi., que le plus.il y av,oit .q'ufagers, que plus ,aurions de rentes, qui

,payées ~ous [eroient de ceux_ qui u[agers [eroient en ·notredite fore·fi.

Jcelon ce qu~ilsontacc(i)utumé.à payer"pourle fàlut à l'ame de nous &
.de notr.e chere .compaigne la Royne ,de grace .[péciale & de certaj~e

'fcience&••.•••• avons oétroyé & oélroyons auxdits~habitansde ladite
. .

',ville de Verberie, préfens &.advenir., par lateneunle [es lettres., que
110refnavant à toujours, ils '& .chacun d'eux puiffent aHer,.à notre forefi

'& couper à la.coignée.& emporter chacun en fan lieu en ladite ville
·.tout ce que ils & leurs auteurs-Couloient 'couper & coupaient à la ferpe,'
ores & auttefois defdits bois, c'eil à rçavoir du,bois.dleuqUi a racine,

ne tient, du fec ~ dU: rompu fans cro~tre' 'ne admi .••:•••• leurfdits. ·urai·
ig~s ; mais qùe de ladite coignée, tou!esfois en payant dorefnavant à nous,

,&.à nos fucceffeun Rois de France~archacun d'eux) qui du dit ufaige
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ufera dorefnavant, lél reme que ils:pàyoient quand ils uroient à la fer.pe ;
& avec ce nous voulons ~ vous mandons quë toutes tels lIfagers conime
lesd. habitans ont ou fouloient avoir en bOls de la conditio.n deffus dite j

c'eit à [çavoir ,. du cheu, du [ec & du rompu, & de quoi le ••• ~ icelle
foreit' pré[en~ & à venir trouveront Jou ont trouvé iceulx habirans ou
chacun ~'eulx avoir joy & u[és ores ou autrefois ci-devant dit •••• leut
délivrent à plein à couper à la'coignée d~s.maintenant [ans àttendre d'au
tres mandemeiu, & tautesfois que métier en fer à & que requis en fe
rom, ou aucuns d'eux &Jans plus donner leur empêchement en èeux
çiorefnavani par ceulx q.lJi Gréfent font•.•••• ou gardes d'icélleHorefi,

. ,
& quile feront en temps advenir, ne par aulctin,s d'iceulx; ~ pOIJr ce
que ce foit-ferme chofe & Oable à taujours, nous avons fait mettre no
tre fcel à ces préfènres lettres , fauT en autre chqfe notre droit & en

- \

tout l'autrui. Donné. à Viviers en Brie ; l'an de grace 133.3 ,ou mois .de.
Janvier., ' .. .

• • . ,. j

, '§ C·X V' L A·n. 13l3:' .
, .

. CiméeJlléJlliài~e aUJf.1?.eligieitx ~di l()llg-pd~t·) dépliifitûrs droitS·.
&C e~empti()ris en.l'allliee. 13 33 , par Jacques 1 de Saint Si.,··

. mOll.(JC. Agnes deÇampremy Ion épozifè. .' .

J o'U Jacquès;~ifeyal:lier, Sirdè Saint-Simon Vicomte dé Hâng, & My,'
.' clame de Kim Remy, femme à li di Monfeignor Jacques -mon"chier
Signcur & mari.: faifot1sfçavoiràrouschial:lx qui chex lettre~voirOnt &.

, .

nauront" que li dis :Religieux, Abbé.& K6uvent de Norre'·Dame de'
'. 'Lcmg-pmlt,di ordl'e de ChiLlel; dili Diochefe de Suerrons·;à·uo\.!s· vcnu~

e·n li ville' de Nang. -; .on foait, pla'ihtif'que. l'lOS gènK.': foif0ienF poié, 'à~

·euX', leux:genx & varlex~ .lis droits de vinage, .piage ,.,kauchie ".roage, ,
. & tous iaux,droits &: kotume' kéil'iàux appartenaient fur:éhi~ux·qui paf-
fent en li ville de Ham-,: & ke li! di de Long-porit, avont-moult à fouf·,:·
frir',. s'ils ,étaieilttenus à toux· droix', kan iaux· leux' gen'x &" vaf1ex··,.,

• •
vont & vient·àleur maifon de Ham & de"HellonvaUe.·. '

Nous .querans: de leu!:,:" quittié li dis droits en diex'& armon;" téU'è'
, li.ofé as nepotlvanr'~,ùe'à .touxjou , h'àyant attionx' ke' li~ affùi ~.jx 'de:

lix propriété' donné' à Jan ·de S..a-int-Simondi. de·:Rou-vèoi;~ nos';gen..
dIe ,. pour. ·kil eit, de ·.:nox':'lignages. &.: ke' n6s;".IÙ1\'~)Os·,;_p'lùs:,:de;.:

'.
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mU, nous' quittons à li devant di de Long - pont & à leux genx &:
varlex, li dix droix de vinage, piage, kanchie, rayage , & touX

iaux droix de coO:ume dans à li Vicomté de' Ham, & en no villes,

de Saint - Simon, Pont, Arteni, A ven; .Clate , Monte[cort, Life

roI, Kamé, Flavi, Anoi, Ollexi, Sommette, EO:ovillé ;par li dix

Religieux; leux genx , varle~, jumenx, paffans', allans & venans, rie

volons que fienx ne poit yaux, kilon-temps Jceno cheronx en ce
.mortelle monde, priant li di Jan de' Rouveroy & Marguerite chieux .

femme nos filles) de faire cette axmon, as ,di Religieux de Long-pont,

à ki bàillî furent chex lettr-es, .[cellees de nos fiaux .au mois de Juing

. après P.iques) 1'ande l'Incamation13 H- .
. , .. .

. .. .'

, . ..
· 'Lettres-patUltes dOllnées ell ftlleur des ha5itans de Verberie,.

COlû:ertzallt l'li/age ~e ces habùalzs d,ans la forêt de Cui/e.,

· p. H IL 1 PP'E'S, par la,grace de Dieu) Roi de:JZr~nce.·, a tous ceulx
qui ces préfemes lettres verront ,falut. Sçavoir faifons, que comme

nous euffions permis & oéhoyé par nos autres leqres, aux habitan~oox

ville de Verberie, que l'ufaige que ils avoient en notre forêt de .Cuife

parmi lès redevances que ils en doivent, à couper & urer à la ferpe, & ils

en ufà.ffem perpétuellement à lacoignée, fi comme plus à pleineO: écrit

le contenu en nos lettres [ct'llées de notre [cel fait fur ce; & l.depuis

·lefdits habitans, fairoient cris vers .nous, en difant que les gardes, e la

dite forêt les empêchent à pence & à avoir le bois verd & fec u &
qui ne tient à racine, pour ce que ildient que en leurqite charte . ea

mie expreffément dédaré !le il ne femble mie q~e lefdits habita~s en·

· puffel1t urer à la ferpe comme lefdits habitans en aient ja joui pàr. a~çun
!emps, fi comme i.ts dient, nous ont reg uis & fuplié qu-e nonob{la~t ces

chofes,nous .leur voliffions oétreier que il à la cognée) puiffe ufer des bois

vert & fec qui chus feroient & ne 'tienne à racine non -contrèflant, ce
auffi qui en leurdite charte ne [oit pleinement. dédaré~

Pourquol,nous oui leurs fupplications, voulons,ladite.viIJe, comme:

la nôtre, maintenir eri giace & faveur, tant comme bonnement pO'lrons,

:.avons 9éhoyé & oaroyons'de grace efpéciale) de certaine fcî_en,ce&
..

. ,pour
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, .
~pOllr caures" à·icelle ditev-ille & aux habitans d'icelle préfens & à venir,

q ue;defd. bois ,verds & .fees & non tenans à racine, chus ou rompus,.·

ih ou chacun d'eux, puitfent des ores-ena vant, ufe~ perpétuellement à la :

cpignée non ,-contrefiant, toutes les chofes ci-deffus contenues ne au- .

, nes quelconques que ce leur empefchier pèufi, en ,age"d'arbres ou:

, ,ep -uons, airifi que cheu en branche ou en 'quelconques autres chofes.

,si mandons à tous les Maitres, de nos foren, ,les Gardes & Sergens

d,e lidirte foren de Çuife, préfens & avenir & un chacun d'eul~ ) que \

de notredi,te grace premiere, & de cette préfente en avec l'autre pre

miere, ils laiiTent & faffent jouir l~falits habitans & chacun d'eulx )
, ' ,

d,CS orès-enavant' à toujours, fans aucuns empêchemens & difficultés, no-

nobnant tous ,les empêchemens ou'' -oppofitions deffufdits:» ne autres

quelconques, & n'onobllant auffi quelconques défenfes ou ordonnin

ces conèr~üres.Et pour que ce foit chore ferme & enable à toujours, nous

"avons fait mettre notre fcel à ,ces lettres, rauf en toutes chores notre

droit & en tout l'autrui.

Ce fut fait au bois de Vincennes le viIlgtiéme jour de Février ~ l'an

,{}e ograce M. ccc. XLVI.

§ C X VII I. An 1347.

.Ac1e paffé aevallt lOfficial de Noyon, par lequel Jean de ROll;.J

/vroy K Marguerite.fa femme, confirment aux Religieux de
Long-pont, la donation de l~année 1333 , ci-devant rapportée.

, N 1 V E li. SIg, &c. Officialis Curire Noviomenfis, falutem iri Do-.U mino. Noveritis -quod coram nobisperfonaliter confl:it~ti ,/ Jo-:-.
hannes de Sanélo Simone.2 dictus de Roverèo, Hamenfis Vice-Co

mes, & 'Domina Margarita ejus uxor, dixerunt & cogQoverum fe lau

davitfe quittationc::m , & remiffionem faétam Ecclefi.ae Longi-pontis,'

,à defunélo milite nobili,· Jacoba de Sanélo Simone" & Agnete ejus'

uxore ,'urus fruélum vinagio!:.um, pedagiorum, curfuum, viarum "

. confuetudinis & aliarum quaru~aamqUCf: aél:ionum, quas habebant

fuper religiofos dia:i ÊccIefire, homines, horpites) fery-os , ancillas ~~

jumenta, & aurigas eorum, tranfeuntés per Hamum, vilIam de Sanéla

Simone, & alias villas ruas.

nmelI~ bb

'.

•
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(Et quoniam' i:liél:us Jacobus, & ante illam Domina' Clementia re--

litla Johan'nisde Sanél:o Simone, & alii prQgenitores'diéh Johannis de
Ruverio, plurima boua c,ogtuhrunt diél:xEcclefiâ: ; 'ille diÇl:us de Ru

v~rio " & 'Domina Margarita uxor ejus, parentum fuorum comlllu
niuin,' vefiigiis inhrer,entes, & precihus diél:! Jacobi annuentes, liberè ,.
plIrè ,. irrevocabilic~r, & in puram eleemofinam remiferunt diél:is reli

giofis, & J?omino Abbati ~ongi-poncis, vinnagia'" pedagia" & jura.
omnia, qure'nunc habent, & in'poflerum habere poirenc in ditl'isvil
lj~ , fuper diél:os religiofo~, D~lninum Abbatem ? & eorum homines,.
bufpites, fervientes, aurigas , Jurnema, & 'animal~a qU'recumque ; offe-.
rcht'es. & ptomittentes cul? 'j'uramento, quod contrà· pra:fentis dona..·
tianis,. & rëthifHonis tenorem nihi1 amplius reclamabunt., "

lh cujus rei fidem ,. &'ad inflantem requifitionem diéforum· de Lon-
gb":'porite,. h~s;'littera'$ confecimus, & eisfigillum CurÎ're Noviomenfis,:
apponehdum duxiinus.Datu·m 'anno I?omini, millefimo trecent~fimo,'

quadragefi~? fepdm~" die ven~ri~.ante fefi.um.ornnium:Sanélorùm •.

§ ex I~. An.I397~

Ac1e'COllcemant dés étaux de IJollc!ùrsJous la/zà/le dé Braine:,)
'. paffé le 12 Mars. J.397.

... .

A,' 'T ~\u·s c~ulx"qui as,prêfen~es Lettres, verront & ~rr.ont, Jehan: .
. , ., d'Ac}:' ; Garde de par'l\-1onfelgneurie 'Comted'e Braine,- du fcel:

& contre·[cel é,tablisen icelle Comté, de par. icel1ui Seigneur.; Salut.,
Sache~.c 'tui~, qÙ,epardevanc Thomas Tuafne & Jeh~n Briet:~ 'j'~bei-:

lIons jurés dudit Braine, vint·& fû't pour cc préfent en fa .propre per
[onne , Jehan' 'Pe~itpasle jorne, de mourant audit Braine, & '. rccognut·
de fa, bonne"& fibérale volonté., fans, aulcune force. ou contrainte" qUe
il il prins;'& déten~ , pt'enc '& détient, à tou jour~:perpétuelle~eI)t &
vhitablem'e~t, POll,t lui & 'Ces. hoirs-C!ll ayans. caufede, lui., de reli- "

&i~Life. & J:io~~;ê~~ pe,r(~nne Monf. D~mp-Durant ,,:=hevali~r, hu~l~'r-e
Pneur du' Pr}~ure de S" Remy de Brame, un e!1:al a Bouchter, qUI.la,.
dis 'ftidel:ian;Gl~id(d d'l.Hi~ parc,à l'eritr~e de la 'halle , .joignant aLix

, è'ft3.uX des Boulàngiers d'autre part'- à tels cens 8~ rentes, que ledit efla1

puefi devoir faI an,. pour le pri~. & Comme de dix. f6ls tournois., q,ue

"

,
0,

'"
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ledic Jeh'an , fes hoirs & ayans caufe de lui ou lEs poffeifeurs dudic eflal,

en rendra & payera, re'ndront & pay·eront.chaéùn an audit Sieur ou

[es [uceff'eurs Prieurs, ou au porceur de ces préfences, au jOllr des,

~rando(ls:, 'dont le premier te;rné &-payem'c'n t fera '&,'échedira7 au:'jour

des B'r~ndons'prochain, venanc , après l'a datte' cfe Ces' 'pféfences', & ainfi

,d'an en an &: de ter'me en' terin'e ii toujours', thais perpétuellement;

'& promifi icelui Jehan , preneur, par la foi de fan corps, pour ce d'mi

née ès mains defdits Jurés, à rendre & payer chacun a.n audit, P,rieur , _

f.es fucceffeun Prieurs ou au porteur de ces Lettres, âuquel il-promit à
'" ' . . ~ - .

repondre fur tout le contenu en icelles, fans autreS lettres montrer

:rors ces préfentes ,la fom~e, de dix fols tournois au jour & commed'ef

fuS di~, fous. l'obligation de tous [es biens '&des biens de [es hoirs,

,rn~ubles, non meubles, préfens & à venir" quels qu'ils [oient, lef

.quels , quant ad ce ~ il a: foubmis & obligés à fa jurifd:él:ion & con~

:trajnce' de mondit Seigneur le Comte & de to~s autres Jufiiciers " foubs

quelque jurifdiél:ion Ils pourraient être trouvé~ & affis. Avecques c,e
- - '.. ~.

:rendra touscoufl.s, frais, 'mifes & -dépens qui fait & encourus, fero~t

,en ce pouychaffant par le deffaut de paie, defquels fera créu par-

,tout le.porceurde c~s Lettres, par fon fimple ferment, fans aurre preuve

.trair~ f~r~ ~es préfences : &. rendra expreifément lèd. preneur '& par
ftidiél:e foy, à toutes exceptions , déceptions, cavillatf9ns, rairons)

barrez' &.diffiuél:cfs , 'à 'touees aut~es de faie & de droits" à toutes graces,
\.. . ..

rerpis & ~ndulgences impétrés ou à impétrer', merm~mentau droit diél:)

de renonciation non valu & à toutes autres chofes que~€onques-,' qui

'Comre'cespréfentes Lettres pourroient être dittès ou propofées. .

En témoing de ce -; nous Gar.de deffus nomm~z, a~ t,apport. def

.dits rabellion~ jurés & dè l~urs fignes & fings manuels mis à ce~ pr~

fentes Lettres, avons fceIlé icelles dudit fcel & .conrrefcel. Ce. fÜl: faie

l'~n mil trois cens quatre-vins&' dix-fept'- douze jours, ~u moi's de

Mars. Signé, Thomas T,uafne & J. Briet. SceÙé & contre-fceIlé du fc~I

du Comt,e de 'Braine , attaché à une bande de parchemin•.. . . - .. ~.

.. . .

,

, .
.'
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§ C xx. An. 1446~.

..'- '" .

,. ,

'Droùs prlt~(1dus par les·. Prieurs d~ S. liemy de Braine , .. de'
contiflés par les Offieiei-s' des Ducs d)Orléans Comtes d~.~

raIDis) auxfjuels. les.. Prieurs deS. Remy y.ouloimt jejolifi-.,
•tratre•.

( ,..(A T O'U s. ceulx qur ces préféntes lettres verront' &: ,orront·, Gùillau-
· me d'Ouchie-Ia-ville, commis de par Monfieur'le'Bailly de Va....·
lois à Ici garde du fcel & contrefêel dé l'à, Prevôêé d'Oucnië, . falut•.

Sachent. tuit que pard-evant' nous.. & GuilleGaoul d'O~chie-le-c~â:."-.. .

(eau, Tabellions jurés & proprement ét~blis ad ce faire en ladite Pre.-~

vôté de par Monfeigpeur le Duc d'Orliens Comte de Valois & de Beau;....

·mont, le onziême j;ur du' mois de Mai1'ân mil quatre ~ens-& fix. .

Furent préfëns ou cliane! d'Oulèh'ie Enienne .M~iHefér, foi-difanti.
Subnitut du' Procureu'r dï.J Roi- notre Sire en 'la Prevofié: de-Fifmes~;;

, - ,

·Guille PeraH f6i'-difant Sergent du Roi 'notre~itSeigneur' en icelle Pri--
vôté; & fiere Pierre Romain, foi~difant Prièur'du Prioré S. Remy de
Braine d'ùne part : B'aud~n delà Fontaine Prevo!l'.d'OùclTie, & -Denys,.

Bonnet ProctVrellr dé mondi't S-eignellf le. Duc- d~Orlieris én fëfdites,
, èomtées . dë~ Valbis & :Beau'mom' &. 'ès ·terres adjointes d'a~re-p'art';1

'.

Ipar lefquels Subfi'itucs du Ptocureurdu Roi"notre' Sire'& Prieur de Saint ..
·Remy dè Braine, fù dit; audit PÎ'evond~Ouéh'iéque·;\.requefiedlldit;,

Procureur de moadit Séigneur,l"è Duc', il· avoié- donné: une- commiffion·.

adrefféè au premiér Sêr-gent-d'e' mondit Seigneur le' Duc' en lâdite Pre--
· vôèé d'Ou'chië ·contre· icelui Prieur & fondit Pl'ioré non contenant· rai--·

fo!,! , ..req~ér.ans inflaminent'auxdits Prevon d'Ouchie & 'Procureur' <:Pe.-

· mon dit Séigne.ur iè Duc, que icelle'com~iffion-ils voulfiffent mettre'
· ... .

au néant,.'enfëm151e cout)'éuxploit· gue- !ehan d'Autref{;he, Sergent de'
1 - .

m9ndit Seigneut lé Ducen ladite Prevôté;d'Oudtie , avoit fait, qui-par'

vertu, d'icelle commiffion avoit- faifi le ·remporel·-d'iceluj· Prie-ur. Pàr:
lèquel"Procureur~.demondit Seigneur le. Duc fut dit..& répondu que de-

puis..que ladite commiffi'on avoit.étédonnéë & ledit .exploit fait .. ,. iLn'a....

voit veuMonfiëurle Bailly de. Valois, . & pfi.lui parlé audit Monfiéuf,:

~ Bailly & au cpnfçil de.mondit.Seig!,leur le Duc." il en fer.oit tout·, c_e:~

fJ.~er.ajfo~ dirpitl>. '
. )
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. .Après.lefquelIes· requefies &refpon[es~ainfi faiél:es , ·le.dit Prieur &
:Subilitut du Procureur du Roi notredit Seigneur, dirent que .l1idiél:e '. 1

commiffion leur' fembloit extraordinaire ,. & que pour ce ils avoient

impétrê: une commiffion donnée. de Jacques de.Bea,umont, Prevofi &
garde. de par le· Roï. not1:e .sire de la. Prevofié de Fifmes.; .efquelles

étaient & font incorporées les leures dU.Roi.notrcdit Seigneur, laquelle

ledit Guille Peran, Sergent en ladite Prev6tê de Fifmes, leut mot

après autre. Ce fait, dit ..q~.ecd'ancie'nneté.ledit.Prieur de Braine &. autres
devanciers d'ièelui av oient été exempts de mondit Seigneur le Duc, &
encoresle voulo·ient. efir'e ,. &. fe if'ne le·vouloit.ainii faire " file vou.,. .

•
loit le Roi notf-é Sire ;~qué .P9~r· cefie Gâu[e il'-avoit été deffendu audit

Prieur &. auer.es que audit Monfeigrieu~ le Duc ne à fes' gens, ils ne

obélffënr' comme fuogesen aucune maniere." laquelle' deffenfe icelui. , -
'. 'Sergent du Roi'n<?t~e'Sire, dit ~~ figniffià audit Prevofi & Procureur

de mo~dit Seignéur le'D~c, ~ri eul~ &ffendant de par le Roi notre'
•• • .,.... f

Sire, què ~lldii:'Priel]fnede leurs fuogès'ils nc cogneuff'ent do~es en

avant en' ~ucune mani~re, à.- quo'j' fè oppora le Proc~reur dt.: ~lOndit
. Seigneur le Duc', en dînlnt que düdit prev.0fi d'Ouchic: il' prenoit

l'adveu, gar~nt ~ deffènfe, & en requérant audit Sergent du Roi noue,
Sire ,. que 'en' cas 'd'ôppôfitiôn icelui Sergent lùi voulfifi affigner' jour

certain & compétent .pour dire ·fes caufes. d'oppofition. Lequel Sergentt

réponeiit'que fa.commiffion n'en·faJfoit point de mention). &. que rien,.
, C •, n en rerolt••.

Ce. fait., lcfdits, Prieur & Subfiiü~t;du..Procureur· du,Roi .. notre.Sii-e ~"

dirent audit Prevofi d'Guchie 'que pour ce.qu'il, ne metoit ne ne vou-- . ~

'loit met-tre fadite commiffion & la faifine que ledit; Jehan d'A{ùrefche'

avoir faite par vertti dJic,elIe für le'temporel düdit Prieur, ils' & chac~n,

d'eulx appelloient.& appellènt· d'ioellui PrevoJ1 fommement e:n, Parle-·
. '. . . . .

ment.·

Item &-depuis' grant'piéêe's a"après,ledit Procureur-de mondii'Selgneu['"
\ . . .

le Duc requifl, ttès-inflamment, comme. autrefois' avoit fuit, audit-:

Guille Peran que en cas d'oppofirion il'· lui· vo~ifin donner' & affigner'

, jour; lequel'~_uiUeré.pondit· comme'aurresfoi~"avoit'faït J que ·ri'è~ n'en::

. ·feroit. Pourq~oi:icèllu~ Procureur·de mondit .Seigneur' le Buc·appèHa?

d'icellui Sergent & ·de ce!ui:qu.j.·avoit donné fadite co~m-jmori'[o~niai':""

r,emcnt.en Parlement...De. touteslefflueUès·chofes·.&· de- cnacune d'ié.el:-. ~ . -
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les lesdites7parties tèquirent in!lrument à nous & audit Taoellion qui
leur fli accordée, &' pour ce leur ont été,baillié ces:préfentes pour à,eulx
'valoir ,tant que de raifon douvra'. En: tefmoing de ce. nous avônsfcellé
ées Iettresdudit fcel &, contrefcel" avec le fcel & fing manuel dudit Ta~
beIlion. mis. en icelles Cauf tous droits. Ce _fu fait ll'an -& jour'premiér
deffus dit. Ainil figné Gaour " & [cellé. - , ' , .

-.

._§ X XJ,. An. 1433.
. -

, , ;.

,

. '

Extralt' d,'U1L regiflre des reliifS' dliComté de Corbie elL'Picardi~.
"; ,-. , deptt-is /'atinée 1109 jzifèJll'en· 1133.' . . . ! .

R' É~ 1 E F du huit Novembre quatorze' cent ,trente':, fait au nom d~
. ' _Meffire Charles d~ Longue.val, Ch~valier, Seigneur dé Maigre
mont, de-la terre & Seigf.leurie de Béthizy , 'à lui ~ch~~ par: :ia'fuccef- .
fion & hoirie de Monfieur Jean de Béthizy ) Chevalier, [ail cO,ufin, au
Comte de Corbie, par Meiftre Gille de 'Hangard, Chev,alier, en~vertu. - ,

de procuration du fept Avril quatorze cens vin'gt-fix; & le lendemain
ledit fieur de Maigremonta fait fa foi & hommage, avec enèore- un au
tre fief fitué au.terroirde la Mothe & de Marcel.en Picardie..,

"

.,

. ;-. -

, '§C X':X 11. Ah. 1444.. ·"

1

Semmee arbitràle .renduet'.L fayeur du Pr~eur de S.Remy Je
. Braille par l'Otfieial.de SoiJfons ) le 5 Septemhre1111•

.A T ~ us ceulx qui. ces préf~11tes Lettres verront ~ orront, .~ehan
RIchard Archedlacre, & Jeban Huet, Chanome -: OfficIâl·.de

Soi{fons, arbitres, ~r~itratçurs ou amiables app~ifateurs prins & e[
leux de léi partie:de religieufe & honne!le perfonne, frere Pierre Fa

. ris" & Pre!lce Prieur- du Prioré dé s. Remy' de Braine de l'Ordre 'de
·Cluny. ,d~mandeurs:d'une part; & Raulin- le MaJfoQ.: dem~>urant' audit
Braine, deffend'èur d'autre gart, faIm. •

Comme certail}'pro,cès eun -n'agaires. e!l~ meu '<3t.peridant . pard~
vane Révérend. Pere: en Dieu, Monfeigneur l'Abb'é de Sainte .Ge
neviefve, de Paris, €onfervateut des priviléges de l'Ordre dudit Cli.l~

gny, ou [onC9minis & Dépüt~ fur ce ~udit Paris, ,entr;e lefdites par-



, -,

de l'I{~,7~ire:du Dué/z/diJ7alois. éxc·vij

ties,. T~r :~e que ledit' deman,deur ·diroit ,&·maintenoit à i!encomre ·du
dît 'défendeur, q'uc le 'Prioré de·S. "Remy- de Brain~ deffufclit· était de·

, ' .

fondation an'cienn'e,_ membre de l'Eglilè ou MonaGere dudit'Clugny;'. .
<Jilé ledit'demandeur efloit & cG' Religieux dudit, Ordre de Clugny;.. . -

q'u'il pooit '& devoit' ,puet & 'doit joïr & ufer des priviléges', fran-
chifes -& libertés donnés audit Ordre-; que ledit demandeur, à caufe

de fondit Prioré; avait èn la paroche de Braine & ès metes d'icelle·,. . , .'
plufieurs -beaux droits, -r-evenus, dixmes' & autres, d.roits 'paroéhlâux:,
& mefmement droit de l'renre, cueillir, lever & perce\'olr la dixrrie. . . - . - . '" '. .

d'es vins ,croiffans èS'~eies de l.adite paroche; c'cn àJavoir , pour cha-
cune. queue de vin, douze pi~tes à la\l1cfure'dudit Braine. A voit auffi
dro'it ir,eHuy demandeur de prenre, lever, avoir & percevoir de

c'hacùn vaiifel de vin ~grant ou,petit, vendu à détaiL eola juflicedu-'
dit Pridré, -par les demouransc~' iceUuy, huicpintes de vin à. la m~-'

.', .- .... ~ If·· .... ~.

fur~ ci-deifus; -& outreavoit 'droitde prenre, lever &,avoir de cha-·
- "

c;un corpsircfpaifé, èi'lterréen]JEglife ou' ou 'cimetiere & llaroche d?i-
celltiy .lieu, le dr~p , l~nge 'accounumé demettr~ fur les.. t:'orps defdits.
ircrpa'ff~s', toures'& quantes foisque le cas y efchet, meh11'einent quant
fe fontperfonnes notables & cbiefs d'oflels ; que .defdit~ droits de'ff~s

dits, ledit demandeur ,. tant par lui, comme par "fes devanciers·;Prieurs-
• -; • • . _.. ri • -

d~didjti?rë ,-avoit jf.>ï, -ufé ·&'.po~erré ,. plainement.& ,paifiblem~l1t,.
par dix ,'vingt ~,-trenre';quarante,'ei'nquante', foixante , cent ans-'&

. plus, '~ par tel & fi long-temps qu'il-n'eGoit mémoir,~;\dLi 'contraire ,.
Be qu'il foffiÇoit'& de voit .fouffire, pour avoir 'acquis vraye prefcrip

tion '& .poifeffihncànonique ,: fc -comme.. ces chores lédit~ deffèndeur
devait 'a'ffezfavoir: q'ue 'ledit deffèn,deur è~ vendanges,devànt~-pa{fées"

eu regad àù commenceme",t duditpr~ds;, -av;it cueilly -&'etl' én'
fesvignds 'lltuées&'affifes ès -metcs 'de 'la paroche du,it Braine ,- 'qua-

_t-re queuës & de~y de vin, & fe avoit vendu à détail par cinq ans·;
f1n'is au 'commencement 'duditprocès. ;c'eG à fa voir, chéicunan l'un,
po~,ù~ht l'àutre"fix ·va~ffatilx ae 'vin' ès 'metes,·de ladite: p~roche- & tref--

. -
fond dudit Prioré. "

Que ledit deffendeur ~ . puis' ung - an en' ça' ,. -eu ùgaT~r' au
comm~ncementdu, procès 'COlllme deffus' , avoit fait~ 'enterr~r Cà..
fèÎnin~, enVEglilè ou' cimetiere parochiaFde Brai~ne, pourquoi; icel:.."

-l~y deffendeur devait &"cfbit ten~ d~'laiiTer, :ba·iller~& déli:v~er au':" '
dit- Prieur 0101 Soucretain d'icellui-. Prieur ,. un drap ,; linge ,.. qui dcufu
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avoit été porté fur le corps de ladite femme, ou pour ce, la fomme
de qou~e~Jols parifis ou autre Comme rai[onnable que dt: droit cle-.. .

11loure, par la couaume & ufages notoires notoirement 'garcl'és ou

.. W~vi~"7 de Reims, & mefmeme!lt en la cité & Dyocelè de Soiffons,
toutes & quantes fois ql.!-e on enterre~.enaucun cimetiere le corps d'au

cuns trépaifés, qui font p.er[onnes honneaes' .&.chiefs d'oaels, le drap
d.e lin blanc qll~(m rn~t ou doit'mettre fur le corps dudituépafiè, com

p'ete &; 'ap,panÎent au Curé ou à fcs ~yans caufe., enl'E;glife ,ou clmctiere
ouquelle trefpai~e fera enterré.
_ .Or ..efiait aÎnfi .que .ledit demandeur,en fon Prioré & Eglifede S. Re-'

J!1Y d':Jdit Braine" qui ea l'Eglife parochiale d'icelluilieu., avoit .ufé &
ll.foit de [~mblables droits taut par lui que par fes prédécefièurs Pri~urs---'

dudit lie!J; par temps tel que deffus - fans :contredit.· Ql;Ie .chacune.•
pint,e ..de vin vendu.à détail par ledit .deffendeurpo}lr le temps deffm~'

déclaré, v.aloit & pooit v.aloir , faufIe plus ou le moins, fix deniers pa-"

lifts; & que des chores deflùs diél:es pay.ées audit demandeur., icellui
dcffendeur avait été & .e'{loit .refufant, _contr.edifant & en demeure; lui

fur ce fommé' & requis par ledit demandeur par' plufieurs fois, coco·n-.

cIuant faire fur Ge par .ledit demand~ur per.tinemmen~ (ou pénitive-'

ment). à fin dt: dépens. . ,. '. . t

Toutes lefquelles cho~s deffusdires propofées par·ledit dem.andeur?
icelhü deffendeur ~ufi nié .afin d'abColution &de defpens; & depuis.
.~près aucuns délais Jefdites parties pour le bien de paix, amour nour-
. rir & efiriver, de[pens de .leur defcor.d & proûs deifus-dit, Ce feuifent '

~apportées &foubmifes o.udit ordonnance., femence o~ appointement
arbitral de nous arbitres. deffus nommés, & nous de notre.pooir entier

& mandement efpécial de -enquérir la vérité des chofe~ -deffusdiéles ,
. .

tant pour)~unecomme.pÇ>ur l'autre d'icelles panies, pour fur ce que
rroU\~é'& enquis, en' aurions deu ordonner, [enten.cier ou.appointer

ainfi que.bon nousfembler<?it.en & fur certaines peines & coua par la'
. .

forme & man~ere que .come.nu ell ou .compromis.fur .ce fait., duquel
• .• r

la teneur ea telle.' .
, -. . - .

.t!niverfis pt,ttfèntes littmu infpeEluris, .&,c.•.
Cn ltttres font .'andtlif(es dans ce qui fuit•.
Par yertu duquel cOmpromis, nous arbitres de.ffils nommés à la re

qu.ête defdites parties, tant par ,tefmoings, lettres & inflrumens pro;-

cluis
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d~is & exhibés ~ar icelles parties, nous foyons informés fur les chofe;
dellùs diél:es & tant procédé, 'que les parties devant diéles & chacunes
d!icell~s:, ' renonceront à toutes produélions & ·finalement conclufion
faite en caufe, nous requérant que fur ce que trouvé & enquis, avions
droit fur lé~rldits procès, do,riiôins. telle ordonnance, femence ou ap.

point~ment le~F feurt faiél que bon.nous fembleroit., & pour èe faire;
~près plufieurs délais, nous auxdîtes parties euffions d()nné' & affigné.
jour à hu}~ pour ouir notredit ordonnance, auquel jour d'huy~ ~ lefdiéles
parties comparans pardevant nous, après que icelles parties ont volu ,
~on~e~lti, gréé, ratifié & accordé de rechief le compromis dont deifus
eO: fait mencion, eO:fe valable & [ortir fon plein effeél;, nous arbitre;

- deffu~ nommés, inllam lefdites parties fur ·les cho[e~ dellùs diâes, di-'
..... .. . .

fons & ordonnons pre.miérement au regard dù vin vendu à détail, que

ledit deffé'n~e~rà'caufe de huit vaiffeaulx de vin, tant grands commé
, petits, a 'confeifé avoir vendu à détail au lieu & en la maifon dont eO:.

, , .
queflion, 'pour chacun defdits vaifieaulx , rendra & rayera audit Prieur
huit. pinte~' de' ~in. ~n l'èflimation 'de fix denie'rs' parifis pour chacurt~. . . ~ .

pmte~. '
Item, 'âu regard ,de la dixmè, de vin, attendu que ledit demandeur

fu'r ce par nous i~terrogué, a con'feiTé avoir reçeu gram partie de fa
demande, & que ledit deffendeur a a,ffirmé, par [on ferment, avoir
payé bien & dèument la dixme de tout lç vin parlui cueilly ou temps
dont ,efi quefiion ; c'en à fçavoir, de quatre queues de vin pourchaf..;
cUI1e q.ùeue, felon la' couflume d~dit lieu de Braine, douze pintes 'de,
vin" & que fur -ce 'n'en pas. de coullu~e de prenre enfeignement ou
témoignqge , iceUuy deffendeur demeurera quitte de la di,x.mé de l'an
deiTus diél. ' /'. . . ........ ~

Et quant au drap, linge deifus diél, attehdu que iceHuy 'drap 'à met-'
tre fur les corps des trefpaffés à leur,fépuhure efi en' commun urage &
chofe de loenge &·honnourable, & auffi que ledit deffen'deur' &. faRiél:e'
femme .,efloient & foot réput~s & tenus honnelles perfonnes entre les,
habitans ,de la ville de Braine, difons & ordonnons que ledit- deffen-:

.. ..
deur" à caufe de la fépulture de f<idiéle ,femme faite ou cimetiere pa:..
rochial' dudiél.Prioré, fans· avoir couverture de drap, lihge, bailléra
:audit d~mandeur ou Soucretain dudit, Prioré, pour & en récompen-

, ,

Cation d'ictlluy drap ,quatre fols parifis; & 'pour ce que la demandé,

Tome J f f. cc
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dudit demandeur en plus ample que norrediél. & 'ordonnacion deffus

diéh, & que lefdiéles parties 0!lt produit plufieurs tefmoings & aUtres

chofes., chacune partie à fes fins contraintes l'une à l'autre, nous di

fons & ordonnons, fans plus avant, 'icelles parties; bouté ou tenu en

defpens , que chacune defdites parcies s'en tienne à [es defpens par

nonreditte Ordonnance, appointemens & fentence arbitrale , ~uxquel-

.les dites. Ordonnances, appointemens QU fentence, lefdites parties &
(;hacune d'icelles ont acquiefcé fans aucun contredit.

, Defquelles chofes- deirus diéles ledit demandeur nous a req~is) Let
tres, lefqudles nous lui avons fait fàire ; en tefmoing de ce nous avons.

fait mettre à' ces pré[ent~s le· [cel de la Cour de Soi!fons•

. : Ce Eù fait 'l'an mil quatre cens quarant~-quatre1 quinze jours, ou:,

mois. de SepHimbre. Signé ••••••• avec paraphe.

§ C X XII!. An.. I 586.
.. . .
. .
,f..ettres-patentes dlt Roi HeIlry Ill, du' moiS dé Juillà 1) 8'6",.

portant permiJlion de jàire firmer 'de murailles le jàuxbourg:'
de S. Remy de Braine. L'original efl en'parchemin; leJé.:au
'lui y eJl encore attaché, tient à" lllZ: double'lac de joie, v.erte:

, '&c cramoifiç, bi~n cOlljèr.vée.o. .
. ,

H· .F; N R Y, par la grace d'e Dieu" Roi, de France te d'e Pologne', a~,

tous prétèns,& à venir; Salut. No~chers & bien amés les manane,. ... .
,&habitansde la ville & faulxbourg S., Remy de Braine, nous one faj[-

remonnrer que l'Eglife parochial'e de ladite ville en affife a~dit faulx-,

bourg ~ & que·taadis qu'ils [ont à leuI: Meire de paroîffe & Service di

vin, les.portès de ladite ville deri1eurent ouvertes., occafion pourquoi:

its. font nom-feul'ement en dangier d'dire furprins , tant de èeux de 'la

Religion prétendue réformée, que des gens $le guerre & autres per

f~nnes t~Oéint les champs, le plus. fouvent fans adveu , ~ais d'être

tués, pillés." & pailèr par la rigueur de tels gelu, m~me .de~ co'mpai

gnies. qui loger.t acudit faùlxbou~g ,. qui ~ivent.à"dif'crétion , ni.angenr

& diffip~nt le bien & fubnance des habitans 4'icelluy fans ~ien payer;

al: fi ja par di:verfes fois laditre Eglife a fouffert pluüéurs rui"nes & dé

gans) pour enre hors les murailles & cloflure de laditte ville, comme

elle pourra encore recevoir, s'iT n'y _eil pourvcu & remédié, comme
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feroit airé & facile , s'il nous plaifoit permettre auxdits fupplian~

de faire clorre & fermer, de I)lurailles ledit faulxbourg de S. Remy,

dequoi ils nous one très - humblement fupplié & .. reqùis de leur
faire expédier ~ettres de ladite permiffion, enfemble pour lever fur
eulx la fomme de trois cens cfcus poür employ,er a,ult fràis de ladite

clonute: aifav.oir <;leux cens cfcus fur les habitans dudit faulxbourg) "'
\

& cem efcus fur ceulx de ladice ville) fuivant l'adede confentement

fur ce par eulx donné pardevanc le Lieutenant au Bailliage du Comté
de Braine, le deuxiéme Fepvrier dernier:) cy-attaché [oubs le concre
fce1,·de noue Cbancellerie.

Sçavoir fairons que nous, inclin,ant à la fupplication & requête def
dits habicans,,':& à la prierequi [ur ce nous a été faiae en leur fa
veur par aucuns nos plus fpéciaulx [ervi~eurs, défirane leur donner

moyen de conferver ladite ville,. faubbourg, Eglife parochialle, &
" ,leurs p,erfonnes & biens; de .l'incurfion & pill~riedefdits de la Reli
gio~ ,gens de guerre & aulnes, leur 'avons pour' ces caufes & autrés
,confidérations, àce nous m~uvans', de nonre certainé fcience , grace
fpédale, pleine puiifance & auaorité ~oyale, permis, accordé &

concédé, permettons, acco~dons& concédons, ·de faire clorre & fer-

mer ledit faulxbourg S. Remy où en. leur Eglife parochialle, de mu

raille~, foffés, portes, portaulx &pont-:levis; & pour fournir & fa": 
ti~faireaux frats. pour ce néceffaires -,affeoir, impofer & lever fur

, , -
eux, le f~rt porraht le foible, le plus junement' & e'rgallement, que
faire fe pourra" 'ladite fomme de trois censefcus , aifavoir deux 'cens
e[cus fur lefditshabitans du faulxbourg S. Remy, & les aulnes cent

e[cus ,fut' ceux demeuransen l'enclos de ladite ville de Br.aine , &
'Ce en' Ja:p:réfente année, avec les deniers de nos tailles, poùriceulx

~ .'

-rleriiersétant levés , ~n.re mis 'ès mains de quelque nQcable Bourgeois
bon & folvable , .pour les employer à payer aux Entrerreneurs de
ladite clonure, par les Ordonnances dudit Bailly de Braine ou fon
·Lieutenant ,'& oQnà autre effet', [ur peine -de les répét~r fu'r lui 'en

fon propre & privé 'nom, voulant, les cottifez être contrainéts aux raye
mens de llel:lfs taxes & cottifations, par toutes vcyes dues &rai[onna
bles" & 'eFftel casa'ccouflumées, 'nonobfiant oppofitions ou appellations
:qu-elc{)~nqU'es , pour lefq~elles & [ans préjudièe d'icelles ne ~era différé.

• .' • ~. • . I-~

Voulons en otiltre; & nous plain que ladite cloflure fé -face..
CC IJ
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: fur les héritages des particuliers, en leur .payant la valeur de ce qui'

· en. fera prins & occupé au dire de' gens à. ce connoilfans, Cuivant le-

· confente'mimt par eulx donné',; & dont mention efi. faiéle audit aéle•.

. Si donnons en mandement à· notre très-cher. & bien amé le Sieur

· de Vilequier, Gouverneur & notre Lieutenant général en l'Hle de

·France, au Bailly de Valoys ou· fon Lieutenant à Ouchye·le-chafiel.)

: & à tous autres no~· Jufliciers'&' Officiers qu'il'appartiendra, que:de

,: c'eue notre préfente permjffion , tant pour clorre· & lever deniers., que

PQ·ur le' furplus du contenu ci-deifus, il's faccot "fo~ffrent & laifi'ent::

lefdits . habirans, joïr. & u[er plainement & paifiblement , [ans à.. ce

le.ur faire, mettre ou' damier, ne fouffcir leur eAre .fàiét-, mis ou

'. donné aulcun trouble ou empefchement au 'contraire, .ains· fi aulcun.

leur e!1:oit faiél ou donné, voulons qu'il·[oit.incontinent.& fans délay

; léyé. & o~é·: car tel. dl'notre plaifi-r. Et afin .que. ce fait, chofe ferme

, & flable· à tousjours, noùs avons fàiél mettre notr-e fcel à.;.ceS' pré-.·

· fentes, fàuf en aukune choCe nollre droit & l'autruy en toutes... :

, . Donné à Paris au .mois de Juillet, l'an de gi-ace mil cinq cens.

quatre-vingt. & fi", & de notre regne le douziémf. Signé, Henr.)".,

· Par le ,Roi', Pinart;· &'enregifiré•.

§ C X X IV. AiL 1000 &. 16'5°.
-,- . '. \. .' -

.. Corifirmatio/l par. lès Rois l!e!lry 117.' cfC Louis X Ir), du'
droits.. d'zifâge aux Izahitalls de rer/;erie~

H.· .ENRY., 'pat la gracedeDieu ,.RoydeFrance &de Navaire,.à·

_ notre amé. & féal Confeiller en notre Confeil d'Etat , Gra~d..

.Maitre " Enquelle.ur & Général. Réformateur. des eaux & forre'fis de

France le Sieur de Fleur.y, les Lieutenans généraux & particuliers &

Maître. particulier des eaux & forrefi de. Compiegne,. .& à tous' nos

.autres. 'JufiiciersOfficiers. qu'il. appartiendra ; Salut•. Les manans &.
habit.ans.. de Ver.berie· nOlis ont fait remontrer., que nos prédéce[;..

feurs.· Rois de louable mémoire ,.. Phjlippe. le Long l" Phili~pe de Va...

.lois. & Charles fixiém.e., pour plufieurs & grandes' confidérations,

leur auroient" par trois leurs Lettres"pat~ntes.&. en-forme de Charte .
. :des- années. mil, troi.s cen~. trente-trois ,. mil 'trois: cens 'qu.arante~fix.&

mil q~a~re cens neuf, accordé dr~it d'ufage, pafiurage & ~ha~ffage~'

<en; nQtre, forreIl. de Cuif~ l~z,leditde Cqmpiegpe, même de pr.endre en:
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!

,

'de 1'1li/loire dll Dudê de ]Talais.' cci'ij
, 'icefIe pOUf lëur é'hallffage" du bois fee "& rompu, m'oitboi~', [aulx:)

morfaulx ,épines, geneft) genêfiers, ronces & autres tels bois, en
, .

, l,ayant'par eux cerrains droits, defque15 'ufages, pafiurages & chauf-
.' '.,.

, fage ils' am ,tou'jours joui; COmme i·ls font encore, de préferit: llùe à

.', C:àl;'ft: de ce qu'ilS oni; durant l'es derniers troubleS';Î)ar'le paffage des
. ,

, gens de guerre qui a eu cours fort fréquent aud1c Verberie; perdu &
; adhiré les originaux, de leurfdits titres; n'ayant enèore l'fi recouvrer

, que certaines, tèmences, jugemens donnés fur iceux, tam à ,notre-Ta-
, ,

~ ble de marbre à Paris, que par nos autres Officiers dëfdites' ~aüx &
, foreeJls, ils craignent'<l'u'on voulfic faire diffièultés de Jes laiffer jouir

. defd;ts, ufages , pafiur'ages '& chauffage ~ nous fuppli-anc& 'requérarit
... ". :

fur ce leur' pourvoir., " . - .. )
. ,

. Nous à ces' caufes & .aimes bonn~es & grandes, ne voulant privèt

,: lefdits: mana-ns;& habitans dudit lieu dê Verberie', de ce que nos pré

. déceffèurs' Rois leur ont· de' fi long-temps accordez; & confir~ez, cô~'

, fideré: qù'its nous payent pâur ïaifo~ de. c'e, chacun an,. certains 'droits,

& redevances; & après avoir fait voir à notre Confeil lefdites fen

" 'tences &. jugemens, ave~ la' quittance de la fi'n~nce à'nous' payée pour

~ lefdits urages, pafiurages & chauffages' en ladit~ 'Eorefi de Cuife, tout

. : ainfi & en la maniere· & forme qu'ils, en cric· bien & dtiein~nt joui;,:,

~fans' y ufer d~a~c1ines idlriél:ions ~ modifiéat'ions, ni-,diffi-cttltÊ~s . à-la

f(~harge:ô'Îcdles" nous avo~s dérogé :,& derogeons; & pour ce qued~'.. . " . .
~ ces préfentes , on pourra· avoir à fair~' en 'plufieurs &' divers 1ieux "

'voulons qu'au Vidimus ,d'icelles ) collationnées par Fun de nos amez &,
.' . .

,féaux Con(eillers, Notaires & Séerétai~es , foy foit' adjouttée' comme:- . . ..
. , au· préfent .original:: Car tel;'efl: notre plaifir. . . ,,",

- Donné r Paris .le "vingtiéme jour: de Mars', , l'an 'dè grade mil- fi'x
. '. ~. . .

'cens'; .& de notre regne le onze. Signé, HENRY;' '& 'plus bas par lé,

'Roi en '[ali- Çonfeil,. Viàer', avee grille' & paraphe, & regifiré. na,
, ,

:Table de marbr-e le vingc, Novembre '-1:600•.
"~ - ~-~ .. 'l' 0'''' .,

. • J '. ·,1' ~ .. ':.A ••• , •.•

, Lettres du, Roi _Lou.i·s~ Xlr:. , "'. '.) ',... " j:: .: •. ,.

-L'ours'" par' ~a grace de Dieu', ROIde France'&' d-e Nilvarre',,:à:noL

tre amé & féal Confeiller en nos Confeils, Grarrd':.Maîire: EnqueG-
" . .

teur & général RéformateLlr' des eau'x '& fdrre.tlde' France',. les Sieurs;
. . - . . '. . . .

·dé. Ligny)." ~. " ," ", ,fes· L-ièuten'ans' génér-rux. &- parricùli~is:,. M~~ir.è~,
• ...... • . ~ _ • .l ,s

,
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fpart;çul~e~ .-des ~a.~lX & forreil de Compiegne, & à, tous' a~tres Jun.i

. cieJs' & Of!i~iers qu'il ap'paniendra; Salut. Les manans & habitans de
:V~rbe~ie_no~sont fait remontrer, qu~i~ l<:~r a été accordé par nos pré
:.déçe{fe.u.rs~9is, d:roirs sl'ufage, panurage & chauffage. ~n nolrefo~

~ ce,!l' de Çui(e.lez-)cslk COfD:piegn,e, mê~e·· de. prendre en' icelle le!il~
~ha~ff'age du 9015 [c.c & rompu, morbois, faul~ , jl1o.rfa!:llx , épines,)

.gencfis , .gen~fiecs, ronces & autres ~els bois ~. en payant pat eux -

~ert'.1ins .d.~oits , ce qui le-ur a été confirni.~ p!lr ~e 'Roy Henry le "J

Gr:.and;n9t~e. ayeul,. '& le feu ~oi not~~ tr~s-h,onor4 $eig{1eur& pere
.que Dieu,ahfolv·e , par lettres de,~ vingt~:Iâ~sm~! fix c~n.s:? & ving~-

,deux Déc~mbre mil fi~ cens unze., cy-attaèhées fous le contre-fcel
,de notre Chancellerie, fuivant'lefql..lelles ,qüoique lesexpofansaient

toujour~joui, comme ils fom encore de préfent, defdits uiages, paf

.turages ~& ch~uffag~s, touresfois ils craignent que l:on faflè difficulté
,de l~$: laifièr jouircy-après defdits droits) à ca!l~e q~'ils n'ont p6s
.lettres de conl1rmation de nous depuis notre avénement à .la, Cou-
ronne•. . .. . '.

Aces caufel>, défiranthien & favorablement traiter Iefdiu expo

.fans, -& ne voulant les priver 'de ce que.n·os prédéce{feurs Rois leur. . '

. ont d~G.long-temps.accordé.& confirmé, 'c~nfidéré mêm~,qu'i}s nous
- .payent pour raifon de' ce par chacun an ,',certain dcoit &: reddevan<:e.)

Vous MANDONS. & t.rês-expreLfémenc enjoignon~ par è~s. préfentes)
que -tuivant & conformément auxdittes Lettre~, vous aye'Zà. fair.e
jouir. -& u[er pleinemeut -& paifib!ement lefdits ll\;tfrans &habitans

dudit Verberie, ~efdi.ts droi.ts·d'ufage, p~fiurage. ~ chauffage ~n la..
dite .forreH de Cuife ,tout ainfi & en la mêple fbrple & manierequ'iI,s . _

:en ont bien & duemeQt joui h r& ufent encore. de préfent.,conformé-
/'

ment aux Edits & Réglemens faits fur, le fait clefdites eaux & foneH,
& pou.rvu que lefditsdroits n'ayent été ,ré.voèluez ,à la charge, de

nous payer pa.rchacun an, les droits de r~ddevaQ'cesp.ourcedfis &:
accoutumés; & djaurantqu:on pourra avoir affaire en pluiieurs & di
v.ers lieux des préfèntes, 'NOù$voulons qtt'al.lx co"ppies d'icelles due
'mentéollationnées.par. l'un de nos amez & féaux, (oy foit ajouttée

comme au..préfe.ntoriginal :.Cartel en notre plaifir.

, Donn~ à • (1) " ...Je •• ~ ••••• iour de •• ~ .• '.' l'an degra'ce mil fix
, .Cens. <::linqua.~te): & d~ .~otr~ iegne l~ feptiéme.Signé:) par ,le Royen

Ci) .Effacé, - .
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de l'Hijloire dllI;>uché de ralois; ccv

fon Confeil, Devaffot aveè grille & paraphe; "& plus bas, regifirées
en la' Chambre des eaux & forreil de France, au Siége géhéral de la
Table de'marbre du' Palais à· Paris, ouy & ce confentant le Procureur
général du Roy eri ladite Cour, pour jouir par les impétrans d.e' l'cf
Jet & contenu èfdites Lettres, fuivant'le juge'ment' de cejourd~hui 19
jour de Décembre 16"59;' Signé, Chàudùn. . . ._

La redeva~ce'payée alors pour la confervation dès' droits d'ufage
· &; pailurage en la forreil de Cuife, étoit' de cinq cens foixante li
vres p~r an.• Cette rente a été rembourrée par les habitans de Verbe.-
rÎe, au mois de Novenibre 1732. .

"
..

MeJûres -pour le 'Pin, pOUT les grains, pour .k'bois tfC paul!"
.>Larpelitage, dônt on n'a poillt parl~ à la page. Gxlvjj &C. .
. j'ui'Pallles des 1 iécesjuflijicati'Pe~.. ~:' . .

§ 1. .A1ifùre..s à yin.
. ,

N 0"U s avons parlé aux pages ci-deffus marquées, des: merures·.de·
Crépy, de la Ferté-Milon. & çle Neuilly-Saint-From. Nous avons;

~ . . .

auŒ nommés les principaux lieux où l'on fuit ces mefures. 11 eil feule-
ment échappé une erreur touchant Crépy., à la page clxviij : nous avons.
~vancé., que la' mefure de ~in de Crépy eft un huicién:e plus gr~ndeque·
€elle de Paris,ce qui n'cil point. La mefure de Crépy pour l,e vin, l'eau-

· ge-vie ,·&c. eil la mêrile çjpe celle ,de Paris•. Les autres dont.~ous n'a~
, " ,

yom point pa,rlé -, font·celles..~e Pierrefonds, de-Verberie & d'Quchy.,
.. On Ce (erc à Pierrefonds: & à.-Vcrberie ,. de l~ même me[ur~ pour le
vin~.Le pot en la plus grand,co; Il fe diviCe en de~x pïnte~-, la pin"te ~li.-. . . .

deux chopines, & la chopine. en del,lx- demi-Ceticfs. La pime. ell envi-c'

un quart plus force que celle de Paris, _' " - .. ,. .
-. . t. 1 ~ •

. Nous ne' voyons pas qu'il y ait, eu, de mémoire d'homme',. ni a Ver-·
perie, ni à Pierrefonds, d'étalon de cette mefure•. Une conteflation s'é-·

· .tant élevée à l'ancien Bailljage de Béthizy & Verberie, .ayant l~ (mÙieti '\
du fiécle paffé, touchant la·continence de· la· ~efure à vin'de Verberie)'

- ~ . .' ........ -
on fic à ce fuj,ct" des-recherche~ dan~ les ,dép0cs ,. & l'on trouva qu~ori-,
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',ccvj . "'" Piéces Jiifl~ftcariYes ' .'

gina:Irement,.:on "Ce régloit tant à 'V:ërb~rie q~~à Pierrefonds, fur l'éta.
lOI1.de:,Rob'erval.:·. .,

, , .

~ Jufqu'en l'année 1652 ,l'étalon de la mefure de Roberval demeùra

~ltta:chépar une chaine, ,à c8te de la principale porte du chftteau. C;om~e
U: étoit .d'uri.e matiere plus préëieufe que celle. des mefures ordinaires ')

. .r
des foldats de l'armée du Pririce, de Çondé l:eplèvererit ,&,le porteren~

à.~àin'tine~" où ils le vendirent. Il paroîcquece fut le Seigneur du lieu
où .un :dè "[es Officiers ,qui" en fit. l'acquifition-. Cet :étalonfut d'abor:d
dél)ofé dansla Sacrifiié ; .puiùHtaché par une chaine' à l'un des piliers
de 'l'Eglife par:oiffiale. Il tenoit encore attaché.à, ce pilier en 1676;

,comme on l'apprend d'un dénombrement fourni au terrier du Duché
de Valois en cette même arul'ée ~ "p~r le Seigneur de Saintines. Il fut -de

nouveau tranfporté de l'Eglife à la Sacrifiie, où des anciens l'ont vu;
'on:ign'or~ -ce qù'H e{l devenu; d:e 'rnanï'ere 'que'préfe'ntement -la co~ti~
. - ~.

nenc;e'-Ms' ni-efi.:m;~s à -vin ,pour 'les deux .diAri:él's de· P·ierrefonds & de
, , .

Verberie" en réglée fur une efpécede tradit~on , ·qui. n~ea ,rien mojns
que certaine. Il ne paroit pas ~ependant~ que les mefures de Pi~rtefonds

,a:ientété changées; celle de, Verb'efi'e n'dl pluda même qu'autrefois; la

pinte en aujoun:l'h4i d'un petit v,erre pius grandt::' .que celle de Rober-
val.' ,.' -." ..: .. . .

Cetié :mef~re de vi'~ [ert auffi pour l'~au:-=..d:e,;.·vie·, l'huile, & pour 'to~'S
les liquides. ' . .. : .. " "

. . .. , . .
La'J'àifoIl PQur laquelle on'fe réglo'iCfùr 'la' n'!éfi.ire de Robel'v'~l, ne

vient, pas: de "ce que le' Sêigneur :de cette }erreait jamais jo'ui d'aucuns
qroits da~s la èhâtellenie de Pierrefonds ni dans cetle de-Verberie, a
laqueHe Rô1?erval en limitrophe: t6m~e ce Seigneur exerçoit ancien~ .
nemeride droit de Ban''lIi~tous les ans, qu'il perce.voit le droit de fo~

rage ,& retirait url' revenu annuel en vin, de ceux qui' ten'oient tes, vi
gnesà loyer & 'à cens, & que d'ailleurs les plantations en vignes <:étoient,.. .
.rares dans les cantons voifins; il fe trouvait, habituellemènt dans la né~

ceffité de fournir des étalons de mefures,à fes valfaux; & il était d'ail-:
leurs d~ (on' intérêt, que fa mefure . l'une des 'plus grandes de' ia pro~
vinée, ~e 'chang~ât point. C'e{l pourquoi il avoit foin que l'éta
lon mt confervé dans un endroit public. L'~fage étoit', que les étalons
en que!1ion , fulfent attachés à côté de la principale porte du château. "

·.comme les Seigneurs voifins n'avoient pas le" même intérêt de con':
, ,'[erver

••



, de l'Hijloire du Duché de Palois. ccvij
, ,

ferver les échantilIon~ de leurs meCures , ils négligerent de les entrete-

'nir & de les renouveHer. Ils fe ,contentaient de l'ufage & de la tradi-
fion, & lor[qu'il furvenoic ~uelques difficultés, touchant les échamil

,Ions & la continance" on avait recours à la mefure matrice de Rober:"

, val. L'eCpéce de crédit qui lui fut confervé pendant plufieurs fiécles ;

: venait auffi en panie, de ce qu'étant faite d'un métal très-pur, qui ne
i donnoit prife ni au ver-de-gris, ni à la rouille ,elle n'av'oit beCoin ni

. d'être entretenue, ni d'êrre renouvellée. La me[ure -de Roberval fut

'acquife en 16p , par le Seigneur de Saintine's, parce qu'il jouiff'oit

comme il fait encore, du droit de forage, qui ell pour lui un produit,
à o:au(e des matchés &. des foires.

La mefure' d'Ouchy pour le vin, en d'un bon tiers plus, Eorte que
celle de Paris. Elle concient environ feize ver,res, & celle de Paris feu

lement dix. On fuit la me[ure d'Ouchy pour le vin s l'huile & les li-
. queurs, dans les lieux de Villers-en-Prayers, Serval, Blanzy-lès-Perles, .

'Bazoches, Paars, Longueval, Barbonval, Pont-Arcy, Viel.Arcy ,
; Dhuj[el, Courcelles, Vaifeny, Couvrelles, Cerfeuil, Augy, Limé,

Quincy, Lefges, Jouagnes, Cury, Tannieres, Mont-Narre-Dame)
, '

Lh~is & Branges. , ,
A Braine, la me[ure eH d'env,iron quatorze verres. On la fuit à Brai-

, ne & à ehaifemy. '

La' mefure de Soiifons qui efi de douzè vèrres ,en en ufage dans ,le$

li~ux de Prelles, Ciis, Saint Mard, Celles, Miify, Chivres, Nanteuil~
la-foife, Margival, Crouy, Buffy & Ciry. . .

Autrefois on fe fervoit de la mefure d'Ouchy, à Prenes, Ciis, Saint
Mard' <& leurs dépendances. A cette mefure a fuccédé ceile de Soiifons)

que les habitans' confervent encore..

. ,

Mefùres pour les grains, tant en,gerbes que battuif.

§ 2. 'Allcielllu meJùre pour les grains.'

La mefure ou groueur des gerbes, tant de bled que de grains de
Mars) en arbitraire) & dépe~d de la .volonté du cultivateur. La grof
feur de celles qui [ont dues pour les droits de terrage ou de champart,

étaient autrefois déterminés, pre[que partout, par une chaîne, dont

Tome 111. cl cl
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la longuèur déterminait le coqtour de la gerbe. Cette chaine finjr..:..
foit par un anneau, & commençait par- une agraphe oq. crochet. L'e

xercice du droit de· terrage, confiO:oit à renfermer dans cette d~aine~

comme dans un lien, autant ~e grains. ea.paille & en. épis, q~lelle en,
, ,

pou VOlt contemr.· .

La longueur de cette chaine variait. La diaiile mefure de Roi)"

était de cinq pieds dix pouces. La. quantité de' gerb.es de redevance~

fe régloir, ou fur le nO'mbre' des. arpens, ou fur· le nombre des ger- .'

bes. de l'efpéce, dont lè champ fujet au terrage avoit.été vêtu. La re-·

devance la plus, çommune ~. étQit fixé.e à une gerbe par arpent à. la.l
chaîne de Roi. . .

. Cette IUefure , dotit les Eccléfiafriques Ce [ervoient originairement, de

'même que les.Seigneurs; pour leur neuviéme', 'leur dixme & leur redix--

-me, fe nommoit en latin Cllfen{l;: & le droit ou redevance était ap-·

.pellé clltenagium " & par. ab.bré i,iation) clÎnagiumo- .
. Comme ceqe derniere· e~preffion ea plus analogue au' mot latin·,

umis, qui fignifie un' chien ,. qu.~à celui de .cat~n4.-·, qui déiignoit la;

chaîne, ce dr.oit a. été nommé tlli-ile de chien dans plufieurs.. endroits ,.

au lie~ de chcnage_, qui eO: le vrai 'nom françois' de"cette r.eclevance•..

Voyez à laTable, taille de chien. On conferve encore ce dernier nom~,à..

Mar'euil- près la Ferté-Milon. A Braine, le terme de ~hu14ge.. ou chIlÎ~

nage en demeuré. A Ver.berie, cette mê~e redev~nce ea appellée

meilàge., du n'lOt latin rneJJif ou mcjJio ~ qui marque le. temps-. où~es,
f

fanes de charges,fe percev.oienr.
. Vufag'e de la chaîne ea aboli.prefque partout" pour de juflesi rai-·

fons •.Cçh,ü q~iJevoit les' gerbes,- comme Fermier ou ,Régiffeur.,. uj"oit..

- toujours. de c.ent expédiens ,. pOUF enfermer- ~an$' fa.. chaîne, la' plus,' .

grandequantiré de moiifon qu'iLÏui était, poffible. Le pro~riétaire ëu,

Jocatai.re du champ, s'.oppofoit de toutes· fes .forces; à .cout; ce qui pou-
voit:groffir la· gerbe outre' mefur~,' ce ~qui o~cafiontioit.de fiéquen..

tes coriteflations',. -& fouvent même-des:baueries.

Pour préveni~ toutes. efpéces de difcuffions., & p~~r' couper' court,. ~ . -
aux querelle's &.aux difcuffions ,. il fut régIe, que la gerb"e de chaî- .

. nage ou 'de meifage; mefure dè Roi, ferait,: évaluée à UDe g~rbe &.
demie par arpent) telles qu'elles fe trouveroient· fur le champ.· .'

La. m.éthode de lever. le champart avec la.chaîne ,.-eO:.. prefque fans'
. '.
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"exemple, depuis le commencement du fiécle pù nous vivons. La.chai
'ne de Roi, pour le meff~g~ & pour le chainage) était encore confer
vée à V erberieà la fin du JiécIe paffé ,: comme nous l'apprenons pa.r

. ~.

·un titre ~e ce temps. On ignore préfentement, ce que cette, chaine
·d'étalon en dévenue.

§. 2. MifitTes des grains.
-

Nous renvoyons, touchandes mefures à grains de Crépy, à ce què
~nous.avons éctlt à l'article IX du Supplément au tome II fur les mefu:"

-tes de Crépy. Quant à ce gui eil marqué fur ces mefures au tome 1Il ,
·.à la page cxlix des Piéces juf1ificative.s, que le vendeur du. bled donne
·une écuellée par fac ou Lèi:ier pour le droit de mefurage, il faut lire

o .

·deux éCuellées.
. .

L'on a ajouté, que préfentement la mefure de Crépy pour le bled·
..était la ·même q u'à.Pàris, & qu'il faut douze boiffeaux ·ou fix bich~ts

:pour comparer le fetier. Ces douze boiffeaux doivent s'entendre de' la'

;mefu.re particLiliere de Crépy, où le boiffeau en plus grand q~'à Paris.

Il faut treize boiff~auxde ~aris, pour faire les dou·ze boiLfeaux CJui cam-
.pofent le fetier de Crépy. .

Les mefures de Pierrefonds., de Béthizy, de Saintines, &c. pour les

:grains, font les inêmes que çelles de Crépy.
- Pour ce qui en de la mefureou fetief à ble?de Verberie, qu'on nom·

'me auft fac, elle contient quatorze boiffeaux & demi de Paris', & fe. . .

divife .en trois mines, chaque mine de deux bichets, chaque bichet de

4eux quarti~rs.

-Quant à là mefurè d'avoine 'dece nième' lieu, êllè eil un tiers plûs
'. ,

grande qu~ celle dù bled.
La mefure à bled d~ Verberie, tient le milieu ·eritre celles de Pont &

de Senlis ;.l~ mefure de Pont contenant quinzc'boiffeaux,de Pa~is,&

celle de Senlis, quatorzç jufies. . .
iamefure d'Ouchy. fe cfivife en effeins ou mines & en bichets, èoin·

me les précédentes. Il ea,cependant à remarquér qu'dn ne compte que'
, .,

deux effei'ns ou mines; au fac ou [etier. On comp~e auffi par muid.f:.e
(puid d'o.uchy en compofé de quarante-huirs b~chets, ?U vingt,'::quatie

,effeins ".qui font. douze, [etiers. Originairement la me[ure' d'buchy
. '...," .

.-étoit celle de [out le Sdiifonnois) & de la ville même de Soiffons. Elt.e.
. cl 9·ij
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contient quarante-huit bichets au muid. L'ufage s'é.tant établi à Soiffons'"
de donner aux acheteurs deux bichets en fl:1S' des quarante-huit pour Pe

.muid!, cette coutume paira comme en force de loi, & occafionna plu
'fleurs procès au fiége de SoifIons. Les a,cheteurs vouloient exiger les
deux bichets en fus comme une obligation; & les venàeurs, ou refu'-

foient de les donner, -ou prétendaient ne les accorder qu'à titre de gra
ce. Il fut décidé a,u Bailliage de Soiirons, que pour couper court aux,
coritenations ,. il [eroit fait un nouveau bichet d'échantillon ou d'etalon,
po.ur la ville de SoifIons, & pour les lieux qui devroient ou qui ~ou

droient ;tdopter cette me[ure. Que la jauge ou continance en ferait
" t.elle , que quarante-huit, feroient cinquante bich~ts, mefure d'Ouchy')

ce qui fut exécuté. . ,
Malgré ce changement) il Y. eut encore à Soiffons des contefiatÏonll.

fur les mefures.. Les acheteurs comir.lUerent d'exiger ra mine au muid,
. c'eft-à-dire, deux bichets en [us de la nouvéllc mefure. De cette ma,";'
. niere" on. peut dininguer aujourd'hui deux [a'rtes de muids à Soiirons, cc-

. .
lui de rigueur-, auquel on fe conforme pour l'acquit des redeva~ces. en
grains, & qui en de quarante· huit bichets : & celui des marchands ou
a,cheteurs libres ,. de cit:Iquante bichets à l'étalon de SQiiTons; ce bichet·
contient deux boiiTeaux de Paris. ,

11 Ya à SoifIons comme à Verberie, une mefure particullere pour les.
Mars, qui.eft d'un tiers ou envir,onplus grande que celle à bled. Il faut·
prefque.trois bichets à.bled ,. pOUl: faire deux bichets à,avoine ou à.Mars.

Toutes les anciennes .dépendances d'Ouchy pour les mefures à grain :)
fe réduifent pré[entement aux deux, paroiires. d'Ouchy-le-ch~teau &
d'Ouchy-la-viUe. Les lieux qui en relevoient autrefois à cet égard,
,comme Braine, Villers-en-Prayers, Pr.efle, Ciis, Saint-Mard & les
Boves ,. ChaiTemy, Celles, MifI'y, Nanteuil-la-fofI'e ,. Margival,

Crouy, BuiTy, Ciry, Vaffeny, Blanzy -les -perles " Bazoches.,
Longuev.al. ,. Barbonval, Pont~Arcy, Viel-Arcy, Dhuifel" Courcel
les, Couvrell.es, Cerfeuil, Limé, Quincy, Lefges, Cury" Jouagnes"
Tannieres ,. Mont-Notre-Da.me); Thau, Branges, -&c. ont adopté la
nouvelle mefure de SoifI'ons, & continuent, de s'y.conformer.

Nous ferions fans fin, fi nous entreprenions de rapporter ici le nom

bre, la c:ontinance ,. & les dhrifions des anciennes mefures du Valois.
'Nous aVQns reconnu dans nos recherches, qu'elles varioieiu prefque a
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• • l"infini au treiziéme fiécle; & qu'elles changeoient fou vent d'une année~

" ,
à l'autre au gré des Seigneurs, Celon qu'ils étoient plus ou moins puir- '-.

fans, & que ces cha?gemens favorifoient leurs intérêts.
, ',.-

Il nous a paru, touchant l'origine des mefures, tant des liquides que

. des grains, qU'e fous 'le gouvernement Romain du Bas-Empire, & fous

nos Rois des ,deux premieres races, les ,mefures [uivoient affez ~sdé

partem~ns des pays ou Comtés. Çet.ordre fut tr0tlblé fous le gouverne~

ment féodal à la luite des irruptions des barbares du Nord. Nous entre

voyons dans la nuit des temps, par rapport à notre Valois, que les Rois

, & tes Seigneurs apanagers de la province , effayeren~ plufieurs fois de'

ramener toutes les mefures à celles des chefs-Î'ieux ;;'mals nous ne'voyons,
, " "

, "., ".
,pas que ces projets aIent JamaIS ete mIS a executJOn.

/ '.
Les deux mefures qui ont été plus généralement fui vies, d'epuis le

co.mmencement de la troifiém'e race, pour les vins' & pou.r les grains"

fcnt celles d'Ouchy & de Verherie , qui partageoient comme en deux,
notre province. Le pot d'échantillon d'e Roberval était' originairement

celui de Verberie~;~ comme le marché à bled de' ce dernier lieu, avant
, , .

'l'accroiffement' de ceux de Senlis & de Pont, étoit le plus accrédité de
, ' ,

'tout le canton, & prefque le feul où l'on expofoit le meilleur' bled dlt

"Valois', fe ,bicher- de, Verberie paffoit pOl,1r être à cet égard la me[urc'

matrice. On [e régloit de même fur la mefure d'Ouchy , aux marchés,.

'deSoiffons & de Br~ine, 011 fe débitoit la plus grande partie des gJ:aillS.
qu'on récoltoit dans les plaines immenfes du Soiffonnois•.

Les ordonnances de nos, Rois contiennent [ur les merures-des, grains.,.

•des~fpofitionsfort fages, qu'on ne fuit gu.eres'. Elles tendent 'à rappor...
\

,ter toutes les' mefures particulieres à celles, des Bailliages, & des,chefs-,

lieux,. ce qui feroit-fortavantageux aU: commerce.·

§.' 3.. Mèjures pour lës boiS 'dé cordé.. ,

Les mefures pour le débit des bois de charronage , de charpente &:
'a 'brCiler, varioient' beaucoup anciennement dans, les deux forêts de,

~.
.Cuire & de Retz: on [e é6nformoit à celles. des chefs-lieux de' Pier.-. ,

refonds" de"la- Ferté,-·Milon, de Béthizy& de Verberie ,. dans les.

ventes fituées fur chacun 'de ces. territoires.,Depuis"l'Ordonnance des

eaux & forêts rendue au mois. d'Aotît 1669,., on fuit partout. fans, eXl- .'

c.eptian,. dand'étendue de la Jurifdiélion deurois MaÎtrifes, de Corn:.-
. . ' ..



ccxi; Piéces Jziflificatives
piegne, de Villers-Cotteretz & de Laigue, la mefure de Roi., pour
l'arpentage, le [oifage & le cordage.

On peut conrult~r cette Ordonnance' fur les objets en qudtiono
Nous nous· contenterons d'obferver ici, que fuivant 1« difpofttion de
l'article 1r du ,titre de la police & conJèrvation des foret s., la corde ~e

", .. ' '. b.ois à bruler doit être de huit pieds de long & de quatre de haut. Les
·.buches doiv.ent avoir trois pieds & demi de ,longueur. Le bois de
cotteret, doit être lo~g de deux pieds, & le cotteret , de dix-fept à
dix-huit pouces de groffeur,. Depuis cette Ordonnance, .l'ufage s'ea
,établi de livrer aux acheteurs qui prennent.le bai; fur le port des ri
vieres, une corde plus fane que c.eUe des ventes. Les marchands
augmentent ordinaIrement d'un quart la corde d'ordonnance, & li- .
"rem cinq cordons au :lieu de quatre. La corde du.bois de rebut, en

,. 'prefque arbitraire, pour la longueur des buches. Airiû on pourrait
Uriél:ement parlant, diilinguer trois forres de 'Cordes:, 1°; .celle des
·pons, qu'on nomme auffi corde des mariniers ou de rivieres , laquelle
.contient cinq cordons ; 2°, la corde d'ordonnance, qui dl: celle des
ventes; 30, & .la corde de bois de rebut. La corc\e d'ordonnance fe
.divi[etn deux demi cordes & en quatre cordons•

.:§ 'l. MeJùre.d'arfelltagepollr les terr:es te pour les héritages.
Nous ajouterons peu dechofes à ce que nous avons déja marqué aux

pages cxlix & fui vantes des Piéces jufl.ificatives, fur les mefures aétuel
les & fur la différence du pied, de la verge & de l'arpent dont on fe
fert dans le Valois, felon les lieux. Nous obferverons feu'lement qu'il
«'efl. gliffé une faute à la page cl, de ces mêmes Piéces jufl.ificatives. 11
eO:marqué à la cinquiéme ligne., que la perche de l~ Ferré-Milon, d-e
Villers-Correretz., .&c. en de dix-huit pieds de Roi: il faut lire vingt
gel.1x pieds. On fe regle dans ces lieux, fur l~ mefure de Roi, qUi en

de douze pouces pour pied '.' vingt-deux pieds pout perche, & cent
perches pour arpent.

Le pouce de Roi, eO: la feule mefure qui 'ne varie point dans le Va-Q

·lois : il eO: comme la bafe & la pi.éce dè~omparaifon fur laquelle on
.peut fe fonder, pour connohre le rapport du pied, de la verge & de
l'arpent. Il ya des pieds de d.ix pouces huit lignes, & de onze pouces,
& des verges depuis dix-fept~ dix·huit & dix-neuf pieds quatre pou
ces, j.ufqu'à vingt-deux pieds; des arpens· depuis foixante, jufqu'à,
-ecn.t quarante-quatre verges ou perches. .



dé t Hifloire du Duchi de ralois. . ccxiij"

• Anciennement on ~onnoit le nom de me[ure d'Ouchy,' à notre me
Cure de Roi ?our l'arpentage. Cette dénomination étoit ufitée, non
feulement à l'Orient du Valois, mais encore. dans une partie de laCham·
pagne, de l'We dt France, & de la Picardie. .

Comme la divernv~ des me[ures efi fouvent. une [ource de dIfférens
IX d'embarras, dans les 14rtages, dans les pr~cès, les terriers, dans le
commerce même, &. dans la difcution des affaires; nous avons crû de
voir placer à la fin de cette expofition, une table dans laquelle feroient
exprimés les rapports des mefur.e~ principales, fur.lefquelles on fe ré-'
gle dans tout le Valois.· Cette table a été dreiTée par une perfonne habile,
fur descnfeignemensque nous avions raiTemblés. Son ufage &' fan uti
lités ,. font expliqués.dans·l'artide fuivant.

USAG·E E.r EXPLiCATiON

..De la. Tablé du rapport dÙ principales me.furu cfarpentageJ.dit.:
• '. . Duché de ralois..

L
'U TIL' I.T É de cette Table, eft de faire connoitre au premier.
coup d'œil, fans avoir la-peine d'opérer ,.le rapporide la mefure'

d'un lieu avec celle d'un autre. Le plus· grand nombre des mefures·
du Valois' ,. fe rapporte à celles. qui font énoncées, dans' cette 'Table.

Je demeure à Villers-Cotteretz' ou à' la' Ferté-Milon, où l~on vient·.
me propofer à. acheter quarante arpens de terre, fis à Attichy ou à'"
Verberie. Je connais la mefure de .villen- Cotteretz & celle de la;.. . .
Ferté-Milon, qui font de 100 verges par arpent, U pouces pour pieds"
& 22 pieds pour verge: .mais j'ignore fi la· mefure du lieu où l'on me'
prppo[e d'acquérir, cft moindre ou plus'grande que celle du lieu de
ma réfidence. Je ùouve à.la premiere infpeélion de cette Tablé, que"
l'arpent de Verberie n'étant que de 75 verges·,. la verge de 22. pièds ,.
les quarante arpens de ce dernier lieu ne font qu~ trente arpens me-
fure de Roi de la Ferté-Milon ou de Villers-Cottererz•.. Je me regle'
fur ce rapport, pour l~ prix de mon acquifition•.

Il y a des cas pluscom;Eq,.lé~que ce dernier. On me' propofe au
m~me lie~ de Villers-CotttJ-~ ,-'l~ac'iuifition à faire de plufreurs- ar,.·
pens de terre Cttués à Vic-fur-Aiine, où la mefure eft de II:- pouces>

pour. pieds ,_ 20 pieds, l'0ur.- verge, .&. 108 verges. pour- arpent,. je.:
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.:;( ty.ois dansla Table fui vante, le calcul lout fa-it dt é.e râi'P~rt ,~&:.j;'
'-_,,""~'reconnois ·fans opérer, que l'arpent de\-:c-fur-Aifne'eD.,do.fn.dr~,ti.'ul'J,:

quart que celui de Villers- Cotteretz, c'dl:-à-dil'e '; 'qutil .eil de. 7j ,
"verges melure de Roi. • 1

La diilribution de cette Table efl: telle, (J!:~ l'on tro'.lve fdr une

; 'même ligne, le rapport de la principale mdure de c~ttt> ligne:.avec
•

. -~es autre.s. La cafe du numéro qui l'exptime, efl: dîfl:illguée des; au-

tr!s par un cadre de fleurons.... ,

Je veux fa voir.' par exemple, qûel efl: le rapport de la mefur:.de

Yalois que l'on tuit4 Crépy, à Bé(hizy, &co avec les autres mefures

de la province. Je reconn0Ï6,gue l'arpent ou les 120 verges·de e.répl.' ;

éql.Jlvalent à 80 verges f mdure de Roi" d. 134 verges î meful'~! de~

"Nitnteuit", à 9> verges Edê~Saint.Pierre-Aile '& 'de Sqi!for.s.;- à 94
verge's~ de Pierrcfond.;, à Il~5'·{1.rges TFe:VÏf.~tur-Ai[ne, à 97 ver':"

ges ,sij. (1~ Gêvr~~.J,j,! 20 verges de l\'l'ay cp.l\luft,ieJ-l" à III verges J?' d~
.' . • ~ .. ' ,',... ~ U \

.Br~:ne , 'à-'l\?l'ij: 'Y.erf,es i3 de)a Croix ou Co;npiegn"e , à 80 r:~&;S f4'i~..'

tic!}y, ~ à 8o",,,erges +de \t~rberieo ' , ,
,. . ...... ..

Pour àvoir re' rap'P~rtd'Li~e me[ur~ connue, celle de- Crépy, par

e~empl~ , avec la me[ure d~~pêvres', je cherche d'abord la cafe où
cfl: écri~, Crépy, dans la prefuiere colonne à gauche de la premiere '

partie çl,ë la Table, .contenant'les noms de lieux; je cherche~mfuite .
* . ~

dans l'~~tre partie, la colonnè'#e G~yres marquée par la lettre 9; -& 1

. '

je trou~;e dans la cafe de cett<'J;olon~e correfpondar,te à l'aitide~tf~,:
, . ,

Crépy,; placée dans la prem.iere·1~rartie de la Table, que l'arpent de
cette derniere ville, ,compafé dë.;I20 verges, éqnivant à 97 verges

.: .. 111e[ûre de Gêvres. -. '.\ ~ . ~ •

L'on n'a pas r~pporté dans les ca~'s, toutes les, fraél:iop~~~;~lf'étël
faites. JJar l'Auteür de cette Table, ],our arriver à la plu~ jufiè:3?réci,. '1

fion ,..::' on s'efl: ~ontemé d'y marque~.les plus fenfiblcs, telles qli~: l~s:
ti~rs, les quarts'" les huitiémes, les q~uziémes, les vingt.quatriétJ:I:Cs·,"!

" . "';"qui approchent le plus du rélultat dr calculs trop compliqués, &: ~x-.:
primés par un trop. grand nombrf;:1,le chiffi·cs. ..'. .

Nous aurions pli }Q.Ïi:l~[~~ i::~~~tT..,i-}le,' les. rapports des mefures
rour les graj.ns & pour les liquidf:~; r.ous ne l'avons pas fait, parce

•
<.Iue ces différente: me[ures nç fe rapportent pas à un étalon fixe,

,comme nous ravons remarqué. .
1 TABLE
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,0 If .~ro~vêr3: l'eiplicatiol). de 'ceü~ Ta~le , 'Ja~s l~ c~~~u(ton ~~1?-ét~l~ qui ''ter...
, mme le Supplément. ~es endroits Oll fe trouvent les no~s & les' evenem~ns ,

font indiqués Pitr les Tort:les & par les pages de chaque Tome. Lés figne~ l!,/t,-§l;
P. ~J. fignifient, le premier lntrodllélio1l, & le fecond, Piùù JUflpcAtiver. ~'Intro
duétion eil pla~e à la tê'tè du Tome premièr. Lés PlééeS"Juftifiëatives font â la fin dll
'Toip-e troifiéme, immédiatement avant' 'cette Table. Les pages de ces deui parties"
'dont l'uriè éo'1Îuhencé lX !'àliù'e :termine cèi Olivragè, font diilinguées & marquéc;,
:par des chiffres différens. " '

.A ' . , C~n1te de Crépy, t. !' p. %.90. Sa mot~ ;
p. i.9.r. , "'A,B B ~ y' Ê schà~gées en' Prieurés, Adéle, Jemme de ;Hugues le Grand, t. l,.

, t. 1. p. 319. . p'. 33'6; 34'\-· Ses enfans, )49, )$0.
, Abbés, Supérieurs des MonaJ1:éres.. Voyez Epoufe en fecondes naces: du Comte de

Mon'ail'eres lX les noms des différentes Clermont, :p: 35 l, Sa mort, 35 %.. ,
Abbayes. ' , ' Adéle .. femme de Philippe 1 de Nanteuil ~

, Aboés Commendataires. Voyez Commen- t. %. , p. 18. " . ,
d'es:', ,Adon, Prieuré, t. %., p. 199.

Abbés laïcs; t. ", p. :1.07. , 1. t'o', %.91. Adrien, (l'Empéreurrt. l , p. 103.
Abbe{fes , Supé~ieure~- d~s- Communautés Adfon, ( l'Abbé) Auteur, t. i, P 7': "

de,femm~s. Voyez Id non'l~ des Monaf- Aënor de S. Valery, femme de Robert III
teres:' , Comte de Brainé, t. :1., p. 69, 70.

'Abirias', pie'rre à laquelle' on attribuoit Affranc:hiIfement: gé,néial des habitans 4u
une ,vertu ma~ique, t. l, p.' 113" " Valois en l'année '1'3 II, t. %.,p. 197,1,98,

Académies des ln1ëriptions &: ,Eelles-Let-' 199.'
, tres : fes mémoires, t. l, p. 45, , 1%.3' Affranchiffement des habitans de Lev.i-

,Acheux, ( Maifon d') t. l , p. 508. gnen, t. %., p: %.01, de Mor1\ienval, p.
Ac<?nin, _terre, t. l, p. 4, 5. ' 1.09, des habit~ns' de Béthizy , t. l', .p.
Att,es, ftyles & formules, t. %., pOo 306. t. 3,' 403.

P. J. N° p,,-s6 ,61, 6%.,67· Affranchi{fement CCharte d',) concernaQt
, Acy en Multien, 't. l , Int. p. %.1 • Hill. p... les habitansde Glagnes, t. 3 , P. J. N°.
, 74-, t. '1.,p. 143, 411.~uite de's Seigneurs 36.'

-de cette terre, t. 1., p. 445 ,'446,447" Agafl'el', (vallée d')~. 1., l'. %.o:!..
449.,,547'. DO,ye'nnés, t. 3 ,p. 1'4<>, ~48, Agathe de Pier,re~oDds, époufe de ConoA

, 149., ' " .' Cointe de' S~ifions. Sa vie, fes actions.
Acy près Soi{forls, VicolTité. Suite des Vi- t.'I, p. 360, 361.' '

comtes. Seigneurie, t: %. ,p. 38'l.Agnès dè Braine premiere du nom, époure
A~all1le Riche-Séigneu; ~~ N.a~teuil, t. l, d'André de Baudiment, t. l, p. 463, ~a

p. 30S~, '3Cl6. Sa:pofieIlte, ,b,d. p. 3;91.. m?rt, p. 464.. '. : '
AdèdePlerrefondsnlledeDrogonI,epou- Agnes Il de Braine, de Baudlment ou de

: , . r.~,d~G~ucher de ,~bâ~i!lon, t. L,'P' 357" qhampagne, fille de Gu~, t. l,p. 46)
,Adee'ou Ade, nom genenque de femme, & fuivantes , époufe de Milon Comte de
, ,t., 3:, p. 38 %.. ,'. ',' . ._ B,ar ,ep pre~lieies nôces, &: en fecondes.

, ,Adelaide, (laReme) fondatnce de S. Jean-. de Robert de fIance Comte de' D~eulr.
. au' bois" t: ", p. SOI ,50%.., , " p·467 , 4'6,8 '~es large{[es,~ux Eglifes ,
.Ad~haïs , premiere fem~e, Ae ,Raoul nt fohdatio,ns, fa IuoIt J,.fa [epult.ure~ [es
, ;, ome lU. ' .. . a ..
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enfans, p. 4'1r , 4'16. Amisréputés parens. t. 2., p. 308.

"'Agriculture.Premiers' défrichemens du Va- Ancien-pollt, t. 2., 1'.119. .
l?is. Fondations des premieres métai-, Ancoul ae Pie~refondsEv~que.de Soi1ron!~.
ries, t. r; p. 3l , H. 11 • 53. t. 2., p. t. 1. l" 354, 35'5. - '
4 83 _485. Son état fous Charlemagne,' A~cy, ou Pont.d'Ancy':t. 1,1'.474, 47f~,
c.au[e de la lopulation , t. 3 , p. HO, t. 3 • p. 193. .

• : 34;5 ..S~s dif!' ren~progrès,p. 347, d 50., ~ndré de Baudiment, Sjlléclïalde Cham,..
· Retablie dans le ValoIs après les guer- ,pagne~ t. 1,1'.117, II8 ~~62. Seigneur

res, t. 2., p. 619,6:'0. ,,', .' de Brame, p. 463, Sa Malfon & fa l'of-
'Ajeux, étymologie, t. l, p.' 58. Bois d'A- térité, ibid. Foadateur deS. Ived,p.46J/.

j~ux , dépendan~es, ~~ ,palais de: Verbe-. Andelai?.' ~hâteau , t. 2.. 1'.. 417.. , ,
-Ile, t. l, p. 113 , 174, t. 2. ,p. 59 , 96, Ane, utilIte de cet anilnal., t. l, p. 5' 56'"
" '496, t. 3.. p. 401. 557.55 8.'
,Ajfn~ ~ riviere. Axona A Son cOllrs,f~s,péa- ANECDo.TES ET USA.G:ES:

ges, t. l, p. 12.1. Peche de cette llVlere, ,
t. 3.. p. :.63 & fuivantes.. TOM E 1:

'-Albéric. Auteur, t.l,p. 3I6,3r7, 556. Pages3. 4,', 10, .12.,19,185.186._
: Albé~i~ Comte de Dammartin, pri's par 31'1, 347,348', 361, 3..63,,408,409,.,

HelIO, t. 1. 1'.5u. , 437,47.7, 48'0.
· Albéric 1 & II Vicomtes d~Ouchy , leurs TOM E' 1 1. '
, a~ions"t.,I,p·388,3.89. Pages 6, 7,U',2.3, 3,3, 34.,41,98,146.,

,Albm des Avenelles, foëte. Voyez Ave-· 1'59,183, r84;, 1'96,:'01',2.05,2.06,
nelles. 2..0.8, 2.4 L. 2.4,2, 3,00', 3n', BI, 33 g.,

; AI~xandre II, Pape ~ t. l, p. 326". 347,,361, 369,,370, 42.5, 42.9,442.'.,
Alegre, t. 2..1" 12.5. . 443.474.475,476',477, ~83, 485 ,.
Alix Reine de France, fèmme du Roi Louis 5°2., 503" 5:0.0.& fuiv~ntes. 542., 54>"

Vif & mere de Philippe,~ugufte. S.es' H7, 576, 589,628',6;4,636,,643,'
intrigu.es contre Philippe d'AHace, t. l, 65°,673.,679,685,692.,
p. 5'1·3 , 514. ' ,T 0 MEr11;.

.Alix de Crépy Dame de Nanteuil', époufe Pages 1;'. 6', t 5, 1·6. 18, 4 r, 5'6, 70 '&
, d~ Pierre de Pacy,~, ?-' .p.., 19.9: Mort tra- [uivantes. 81 ,95, ,8, 99 , 107 Be fui-
, glque de cette.Dame,,'iJtd., ,vantes..12.7, 13,1,.397,406 , ,42. 4"439,,

. Alreu, t. l, p. ~2.7, t. ;, p. 374· 434. , ,
Allemands, troupes Allemandes, t. :", p. Angennes (Madame la. ComteH'e de) t. 2.",

33 8. ,.. .p.390. .
Alliés .peuRles alliés des Romains" t. l, An~lo~s, guerres & hoftilités.contrec~:; 10-

, p. 47. , luJalÎ'es, t. 2.', p. 15. Ddcentes, lrrup'-
,f.lvéarius, (Pierre) t. 2., p. 59. P-rev~ts, tions.& guerres dans le Valois, t. 2. ,.p.

ibid., " . . 3'2.f. 3,2.7. 3;r, n lr• 364. Defcendent
Ambleny ou AmbJegny, terre &'château , en Normandie, p.:"1 7; ~oftilités.P·43\1i.

t: l', 1'.12., 1'4; lill la chauffée Rrune-' Anglois de Gournay en ~ormandie , p.
haut, p. 47. ( Enguetrand, de) t. 2. , p. lO, -H 5 • de Creil'. p: 337. ,. 436. Le'Roi~
Seigf\eur, l'.' 33. Terre, château & Sel- . d'Angleterre repaIre dans fés Etats. p.,
gneùrs) p. 36. 4,0. Am~leny, t: 1. , p. 179, '43T: Son retour, ibiit, Se difant Liéute-
1;9 f') Fôrrereftè, p: 415 • 4 Î 8 , 42.1', lIant général, p. 441 • 442.. Son gouve,r-

,,Amblife ( $eigneufs de) t. 2.'. p.. 3. 80., I)ement, ibid. N.I0rt du Roi Henry V', p.
Ambriez. Voyez Puies d'Ambriez. . 4H. MéIange'd'hoftilités , p., 4'45. Ont
Amie,ns, t. l', 1".1;-. Viile & Comté, mê'mes' détruit & n'ont poim bâtis. p. 45:', 460.
.. Seignellrs ql-lè ceux de Crépy., t. l', p. Pillage, p. 465. Priee de Crél'}'" p.

2.27. Incendie de cètteviHe, p.' 2.27.,.2.2.8, 46'6 & fu;vantes.
Drogon lits,de Gautier' le Blanc eomte .Animaux condalnn.és à'mort "t. :. "p. 2.01 j.

d'Amiens, p. '27,2., 3° l' Comté. ibid. t: 3 • p. 406.
Aux Comres de P'ontbieu, p. n 5. Baron AMiyerfaires & repas, .t.. l', p. 3fi7 , t. ,2."
ou Intendant, 377. Aux Comtes de Cré- p. 60 , 6r.
py, p. 508.,514. & 52.6. Comté, 1'" 52.6,: Anne de Ru1Iie, veuve du Roi de France,
t:z.8'. t.2.,f'3,., . Henry l, t. 1: p', 2.93, 2~9. Sone~trilC~
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tian, fa mort, p. ; 00, 301. de la Châtellenie de Pierrefonds, t. 1 ,

'Anféatiques , [ociétés, t. 1, p. Ho. p. 140, J41, 331. Enguerrand 4'Arthè-
Antilly, t. l, .p. H7, t. ~, p. 447. . . Ce, t: z, p. 10,.
Antiquités, t. l, p. 7 ,8,475'. Voyez mé- Artonvillers, t. ~. p. 5'38.
. daiIles, tombeaux·, &c. parcourir les Afinaire, Officier dU château de la Ferté~ '"

Sommaires des deux premiers Livres. Milon, t. 1 , p. U,9. Vicomtes Alinai-
'Antonins, (les}EmpereursRomains,leurs . re~, p. f57, t. 1, p. ;0.

'-. regnes, ouvrages, chemins publics, ALlifes g'énérales & particulicres, t. 1,. p.
, &c. t. l, p. 4',41. . '3°4, t. 3-' p., ,416•. . '
IArbres fous lefquekon rendoit publique~ Aft, t. 2. , p. ,03'

ment la juftice , t. 1, p. 15. Aftrologie • t. 2. , p. 441. . .
'Arbitrages fréq.uen~ au treiziéme 1iéc1e, t. J1tr;um ou parvis des Eglifes Tt. 2., p. 'o,~
. ~ , p. 145. Attichy, Att;p;atum , fan étymologie. Re
'Arc, arbalêtre, jeu, P. J. N° 7.9, t. :i, p. . liques de S. Médard en l'an,41', t. 1 ,.1"

634. . . 141. Suite des Seigneurs, t. 2., p. 180,..
'Archidiacres de Senlis, Soiffons & Meaur, 309, 3 . 5. Juftice , t. 3 , p. 4 11.

t. 3" p. 143, 14) ,.146. dépoIt, 147, Attichy (le Pere) Jéfuite , t. 3, p. ,6.
441,442.. Aubéry de Vatan( MM. ) t. ~, p. S3 J.

'Architeéture, bâtimens, chemins &voiries, Auocr-val, origine de l'étang, t. 2. • p. 6,9~

t. l, p. .9. 13, 14, 18, 31, 33,4,,48,70, Aubetin, pente ri~icre" f. t,. p. 78. .
~7, U,9, Iz3, 160., 162., 168,176,177, Audiances en p.lein champ .. ~. l,. p. 1, ,
13'1.,z33, 2. 61,2.68.,2.95. 31'9,448 , . t·3,·p·4H .

490, t. 2., p. 2.3,0, 2.59, ~96, ~9~, 350, Aufois, Ceigneurie, t. 1, p. P3.
353, 355', 3'~9, 360 , 45 ~ , 469, 471, Auger. Voyez Oger. .
490, 5°3, 5°7 & fuivant , 5H ,. 53'6, Augufte ,.Empereur. ,. chemins tracés fous.
5';9, HO, HZ, 549, 55'7" 158:, )71, . '{On regnei' t. 1; p.. 13,. 1-6. Médailles'~
618,6:'9, t. 3 ~ 1'.2.41',2.,·7, ~58., 2.59, . p. 88. '.
~60, 2.71,45 J. _ Augtiflo-magul, Senlis,. t. ',1',.16,.17,18:.

'Arcy-Ie-Ponfare. t. :r., p. 38~, t •. 3 • p. J1U/!,Uj/UI. nom d'honneur des Empereurs
409. Romains, t. 1 , p. 46.

'Argile, t. J. p. 187,. ~S8. . Aulnois, (Vicomte d' ) t. 1,. p. 3, Sr.
Arius héréfiarque, t. l , p. 4.9. Aumôneries du Valois, t. 3, p. 171 • 17 z.
Arles, chemins paffancde Rome par cette Aumone ,. fief à Chévrieres " t .. 3 , p. 377,

lÛlle, pour'le Valois & pour Amiens. t.. 389.
1 ,p. 13. Siége de S. Rieul .. p. :6, 1.7. J1ureliu1, préMlUde 'pluGeurs Emperel1rs,.

Armagnacs. Voyez Orléanois. t. J, p. 46:
Al'mes fépulchrales. Voyez. épées. . Aureo/ilS Cardinal. Voyez Oriol.
Armes pour les comb.Hs, t. i, p. 33 2. , t. 3, Auftraiie ,.Royat1me , t. 1 ,.1" 12.4-
. p. '1-12.'.. . Auteuil, Prieuré réuni au M~naftcre de"
Armes ou armoiries des anciens Comtes . Nanteuil, t. l , p. 400, t: z ,.p. 16 ~ 1,91,

de·Crépy, t. l, p, 168, 185. Origine 191" ,01".3°1. V. Nicolas. .
des; armoiries. en France', p. 186, 187 ,. Authaire pere de S. Ouon, poffeffeur de la.
3'45. terre de Braine, t. 1 • p. 1 14..

·Armes anciennes de Vermandois., t. 3:, p. All/on~me.f, peuples.ou villes., t~ T, P 47.
388. Autonne., riviere, fa fource, fon cours ,..

Armentieres, terre., t 1, 1" 3'9 ,. t: l, p. [on elflbouchure ,. l.ieux q,u'elle arroCe ,.
37 I. Seigneurs,. t. 1, po' 373', P 4. t.· 1 , p. 11 1, 1..I1 '" 2. 1o. Vallée d'Au-

·Arnon/·daine) ell:pretlion.ou.diéton, t. 3,. tonne. fes produtl:ions , t. 1, po Il ~, t.
p.17.·. 3, p.1~S '. ;06,)07',455'. .

Arnoul le Vieux Comte de Flandres, .t. J , . AwreCches [elgn.eune , t. 1, p. 1,9-,. z.J ,.2.z. ".
. p. 1~5: 2.3 ..
Arquebufe·,.jeu; t. z.,.p...·634, 6'36. Aveline de Pierrefonds, t..1 ,p. 3",époufe
Arcanne, Hartanne ou ArIenne, [eigneu,.. de Jean Comte de Soiffons. Sa ,m0rll.,.

rie, ulàges Gnguliers, e. z, p. 377, 380 , P-' 355. . .
414. . AvenelIes, famille de Crépy., t. :., p. 53 z.-

Arthefe ou S. Bandry." fune. des; Mairies. Albin des. Avenelles ,. Poëee. ,d~'" H~"
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, .Philippe d~s'AYe'nelles r Avo:a~ , p. 53 t, Balafré, fobriquet du ,Duc de Gui'Ce., t· 1, ;
· B3 ,.LoUlsdes AveneIles, ,b,d; p. 6~9., "

Avoués des Eglifes & desMonafteres., t; r, Ban de Guerre, 't. l , P" 38r.
, ,p. ~09, 2.1.4, 13%., ~n, 40~ d·31, 359, Bàn:.vin, t. ljp. j9f. ,
, 36" 37Jo'. ',. Banru , tene, t,. 1, ;,,66. Oudart de Ban~u ~

.!tvoueriell, ;b;d~ t. 2., p.l06.
Ay , (Hugues d~) Seigneur de Donnéval, Bzpaume, t. l" p; P 7. t. 2.:, p. 93; 161.-'
·',t.·I·,.p. r6. . 438; V; chemins publics, t. 3, p. tn.

Azincourt, ( bataille) t. %,' p. 43o.Barban,~on ( MM. de J, t. 2., p. 518, H.9 ,
B . t. ~, p; lb. ". " '.
. . ,Barbe, u[age de Te. rafer ,la. barbe oU!,de la.n.A'é'O:u·t.L', fief, t.. 1.,p. 1)'9:, ';76; biffer croître, t. ~,p. 'fi 8 • 42.9.,.. "

.t> Baillis royaux & Cuàalternes, t. 1, p., 'Barbette (Jean) & Agnès ta femme~, fon
, 45 & fuiv. 6~, 84. Comparés aux Com-,dateursàe Li Chapelle :dces Changesdè.
· ~tes" 85. Origine & définition despre- 'Crépy, t. 2." p. 286. ,

mieres cb.arges de Baillis. Département Barbonval. t, l ,p. 48'5. ' '.
& fontl:ions des premiers .poffe{feurs de BardoQl( ~ugqes).SeigJ;leur ae Pithiviers.
'Ces cliarges" p. 84, '85, & fuiv. Maniere t.'-L, '.p. 290 , 331, 336. Banhelemi 6.1s:
dont ils l'endoienda:iuftice', ibid p.14I, . de Hugues; p~' H6', "

.J..p.. Bàillis,& Prev&ts, Officiers militai- .Barg'oy) terre près.',?répy:, ;m~ienne mai
, t'ès· fous· Charles VI,. t. 1', p. 4U ,4'11, , .[on royale, qUI eft- le Brtnn~cu~' des:
, ju[qu'à 41.5. Baillis royaux de Verman- Chroniques, t, l "p. H. J." 11'7. Evene-

dois & de'S~nlis, t: i" p, 84, 86. Bail~y. .mens qui Ce' font paffésfous les deux:
pan,iculier de Crépy &. de Saint-Querr- -;ptemieres -races.,Sa·fondation, fa m.ai-
tin, Valois ou Vermandois, p. 99. : rie ,. [on' EgliCé , .ibid; DeftrU:Œo!l1.de

.Bailly·deValoü, t. 1, p.', ,'10, 99',105., l'ancien' Fal",is. Etat de cette terre au
.156, I6I, 2.08, 1.2.'6, 1.1.7. Bailly provin- douziém~ fiécle', p. 4'00,.467.' J' ~heva-

~ial.de V3;1~is ': t. 1., ~' 346. Baill'ygoù- : ,fiers de ce ~om , ~bid. Eudes de Bargnr"
,er·neur, ,b,d. fon, Lieutenant genlral, ·"t.; ,.p. 106,j1:lr01ffe",447. , ,
p. 5°2., 6F.'Bailly de Rooe-courte,t: 1.. Barons, Gonfeillers ,t. 1 , p. 306& fuiv.
p.601,.6ô8;658,·6·67.. t. 1",p.497"t.l:,.p. 202.', ,,_.',

Œ:iillies, ou;Bailliages généraux. de France Baron, terre &,paroiffe, t. l '.p. 3<>1., t. ~\.

· fous.le 'R{)ïPhilippe Augufte ,divifées p; 454 & [ùiv.410., 4.99;
en quatre.panies.Baillie de ·Renaud.de Baronnies du Valois, t; 1., p. p; origine

. ~etllizy, rro'ifiéme de'cè nombre, t. t, . & défini,tion de;ce titre, p. 383,
'p','48, 84,85 & [uivantes.. Barres (M. des) t. 3· p, '101.

:Bailliage 'général & particu!i,er CleVilloi;;, Bar-fur-Aube, Comté., t.l, p. 190 , 30r;
t.1.,.p. 157>3°5>'307'.,346, 367,371, . 30"
H9, 5'.96·, 6°5. Huguenots exclus des Bzrchelemi de Beaufort ou de Eroyes, ·t, 1;
.charges " 6n, Officiers d'a Bailliage & p.1.90..

, de la Reine:Cuherine de Médicis·, p. 612. BaTcheleini.fi!s de Ba.rdoul, t. l , p. 309~'

:Bailliage de Senlis, t. 2. •.p..15 6, .15 7. Dif- .Bataille ,. Prieur de Coincy;,it. 3, p. 78.
.Jérends fur les Jurildiél:ions, '161, '16 t. Bataille, Capitaine,deBéthizy, t. l, p. H;
Bailliage général de Va'iois, office d'A- Bâtard de VertuS'luis à mort dans le Valois.
'vocat du Roi, ?', 61.0. Procureur du Roi', t. 1"p. 486. , . '
p. 633 "transfere, 6T2.Ses changemens, ,Batteaux de~ Normands fur 1Olfe. fur· la

.:[on état ancien & nouveau par rapport Marne, [ur rOurGq, t. J, p. 2.07.
aUl! liJ: .Châtellenies, t; ~ '- P" 2. 18, 1. 1.9 ,Baffevel "t. z., p: 3Cù;, ,
413 , 416: Bailhage d'e Villers.-Cocte- Baudiment (Mai[on de). Voyez André de
letz' &·Prevôté, ·t. 3' , p. 2.10, 2'a, ~ 19. Baudimem. ,

'Baillet, auteur, erreur·fur Nameuil-le- Baudoin, Retl:eur de l'Univerfité de Paris ..
Hauooin, t,. 1" p.65. [on avamUTe dal'ls'la forêt.de Retz, t.·7i.

,,-.Baillet ,fThibaud,1 Seigneur de ,Sceaux & p. III. '
de Tiefmes, t. 1 , p. 194. René Baillet , ..Baudon, fief àlvorr, t. 2. ,p. '186. .
Préfident au 1'arleme'nt, t. FP' r. Baudon de Cramail1es Vicomte d'Ouchy,

·J3ai.nfon" td. ,p. 334·,·t. h:P" 179" , t. z. "p. 31,3-",87.. . . , "
Baudricourt

..
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B'audriéourt, t. :t; p. ,71.' • Bernard Comte de Senlis. t. r, p. 64.
Baudrimont, t.'z,. p. 103. ' Bernardins. Voyez Long-pont.'
Badton, Collé~eà Soiifons ,t. z. , p. IOl. Bernar~ihes , Religieufes '. t. 3, .P' ~ 9:8.
Bazoches près Crépy ,.ancierlUe EgliCe, t. l, Berneml ou !a J oye., Malfon Reltgleufe

p. 30; /e,s 'priviléges) p. 90, 38~; '~. z. , dans la foret ,de Lalgue, t. 1., p. SJ , 138.
p.19z.;t·3,p.144. ' J39· '

Bazoches près Braine, 'chauiTée Romaine Bei:netz, -( M: de)" t. l, p. 1 Î.

qui y. paire , ~. J ? f' 1 4 ~ 1.1. & fuiV. Ses , Ber~y, près Vic.-[ur-AiCne, Cur la riviere
gremers publlcs, ,bllt. OnglUe de la Col- d Adne, palais, t: T , p. 119, 1 z.o , Z.73 •

,légiale, p. Z.3 & fuiv. S. Thibaud, p. 38.appartenand Marchiennes,p. 361,362.. '
D<;>yenné & Seigneur,s; p. l31, 340; Ca <-arrieres, éboulement, h(>lnme préCer-
'fondatioh, p. 33 8. Seigneurs, t. l,p. 483, vé, ibid. Vi~on d'une'fille qui 'croit ap-'
-& fuiv. t. 1, p. 75 , 'P.5 & Cuiv. Plaines de percevoir des tréfors dans une carriere ,
·Bazoches occuFées par 'les E(pagnols , ''ibid.
t. 3 ; p. 77) 8'5. Do'yenné, t. 3 , p. 14'5, Bérolde (clos de) à Bélhi:r.y , origine de la. '
T48..' , ' . Chambrerie, t. 1 , p. 147. '

Béatrix de Roye femme de Jean deChâ:. . Béronne ou Bérogne, t. l , p. J9 l', r.9z.;'
·lons, fonépitaplie, t.·z. iP. z.69. 't. 1., p.'660. "

Beaulieu, Minifirê; t. 3 , p. '56. , Berth,e fille d.e Charlemagne, t. l, p: J12., ,
Beaumanolr, (Philippe de) Ces écrits, t. z., 183;'

-p. 131.;, " • . , Berval, (étang du) t. 1 , p. 1 u. Voyez Au-
Beaumont-fu'r-Olfe, t. 1 , p. 401 -& fUIV. berval.
Beaumont-l~-Roger, t; 2. , p. 1'40. Béfemont près Bourg- fontaine., t. l , p.
Bearn, (Prmce de ) t. 1, p. 62.9. Voyez 459, t. %,.p. 2..10, 1.11 , 2.33,

Henry IV. " " ' , Be(j~ont,. t; 1 , p. 90, t. z., p. 562..
Beaune,(MM. d~) Engaglfies de laFerte- Bétail, e1peces, t. 3, p. P5. ,

l\'liJoh, t. 3 , p. z. j , 1. 6. , Bethfort, (Duc de) t. 2., p. 443, 4B . Son
Beauiault, ièigneur;e; t. 1, p. 51. armée, p. 4,4 , 4, S , ,4 S6 , 4~ 7, 465.
Eeauvais , ( ancien chemin de) t. l ,p. 1J. Fin de ce Seigneur, p. 48 1 •

Beauvoilis .. t. l, p. 2; 1 5. ' Béthizy, chef-lieu de la' quatriéme Châte1-; -
Béguine de Flandres, t. :., p. 183 , J 84. lenie du Valois, bourg & château, t. r ,
Belges, peuple de la Gaule, fes mœurs, lnt. p. 38, 39, 40,41. Chanvre, p. li O •

. [es coutumes, t. l , p. 9, J G. . Premier Chatelain du lieu, p. 144. Origi-
Belgigue,;· 1 & 1. Belgium difiingué de la ne du lieu, t. J , p. 2.46, %47" %48, %49.

Belgique, t. l , p. 16. Seconde Belgi- Tertre, plan vilùel, p, 148. Châtelains,
que, p. 30, 50. p. 1., 3. Collégiale de S. Adrien, fafon-

1 Bellival,t. "p. 110, t. 2., p. 189. dation,p.2.n, 1S4. Evénemens, ,p. 401.'
B'elloy, t. '2; , p. "46. 4°3, 4,"4. Siége du château, p. 405.
Belval, t. 1. ,p. l,4. Chambrerie, ibid. Prevôts&Jufiice, ibid.
Bénéfices eccléliafiiques, civils & militai- ,p. 409 ; 410. Maire, ibid. Chevaliers &

res, t. l , p. 117, 156. , Chatelains , p. 41" Garni!on & Cheva-
Bénéfices eccléliafiiques du Valois, Ab- liers. t. " ; p. 52., '3. Defcendans de

bayes, Prieurés, &c. Voyez t. l , lnt: à. Richard l , p. n , 14 , q, 56, 57. Pre-
la fin des arlicles des Chinellenies. vôté, p. 75 , 7 6 , 77· Doyen, ,l" 78, 86,

Bergerie, (la) t. 2.. p. 448. 87. Commune, p. 96 & fuiv. Voyage du
Bergeron, fa vie & fes écrits, t. 2., p. 654 Roi Philippe le Bel, du Roi Jean, p. 2.49 ..

& fitiv. t. l, p. 2. , 19, 39', 51, 5;, 87 , Pre\'ô~é, p. 250, 272., t 74, "77. Siége
104, z.l0, 2.2.3 ,414, ,II, ,so, t. 1, p. du chimau.-par les Navarrois & les A'n-
5, 1 l , 48, S7, J 07, 154, 1H , 178 , glois, p, P 8.- Bataille du champ dolent,
2.2.'0,144',2.89,3(1, ;57 , 35 8 ,370 , p. 3209,33°. Capitaine, 398. Greniers
486,539,,69,'613, t. l,p. 346, 360, transftrés de Crépy, 1'.486. S. Adrien,
456 460. p. 499, 5o<'>.Chappelain de la tour, p.

B~rgers Gaulois, t. l , p. 4. , seo. Marché, p. )34. Clocher, p. 540.
Bcrgier (-Ouvrage de ) furIes grands che-Capitaine du <:hâteau, ibid. Tour & châ-

mins, t. l , p. 14, 48. teau ,p. 61: . Chatelain, p. 6,8. Regifires '
Bernard Roi d'Italie, t. 1. p. z.z. S. de haptèmes , ibia. J uri!(!Jtl:ion transfé~ ,

Tome J JI. f f..
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r~ede Çrépy,p. 677.. Domaine engagé, ' Valoi~, t. ~,p. ,!68, 170,7.71. Confer-
t. '3 , p..J7. Forcere!fc démantelée ,p. vation, ibid. 7.94, Voyez Forêt.
Hd 5. Rembourfement, P.·43. Miniftres Bois d'Ajeull: , t. 3. p. JH , 7.97. V. Ajeux.

,proteftans, p. 57. Tour ré~arée , p. 75. Bois~lès-Roulfy, t. 7. ,p. t9 7.
Armée du Prince de Conde, p. 8). Fief BoilIiere (la) près Verberiro, t. l, p. 175,•

• Châtelain, p. 99. V. Néry. SupprelIion t. 7., p. 79, 47.1,45.3,459,467.,464,
du prêche, .fuite des Miniftres , p. 1 19, BoilIiere de Crépy & de Pontoife ,. t. l ,.p,.

, U? Doyenn~, p. 145. H8pital, J73. 17). '.
Produél:ions, p. 316. S. Adrien, P. J. N° Boi(fJ, t. l, p. 78, 397.. .

, 4, p'. 5· ChanoÎnes dë S. Adrien, p. 142., ~oiffy-lès-G011,bri~s ,t. l, p. 2.18; t. 2, p;
: J45, J49. Chevaliers, p. 39,5 &: fuiv. J09, 19 6 , H7... .
,PrevSt , p. 414 , 418. Boneuil, t.., 1 1 anclenn.e ma:lfûn royale ~.

BetIlizy, (Guy de}.t. 2., p. 8~ paroiffe, t. 1-, Int. p. 7.0,160, 16z, 164 ,
Rétbizy ( Pierre de) Prevôt d'Amiens', t.:t, 313 , t. !. p. 69',.70. Habitans, pâtura-

.p. 8, t. 3 , P. J. N° 97'.' ges, ufages , p. 106,. 2.59 , 401, 493.
Béthizy, (Ren.aud ?e] t.. z., p. 8. V. Re- EgliCe o"u Autel ,f. 3. P; J. nO 3, ).

naud., . ,. BonIface VnI",Pape .. t. 2.,p.. l.87., 183,1l!7~

Réthizy, (Hugues'! de) t. 3, P. J. ~o 2., Bonne-f<;>ntaine. V. Bourg-fontaine ~ t. l,
p.~.... p. 374,45"9; t. 2., p. lOf·.

:6éthizy,'( Charte de Jean de') t•. 3 , P. J. Bonnery (Nicolas), Grand-Ma1tre des
_•. N° 3J, lOI , J02. , ~o;, 104' Ses def- eaux & forêtsdu Valois, Capltaineri~de

cendam, N" ua. ' Pierrefonds, t. 2., p. 57.1,,539.-
Rellancourt, t.. 1 .. p. 42.9" t. z., p.. Ù7,.I 18, Bonnete!ie, t.). p~ 3 J z'.

• 1 19 ;·t. 3"p. 7. p.. , Borde (la) apres Verbene, t. 1-, pô 1,7f ,4 p_•.
Retz,t.I,P.Z7S;.Z.&0,i81;t.7.,P.15:17.9, Bordes de Crépy,. fief; t. l,p. Hi7d74,

Ij0, 1'3 z ; 1P ; 37 5, 447. Péage t. 3 , p. 3Sr, 507. ,
453· P. J .no 44, '\ 5. P: l: p. ~ 6 " 58, 60. Borct, terre & par.oilfe-, <\ncienne. extrémi~é·

l1efu Saint. Gernllin·; td , p. 559. de la fÇlrêt de.Re~z.Pierre de Baret, mo- ,
Bc.-ufs" vaches ,ou geniffes, leurs efpéces· nument gau!ots, t. 1, p. 7. Habitans pu:--
_ dam leVafois, t:3 ...P. p6,3z7', 31.8,: ois, peinefingul.iere,p.8-2.,t. 2."P.'H5.
~p, H3. " , ~08.· .

B~Ilerriont près Autc.-~i 1,. t. :! > p. 1 r. Bofc (Richard du·) t. 2., P.' ~ 05; .
BIlly-fur-Ourcq, (l\-laifon& Seigneurs de)" Bofqwaux (Nicolas) h<;>mme de guerre;

• t. 7., p..r·8:6,_~64,J73, 388,57.7.. illu.fire & vaillantCapiraine·, ~._ 7., p_
Biron (QUI: & IYIa,réchal de), envoyé àPier- 4f3, aFtaçhé àla.lVIaifon d:Orléans,ibid.
• refonds, a/liel!;e cette place, t. z l' p.•67,7. Gouverneur de Pierrefonds." p. 42.-1. 42.4,

fiége de ~a Ferté-MiLon, ç. hp.5.. Surprend la.vili~ de Con1piegn.,e~p. 4,~ J.,
Blanche, Reme de France, mere de Samt 4-36, fa fin 'tragtque;, [es qualltes guer--

· Louis, Dame de Valois,: t. 7.,. p. 3-I " r 19 , rieres, p. 443, 444. .'
, 1-39· Sa mort, p. 140,_ Bouche! (Laurent ). Sa vie .. fè-s. écrits. t. 3 ,.
~h.nch~, Comrefre- de ~hainpagne. Da- P: 5\ &. fui'V. Texte & feiltimenr de cet.

me d Ouchy & de Newll'y ' t., z. p, 60,. Auteur, t. J , p. 2. , 39 , 87 , 100, lOt.
6'4.' Son commentaire [ur' la Coutume- de·

Blavet (Jean),·t. l, p. 36. ' .' - . Valois, t. 7., p.566.' ,
Bled: ex[>oitation dUenduc, t. 1', r. 6 \0, BouchéTie, commerce" t. i , p. B 7. , B 3.
Bleds,du Valois ;. quantité qu'on recu'eiLle Bougre ,terme grolIier, t.,I; p. 37~ & (ùiv•.

dàns l'Eleé1:ion· de Crépy, t. 3, P',3 u-, nom des anciens Capitaines. di.t bourg de
, 4t7 ,:& fuiv; Crépy, ibid.

RIedsdu·Soiffonnois, p. ~ n., .Bouillant ou Bloi(~land près Çrépy,t. r,' p..
B1e~ancourt, ~. 3,. p. 4. ., . 90,91, 5?6. Adam &. ~uftache, t. ~, p.
BlOIS, (Comte-de} t. ~, p. 501. JO, 1'98, ~61.; t. 3 ,p. 144,
Blondel, fan fentimenr, t. r , p. %:15. B'ouilIancy-Ie:""PlelIis, r. l, p. 2.78. 397 •.
Radi'n (Jean)', Angevin, [es écrÎls & [es t·. 2., p. 57, ~ 2-9. . "

fentimrns fur les '{orciers, t. 1, p. :., t. Bouillon (Duc- de) t. 3', p. 432.. Voyez·
• 2. p. ~ 87, 645, 6,,6. Braine ~ MarCK:

'ES'is, na.ruie& 'iualités qui croi!fenr dans. le Bourbon,. Mai[on & brancJle royale t.t. 7.' ... .. .
Q -
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p. 66,. t. ; .r. 1. liques, bibliothéque, p. l'5. Terre & châ-

.Bourbon (Marie de ) fille de Ardlambaud teau, p. 16. Quatriéme Comté-Pairie de
VIn, &: femme de Jean Conne de Brai- Champagne, l" 117. 118. Seigneurs,
ne, t. %., p. 10,.71. Son tombeau, p. J. p. 46 %. • 480 & [uiv. Comté, p. 466. Prieu-
t. 3, p. %. ~ , 16. .., ré de S. Remy, p. 468. F ondHion de S.

Bourdon. Valentin, t. 3.1" 103. l ved & Prémontrés, p. 469. J ui\'e con-
Bourg":'fontaine, Charrreu{e. Voyez aulIi vertle; hoftie, p. 47 i • 413 , t. 3 , p. ] .

.Bonne-fontaine. Sa fondation, t. %., p. N° 10•. Seigneurs de la branche royale
lIé & [uiv. Son territoire, ibid. Ache- de Dreux, t. %. , p. {,3 & [uiv. Eglife de
vée par Philippe deValois, p. %. 30 & fui. S. Ived, 1'.. 65. Château du Haut, p. 66,
Priviléges. p•. %. 3( , %. 3%.. Voyages de 67 , t..~ , p. 391. , 41%.. EgliCes & monu-
plufieurs Rois,.p. 1.31., %..33, 179, 2.91, mens, t.. %., p. 69,73, & fuiv. t. 3, P.J.
302.. Retraite rte Clémangis, t. 3 , p. N° I.Q, p. 2.l- & [uiv. Maifon de Roucy,
408. Pris & bn1lé , t. 2. • p. 61.1.. t. %., p. 191 & fuiv; Prieuré de S. Remy,

Bourg de Crépy, [on emplacement·,. ex- t. 3,P. J.no 67. S:Ivcd, t.3,p. 2.99, 300..
plication de ce terme, t. l, p. 375,377, Ville alliégée & prife, t. 2., p. ~52.. Sei-
548. V. Gautier le Blanc. gneurs , p.-4~o. Siége, p. 'l'sc. Folie.ou,

Bourg~ois, étymologic,de ce nom, t. 1 , château du Haut, origine du premier'
p. P5. nom, p.·Ho & fuiv. Seigneurs, p. 47 (.

Bourget près Pàris : fon origine, t. 1, p. Abbaye en Commende, p. 582.. Arque-
~ 2.2.4.357, H8, t. 3 , p. 19~. bure, t. 2., l" fi36. Autre fiége, 1'.670.,

Bourgogne~ (Duc de) V. Bourl?uignons. Plaine de Braine tenue par les ennemis ,.
Bourguignons, fàétion oppofee aux Or- t. 3, p. 33. Navigation de la Vene , l':

léanois. Hofiilités & guerres dans le Va- 44 & [uiv. HôpitaL &. Monafiere de N •.
lois. t. 2.. l" 359,364. Mort du Duc D. 1'.67, t. 3, P. J. N° 2.0. Murs répa-

. Philippe.le Hardi. fon' fils Jean Sans- rés, p. ?S..Pri[e de la ville, p. 77. Rava:-'
ptur lui fLiccéde , p. 404. Met Charles ge & pillage, p; 79,80 & [uiv. Hôpital,.
VI dans [on parti, p. 41{) & fuiv. Nou- p. 173. Produétiol1s, p. H6. V.chanvres.
velles hofiilités, p.. 432.. Voyage du· Duc haricots, &c. Chartes diver[es. p.1. N°
de Bourgogne en Flandres. P.43 7..Di- 119" 1u.
verres hofitlités jufqu'àla mort de Char- Branges, t. ~ , p. 489,.681',.2.3-6•.
les VI, p. 459. COtpS de Bourguignons Rraffeufe·, t. 2. , p. 2.'39> t. " p. liB.
à'.Pour-Sainte-Maxenee ,. t •. 2. ,.p. 49 r. Bralroire, t. l , p. 541.

BournonVille ou Borneville, terre & châ- Brennus, Géneral Gaulois, t. 1 ;.p.. 6~ 2.

teau proche la Ferré-Milon,t. 2., p. 36, Bretigny, MOllafrere [ur lariviere d'Oire', .
. t •. 3, p. 37%.. . t. l , P'·H'

Bour(onne ,.terre & Vicomté, t. 2., p. ,75, Breuil, t. J', p. 59, 2.2. r.
341. Seigneurs ou Vicomtes, t .. 2., p; Bretagne, Duc de cette province. V; Piërr~
~ 1.8. Gerbert, p; 10. Barthelemy, p.. 106. de Dreux ditMauclerc, t. %., p. 64 & fiü."...

Bouffac, (le Maréchal de) t. 2. , p.. 46,. Bretagne (grande) ou Angleterre, t. 1 , p..
Bouteillers de Senlis, t. l, l'; 4:)2.. V. Braf- 46,47-

"[eufe J Saintines & Long-mont. Brezé , (Fran~oi[e de) épou[e de Robert H-
Bouville, palais à Crépy, andenneté , ju- de la Mark: fon tombeau ~ t; 2., p. 549,·

rifdiétion, t. 1, 1'.89.91 , t. 1, p. 4. & p. J. p. 2.9.
Bouvll1es, (bataille de) gagnée par le Roi Brie, (province de) t;.I, 1'.. 77.. Forêt de

Philippe Augufte, t· 2., p. Il,1 f, H, Brie,Etymologje'de [on nom, fon écen...
°64 , 100, 2.48. V .. Trifran Seigneur de' due, p. 77, 7-s.Lieux qll'elle renterme ::
Pacy, p:, .l ~. . appellée fa/filS & non [y/va, ibid Limi-

Bovelles, '[on op~ni-oi1 fur' l'origine du Va- les &·contours,p. 79. Sa divifioo', p.80;.
lois~ t.. 1, p.2.. . Btie-Comte-Robert, t•. l, p. 67.',391.

~Î"achet, (Jetôme) Gouverneur de Va- Brie-fur-Marne ,. t; 2. , p. 471.
. r<:>is., ~hatelain de ,Béthizy., t. 2., p. 6~8. Brimeux ( Jacques de) Capitaine, 1;.2.:, pt.

Braine, vllle&Comte,Jnr. p. 43,44· Hlf- 459.
toire ,amiquilés 1 t. 1 • p. 8, '9, 1.]" 30, Brion, (MM. de ) t. 3 , p.. 3- 7-7.
P. , J 1 2.. Fables fur fon origine, 1'.. 1q. Brinnacum, ancien palais. V. Rargny-,. c. J',..
Fremiers Seigneurs 1 1" 114 &: Luiv..Re.-· F' U 3. &.iùi"•.

•



s ·T AB L E ·GÉNÉRAL·E
Briqués, fabriques, t. 3 , p. 2. 89 & fuiv.
Eroyes Seigneurs de Nanteuil, t. 2.. p. 487

& fuiv..
Broyes Seigneurs de Pithiviers, t. J, p. 309.
Brumetz, terre & paroifIè :près'Cerfroid,

t. ], , p..so9.
Brunehaud, ( chauirée.) t.l ,p. J 4.
Brunehaud ,chauffée, origine, étymolo

gie , t. 1 , p. 13, 14. Chauirée du Valois
qUI porte ce nom, ibid. Sa divifion , ·[a
diteél:ion, p. 14, 15. Lieux bâtis [ur cette
chauffee, p. p , 33 ,·4~ , ,47, t. h'P'
371. V. chemins publics.

Brunoy. château> t. 2, p. 2'7~ , 4'89..
Bruyeres> pil'roifIè J t. 1 , p. 474. Monaf

tere , ibid. .Bruyeres , anci:m MOl'laftere
de femmes , t. 1 >.p. 474, ..7~.

Bruyeres, '( Hermitage des) t. 3, p. 63.
Bueton ou Bucon , fan-bucum, des chartes

latines, ·t. 2., p. 3 1, 106.
Euch (le Captal de) général, t. 2, p. P 9

& fuiv.
BUlgares de Crépy, t. J, p. l67 J leurs fui

tes depuis Gautier le Blanc jufqu'au lems
.de Charles c.omte de Valois, t. J, p. 376 .
& liliv. remplacés par les Capitaines'du
château, t. 2.., p. 397,

Bufry, t. 1 , p. 33 ' 5' 5t.

BuCancy, Vicomté & 'paroiffe, t.2., p. 376
& [uiv. Suite des Vicomtes, ibid. Guer
mont de Bu(ancy , t. t, p. 10.

.Eufanc.y en Champagne., t. ], " p. 380.

'C
1

Ionne milliaire, t. l, p.4\": .Loi remar-.
quable qui étend aux peuples' de la'Gaule
la qualité & les pt>iviléges des citoyens
Romains, p. 47.1Vlédail!es, p.IIS.

Cardinal, titre donné au Prêtre ou Curé
des Eglifes baptifmales, t. 1 ~ p. 330.

GniGacum" a:ncienne m,lifon royale. V.
Quierzy.

Carloman frere de Charlemagne; dona
. tion par ce Prince de la terre de Neuilly

à l'E.gliCe de Reims> t. J., P:IS 0, 1 H ,
156. .

Carloman fils de 'Louis le Begue., .t. 1 >p.
406,210. .

Carreaux à paver, t. 3 >p. 2. 89 & filiv.
Carte.du Valois, contenant touS les 'lieux

renfermés dans l'arrondiJ:emem· du'Du
ché; \'oyez la carte gravé~après la Pré-:
face' & l'explication au commencement .
.de l'IntroduéHon, t. 1, p. r.& [uiv. & la.
lifte alphabétique, 'p. 6 de la même Int•.

Cas royaux., t. 2>p. S44. ' . .
Cafati -(lU vairaux de l'Evêque de Soiirons

qui doivent le porrer à fon entr,ée , t. i ,
p.42, 3H.SupprelIion de cet utàge par
rapport à Pierrefonds> p. 3 54.

Cafl:agnier (Jeanne) .époutè de Gafpart
Sdiomberg, t. 2, p. 641.,

Cateau-CambteGs, t. 2, p. 4r6.
Catherine .de Médicis> Reine, veuve de

Henry 1J, t. 2, p., 602, 608. Ducheffe
.de Valois, p. 6H. SOlOS & opération de
cette Dame. Navigation de la riviere.
.d'Olttcq, p. 6'13' Protége l'agriculture.,

C·A G N'Y. terre ;t. 2., p. 264. .619, Chambre de la Reine à Patis, 631.
Calonne, fief. t. 2, p. 'l48. Erabliiremens divers, ,p. 6 ~ Il) 649. Re-

Camps Romains, fixes ou à demeures, t. met k Duché de Valois, p. 652.
'{ ,p. 15> j't. Camp de Champlieu, [on Caveaux ou [épultures, t. 2, p. SI 5..
origine> '[es parties, dernier temps où Caylus (M. le Comte de) , [es antiquités, .
.il a exifié. '·Partie d'un camp romain du t. 1, p. H.
Bas-Empire Celon Vc;ge[ca, p. 41'& fuiv. Cazin (M.) t. 3> p. r02 , 109-.

Canly,t. 2., p. 69, th. Célefiins, Ordre, t. 3, p. 19'3' CéleO:ins de
Capitaines des châteaux de Crépy> de la ·S. Pierre-en-Chafires, t. ]" p. 187; de

Ferté-Milon, de Pierrefonds, de Béthi- Sai')te Croix d'Offemont, p. J'O j de
zy, d'Ouchy-Ie-château, de Neuilly- Paris, 191 •

.Saint-Front & .de Villers-Cotteretz , t. Celles, terre, t. r , p. 49~ . •
1, p. 39 Il & fui.,. . Cercueils, leurs figures> leur matiere, t. 1.,

Capitaineries des chaffes du Valois, t.1" p. ~ 13. . .
.p. ~ 37. Son établiffement, fuite des'Ca- Cerfroid., chef.-d'Ordre des Mathurins. t.
pitaines. p. 5' 38 & fuiv. RcfiriéHon de l , p. 5S3 & fuiv. Minifires généraux, 1.

leurs droits> p. 596.j't. 3., i '273 & fuiv:. . ~, p. 8 r & filiv. ],'49. :.
V. Chaires. • Cerfs apprivoiCés & dreirés pour en prendre.

Capendu (MM. de). V.Boutfonne. d'autres à la chaIfe, t. 1, p. 63. '.
Cap.u~ins, Ordre, t. 3, P.I·93. MaiCon de CéCar (Jules) fes conqn~t~s, t.l ,p. ~, 4,

'Crep.y, t. 3, p.6~. . 8,9,13, IS, 16; dlVlfe la Gaule en
'CaracallaEIl'lpereur Romaia 1 chemin1 co- -trois parr-ies ,1',.30; [es Commentaires,

p.
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p. tU. Nom COllllllun à tousles Empe- p. ,63' Malade à Verberie. Il y reçoit les .

. reurs, p.46. Legats du Pape & quelques Ambaffa-
'Chacri(e, Doyenné, t. 3, p. r41'. deurs , p. 145 , 146. Etat des bénéfices
-Chaly, Abbaye, t. l, p. 'H 1 & (uiv. (ous {on gouvernement, t. 3, p. 187 •
~hambre de la Reine, t. ~,p. 361. 374.. ~

Chambre des Comptes de Charles, Duc Charlemagne, chaffes de ce Prince, t. r;
d'Orléans, t. ~, p. 484. . p. 63. Donne la 'lene de Vic-fur-Ai~e à

·Chaml.>rerie de Béthizy. fon origine. f; r,· Berthe fa fille, p. 1~!.. Regne & carac
p. 1'05 ; (on étymologie, p. 400. Dépen-· tere de ce Prince, (es voyages dans le
dances de S. Crértn-Ie-Graod, p. 407 Valois, à Verberie, à Quier:zy , r. r, Il"
& (uiv. J 50 & fuiv. Genre d'"rchiteél:ure ulité

Chameau ( pied de ) cuit ac pré[enté pour fous fon regne, p. r 67, 168 & fuiv. Bient;
nourriture à Hugues le Grand, t. l , p. retranchés. aux M{)nafteres, t. 3 ,.p. i 8r.
348. . . Mort de ce Prince, t. J ; p. 183. .

Champagne (Comtes de) Seigneurs d'Ou- Charles le Chauve. Roi & Empereur, fe.
chy, premiere (uite de ces Comtes. ,t. l , forêts, [es chatres, t. l ,p. 57 & fuiv.

. p. 15) & fuiv. p. HI & (uiv. 357. Thi- 84 & (uiv. Péage de la riviere d'Oife ac-
baud le Grand, p. 384. Aaions de ces cordé à S. Corneille de Compiegne, p.
Seigneurs, p. 384,'387 ac (uiv. t. 3, p. Ilo. Troubles fous ce Prince, irruption
439. Seigneurs de Braine, t. 1, p. 117. des barbares, t. l , p. n. Concile, Par-
-Sénéchaux. V. André de Baudiment & lemel1t,voyages,atremblées aux palais de
Joinville, Connétable, p. 559. Suite Quier:zy, de Verberie,&c. p. r88&fuiv.
des Comtes, t. ::., p. 19. 59& fuiv. 71. Déclin de (on autorité 1 p. 198 ,1'9, ::'00

Comtés de Champagne& de Brie réunis· & fuiv. Ses voyages dans le Valois, (a
à la France, t. 2. ,~. ! 53 d 77.' mort, 2.05 , 2.06. Bienfaits aux: Egli(es,

'Champ-Baudon, fief a Pierrefonds, t J. p.t. 3, p. 195 , 374. ..
2. 37 1 t. '::. , p. 35 9. .. Charles le Simple Roi, accorde un péage

Champ.dolent, (bataille du) t. ::., p. 3~ 8 (ur la riviere d'Oi[e à S. Clément de
llc [UIV. ..' Compiegne, t. I·,-P. rro, 171. .

.Champlieu 1 remarque fur ce lieu, t. r, p. Charles le Gros, Roi, punit la révolte de
15 ,35 , 38. Eglife du lieu. J uftice,Prieu- Hugués le Bâtard, .t. l , p. ::'0::'. .
ré, pélerinage, réunion de l'Eglife à S. Charles le Bel, Roi,Japroteél:ion aux Mo-
Thibaud de Bazoches, t. 1, p. 38. Cure naftere~ , t. ::., p..~ 88;"., ';39 , ::'40..
du lieu, Seigneurs, p. 39.. Etymologie, Charles' V Roi de France ,,(es aél:ions étant
P'. 4~, 4 t ~, t;::., p. 5°9, 511 J t. 3, p. Dauphin & Régçm du Royaume, t. 2.. p.
157; v. Tournelles. . 3 18 & (uiv. 33 3. Monte lur le tt6ne, p.

Change de la Ferté-Milon-, t. r , p. 367. H3 .Sa mort, ibid. 153. Diverles aél:ions
Châlons, (Vidames de) t. ::., p. 16.'); v. Ra- de ce Prince, bâtimens, .voyages , opé-

zoches. rations militairès, t. ::., p. 3~8, 341,342.,
Châlons, (monnoyede) t. r, p. 533.534. 343, 348 ,452.,5.16, 540.
Chant ancien des Eglife:;, figuré comme Charles VI; (le~oi) [a naiffance, t. 2. , p.

au dixiéme Iï~cle, t. l , p. 185 , 186. 32.4, 343. Son règne. fa maladie, 347 ,
Chantilly, t. 2.. p. 37-4 , '009 & fuiv. 6z7. 348. Régence, 364. Erige le Valois en
Chanvres du Valois, culture, propriétés ,. Dltché 1 p. 369,403& fUIV. Evénemens

fa~ons , t. 3 ,p. 310. Commerce, u(age de (on regne , troubles, hoftilües, [es
& .emplois, p. 3 13 & (uiv. . maladies, au pouvoil des Anglois,p. 443

Chapelle (la) en Servais, t. 1. p..... & (uiv. ibid. 180, "33. & fuiv. 5°3 &·fuiv.
Chapelles en plein champ, bâties'par dévo- 666·

. tion, t. 3 , p. 63. Charles VII , Roi. fon couronnement, t.1.,
'Chapelle S. Georges, t. ::., p. J 86. p. 445. Ses aél:ions, (es matches, lès opé-
Ch,!noines 1 t. 3 1 p. 1 89 ; v. Clercs, leur ralions militaires, (es Généraux, p. 453.

état compare avec celui <icsCures, p. 2.0 J.' Son armee en prélence avec celle duDuc
Charcy, feigneurie près la Ferté-Milon, de Bethfort, p. 450\ & lùiv. Sa mo~t, p.

t; l, p.. p8 , 373 ,t..], "p. ::. 1'0, t. 3 ,'p. '19l llc fuiv. . .
14 & {uiv. . Charles VIII ,Roi, t. 2., p. 501 & (uiy:Foi-

Charles Martel, clla{fes 'de ce Prince. t. l , res de Crépy. p. 519. Sa mort, 5tO, 560.
Tome Ill. c

•

J
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'Ch,ules rx. Raï, fan avénement à la Cou- mort, [es enfans , p. 493 , 49'4: .
ronne, t: 2. , p. 607. Voyages à Nan- Charles de Valois Comte d'Auvergne, fa;;
teuil, fan Sa~re, p. 610" 612;. Sa mort, nai{fance, t. 2., p. 631, t. 3 , p. 2.7. Ar-

. p. 62.8, 631 , 64 T. fiége &: prend le château de Pierrefonds,
Charles-Quint, Empereur, guerres contre p. 30& fuiv. Sa mort, fan caraérere, ,fa,

Fian~ois1, t. 2., p. 550. Pénétre avec poftérité, t. 3, p. 8i & fuiv.
fO,n armée dans le Valois, p. Ho"77. Charly" terre ,-t. 1 ,-p. 33'1, t. :z. • l" 302..
Son réjour à Villers-Cotteretz , p. 578. Chardonll, culture de cette plante, ufage
Fin de la guerre, paix de Crépy, p. 579. auquel on'l'employe, t. 3, p. P'3--

(harles de France Comte de Varois, fils Chagneric, pere de S; Valbert, t; 1. p.'66.
du Roi Philippe le Hardi, re~oit le, Va- Charme.-.C Abbaye du) t. 1, p. %.2.0. '

lois en a~\panage, & en retient le nom, Charreton, (Robert de) témoin dans une
t.'2;, p. 153.154. Sa maifon, fes Offi- ·enquête de Philippe Augufre, t. 1., p. la•. ,

ciers, fan féjour à Crépy, p. 157. Ses Chartres, Duché, titre donné au fils ainé
qualités, fan caraél:ere, p. 158. Son pre- de la maifon d'Orléans, t. 3 , p. 107,
mièr mariage, p. 159. Nommé Roi d'A- 12. 8, H9. '

- ragon, p. 163. GU,erres en FlandTes, ibid. Chartres, Mgr le Duc de Chartres, fa naif..·
·1'.1ort de fa premiere femme, Philippe de fance, t. ; , F' i 31. Son entrée & fa ré--
Valois' & amres enfans i{fus dl! ce maria- ccption à Villers-Cotteretz , p; 13 l , 132..
ge , p. 164. Epoufe en fe,ondes nôces Chartreux, Ordre, t: 1', p: 38 I~ t. 3', p.'
l'Impératrice titul"airede Conltantlnople, '193; v. Bourg-fontaine.' . .
t. 2. , p. 1'18. Acquifitions & affaires di- Chartreuve, Abbaye de Prémontré ,fa fon--
verfes' traitées par ce Prince, p. 18b, 18 T. dàtion', .t. 1', p. 480', '48 t; Etymologie,.
Son départ pourl'Italie, p. J82.. Son re- ibid. Religieufes, p. 482..
tour dansle Valois, p. 183, 184. Expé- Chft{fe'de reliques ,.leur .origne, leur an-
ditions en Flandres. ibid. Béguine de cienne-forme , t. l, p. :.69; v. Reliques:
Flandres emprifonnée par fon ordre à Chaffe & gibiet;s"t. l',.p. 61,6,4;.t. 2., p. .9.•• -
Crépy, p. 134. Mort de fa fecondè fem- JO, F, 59. Peches, p...85. C':ha{fe.V.Ca-
me , p. 1 8~. Procès & différends pour pitainerie, t. 3" p. 160. ' .'
fes terres du Valois, p. 191, 192.. Ses Chailres. V. S: Pierre~en-Cliafrres , (forÔt
châteaux & maifons de plaifance, p. 193'- ou bois de) t. r , p. 59. '
Atfranchitles habirafts du Valoi,s, p. 197. Château de Crépy rebâti par Gautier le
Troifiéme 116te de ce Prince, p. t0S" Blanc, [on étendue, [a de[cription', t. l'J"
Ses enfans, p. t06.Fonde la Cfiartreufe' ' p. t66, 1.67. '
de Bourg-fontaine·,·p. 1.10 & fUlIl. Ac- Château du Hau~ ou Folie ,de Era,ine t Caf-
tions diverfes ,P: no. Sa maladie, ion tmm de ce/fo, t. l, p. 4611-,469 ; 't. t, .p.'
teframent, p. 2.U "l%.%.. Sa.mO'l't, [es' 66-,67. Sa fondation', r. 3, P.. 392.. "
quali,és, fan caraél:ere, ibid. ' 'Châ'teaudim (Clémence' de) [on tom~eau ,

€liarles dé Valois, Comte d'Alenl?n, fe- t. 3. P. J. p. 24. " ,',
cond fils-.de Charles de- France Comte Châteaur forts rétablis, t: ~ " p. 6 i9.
de-Valois, tige de la Maifon d'Alen'{on , Château-Thierry (Hugues de), Chevalier,
t, t, p' J59. r: l, P·Bo, 331., 333.

Cliarlès Duc d'Orléans. fils de ·Louis Duc' Châtelain; t. 1-, p: 2. n , .308 & fuiv. Voyez,
d'Orléans, fiere de- Charles VI , pre.,. Châtellenie touchant la natUre-& les pré-,
mier Dnc de Valois, t. 2.', p. 4°7. Chef' rogatives de cette charge. .
de-1à faél:ion d'es Orléanois , fOus le re- Châtelain de Simon d~ 'Crépy~ t. T, p.,
gne"de (Radés VI ; v. Orléanais. Traits ;08. ' .
aivers, Concernant fes aétions & fes opé- C':hâtelain de Viviers, t. l , p. 414.' '
rations m,litaires, p. 411 j\lf<iu'à 42. 5. Châtelain, Seigneur & Gôuverneur du ch~.;.

Fai, prif6nnier à A:zincourt, p-. 430. Ce teau à la Ferté-Milon, t. 1 , p. H9, 2. 3o.
• Prince travaifle à fa: délivrance, p. 478. Châtelain de' Béthizy; Neuilly, &c. Voyez,

Circonfiances l}c conditions de fon élar- Béthizy , Neuillx- V. aulli Vicomtes, ,
gi{fement , p. "" 80. Ses mariages & fa Ch-evaliers, AvoueS, &c. .
poftérité, voyag,cs après fôn retour, t. Châtêlain (Pierre') Célell:in de S. Pierre-
2., p. 480 &' {uiv. Députés du Valois, en-Chaftres, homme de lettres t.:' p._
ibid. Aérions de- ce ,Prince, p. 48'1.. Sa' 5'52.'._ ' ,-

e
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CMtellenies du Valois, leur nombre, leur propriétés, t. 3, p. 3r~ , 3r6.
aroncliffement & leur dé~endance, t. l, Chenevieres, r. l, p. 3'9.

o • Intr: p. 16 & fuiv. j~fqu'a la p. 49 1, leur Chenoy, t. l, p. 76. . . .
origine, r. l , p. 22.2. & fniv. leur fupprer- Chepoy (Robert de) Bailly de Valois, t.
llon, t. 3, p. 1-2.9. Voyez au tome 3 les p. 2., p. 63 J'.' .

2. 0 9 , 2.10, 2.I 8 , 1.19, 12.0, u i, p. 413 Cheptel, rare dans le Valois', r. 3, p. Jl0•
./,{ fuiv.. Etat & révolution des Châtelle- Chery. terre, Maifon & Seigneurs, t. J , .

nies, ibid. . p. 480, 48:. Dames fous Chéry, ferme,
Châtelet (le) t. 1, p. 2.0. ancien.Monafiere de femmes, p. 482..
Châtelloye, vieux mot pour fignifier CM- Maladerie, S41. Siége du château, t. 2. ,

tellenie, t.I., p. 12.4. . p. ;93 & fuiv.
Chaumont, Comtes Seigneursde·Louvry, Chérify , (Seigneurs & Maifon de) origi...
· ·t. 2., p. 1'48,1')0.. .' ne de cettemaifon,.r.l' ,p. t'H.. Evrard,
Chauny, 't~ 2., p. 410. t. l, p. nI. Nivelon , t.. 2. • p; S. Sa vie,
Chauffées Romaines.. Voyez Brunehaut. fes aétions ,. fa mort, t. 2., p. 4 r , ; o.
C~emins Romains, conduifant de Rome Suite des Seigneurs, ibid. p. 40 & fui'/',

à Arles, à Reims & àAmienspar Senlis, 49. Château, ibid. p. ;0 & fuiv. 'Accord
-. t'I·, p. 47. Autre' chemin de Soiffons à fur Pierrefonds, p. 41. Seigneurs, r. t,

Amiens par Noyon, t. J ,47 , 48. Par- p. 378. Hervé Il , t. 3 , p. 394.
fage de cette chauIrée au pont de BernT, Chefne, Caf'num , ancienne maifon royal~
p. J 19. . pr~s Pierre~onds; Parlemens & .affem-

'Cilavercy ancien, vafie /,{ fort château bâti blees en ce heu, t. 1, p. 3t, 190 , 19 JI

· r.ar Oger favori de Charlemagne, Sei- Chézy en Orceois ,fon Eglife, t. l, p. 30.
gneut dU'lieu, t.I, p.176, 178, p. 2.8 j Origine, de l'Eglife ,. feigneurie du
{es commencemens , 32. ; r. t, p. t03, lieu ,. p~. 1) 3 & fuiv. p. 5) 9., t. t,. p. 149
3:2.0,311,32.1. Prife duchSteau,fafor- &fuiv.jufqu'à 1;0" 181, t..3, p. 1ft.

ce, p. 32. t, 32.3. Suite des Seigneurs, p. Chézy-I'Abbaye, les Normands y débar-
32.3 , 32.4,411 , 439. Gar~ifon ,. p. 1-74 , quent & y établiIreat leur quartier, t. J',

· armée du Prince de Condé. t. 3, p. 8.).. p. 2.08.
CI1Âvercy~( Nicolas de) t. 2. , p. 6. Che'l'atièrs ou Officiers des forts châteaux" .
Chavres, Seigneurie 1 t. 2., p. -n 8; t. 3 , p. t. l, p. 2. 30 , t 33. Chevaliers à livrées,

·1; 7, 189 , 19 ~ ; t. 3• p.. 8;. . r. 1 , poo 2.2.4. Leurs, tombeaux-ou fépulr
-€helles.près Pierrefonds, Vicomté fur la turcs, t. 2., p. ~07. $11. Gentilhommes .
.. éhauIrée Brunehaud', t. l, p. 14. Eglife , ou Seigneurs cultivateurs, t. z. p.. ' 169,

p. 30. p. 2.41 .2.41.,2.43. Abbaye, p. 307. rt. 3 , p. "347,.14$. Chevalier, titre &
Payen de Chelles, p. 36).• t. 2. , p. 41', qualification donnée à un Moine, t. 3 1

2.°3,3°;. Suite des Vi~omtes, P.37'. P..J. N° 66. Chevaliers-Ecuyers, titres
Charte de ,donation de cette terre à Saint & qualifications accordés. aux fervices

• Gervais de SoiffonS', t. 3. P. J. N° 7', p. militaires, âges,. conditions & fervices
378.' . des Chevaliers. V:. Béthizy • Pierrefonds,

Cli'emiils publics anciens ,.traverlant le Va- la Ferté-Milon, Crépy. Avoués, .&c.
lois. V. Brunehaud. Ancien, chemin de Chevaux. Prix d'un cheval au quatorziéme
Bargny à Paris, t. r, p. 1-2.4: De Flandres fiécle fixé à douze liv. t. 2. p. 1.65. Efpé
Oll de Bapeaume conduifant des Pays- . ce _qu'o~ éléve & dont on trafique dans
Bas à Crépy 1 p. 177 ,.p. 164, )7.7; no, le ValOIS, t. 3' , p. p." 407..
t; 2., p" t 66,167, J68: Voyez dans l'ar- Chevreville "terre, t. l, pi 39%.. Egli-lè & ..
ticledu·commerce, ce qui regarde les paroiffe donnés au Monafiere ·de Nan-
anciens chemins. Chemins publics & teuil, p. 39', Notice- fur ce lieu, ibid.
particuliers, largeur, entretien, direc- Village brûlé, t. t , p. 431. Territoire
tion, t. 1 ,p,";68';'leur confiruttion, pa- remis en culture apres.les guerres" p.
l' \\& 8 ..ves; cartleres a grcs', c. t. 3 , p. 2.44, 4 f •.

14) , 2.'46, toj·7 , .t) 3. Chemins ferré., Chévrieres, terre & feigneurie apparte-·
. p. 2.) 4. . nant au Roi Childebert III; t. 1, p. 109.
Cll'etiage' ( droit de), t. 3. P. J: N° 66, V.. Ancienne dépendance du Valois, p.. 404.
Taille de chien. Dixmes ;Seigneurs ,ibid. p. 479, t.' 3"

· C~énevy , femence dll chanvre; .qualités &. 38,9. Uf~g~s , p.riviléges > P.. 3.90.. R. J.
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N° 96, Ji3 , t14.· 49. Converti, ibid. p. 66,81., Ip., 1, h'
Chievres, ( le fieur de) .r. ], , P.434' 13 8 ,139, ~ 57; r. 3, p. 371..
C.hildebert 1, Roi d~France, t. '1 , p. 61.. Clugnerde Brabant, l'un des Généraux
Childebert III. Roi, qonne la terre de Ri- d~ Duc d'Orléans, fes opérations mili-

vecourr àFo':lteneIles, t. 1, 'p. J 09, 144. ranes, r. ]" .p. lU , 4 Il, 1 J]" .p 3.
Childéric1, chefdes Francs, ·t. 1. p.48. Cluny, ;\bbaye, chefde réforme, t. l, p.
Childéric III , Roi, t.·1 , p.. 146. 316, 318,319,400., .(01, 4:!.1 , 441,
Chilpéric l, Roi, .ron féjour en 14.forêt 444., 446.
: de Cuire, t. r , p. 53, t2, , 11.4. Clutin ( Henry) ; r. ], , p. 641.
Chilpétic II , Roi ,.t. l, p. 196. ·Coëtivy( Olivier ),' Seigneur de Taille..
Chivres, .r. J, p. 391.' bourg, t. ]" p. '49]" 546.
<:;hoiry en Laigue, maiCon Toyàle ,t. ~, Çœuvres, terre ~ .Seigneurs , Vicomtes de

p. 57. 58. ~lort de Clotaue 1., p. -u"" Pierrefonds, t. ],.,p. ],68, 373; t. 3 , p.
·rH, ],09, 1.10., 40), 50],·,r.'1.,p.179·' 2.'8; érigée en Marquifat, t. 1. ,'p. 659.•

. :.80, 311, 458,t. 3, p. 34'" érig~en Duché,·t. 3., p..71; anciens
OIGUY près la Ferté-Milon, t. l, p. 388., .Seigneurs, leur'fuite', t. 3, p. 7], & [uiv.

400. Taillandiers, uCagers , t. 1., p.1 05. .Suite des Seigneurs de la Mairo.n d'Ef.
Robert d~ Chouy, p. 106, l8;, ·473. trées, ibid. & p. 75. Juftice & ju,ifdic-

. Hugnenots, IP 10. riou de Cœuvres, t. J,,:p. 433,
Chronique de la Ferté-Milon • t.c1." p. lic)'!. ·Cohan ,t.;1., p. '59 5'.
- de Long pont; v. Muldrac. Coincy, bourg & Seigneurie, Jlrieuré de
Cergy, ,t. l , p. 385.. 'la réforme de Cluny, t. l,p. J33. Sei;.
·Cimetieres , t. ~, p. 509. gn~urs & Chevaliers de ce nom. 3J4->
Oteaux, Ordre.,·t. 2. , p. li. t.3 ,p. 193. 3H. Différet,ld des 'Religieux avec Ro-
Cités ou Diocefes, leur origine, t. l ,p. bert l , Coxp,te ·de Braine, ibid. p. 467.

'3 o. Divifcies en Pays, ibid. Rapport .desEtat du Prieuré au douziéme fiçcle, p.
, Diocèfes & des Cirés. t. 1, p. 44. 49f, ·t. :1., p.'I47. 3°1. MaiCon pillée.par
.clacy (J\iIa:rie Dame.de) , r. :z." p. 39t..· les A~glois, p. 46-5. t. ]" p. 5820. Siége
:Clauffé (Engilbert) , t. 3, p. 98. .du boprg par les ECpagnols, défenfe vi-
{;lémangis' (Nicolas), trait Cur fa vie & goureulè.du Prieur, t. 3, p. 78,79, 31"~

fur [es écrÏls, t. 3 , p.40S. ColIeB:eurs, charges ,criées'" ;l.dj!1gées ail
Clémence de Bar., veuve de Thibaut 1'1.1 rabais, t. 2, , p.·6p. .

.Seigneur de "Nanteuil, 10n gouvctne- ColIége., t. "', p. 617; t. J, p. 167 &rqi.".
ment, {es enfans; t. 1" , p. 397. Accord leur objet; leur ptilité j CoIléges duVa~
àvec les bourgeois de Crépy, ibid... p. lois, ibid.
398; . G91~égialt:s , Ch~pitresou E~IiCes Co'llé-

,Clercs réguliers & Céculiers ; origino & glales Ju ValoIs, .de 13azoq.es , t. J , p.
àil1:inétion,t. 3, p.iS3, 184,187.189 " 4, de S. Mdineli &de ·S. Sulpice de
Réguliers, 1'.190 &: Cuiv. ·Pierrcfqnds •.t. l,p. :1.35 , 1.3a, 354.

Clergé {éculie!, t. l, p. 31, 7. Clergés fécu- 355· De S. Adrien de Béthizy, .1'. ~ 53·
lier & régulier du Valois, t. 3, l" 139; De S. Arnoul de Crépy ;p. 1,61. DeS.
long-temps confondus, p. 199. Drftinc- Etienne de Crépy, p. 'l.67. De S.Aubin.
tion, ,p. 1H, 156 , 157 , ], 00. 'p. 3°4-, 305. De lV1a.rify. de la Magde-

.C1ermçmt en Beauvoifis, Comté, t. r, p. laine,de la Ferté-Milon, p. 3208, De S.
35 r. 515, 5u , 5205; t.", p. 141,,1.3 0 • Vulgis, p. 368,369. D'OuchY'·P·3 84.
'p. 3;1 , avec [on territoire ,hoftilités , De Béthizy ,t. [ " p. 4010. DeViviers·,p.
p.41T. 'P4, 41~.De S.fved de'Br<\ine,p. 469.

'Clignon ,'ruifi"eau, t. '1, cp. H 3.. H 9, De S. ·Thomas de Crépy•.p. )'05, 5G7.
·Clodion ~ chef des Fral1cs ,t. J. p. +8. Collégiales; v. Clercs &: "Chanoines.
·Clotaire 1', Roi. Sçs c!JaŒes, fesvoyages 'Coligny, (l'Amiral de) t. 1, p.6I1 .

.au palais de Cuife, t. 1, p. 53. 6:1.. Sa Collinances, Prieuré de Fonte..rault, foft
mort, ibid. p. l :z.+.renouveilemellt au liou~iéme fiécle, t.J,

Clotaire. IV, t. l, p. '1.96. .p. 544, 545. RégIe de cette!Uaifon , t-
'.Clovis 1; Roi de France, furnommé le " p. 197. ChilItes, 1. 3. P.J. N° '3,

Grand, t. l, p. 108. Fondation de laMo- Colombiers; v. ·Pigeons.
narchie Flan~çife. Ses. cogquêtes, P,48, -Colonnes mîlliaires, ufilge, dercription)

.calcmnes



DES M'ATIERES.'
li

' " .1 J
, tolonnes de Vic~ ur-Aifne> infcription, ver~eurs ~ letitotig\ne , f., , ,p. ~ r, 4~~.

t. r , p. '45'. Explication, p, 46. ,Conde,Louls 1., Henry 1& Henry II(Prill.
- Combat ent,re la Pucelle .d'Orléans & le ces de) Seigneurs de Bufancy, t. ~ •

Duc de B.ethfqrt, t. ~ , p. 4r 3 & fuiv. p. F.9! t. l, p. 8f; Armées, .bid. Trait
Autre entre Séry & Feigneux " t. 1., p. plalfant , p..16. , ,
478. . Condé, JPrinceff'e ,de) rencontre près de

Coméée', 'apparitiqn, pe.uples effr~yé " t. Lify~Cur-Ourq ,t. 1., p. 610, 611.
2., p. 639. , Cond~en, (Simon de) t. 3, P.l. NO ,5f.

:Cem1l1ercl; r. l ,p. 3 l , 33, 11Z, Ho. 53.... t. 1., Conference d~s .Doyennés, t. 3., p. 1f 1.
p. 165, 166 & fuiv. 173, 339, 3'1,1, ...83 , +85» ConRans" (SeJgneu~de) t. z, 1'.03 73. 374.;
Sl9. H ... , 607. 613 & fuiv. 61 9.638,639.

. • 6 6 8 8 t. ~ , p. 39.9. .
td.p.++.105.::,o,::'73.1.7.::'0.1.+,~H, Cf'
+03, +07. on ralrie-aux-Prêtres ,.c. r ,p. }06. Son

Commercy, t. 2., p. 471. . état au· douziéme iiécle, t. l , p. 551 ,
Communes du .valois, leur origine, t. r, 5St , t. 1., p. .I3 8. Transféré;<: à S. Tho-

p. 546, 547. De, Crépy; p. 397, 39.8, mas, p·49/, 4,92.,t. 3,~· J. N° If,
t.1.', p. 16. De Pierrefonds, t. 2., p. 47. 17, "8,1.),34, H'
Charte, t. 1., p. 89 juCqu'à 95; Droit de Cqnfrairiede S. Jofeph , établie à Crépy
Commune, t'-1., p. )'.96. Au quatorzié- pour lefou.1agement des.pauvres,t·l,P'
me ûécle, p. u 7. Extinél:ion de celle 5.9·
de Crépy, p. 2.1.8. Etat ancien & nou- Conon, Comte de s~j{rons, t 1 , p. 360.
veau 4es Communes ,t. 3, p',n.8, 1.30. 36 1. .
Afremblées, p. 1.31 & fuiv. Décorations Conûdérations CU,r le Gouvernement Ec-
.&: ~ugmentations propofées pour divers clé6aftique & Civil du 'valois • & fur les
lieux, p. u6 & fuiv. produélions naturelles de ce pays, t. 3 ,

___~'Compiegne , origi!1e du chateau, t. r, p.' p. J 35 : leur .utilité, leur obJet, p. 13 6 ,
St , 61. Maifon de charre , ibid. Porte 137· .
de Pierrefonds, maifon de l~ Dame Aga- Confiance, (le Pr~tre) fa vie, Ces aél:ions.
,the, t. ~ , 1" 4'~ , 46. H8pltal, MatIiu- ap~orte les Rehqu~ 4e S. Arnoul :l
l'ins, ptoces, t. 1, p. 80, 8.r. Forêt, p. Crepy, t. J, p. 2.61', 1.61.. •
1.76 ,2.77. Crucifix, paroifre"t. ~, p~ IS $. Conll:ance Chlore, premier Empereùr Ro.

'Ville prire par 'N.. BofquialU , t. 2., p. . main, favorable aux Chrétiens, t. 1 , p.
"'32. & fuiv. Afiiégeé par les Anglois, t. ::.8, 1..9. ,
1., P.460,&fuiv.Prife de laPucelle,p.462.. Cqnfiantin, Empereur.Romai!1 , paix de
Levée duliége, p. 464. HenryIV àCom-' l'Eglife fous fon regne , t. 1,_ p. ::'.9'.
piegne, r. 1. , p. 677. Prife de Rieux de Confuts, puilrance Confulaire. V. Baron/.
Pierrefonds. p. 678,679. Forêt, t. 3. C09uere!, (famille de) Pierre Coquere! •

, p. 2.68. S. Corneille, P; J. N° 2.8, p.' fondateur de N. D. au mont de Verbe-
Autres pag. où il efi fait mention rie, t. ::., p: 2. fO, 2. S't. Div.erfes bran-
de Compiegne; t. r, p. 53 , 5'8, 59, ches de cette famille, p. 1.)3, 2.~8. Leur
108,109,173.18+. 20S. ::'06. 21S. ::'19, vie, leurs emplois, lellrmort &l.eurfé-
:Z+7. ::'+9. ::'71. 320. SOI. t.::.. p. 5+.59. puIture.p. 156, ~58.
68 , 96. 103. liS. 128. 1S;1., 191, .::'38. Corcy, t. 1, p. t08. ' .

'0 239. ::'43,2...8. ::'73, 1.76.279.303•.30 +•.CordeIieres, fupplice. V ..&,ntal.
306. 309,+::.0&fuiv.+33. +5 8 • r. 3.p.250 , C d l' R . ."r1.51. 310. or e. leres, eliglewes. t. 3. p. 198.

'ComteS &Comtés , t. r, p. 2.i4. EreltionCormlcy, t. 2., p. '3 84,
, des Comtés, t. 1 • p. 466. Conditions .Corn?n , t. 2. , p. J 37·

préliminaires à ces ére8:ions, t. 1., p. Corvees, t. 2., p. 10" .94, 32 7, t. 3, p.
154,1 H. Comtés du Valois, leur nom- 2.H, 2.5 6.
bre, p.)1i. •.t. 3 , p. ':4-'.9 .. V..Rraine • Corvéabres'de Vi,lIers-Cotteretz. de Bar-
NanteuIl--Ie -:Haudou11l , LeVignen Be goy, t. 2., p. 106, 109.' .

GI~gnes.., .Cotteretz, é~mologiede ce nom, t.2. , p.
ConcIles. V.. ,les noms des heux, Bargny, 61 S'~ . .

MOl'1t-~otre-Dame , Quierzy, Trony, Coucy, étymolo,gie, t. l, 'p. ~7. Seigneurs;'
Ve:-bene.. ,,:}.?, p~ 174,363. Enguerrand, p. 370,

Conclerges des Malrons royales. ou Gou- . ','t.;:", p. S'0, 51. Raoul V, t. ) , p. Sil'
•

Tome II J. d'



·t: 3, P"'H4, '4 H· Jolande de Coucy fem- S. Arnoul V. S. Arnoult. Colfégiale :de ~
. me de Robert II Comte de Braine, t.2. , . S. Thomas, fief des Bordes. V. S. Tho--

• P.' 63 , fon tombeau', t. 3. P. J. N° l', mas. Arrondiffemenr., t. l , p. 5°7; En..
. .p, 2.3· Coucy, t. 2., Po 1'95',367, 503~ trep6t 'du commerée; p. 530. H8pitaL
Cou~onges, t. :!. ,p. 595.' . , dé S.Michel , fa-rondat·ion·, p.. 53 7., S..
Coupru, t. l, 1'" n 9,; t. 2., p. 30 L Denys, Contrairie-aux-Prêtres, p. 55 r , .
Courcelles pres Brame, t. II p. 14; t; .2.'1. 5p. Comté, t.]. , p~ 2.. Commune, pi .

. p. 557: t.'3'-P' 2.89. It:. V. Commune, donjon, p. 17:' Bail-
Courmont, t. 2.', p. 50S. liage, p. 87; Prev8té; .p:88. CommIm~ -
Cour(on( S. 'Nicolas de), terre & Prieuré', Charte, p. 89. Bourgeois ,t. 2. , p'. 2.86.

fon origine, t. l , p. 100; efp,éce d'ner- SaiIite Agathe, p.:!. 89. Pfevôts, leur-
· mitage, P"lO T. Décadence de cette mai- fuife, ibid. Seigneurie; p.·1 5, 9.8. Saint".
• 1 [en, & fon état aétuel, ibid. Frieuré' l t. Aubin. V. S. Aubin. Voyage de S. Louis
· l, p. 545. Forê~, p. 59.. . en ce lie'u ,p, r4·Q. Bailly, Julbce, p. 14 ~~ ..
.cOUrttau" t;'3 ,:p. 392.. Ençrée ·de· Philippe le Hardi, P.• 146..
C?,urteuil, t, 2., p. 2.46'" Foires, p. 3,9, :340: M'onnoies>; ibid•. '
'C.ounieux (iour de) { t. l, p. 12. j t. 2. , p-. Juftice , p. )44. 349.. Fortifications ré-..

19,' 2.0', 2.'6, .40, 398,415, Château a,tta- tablies, p. 360, 362.. Maladerie , P.3 65..
qué & capitulation, .t. :z., p. 42.1. PréCent de.vin aux entrées publiques, p•..

.Coutre ,·chârg·e, t. l, p. 2.30',350, 365.. J66. Capitaine du .château, p: 397:· Sié--
c.ourumes de Valois, leur nature. leur di- _ g~; p. 4.14, Son' gouverne~ent , p. 439, ,
· vilion, t. 1-, p. ~ 49 jlllCqu';i 551. Réfor--. 48 [. VIlle, p., 453 &-' fU1V. Allifes" p•..

mation, t. 2., p. ~ 60 & fuiv. 564 & fuiv. 405 r. Fortifications, p. 46;. Siége &.[.1.c.: .
569, fêparée du Vennandois, t:2.·, p. de cette ville, p_ 466 ,.469. (~hâteauré-.
2.'19:, 2. ,1'0, diCpolitions, h 3, P: 40 8. paré, état a'ncien, p.' 469 ,47<". Repr~
Articles divers, p. 41.8. . pàr Charles VII, p. 4-71. GarniCon affa-

Coutume de S'énlis, t.2.·, p, 366. ~née, p. 474. Rétabliffement, p~ 4!i'o , ..
Coutumier·duValois, t, z, p.. 400, 4~1, 491. $. Aubin,.p.·495. Entrée.de.Louis ..

4"!-, Ces différontes éditi6~, 565,566. XII, p.50r"'503.·Foires" p. 519. Elec-..
'Couvrelles, t..3 , P: 4.57. tion, F' 51. s. Chambre ;i fel, ibid.Châ- .
C 0 'é P'dC'"· oy,. t.· r, p: i 0:- teau ,repar ,. po' 539. alx e. repy,.
Coyoles Co.tiola,. t. r , p. 57., 541~ Doyen- p. \7;; ,580 Maréchauffée, po' 600. Dé- ..

né, t. 3 , p. 14? ' ." . rachement de~ garniCon, p, 600,90/. _
Cran:.aiIles(.chevaliérs de)., t. / ,.p. 493,. Collége, p._6'7. Mefure ,.p, .6::'0. Pri--

premiere Baronnie du Valois, t. 2., p.. viléges,' i5id. Recev.eur '&' Grénetier , .
2.74. Suite des Barons, château & terre·, ibid. ArqllebuCe ,.1'.: 63t,,637' M~rchés-
p. 384 & Cuiv: Ah<:iens Chevalier~ du. francs, p.,638. P.J. N 80.. Eleétlon., p.'
château·, 38'5, ,38.6. Incendie 1 t'.3 , p.. 649. Notairc;s., p, 6po'Rrife par les Li-.
85· ." . gueurs, p..659, 67 1: JuriCdiétions trans- ..

'Creil ,château; t.. 2., P.' 32.0 , 31.~, 3'3 !. , _ férées, p. 67fL • Forti(iciuions , p, 687..
~ 4,8, occupé par les Anglois, .p. '43 f " Commandant l pr 68.8. Maladerie , t. 3 , ..

pris par les ligu.eurs, p. 6\,9......... p. 8. H{jpital & HBtel- Dieu, p.8', 9.,-
Crépy, 'capitale du Duché de Vatc'iis" tel"-' Fondatioll; de S~. Michel; ibid. Arméé··""
· riroire;& ·.dépendance de fa Châtellenie., du Cointe d'Auvergrie" p.2.9 ~ fuiv. Ur-

Iner. p. 16, 2.4.' Or:iginç&' nom l-;rin, 'fulines,:p"4~',.49." Lat:trenr-Bouchel , F'
t .. 1, p. 86, 87' .. AccroilTement·, eten- 5.3 ;&Cuiv.. V. Avenelles: S~ JoCeph,Con-
due, p., 88, 97. MOl).aJl:ere de Sainte fraïr.ie,.p. 59. Prélidial,.p..59-61. Ca-.
A~a~he, [es commencell~ens., .p.: 92., p,ufins ,p,.66. Fortifications., p, 75. Ar-:
ongme', t. 3, p•. 195 .. DefCflptlQn dèS .. mee.du.Pnnce de C~ndé, P'. 83· Sup-.
bâtimens & d~·l'Eglife, p•. 9. 3 '. 1 o.~. Cul- '.. preŒon du Prevôt-fora.in:, p'. 118, 1./9..

., te 4e Sainte.b.~athe, p. 94-.. ReJigieufes Eglifes, p. 143-15~' Hôpital, p: -in.
Jrans~érées à Jouarre, p. '95: Se!gneurs ~umôneries, P'. 17' -1 H. ~oiles & fils

. duch,areau-, t·.,l·,P .. g·L'166.S.. Arnoul. a .. co~dr~, foires & marches, p. 3 '3-"
.. f!Jnde, p. 1. 67,2.68. Qlvi{ion .de.:Ç!;épy 3.1;',315.,3;5,339,343,375, ;76.

en..cillq qu~rtiers, p: 314 & Cui,V. Maire, Grenier à. Cel , p. 45 4.·Piéces relatives",à
i 82.. Prev8t forain, 414: Mon~~e de : la. Cornmune, au G.ouvernell1ent &; ,ail.

, . .



'DES MATIl!RES. 1.)
crommerce de la ville de Crépy:t. 3, Cury ou Cuiry, territoire fertile en bled..,
Y. J, N°,3, 41,79, 87.,.83~ t. 7.,p. 4+ 1 ,t. 3, p. p.~, ,P, +p.

€revecœur, t. 1., p. 12. l, +16, +34, Cutry, t. 1., le' 5u.
Criage, fief, t. l, p, 381... Cuvergnon, eigneurie, t. 1., p. 1 ~6. -
Cryptaire, Officier prépoCé aux uavauxdes Cys ou Ciis, chef-lieu de la·Colnmune de

liel!'x fouterrains, to' 1, p. 88. Prene, t. 7., p. 6o,.t·3, p. 1.30, ~31.

«roifades. Voyage a la Terre-Sainte, des P. J. N~ 64, 65.,9 1.,9 1 •

premiers .Seignèurs .du Valois, t. l , p..' .. D
340, HI'344&CUIV., 50(,,5I1,fl~,
t.1.,p.:t1.,73;t:3, p/~93.Voyezles DAGOBlP.TI, Ro}de Fr~~ce,Ces.
noms des Seigneurs de Plerrefonds, de' cham~s dans la foret de CuIie, t. l',.

Nanteuil, de Braine, &c.. qni ont pris p. 63. Regardé comme fondateur di! .
part aux.croifades au; douze & neizié- château de Crépy, p, 87 ,91., 94. Fonda~
me fiédes. tel;lr de Mornienval, t. 1., p. 103, 104.

Croix-Saint-Ouen (la) près Verberie, Ab- Statue de ce Prince, ibid. Il bâtit la Croix- .
baye, terre &'PrieluL Origine de l'Ab- Saint-Ouen " p. 105 & fuiv. Parrain de
baye & du village foùsDagobertt l ,t. Sainte EuCoie ,donationde Berny, p•.
J , ..p. 105, 107 & filiv., dépendans de. no. Premieres Eglifes.de Crépy bâties

. S. Médard de Soiffons , t.. 1, p. 1.09. . fous fcin· regne, p. 1.1. 5. Monafieres bâ-
Voyage de Philippe le Bel., t. a, p. 1.47, ~is & augmentés, .t. 3, p. 18+, 194. Son:
brûlé pàr les Anglois , t. 1. , p,. 37.7. regne , fes filcceffeurs', t. 1, p. 14p.

Grotoi (forêt de) t. l ,.p. 1.37; t. 1., p. Damart, paroiffe, t. 1., p. ~_oo.
7°,71.. Damien de Templeux. V. Templeux..

eroutes; t.7.·, p. 379'. .Dammartin,feiglleurie ,Comté & château, .
. Croutes CryptlZ, lieux du.Valoisq·ui por- t. 1, p. 1.53, 306. Surprife du Comte

tent ce nom,.t.I, p. 88.. Albéric', t. 1, :P:51.2 ,.t.1., p. 6, 100"
Crouy, t. 7. , p. 1.00. 1.49, 170. Dammartin en. Gouelles, t.1.,
Crouy-fur-Ourcq " t. 3, p.. 84 , 4H. p. 4~O ,.448, 607. .

· Cuignieres. famille de Picardie établie "Dampleu, terre & feigneurie" t. 1 , p'·414.·
· nans le Valois, t.1. ,..p. t3 3' 1.H; Gllil- J Rènault de Dampleu , t. 1., p. 106.

laume de Cuignieres ,.ibid.Pierre de Daul~" (forêt de )t. 1.; .p,·64. 70. V. aux:
, Cuignieres, fa vie, fes ancêtres ,"'fes ac- Confidérations, bois & forêts.

tions, fa pofiérité, fa mon, & fa fépul-. Débouter'ou; débouté, anClen· terme 'de'
ture a Saintines ,. depuis 'l~p. 1. 33 jufqu~a. pratiq\1c, t. .2 , p. 5) 8. .
la p.~46.P:·J. t.3 , N° 57, 58_, 60. . Débouchés, conditionseffelltielles dans le'

Cures du Valois·, état & revenus, t.· 3 , p. '. commerce ,- t. 3 ._ p. 35 8. .'
157 & fuil'. p. 445. '. ' Dédicace de l'Egl1fe de Long-pont, céré~-·

Curés· , titres..., fonétions, .milités ,leurs. monie &'llfage , t. t , p" 119.
droits, t. 1. , P '%9, 3o. t. 3 , p. 1P , 153 •. Des Fontaines ou de laFontaine, ( MMdc)

.' Deffervans & Vicaires, p. 16 r, 194,.101.. an.ciens Capitaines de Crépy, t.. 1. , p.
; Cuire·, paroiffe, habita-ns,. cultivateurs, 397 &.fuïv..
. ' près.Pierrefonds • i 3, p. 350. . Défrichelnent & culture·dès terres au doo- /
· CUife ,.( for&t de ) [es noms; [es divifions, ziéine fiéclr,t. l , p. 53 J. Premier'défri- '

[on étendue, t.·1 ,. p. 57, 58,.Jurifdic-· ch~ment.du Valois. V. Létes.- : '
tions , p. 59,.60..Pâturages , ,viviers,. Démentart ,:.territoire., f. 1 ;p, 416'. t. 1.".
étangs, p:·64,.65, t,. 1.:, p. 48. Enquê- p.107. ,

. ,te~ , ufagers , P-. .1.. N·!! 1J 5 , Il 7 , .11.4... Démeville, paroiffe , t. 2. j. Pi-l{)3.. Rolland"
· Cllife, .~1ai,fon royale , .f~n origine,. au- Seig,neu: duîie~ ,Jonde plufieurs bour-
, Jourd hm .S. Jean-au-bols., t. 1, p. p. fes a SOlffons ,tbtd. t. 3, p. 167." .

Jugerie, p.·51-' 4, Situation, éty~olo-. Deniers. patrimoniaux & communaux , t.'3':, .
gie, p.) :',' Palais d~Adelaïde,P"5 3. Af-- p.. H8. V., Oétrois,
[emblée générale en ce ·lieu; p: -54.-57. Denrée's , leur prix. au· quatorziéme-fiéèll:';.
Monafiere de femmes, t. 1; p. 501 ,.}Got... t. i ,P:·,7.·1'{. t.:3 , p. 4°7--

· Cùify en Almont·, t. 1 p. 57.' Dentellés, fabrique à Crépy, t. 3 "P••3J F .
Culture des bonnes &. des mauyaifcs terres ,! Déport· des Cures. &.. des .Archidiacres ,'..t;.:..

t··3,,··P:1..9jl-3°j·... , . 3., P. 4tH·-

1



T ABLE GÉNÉRALE
Defcampeaux , ( :M. ) Curé de RivecQurt , 2 , p: 46,78. Doyens ruraux, leurs f'onc~

t. l, p. 2.lf. < dions, t.3, p. 147 & [uiv. & P.. 44l.
DeDions, ( M. ) [on fentiment fur l'origine Doyen des Evêques de la province de
. de Crépy, t.·I, p. 8,. Reims, titre des Evêques de Soi{[ons, t.

De[marefi, ( MM.) t. 2., p. 390. 3, p. 141.
Devaux, (MM: ) Seigneurs de Saintines, Doyen (Guillaume), nom d'homme, "1.,

t. 2., p. p8, 52.9. . p. la. . .
Dévotion propre au douziéme /iécle , t. l, Dracolen, Général du Roi Chilpéric, t. l,.

p. 344. V. Pélérinages , Hermit~ges, p. 12.4. .
Chapelles. . . Draps oU étoffes-de .laine. Voyez Manufac-

Diable rouge, ttaitplaif"nt, t. 2.., p. ~ 43. tures.
Diableries, fpeé1acles, t. 2. , p. 588, 589.. Dreux ( Comtes de) , '& de Braine. t. 2. "p.
Dioce[es ,étendue" la mèrrie origillairc- .63. 'Suite des Princes de cette .Maifon ;

. ment que .celle .des·cités., ·t. l, .,p. 3o. à l'article de Braine.
J1eur rapport avec les cités, p. 44. . Drogon Comte.d'Amiens, fils de Gautier

Dioce[es d'où le Valois reléve, lm. ,p. ·4.' le Blanc, t. 1, 'p. 7.72..
r. 3 ,p. 142., ;rH.Régle touchant leurs Drogon.I ou Dreux, Seigneur de Pierre
limites, p.1 54 , 155. '. . .fonds, fa vie, [es aél:ions, t. l,p. 355"

Dioclétien Empereur Romain, ,divi{e la . 356..Sa mort, p.. H7, l?l ..
Gaule en onze provinces, t. l , p. 30. Dragon II .S~igneur de Pierrefonds, 'fes

DlviGon fucceffive de la Gaule en province, .aél:ions, [a mOlt, t. J, p. 3~9, 360.
cités &pays, dep.uis CéCar ju[qu'au ré- Droits de jufiice, t. 3 ,p. 2.03.' .'
gne d'Honorius, t. J., p. 3c. DroiCy Tru~iacum, terre près Muret, ba-

'Di:ime de pain -& de 'vin, t. l "p. 404, 501., ,ta~lle p.rè.s de ce lieu, t. 1., p. H6.
501.. '" Druides,.t. l,p. 9, 10.

. Donéval, ch~teau.ancien &:Seigneurie, t. Duché de Valois, fon éreél:ion, [on arron-
J , p. 35 , 3G.· .àifrement, fes ,parties, domaine, jurif-

Dolu (CathenneJ prerriiere Abbeffe de·S. :diétion, t. 2., p. ~ 69-40'3; 'Ces dépen-
. Remy de Villers-Cotteretz, t. 3 , p. 36, ·dances, Charte'd'éreél:ion, t. 3, P. J.

37. N° 69. Comtés, Vicomtés, t. ~ , p. ~ 72..-'
-Dony (Ofravien ) ,Seigneur d'Atti~y ,·t. Ba~onies, p. 3S3. Domaine foumis ail

2., p. 314; t. 3 , p. 402.. ROI d'Angleterre ,p. 439, 440. Armée
Dony (Louis.) ou le P. d'Attichy Minime, de Charles VII & du D,uc ·de Bethfort ,

puis Evêque .d'Autun ., .t. 3, p. 95..Ses p. 4~4, 455. ·Son état après la prife de
écrits, [a vie.,p. 96. . Crépy, 4710. Calamités 'pub~iques, p.

Donjon Dominium, ',tour ou citadelle des 474 & fuiv. gouvernée par Marie de'Cle-
châteaux forts. Donjon de Crépy, 'Sei- \ves ve,uve du Duc Charles d'Orléans ,
gneurie, po{[éd~epa: les ·Se.igne,~l~s d.e t., ~"p; 5°0, 50l. Duché fai/i., p. 5,03,
Nanteul1, depUIS Thibaud 1"Jufqu a Phi- teu.1lI a la Couronne, p. ~ 1.0 ; donne en
lippe 1 de Nanteuil, t. 1, p. 2.78, 3°3.,. ,appanage à François d'Angoulême, p.
304., J74., 39~-398.; t. 1., p. 17. 'P4 & fuiv. uni.à la Couronne ,p. 5404;

·Donjon·d'Ouchy, t.1 ,P.3 86; de Levi- Gouverneurs., Garde des Sceaux , ibid.
gnen, t. 1; p. 1.80. . Domaine accordé à la Dame de Tail-

Donations f~ites aux Egli[es au douziéme lebourg .. p. 546. Gouverneurs , p.~ 47 ,
fiécle; formules & cérémonies w/itées Do.nné à Marie de Luxembourg, p. 5~ 1,
alors, t. l , p. 3~ 3. réuni à la Couronne & tenu par le Roi

Données, aumÔnes aux.portes Jes Mona:f- Henry II, ·p595 ,600. La Reine Cathe-
teres, t. 3 ; p. '79. rine de Médicis, D~chefre de Valois, p.

Dours, Séigneurie, t.lt,'p. 203. '617.. Bailly Gouverneur, p. 6? 1, 658,
Dours (Jean de) Capitaine, défend un. '661 ; t. 3 , p. 3.4,5; donné a la Reine' ..
.pofie àVerberie contre les Anglois, pris Marguerite. Voyez Marguerite de Va-:

& pendu, t..:1. , p. 462.. . lois. Gafion frerede Louis XIII, Duc
'Dou'ye (château de la) à Béthizy,t. 1. , p. de ValQis, p. 50, 51, 1'04. Titre de Duc

fOO. de Valois donné ail fils ainé de ce Prin."
Doyens de Chrétienté faifant les fonél:ions ce ,p. 51. Monfjeur, frere du ROI.' Louis

..de Notaires, amovibles & biennaux., t. XIV, Duc de Valois, p. 105, fils ·aîné
106
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~e Monfieur, nomme D~: de Valois, p. Sa~mort , p. 1 r , U: Sa: r~pulrure, ihitl.
106: Gouverneurs', p:' 111,; Suite 'des ,Jugement potté fur (on caràétere &: [ur
Ducs, iffus du frere' unique de Louis fa c~nduite , 'portrait de cette Dame.
XIV, ju[qu'àMgr le Duc d'Orléans, t. p. 1~ , 14. Traits divers, p. 104. Protége

.. 3, f' 13°, J 3 r., , les ~etcres , p. S.1. ~. <:.hartes de cetr~ Da-
Duc/les du ValoIs. V. TreCmes ou Gêvres,' ·me, t..3' , P..J. N° ,,~, 18. Donation 1
, Efrrées ou Cœuvres, Fayel. ' .' . Sainte GeneviÉve de raris , N° u.
'Duel, exemple des juge~enspar ~e duçl; 'Elincouît'prts Morliienval j ,t. t., p. 119.

t. 1 ; p. 401 Ju,Cqu'à 4°9. : ,.; ,Origine de ce nom, t. ri p..~ 2.0. :.
Dun, mot celtique , lignifiant hauteur> ElifabeEh de Velruaridois ou de Valois;
· colline, t. J, p. 3~. fœur de la Comteffe .Eléonore, &fe!\\.
Du~rat, Minifrre ,t. 3 ,p. 17.0. ,. 4,,' .- me de Philippe d~Alface Comte~eFlan·
.Ducillet, Auceur, t. 1" p. f. . .~res, t. 1 , p. 49 ~. Sa t;00it , Je~ trou.,
Duvy, lieu ancien, remarque furce1ieu;' . bles qUI l'ont [uivie, p. ~:8. Pli. '

t. r , p. '90, 91' ,9~. 'p. 4~ ~ . Son étang. ' Ellebaud, fils de Eudés 1 de Vermandois,
,·t. 1. d": a3 • 'p. 4'66.,46'9 , 483 ,'t. 3', p. c. 3 , p,.' 384 & [ûiv. S?U tcframenc .. t. 3 ,

31,1.· ' P.J. N° 94. "

1 : E '. E[~~};~~:~~\~i~~l;~~~apitainede"Pi~r.

g 'A UX <'le forêts. V. MaltriCes. Efil1ery, ou Aymeric ou Henry. Ille fils
· Echevinaj!;c. V. Commune. de Hugues le Grand "r. l , p. 3so.
~c~lé~~friques & Co~m~nautés autorifées Empereur~ Rom,!-ins .• t. 1, p. 13. 16; 11~

· a ahener <Je leurs biens,. t. 1, " p. H J. 18 , 2.0; '!. ~ • 16, 19 , 30 .3 1 ; 4~. Leurs
E;chelle. Cupplice, efpéce de fourches, droit tirees, furno'm, &: qualifications [ur les

d'échel)e, t.· 1" p. 1,71. t. 3, p. "'09. infcriptions & fur les, médailles, t. l ,.p.
Ecoles publiques, leur gouvernement dans', '4'6; 1°3", .' , ' ..

-les villes & bourgs du Valois J ·t.3 i p. : Enfans du Roi; pattis de 'pay[ans du Laoll-
163 -16 5, Ecoles tenues par les premiers nois, t. 1" p. 416. 417.
Evêques de France, Ecoles deS. Remy à Engllerrand de Séry., t.·l" p. 96.
Reims, t. 1 • p. 49 , tenues par ce Saint. Euguerral1d, Baron des Seigneurs de Cré.

, [es difèi.ples, p. H7, 11.8; 'lp., 133. py .établi à Amiens; 't. l" 1'.377' Bur-
Edouv,ille, Çapicaine de Crépy, affaire ou gare de Crépy. Ces pourCuites contre les
, combat, t. 1" p. 688. ,Religieux de S. Arnoul, fa cond~mna-

Eglires ,pr~rnieresEglifes du Valois. pr~-' tion, p. ~ 77 ,.3 z8. " . '
miers 'Mol1afteres • t. l, p. 30. Défen- EnquêtesdiverCes" pour le Roi, Philippe
fes d'y' inhumer. t. 2., p. 510. EgliCes A.ugufre & la Comceffe Eléonore, t. 1 ,
anciennes, leur plan, t. 3. p. '38. 'Bap- p. 8,9 & fuiv.. Noms des téll'loius & alIif-
~ifinales, Moutiers, Matriçes:.. t. 3 , p. tans. ibid. ,

• 151,. ", 'Epécs Cépulchtales, t. 1, ,p. 51 1 ; 5n. .
. Eleaions formées enSiéges &Jurifdiétions, Epernon ( le Duc d' ) âlIiégè la Ferté-Mi-

, t. 1., p, 649. ' Ion, C.2. ,p; 671., 676. , .. ,
Eleél:ions du Valois, t=., 3, p. 2.76 & fuiv. Epiceries communes da,ns I,e Valois dès Je

de Crépy, terres· àbled de l'EleÇl:ion "de' quatorziéme fiédé, t. 3 , p. 40f.' ,
, 'Crépy~ t.'3, p. 31.1'& 4~7. . Epine, fiefrrèsVillers-Cotteretz,'t.l" p.

'Eléonore, (la Comteffe)t: J. p. 38, 367. 538. .
Sa l1aiifance. p, 49 ~. Epoufe le Comte Ermenonville. feigneurie. t. 1', p. 5~ l, 't.
de Nevers, puis Manhle\). d'Alface Com- 2. , p. 1,46. Dan1e de cette cerre, ibid.
,te de Boulogne. p. p'o, Fait l'aloir [es Efcury, terre ,.t. 2. , p. 377. .
droits après la, mort de fa: Cœur , p. 51 9. Efpagny,At., l, p. 1 ~ 1. Pac.ri~ de1S. '~I}.
EpouCe l\1<mhleu CO!11ce de Beaumont., [ery Eveque de SOlffons "tb/,d." ,
p. p:6, Ses' quatre maris, p. 534. Ses Eifarts-l'Abbeffè, t . .3, p. 1,46 . Pofre.; .
qualités, fon'amour'pom les lettres,.p. EflO\11mes, Abbaye. t. 1, p, 391. ':
53 S. Ses H~êralités envers les Eglifes & Etalage de Crépy, [entence [ur ce [ujet , t.
les pauvres, t. 1., p.), 4. Fonde le Mo- 3, P. J .. N° 13" '.
nafl:erë d\tP~Hc-aux-Dames, p. 4 • f, 6.' E-f1:avigny, t. 1 • p. 4-38. Foire de 'ce .liell

Enq:Jêtes en fon '0<>111. p. 8 1 ',!J. "& [uiv. -t. l. , p. S51,· ',.
Tme1II. ' , _ e
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" '.Eihées; (MaiCon k Duché d') t, , ,p, 7l' Exhumation d~corpsAe Raoul 1 l 10, to l'

.& fu·iv. V. Cœuvres. Antoine d'Efi!ées j p. 311. ,Exhumation perJI!ife. au tleizié.,.
Marquis deCa:uvres , t. 2. ,p, ,.9 ; 659. me uécIe, t. 1, p.. ,98.
Raoul d'Efirées, p. $5. Donation à luL F
faite de la ter!;e de Vez, t. 3. , P. J. N° .
2.,. Charte, concernant, Long-prez, N° F',A B Il.. IQ. U E S des Eglif~, t.3 , p. I46•.
,%.,. . . 0" . I$O,16I,16%., 00 "

·- Efirées .. I)om de 'p.hdicuts lieu~ & ,des' F~ig"nolesl. t.. 2. , p,··2.97. .
grands c.h!=mins Romains, t. l ,p. 14· . Famine ên 1$8) ,r, '2.,.P-,' 6)9, en 163'.1, t.

,'EfU!, nom. de Mars ;.!li:vinité:des GauIÇlis ... : . 3 , P.. 5:~': . '.. . .
t. l , p. 10, Fautoye ou Fond-Guignard., t. s, p.107,·

Etangs du Vatois, t. 1 ,:Int. p. n .. Lelll" Fay, terre & ..nef près Ye!beriç:, t. 1 ,:p. '
pêche. ·t. h p.. 263, 2. 64, . J74, 447;, 4$ 4: Ses Seigneurs, don'a-

Etats de Blois ten~ en 1$8.8,·& de Paris- . tion.de cetteten:e~ CM!is;p. A-P', 45.3.
, .:en 16r 4; Députés du Valois à ces Et~ts,o Communauté de Religieux , p, 454.
: ~.:2., p.65.9.,.t;.:;.,.p. 2.6., 2-7.: Fayance de Villers-Cottere~z& de. Crépy, .~

Etelulphe ROI d Angleterre., manage de· 0 t. 3 , p., 1:93; . . ..----
," ce Prince à Verberie' ,. t:· r ;:p. 1.93. :o. Fayel J château & ancien Duché, Chapelle,
Etymolo~ie du nom de Valois, t. 1, p, 2. unie à Rivecourt, t. r ,p. 109. Ancien-· .

, & 3'. NomS' des premiers lieux qui ont ne dép.endance,du palais de Verberie ; p.,
été habités & défrichés dans leYalois, 17$ ,n4' Etymolog~, Chevaliers de

.,' t. J, p. ).3" 0' 0 .',. . ce nom, P.. 451. Clémence deFayeJ, fille'
Etienne (le Comte"> enlçve Vic... fur;-ï\ifne· de E\ldes, .t. :; , p: 3.8,5., Charte. de cette

àS. Médard deSoifron~J,...t. 1.),p. 2.73,:.- 'Danle,P. J.N° 106. Matthieu ,P. J.~o,
174.',. . ... _.: ..113, Suite des Seigneurs., t..J, P:I02&;

Etienne Evêque de Tournay, y. Tournay.. fuiv. 43-+-437. Erigé. en D"uché, t.' 3 "p.
Eudes, (le. Roi) t: 1 , P:. 5F Sçs chaIres ~ t. • . 10.1.,Charte de cette éreél:ion, t. 3, p. J..

l, p. 64. Répareune partie des. ravages, N° 90_ Defcription de cette terre " t, , __
des .Normans ,p..2.09., . . p. ·1,?%., 103, .109,3.1.3, Albert de Fay.el,.,

Eudes ou ~uges ,Comte.de Dammartin., t. accord entre ~e Seigneur & leRoi Loui~.
l, p. %.5 ~ ,. 306, .' . VIJ, P. J, N9.5.• Jean de.Fay~l, P. J•.

• ,Euçles 1 d,:: Vermandois" dit I~Inrenfé, fa. N°' 1l'4,.. . .' ,
. po~oérité ,.f~.vie .• ,neyeu, dlJ.:o~-:Simon de Fecan (Loûis de)' Eiig,agi,fte' de',Béthiozy,
Crepy, t. 3 ,P·3~0~~.f~iv.e.J:N?93'_· & Verberie, t. 3.:,P· 17. . .

~ Eudes:Il dé Vermq.nd,ois dit Farin, t. 3 ,.p.• Feigneux ,.pa.roiIre, .plaine de Feig~leux'"

· 383 & ruiv.. .' to. l, R-3~L; t, 2. , P:'96, 478.
· .Eull:ache.A~gçAe.Lul'euil.,.p~édéceIreur de. Fere en Tarde~ois., t..I, .P: B7,; t_.L,.r..

S. Valbert, t. r ,p. 69. 064., '68, 384,. .
Eu.fia~~ ·de I;ens~ Abbé de Valfery', fes Fère-fur-Oire, t. 2.:. p., 67', -+'10. •

_ ~ éçrits.~ ,t. 2.-, p. JT-"4· . Fermes ou métairies,)eurs.diiférentes e{_.
Evangile annoncée dan~ le.Valois, ,t. 1, P" péces, groffes. métairies nuifibles.à la,

: ·J9-%.+, 0 popul.a.rion·,. t. hPq $o.i&.fùiv.... ' '.
Eve, no~ ,g,~n,érique de femme', ~iverfe-0J;ermi~rs libres & ferfs" diYe~fes claires '.de·

.' ,~em mod~fie, ç.. r, p'. 381.. . cultlva.teulS:> .t. l, P:' 13 1 , ·5 3,z.
Eveques RéglOnnalres , r. l" p. 1H. Ferret (le gund), fa.demeure, fa profef-

· Evêques de 'lui le Valois re1éve , t. 3 ,. p. _ fio,n; t. ~ , .p' 317. Son. extraél:ion, fa"
142.,143, . '. taille .• p,' BI. Sesaétions guerrieres 'o,

Excom~un.ication portée. par une Abbdfe défenfe·du château. de.Lon~ueil , p, 3J T-:
de Morl}lf1Jv.al~ t. 2..' p. 116. o. 33.8. Sa hache, fa ,maladie , fa. morc.,

Excommuntcation du Pape v.. Raoul l fI . ibid.
&. Rao:ullV ~olllt!ls de Crépy, '. F;~rté-Alais en Gatinois, ,t. l" ,P:' 30r,.$18..

Exemptions. dll!erres, exempl,es, t. J., p. Ferté-OAncoul, t. .2..,.p. IZI. .

402.. Origine de. .:;elle de Pierrefonds, Ferté-Gaucher, t. r, P'·3"2.·, C•. :., p. Ul';

t. 2 , p. 30 J - j 04. . .. . Ferté-Milon (la) , defc;ription & arrondiC-o
;~xemption de Pierrefonds, t. :l, p. :lG. Ps:o- fcment de fa Châtellenie, t. 1) Intr. p-..

jet de Iéunion" p. 539. . ::.6.)' "-7,. :.8•.,Ville & banlieue J 2.6 2{..
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Dépend'inces de la Ch~tel1enie , 18-30. dation de. Sain~ Vulgis. :Trànfaltlon:
Semimens divers (lIt' l'origine ;du cli'â.,. fouchant les droits ,curiaux de l'Egli-

'. tea:u& dela·ville, t, r:,hill p. j,6-IS8. Ce de Saint Vaft, N° ~I. Ufage . du
, Preriliers Seigneurs ·du'lieu', Charte de Prieur de S. Vulgis, N° 5o. Piéce con";",

Theudon, t.,3, P. J. :N'J) 1. Difiribution cernant la fondation de l'Eglife de. S:
dur château , p. 7-~9, 'Eglife de S. Va!!: N.icolas, N° 77-. Dr?it d'ufage des halii.

/ foumife à Sa,ince Genev.iéve de Par.is, p. tans, N° 77. Confecration de la Cha--
p8. De la Magdelaine, ibid.· Hauts-, ,pelle de S. Vil/l::, N' '( 8...Lettresd'ex.,.
Seigneurs, les mêmes qu'à Crépy ,.p. . emption de taille par le bUe de ,Mayen-

, ,,67. Particularités diverfcs , eccléfialli- ae, N° 81.Démolition du châteàu , 'N°
ques & civiles, château, Chevaliers, &c. 84. Ufages, N° 86. .

"p. 368, 369, Hôpital, Curede S. Vafi', Fêtes foiemnelles célébrées dans les Mai-·.
. . èol.légiai~ de S. Vulgis, différens[ur l'es' fans royales:du premier ordre, t: l " p.:

, GroltS,cl!naux, t. l, p, 17,2.9, 30; Ch'â- 148. .
, teau, Bourgeois, Chevaliers; p', rx;, 3:" Féves ou liaricots du Soilfonnoi.s, t'3, pO'
,Prevôté, p. 88.Commerce, p.:94 & '3-°8&457; '. ','

fuiv, Voyage de Charles Comte de Va-· Fibula, agraphe [ervant à am.clier les hà.,.
,lois., t:7.; p, f61', 338'. Seigneurie "re- billemens Romains, t,l, p; :+8. '.

• nouvellement'du château, 1': 34.9, l 5o. Fidels; explication de ce terme, fujetsfi- ..
· Voyages &'féjours'de Philippe le Bel & dels au Roi, t. l ,p, 187, '-'-3. '.

des?ucs d'Orléan~,p: 350 >351, Château Fiefs, leur .or!gi,ne, t. ,' .. p. 287 , r. 3 , p.
rebau, fa defcrlptlOn, HI, 35~. Affié- 374. ]unfdlél:lon Îptntuelle' tenue en,

· gé, rendu aux Bourguignons, p. 416 fief, t. l , p. 7.'9.·Fiefs, p, 7.50, t64,.
; 4U. Repris par les Royalitl:es, p.45T., 2.65 , 7.78 1 :,82., Fief des Burgares , p:

45 ~', 464. Suite des Seigneurs dèpuis la, 383. Fiefs & arrieres-fiefs, p.' H 3.
· mort de Louis 1, Duc d'Orléans; def- Fier~boiS', t. 2., p: 5n, .

ce,ndan. de ce Prince, p: -+73. Eglife de. Fils à coudre,.t. 3, p: 313 ~ tof.
S. Nicolas, p: 474. 'Oél:rois accordés,p~ Filè (k) , 1'·3· p'. 372.
52. 5· Grenier à fel, ibid. Château répa., Fifmes, t. 2.. p: 3o~, 38', ville prife par~

, ré, P" 539. Maifàns'réparées, ibid, Dia- . les Huguen,ots, t. 2, p,:6 26. •
.ble rouge, p.. ·547., Sabats; p. 591. Chro- Bandres &'Pays...:Bas·, marchànds de ce'
nique de cette ville, p. 60r. Eglife de: par,s, t. 1, p. 531. "

, Notre-Dame commencée, p. 6 ,,8, Im'ef- .FleuIlgny, t: 7., p, 574: . ,
· tie par-Ies HllgueilOts, p.6!f. Réillres FloTY ou Fleury & CorcY'p'rés la: Feitc;':"
,logés à Marolles', p. 6'7.'6 .. Incend.i~, p. '~'1ilon , t. 7.'"p; '1 &. 2rD.' "
· 629. Arquebufe, p. 636 , 6F. 'Pnfe de' FOlllS, produéhons. cotnmerce;·t. f , .p..

la ville par les ligueurs, t. 7., p. 659. 2.95 , 19 8.. .. ' .
Château confié aux ligueurs, 668. Capi- Foires ~ marchés du Valois, renouvellés"
tainerie', S, Chaman,. 6'69.. DlIc de au feiziéme fiéc1e; t. 7., p: 533 , 534&

'Mayenne, 67'1-671. Blocus, GS!. Ren- 5.52: Foires diveri~s, t. 1 p. 531. Leur ...
, due au Roi Henry IV, 63;: Chateau d~- nature'& lelirét~blt{femel'lt'"q;p. 339 ~ ,
"moli, p:6ô6.& fuiv.. Curé.. dédi·Chauf-" Ho.,
f-ée, fes inftruél:ions, t. 3 , p. 7. Privilé- Foire de' Crépy, l':' , p: 163. Son t'enou
ges renouvellés.. p, 7 ;,8, Notaire du lieu,. . v~lIeme~t,. t. 1, p. 51 S, Lettres-patentes
p. 16, '7. S. Michel, Mona!!:ere, fa fon- . fUr ce CUJet, t.' 3, P. J:No74. Marchés'-

, dation,. po' ,8 & fuiv. S. Lazare • Prieuré , francs , Charte'd'étab~ifi'ement ; N° 80.
· p~ 7-0 & fuiv. Engi\gifies'de la Mai(on de' Foires 'de Champagne, t.' 1" 1',' 53 0'; t. 1 , .
· Beaune', p, 2. 3- t6: Charcy.ou la Grand- p" 76 , 77, 33Y, 34,0: Impots modérés'.
, Maif-on, ibid, Siége par lés LorraIns, t. ibid. P: ',6S , .Gardes 'de ces fOires.
3, p, 8t-90.. Hôt.el-Dieu,.,p. 'l'. 5, 176. Fcili'e de ·Braine. V. cMteau du Haut:

'.~~llége, p:' 17.·5 .H8pitat ':P: '73. Voy-, Follem~ray, fèi~ne~rie" t; :l:, ~. 3-67: ;
ab,d, . 5'0, 7.89; 31' 3. Totl'es; H4. Ma- Fondatrons de Services , Anntverfalres,~

nufaél:ures ,. p" 330 &, (uiv.. V; Gom- .Melles, &c, t. 1, pi 3IJ. .
" mune. Tourbe; commerce, p: 45 5. Chà-- Fonderies ~ forges. t.'. l', p; S31 • t: 3 , p'.

teHenie, Prevôté, P! '414- Chartes di- .3'42.' .. . . ' ..
v.erfes.} t.l, P. J. N° 9. Charte de' fcn- Fo.ndrig~ez·, Cap.!taine Navarrois, ,t. i~.,



G'llB-I\,;ULI.E de Vergy, Dame de
Fayel, époure de Raynaud.Ses liai

.fons aveç Raoul de Coucy, -[es aYantu-
, res J fin t,ragique.decette Dame ,t. 3,P,
414 & [qiv.

Gamaches (le $eîgneur deJ,(es e:rpéclitio~s

comre les Anglais â Montefpilloy, ·&c.
t.l, P.435,439.

Gandelus, terre & bourg:;. fuite tles ,Sei
gneurs,'t. l, P.H8 &Tulv. t.:., P.,P3,
~73· .

Garancifre

. 'G•
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P"3~o, 1lT.· p8..' Fran~ois II, Roi de France, 1"on av~ne4
·Fontaine,( de la ou des) Capitaine ,de Cré. ment, t. 1. , p.' 6o~. Ses voyages à Vil-

py, fuite de ces Seigneurs, t, :., p. 397 t lers-Cotteretz & a Nanteuil-le -Hau-
3,,8. V. Desfontaines. .. ... douin, ibi4. à Villers-Cotteretz, p. 605".

'Fontaines pétrifiantes, t. l , Int. p. 5"0, t. Sa mort, 607.
, 3 ,'p. 369. . f.'rançois de Valois, Duc d'Alençon, fil.

Fontevrault t,Ordre, t. 1 , p. H3' t. 3 , du Roi Henry II & de la. Reine Cathe-
, p.I9.6.' , ' rine de Médicis, t. :. ",p. 60:'., 664.
F~rcadel , ( Etienne) ,fon tr<\ité (ur l'ori- F1:~court, fief, ~. :l. , p. :.47 ',:'5 3.

,gine des Valois,fon [(Intiment furl'écy- Francs~~rchers dans le Valois ,t, z., p.
'môlogie de ce nom, t. l "p. :. " ,t. ,:., 5:. I. ' .

p. 64:1.. '. .'.. Francs ou premiers Fran~ois., leurs eltpé- ./.
;r'orêts du ValoIs, 't.I '1" '4. ,de ServalS" ' ,dltions, leur origine, leurs premi<;rs.

Sylvacum. Premiere divilion de cette fo- ,chefs, t. l , p. 48. Leurs mœurs, p. 49,
,êt .en deux parties., l'une ·de· Cuife & ~ o. AdoptentJes loix, Romaines" ibid.

, l'amre de Brie, t. 1., 'p. 1'9. Premiers Aimoient 1: divertilfement dclachalre,
che.mivs de ces·forêts, p. p. De Brie, p.60 , 61. .
'p. -77-80. DeCuife, .p. 54-65. Son ~ten-Fratellus , hilloi-ien, t. 1 "p. 34 r. ,
due. , p. 57, 58-60. D'Ajeux, d'Halatte., Fréd~gonde femme de ChIlpéric l 'Roi de
ancienne portion de laforêt de Cuife. t .soiffons, [e retire avec fan mari dans'la
p. 5a. Chantilly" Hérivaux., ibid. De forêt de Cuife, t.. 1 • p: 53, 1:' 5 , 1:' 6•.

, Verberie, des Grueries, ·de Cha!1:res, de Frenéel (Marie de), t. Jo , p. 620. .
Piercfonds" p. 59. 'Leurs Jutifdiél:ions, t. Frefnoy-Ia-riviere ou Frefnoy_fur-Auron_
%. , P 1 17· Les différentes natures de bois ne, terre &: paroiffe, t. l, 'p. :1. ! 0, 429 j

qu'elles produifent, t. 3 ,.p. 2068,269. t. 2o,p. 9-6, ;19,167; t. ~,p. 154.
De .Retz, t.:I?, p. '8q ,'t. :. ,p. 613. Fo- ,Frefnoy-lès-Gombries, Eglife& Cure" t.
reihers de Gulie"t. l "p. 5... ·,(,5. De l,p.,7 8 ,.20JO, :'.9~.
Mayen Multien ou de Briet. l , p. 7-3. Friches & jacheres, ,t. 3 , p. 299. Inutilité
'Forêt de Laigue, t. :. ,.p. %.79. de le,ur culmre ,p. 300, ~Ol.

Forges, t. 3 , p. 3,4:' ,t. 1. p. 53 T.' 'Fromages du Valois, efpéces, t. 3 ,p. 3:z.:S•
• 'Forl11Hles dë donations ~UJ: Eglifes , t.I, Frontal· de corddieres, f1!Pplice:, t. l, p.

P·H3,395. 4n.,
Forremont, t. 2., p.'II9. ,Fruits & légumes, .pois, féves., afperges ,
F,oul'lues, Evêque d'Amiens, fils de Gau- artichaux, t. 3, ,p. 305 -3 07. Oignon,

tier le Blanc, (a'vie , t. 1, p. '20'2. p. ;09, 3 ,0.,Sa culture', ibid.
Fours ~ carreaux·& à miles, t. 3 ,-p. ;.8?- Fu(1liers ckCrépy, Officiers du Duc d'Or-

1.9 J. léa,ns en Angleterre, t. :1., p. 479. Etien-
France,divi4on de cèRoyaume entre les en- ne le Fulilier, Auditeur des Co~tes

fans de Clc,>vis, t. l,p. 11.1-.,-126, 13.9" tiu Duc d'9rléans, ibid. p. 479. Jean
140, 143. le Fulilier, [es charges " '[es emplois,

:Francieres, ,CS. Michel de') t.1 J p.'\-4f.. 'r. 20, p. '484, ,4-91. Simon le Fulilier,
Fran~ois 1 , Roi de France" t. 1 , p. ~ 8, ' Prev&t de ..Béthi~y & Ver.berie, t. 2." 'p.

~9. D'abord Duc d'Angoulême, fait ...86.
Duç de Valois, i. :1.., p. pO,., 5:1.1 &fuiv.
.Ses qualités &: Jan "lTaél;ere ~ p. ') 1.5,
')26..Sa prote&ion aux lettres, ibid Son
mariage, p. 534. Bâtit le château de Vil-'
lers-Cotteretz, p. ') H. :Son avénement
.au Trône, p. '53,+. Commencement des
guerres comre Charles-.Quint ,p. HO.
Fait prifonnier, échange de domaines,
ibid. Aché'1e ~e château & les jardins de
Ville-rs-Cotteretz , p. 55 8. Ses voyages
en ce chate~u, p. 559. Suite de la guer
-re, ,p. 577 .. Paix de Crépy, p. Hg. Sa
morr, p. ')9$.
, . .
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naranciere~(Pierre de), t. 1., p. 161.. Gervais de Bazoches J (on voyage ala Te~~
Galcie. V. Sanche. re-Sainte, là. vie, fa mort, [es defcen-
Gardes i':aiviuon de·la forêt de Cuife en dans, t. l,p. 340.

Ga~dCj's ;'r. r. p. 60. Même divifion de la Gefloriarum, Boulogne, t. l , p. 48.
foret de Retz', t. 1. " p. 1. 78. ' Gêvres , terre'" Duché, t. 3 ,p. 1 1o. Gê~"

Garde & [auvegarde, t. 1 J p. 1.%04· vres, paroilfe, Gêvres, château, ibid_
Ga/1:on, nere 'du Roi Louis XIII Duc de Gêvres, ( MM. de ) Capita.ines de CrépyJ •

. Vilois, t. 3 ,p. 50,S I.Fondâteur desCa- & Gouverneurs du ValOIS, t. 1 J p. 398,
pudns de Crépy, p. 66, fa mort, p. 104. 667. Suite de ces Seigneurs, t. 3, p. 3_:

GOluèherd'Autrelèhes, [es aél:ions, la mort 5. Comtes ,puis pucs de Trefmes ,p. 70.
à la Terre-Sainte, t. 1., p. 1. [ & [uiv. Changement de ce nom en celui de G~~ 1

Gaucher de Châtillon; Connétable de VIes, t. 3 , p. 110. Château & fuite·de.
,Champagne , t. l, P" S59 , t. 1. , p. S8. Seigneurs, p. 1 Il, 111..

Gautourt J t. 1, p.146. Gibier, [es e[pécesdans le Valois. V. chaf..~.
Gaulois. leurs demeures le long des f1eu- [es, t. 3 , p. 1.73-175. ~

ves, t. l , p. 3. Bergers de profeffion, Gilbert de la Roche, fon excur/ion fur le~

l" 4· leur langage, p. 9. leurs lieues domaines de Jean de Luxembourg, tué"
p. olS. Leurs fépultures, t. 1., p. 50,8, t. 2. ,p. 475 , 476. '
514. Gilocourt, ,paroi{fe & [eigneurie , t. 1., p.

Gaule. '( divifion dela) depuis CéCar juf- 189: Armée du Princeàe Condé près de
qu'à Honorius. t. l, p. 30. Gaule Cel- ce heu, t. 3 , p. 85 ,151 , pt. '
:tique, <{aule Belgique. Val6is, portion Gillebert de la Ferté-Milon , Chevalier, fes
de la BelgIque, t. l, p. 9. defcendans, t. r ,p. 371.

Gautier Savoir, Evêque de Meaux, fon GÜe ( droit de) ou procuratio~, t., 1., 1'-.'
voyage en Ruflie, t. l, p. 300. 74· V.Pierrefonds & Mont-Notre-Dame.

Gautier J, Conne de Vexin & dePontoife, Gifors, t. 2., p. 108" '49, 150.'
Seigneur de Crépy, fils du Comte Va- Givraye ou Givroy, feconde Baronie du
lerand, t. l ,p. U7. Valois, château & feigneurie, t. 2., p/

Gautier le l'ilanc, Comte du Vexin & de 388 , 390. .
Crépy, t. l, p. 2.65 & fuiv. 17 l , 5F' Sa Glagnes, terre & Comte, t. i, p. 96, 1 15..
mort, p. "71. Second fondateur du Suite des Seigneurs, t. 3 , p. 419. Son
château de Crepy, t. 3, p. 375, 376. 'ére~ion en Comté, p. 42.4. Droits qu'y

Gautier le jeune, lils aîné de Raoul III avolt Sainte Geneviéve de Paris, t. ) ,
"Comte de Crépy, furpris & tué dans une P. J ..N° 36. .

embufcade, t. l, ~. 2.96. Ses funérailles, Glaife, glaifieres du Valois, t. 3, p. 2.88,
1" '97,198. 2.89·

Gein, t. ". p. 68. V. Hyen. Gombries, (les) t. 1. , p. 16. ,Explication
Gentilshommes. V. Chevaliers. ' de ce nom, t. 1 p: 79.
Gérard de Rouffillon, Seigneurs de ce nom, Gondreville, grand chemin détourné de

t. l , p. 118, U9. Fondateur du Mont- Crépy pa~ ce lieu, t. 3, p. , 47.
Notre-Dame, ibid. Gords des rivieres pour prendre lepoilfon,

Gérard 1de Chérify , dltle Borgne,fa vie, obftacle à la navigation, t. '3, p. 2.61.

fes attions, fa mort. t. 1J 'P. 2.44-2.46. Gordien, Empereur Romain,.t. " p. 88.
Gerbert, fiL de Gautier',Comte de Crépy, Gorgias, ( Jean) Seigneur de Levignen,'
/t.I,p.11.8. t.l,p.180. : ' ..
Germain, ( D. Michel) Ces Centimens fur Gournay-fur-Aronde, t. :& , p. 167, 458 ,

plulieurs points de critique & d'Hi/1:6i- '462.. . .
re, t. l , p. 51., 53 • 66 , 85 • r0,4-, U 3· Gouver!1eurs & Capitaines de Crépy & du.

Germanie, patrie des Francs, t. l , p. 49. ValOIS, t. l , p. 2.'4, 'C. " , p. 544. Bai1~'
Germanicus, furnom de plu/ieurs Empe::- ly-Gouve~neur, ibid. V. Bailly. '.

reurs Romains, 't. l , p. 46. Gouvernement ecc1éfia/1:ique du Valois ,t.·~
Gére{illes près Crépy, t. l, p. 90, t" 1, P', ' 3; p. 137, 'civil, , t. 3 , p. '1.0<.

t 6". . Grains de diverfes natures, leur 'iualité.
-Çéromeriil ou'S. Sau.veur, p;lroiIfe& terre, leurptix, t. 1, r. 173. Droits fur cette:?

fon origine, t. l, p. 147, t. 2., p. 9'6, denrée lupprimes ~ t. 1, p.S tS. Amlçc;
'319 & liriv. t, h P. J. N° H' . . abondante', p. 659. . ,.",' ,
Tome / J 1. , f .

•
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Gund-Cbamp, fon Eglifé fouJ;l1ife à Nan- p. po & fuiv. Fin' de cette guerre, p."..
. teuil , t. l , p. 401. p8. Guerres des Navarrois, leurs com-'

Grands jours de Valois, le!!r établi.frement, mencemens , t. 2. , p. ~ t ~. ..

t. 2, p. 346, 347. Guerres des deux mai[ons d'Orléans & de
Grands-Maîtres des eaux & for~ts dll' Va- Bourgogne. t. 1 • depuis la p. 404 juf-
- lois, t. 2. , p. '}84. V. l"~aîtri[e. . qu'à la p. 47 <. .

Grand'Maifol1 , c'râteau à la Fené-Milon, Guerres entre rran50is l & l'Empereur
t. 3,' p. 1S, 16,43 i. Charles - Quint. p. 55p. Suite de ces

Crange, terme qui figp.ifioit ferme' ou lTl,é- guerres, p. ~ 77. Art,n,ées en pré[ence, p.
. tairie, t. l, p. 33 , 86.' ~78. Paix de Crépy, p. 579. NouveauX'

Grange S. Arnoul, ancien château détruit, troubles, p 690. Paix de Câteau-Cam-
. (a ûtuation, Congrès en ce l.ieu) t. l ,p. brefis , p. 601. .

52.4,5%7, t. 3, P·.39~. Guerres deReligion, leurs cauCes., t. 1,

Gréba~s, ( le~ .frer~s) Poëles) t. 2.) p. 590. . p. ~ 8~, 606.Pie~lieies boflilités dans le~
Grec vulgaire , caT~tl:eres) t. i) p. l68. . ValOIs, p. 610.-Troubles, p. 6lO. Caufes
Grégoi~ V I.I, Pitpe, t. l ,p. 315 & fuiv. de ces guerres, p. 6l J. Paix de Vervins ,-

jufqu'à 316. p.689.
Grégoire de Tours, Evêque & Hiftorien, Guerres pendant la·minorite de Louis XIII,

t. l , p. Il-4., 1 lS. t. 3 'l' l6, l7. Aurre -guerre [OIIS la mi·
Cn'goire de Plai(ance , t. 1, p. Tl T. norit de Louis XIV, t. 3 " r. 75. ~la-
Greniers à fel. du V~loi., t. .3 , p. 180) l81 ) CCS du Valois réparées, ibid. 'armée de

454. . l'Archid~ trav,crfe plu rieurs fois le Va-
Gris, ( le Pere lè) Auçeur, t. 1 , p. 3. JI. lois Jes dégats, p 77 & fui.,. Armées
Cfruerie de Valois, panie de l'ancienne [0- du Maréchal de Turenne & du Prince de.
· rêtde Brle, t. 1, p, 15. SOIl étendue, fon Condé, p. 81. , 83 Cruautés. ibid. Paix

comour • p. 183. des Pyrenl1.ées-, p. 104.

Gruerie de Valois & de Nanteuil, diffé- Autres guerres, fiéges, batailles, pla~
, rend fur le partage 'des ~~>is de cette ces .fortes & affaires militaires,~. 1 p. ~ I,

Gruerie, t; 1., p.570-573. 44. V.lesl1omsCéfar,Romains,ClovisI,.,
Gruerie de Cuife ou de ~éthizy, ~ 1, p. &c•. p.18+, 193,1.9&-;'01.,.07-2.09,12.1-12.+ ..'
, 54. Fief & Siége, transfére du palais 12.9,2.32..2.+6-2.51. 2. HS-iS·9. 2.96-302. .3+0 •.
· €le Cuife à~éthizy, & de Béçhizy au Ha- 376-3& 1 , 'loS. +34-., +S6 .. S13. t. 2., p. 1 S ,

.2.2., 33, +9. SI, '338, HI, H3. HY-361"
zay, .t. l ,-p. 60. +7 8, +9S, +99, S2.l, 5+6,62.1,619. 6J:1,-667-.·

Gruyers de Valois, origine de cette cbar- 679-68S. t. 3, 16, 2.8 • 32.33, 62.. 7 S. 76 •
· ge·,. Juifd!Çl:ioI!; p~i~!lég~s, fontl:ions, 77. 7 H. 79. 8Q. 8+, S'S. 86. 90.
t, (, p. 73 , 74. DlVlfion de cerre char- Guillaume l ,Duc de Normandie. t. J ,p.

· ge, ibid. Origine 4es deux charges de 1.2. 6, 308, <09., ' --
Gruyds de Crépy & de 1"1'aJ;lte~il ,t. l , .Guillaume de Crépy oude Nanteuil, Chan-
p. 2.78. Leurs droit~, p. :1.83 , 184, t. ;) celier de France, [es qualités, Con mé-
p J 10, 553. Cb;;rges r:elJquvelIées) p. rite, fes emplois, t. 1 , p. :p8 , J :1.9:,
~96. 2.'&. Ses defcendans ,p. 1.39.

Gruyers d~ çu.ife, t. :1., p. l10. Leur 9u.illaume de Cuignieres frere de PlCrre,
fuite, p. :I.,7%. & fuiv. t.2., p. ~H ,1.~6.· .

Gruyeres ~ a~cien \Iieu oÙ S. Arnoul ter- Guillaume de Flavy, Gouverneur de Com-
, mina f~ vie, t. 1 ) p. 136. . . piegne, t. 1. , p. 463, ..
Gagui~ ,( R<?bert l ancien MiOlftre des Ma- Guillaume Longue-épée , ~Q~te de Salir-

tliurins de ~rberie , Remarques fur fa bury-, fils naturel du ~Ol q {\ngleterre ;
vie & fui' fes ouvrages, t. 1 , p. 4911. t. 2. ,. p. 64· '

Guenegaud., (feigçeurie) .Philippe II de Guillaume Guyart, Aureur d'ûn Roman,
Nanteuil '. t.. 1, B.115.. .' hiftorique, t. 1., p. 1.0.; .

Guérin; Evêq~e ~e Se,>li~, Cha,nc~lier de Guilery (le P~re) , fa vie J Ces ;l'étions, t. 3...
France, t. 1,.1", 5.-? ,.1.4 ~~6, I! 5.0' 130,. p. 112.,113· .
'147, 171. . .' Gui[e, Seigneurs de cetle Mai[on) l~ur

G.uerres & .hoftililés dans le Valois fous puiffance dans le gouvernemenr, t: %. • P"
~ P.~ilippeI, t. 1. ;p. 30~; 310: ~ntre Phi- < 60:'. Fran~ois de Guifc fc' fait adjuger

llippe Augufte '& le Co~t~ de ~~~ndr~s, la terie d~ Nante,uil J.P' 603 ) 604' Dit:'

..
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-féren<!sfar'ce fi*t, p..606. 607. Triul,ll- Haye-l'AbùcJre, t. :z.. p. 136. .
virat, p. 608. AŒemblées à Nantcuil, Hazoy. anéien châteaûdu Gruyer de Cui-
6 [ ;. Mort au Duc Fran~ois. Henry [on Ce. Etymologie de ce nom. t. ~, p. 27 J,

61s lui fuccéde , p. 618. . 7.74,7,77. .
Guife (Jacques de) auteur, r. 2.. p.2.. Hazoy près Pont-Arcy, t. 3 , p. 409.
Gufinan, Religieux Jacobin., négocie la Hélim, Prédicam de Cœuvres, t. :, p. 61.4-'

paix emre Fral1~ois 1 & Charles-Quint, Hélin, Sénéchal de Flandres & Gouver-
t. 7" p. 57 8; Abbé de Long-pont, p.iSo. neur de Crépy; (on·extrathon & [es e~-
Sa fuite, p. 581. , . plois, t. J, p. 515 & [uiv. Ses qualités

Guy Evêque de Soiffons, fils de Raoul l ,', guerrieres, p. 5LI. .1

Comte de Crépy, [a vie) t. (, p. : 65, Helvide, Dame' de Nameuil-1Ol-foffe) r. 1. ,-
Guy de Châtillon, t. l , p. 331. p. [S.
Guy de Baudimem ou de Braine, fils d'An- Hértleré ou Emery; [emiment & texte ne

dté, t. l , p. 463. Son m!lriage, beau- cet auteur: fon Hllloire de S. Quentin .'.
peie de Robert 1 de Dreux, & pere d'A- t. [. p. 119. t. 3. p. ~ 89.
gnès II de Braine, p. 464-466. Bien- He1mogaldus (le Seigneur) r. 1) p. 1.94 ,

Eai.tcurs des Prémontrés, p. 41 r , 481. 196. H9 & 41~. . .
Gui de Béthizy l les emplois, [es fontl:ions. Henry 1 Roi de France, Cuccéde au T,rône,
· r.:, p. 57, 58. Ses defèelldans , ibid. & t. 1 • p.. 1. 5t. Oppoutioll de la Reine

p. 17.. . Conltance, ibid. Sa mort, p. 1. 53. Men-
Guy de Roye) Archevêque de Reims, éve- tion de ce Prince, r. ' .• ' p, 2. 74, 7.9 r ;

nemens. fin tragique de ce Prélat. t.:z., r. 1, p. [93. Chartesqu'il a délivrées, P.
p. 375 d 78. J, t. 3 • N° [ & 7... '.

Guy Lequeux) t. 2., p.96. Henry II Roi de France. [on avénemenr •

Il .t. 2., P 595· Voyages &. Céjours à ViI-
. • • lus-Cotteretz, p. 597 & fuiv.. Mort de-

H A CRE S de pierres. r. r, p. 8. ce Prince, [es enfans ,. t.. ~, p. 60 2.

,Haqtlenez, Ceconde femme de Raoul Henry III Roi de France, parvient au Tr8.
: III Comte de Crépy. r. l , p. 2.9 t) 2.93.' ne, t. 2., p. 63 l , 651. Proceaions blan-

·Sa répudiation, [a mort, p. 1.99. ches, Illorrrragique de cePrince,p. 663-
Halatte (forêt de),. diftraéhon de celle <le 666. .

CuiCé, origine de fa juri[difrion, r. 1, Henry IV (l'e Roi) , t t • p~ Il; t. %.. , p. 53 0,
p. 59. : • 537, 667 &Juiv. Atfiége Pierrefonds ;;

Hangeft (MM. de) Seigneurs de Glagnes) embllfcades dreffées par RieuX', p. 678 ..
· leurs defcendans, r..3, P"P3, 4%.4. . Abj.uration de ce PTince, p. 679 , 680.
HanCe. V. AnCéatique, r. t, p. 1il5. Pu!rrefonds rendu, p. 681 . AlIiége & re~
Haramont, paroiffe, Taillandiers) U{a- prend la Ferté-Milon, p. 68;. Fortifica-

gers, t. 1., p. 105,670. tions de Crépy réparées, p, 681. Voya-
Haramont ou Aiamonr , fief à Verberie, ges à Villers:-Coiteretz, t. ~ , p. 3 , 6.
· {on érettion, r. 3 , p. 5 t , p'. Sa mort, p. th 43 c. Chartes de ce Prince,
HàrIus. (Jean de), Baron de Cramailles ) t. 3. P. J ..N° • li 3 , 84.
· r. 7., p. 388, [e~ defcendans')90. He~rY'de Dreux ou de Braine Ev.êque
Haraucourt, t. 7" p. 389. cl Orléans, t. t , p. 417.
Harfan) fief à BourConne, t. t, p. 375. Henry de Louvain, t. l , p. 5:.1;
Rarullemoin ("MM. de), t. i, p. 41.9. 489. Henry, Doyen & pre!TIièr Abbé d~ Viviers,
Hatviliers (Jeanne), [orciere • là vie) [es t. 1 , p. 416-418 , puis Abbé de Valfery J'

o •• atl:ioris, t. t. p. 587. Suite de fa vie, [es p. 419 & [uiv. rés· fncceffeurs, ibid•.
~aléfices,; [on [upplice, p. 643-645. Henry-Villers, hameau près SaiÎltines, t;

Haute-fontaine, terre & château., t. 1) p. 3 , p. 391.
• 0 J f ,t. 1., p. 69 ; & t. 3 , p. 377. Hérauts d'armes, le premier: nommé Va;-
Hautevenes ,. feigneurie , t. t. p. 37·3. lois, t. l , p. %. 8'6.
Hautrncin.t ( tour de ) en la f6rêt de Herbel, voyageur, t. 3, p. 41-43•
. Retz.: ~a~[e. [ur· cette. tou~, t. 1., p. <4. Herb~l in (Matthieu) auteu;, t. t, p. 6P',

Haye. DIfferentes ugndicatlOnS de ce nom, Herbe10t (Cherne), fief pres Pierrefonds ,.
appliquées à. des parties de bo.is, t. 1 , p. t. " p. ;91..
18•. Herbe·ft 11,. Comte d'Amiens J fes bien,.
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clans la Champagne & clans la Brie, t. l,

p. "3°·
Hérélie, Ces progrès dans le Valois, Ces

cau(es, t. 3 , p. 6. ' ,.'
Héribert J , Héribert 1J, Comte cl'Amiens,

fils & petit-fils de Bernard Roi d'Italie,
pere & ayenl de Hildegarde Dame de
'Crépy, ifrüe du fang de Charlemagne,
t. l ,'p. ~~1'. '

Héribert Comte de Senlis, beau-pere de
Raoul JI Comte de Crépy, t. l, p. 7.74.

Héribert l, Comte de S. Q.uentin, t. r , p.
30T• ' .

Hé.ribert IV ou Héribcrt V, Comte' de
Vermandois, beau-frere 4e .Simon de
Crépy. t. l, p. 7.90, )09, 344. Ses def
cendans, t. 3 , p. 379-3Ih. Son tella
ment, t. J. P. J. N° 93.

Herly en"Pombieu,terre, t. l, p. ~6. don
née à l'Abbaye de Luxeuil, p. 70 & fuiv.
& p. 7.76.

Her~n&cde fils de Gautier 1 • Comte
d'Amiens & de Crépy; remarques {UT fa

- vic, fa mort ~ Ça fépulture, t. r, p. %. t 8.
Hermitages du Valois, vie des Hermites,

ct. 3 ,p. 63 -6'5'.
H~rneu!è, hamezu , t. r , p. 1,7 t.

Héronval , ficf & ferme du Vennandois,
t. l , p. 490.

Hervé ,de 'Pierrefonds ,. fes de[cendans, t.
l, p. J6~, 366. '

Heirelin, (Anne'd' ) Dame ,de'Martimont,
t. l, p. t·I. Claude d'Heffe1in , Seigncur
de Branges , t. %. "p. (, 8 I.

Hétilon, Chambellan & parent du Roi Pé
'pin, tombe malade à Verberie, tranC
pOTté par eau à S. Denys, t. l , p. 149.

Hildébert, Comte d'Auvergne, beau-pere
du Comte Simon, t. l , p. 3 r 4, 316.

Hildebrante. (œur de .simon de Crépy,
époufe d'Hériberr V Comte de Vet'man
dois, héritiere du Valois, t. l , p. 33 6,
344, t. 3 , p. 379, 3S2..

Hildegarde ou Hildéarde. Dame de Cré
-py,t. l , ,p..2.11', u6, Ses maris, fes
'a:lliances, -p. '117.

Hilduin ,Comte de 'Breteuil, beau-pere
de Raoul:II , 'r. l, p. 2.H. 'Ses ayeux,
ibid. Son nom ell l'origine ,de celui de
Haudouin.

Hilgot ,Evêque de Soi{fons, ancienDoyen
de Sainte Geneviéve de Paris, t.1 , P'3:/.7.,

'Hincmar J .Aréhevêque de Reims ,t. '1 , .p.
193,7.0 4. t. 3, p. 140, 141. . ,

Hilloire naturelle, propriétés & produc
tions des dltférens territoires ,du Valois,

't.l, lot. p.'49 &:fuiv.t. J ,Hift:,. 14) ~
t. 3, ,produQ:ions naturelles, p. 2,1; 3- 361.
Hill. nat. t. 3, p. 369 & luiv. jufqu!à
{78. - .

Hifioire EccIéfiafiique, t. _r ,p. 19 jurqu·à 2+,2.6.
30,36-1+9,56,69,81,92,98.101.102.
10+, 105-1°7,109.115.116, 12.7-137-.
138, 1+1, 1+2, 1+6-153. 155, 183, 188 ,
189, 190, 193 , 199-102. , 104. 110, ou 2,21 S ,

115-120 , 2. 2. l , 212. , 2. 34, 2. 36, 25 3 , 2. 55 , 2. S7 ,
260.261,267, 268,269-27 r. 27 S, 276,30+,
305, 306, 3 1 0, 311, 31S & fuiv. 319.314,
325. 3i6, 327, 328.329. HO, 331,3H,
H 5, H 7. 35 3. 364, 369. 370, 38+. 3il 8 ,
4°2., +1.3, +18, +26. +3 l" 43 S, *3, +S 1
45+. 4S8. +62, +73, +80, +81, ....86-490.
+93, 39S,SOI, S0 2, 5c6. 5"8, 51 0, 5 II •
5

'
5-S18, 537-S'l-2, S43, 5....4, 552,558.,

r. 2, p. 4. S. 26,29.30.78,80-8..... 96,99.
112,114,119. Ul, 138, 116, Iso-r53,180
1ll.2, r87-190, 191,209,213 & fUV.218.
230-1B, '250, 2.53, 261 - 264, 286, 287.
292 , 2.9.9, 300, 3+8 • 36+. 367, 4+2 , 4+3 ,

. +74,490+98,4'99. S03, 507 &tuivoS34,',
5+3,546,5+7, sn, 569,580, su&fuiv.
586, 617, 614, 63Z, 652,653. t., 3 , p. 6, 7 ,
~, 18. 2Q, 35, 4u, 98. 99! II 2, Il 7 & lùi".
[26,'137- 199, 4c 3, 427.

Hofpitaliers, Ordre, t. 3. p. 192.

Hôpitaux du Valois, t. 3 ,p. 1z.I, J 7°,1 7~.

173, leur origine, t. 1. p. 539. Hôpital
ae 'Crép'Y, t. l, p. $37, 53 S, changé. en·
un Monaftere, t. 3 , p. fi, 9. De,Nan
teuil, t. 'r , 'p. 401 ; t. 2.', p. U5', De la,
Ferré-l\1.ilon, t. 2., p. %.f; ; t. 3, l" .8:
'De Verberie, t. l, p.'79. So. De Brai
ne, t. ~ "p. 67, 6S.

Hollie ,miractileufe de Braïne, t. I~ p. Hl,
473.'P, J. t. 3, N° JO.

Rojlifes ou fermages, t. 3 , p. 34z..
Hôtels·Dieu du Valois, leur gouverne

ment, .t. 3, p..17.1 & fuïv. 17 .. & fuiv.
44) , 446. HÔtel-Dieu, de Verberi~ •
Neuilly-Saint-Front',~, 3 , p. 17.1 §c
fuiy. US, De la Fertl:;Iilon, &'P.u5"
RéuÔÎon des Maladenes, ibid. Hôtel
Dieu d'O,uchy, p. 41'S, H9. Rôtel
DIeu -de deux Cortes, ,t, 3 , p. 115 , Hf
& fliiv. .

Hôtels, COlpS ou maifons de Ville t t. 3, p.

2.36 & fuiv. '
Houatte (la) ou Grange S. Arnoul , t. 1 •

lmr. p. 2. 3 , t. l, p, 5:1.4, p.!J j t. 3, P'393.
Houdry, vallée. t..Jo. p. U5. '
Houlloll, Maladene, t. 'J., :p. 541.
Houffoy, t. 7. , p. %.00. .

Hugues Capet,'Roi de France , t. l, p. 6r~
90, Jl7, 7.86; t. 3, p.1.05. -

'Hugues le Grand, 'Comte de Crépy, cheE
de la branche royale de Vermandois', t.

,J



•

Ji, p. 1p, 131,336, 34.... Sa vie', (es
.4él:ions ,.lès armes, p. 345 & fuiv. Son
premier voyage à la Terre-Sainte, p. JA C QUE S d'Avefne ,. t. r, p. pT.

348. Second voyage, fa mort) p, )49. Jacquiers de Picardie, commencemeltt
fa pofiérité, ibid. t. 3" p. 383. de cette [eél:e t. 1, p. 3] 7. Leurs excès.

Hugues Dlic de Bourgogne & Comte de horreurs [ur la perfonne d'un Gentil-
Mâcon;' embralfe l'état Mona1l:ique, à homme, p. 318. 'Leur défaite àMeaux,
.J'imitation du B. Simon de Crépy, t. l, p. 319.
p. 317.. . JanCon. (M. de ) V. Saintines.

Hugues, Evêque de Die, Légat du Pape, Javliges, t. 1, .p. 396, 418.' .
t. l , p. 316. Jafrion ( plaine de) à Mayen Multien, t.

Hugues de'Pierrefonds, Evêque de Soif- . l, p. 73 & [uiv. Ancien champ de Mars,
.[ons , fa vie, fes aél:ions, t. l , p. 334 , ibid.
33 8, 3Po, 366. . Jaulzy, t. 1 , p. u. Péage [ur la riviere

Hugues', A~bé de Cluny, fes voyages dans d'Aifne , p. 1 U , t. 1 ,p. 16,188 ~ lOf;
le Valois, Là. réforme·à Crép.y , t. ], 'p. t. 3, p. 146. . .
316-3'19. Jaux, t. 1, p. 108. Vin de fon tertltOlle"

Hugues, Abbé du S. Sépulchre. à J érufa- t. 3 ,p. 31 6.
lem, ancien Profès de Crépy., t. l, p. Jean Roi de France, (es voyages à Villers;.
37.1. Cotteretz, t. :., p. 180. 131. -& [uiv. ol

Hugues le Blanc, Seigneur Châtelai1\ de Béthizy, p. 249 & fuiv. Auteur des trou-
,la Ferté-Milon, [a vie & [es aél:ions. t. bles caufés par les N avarrois , p. 3 [6.
l, p. 368-l7', 4 16. . Bataille de Poitiers, prifonnier, p. 317;

Hugues de Chéry ,fondateur de Chartreu~ Sa délivrance ,p. 338. Sa mort, p. 341. ,
ve , t. ,1., p. 481, '481 . / 3'B.

Hugues le Bégl1e , t. 1., p. 10. . Jean l de Dreux, Comte de Braine, t. 1.,

Hugues de Lhâteau-Thieny , Chevalier ,p. 70. .
fondateur de S. Jean-lès-vignes de Soif- Jean II dit le Bon 1 Comte ·de Braine, fa
fons, t. l , p. HI. vie, fes aél:ions, [a poftérité, t. z., p.

Hugues de Béthizy, t. l , p. L 54 , 4 II. 193, 2.94·
Hugues de Béthizy, Chancelier de Fran- Jean IV de Roucy, Comte de Braine par

~e ,.t.. 1 , .p. 4' 1 , 41 ~. Jeanl1e de Dreux fa femme, t. 1. , p. 194.
Hùgues d'Oizy, ç. l, p. P r. Jean V de Roucy., Comte de Braine & de
Huguenin de Châlons, t. 1.', p. 41.8, Rochefort, t. L, p. 194.

4~g.... Jean de Luxembourg. Comte <le Ligny,
Huguenots, leur commencement dans le incurfion [ur [es terres) vengeance qu'il

Valo~s, t. 1, p. 610. Attroupés, Ôtent la en tire, t. 1, F' 475 ,476.
vie à un Prêtre, ibid. Prennent la ville Jean 1 de Pierrefonds, t. 1 , p. 241 & fuiv.
de Soiffons, p. 611. Surprennel1t Bourg- Sa po1l:érité, .1'. 36f i 366. Ses defcen-
fontaine) p. 61.3. Traverfent plulieurs dans, t. ~, p. 43.
fois le Valois, p. 614. Paffent à la Fer- Jean le Turc l & II du nom) t. l , p. 37:'.
té-Milon, p. 67.5. V. Guerres Ge Reli- Jean de Nanteuil, Evêque de Troyes, t.
gioll. . , Z , .p. 1 B. '

Huile de chénevi, moulins, t. 3 , p. 316. Jean ·de Mommirel, (-le B.~ t. ~,p. 111 ~
Huleu, fief, t.'1 , p. 455. In.
Humfroy de Bouchain, Général du Roi Jean de Ver, Seigneur d~ Chavercy. V.

d'Angleterre, contre Philippe d'Alface Ver. .
Seigneur de Crépy, t. 1 ) p. 5 t 3. Jean Coulin , Prieur de Nanteuil, affafliné .

Humieres (le lieur de.) reprend Vic-fur- par ordre du Seigneur, t. 1 , p. "04.

Aifne fur les Ligueurs, t. i,.p. 669. . Jeanne deDteux, troifiéme fille de Robert .
Hun'gtinton , (le Comte de ) Général du IV, femme de Jean IV de Roucy, hé-

Roi d'Angleterre, [es opérations dans ritiere du Comté de Braine; t. 1. , p. 71., .
le Valois) t. 1. , p. 460-464. 19'~.

Hyen , bois, t. 2. , p. 16. Jeanne·d~Arc•.ilielle d'Orléans, (es com-
Hyppol ite d'E1l:, Cardinal, A,bbé de Long- mencemens W 2., p. 4 5 ~ &. [uiv. 4c-

.pont, t. 3., .p. U. '.tio,ns & uploits divers, p. 4f 7 & fuiv-.
~cm - g
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T ABLE GltN~RALE
Priee au fic!ge de Compiegne, p. 46~, morr,p.4H.
4(, ~. . Jurés, Officiers de Communes, t. r, ~.

Jérulàlem , voyage du Comte Simon, de 549.
Crépy, t. J • 'p. 3~o', 3u. S. Sépulchre ,. JuriCdiétions ordinaires. Voyez PréGdiaJ..
Abbaye gouvernée par Hugues , Prof~s Bailliage J' Prevoté , &c. Jurifdiétions
de Crépy, ibid Pélerinage Gnglliier , t. ext~aordinaires. Voyez Maitrifes, Elec-
z"l" 55 7· Lettre de l'Abbé Hugues, t. tions, &c.. Maifons Royales, fief.
3, P. J. N° 6. JuriCprudence, fonétatavant la réforma-

Igny, t. ~, poo 147. tion des Coutumes. t. ~" p. ~ 6l'.
lmperàror, titre donné aux Généraux & aux Juftice des Eglifes, t. ~, p. 5'1-4'

Empèreurs Romains, t.··( , p. 46. Jolande de Coucy, [~n tombeau à.Braine-,
Impdt,.fa nature, mamere dd'exiger, t. t. 3 ,P. J.N° 19', p. ~3. V..Coucy.

.3 , p. ~76 & [uiv, . 1v.dine, forêt au pays Charrrain, t. 1 , p;.
Irrcendie à la Ferté-Milon > t. ~ ,p. 6~9. 137,2.60.
InC).ITfions des Normands. V. Normands. Ives de Chartres. Lettres· [ur les· Religieux'
Incurlions des Cap'itaines des-places foTtes de Béthizy. t. 1 , p. 56. A\\ls & lèmi-

f'Ous Charles VI, extrémités·& calamités. mens de cet homme illuftre fur 4ivers
publIques, t.~, 1'.474, 47). fujets,p.17.~,336,3'55,393>-394; t.

Illnoecnd'J ,Pape:, [on féjour à Crépy, t.. 3, p. 141. Clercs réguliers introduits .
. L! p. 435' , 431'. , dansle Valois, 1" 190. . .

1nnoccmlIl, Pape ;t~ f, p. 53'4, c•. ~ , p. 5. 1vcs de Nelle Comte· de SOI{[ons, tuteur··
Inquifition, tribunal établi dans leVaIois , .des· ennns d'e Raoul IV Comte de Cré-

t. 2" p. 192., 193. py, t. r, p. 497, & [uiv. t.t, p. 8.
I,ij[c.riptîons en lettres grecques., t. l' ,p. Il"oFt, [eigneurie, t. l "p.' 37.8. Taillan-..

1.68. diers,&JeanJ~I-I'ort,t.I,P..IO;.,.I06,.

Illftruél:ions, Catéchifmes ,. t. 3, p. 6,7. t 43, 185. Suit·e des.Seigneurs., p. 375.
Inttoduétion à l'Hifioire du Duch-é de Va- Droits dus aux· Selgneurs, l': 5'9-9, 600..

lois, t. l , après la Préface. Arnoul d'Ivort , fes urages dan... lesbois'J'
Joinville 1 (' Geoffroy de )-t·;. l. ,. p. :t0 & t. 3, P. J. N° 2,'7~

fuiv.· L
Joinville, t' Jean· de) Sénéchal' de' Cham- .

. pagne,t·1.,.p.76.,t. {, p. 399. ~ABB.l:VIEI.E, [on.origine,t.r".p-•..
J,onquieres, t. ~ ,. p. 69. Dixmede ce· lieu 3t,53. Château, 56.

& de t:anly. c. ~ ",P. J N° 95- aboura-ge par le. [ecours- des·· chevaux ;.
Jofaphat { lettre de 1.'Abbé}' au. Prieur- de- bœufs rarement employés,. .t. 3, p.. 3:z..6.~

Crépy, t. 3,P. .J. N° 6·. 3207.
Joye .. (moulin de' la) t. l' ;. p, 48l.. La, Croix-Saint-Ouen, Voye2:·Croix._

. Irréligion, blafphêmes', injures & juremens .Ladres. Voyez Lépreux.
punis, t. l. , p. 191' ,. ta8 ,. t. 3,. P.·409.. Lagorge., ferme ,.t. l', p. 3f6.;.t.. z',.p__ 3-r ,.

l[abelle de France ,.[œur- de 5'. Louis,. c. %. J. 44\
p.6, . Lagny., t~ 2., p, 64,.46S'.•..

Ifabeau Blondel', t: :t, p. 1.08. Laigue (forét de h partie·decelledeCuife;
If'abeau de. Châlons, [on ext-raétion·, fa" t. l , p, 57, 58. Chaffe e~ cette forêt, p..

conduite', .fon mariage, fes.[emime'ls, 64, t<l6, t. 21, p. 190.Forêt &:'Maîtrife ,
t. 2.,.1" 4.15 & fuiv. . t. 2., 1'.179>36-8. t"l., p. 20'6.8:,.4-10.

Itinéraire. attribué· à. l'Einpereur Antonin, Lai.nC;S.du Vàl~is, leur emploi, leurs qua.-
. t, l , 1" 4 7. lItes &: apprets , t. 3 "p. 329, ~'3o..

Ju.gemen~ p~.r I,'airs .l'e fiefs, ou Tribunal La Mothe-Houdarn:ourc, t. 3, p.. IOt>3~J;,

des· Palrs:a P.Hrrrefonds, t. l, p. t40.. . Voyez' Fayel. "'
Jl1gemens, leur forme· au treiziéme {ié(le. Lanc)' (MM. de-) ~ 3, p. fI, 5Z·. Voyez

- t. 2. , p. 4+,. f40 ,. T4 r.. Nery.
Juifs, familles Juives.à Brain'e, t; r', p•. Landit., efpéce'd"e foire, t.. J., p.1.63'

471.,Leurs différentes claffes &·leurs oc- Landivifiau;. r. 2" p. 115. .
_-,J:upations·, r. 1',. p. S'-H..Leurféeau J t, Landry Comte de Dreux., t, J., p.. uf·.
.~ , p. 77 ,173·. Laon, Prevdté de cette ville joi~te à celle

J-.ive de B.taine' cÛ'overcie, t./I , p. 477.-. Sa. de Béthizy , t. l. , p..~h76..Siége deC~ •
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te ville par Henry IV, t. 7.. p. 680. Levignen , Comté du Valois, cMteau &'

la Roche, fief l Saintines, t. 1. , p. ; 18. Seigneurs, p. 7.79 , 180, ~98, t. 7. , p.
Largny, terre & château , t. l, p.160,16;, 109, U;, 137. Affranchtffement des

3; 1. Raoul & Robert de Largny, t. 1, p. habitans , nom du fobriquet de Tondur,
10. Moulin, p. 101,3 $9.., t. 7. , p. 7.01 , 503. Levignen, ·t. 7., p.

LaRoque (Jean-François de). Voyage en 481 , t. 3, p. 7.45, 4)3,454· .
Canada, t. 7., p. 5'76. Lewlf, Comte ou Vicomte d'Ouchy, t. l,

Latins, peuples, droit des Latins, jus Lati. p. 387, t. 7. , p: 61. .
,mm ou l.atium, attribué à plulieltrs peu- Lhuis, terre & paroiffe. t. t, p. 541 , t. 3,'
pIes des Gawles fous les Romains l t. 1, p. 4~4, 415. M. le Vicomte de Lhuys,
p.47. _ t. 7. ,p. 41,9,490.

Lavaudieu. ,. Monaftere de femmes ;t. l, p. Librtf., peuples des Gaules ainli qualifiés.
· 316. fous te gouvernement Romain, t. l ,p.

Lavedine, paroilfe , fceau du Curé, t. z, 47. Priviléges de libertés, t. 1., p. 17.
p. 48 , )lI , 561,. Francs-Archers de ce Lieues Gauloifes , t. 1', p. 48.
lieu, ibid. Lieu-Reftauré, Abbaye, fa fon4atiol1, pte-

Lebœuf, ( M. l'Abbé) ferttimens de cet miersAbbés ou Supérieurs, t. t: .. p. 458-
Auteur, fes écrits, fes· recherches, t. ·1 , 4.60. Bienfaiteurs. de cette M'airqn, p.'

· p. 6 & 1J. 3 , t. 3 , p. 408. 459, t. 1 ,- p. 104, 1. t 0', li 1. ,. 7. 3 3' , 487.
Légions Romaines campées, en plein Eri~ée en Commende', p. 58;.

champ, t. l , p. 1;. . Lieutenans généraux du· Bailly de Valois ,
Lenoncourt, (Mairon & Seigneurs de) t. leurs·fuites, t. 7.. p. 394. 39;., t. 3', p,'

7.; p, 571-576, 606. ' 417.
léopards & Lions léopardés, armes ou LieuviI1é, t. 7. , p. 1,36.

fymboles des premiers Comtes de Cré- Ligny, (Franç.ois) Comte de t 7., p.; 7.,8.
'fY ou de Vexin, t. l, p. 7.68~ Ligue, commencement de la ligue, t. 7. ,

Lepreux ou ladres',caraél:ere de lelIr·mala- p. 6)2. Premieres hoftilités, châteaux &
die, leur état, leur genre de vie, t. l, p. - places fortes attaqués, p. 659. Siége de
;}9 & {uiv. t. 1" p. :1.80, z.81. Formali- Senlis, p; 663. Pierrefonds au pouToir
tes pour les·retrancher de la fociété, p. des Ligueurs', p. 667. 668. Etats con-
2i8~-:l84" 3t,4'. 3.6;~ .Rit' & formule vaqués, 1',678. .
d'exorcifme, t. 3,'P; J. N° 70. t.imé, plaine fertile enféves llc en·bled,t;.

Léproferies ou H6pitaux deftinés aux lé-- l, p. ;03 ,4n;·
, preux, t. 1, p. 5Y9. Mala~eries. ibid. Lin~ots d'or & d'argent trouvés près·d'Ou"'·

Leur nombre dans le ValOIS, p. ;40'&. chy l t·'3 ,,1': 39. .
- fuiv; t.. :1., p. 13. V. Lépreux. Lyon, ville. chauffée'Romaine Y: palfanr,'",

Lefcelin , Abbé de S. Arnoul de Crépy, t. 1 • p. 13."
· Poëte & Hiftorien fous.le regne deRo- Lions, fymboles ou emblêmes des Comees

bert, t. 1, Po' 7.7-0. . de' Crepy ou·de· Valois, t. r, p,.187·,
Lefges" paroiife &: territoire du, Vàlois·,. :L8?,. .
· fertile en-bled, t..7., p. 1,67',6'3 t, t. 3, Liliard de Crépy, Evêqpc de Soiirons, fils·

p. p7."~ 35.7.', 457; Patr-ie de Manlneu d'A'~am le Riche ,. fa vie'. fes écrits •. f:s·
Herbehn ,. t. 7.'" p. 6.p,. qualttés , t.I. p: 3)1 :I.~,. 393 , 40l.·

Leirart-l'Abbelfe. V. Effart. J,:'Hlè. V, Saintines.
. Létalde, Evêque de Senlis ·,.qualifié Curé' Liry-fur-Ourcq::, t. 1, p'Br,,·t: 7.:'1'.10,9"

de Baron', r. 1', p. 307: . t. 7...• l'; 61'0.
Lêtes, peuple' cultivateur, colonie de Lé- Liianob;;ga, Pbnt-Sainte-Maxencc',,,t. J,..

tes dans le Valois, t. J', p. 18. Caraél:e-· . p; +7; .
re de ces· peuples, leurs travaux', P' 31- Livres copiés par dès Moines, genre d'oc-'
H·•.Corps·de Létes Sylvaneél:es campé cupationau douziéme liéefe; t. 1'1'.446•.
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les, t. l , p. 8, 46 , 88,103 j t. 3, p. Moiffon de bleds & autres grains, t. 3, p.;
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1" p. 341,171 ,67.0.Mefures des grains,des la. Mo~noie , momon ou florins d'or',.
liquides & arpentage, t. 3, P. J. p. 144 t. 7., p. 320 3. Monnoie de Crépy, [a fiD~

ju[qu'à 14;'. Me(ures générales des ter- p. 3 lO. Blanche & n,oire, ibid. "'charte:
Tes) t. ~ , p. 304. Merures aéhlelles pour [ur les monnoies, r. 3, P. J N° ~ 3.
le vin, les grains, p. 403, 40S , 460. Monfieuy, frere du Roi Louis XIV, t. 3' ,
Pour les grains) les terres & le~ Iiqui- 'p-. 'o~ , 1208. Duc de Valois; ibid. '.
des,~ voy~z P~tYa '. t: 3, P. J. N° 89) p•. Monfirelet , (Enguerrand de) remarques ~
147 & [UlV. IS7 .. tbtd. N°, 1 2.L Meuues [ur [es ouvrages & rur' quelques famil-
avin, p. 7.0S, à grains, p. 1o:J7. à bois, les de ce .nom, t. 2., p. 496 & fuiv.

. p. 1I. Table &: explication •. p. H3, 1, 14. Montaigu p.rès Mornienval?" t. 1 , .p. z79.
Meulant) t. " , p. 14;.9. Mont-au-faI.t) fa~e fuI' ce heu) t. 1 1 p. 5~

, .



N Ali TEUI L-le-Haudouin, defcription
dt' ce lieu, t. l , Iim. p.:-o, n. Cpuu'C

Cée Romaine, hill:. t. l , p.'p, 33. An
cien état de ceUe terre, p. (05, 67. 'Par-
tagée entre les Moines de Luxeuil & les
Comtes de Po~thieu, p. 70. Louis le Dé
çonnaire à Nameuil, t. l, p. 185. Ety
mologie du nom de Haudouin .. p. 175.'
Seiglleurs, ·t. l,p. 303-305,31"'1, 411i
t. 2., p. 14, 15 & fuiv. Droi~s & do
mames à Viiler8-Cotterêtz,p. 109. Phi
lippe 1 & {es deCcendans. 'p. 114-13.7.
Chevaliers & autres du nom de Nanteuil,

. .

p.-.

N.

,'2
Mo'nt":Catillon, t. 2., p. 5 12.. le.Chauve, p'. 2.05. Abbés laïcs, r. " p;"
Mont-Chevillon, t..2., p, 373. 2.10. EgliCe reconfiruite, p"2.1 1. Reli-
lVl<>ntémafioy, t.. 2. , p. 388. ques de S. Annobert, p. 42.6. Renouvel- .
l\Ilontefpilloy, t. 1; p. 456. Etymologie de lement du Monall:ere,' p. 'P7 & fuiv.

c;e nom, EgliCe; tour & chateau ,.p. 451 Renaud,. ChevaLer de Mornienval , ·t.
~ fuiv. p. 52.3 , t. 2., p. 146, p4. Tour, 2., p. 9. Barthelemy, t. 2. , p. 10. Che-.
p. ,\-2.1'. Ocoupée par le Seigneur. de Ga- valiers de ce n0111, p. 4~ , 44. '105.'

· maches, p: 4H & fuiv. 455 , 45.9. Gouvernement de cette i'viaiCon: Ces uCa-
Montfort, ( Béatrix de) t. 2., p. 7 l ,7:'. .ges, p. ù 5 & fuiv. Droit de Seigneur

Carrulaire ~e Montfort, p. 71. de Valois, p. ,'19. Garde de cette Ab-,
Montigny-Langr~in, t. J, p. 2.37,' 366, t. baye, .p. 2.09. Pillée :par les Normands.
· 7., p. :'0. . fuite des Abbefres , p. ~'85., Eglife&

Montigny, t. l, p. 36.4, t. :., p. 489. • Cure, t.'3, p. 146, 112. &: fuiv. Hôpi-..
Mont-Jura. V. S. Claude. lai, 'p. 17:'; Origine de l'Abbaye, p"
Mont-Levêque , t. 2. ,. P" 4H. . 1·94.
Mont-Levon , t. '1 ,'p. 331. Morte-fontaine (Gue.iin '& Arnoul de) t.
Mo.nt-IVlélian , t. J , p. I7.. l, p. 10. Gruyers du lieu, p.' 105_
:Montmi~el, (Jean de) t. i., p. 6'. f40,mort à Morte-mer (Geoffroy de) , t. i, p. 381.

Long-pont, traits fur fa vie, t. 2.., p. Mouchy ou Monchy, t. 'l, p. 71, 100.
1:'1 & Cuiv. Ses reliques, t. 3 , p. 7.1, Moulins à bled, à huile, &c. t. 3, p. 3 16 ~

'1.'3· Marie de Montmire! ,fille du· B. 3203.. "
Jean, fon .tombeau à Loag-pont, t. 3, Mouthe ou Motlle, Prieuré en Franche-
p. 42.7.' Comté, retraite du H. Simon' de Crépy,

:Mont-Notre-Dame, Vicomté, Collégiale t. ,; p. P 5. . .
& Chapitre, .premier Concilé , t: l ,po Moutier, ancien nom d'Eglife, t.1 , p.S 52..
181. Fondation du Chapitre, p. 2.16'& ' t. 3 , p. 4il.
fuiv. C?ncil~ :, p. ~2.0. Collégiale, .p. Mouton, eCpéce du Valois, t. 3, p. 3208,
48:.. Glte·duau ROI, t. :.. p. 74. Suite foires, p. 3P & fuiv.
des Vicomtes,.t. l, p. 166,2.67. Holl:i- Moï', terre, t. 3, p. 386.
lités, P' 3:'5' Evêques de Sodfons reti- Muette, château à Largny, t. 1, p. 166~

r~s cn ce lieu, p. 414. Château .pris &. Huben de la Muette, t. 2. , p. 106. .
pillé., p. 415. Incendie de l'Eglife t. 3 , Muldrac.( Antoine)., Reli'gieux de Long
.p. ,33' Holl:ilit~s > p. fi. Extinétion ?es ~nt ,fa vie, C~s écrits, t.3 , p. 91 & Cuiv.
prebendes., Hotd-Dleu & lVlaladene",' Textes -& Cennmens de cet auteur, t. 1 ~

p. xz.6, I2.7. p. l, lCO, 104, 441 •.4fO, 49:',499.,
Montpenfier,t. 2., p. 1.93. 518; t.l ,p, 154,3°6,385; t. 3. p. 63.
Mont-Saint-Martin, t. :. , p. 2.66, 2.67.. Multien, partie de ja"Brie, t. l , p. 1~. V.
Mont-Sainte-Marie. Jean du Mont-Sainte- May, Acy & Roray en Multien. .

Marie, Chancelier de Philippe de Va- 'Muret, terre &: château, t. 2.! p. 51, 376,
lois, t. ~,p. '1.67. V. Mont-Notre-Dame. auPrincç de Condé, p. 611 i t. i, p. 16,

Monumens, leur utilité, torts de ceux' qui. 17, 394.' "
les détruifent ; t.:' ,'.p. 518., 519

Morambeuf., t. l, p. 487 , 490.
Morbois, fes e[péçes, t. 3 , p. 8.
l\10rcourt ouMorucourt, {eigneurie & chi-

teau , t. l ,.p. 2.78, t. 2., p. 12.8.
Monns, ( pays ~es ) t. l, 1'.13 , 48, 102..
Morins, ( Ies-deux) petites rivieres au mi-
· dy ·du Valois, t. ,1, p. 67. Grand Mo

rin, t.l, p. 77.& CUlV. 1020.
Morliere, ( la ) fon [enjiment, t. l , p.

uS, :.88, 199. - ,
Mornienval, Abbaye&: Maifon de cha!re ~

t. 1 , p. 31, 63: Etymologie de ce nom,
.p. 102.. Son origine, fondation de l'Ab
baye, p. 103 , 104. Préfens de Charles



P ES M.A.T t E 1\:E;$.. ~l
1'.136. Maire,p'137. Fin des Comtes de 384.
Vexin, P.. 199· 'Autres Sei?;neurs,bran- Néry, terre &; feigneurie. Suite des Sei-.
che de Pacy. afFaire d'éclat, t. 2.. p. "1.99- gneurs, t. 3, p. 96 & fuiv. Néry, t. l,

105. Guerre des Bourguignons, p. 43 2. p. ],78 , 398, 45°,4,55. j t. 2. ,p. 16., u 8:
& Cuiv. Terres demeurées incultes,p.485. . & fulv. Erigc;e en Marquifat, t. 3, p. 96.
Maifon de Broyes, p. 487, &deLc=non- Néron, médailles de cet Empereur, t. I~

court, t. 1 p. 571. Gruyers, ibid; Erell:ion p. 88. ~.

en C~mté, p. 573. Voy<tges de Fran- N,erva, m,éda~lles de cet Empereur, t. 1.
çois 1 &deHenryII, p. 57-4, 575.Cette p. 88. 103.. ' .
terre paffe aux Guifes , p. 603 , 604. Neufchelles., EgliJè ~ncienne • t. 1. p. 30.
Voyage de. François II, évenemens , p: Nevers, (Comtes d~ ),part de ces Seigneurs
605. Tentatives de Philippes de, Lenon- .' dans l~s teIIC;~ d~OllC~Y 8ç de Neuilly, t-
court pour rentIer dans cet ancien do- 1 , p. 59, 60. '
maine , p. 606. Séjour du Duc de Guife. NeuilJy~Sai!lt-Front,v.ille& chef lieu de
voyage,du Roi Charles IX , p. 609. Sié- Châtellenie, t: 1.;' Int. p. 47, 48. An-
ge 'du triumvirât,affembJée générale, p.. ' éiënI]-emem Neuilly en Orceojs. Dona~
610, ~u.Henry"puc de Guife, (uccéde tion de cette terre p!ir le Roi Carloman ,;
à fon pere, p. .6 18. Re:net au Roi l~ 'à I:Atchev~qué'Turpin & ~ l'~g,life do
'Comte & la te,rre., ce Pnnce les donne a' ~elms, HI,ft. t. l ,p. 15o. On&lne, dll
Gafpan de .Schomber.g:, t. 1, p. 640. lteu,uCurpateurs & ppffeffeurs ap,res Tur-
Henry fucc,éde à Gafpart de S,s:homb~~g, pi?, .p- 156. D,onnée en bénéfic~, p. 187.
p. 641 ; t. 3. p. 11-1'1-, paire a la Malion Dlfferens & debats, p. 199 & fun'. Corn..
.dI Eltreés, p. 14,' 15; vO!fez pour fon tes de. Champagne, Seigneurs de cette
'marché & .con commerce, la troiliéme terre, Collégiale de S. Remy, t. l, p.
paniedes Conlidérations. Péage: ge Nan- 159. Château, Prieuré, p. 390. Accroif.
·teuil , t. 3 , p. 4) 4. Acquilitions de Re- femens, Seigneu'rs particuliers, p. 39 r •
na.ud de Nanteuil, fon tel1:ament, t. 3, 391. t. 1, Chevaliers &militaires. t. 1.,
P. J. N° 37',39,49. Donation de Thi- p. 59, '61.. Culte de S. Front, t. 1., p.
baud aux Mathurins d,e Paris, P. J. N° 161-1.65 , 338, 346 ; 347. Capitaine du
40. . château, p. 398, 411:Livré aux An:-

Nanteuil-le-Haudouin', ( Abbaye de }pre- glois , p. 437. Loups, p. 478. ChaIres.
miere Egliiè occupée par les Moines de pêches des' habitans , .p. 48;. Eglife de
Luxeuil, fondati.on du Monaftere , t. l,' S. Front bâtie. 'p. ~o";."S?5: Seio-neurs
p. 70. DiCputes entre les Religieux lie 'engagiftes? p. ;06. Notaires,leurs fceaux,
les Comtes de Ponthieu·, p. 71.. Livres, p. 5°7. Coutume de ~e' lieù, p. 561.
infcription. chant ancien, p. 186. Dif- 563. Château alliégélar les troupes de
férends entre les Seigneurs & les Reli- l'Empc'feur Charles-\l.uint, défel1fes,
gi~ux • t. l, p. 1.7;-2.78. Hôpital, [a priviléges des habitans renouvellés ,1 p.
tçndation, p. 40C!. 401. Eglife & Reli-' 577,578. Seigneurs engagines, p. 641..
Eieux, t. 1', p. ],7'1, 1.8,9. ,.3°6, 391.- 64~, 690, 69 T. Allifes , t. 3 ,p. 5. Re
39.9. & [uiv. Religieux, t. 1., p. 17. Hô-, nouvellement de priviléges, p. 8. Hûtel.
pital , t. ,1., p. 1,. 5. Prieur & Religieux, Dieu, paroiJfe & Doyenné, t. 3 , p. 111-
p. 134,136, I.op. Prieuralfalliné', pO" 11.1-,145,173,175; 44:1. Manufac-
~03-],0;. Hôtel-Dieu, fan gouverne- tures, p. 33 0, 3p. Chilpelle des Bruye-
ment., t. 3, p. 449, 4;.0: res... t. 3 ,P. J. N° 63'.

Nanteutl-la-fofie, fes Seigneurs & leur NeuVIlle-en-hez, t. 2., p.458; ...
fuite, t. 1, p. 18-1.1,136,1.98,388. Nicolas d'Autc;uil, Evêque d'Evreux, t.r,

N anteu,il , huit lieux du Valo is portant ce p. 400. V. Auteuil. .
nom, t. l , p. 65.. Nivelon de Chérify , Evêque de Soiffons J

N argonne , (Fran~oiCe de) épouCe de Char-: t. 1. , p. 8, 17 , 41 , 50. .
les de Valois, t. 1, p. 665. Nivelon l, Seigneur de Pierrefonds, .fa

Navarrois, guerres~ hoftilitc:s de leur part' ' puiffance, Ca: pol1:érité, t. 1, p. 134, 137,
dans le Valois, t. 1., p. 31.0-311, 338. 2.38. Sa mort, 139.

Navigation des rivieres, t. 3, p. 2.60- Nivelon II <te Pierrefonds fils du l'récé-
1.61. . . dent, fa nailfance, Ces aél:ions, t. f , P

'Néelle en Tardenois,l t. 1, p. 6,9., 70, 38,., H 1. , 35 3· Sa mon, fa'pol1:~nré,f' 3Si
.Tome JJJ~ 1
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bâtit le château de Chayercy, t. l, '1';.
SI, 176 & fuiv. Sa vie, fes' aétions , P'"
178,179, 181;..

Oger ou Auger-Saint-Vincent, terre &'
paroiIre près Crépy, t. l, p. 179 , 180~,

)2.4 j ,t. 2. ,p. 8. S. Mard ,.ibid. r. 1 , P""
455; t. 1, p' 133;.

Oger de S: Simon > chef' d'ûne branche
cadette, t. l, p. 386..P. J. N° Il'],.

Oigny, terre, t. :z., p. IC~ ,.106. Forge
rons • ufagers , Raoul, Gérara & Geof-.
frey d:Oig.ny; Cellion d~ b~i~ du lieu 1

au ROI PhilIppe le Hardi, tb/do .
Oignon, tene. Rangs d'oignons, prover.be•.

Sei,gneurs de cette terre, Capitaines de·
Crepy:, t; 2., p. 397.

Oignons, plomte & rnarchandife, t. 3 , p..
30 9.

Oil., langue d'oil ,. étendue de pays, t. :z. ,.
p. 14:z.· .493, .

Ointiers ou Parfumeurs ,.r. J., p. 166.
Oif&, riviere, t. J ,p. IIq, 150; t. :1., p.-.

96,3205,32.9 & fuiv. 411,42.0, 4~4 j'

t. 3 , p. 85· Pêche·, p. :z.·65&·fuiv.
Oify, tèrre & feigneurie, t. :z., p. I:z. I &:

19 ~. . .
Oldéric', Comte 011 Vicomt: d'Otl.chy;, t •.

.I,p.15 6.
Olim, re~ifl:res du Parlement, extraits de·

ces r.egi.fires , .t"3 ,. P: J. N° '4 l' , p. ~P
&-fuiv.

Orage en J593', t. 1, p. 679'.:
Orcamp, t. l', p. 464.
Orceois , ancien pays ou- Comté, partie

des Comtés.de·Meaux& de Senlis, t. I.~

p. 19, 30. Pays--fous les premiers Rois"
de' France, .p. 143. Defcription géogra~

O CT R. 0 J S· & deniers patriïnon-iaux ou· phique & hiftoriq)J.e, nom, étymologie.,
communaux; lèur' deftination ,leur limites, p. 1~O. Ravagé par les Nor··

emploi, t. 3 ,p. u8: Oéhois de la-Fer-· mands,. p. :z.08. PaIre aux Comtes de'
té-Milon., t: 2., p. 5t-~. Charges de Con- Troy.es ,_p. l5r) , :z.5.6•.Doy'enné , ,t. 3' ,_
rr&leur des. oéhois " t. 2. , p. 5H. Office p. 148. .
de Receveur, fa fupprellion,. p. 596, Orceval: (MM. d' ) v: Bouche!:
6lI .. Son rétabliIrement, ibid. .. Oriol, (Pierre) Cardinal, t. 2., p. 2. H..

CEconomes , Juges, Maires ou Gouver. Sa vie, (es écrits., p., 114, 2.1 5-2. 18..
n.eurs··des.Maifolls royales, t~ 1,. p. 5'1, Orléapoisou partifans du. Duc d'Orléans•.
6). . freres. &c neveux du Roi Charles VI , t;; ,.

Œufs , ('co1Dmerc~ des) t: 3, p. 3) 8. p. 3)) & fuiv. 403:-408 , &c. Commen-
Œuvres, Opera, Maître Juré des .œuvres- cement de ce parti, p. 359. Revers> fni-

de Maçonnerk,ou Voyer, t. 1', p. !tS. tes funeftes, p. 404" Affallinat de Louis.
.Offémpnt" Seigqeur d'Offémont ,Officier- Dllc d'Orléans, p. 405. Ligue de Giell

·de marque, pris en· [e.courant la ville de contre le Duc de Bourgogne, par Char-
Meaux, t. 2., p. 438~, 4\P. Terre d'Of- le~Duc d'Orléans fils de Loui$, p. 40,9,.-

. {émont, t. 2., JI. 2.79 ,r. 3, p.•po. 410. Armée des Orléanois c·onduiteprès.
Oger ou Otgeor , favori-. de Charlemagne,. . d:'Açy' en Multien., p. 410, 411-4 t 5...

tiunommé le Danois dans les. Romans ,. Orlénm, 1\'lonfeigneur le. Duc d'Orléans"
- .

3'ofl
Nivelon III; fiere d'Agathe de Pi'errefonds, .

t. p. ~ 6Çl. .
Nivelon le 'furc ,t. l, r· 37 J.
Nivelon de Pondront, t. 3, P. J. NO H.
Nobles & Gentilshommes attroupés, pour

maltraiter les payfans, t. 2.. p. 316.
Noé-Saint-Martin, terre, t. ; ,p. 450, e.

2., p. 13:1.,167, 168, t. 3, p. 2.49,351"
N oéfort , Prieuré, t. 1 , p. n.

-Nogent-fous-Coucy, t. 2. , p. 300 , p6·.
~<>gent-l'Artaut:, t. 1', p. 368 , t. 3', p.

"3 89.
N ogent~!, t; l , p. 541. Maladerie.
Noirmouiièr. V. Beaune. .
N ollard, ~ M.) Curé- de NeuiIIy-Saint

Front, t. 3,P' 1:1.4.
Normands, premieres incurtions, t.. l , p.

1.93-199, :1.02.. Ravages dans le: Valois,
't. l, p, 7;07, :li08.Force$ qu'on.Ieur-op.
pofe , p. 109.

'Notaires, leurs·fceaux , t. :z.., p. ~07;

Norre-Dame de Soiffons , Abbaye ,. [on
origine- &. fes biens, t. l , p, 98 , 100,
1 0 3, t. 2. , p. ) 1', 2; Pi.

Nouë ,.(MM de )Vicomtes de Bourfonne,
t. 1, p. lH.

N ouroy ou Noroy près la Ferté-Milon, t.
], , p. 5],7·

·Noyan·près SaiIrons, lieu aElcien·, t. 1-, p.
4, ).

Noyon,.anciellchemin de Noyon' pa: Vic
fur-Alfne j t. 1 , p. T3 , T; , 47. Prlfe de
cette ville, t. :z., p. 677 , 679. Pefte ap
porrée de Noyon' dans.le Valo,is, t. 3 ,
p. 1°3.. ·
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3t
gable en 1;61, p. 613,614 Bateaux ,.p.
615. Rétabliffement de fa navigation, t.
3 , p. 10;, 106;. Vallée de l'Ourcq, p.
2.96 , 310, 4H.

Outreval , ( grand & 'petit ) fiefs à Pierre
fonds, t. 7. , p. 359.

Oyes de S. Valbert, t.. 1 , p. 71.

P

. . .
MA TI E RES.D~S

'ri naiIrance , t. ; , p. 13 1. V. Epître dé-
dicatoire , t. J.

Orléans, Maifon d'Orléans, iffue de Mon
. fieur, frere, du Roi Louis XIV, t. 3, p.
. H9, 130 & fuiv. . .
Orléans, MademoifeIle " fine de Mgr le

Duc d'Orléans, t.. 3', p. q 1.
o Orléans (Etats cl'). tenus en 1560, t. :1. ,p.

. 607.
Ormoy-le-Davien, terre, t. :1. " p. ,171. pA}; ll. S, pâturage du lieu, titre de l'an

Adam d'Ormoy, fes bois, p. 106. Gué- 15°3> t. 3 ,P. J. 'N° 7.5. Promt de
rin, ibid. Paars, t. 2., p. 68.

.Ormoy-emmi-Ies-champs , paroiffe t. fes Pacy en Valois près la Fené-Milon, t. :1. ;

. dixmes, t. 2. , p. 96. .- p. 2. (. Suite dès Seigneurs> p. 3:1., 33.
Orouy, ancienneté de fon Eglife, t.·I, p. Pierre Triftan, p. 34) tH, 199 & fui"•.

30 , 39. Etymologie de ce nom, ibid. 57.0 & uliv. Louis de Pacy, infortunes
Biens de l'ancienne Eglife unis à (eux. de ce Seigneur, t. :1., p. 43 2., 4, G, 487.
de S. Crépin-le-Grand de Soiffons, p. Autres Seigneurs de ce nom, ibid. Der-·
37. Seigneurs, p. 38. t.>,p. :l.86.1\:u- nier Seigneur de Pacy, p. 574; 57~..
mÔneries, t. 3., p. 17,i. Paganifine, t. l, p. 19 &. fuiv.· fa fin ; F'

Ofculage·, ( libelle de) ufage ancien., t. l, 49: '
p.u7.. Efpéce de douaire; ibïd. Pairie du c~âteau de Pierrefonds., t. J. p..

Olmont ,. t. 2. , p...,8r. . 2.39 , 2.'40: .
Ouchy, chef-:-lieû de ChâteIlenie, ancien- Paix de Vervins en J'; 9ll ,. t. :1.' .' p; 68~ ..

Ile Vicomté de Champagne, arrond.iffe- V~ l'article Guerre, touchant les diffé-
ment de fa Châtellenie, t. [ ,.Int. p. 47. rentes paix qui les ont terminées..
& fuiv. Ouchy-le-Château & Ouchy-la- Palais ou anciennes Maifons royales de
viIle , ibid. Lieux de la CHâtellenie, p. deux fones, t. l, p. 176. Vo}'ez Maifons.
4.4 & fuiv. Chauffée Brunehaud, Rift. t. royales.
1 , p. Il, 15 ,.19, 48 .. Ancienne Capi- Paldile près Pierrefons··, t; 2. , p~ 48.
tale dia pays d'Oreeois , cRâteau & ville, Parc-aux-Dames,. Ordre <je'- Cîteaux. AL
t'.. 1 , p. J ;.:1. ,.1q-, Palfe aux Comtes de baye de fe'mmes près Crépy, fa. fonda
Troyes. & à des Comtes particulicTS • p, . tion, t. 2., p. 4-6. Abbeffés , révolte des.
::t56. S. Arno.ul Y'en: exi1e', p. 1-57. Pre- Religieufes contre les Viliteurs, p. 6, 7.
miers Vicomtes', leur fuite, p. ,,2.56 & Sépulture de la Comteife Eléonore, .p •.
fuiv. t.. :1., p.. 59, 60, 373. Château, t. J 1. Châtellenie', t. 3 , p. j 05.
1°,,1" 31+ Paroiffe, p. 386. Chevaliers, Parcy, t: r, p. 388 j t. 2:, p. 68.
p. 389. Baillis & l:'revÔts > t; 2., p. 61 & Parme (le Duc de). fuivi par' le Roi Henry'
[uiv. t. 3 , p. 414 ,.418 .. Domaine uni IV, 't. 2., p. 670, 671.
au Duché de Valois, t. 1-., p. 2. 65,.33 8,_ Paris (Royaume de). Séparation de 'ce
346 & fuiv.. Gouverneur ou Capitaine, Royaume d'avec celui· de SoiIIons, t. l,.

t. 1- , p. t 64 >-398. Château ,t. 1-, p. 42. 1. p. 12.4.' . .
Ville détruite & livrée aux Anglois , p. P~ui lis (le), t: 1', l'. 4. V. la carte, au Mid'i.
437,478. Eglife réparée, p: 503. Doyen- Paroiffes du Valoit, leur origine, leur
né, t. 2., p. 5'44; t. 3, p: T45, 148. gouvernèment·, t: 3', p-. 15-~ & fuiv. Rk-·
Coutume, t. 2., p. 56r, 563, Engagif- marques {ür1eurs limites & [urleur éten--
tes, p. 643', 690: Linj?;ots trouvés près due, p, 155.
d'O~chy:, t. 3., .1" .39. HÔpital , ~; ,3 • p. Pâturag:s ~ t. 1', p. 4, .des for~ts amodiét:s,.
I73.,H6teI-Dleu.p.438'&fUlv.Ma- p,64,t.t,p: 106,t·3,p. :1.95.
nufaéture, t. ,., 1'.7;39" 3 ~o-B:I.. Pauvres infirmes: V.. HÔteh-Dieu, Indi-:

Oudincourt; t; 1, P.7.37. gens', V. HÔpitaux, Honteux ,. t.'3, l"
Ouragan, t. 2., p. 6~ 1. J'72. ,. 177.. .
Ourcq, riviere , fa fource, t;· l , p. 8! Paf- Pavés & carrieres à grès. V. t: 3, ficonde-

[age de la chauffée Brunehaud, pont, p, Seétion, l': t44', 246 &. fuiv.. P.remlcrs;
1'5. Pêche accordée aux Chartreux de . ufages.du pavé, p. 7.H"
Eourg-fontaine,t: ~,p: 2.3 :1.. Rendue. navi.. Pa"ie ,t.. 2. "p...5,QL. ,

•
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Pays ou ComtésJ'AgUI, ponions,<lesdtés, te de Flandres , p. çh. Ori~il\e de, fet

t. l, p. 30. différ-ends avec Philippe d'AlfaceComte
Péages des ~ivieres., g~.~n?s péagers, ~e. de ~Iandres & Seigneur de Crépy, ibid.

l'Oife. t. l , p. 109,. dlvl~es., p. Ho. RI-:o Époufe la niéce de ce Comte, p. ç 13.
viere,d'j)ifne, p. 12.1, d,e:Yerbene &. dr Hoftilités .. 5:1.0 & Culv. Traité conclu, p.
Jaulzy, ibid. Pé~ges ,t.:I., B, 168. Péa- .. P1,!U6,H7;t, Z.,P'l,4.Enquêtes,p.
ges & t.l'ave:s:, impôts, léu~ ~,r~gine,:q, 8 & fuiV-. p.-r5 ,17,19 , 31-37, 41 ,42,48,

". 6 6 6p.:l.55,:l.5'-',:I. [. . . 49,5:1.,53,' 7,93,94.51 ,99,100,
Péager, grand Péager de l'Oife , fes fonc- 101. Faits détaché5, p. 1° 3, '108, 109.

'tions., lieu de fa réfideijce. t,l., p. 1°9 , .Sa mort, 114. Son portrait, 115, 1:1.1,
_ . qe-!'AiCne, p. 121', . [·:1.5.-11.7,144, 149, 150, 169-171,
Pêchedesétangs&desri:vieres,t'3,P' ~63 174,180, :1.48, :1.70, :1.7 6 , H3, 447,

& Cuiv.· '. 458; t. 3, p. 383, .387,390. COnfirRle
Peincur.esJur verre. V. Verre, Renouvelle- des donations ~ S. Adrien de Béthizy ,

· ~ent de cet art dans le V.alois, t. :1. , p. t,~" P. J. N° 16. Donation de la terre
5410, 54.3. :de Vez, N° 10 3 , touchant Viviers, N° 2.4-

,Pél,erinages du Valois, t. 10 , p. 55 3 .& Cuiv. Autre, N° 96. Extrait de fon Carrulaire,
· de S. Arnoul le Martyr , t. [, p. 133; N° 100. Autre, N° 10,1.

M Sa,inte Claire, t. '3 , p. 427. Philippe III dit le Roucli , Roi, t. t· ,p. 4S6
Pendéel ,.lèigneurie, t. 2., .p. 1ooç. ·t, 2., p. 43,79,81,106,110,140, [44.
Pepin Roi de France, {es' chaffes , t. 1, .son entrée à Crépy, R' 146. Pere de

p. ,63' Son féjour à Verberie, C;onçile, Charles de Valois, p. l'54 & Cuiv. 4<?4.
p. 147 & fuiv. A Quierzy, p. 149. Philippe IV, dit le Bel, Roi, t. 1, P:559;

PCfin fils de Louis le Débonnaire ~ marche ·t. 2" p. 6:t, 1°9, 129. EpouCe l'héritlere
· a la t~tc d'une armée Contre fon per.e, t. du Comté.de Champagne, p. 153, J81.

t, p. 185' ·S.esvoyages, p. 185 ,189 ,~Pierrefonds,

Périgueux, t. ~,p. 'o~,106. ibid.àCrépy,!u. :1.05,2.39. Autresvoya-
PernaQt (S. Léger de) "t. l , p. 389 ; t. :1. J ges ,p. 246 & uiv..%.,9 h 308 J 340 , Ho,

p.5J9. '35J,3H,359,60h665.Charteen
Péroy, ou Pr9y-lès-Gombries ,C. 1, p. 178, faveur de S.Vul,gis, t. 3. P. J. N° 50.

t, ", p. 16. Sl!r les monnoies, N' 53. Sa mon, t. %.,
Péronne, 1iége & prire de cette pla.ce par p. :1.08. .

le Comte l\auul III Je Crépy, t; 1 , p. Philippe V ,dit le Long t. :t , p.. 181,
301,30%.' 188, :tOl, 2.09. 139, 2.4'8, :1.80 & fuiv.

PerConl1e (Cl~ude de la). Seigneur de Philippe VI, d:it de Valois , ~oi, fa naif
Champlieu, t. 1 , p. 36. Seigneurs ou . [ance, t. 2, p. 1~9 ; à Villers-Cot,teretz ,
Vicomtes d'Acy près Soi,ffons, t 1, .p. .p. 179. Comte de Valois après la mort

. 381 & fuiv. ~e {on pere, t.:t, p. u). Monte fur le
Perché (Baron d~'). Voye~ S. Ch;tmant. ' Trône, :1.2.4 '. n S, Réglemensdivers ,
Pefte & 'famine dans le Valois en l'année p. n'S, 2.i9· Achéve Bourg-fomaine ,

J}48 , t.:l-, p. 300; autres,. p'·3 L6 ';·& 230,23 1,232,250& ftiiv.2.SS, 257, 259,
8 260., 267. 269,2.72.,275, 276,280,291 ,enI52,t·:t,p·551. ' &".291 ,29+,302 , 303, 3,!-0 ·lUlV. 3+9, 35+-

,Pefte à Verberie, t. '3 , p. 1o~... Charte pour Verberie, t. 3, P. J. No Il 5, 117.
Petr~" m~filTeJ t.:I. ,p. [)I. . Philippe 4,'AI(ace Comte de J;landres, Sei-
Pét~'lficattons, t. J ,Intr.. P·5 0 ; t. 3, p. )69, gneur 4e Çrépy & de Valois ,du chef
• 378. ' 4'EI~f,!beth fon époure , fille ainée du
Peuttinger (Tables de), t. J, p. 13. Comte Raoul IV.. Naiffance de Philippe
Pharamond, chef des Francs, t. J., p. 48. d~AJ[~ce, [es domaines, fes grands
Philippe l ,.Roi de Franc,e ,.t. l, p. H., H. çiens, t. 1 , p. 506 & fuiv. 508. Son fé-

Ses domaines, p .. 2. 31 , 1H , 153, t.94, jçur àCTépy, p, ,10. Autre mention de
'2.95" 3°3, 308,. Attaque Siqlon de.cré- cç Seigneur touchant les Re1i~ieux de
py, p. 309, 313,3 1 5, 318 , 3.l9, B [; Viviers, t. 1, p..P4. Son [éjourà laMa,.
t. z., p. 194.' . . . le-J;11aifon ou Vtllers-Cotteretz, 4U-

Philippes II ou P!lilippé Augll;l'te, Rqi, t.t, 425. Donation à Mornienval, p. 430.
. p. 1:1., 2. 8 • 43 , ~ 7, 59, 7S, 161. 1_64 ,_ :pive~fes II:1enti(;ms de ce Prince ~ t. 1,.p.

t 66 , 19 J, 471; fous ~a ~u~c;.Jlç d~ Corn.,.. 5.9>', 591) 5 lI. & fuiv. Origine de [es
,.' diflérend5
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'C1ilférends avec le Roi Fhilippe AuguC- Pierre, Doyen de S. Thomas de Crépy,
te, p. 5U, 513. Roftilicés, p. po & Bailly de Valois & de Vermandois', r.
fuiv. Traité conclu, [J. 51.7· Caraétere 1., p. 3, JO, 99, lOi.

& po~trait de ce Seigneur, p. 529.Au- Pierre de la Ferté-Milon,t. 1.) p. 32.
tres lrientions. r. %.•• p. 3 , 10,99,103, Pierre le Vintre. V. ·Vintre. ,
110 , 115. :.87, 458, 5t8. Pierres de Rhuys, de Borret, de Cour-

Philippes de Dreux Olt de Braine, Evêque mont, monumens Gaulois, leut defii-
de Beauvais, fa vie, rrait remarquable, nation, t. l , p. 7, 8. ' ,
t. 1, p. 477,479; t. 3, p. 390. Pierrecourt, (MM. de) r. 3, p. 100. V.

'Philippe de France, Comte de Valois. Ce- Roquemollt & Néry. ./
cond fils du Roi Philippe de Valois, r. 'Pierreiond~, chef-lieu de Châtellenie, t. ,./
1., p. 1.$ 9 , 260. Re~oit le Valois en apa- 1 , ~nt. p. 31-36. Bourg & château, ibid.
nage, ibid. .Son mariage. p~ 16 J. Ses il, p. Seigneurs, leur poffelIion dans
aétions pendant les croubles, p. 316, la forêt de Cl;liCe , ~ailly & Prevôr, r.I,
339. Renouvelle les foires de Crépy,' Rift. p. 55 ; r. 1., p. H, 87 ; t. 3 , p.
ibid. Sa mort, p. 341 , Hl. " 414. Premiers Seigneurs, leur origine,

Phi·Eppe Duc d'Orléans, petit-fils de Mon- leur domaine, branche, de l~ pi'emierc
lieur, frere du Roi Louis XIV, t. 3, p. MaiCon de Pierrefonds, premier ch~-

11.0. Ses delCendans • t· l ,p. 130 , f 31. reau , &c: t. l , p. 232 & [uiv. Châtelle:"
Philippe I d,e Crépy, Seigneur de Nan- nie, t. l, p. 330. Suite des Seigneurs,

teuil , 6ls, de Thibaud IH , Ca vie, Ces p. 35'1. 353. Collégiale de S. ,Mefme5,
aétions, r. ~, p. 14 & Cuiv. Donation à p. 353, 35 6 • 363. Divifion de la fei~

la Confrairie-aux-Prêtres J t. 3 • P. J. N° . gneurie, t. :. J p. 24, 4~, 'II. Vicomté.
17. Autre Charte. N° 29. Sa mort, fes p. 41 1 43' Chevaliers de ce nQm. ibicl•

. enfans, fon tompealJ. t. 2, 'p. 17:', Commune, p. 47', 94 & fuiv. S. 'Sul'-
Philippe II de Nanteuil, [a vie, fes ae- pice J Collégiale & M'onaftere , p. 4S.

rions, t. 1. , p. 124 & fuiv. Charte de c~ Aflèmblées, ibid. Domaines, " p. 47 &
Seigneur. r. 3 • P. J. N° H' 140. Seigneurs, Mahres en partie de la

Philippe III de Nanteuil , fils de Guillau- forêt de Retz, t. 2 , p. 107. Voyage de
me de Crépy, plus çonnu (ous le nom Philippe le Bel, 185 ,3) 3-35 5. Sçcond
de Philippe de Néry " r. 2 , p. 13 {J ; & t.· château de Pierrefonds bâti par Louis I

. 3, p.9 8.. , . Duc d'Orléans, t. 2, p. 355,356. Col-
:rhilippe des A'Venelles, Ces quvragell, dé.- légiale de S. Jacques, p. n 7. Plan vi-
. cOllvre la conCpiration d'Amboife .. t. 1..' . fue1'du château, p. '3 58. Fiefs du terri-

p. 606. V. Avenelles. ' .. roire, p. 359. Suites des Vicomtes ,Che-
Picards, troupes tenanr le parti des An- vOIliers, Capitaines, p. 372-378, 51.7•
. glois, t: 2. , p.'H6} 457. .'. BoCquiaux, Capitaine ou Gouverneur,

Picart, (Albert) • t. 3 , p. 107" J 08; . force du château, fon état, p. 4- , 5.
Pierre, diç Mauclcrc, I)uc de Bretagne, t.· 'Siége & capimlarion • ibid Incen'die', p.

2., p. 66; t. 3 , P. 1. N° 19. • 419. Rép~ratio,ns, p. 'Ile, 4 l fl' ~5 39,. N.
Pierre d'Alface, frere de Philippe; t. l " BoCquiaux, Capitaine, Ces expéditions

p.5 06. .. & Ces opérations. ll)ilita'ires , t. 2., P:4H,
PIerre le Chafltre, fa profe,lIion à Lpng- 434, 43'6. Prifonniers c,onduits â ,~jer-

ponr,-fes écrits, fa mort, t. 1, p.490, refonds, p. 439, 460-464~ Château 'pris
49 I. .. & occupé par ks Ligueurs, t. 2, p. 659,

Pierre de Cuignieres. V. Cuignieres. 667.'Rieux de Pierrefonds, p. 667,668.
Pier.re de Vero~rie ou ~ierre Oréol, Car- ,S. C,ba,mant, GaI,>itai~e, p..66'9,672.

dlllai. V. 0nol.' AlIiege par le Dûc d Epernon, p. 673-
Pie~re de Verberie., Doçreuren Théolo- 676. Rieux pris& pendu,p. 6,79. S.ChO\-

gie dePa~is,.~e l'O~d!(; du Val-des-Eco-' man reprend le comlnandelI\ent, p.
liers, t. ':. , p.. 1.18. 219. ' , . 680. Réduétion du chateau, p, 681. Ca-

Pierre de: "çr,berie; Min.ilt:e & 'SécI;é~aire pirai,ne , t. 3> P: 28.·PI'}ce ilIiçgée ;prife
du ROI Jeal}'. VQye~ Coquere!., & dcrpantelee'cn 1,61'7. t. l, p. 2.9-14.

Pierre l,e Vén~rab.!e, Abpé'de Cluny, ho-' Hôpital, p. r73 ~ '. ~

nore. la mémoire, du COlllte Raol.1~ IV " Pigeons, volaille commune dans le Va-
t.'I, p. 441 , '142. . lois, c: 3, p. 335 "33~. :'
'Tome If f. k

(
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Pinard. (Claude) Seigneur de CTamai11e~, de Braine. Château attaqué BepT~:S' mr
· t. '&, p.j8.9. 64,1, 690 & fuiv. Pinards, les Orléanois par les Enfans du Rci,.t. ",

Seigneurs cntagi~es ,cfOuchy. & de. p. 416, 417. Henry IV joint par le Duc
Neuilly-Saint-Front, cauCes de leurs dif- de Nevers, t. 1., p. 67 I. .

graces, 6.9 J .p•.6.9 z. . . Pont-Sainte-Maxence. Litano-Briga, t.I ,
Pimd, t. 1., p. II'!.. ,p. 47. Pris par les Ligueurs, 1. l, p. 6H'.
Pringy, t. 1. , p. 373 , >oE. Marché au bledJ t. 3 , p. 151 d 10, 31.j.
Pinon, r. i. p. 1.5J7. Be 3~9:
riffi:leu , t. t, {l. 414;. t. 1., p. 105' , 117, Pont-l'Ev~que .( affaire de) entre la Pu,,:,

· t.~, p.1..97. TIlIvers ,-p. 454. celle d'Orléàns & les .Anglois, t. 1 'E-
PitÎviers • (feigneurÎe) V. BardouIs, t. 1, 459, 460 , 464.
· p.3 09. . . . Pont-Chartrain. t. 1., p. uS' •
.l'iuf.titre .que les Empereurs RO'111ains s'at- Ponl'poÎnt, t. l ,p. 557; t. 1, p. 58. V.

uiba01ellt ,1. r , p. 4~. . Chévrieres. .
;PI~ifance,·( Çrégoir~ de ) mort à Long- 'Ponthieu, (Comtes de) Seigneurs' deNan-
, l'ont en odeur de fainteté. V. Long- teuil, t. 1, p. '66, 67. Leurs différends

pont. . avec les Religieux de Nanteuil, p. 71....
.Plâtre ~ (carrieres de) t. 3, p. '2.59· . ,175 ,335. .
PleŒs-Huleuprès Ouc.hy, t. l, p. 15. Tom- Pontoife ,prire de cette ville, t. l, p. 11.7.
· heaux'près dece lieu, chauffée Romai- Popularion Cous les deux premieres races...
· ne J p. 48;.t. 1. ,-p. P 8 ; r. 3 , p. 371. t. 3 , p. 340 & fuiv. deplùs le ravage des
1'1eŒs-{ous-Cuvergnoll, fief de ce lieu Normands jufqu';i Franlois I~, P: 347.,

aux Chartreux de Bourg,- fontaine, t. J > Son é,tar aéluel, p., 35 o.. '
p. ;,81 & fuiY'.', Porcs. ou coelions, commerce ~ marcb.é,

Plellis-Rouillancy, t: z, p.5 't9. t. 3" p. 335. ,
Pleffis-Châtelain, fie.f:près Béthizy J 't. z, Ponier, charge d'u cMreau- de la Ferté..

P"'\'3,'56.'Troupesen celieu,t. 3,p.,6~. Milon, r. 1, p. 12.9.
V. Glag,n.es & Richard 1 de Béthizy' J. r. Ponien, r. l, p. 136. .
:J " p. '251.~ , Panions congrues, anciennes,& nouvelles.;"

lPleHis-'Cornefroy, .t. 2;, p. IlS'. 't. 3' ,.' p. 1 5,7-1 ~9. .
l'leilis ,au-'h.ois ,,( Guy:, Seigneur du )ufa- .Paftes , ufages q~i y répon,doient, t. '2;', 'p..

,gers duheu, Ces bOlS.".t. .2, :p. 105, 10(.. 1)9, 2.64 ~ Guv. Pôftes aux, chevaux .&;:

Chayelk, ,ibill. . aux lettres, r. 3 "p. l'H.
JPleŒs....Pompo~ne, 't.2, p. ur, '1.0°,1°3, '-Poron.de Saintrailles,.Gouverheur deCré:
l'Jeuu',feigneurie :,t.2., p. 194. py 1 t. ':1. , p. H 3, 466" 463,
,Plumé, (Jean 1) Lieutenant génùal duPoton le .Bourguignon, Gouverneur '&'

lBàiHy ·de V.a1ois , rédige les Coutumes Crépy pour les Anglois, r. ~ ,p. 47.0.
4uValois, 'c•. ,1 , p. 400. Jean Plumé II Porterie de rerre, t. 3, p•. t.91•

.iprenâle m'ême 'Ioin,:p. )20; t. 3, P. J. ,Prairies du V.alois. V... foin.
N°n. , . Prémontrés· (Ordre de), établi à Viviérs"

'Poilfonsdes. étangs & desnvier.es, t.. 3 , r.I ,.·p.AI7.. Princip.aux points 'de cette
'p.~63 &.Iuiv. ,RégIe pour les hommes Be poudes fell1-

,PoiIry, (Colloque de) C;2. "P~.610., mes, p. 418 ;.t. 3', p.. I'1 1'96.
Police'générale ~ paniculierc, ,t. 3 , p. Prélidial de Valois, L3, p., HI & Cuiv.. Suïie

.2.1'7, .2..18, .1.'33, ,'2-31. ' 'd'es Préiidens, p. 6:1. ,1.I1 ,& [uiv. Leur'
:Pomponne, CM. de) abbé de S. Médard, réforme, r. -3 ,p. 4$0_ '

. It. li" lp. +~. . Prelles ,( Commune de) t. f', p. 149. Raoul

.1'.ondront.,,("~tangsrte.Jt.:t,. -p. '11.1 ,p8. de Prelles ,c. 3, p.I(,7 ,130. Charte'
iEtymoIo-gie, t. '2, • p. 110 ;,168. Gilette. concernant les priviléges, P. 1. N° 64"
·de!Pondronr ,:r.;z. ,/. '38j.Nivelon de, 65,9,1" 9z. V.. Ciis. '
·'PonHront., "t. '3. 'P.... .N0 35. :Peag~ du :Prev6ts Juges Be. Prev6ts.Fermiers " t; ~ "
L1ieu, ..r. '3 >'P. J. N°:I1..' p. 143. 'l'revÔts-ChAtelains, t. l,p. l h1.

mont ,.a~ncy. 'v.. Ancy.. ' . Charges de Prev6t au' treiiiéme ftécle.
;Pant~Arey,!Baronie ,'terre & èMrean., 'f., 'f. 1 ,p: 4'4,.45 Be' fuiv:Trples 'PrevÔt~·s>

;~,' lp.'D'J" 68. ~SuÎte.:des 'Seigneurs,œ; (de .Béthizy ,'Verberie ~ Laon,p. 75 "
J(8~,) ~3)J-'Jf.&.[Clljy. l1cs;m'.êmeS(9..ue'~eux :86,,'87: :Pi:ev.ôts-felmiers"F.·S8!'pr,c-,
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"'~ts ,gta'!?lis ià 'Oi!py, lt. :1.., p. ·tiS. ~uïte. )Etat ,de'1a'terre de Quierzy:au :treiiié~

,de ces Officiers.~ p, ':1.,90, :1.91..l'reyôt-mefiicle. V. Chérify.
forain de Crépy., la jurifdiŒon ,t. r ,p.Quinquempoix ou Quincampoix:" pafT"age
04-14. Prevôtésroyales ,t. 3, p. U5. Plande la chaulTée Brunchaud, &: pont fur
propofé, ihid, Prevôts Eccléfiafiiques , la Vefle en ce lieu, t. l, p. 1"'. Lieu du .
Chefs des Chapitres & des Communau- martyre de S. Rufin & de S. Valere, p.
tés. V. Marify, S. Aubin de Crépy, &c. :1.3-1.5.

Prieurés-Cures formés de l'extInétion des
moindres Chapitres, t. 1, p. 503"

Prix des denrées au ql1atorziéme fiécle , ~t. .
:1., p. u'"1 ; t. 3 , p: 407. 'R AC 1 N E (Jean) ,Poëte tragique-, né

Prix. & valeur des .terres, t. 3, p. 319. Ma- à la F,erté"-Milon ; [es écrits, t. 3 , p.
Illere de les cultiver, p. 3%.0, 3:!.I· . J :1. 7, ( loS.

ProceiIions, efpêce de [upplice, t. :1., p. Raouf l, troiliéme l.1ls de Gautier l, Sei.-
:l.oS. • . gneur du château de Crépy, t. 1, p. :1. 2.F.

ProceiIions blanches fous Henry III , def- "Ses domaines, fa vie & lès aétions, p.
cription de ces cérémonies, t. 2. , p. 652. :1. 59-2. 61. Sa mort, fa po}lérité, p. 265.
ju!qu'à 654. Raoul II Comte de Crépy &: de Scnlis·,

Procureurs pofiulans , t. 1., p. 60;. . fils aîné de Gautier le Blanc, t. 1', p.
Produétions natu~elles en grains ,&c. t. l , 2.74. Epeufe la fille du Comte Hildllin ,

Int. p. 49 ; t. 3, p. 2. 8-3. .' qui lui apporte.Nanteuil en mariage ,r_
Proteéteun, Avoués, &c. t. "p. :1.2.4. J, p. %075. Sa vie, !ès aétions, p. 2.77 •
.Protdl:ans. V. Huguenots. 1711. Partage de fcs biens. Sa morr,ibiq.
'Provins, (monnoie de) t. 1 , p. 53.3. V. Raoul III, fils du précédcnt, Comte de

Monnoies. Crépy & du Valois, t. l, p. 107S, 179 ,
.Puifêgur, (MM·. de) t::I., P'380. Vi- duVexin&d'Amiens,t.l,p. :1.78,:1.75' ..
. ' comtes de DuCancy , ibid. Sa nailTance ,. [es grands biens; fan ca-·
PuiCeux près \ïllers-Cotteretz, redevances raétere, .t. l,p. 189. Sa vic, [esaétions,
. des habitans , t. 3 ' p. 430. [es voyagc:s, P" :1.90,':1.9 t. Bénéfices llu'il
PuiuclJx, fief près Béthizy, t. :1., p. 5s: , polTédoit , ibid. Ses aérions guernere~ ,

io l', 179. Raoul , t. 2., p. 9. Odon & 'p.. :1.9 t- 294. Son divorce, 'excommunié,
Thibauo de Pui!ieux, t. 1., p. 10. p. t9 ~. AiIiége & prend' 'Péronne &

Prud'hommes ~ leurs fonétions, t. %o., p. Montdidier, p. 3°1.· Sa mort; [a pofié-.
J.H, 145 , 193.Prud'hommes~Ctercs, rité, p. 301, 303. Exhumé &ti'anfpcr--
t. 3, p. r50. té à Crépy, p. ;08, 31J..

Publications alll[ Pr&nes, t. 3 , p. 99... Raoul IV Comte de Valois & de Vcrman-·
Pucelle d'Orléans. V. Jeanne d'Arc. dois, neveu du Roi Philippe l, t. l , p...
Puit d'Ambrieres ou d'Ambtiés, t. 1, p. 3"49. SanaifT"ance, fes emplois, ·t.1 ,p•.

Hl. 418-4'Ù,43'1, 432..SesaŒons ~oe~-·
rieres. p..40'3;. Siége de Livry., p. 434.·
Sénéchal de France, p. 436: Son divor-

o u E N T lN. V. S. Quentin. '. . ce> 437 , 43 8. Rebâtit :Long""ponT, pré-
. . QiIeuesou extrémités. des for~'tS ,t; fens aux Eglifes, ibid. Excommuni~.,.

l , p. 79. Minifire en l'ab[ence dU.Rôi Louis VII).
Quierzy, palais ou Ma-ifon ro.yale di.! prc:- p. 439 ,;4.40:?a ~lort , 441. Honne~s

mier ordre, t. l,. p. 63. Carijjacwn, OTl- rendus a la memoIre ,P.. 44}. Sa pofién-
gine de ce lieù ,'p-. 143, 144· Solemni-' rité, 443, 48B , 4.95··

. tés, événemens, Conciles. Piulemens,_ .Raoul V ,. dit le. jeune' ou le' Lépreux, ;_
Affel)'lbl'é'es générales, &c. t. l, p. 1;4 8.. Comte de Valpis & de Vermandois, fa
149. Voyages de Charlema~ne, p. 167, nai!fance, t. 1 p. 495. Sa vie, fes. ac-
168. ChalTes de Louis le Débonnaire, tians .497,.498.Ses infirmités, fan con-
p. 184. Autres Conciles, p. 188) i 89 , [eil & fes Barons. f' 497. Son-mariage ,
104. Château pillé: par les· Normands, 499. Sa mort &fa[epuiture, p';'5 00, 5of_
p. t07. Cour pleniere des Rois, t. 3 ,Raoul de Coucy., cinquieme du nom ,J'un
'p. 140. 14 1. Chan.geme~s dans Jechâ- .des.Courtifaos de PhiliP.pc Augufie, t. 'I~>

.teau.& dans la felgneune, t. l) P'.• 1H.'· .p. 5.1 5 ;.t. h P: 43.4.&fûlV; SAlmorr~3.f~.
\ . . . .' .

,
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-liaoul d'Efhées Se;gneur deVe'Z:, (es quali- t (7-~ 1.0, du B. Simon de Crépy, divi-

tés, [es aél:ions, Con exeraél:iol1, fe, do- fées & trtlnsférées, p. 3&6. De S. Allbin
maines, t. 1.. p. 34,100. Ses de[cendans, de Crépy, t. t, p. 496. Bour[es deftinées
p. 101,1°3. à renfermer les Reliques, t. 3 , p. 3.98.

Raoul leTurc de la Ferté-Milon , fes libé- Leur nombre aU treiziéme lIécle. 137..
· ralités, t. r, p. 37t ,373. forres à Long-·pom., p. 403. .
Raoul de Cramaillc;5, t. [ , p. 493. Renaud II Conue de Clermont en Beau-
Raoul de Ché[y, Abbé de S. Jean-fès-Vi- voilis, époufe 'Adele veuve de Hugues ie

gnes , [es [ages réglemem, t. t, p. 147. Grand, t.. J. p. 35 1.

,Raoul eOrfévre, t. %., p. lM. . . Renaud, PrevQ.t, téinoÎlrd'!-lls une enquéèe
Raoul d'Auquetonville, afîalIin du Duc de Philippe Augufie, t. 1.. p. 10.

d'Orléans; t. 1. , p. 4°5. -Renaud de Nanteuil Evêque de Beauvais,
Ramus, Con tefia.ment, t. ~, p. Gr>. [on tefiament, t. 1., p. 131, [32.. Char-

'Ra'ngcuil, t. ~ , P'3~4, t. ,. p. 5. . te d.e .ce Seigneur, [o~ teftamcnt & [on
'Ranulphe, Sous-P.t:leur de S. Arno ul" 1, codlcde, t. 3, P. J. N 3?, 39., 4.9.
'. p. 446. Renaud de Beaune Archevêque de Sens, t.
·Raray, t. ( • p. 4H ; t. 1, p. t 6' 7. t. p. 664; t. 3 , p. 1. 5. t 6. Bàtit la Gralld'-
Raroy près Gêvres , t. 3 , p. 1( (. Mai Con à la Fe~té-Milon > fa mort. ibid.

, Raynaud, Seigneur du Fayel, t. 3 , p. lOt, Renaud de Béthizy, fes em~loi5, Bailly de
4- 34. Vermandois; (à mort-, (es de[cendalls ,

·Reclus & rcclu[oirs , t. 1 , p. 503 , t. 3, -p. t. ~ , p. 5-4, 55;- ételldue de [a Baillie,
r~6. _ibid. Chartes, t. 3. P. J. N°l08, 10.9'

Redevances lingulieres , t. ~, p. 415, Renaud ou Rigaud Drsfontaines, Capitai-
Rée ou Retz, t. l, p. HO. V. Retz. ne de Crépy & de Coucy; t. 1. , p. 416,
R.cgiftres des paroiifes ,.c. 1.. p. 65 8. . Gouvernet;r de Crépy, p. 4-P , i5.9,
Régie cie S. Benoît, fon C0ll11nencement -4 60 , '463, . .

· dans le Valois, .t. 3, p. 1S6-198. Repas tilOéraires, t.l, p. 387, 4 [l, 441..
Regnault, [entimeot de cee auteur, t. 1, p. Reffons-Ie-Iong, t. l, p. 54 1 ; C. :1. , p. 1.6,

5, 1:9,31 1 , 4 l8. 46,139. Foire de cc lieu, p. 534' .
Regneval, t. 1., p. 136. Rethondes, te~rc & Prieuré, t. 1, p. ~ 8,

· Réguliers, Religieux, ou Clergé Régu-- 1tl j t. l ,p. [38,1.80. .
lier, t. 1, p. 327, 470; t. 3, p. (8:. & Retz,ou'Rée, àncienne terre & Monaftere
[uiv. . ·f. ( , p. 1. 10. Origine de ce nom, re-

.Reims, chauffée Romaine palTanr par cette :marque [ur la terre dépendance qe la.
ville, t. 1 , p. Ij. Capitale -de la {ecoade Gruerie çlu V~lois , ~ricien Monaltere

. Belgique, p. 4.9, porte de Valois. t 2., - du lieu, [a réunion à S. Faron de M~ilux,

p. 1.. Métropole de la pins grande partie. p.: 81 ; t. 3, p. 183' . "
du Valois, t. 3, p. t 3>', (40. . Retz, (forêt de ) plus connue fous lé nom

Re il1:res ~ t. 1., p. 616. de Villers-Cotreretz, t. 1 , p. 8( ; t. 1. ,

Reincourt, fiefà Val-Chrétien, t. l, p.49 1. p. 1.78. U [ages & commilIions, enquê-.
Relâchement des Monafieres, t. 'r , p. 317. tes diver[es, par ordre du Roi Philippe
Re ligieufesrebelles à leurs Supérieurs, t. 1,.. Augufie, t. ~, p. 8 & fuiv. p. 48 ,.4.9,

p. 7. JO~-lo8. Ufagers • p. 105. Forefilers,
Religieux. Voyez Moines. Gard.es & Sergeas , p. 166. Pâturages
Religion des Gaulois, r. l , p. 10-11.. Reli-- donnés à loyer, ibid. Seigneurs de Pier-

gion payenne des ROlmüus , t. l, p. 1.9; refonds, l\'1ahres en partie de cette fo-
Idoles, p. 47,4.9. rêt, p. 107. Divilions & portions, pof-

:Religion Chrétienne, [es commencemens feffeurs, u{ilfruitiers" tréfonciers , p.
dans le Valois, t. 1 , p. I9-~4. Son. 1°'--108,163, Tréfonds, p. 170. Etat
triomphe fous Confiantin, p. 1.6. . .de l'a forét au quinziéme 1iéc1e , fes Of-

Reliques, t. ( , p. 416,5°4; t. 1., p. 73.' liciers, p. 484. Jointe à celle de Com-
de S.Vulgis, t. 1, p.. 13 I. De S. Arnoul, piegne ou de Cuire fous Fran~ois l, p.
,transféréesà Crépy, t. [ , p. 137. Vol des 53 6. Divilion de cette forêt en 9 gardes.
Reliques, p. 1.60. Voyez Conftance , S.' p. 6I3. Débouchrs pour [es bois "r. 615.
Annobert, Sainte EUp'hrolin.e, &c. RG-- Réformation, t.3. p. IlS, 116. Quali-

1iquesdeSainre Magdelaine. t, 1- J p:: tés des bois de cette forêt J t. 3 , p. i 6.9 ,

454-
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4";4, aatte GOtlcemant &s urage~ ~ t. teXcommun'lé par le Pape. ibid. Traits de
"3 • P. J: N° 1.7. la vie de <:e PrInce, fa mort. p, 467

Reitilly ouRully. terre & ancien membre & fuiv.
.de Prev6té, t. t. p. t8, 3o;t, t, p. 167. Robert II de'Dreux; Comte de Braine, t.
Armée du Prince de Condé, t. 3, p. 33, !., p. 63 , 64; t. 3 • p. 391.: Son tom~
35 7' beau, P. J. N° 1.9, p. t 3.

Réunion projettée des Monafl:eres & béné- Robert III de Dreux, Comte de Braine, t.
fices /impIes, aux établiffemens EccIé- %.. p. 68. Sa vie. fes afrions, ibiA. Son
fialliques dfemielsou utils, autoriféspar tombeau, t. 3, P. J. N° 19. p. :!.4. '
des exemples. t. 3, p. l.ct. Robert IV de Dreux. Comte de Braine. Sa

Rheteuil, t, l, p. %. 37. vie, fes aétions, t. Z, p. 7 J & fuiv. 1.93.
Rhuis (Pierres de) monumens gaulois, t. fon tombeau, t,3 • P. J. N° 1.9, p. 1.8.

l, p. 7, 8; t. 1., p. 167, 508, 576. Robert V de Dreux, Comte de Braine,
Ricard, t., l , p. 5~ I. 1 céde la proptiété de ce Comté à Jeanne
Richard Duc de Normandie,'t. 1, p. tU, fa fœuf, femme de Jean IV de Roucy,

f J 4, Appelle dans [a province S. Girard. t. 2 , p. t94. .
Abbé de Crépy. p. 1.69. Robert Clément. (fils de) favoris de Phi-

Richard l, Châtelain de Béthizy & Gruyer lippe Augufl:e. t. l , p. 515. ,
hérédital de Cuire. t. 1 , p. H" 2 f 3. Sa Robert d'Eu{nes , Capitaine du Duc d'ar-
mon. p. 1.54. 'Iéans, t. t, p. 43 t. -

Richard II de Béthizy. t. 1. 411. Robert, Comte & Marquis, Abbé laïc de
'Richard de Veriterie , Chanoine de Noyon, Mornienval, t. 1. p. 110.

t. 1.) p. Ip. Rocut) ( cour de) t. l', p.1.64.
RiéliuJ f1'aruJou RifriQvare , Préfet des Rocquemont. t. 1 , p. 1.61 • 1.63. Cheva-

Gaules) perfécmeur des Chrétiens) t. l, lier 'de ce nom, p. 1.64-, 41:!.) 413 ; t. :!.,
p. 1.0~1.~. p. 171. ; t. 3 , p.61..

Riculfe Evêque de SoiIrons , t. 1, p. 109. Rocquigny, t. '1 • p. 1-1,9.
~ieux, ligueur, Capitaine de Pierrefonds. Roger fe lépreux, t. l, p. 55) , l5 8,

t. %. , p. 673 & fuiv. Supplice de ce bri- Roger de Verberie, r. %. ; p. ~ 8, 59.
gand. p. 678,679. Rognac (le fie ur de) alliége le château de

Riv.ecourt près Verberie, ~rigihe de ce lieu Iongcville ) t. t ) p. 593.. ,Ses ancêtres,
c.:: du cu!tede S. Vandnlle , t. l, p. 109. p. 595. .
Donation de cette terre à l'Abbaye oc Rois. premiers Rois Fran~ois, t. J , P.48,
Fontenelles en Normandie. ibid. Prieu- 50, UUl féjour dans teur Maifons de
ré. 1. 1 %.~1.1). Tranflation des Reliques plaifance, ibid. Rois fainé.ans. leur inac-

. .de S. Vandrille , p. t 11.. Mail'c du lieu, rion, obfcurirés de leurs vies, p. 63 , r40.

t· 1. 1'3' Eglife, ,p. 1. 14. Patrie du grand Roitelet, chaffe & coutume finguliere) c-
8 ~.erret, t. t ).p. 331,33 ....elgneurs, 3, p.4 1 4, 41.5;

,t. 3 • p. 37,7. Roland, favori de Charlemagne, t. r , p.
Riviere près Vic,fur-Alfne, terre & ehâ- 157.

teau, [on ,premier nom, t. 1 • p. 119. Rollon, Duc de Normandie" t. 1. p.1.I-2..
Rélidenee du Péager de la riviere d'Aif- Roman de Sainte Geneviéve, t. 1 , p. 535.
ne, p. 12. t. Titre d'Arehidiaconé ,'~ t. 3) Romains. t. 1. ,p. 4. 8. Troupes & camp
p., 14~ • '49. des 'Romains • p. 33 , 34, fous le Bas-

Rivieres, rus , ruiffeaux ,élangs répandus Empire, p. 41-440. Habillemens, p.48.
dans le Vàlois, t J, Int. p. 53. Oi[e • 'Romains des Gaules fournis aux Francs,
Aifne ,Marne ,t. 1 ) Rift. p. -3. V. aire) p. 5o. .
AiGle. &e. & les a\ltres noms des rivie- Rome ( chemin de ) à Arles & à B.eims, t.
res. l , 'p. 13. •

Roben (le Roi) &'Ia Reine Confrance, t. RoncherollesouRonquerol~, t.1., p. 507,
l, p. 2.7,171,247. %.4-9, l.5f.Mort de ' )08. Roneherolles"iieur de Mainevll.le.
Robert, guerres & troubles, p. 1.51., t. 2 , p. 660. -
170 , l.n , 1. 74 ; t. %. , p. 17. , Rofeel , ( Jeanne de Billy, Dame; Je) t.:..

Robert l de Dreux, Comte de Braine. fre~ p. 373.'
re du Roi Louis VII, & m~ri d'Agnès II Rofette, cuivre, t. 3, p..4->.9.
,de Eraine , t. l, p. 466. Se's a:frioos, R?/ieres, t.z. , p. 167•.
'T.ome lU. 1
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RoCoy tn Brie, t. 1 , p. 3;"
Rofoy, ( le grand) t. 1 , p. 37 r.
Rofoy en l\,fu1ticn, t. 1, p. 447.
Rofoy-Saint-Aubin, t. 1, p. 304, 470 ;

t. 3 , p. 3'9·
Rothe, (M. le Comte de ) t. 3, p. 377.
Roucy, (1\fai[on de) Seigneurs de Roucy,

Comtes de Braine, t. " , p. 294 & fuiv.
Anciens Comtes, leurs armes, t. 3 , p.
410. Chan1bellan d'un de ces Comtes,
fa trahifon , écorché vif, ibid. Lcur fé
pulrure à Braine, p. 41 1.

Rouville, t. 1 , p. 96; (M. de) t.3 , p. 377.
Rouvres en Multien, t. , ,p. 74,75, ~83'

Redevances de [es habitans ,ibid. p. ~84 ;
t. 1, p. Ij" , 447.

~ouvroy, (Seigneurs de) t. 3, p. 386. V.
S. Simon.

~oyal-lieu, ancien cMteau royal, t. "
p. '08; t. t, p. H9. t.~, p. 57,58.

Royaumont, 't. 1 , p. 97 • 1t9.
Roy-Saint-Nicolas l t. l , p. 366.
Roye, t. 1"p.1 1. Matthieu de Roye, t. l, p.

5J. Barthelemy, grand Chambrier, t. 2,
p. 8. Seigneurs de cette maifon, t. ~, p.
p , 378-380. V. Buf.1ncy. -

Rucourt ,t. , , p. :z.J4 ; t. 3, p. ;t3.
Rully. V. Reuilly..
Ruis. V. Rhuys.

s
SA B A T~, afièmblées d'impofrcurs, fedi

[am [orciers, débauchés, t. 1, p. 590
& {uiv,

Sable, différentes qualités, t. 3, p. l8 ~.
Sahoas, ( le Turc) t. l , p. 34"
Sabres. V. Epées fépulchrales.
Sainfoin, r. 3, p. 32 4.
S. Adrien de Béthizy, Collégiale) t. 1) p.

4 C 3 ,4" ) 411.·
Sainte Agathe, ancienne Abbaye de Cré·

py, fon oligine, fa fondation) t. l, p.
9 1 . Prieuré dépendant d~ S. Arnoul, pa:
roi:lre, &:c ,p. 91. & fUlv. t. 3 , p. 183
] 86, 194,P.J.N° 41. Accord entre le Cu
ré & ks ehanoines de S. Aubin) t. Jo ,

p. '37, .
S. Ail ou S. Agile; t. 1 , p. 2gr.
S. Annobert) tranllation de fes reliques à

Mornienval; t. , , p.•p6, 417.
S. Arnoul, EVeque de Soi:lrons, tranflation

de fon nége <tu château d'Ouchy, t. J,
JI. :t~7 ,158.

S. Arnoul de Crépy, [a vie, [es atl:ions, fa
mort, fon culte jufqu'au temps de fa
uan1lation)t. 1, -p. 1p":I38. Trao1la~

tioq de [es reliques à Crépy, p. 2.60. Se..'
coride tranflationdans une nouvelle chàf:
[e, t. l, p. 444.

S: Arnoul, Egli!e , Chapitre & Monafiere"
t.', p. 160, 163, "67,7.68, "94. Egliîe
rebâtie. p. 195. Religieux, P' 31;. Ré
forme de Cluny, p. 318 , 319. Biens &
donations, p. ~ ~I, ~ 76. A:lremblées, ibid.
p. 314, 346. Sépulture de Raoul IV , p.
HI. Supçrieurs , p. 444 & (uiv. D iffé
rend des Religieux avec' les Dames da
Parc, t. 20 , p. 8. Prieur, p. '48, 181.•
J98 , 191.. 58 ~ ; t. 3 , p. 188. Accord
entre le Prieur & celui de Sainte Aga
the, t. 3 , P. J. N° 41. Donation da
Comte Raoul III) P. J. N° 3. Aurre.
Charte, N° 5, 6, 8, 11. V. Crépy.

S. Aubin ou S. Albin, fa vie', fon culte à
Crépy, t. ] , p. 304. Collégiale, ibid.
Eglifes, prébendes, p. 398, ,99. Cha
noines & Chapitre, accord avec le Curé.
de Sainte Agathe, t. 1. , p. 13 7, 130 Jo

495. Chartes, t. , , P. J. N° IJ , 19"
43 ) 61, 67 , 76. V. Nanteuil, dont les.
Seigneurs ont été fondateurs & patrons;
de S. Aubin.

S. Rabylas) (es reliques apportées de 141
Terre-Sainte à Nanteuil, t. 1, p. 11.7.

$. Bandry, terre du Valois, autrefois Ar
thde , t. l ,p. 140. V. Arthefe.

S. Beno1t. V. RégIe & Monafrere.
S. Bernard, t. l, p. 384, Concours au re

nouvellement des Eglifes d'Ouchy & de
Long-pont, p. 488. Ses lettres, p. 437.
Eléve Félix de Valois, p. 55 3.

S. Barthelemy, ( mafi"acre de la) t. 1., p.
. 619,640 •

S. Chamant, Haron du Pefché , Capitaine
de Pierrefonds & de la Ferté-Milon pour
la ligue, t. 1.. p. 668-, 669. Défend la.
Ferté-Milon, p. 67'&. Rend le château
de Pierrefonds, p. 681. Se retire à la
Ferté-Milon, p. 6820. Coup de main,
ibid. Rend la Ferté-Milon au Roi, p.
683, 684.

S. Criftophe en Halatte. t. 1" p. 58 ; t. 20"
p. 179· .

S. Clair, (Robert de) t. 2., p. ]0%.

S. Claude, S. Oyend ou S. Eugendc , Mo~
nanere auMont-Jura en Franche-Com
,té, retraite du B. Simon de Crépy, t. 1 ,

p. 316 & fuiv. 319.
S. Clément; paroi:lre près Mornienval , t.

:i, p. 119 jt. 3, p. ]55.
Sainte Clotilde, (es reliques rnnsféTées :l

Vivien" :t. 1) P.'1I5. De Viviers .;Î



D l!: S l'vi A T 1 E RES.
Valferr" t. " "p. I~J' .

S. Comedie de CompIegne, t. J, p. J1.0 ,
436. S. Corneille au bois, t. 1. ,p. 1.80.

S. Corneille ou la Tour,· fief à Verberie,
-:. ancienne dépendance du chateau, t. 1,

p. 171.
S. Crépin S. Crépinien , comptés parmi les

. premiers Apôtres de Valois, t. l , p. 1.9
& fuiv.

S. Crépin-le-Grand, Abbaye de Soiffom •
biens de cette Mailon dans le Valois,
bénéfices en dépendans, t. '1 , p. 37, 38,
98,4°3,407 & 4 11•

Sainte Croix d'Offémont , Prieuré de Cé
- leftins, t. t, p. 368.
S. Draulin invoqué dans les combats, t. J ,

p. 51,5°9; t 1., p.1.80.·
S. Eloy, fondateur de plu/ieurs Monafté

res dans le Valois; t. 3 J p. 184.
S. Etienne, fan culte'à Crépy, t. l ,'p.

u). Chapelle, Collégiale, p. t67.
S. Eugende. V. S. Claude.

. S. Eufoie. t. l ,p. 1ta, 1,73. Son cnlte à
Berny, p. 361,. .

Sainte Euphroline, [es Reliques apportées
d~ S. Jean-au-bois. Sa vie, fon culte,
t. " p. SOl., 5°4.

S. Félix de Valois, fo~ateurdes Mathu
rins, fon extraétion, l , p. 433" Sa vie,
fes v.errus, p. 551, & fUI. Sà mort & fon
culte, t. 1" p. 8r & fuiv.

Sainte Florence & Sainte Verrine, Màr
tyres, leur culte àBraine, t. 1, 'p. J 16.

S. Georges, premier Patron de l'Eglife du
chateau de Nanteuil, t. l, p. 611 j t. 1.. p.
1°7, J 34.

S. Georges, terre & Monaftere.. Origine
de Villers-Correretz, t. 1. p. 84, Voyez
Villers-Cotteretz.

Sainte Geneviéve de Paris, Tranilation de
fes Reliques à Marify, t. J, p. 194, J.95.
V. Marify & la Ferré-Milon.

S. Germain de Compiegne, 1. Jo. p. J 5 l ,
In;

S. Germain de Bouillant, t. 1" p. 96, 1.98.
V. Bouillantou Bois gland.

S. Girard Abbé de Crépy, puis de Fonte
. n'elle en Normandie, t. J, p. 7.67, 1.68.
• L'un des premiers qui ait introduit l'état

Monaftique dans le Valois, t. ~ , p. 1·88.
S. Gérard Abbé de Gand, t. l, p. 1, n,1, 14.
S. Hilier , t. 2., f' 103.
S. Hugues Abbe de Cluny. V. Hugues.
S. Hugues Abbé de Crépy, t. J, p: 2.94.
S. Jean de Matha, fondateur Jes Mathu

lins, t. 1, p. 55 il- &. fuiv. S;a mort, t.. ~ ~

p. 8 r.
S. Jean-au-bois , Monaflere, ou S. Jean

en CUlfe, ancien palais de Cuife , f. J , p.
~~. Abbaye de femmes fondée par la
Reine Adelaïde mere du Roi Louis VII.
t. l, p. )01. V. Cuire & Mairon royale de
Cuire. Reliques de Sainte Euphrofine ,
p. 50Z-5o~. Abbeffes & Supérieures, p.
502. & fu iV. t. 2. , p. 15 ; • 1. 47 , 35 S, Rc
ligieufes transférées à Royal-Lieu,.&
les Religieux de Royal-Lieu transférés à
S. Jean-au-bois, t. 3, p. 57,58.

S. Jean-lès-Vignes ou S. Jean-ès-Vignes,
Abbaye, fa fondation. fa Chronique, t. "
p. HO & fuiv. 384. Erigée en commen

.de, t. 2., p, 584. Suite des Abbés, ibid.
32.6, 3J9. Réglemem pour n'admettre
aucun Religieux avant l'àge de vingt ans,
t. 2., p. 146, 147. Entreprife du Coad
jureur de Sainte Geneviéve de Paris fur
cette Ablnye, t. 3 , p. 40, 4 r. '

S. Ived de Braine, Abbaye de Prémontrés •
. fa fondation, t. f, p. 469-411. Ses Re

liques, t. J , p. 1 J ~. Suite des Abbés ,.
473,474. V. Braine &: Hoftie.

S. Ladre ou S. Lazare, t. 1, p. 1.9 8. Voyez
Léreux & Maladeries.

S. Leger-en-Lalgue , t. l, p. 2.4r.
Sainte Léocade ou Léocadie, Ces Reliques,.

Voyez Vic-fur-Aifne & Long-prez.
S. Leu, Cure & paroiife, t. t ;p. 40r,
S. Louis ou Louis IX , Roi· de France fes;

voyages, [es aétions , ordonnances: fé-.·
jours & évenemens dans le Valois aux-·
quels il a pr~s parr, t. 2.,. p. 6, 8, zO,3· t ,

3.9,67 &: fUlv. 80, 85 , .97, lOI & fui'l~

tIJ,I18 & fuiv. q8 &: [uiv. [51, 248~

Sainte Luce, fief&: Chapelle ,'t. 1, , p. S8 ):
562. ,

Sainte Magdelaïne , fon culte dans plufieurs
endroits du Valois ,. t. r, p. 2."17 , 2. 19' )
2.1. o..

S. Marcou, Ahbé , t. l, p. 62...
Sainte Maxence, Marty.re à Pont, r.· 1 , p•.

-4].

S. Maximin, t. l ,.p. U7, Cure &paroiffe•.
t. t, p. 4~ f.

S. Médard de SoiIrons ,. Abbaye, fes dé-·
pendances dans le Valois. t.. l, p. 106 ,.
107, J2.2., 364,465; t. 2, p. 1,7".1.5,1,9•.
V. Vic"fur-Aifne & la Croix. .

S. Melines de Pierrefonds, vie·de ce Saine •.
Collégiale, f. 1, p. 2. 3-) & Iùiv.

S. Michel de Crépy , Monaftere de femmes,.
fa. fondation, [es. Supércieurs, t. 3 , p. ~ &;,
.Guv.. .
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S. Mid:d.de la J.1erté-lllioD. Mmufltre H SC rDiv•

.de kmml:s. t. ;, p. 19. Sainte Riftrode. nu:re de S:ainte Eufoye ,
S. Nicolas de Courlon. Prieuré. t. 1 • p. t. t • p. ! :'.0.

3:'. 101. Son renouvellement au dou- S. Rieul, fa mî1fion. Ap8tte des Sylvanec
ziéme fiécIe, p. 545. . tes, fa vie. fes aél:ions. fables des lé-

S. Norbert, commencement de [a RégIe . gendes, [on culte dans le Valois, t: l,
t. z..p. 416 & [uiv. p. z.6-:'9_

S. Ouen, fondation de l'Abbaye de la S. Ruffin & S. Valere, MarryrsàBa?:Oches,
Croix, t. J , p. f05, lOG. Son culte, leur vie, leur culte & leur martyre, t. J,
ibid. Donne la terre de Braine â l'Eg!ife p. :. t , :. ,.

o de Rouen, p. 114; t'3' p. 13,. S. Sameon (Egliîe de), t. 1.3°6,400.
Sainte Perrine, i\'1onafiere de filles. Origi- S. Sauveur, paroiffe, étymologie de ce

ne, changemens , 'révolutions J t. J, p. nom. Voyez Géroménil, t. :. , p. 3:'9.'
3:', 53, t. :., p.l; 1 & furv. . S. Sébaltien , .Ces reliques & fon culte à la

S. Pharon ou S. Faron de Meaux, t. T, p. Ferré-Milon, t. 1, p. H9. .
g[, 178. Réunion à l'Abbaye de Saint S. Simon ou le B. Simon de Crépy, t. J, p.
Pharon, du Monafiere de Retz, retraite 307-.P 6 ; t. 3, p. 379 & fuiv. fon nom
& tombeau d'Oger. donné à une terre du Vermandois, r.

S. Pierre-en~Chafires , commencemens de 38;.
ce lieu, t. l , p. 31.. Ancien château, p. S. Simon (M9oiCon de), t. 3, p. 379 & Cuiv.
97. Donation de ce lieu à S. Crépin-Ie- 437. Charres concernant cette Maifon ,
Grand de Soilrons, p. 98, fOO. Biens t. 3'P, J. N° 93,94,100, J06, 107,
ufilTpés& rendus. p. ;;9, 36 T. Renou- J [0, III) Il:', 1 l.6, J l'S. Armoiries

, vellement du Prieuré ) fondation des de cerre Maifon , N° III , [T 8..
·Célefiins, t. l, p. 187, 188, 368. Pierre S. Sulpice de Pierrefonds, ColIégiale, t.
Châtelain, Religieux, aut=ur d'un traité, . J, p. :'38.
t. l,. p. ; 5!.. S. Thomas de Cantorbéry. Voyez Thomas

S. Pierre~aile, t. 2., p. 49,t. 3, P.J.p. I)J. Becquer.
S. Quemin, fun des premiers Miffionnai- S. Thomas, EgliCe Collégiale aCrépy,

Tes du Valois, [a v'e, fon culte. fon f.'l fondatiol1, t. l, p. 5°7. Sujet de COI\

marryre, t.t ,p. 2.0) u. lIom, p. ;09, fi f. Dédicace , p.;, p6.
S. Quentin, ville & Comté, anc:cl1ae 'Ca- Réglement, 536. Immunités, t. 2. ~ p.

pitale du Vermandois particulier, t. J, 160, t6r. Achévement de l'Eglife, p.
p. 1.0-17.. Seigneurs de cette ville les "37. Doyen, leur fuite, p. :.88• .son ré-
même.s que ceux de Crépy & du V..lo;s tablilrement. Reliques portées au-dehors.
depuis Hugues le Grand juîqu'à la Com- Confrairie-aux-Prêtres. p. 491. Chapel-
telr~ Eléonore. Voyez les noms de ces le, Cure. Reliques, t. l, p. 96,97.

. Seigneurs,mêmes coutumes, même ÎlIriC- Ufage, 93. Doyen, fuite, 99, Egliîe,
diétion, &c. Seigneurie, t. :., p. 3. Sié- p. 540; t',3 • p. l 64. .Droit de mefures,
ge'de cèrre ville, fecours envoyé de Cré- p. 404.
py , p. 600, 60 J. Comté, t. 3, p. 382.. S. Thomas du Louvre à Paris, CoUégiale ,
Voyez Vermandois, S. Simon, &c. fa fonàation, t. l, p.468, ; 18.

Saint-Quentin-Iès - Louvry Rrès l'a Ferré- S. Valbert, Seigneur de Nanreuil-Ie-Hau-
. MiloR. Voyez Louvry. douin, [es ayellx , [a nai{fance • [es

Saint-Quentin de Beauvais) Abbaye, CIJa- gra!1ds biens ,[es <tétions, t. 1 ~ p. 6r & '
noines réguliers de Béthizy tirés de cette Cuiv. Moine à Luxeuil, 68, 69. Fonda-
Abbaye, t. J., p. z. H , 4 u. . teur & bienfaiteur deplufieurs Commu- 0

S. Remy Archevêque de Reims, [on école, nautés) p. 70. Eh1 'Abbé de Luxeuil, p.
[es difèiples, convertit Clovis 'à la foi, 7J , 'Ces vertus, !il vie exemplaire, [a
t. J , p. 49. . 0 mort, fa vie fabuleufe, [es oyes, ibid.

S. Remy de Braine, Prieuré, fon origine, Sa canonifation & fon culte ,yél';rina-
t. J, p. 468 ,47'- V. Braine. ge, p. 71.. Reliqnes , p. 1.76. Fondateur

S. Remy, Prieuré de Neuilly-Saint-Front, de plufieurs Monafieres dans le Valois,
t.1. p. :'0:'. t. 3. p. J1)4, 187.

..s.. Remy de Villers-Cotteretz, Abbaye de S. Valois, t.'I, p. ;53.
,femmes, transférée de Senlis, t. 3, p. S. Vafi, [on culte dans leValois, t"l. p.

45
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~'9, ~o. Onpeut eonfulterpOllf le furplus, le~

Sainte Verrine, Vierge & Martyre. {on noms de Bergeron, Templeux, Bou-
culte à Braine, r. l, p, II~. . chel, Herbelin,Oriol, AveneIles, Ra-.

S. Viarice, Evêque de Rouen, [es Reli- cine, Muldrac, & les autres noms de
ques à Brame. t. i , p. II r, 116. ' Gens de lettres, aux articles de cette Ta-

.s. Vulgis, fa naiffance, fes aérions, fa blequl leur font propres; de même que
mort ,. r. J , p. J t7, 1tS. Son culte à. ceUl: des Seigneurs des Maifons ou bran
'Troëfnes'& à la Ferté-Milon, p. U9- ches royales de Dreux, de Valois, de

J J T. T ranDation de fes reliques, t. l , Ver.mandois, &,c. aux articles de Crépy,
'1"_ 1. 31.. ' . Bra1ne, Nanteud, &c. les nonts des Nli-

S. Vulgis, Collégiale & Prieuré de la Fer- lieaires de mème , iùr-eoue dans le lixié- . ,
'té - Milon, renouvel1ée, par. Hugues le me Livre, qui eft rempli de faits d'ar-
Blanc, e. l,p. ',68'. 369 j e. 1.. p. 1.9, . J.lleS & de guerres, tels que ceux de BoC-
',o. Pretentions du Prieur, ibid. ' - . quiaux • Uugnet de Brabant, ,Poton de

.S. Wandrille, fes reliques, fon culte. e. J, ~aintrailles, Gamaches, S. Chamant,
p. 109, 1.12. & fuiv.· '.' &c. .

Saintines, terre.& [eigneurie, r. l, p; 1.78, Salique. V. Loi Salique.
447,; 448. Ses Seigneurs, fon châeeau, Sancerre, ( Cornee de ) Sap~emiere défai-
p. 449, 4s0 ; t. 1., p. I3 J, 175,1.3.6 , te, r. l, p. 51 J & 1I1iv. 51.1,.51.7.. Prend
2. 37, 7. 39. Ses Seigneurs, p. 7.45· Egli- le parti .du Comte de Flandr.es, ibid. t. 1. •
.'Ce, p. 1.44. V. Pierre de Cnignieres. Troi- p. Il. .; ,
fiéme Baronie, p. 390, fU, 439,453-. Sanche C?arcie., Ginéral Navarrois, t.1. ;

•459, 461 , 464. Suite desSeigneurs, p. p. 3 ~ 1) 3u. '
S' ~8 & fuiv. Château, p. ,s 7.9,. Tene fai- Sanguin, (M.) Evêque de Senlis' , t .. ~, p.
lie, donïon J p. 51.8. Marché, p. 5H~ 555 J n 6. Abuuéforrnés, ibid. t. 3, p.
Foire J ibid.' Pélerinage de S. Jean, p. 49.
553 , 554- Charre concernaoc·cerre eer- Sam[on, fentimene de cee Aureur'fur les
'te J t. 3, P. J. N° 1.6,49,54,57 J 58.. Sylvaneéles, réfutation, r. J, p. lé ..Sur
150. Ordonnance & arrêt au fujet du pé- !e palais Brinnacwn "p. J 1. 3.
Ierinage' de S. Jean, ~o 87,83. Santeuil, t. 3, p. 108.

~avaris &, illufties qui ont parus dans le Sap~,nnay, t. 1., p. 387 ,388.
Valois-, t. l , p. 2, ZI, 21., 23,2+,26 & SardlOl, (MM. de) V. Bufancy.
fuiv. +9,50; 67= 68,69,7°,7 ' ,72,105, Sartigny, t. 1 J p. ".
1~7, "+, 115- 116 .. 132. '+6" 15U, 157 & Sarrebrnche, (Milifon de) Robere 1 'de
fulV. 17 6 , 183 & flllv. 1~8 & {u!v. '9' , 192 , S b l 'f' J .,
J 96, 198, 20.7. ,'20+, 209, 210 , 7.12-ZI 5, . arre nIe le , par.Ci an .(les nourgUlgno'ns
:u 5-1.29, 23+ ,236, 237-24', 241-244,244- conrre les Royabftes, défend le chateau
246, 7.P-7.55 ~ 25 ~-2 58,25 li, 265 , 267,270, du Haut: prilè de .ce chateau, origine
:7.96, ,274 & fUlv. 28~-295, 296, 299, ,3CO, du nom de Folie ,t. '1., p. 450, 471. 'Suite
301, 303, 307 & fUlv. 34+-3+9. 35 1. ' 352, des Seigneurs.Je fa Maifon p 548 549
as·+, 359, 3'65, 368, 376 , 377 & fUIV. 392 , G 'lI d S b l" h·'·· .
393,4",426,+31-433,446&fuiv'476,477, Ul eme,rre e. arre rUCle J er~Ciere
490,495, 497. 501, 502, 503, 508, 5"0 , du Comte·de Brame, p. 631.. ·Son tom-
511, 51~ & fuiv. 5~0, 534, 553. c. 7., p.,' b~u, t. 3 ,P. J. N° 19, p. '1.9. ,
&4&fulv. II & {U1V. 14- IH , 21,27,3 1, Savlere J (Ru de) Projee de le rendre na-
~~, 37,~0'.,41.'49,JS. 59.• & fUlV. 63, vigable, t.7.'P.-6J5,6i6;t. 3,P.3 u ..
kuv. 81 & (UIV. 87,99, 'ICO, "+,121, 121., St' b'. d V b .
12+,'128 &fuiv.13 1,"13+,·147. '+8,156.. ' lIunau:routoln ereaux· e er ene,t.~.
.& fuiv. 167.,178, 183,193199, 2Ia,ZIg, p.650, 65 J •
215, .218, 2~0, 2+5, 253, 259 &c fuiv.268- Sauriac14m. Concile en ce lieu, e. l , p.
27°,309-3'5,323,33',338,3-4-',359, J41. V.Monr-Noere-Dame.

. 314,365,37 3'& fuiv. ,37 8.. 397, .398, +03- .Sauvage trouvé datls la forêt de Cuife • t•
..po, 4'4-+'6, 425 &. fmv. 440, -4+2, +1-3" 6 8
1"14, 445, 47 ' , +79, 485,486 • 489 ,493, S '1., P'r. l('G '11 ) H .n. P'h'l'
49+, 496 -'4'98, 500, 5'12-503, 520, 57.1, auveUle J ' UI aume el.LOT & 1 lp~
51.2,52+,525-530,,'5+7,5695'86.,6'12,632., pe fesfils, t.1., p. 4I:. HeéroT, auteur
639, 648 ; 654, 673., 680.c. 3, p. 4 II, 1g, d'une incurlion. , p. 432-434,459.
z~, +',5 0,5 ' , p" 53-56, 55, 7.0 ,7 ' & Scala. V. Echelle. ,
fU/v. 79, 81-8+, 9c, 9.2-9.. , 95, 105, 106, S d.cl d'
107 &,[uiv. 1W & fuiv. 1I2, Il+, 127, 130, cea~ es a~..'es & es JU~e~lens , e.7. , p.
131 ,c. 3, P'379 & fuiv. 399, 4cg, ..H. 45,48 ,.94, J44, :7.89·&fulv. 507. Sceau
'T'D1lIC J J /. m
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desluifs, t. %,. p; 17, tH. Sceaux du Du- Braine, t. l, p. 14, u , 334-
,hé de Valois,t. &, p. H4, 545. Sceaux Séry, paroiffe, t. l, p. 33 ; t. z, p. 47lt.·
particldiers, t. 3, p..pz. . V. FuGllier.

Sceaux, feigneurie • t. " , p. 196. Servai~, SY/'liMUm, Servais en PariGs & Ser.·
Schomberg, (MM. de) t. 2 , p. 640. Ga[.. vais en Laonnois, t. J , p. 4.

pard, fanaiffance, fe;all:ions, famort, Serval ,t. 1 '1" 485.
p. 641 , 64'" Henry fon fils, t. 3 , p. 11- Servans, ( Freres)' t. t ,. p. H 4, 491.
J 3. Charles de Schomberg, fils de ReG- Sevin, Abbé ou Doyen de Sainte Genevié-·

- ry, p. 13. Fin de cette Maifon , p. 14. de Paris ,. t. 1', p. 328;
Sel, Greniers;i [el, t. z., p. S't5. Son prix Sicambres., peuple franc ,.t. l'.,.p; 49, 66;:

,au quatorziéme.Gécle, t. 3', p. 407.408. t. 3 , p. 371.. "
SI~nédia1, [es droIts, t. l , p. 308; t. z. , p. Sigebert, Roi de France, Mahre en partie' .

77, 87. du palais de Bargny, t. l, p. 1 "4.
Srnieur ou Seigneur, nom llDcienquimar- Sillery, (M.. de) Evêque de Soiffons, t 1 Jo

quoit du refpeé!:, t. 1 ; p. 1.17. p. 41. . '
Senlis, chauffée Romaine, t. J, p. IJ,,, 7. Silly, ( Guillaume de) fes Bois, t. ", p.

fon antiquité, p. 16_17,.39. Capitale du 106. Silly,. paroiffe; t. z. , p. 196.
Comté de ce nom, ancienne Cité, p. Simon, fijs de Hugues le Grand Comte-
18. V. S. Rieul, Sylvaneé!:es, Héribert &: de Crépy, Evêque de Noyon, fa'vie, fa
Bernard, Raoul 1'1, Anne d~ Ruille. mort, t. " p. 35'0;
Concile, t. l, p. 1.74. Prife de cette ville Simon de Roucy, Comte de Braine, Ces
par les Bourguign'ons, t." , p. 43 Z, 433'. emplois, fan Crédit, fa faveur;i la Cou·r·
Occupée par lés Anglois, p. 45 ~, 45"8: de Charles V, t. ", p. "95-Z9,7.
Coutume, p. nt. Bailliage, p. H5 ; t. Simon, Maire d'Ac}) en Multien> t. z. p. 6..
3, p. H, 415". ViHe aŒégée par les Li- Soiffons, (Royaume de) t. l , p. 6. Che-
gueurs, circon/lances d~ ce liége·,. t. "', mins anciens ,t. l ,p. '3 , r~, 47. Ses
p; 659-663. Droits de l'Evêque & de limites, t. !, p. tt4. Soiffons, ville &:
l'Archidiacre fur différen~ lieux du Va- Comté ,. diffhend des Comtes de Sorf-
lois ,r. 3, p, 143, 1'44 .. Limites du·Dio-. [.cns av~c les Seigneurs de Valois, t. 2.,.
t:efe. p. 154, q ~. Autres mentions de: . p. 9, 180. Comtes de Soiffons. V. Co
la v.ille ce Senlis) t~", p.;, 6,.101-. non, Ives de Netle , t~ r·,.p.3,55.,.386,.
104;.13'0, zH ,.2;39, "'47',::1.51-&56,. 4''''3,497; t. 2., p.. 8-", ~7, 5.0. Comté
lOI-3 u , ll8 31.3, 355 , 36z , 3.93 ~ acq1l is par le' Duc d~Olléans, t. z., r~
400-4'4, 4~'0 ,.490-49"" 499,. 500., u8, 367. Au pouvoir du DuC'de Hour-
510, 545, 560-. .' gogne, p.. 41.e-47. 4..Aucres roenuons de·

Septime Séver.e';, Empereur Romaia, t .. 1 " Soiffons, t. h p.. 32., 3.3,. 80, .90. J,,6,
p.46.h7.. Archidïaconés & Doyenni!s.duDio-

Sept-Mont, t. 1.',,1" 354, 377; ceCc Gtués dan$le Valois, r··3;p, [4"-
Sépultures & convo.is militaires des Ro-. 1.46. .•

mains du Eas-Emp'Ïre; ufages & céré-. Sorciers, foniléges, div.ers exemples."t. z..,.,
monies, t. l, p-. 4), 44. Le }Ol1!!i des p. 586-;88..647, 648~.

chemins, p, 4.7. Tombeaux l'rés d'Ou- Soucy, t.1; ,.p. 17!J. .
chy, p. 48. Sépultnres des parviS & des. Sœurs.au Communautés libres, t. 3 ,. p. 1'66;.
Eglifes. V. Tombeaux. _ 198.. .

S~quanois on Sec-aulnois, trrage. de bois. Statue du Contte·Simon • t. 1 ;.p. 3"4,3:1. ~•.
amli nommé, t. 1" p. 9.. Stile des. afies du quatorziéine fiécle ,. t. 3.

Serfs, leurs conditiol\s fous 1: regn~de nos P.1. p. 72., 80. .
p,emiers·. Mona-rq,t1~s ,. t. 1;, p_ 5 t". Af- Stragè 'de Crépy,.. t. l, p. 40+. Oiigjne&
(ranchiffement, t. ];, p. :nr. Le,us con.- nature de ce droit, p. .ofOf•
dirions" t. 3 ; p. 34;z,"&: fuiv,. S'rata, nom que les Romains donnoient·

~erj!;ens '.le la forêt de Cuiie. efpéce. de auX' chemins publics; celui de_chauifée
Gardes ou. Foreftiers,' t. , ,. p. r4 ,.6 r. Brunehaud lui a:,1ùccédé, t. I-, p. 14-.

Sergens fieffés au Bail1iage:de Valois, char- Suger, Abbé de S~'~llYS, t. 1., p. 439-.
!?ies • t, ~J ~, f 9.6. SUJl~rfhtions de plulieurs. efpéces : rnalé,;-

Sérmge, paTOlffe, t. 1,1" 44". nees, &c. fous FranÇ"Ols 1, t.. z, p. f81'.
Ser.moife [u: la chau!fée Bt;r1nehawl.• ~rès Supplément à l'Hiftoire, t. l> p. 36J.

. . ,
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S,l'fJactJm : étendue de pays couvert de SoilToris, t. 1 , p. 408 & luiv. - .

bois, depuÎ5 Servais en Laonnoi5 jufqu'au Teutates, furnom de Mercure, conlidéré
Servais cn Pa!ifis, t. 1 • p. 4, 1i ,per- . comme le Dieu des arts, ·du commerce

. cée & divifée, p. 19. & de hfortune : Simulacres de ce Dieu,
~ylvaneél:es , dénomination des anciens . t. l, p. u, i3 ..

. peuples du V.liois, t. l, p. 4. Moins an· Theudon, Seigneur de la Ferté-fur-Oureq,
ciens que Céfar .. p. 15, 16. Premiere t. 1; p. "30, 2. 3 1 ; t. 3 , P. J. N° 1.

cité de5 .Sylvanetles fous Augufte, ibid. Thibaud IV Comte de Champagne. aug
Peuple liore , fa fitUation, p. '7, IS.lê- mente·& fortifie le cl12teau de Neuilly-
tei Sylvaneé.l:es, p. 34> V· Senlis. Saint-Front, t. l, p. 390, 391. Autres

,T Comtes de Champagne de. ce m~me

.~. nom. V. Champagne. Thibaud V & VI ,

T ABLE des 1l'Iatieres contenues en cet· t. !.. p. 5!1, 60. .'.
Ouvrage, V. la fui de la Goncluuon, Thibaud 1 de Crépy, Seigneur d~Nanteuil-

'''.. t. 3, p. 46 1. " le-Haudouin & du Donjon de Crépy, fa-
. Taille ré?;lée,fon origine en France& dan~, vie, t. l , p. 303 & 1ùiv.. 331. ·Ses biens,

le Valois,t. :., p. 493. Taille feigneu- 2.78, p. 44 8. .
riale, t. 1. , p. 94, 9·5. V. le~ Article~ du Thibau? II, Seiy;neur de ,,Nantèuil ~ du
Commerce, r..3. p. 4U. TarHe de chien,. .Donjon de Crepy, fils d Adam le Riche·,.
melTage, terrage, ou chenage , t. 1.. ·t. j, p.j91., ;94, 449. Ses biens,affai-
p. 89; t. 3 , P. J. N°. 96, p. z.07, 1. oS'. res avec les Religieux ,.p. 395, fa mort ,

Taillebourg, Jeanne d'Otl'éàftS, Comteffe .396. .
. de Taillebourg .. Ducheffe de Valois, t.. Thiliaud III dé Crépy ,. Seigneur de Nan-

1. , p. 546. . teuil & du Do·nJon. de Crépy, traits fur
Tanneries du Valois, fabriques &commer-· fa vie, fes'enfans ,.fon teftament • t. r, p•.

ce,.t. 3, p. B}, 334·· . 397, 449;ot.l,.p; q,.fon·teframcnt, r••
TannIetes, ParoIfre·, t. 1 , po, 34 1.. 3 , P. J. N 14.
Taureau èondamné à 'mort & pendu, t. 1.', Thibaud 1V de Nanteuil, dit .Ie Jeune' ,<

p. ~06. 1.07. '. Evêque de Beauvats', fils de Philippe 11.
Taxe impofée fur le Vatois"t .. 2"p•. ~04.. fon caraél:ere, les atlions de fa vie, fa...
,Tliabor (le Mont) IVlonafrere de J étufa- mort,ra fépulture , t. 1. , p. 134,·13 5.

lem, c. r ,p. 444. Thibaud de Pierrefonds .Evêque de Soi:-,
Thau, pawilTe, t. l, p. 5·; t. 2: , P.. 3So;. fons, fa vie, t. 1 , P', 1. 4o', H 1 & fuiv.
Templeux CDamien de), rëmarquès fur Thibaud de MailIy:~ ion Roman, t. 1 , p•.
. fa vie & fur fes écrits, t. 3, p. 90 , ~'I & 3 1 ~ , 31. î;· .

43 J. Mentions de cet Auteur, fesfenti- Thibaud File-étoupe, Seignel'lr de'la Fer-oo

mendiirplliu'eurs, poiuts d'liift·oire,.t: l ,. ·té-Milon, t. 1·, p. ~ 3,0.
p. 3, 104, 143, 1'44, 1.41 ) 367,466; Thibaud Prieur de CItpy, Abb-é de Ouny;.,
t. !. , P'.5 ,. 11 , 17,· 30 ,..99".1'54 ,.179 ). puis Catdinal, .fes aétions ) fes q\!-alités ,~

488. t .. l , p. 4'46. .
Templiers étaolis à Viviers. 1; 2:', p, r 1'1.'; Thibaud J~Areher, témoin d'enquête, t. 1. , ..

panie de leurs. biens,réunis àBourg-fon.., p. 10., . .... .

taine~ V, RouT?;-fontaine.. Thierry d'Alface Comte' dé Ffand·Tes, p~re
Théodebert, Roi, t. l, p.. 141.. de Philippe d'A!face ,t. l, p,·.50'5;.
Tli.erouaRe (EgIifè' & Chapitre dë-), fc:s Thierry III , Roi, t. r , p. 144.

biens d~ns Fe' Valois, t. l', p. tc57.. Thierry:(le Comte); Abbé 'de MornienvaV
Terres, diffé.rentes natures- de cettes culd:.;, Ile! Prienr de Rivecourt, t"J) p. 11 0,:;1'3"

vées & in<:ultes. Terres incultes du Va· fa mort violente, ibid.. '.
toi~, leur' propriété , t.'3 ,p. l84 &' fuiv. T:gny ,t.·1 , p'. 54 1 •

. Terres cu'itivées", tertes·marais, p. 303 Tillo'lay, t..1., p. 3'86;. .
lit fuiv. Terres. labourables' divifées' en Timet. ru' de flocage, t. ~ , ~;' 454':.
fix claiT'es, p.- 318. Thomas' Becquet ou S. Th~mas de··Càn....-

Terriers de Valois, t.:!., p. ~P"; C•• .3.1; p.> torbéry" fon·~xtraaion, t l , p. 50-3..
116. . . . Traics,d~·fa·vie.,. yoyagë's en France, ra;

Tértre, fief, t. l, p' 45 r;' . réception de' Ia: part, du' Comte de Fl'au-
'l'~ulf, Abbé de S. Crépin,..le:-Giàlld·,dë. d.ès.dans. fo'n' chateau.dè Crépy:, p 50').. ·



& [uiv. JO+-Ic6 , 1+1-1+3" .IS9" 161, 191';
193', 2:7-230, %.+0, 266, 1.70-27+ /l( fuiv.
::M, 28,9-29::,301-,3<;'4,308,3+6,. 3+7,365.
367.37 1 ,39:1. lX {UlY. 39? +:1.5-+:1.9, +7+,
+8+, ....86, 520, S::5 & ·{uiv. 537, 538.
544, 5+5, 560 & liliv. 599, 61:t, 6+5 ,
6+9; ·t. 3, p. 3 & {uiv. 17, 59, 115, 118

.2.03 & (uiv. -:1.09·2'8.1 , +08 +1.3. +28, +H • ~
+50, +5+'

Tribunitienne. (puifrance) des Empereurs ,
& ~es .Magdhats de la République Ro
malne, t. 1. p. 46.

Trinitaires. V. Mathurins.
'J;'ri~~cé '. MyQere & Fête.; combat livré

pres S. Sauveur un jour de .cette Fète.
V. S. SJuveur. . ,;

Triftan, fils de S. Loüis, t. 2., p. 31, 47,' "
14°·

Trifbn. (Pierre) Seigneur de Pacy, (es
quahtes & fes belles aétions, t. t , p. 33.,
34. Ses defcendans , p. 3j'-39 , accorde
la defrerre de fon EgECe aux Religieux
de Mari(y, t. 3, P. J. N° 30.

Troë~nes, cerre ancienne, EgliCe, étymo- .
logle, t. r, p. 13 1. Guy di: Troe(nes • t.
1., p. 106.; t •.3 , p. 166, t89.

Tronquoy ( le) ferme du Vermandois , t.
J , p. 490. .

Trolly, Conciles., t. J, -p. U 1, :u1. AC
-femblées générales, Ceigneurie, ibid.
Breuil, ancienne MaiCon royale, p. t06.
t. "p. 313.

Troubadours & Chanteres, t. J , p. ~ 31,
Troullarr de Maucreul' , Capitaine & BaIl

ly de Senlis, parrifan du Duc' de BOUI
gogne, t. 2. '.p. 4 H" 43t.

Truie pendue, t· t, p. t07 ; t. 3 , p. 406.
Trumilly, terre, t. l, p. 4.H, 5t4 i t. t,

p..II 5 , 3 t 4. t •.3 , p. 3H. .-

Truille ou Trouille (parc de). V. Bouville...
Tuiles, fabriques & commerce, t. 3, p. t "

8g & fuiv.
ThuiCy ('MM. de ).v. Pacy enValois. .
Turoe, enquêtes par turbes, t. 2. ,p.·403.
Turc, (le) furnoIn de plulieurs Chevaliers

de la Ferré-Milon, r. l ,p. 37%0. Suite
<les Che\'aIiers qui ont porte ce nom, t.
:- ., p. 3 1. U Cagers de la for~t .de ·Retz.,
P:I05, 106.

Turenne, (le Marechal ile) (on armée tra
ve~(e le Valois, t. 3 , p. 84 & (uiv.

Tnrpl.n, Archevêque de Reims, favori de-s
ROIS Carloman ~ Charlemagne, re~oit

la terre de Neuilly en bénéfice,.t. l, p.
1"5 6 ; t. 3 , p. uro.

Thury.en Valois, t.~, p. 397 it. '2.,-p. 679.
E;glife brûlée par le tonnerre, ibid.

Tuteurs créés 'au nombre \:le trois dans' une
affaire

4,6 T A BLE G É N É lt ALE
Propos dece'Prélat, fur la Collégiale gue
Je Comte de F!andres faifoit batir àCré
FY, p. 510. Son retour en Angleterre, Ca
lUort lX fon Martyre, idid. Collégiale
de Crépy dédiée en fon nom., p: 51 t.

.So~ cult~ à Crépy & en France ,. p. 5 ~ 6.
Thore (GUIllaume de Moncmorenèy Sei

gneur de), [ecourreSenlis, t. 2.., p. 661.
Th?urotte (Oudard de)... t. 2. , .p. 10.
TOile., f.lbn'lue:dans le Valois y<:ommerce

& ex:porcatlon, t. 3 , p. 31'3 , ~ 14·
To:nbea~x, leur âge, régIe pour les dit=

tlD~uer, t. t, p. 507 . Forme, figures juf..
9u'a la p. 5 19 , dans les Eglifes, 110 ,
.c:gar~s qui leur [ont dus, p. 518,. SI 9.•
V. Sepult~res.

',Tombes & fépu1tures, épitaphes, .folfes ,
t. t, P.116. tombes d'airain magnifique
ment eXécutées, par les foins de Jean de
~oucy Evêque .de Laon, & placés dans
1 Eghf~ de Brame, p. 19.7 & fuiv. V~yoz
les articles des Comtes de Nanteuil &
de Braine, & le N° !g dcs P..J.

Torcy, t. t, p. 64,
Tourbe du Valois ,.t. l, .Intr. p.·Jo; t. 3-,

.1" tg8, 299, 4n·

7~.~rnay (Etie,~ne de ) Evêque de cette
.ville:., fon ·[cJour & .fes occupations à
ManCy, t. t, p. 26 & filiv.

'four.nelles (!es) ruines., champ des ouies
fil! le ternto.lte .de Champlieu., t. l, p.
39 , emplacement d'un camp Romain,
[es. reites ne font pas ceux d'une ville
ancienne, o.pinions fur ce fujet. Refies
âe l'ancien êdifice, ibid. Defcription du
monument., p. 40. E~:plication & rapport
de fes pame.s avec lcs dimentions d'ùn
camp Romall1., t, l, p. 4- [., 43. Fiefs des
T ouenelles , ibid. .

. Toufraint du PlelIis (Dom) , .auteur de
l'Hiftoire de Meaux, t. l, p. 66,77.

Travers (droit de), t. 3 , p. t 55. De Beau
mont-wr· Oife, 1:. t ,p. 54' V. Péage &
Péager.

Trémouille '. MaiCon &. Seigneurs de ce
-nom, Engagiftes de la Fercé~l"lilon, t.
3 ,.p. t4, 26; Seigneurs d'Attichy ,·t. t.,
p. 3 11· .

"TreCmes, terre & (eigneurie. Suite des Sei
gneurs, r. t, p. 1 t l , 194 & fuiv. Erio-ée
en Duché, t. 3, p. IIO. V. Gêvres, T:'ef
lUes-fur-Ourcq., t.· %., p. J96.

:Tréfor imaginaire, t. 1 , p. 363 ; t. t,p. 149.
î'ribunaux, Jurifprudenae & Coutumes, 1. l,

p.51,54-56,60,73-75,109,12[,158-160. ~

%.22-224,237-249 & [UIV. 283,284,408.409.
5,f6" 549, t.·2 ,p. +4~47, 75-78, '84 '& [Uiv'·'S9
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", ·alfaire Je niineurs ,t.1 ,'p. n j'.

V

V A DIe AS SES, 'peuple de Norman
die confondu avec les premiers habi

rans de l'ancien Valois, r. 1, p. J 8.
"'al-Chrétien, Abbaye de Prémontrés, fa

fondation, r. l, p. 493. Communautés
de femmes, p. 494. Pillée par les An
'glois , r. 2., p. 46).,Relevée de [es rui-
nes, p. 4811. ,

Valentinois, ( DucheIre de ) r. 2., p. 6o~,

, (,04.
,Valeran, Comre de Vexin, mari de Hil

, degarde, S.eigneur de Crépy, r. J , p.
U 6. Sa mort; p. n7. Ses de[cendans,
ibid.

Valeran, Comte de Meulan, r. J, p. 171.
Tuteur des enfans de Raoul IV, p. 49) ,

, 49 8.' .
:\,aleran, Abbé d'Orcamp , fils d'André

de Baudimenr , r. l , p. 463 , 46'4. Sa
mort à C1airvaur , ibid.

N'aleran, Comte de S. Pol, Général du
Duc de Bourgogne, r. 2., p. 413 , '414,

, Capiraine ·de Pierrefonds" p. 415. Re
, fure de rel'dre cette place au Duc d'Or

léclns, p. '1 J 8. Sa [ortie de Pierrefonds,
'p. 419.:valois , (pays de) defcriprioll géographi

, ·que & hillorique. V. Tnr. lieux titrés de
, ce pays, leurs noms & leur dénombre

.. 'ment. Int. p. 5 , 6. Dénombremenr gé
,'néral & alpliolbétique de touS les lieux,
dont le Duché de Valois eft compo[é,
ibid. p. 6. Nombre & defcription des
Châtellenies, p. 16, 16, 31, 38',41,
47. Commencement fabuleux ou incon-

, nu, Hill. r. J , p. 1. Nom pris dans le
Cens général, p. 8. Partie des Cités de
Senlis & de ~oi{fons, r. J , p. 19, 30.
Son état fous les premiers' Rois de la
Monarchie, t. 1 , p. J 4 3. Son étendue,
fon gouvernement, les limites fous 'le
regne de Charlemagne , p. J 58, i 59.
Comté, p. 7.78, 310,336. Son étendu.e
au douziéme fiécle ,p. 367. Guerres
.fouchant les domaines de ce pays, entre
le Hoi Philippe Augulle & Philippe d'AI
face Comre de Flandres, p. 510 -& fuiv.
Son commerce au douziéme fiécle, p.
no & [uiv. Accord touchant ce pays,
entre le Roi Philippe Augulle &la'Com
teHe Eléonore" p. 53 6. Son étendue l5c '
fon éta! ~li ·treiziéme fiecle , r. 7. , p. ~,

3· Ses~eJgneurs, leurs droits fur l'Ab·
Tome lU.

4'-
haye de Mornienval, p. 117. ! 19. Don
né à la Reine Blanche, IUele de S. Louis.
p. 139. Puis à Trillan tils de S. I.ouis,
l" 140. Réunion 8es .quatre prelllieres
Chiitellenies en un feul domaine '.1" J S4.

, Donné en apanage à Charles de Vrance,
• rige de la branche royale de Valois, ibid.

Quefiion fi le Varois à été érigé alors
en Comté, p.' Il'1- & [uiv. Domaine,
arrondiflemem) p. 116. Produaions au
ueiziéme fiéde, p. 1~51. Alfranchiffe
ment des habirans) p. 197. Taxe, p. :1.09.

U ni ~ la Couronne; p. u). Mairon ou
branche des Valois) ibid. Comté, bran
.che & Mai{on, p. :1. Z 5 , H6.Coutume,
p. 7.19. Domaine,revenus'f' lS9.Don
né en apanage à Philippe de rance, frere
,du Roi Jean) p. :z. 59. Donné or Blanche
de France , Te~Ye du Duc d'Orléans, p.
H 2.. Pairie J p. 36:z.': Ereétion du ValoiS
en Duché en 1406. V. Vuché. (On trou
vera à cet article la fuite des Ducs de Va
lois, depuls'louis 1 , frere de Charles

'VI, ju[qu'à préfènt) ), Bailliage général
ou provincial de Valois. V. Bailliage.
Lhiltellenies ou Bailliages particuliers.
( V. Chàrellenie à l'Introduétion, & les
noms des chefs-lieux .uaTable~) Valois,
théatre des hofiilités de's deux faél:ions
d'Orléans & de Bourgogne, t. 2. , p.

Ch ' 1 14°9, 42.5. ateaux rep,ares, p. 501.
'l\laîtrife des eaux & forets, p. 51.6. Edi
fices & biltimem relevés'- ( V. Architec
ture.) Patrimoine de la branche royale
de Valois, p. 638. Fin de cette branche,

't. 2., p. 663 , 66~,; t. 3 , p. 81,84. Ju
gement porte fur les Princes de la Mai
fon royale de Vàlois, t., 7. " p. 665 &

(fuiV" Prélidial & MaréchaufTée, t. 3, p.
59, 61. Doyennés, p. 148. Gouverne
ment eccléflallique & civil) commerce)

• &c. (Voyez Confidérations,) HabÏtans)
mœurs & caradere, p. :z.lS J. ,

Vàlois) S. Valois. V. à l'article des Saints.
Valois, famille de Normandie, r. 3 , p. 84.
Valois) ( M. de) l'on fentimenr [u'r l'ori-

gine des Maifons royales, t. 1 , p. 50,
52) 53, 66; fur celle de Crépy, p. 87,
113· '

Valfery. Abbaye de Prémontré, fa fonda
tion, t. 1, p, 41B, 4'9. .son état' au rrei

.'Ziéme fiéc1c, fes biens, fes Supérieurs,
t.:z."p, 53, J13, 114, Cœur de Ca~he·

'rine de Courtenay, feconde femme de
Charles Comte de Valois, poné & dé
pofé à Valfery, p. 1'85 , '98. Prife &:

n
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pillage de cette Abbaye, t. 7.. p. 37. ~ •
37.6.4:7.3,424. Bnîlée par les ennemis,
p. 613. Château de Charey près la Fer
lé-Milon, donné par échange, t. 3 , p.
1~ • 7.6.431. Chartes concernant cette
Abbaye.l. 3 • P. IN° 24.

Vand6me, (Comte de) Gouverneur de
Valois, t. 1. , p. 544. 547.

Vanniers. t. 3 • p. 273.
Vaffeny, t. 1, p. 441; t. 3 , p. 3°7, 4~7.
V~tan , (M. Ie Chevalier de) t. 1 • p. HI.

V. Aubéry & Saintines..
Vauberon, t. 1, p. 490; t. 2. , p. 31.
Vauciennes, (Milon de) t. :7., p. la. Thierry

de Vauciennes. t. J , p. '3'66. Henry.
[es droits dans les bois, t. z, p. r05. Ter
re & glaife-, t. ~ , p. ~9 3. Eau, p. 319.

Vaudetard, ( M. de ) t. 7. , p. 36 ; t. 3, p.
4 29.

Vaumoife, t. l, p. 7.6(,2.62. j t.:7., p. 397.
Vaufeté ) t. 2. , p. 41.5 , 47.9.
Vaux. V. Devaux.
Vautier-voifin , t. 1. ,p. 119:
Vauxcelles près Béthizy • t. l , p. 45° ; t.

7., f. 13 6. Donation de cette terre, t. 3 ,
P. J. N° 48.

Walu. V. Vez.
Walt. mot allemand, bois & forêt5, t. l ,

p. 1..
Watable J (François) Curé de Brumetz

près la Ferré-Milon. Remarques fur fa
vie & fur fes écrits, t~ 1, p. S69 & flliv.

Venette, ancienne Maifon royale, t. 1.
p. 51., 61. Maifon de chaffe , p. 61. • t. 1 ,
p. S6. Patrie du Continuateur de Guil
laume de Nangis, p. 37.7,331 J ",60; t.
3, P. J. N° 31, 108 , 109.

Venizel, t. 1., p.191..
Vents fouterreins, t. 1 ) lm. p. fi ; t. 3)

p. 369; 37°·
Vcr, anciennë Maifon r.oyale, connue. fous

le nom de Palatium 'tItrnum dans 'les
Chroniques, t. :7., p. 3u, pz.

Ver, (Jean de) Seigneur de Chavercy. t.
1.. p. PI. 31.1. , P 3.

Verbnie) chef-lieu de Châtelleme. ancien
ne Maifon royale., Intr. t. l, p. 38, 39.
L'un des douze bourgs du 1er Royaume
de ~oiffons : étymologie, antiquités, fi
(uation primitive, monument, GaUlois,

_Hift. t. 1) p. 4. 6, 7, J'5. Maifon de
chaffe, P.03' Palais du premier ordre
fous les deux premieres races, t. l, p.
lin '14}. Defcription de ce château • p.
1:68 ~u'fqu'.à 176. Armée {le'P-épin en ce
lieu ~p. 1S'5. Conciles, 'P. T~.9-193. Ma-

riage du Roi d'Angleterre en ce -lien:,
ibid. Charles le Chauve y reçoit Bernon,
Chef des Normands, p. 199. Conciles &
Parlement fous ce même Prince, p.
10°3, 204. Voyages du Roi Eudes, p.
2.09. Arrivée & ravages des Normands,
p. 7.Io. Démembrement du château fou!
Charles le Simple & fous le Roi Robert,
fan fiége transféré à Béthizy. t. 1 , p.
1.49. 2. 5o. Etat du palais au douziéme
Li'écle ) p. 447. Mention de ce lieu aux:
articles du Long-mont. V. Long-mom;
Prev8ts du lieu , t. 1., Il, 48,49,75-77.
8i>. Chevaliers-ou fieffés ,p. 59. Famille-""
des Coquerels , ibid. Doyens de Chré
tienté. p. 78 j t. 3 , p. 149. Mathurins- &
H8pital, t. 1. , p. 79 , 80, 86 & fuiv.
607 ; t. l , p. 173 , r7'!. Commune, t. 1.,
p. 95 & fuiv. t. 3, p. 400. Voyages de
~hilippe le Bel, t.1., p. J 87.1.47. Hom
mes illuftres du nom de Verberie, p. 7.I~"
Voyages du Roi Jean.&: de Charles V,
p. 2.47.1.48 & fuiv. Fondation de.la
Chapelle de Notre-Dame. t. 2., p. 1. 5c-'
158. Château bnîlé par les Anglois .&
les Navarrois • p. 31.7, 318. Réparé par

_le Roi Charles V ,t. 2., p. 331. Pont. 41:1.
Gaguin, Miniftre , p. 498,499. Foires
& marchés. t. 7., p. 5 )4. Bourg fermé de

· murailles, 'p. 539,54°: pris & brûlé.'
t.1.. p. 46 1-46,.. Secours envoyé ~Com-

· piegne. ibid. Corps de troupes rafièmblé
. par le Duc de Longueville, pour mar

cher au fecours de Senlts : arrivée de la
Noue, p.661-663' Jeanne HarviHers,
t. 1., p. 587, 64" 6~. Sautriaux, p.
650. Seigneurs engagiftes, t. 3 ,p. 17.
43. Murs réparés, p. 7 ~. PaHage de l'a,r
mée du Maréchal de Turenne, p. 85.
Pefte, 103, 1°4. Curés ,p. 10:', lc8.
H8tel-Dieu, t. 3 , p. 17.:1.. 115. Fabri-

·que; commerce, agriculture, p. 309';
3)1.. 339, 343.Ch:Ut~sconcernant Ver
berie, t. 3' P.J. N 108,34,51,59,
1l 5 , 117, H4·

Vermanliois: ( pays de) V. les noms des
Comtes qui l'ont poffédé avec le Valois,
depuis Hugnes le Grand iufqu'àla mort
de la Comtcffe Eléonore, t. 1, p. 3H ;
t. 3 , 1" 379-3 83. DiftinéHoD des deux

·pays de Vermandois &: de Valois, t. 2.
'1" 3. Bailliage. V. Renaud de Béthizy ,&
p. 76,77, 86: Difpofirions de la COll

tmue comparée avec celle de Valois, t.
:7.. p. 2.1.9 ; t. 3, p. 408. Chanes, t. 3 J

P. J. N°93, 94 & luiv.
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Vermbnd dè Pierrefonds, Be Ces defcendans Soiil"ons par Charlemagne, p. 1 Ü • 183.

"'t. l , p. ; li~.. Château fortifié parle Roi Eudes, p. :'C9,

Verrines, paroiffe, t. 1 • p. 4H. Corps,de alliégé Be pris, t. l, p. 273. Chevaliers
troupes enee lieu, t"3, p. 6t. . de ce nom, p. 363, 364. Fondation du

Verrerie, t. 3, p. t71, tSS' Fours à verre, Prieuré, ibid. Avoues & fuite des Che-
,t. 2, p. 483' . valiers, t. t, p. tht5. Ufages, coutu-

Verres peints ou peintures Cur verre au trei- me ~ droit des h~bitans 'R.t6., Divilion
ziéme fiécle , t. t , p. 54t. de 1armée- du Prmce de Conde; p. 6t 5.

Ver/igny, t. l, p. 7S.· . Château repris ,fur les'Ligueurs, t.:., p. '
Verforis, Miniftre&Prédicant, t. t,p. 6~4. 669. Châffe de Saintç Léocade. ibid. ..
Vene (riviere de), paffage de la chauil"ée - Doyenné, t. 3 ,p. 145; 1iI·8,lf9.

Brunehaut Cur cette riviere, t. l, p. 14, Viel-Arcy, t. t, p. 39 [. '.
fon étar ancien & aél:ue1 par rapport à Viennè ( MM. de), Vicomtes Jë· Pierte-

- la navigation, t. t, p. t5 , t6 ; r, 3 "p. ,fonds, r. t" p. 3720. . .
44 & fuiv. Piéces relatives à ce fujet , t. Vieux-pont (MM. de), Seigneurs de Sain-
J,P.J,N°85. Pêche &poiil"on;p. :.66 tines,t..i,p. P9,5~0. "
& Cuiv. Ses vallées & foins, t. 3, p. t95 Vignes du Valois ,. t. 3 1 p. 316. . .
& 455. ~ . ,.. Villerteuve 1 .Capitaine dePierrefonds,dé-'

- Vefpafien & Tite, Empereurs Romains, t. fend ce château contre l'armée du Piinèe
:, p. i6-18. , Chiules·de'Valois, t. 3, p. 28.

Vexin, Comté, polfédé par les anciens. ViHe-neuve-fur-Verberie , t. [, p. 450; t.
-Seigneurs de Crépy, t. [ ,p. ;i6, 30S. 20 , p. ~7, 106; t. 3, p. q8·, i49, 370.'
. Démembré & donné à CIUDY-. p, 3f5. Villeil1ôntoir ou VIllemanrhui , t. l ,P'3 77,'
Généalogie: ~es Comt.es 'de Vè:ûn, p.' Vi~leCavoye ou Vilit:favoir ,:t.:z. ,p. 266 !

H6. V.laülIte des Seigneurs de Crépy . 387. ,
.depuis: Valeran :mari 'de Hildegarde.' Villers-ümererz , ville & château -royal,.
j,u[qh'à Simon Comte'de Crépy. 'maifon'de plaiCance des Ducs de Valois;

Vez Vadum ou Vedum, ancien & premier deCcription de ce lieu & de Con territoire,
chef-lieu du pays de Valois, t..1 ,I~fr~ r. l, Intr. p. r9, 20. Etymologie du
p. 19. Hift. premier nom, étymologie, nom, premiers com'mencemens de' ce'

.origine du nom d~Valois, ,t. l, ?,3, t 61, lie.u , origine du Prie~ré de S,.G~org.es. ',"
'1(i2, 3°&,-351, SlégedespremlersCom- Hlft. t. r, p. 83 &fUIV. Termolre èhVl-
tes du pàys de Valois, t. [ " p. 161. Re- fe en tr6is' Ceigneuries , p. 86. Villets-
nouvellement d!! château, & donatiohSalllt.-Georges, p. 2078. Concierge du
de la Ceigneurie à Raoul d:Eftré'es, poir château; p. 414. Accroiil"emens du lieu,
le Roi Philippe Augufte, t. t. p. 99 & t. l, p. 4LO. 4~ 1. Avoués du château.
fuiv. Chevaliers & Fieffés du nom de Chevaliers ou ~ieff~.s, 422,423. Male-
Vei, p. 1020, 168, 174, lt6. Château maiCon, voyage duRoi Philippe Augufte
fortifié à la fin du qu~torziéme ~écle; t.en ce lieu.' p. 423-42~. ~éunion de plu-
t., p. 3t 6;' 4! 1. <:arm[o~ .~ffamee, 474. ,fieur.s pontons :du te:rItorre par .les ~ôis.
C,hart~'de donation aj~ Seigneur Raoul LOUlsV}Ir& S. LOUIS, t'h p. IP4.!J[a-
dEftrees, t..3 ,P.. J.N L3, p. . ges&pamrages,p. r,?5, 106. Territoi-

Viàrme PrieUr de Cluny, t. l, p. 306.. re partagé entre les Seigceurs d,e Crépy
Vicomtes, étymologie de cê nom; emplois. & de Nanteuil, EgliCe , marché, _p., 108

& fonélions des' anciens Vicomtes, t.·} , & [uiv. Vorages & féjours. de 'Charles
p. H4.· de France Conltede Valois, t. t, p. 178

Vicomtés du Valois, leur nombre, t: l, 179. Sort teftament daté de ce heu, l
-1nt. p. 5. Noms & Hill. des fix principa- 2. il. Capitaine du château & des chaffes
.le~., t. t, P; 372 & fuiv.. ., p. 39;;,487, 537,5 39. For~t, t. i, p:

Vlcaues perpetuels, t. 3, p. 3&; leur ongl- 2oT&. (Voyez Retz, (or~~.) Château.oe-
ne, 1" 15 6. , eupé par le Comte de S. Pol', p. 416.

Vic-(ur-~irne '; colonne ~illiaire,chaume Ruiné p,ar les guerre~ ~ abandol1l;lé, p.
Romallle pres de ce heu, t. l , p. 45.. SOl. <::hateau aél:uel,batl parle RoiFran.
Origine d~ lieu, étymolo~ie,port ,châ- ~oi~ 1, p. 5; 5 , 5l ~ ,.552. Ja~din & pâre,
teau , fabnques de monnoles , t. l, p.II9. 557. Voyage du ROI FrançoIs], p. 5sS-
Terre & chateau donnés à· S.l\l~JaJ:d de 560; CMtea,u·oecupé par Charles-Quit. t,
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p. 118. Ordonnances du Roi Henry II. . Bailliage de Vitry, t. 1, p. 6~, f03.
datées de ce lieu, p. 1~ 5-199. Voyages Viviers, bourg & terre, {on origine ,fes
du Roi F,ançois II , t. i, p. 60;, 0 01. . Seigneurs, t. l,p. 413, Chàteau, p. 4'4.
Voyages de la Reine CatherÎne ne Médi- Collégiale, fon origine, Régie~ a.nt
c:is. p. 609. Charles IX y conduit {a nou- Norben, t. J , .p. 4 r1-4 l~. A!Temblée

" velle .époufe; &. Y reçoit des Amballa- al! c!üteau par ordre du Roi Philippe Au-
deurs·,. p. 627- 6p. Voyage de Henry - gufre, t. 1, , p. 8. PriConniers conduits au
f V, t. 3, p. 6 , ..3o. Fondalion d.c l'Ab- château, p. 9, ro. Ferme de la Prevôté ,

:baye de S.Remy , t. 3 , p. 32-37. Reu- p. 47. Taillandiers, u(agers, t. 1', p. lOs'.
, nionde l'Abbaye de Clair:-tontainc à la 10~. Châtelain, p. 110. EgIifè & Sei-

· Cure, p. II7; ~ 1~. Création du BaiUia- gneurs, état du lieu au treiziéme liéc1e ,
ge, p. 129, '30, 2Ji?, 2.I9 & (ùiv. Tra- p. 113, t;3 ,p. 40l. Domaine & (eigneu-

_ vaux &'embelliiremens, p. 131. Entrée rie, t. 2, p. 140. Patronnage de l'Egli[e,
de Monfeigneur le Duc .de. Chanres, p. p. 180. Château & tour d.e ViViers turtÏ- _

_ 131 ,1 H' Suppreffion dll Bailliage, p. fiés, t. Jo, p. ,27, ~ ~8. Attaque & capi-
2.2.3. V. l'articl.e des chemin~ publics, t. ·tulation, p. 415, 41, 1. Juftice., t,'1., p.
3, p. 24) ,.'1.46.& fuiv. . 449· Doyenné, t. 3, p. 141, 148. Eta-

V.i{/œ-Regiie, Vi//œ fijcaiel. Voyez Maifons. blifrement du marché, P. J. N° t4. _
· royales.. . v.~:x:ux de Religion n'oblige'oient 'pas an-'

Villers-eml,l1y-Ies-champs, t. l, p.278. cient\ement, de renonceI oi la poireffion
Villers-ies-Rigauds, t. 1, p. 391. des biens tempoiels, t. l, p. "9...
Villers-le-Hfillon, t. 1, p. 37'" Voiles ou piéces .d'éLOltes précieufes delli-.
Vins du Valois, qualités, commerce ,t. 3., -nées à recevoir les ReliCJues, t. l,p. 269.

p. 3 1.6,3 1 7. Vin de Jaux, ibid. . . Vol~ilk~ . commerce , t"3 , p. 3 ~ 5, 338.
Vinere de Verberie, premier po!felfeqr du v'oyer.de Valois, origine de cette charge,

fief dela Vintrerie, 1.1 ,p. 3~O; t. 1, p. .·,.I .•.p.168, 308; t.1,p. u8, 3,;.9, ~611.

· 36s' &fùjv. Fiefacquis parle Duc d 'Or- 6; '. Ses fOllétiollS, t. 3"P' 141 & fuiv.
léans, p. 366. .. Urbain II, Pape (Eudes de Chatillon), t.

Viol (M). V. Terrier. .J:, p. 314.,334,.
Viry ( Mai(on de), t. 1, p. 430. Tombeau, U.riins (Fran~ois des), Gouverneur d~

ibid. . . Pierrefonds, t.1. ,.p.6hO-685; t. 3,P' 28.
Vitrauy. V. Peinture fur verre.. U.r[ulines établies àLTépy, t. 3 , p.48-50.
Vjtry (liég~ de), t. 1 , p. 1 yG, 298. Uviet ou Huvie-r. MédecIn, [on ièntimellt
Vitry, Comté. appartenant au Seigneur [ur les forciers, t. 1, p..587,.6+6.

'Raoul III, t.l,p. 19°,3°3, 30.9, 318. Wichel, t. l, p. 391.
.Fin de la Table. . .

fi VIS A.U R·E LIE'U R.
. .

Ail Tome l, la Carte du Valois doit être en face de la premierepage de l'Intro-
duétion, fans la plier du haut & du ·bas.

·Les Sommaires du chaque Livre. doivent être placés avant la page où eft la vignette.·
La Carte'gravée du Château de Béthizy , dojt être p.148.. .
La Table contclJant une In(cription grecque avec fon explication, .p. 1,68.
'Tome-II, plan du Château de Pierrefonds, p. 358.
Tome III , le Sommaire à la tête du huitiélll':: Livre.
Le Sommaire des Coniidérations., p. '1 J4.
I,e Sommaire du Supplément, p. 361.
Le Sommaire des Piéces Jufiificatives, & un feuillet détaché de Sommaires qui ~

pour titre: Suite du Sommaire des pjùes lufliJicazivn, doivene être placés à'la tête.des
Piéces Jufti.ficatives ;on n'aura point d'é.gard à.la rec1ame de.la p. 461, ni à celle de
la p. 4 de ce Sommaire. .

La Table du rapport des mefures, doit-faire face à lap. ccxiv desPiéces Juftificatives,
.& la Table générale des matieres ·.du même t·om. 3 " doit ê'tre placée à la fin.
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